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PRÉFACE 

De tous les écrits qui ont pour objet le Canada, le 

plus intéressant pour les Canadiens doit être sans doute 

l,hifl:oire de la colonie Francaise. Divers écrivains ont 
; 

déjà fait connaître les découvertes de ce pays, sa géogra

phie, son hifioire naturelle, les mœurs de ses anciens sau

vages, ses missions. Mais jusqu,à ce jour l,hifioire de la 

colonie, le motif de son établissement, son origine, ses 

progrès, les obfiacles persévérants qu,elle a rencontrés, 

les n1oyens qui ont trion1phé de ces obfiacles : tous ces 

détails, d ,un intérêt si particulier pour les Canadiens, 

n,ont été écrits par per onne. L,Hijloire du Canada, 

publiée par le P. Sagard, Récollet, n,efi en effet qu,une 

relation des travaux des pren1iers n1issionnaires pour 

évangéliser ce pays, & elle ne pouvait être autre chose, 

puisqu,elle parut en I636. L,Iiijloire Canadienne du 
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P. du Creux ne jufiifie pas davantage ce titre, n,ayant 

guère pour objet que les missions des Jésuites, qui suc

cédèrent aux Récollets. Enfin le P. de Charlevoix, qui 

publia ensuite un ouvrage plus considérable & plus utile 

sous le titre d,Hijloire de la Nouvelle-France, ne s,efi 

pas attaché non plus que les autres à celle de la colonie, 

que ron efi surpris de ne pas y trouver. Quoique bien 

écrit, !,ouvrage de ce dernier répond assez faiblement à 

son titre, surtout pour cette période de ten1ps qui précéda 

le minifière de Colbert, dans laquelle aurait dû se trouver 

l,hifioire de rorigine & des premiers progrès de la colonie, 

ainsi que celle de ses luttes avec les sauvages conjurés 

contre son établisse1nent. C,efi que le P. de Charlevoix 

n,a guère puisé que dans les archives de la n1arine Fran

çaise, qui ne commencent qu,au miniilère de Colbert; 

d,où il efi arrivé que ce qu,on trouve dans son ouvrage 

sur la partie de rhifioire Canadienne antérieure à ce 

minifire n,efi qu,une 01nbre de ce qu,elle devrait être, ou, 

s ïl était permis d,user de cette expression, qu,une dou

blure de cette période hifiorique, comme on pourra s,en 

convaincre par la leélure des deux premiers volun1es que 

nous publions. Le refle de !,Histoire du P. de Charlevoix 

se sent aussi de la nature de cette source. Les archives de 

la marine renfermant surtout les dépêches du Gouverne

ment & celles des principaux officiers de la colonie, la 

n1atière que cet écrivain en a tirée efl: plutôt l,hiiloire des 

personnes qui ont eu quelque con1manden1ent en Canada, 

que celle de la colonie elle-1nême; & comme il a servi de 
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guide & de source à tous ceux qui ont écrit ensuite sur le 

Canada, il efl: résulté de là que les ouvrages publiés 

depuis celui de ce Religieux n,ont pas fourni beaucoup 

plus de lumières sur l,hifl:oire de la colonie Française, si 

ron en exc.epte le Cours d' hijloire du Canada publié par 

M. Ferland. 

Au refie, le P. de Charlevoix ne laisse pas, malgré les 

lacunes de son travail, d,avoir possédé dans un haut de

gré les qualités les plus désirables dans un hifl:orien; & 

nous ne pouvons nous dispenser de lui offrir ici les éloges 

qu,il mérite à si juste titre, pour avoir entrepris le premier 

de donner au public l,hifl:oire de la Nouvelle-France. Ayant 

ouvert aux autres cette nouvelle voie, sans pouvoir suivre 

les traces de personne, il n~eil pas étonnant que quelque

fois il n,ait pas atteint son but avec tout !,avantage qui eût 

été à désirer, comme il efl: arrivé à la plupart de ceux qui 

ont écrit sur des matières nouvelles, spécialement en fait 

d,hifl:oire. Le savant cardinal Baronius, par la composition 

de ses Annales ecclésiastiques, n,a pas laissé de rendre à 

!,Église & à l'hifioire un service in1mense, en frayant le 

premier aux autres ce chemin presque inconnu avant lui, 

malgré les omissions & les inexactitudes inévitables dans 

un travail si vafie & de si longue haleine, exécuté par un 

seul homn1e, comme le montrent les volumes de critique 

du doéte Père Pagi. Nous devons en dire autant de rou

vrage du P. de Charlevoix, non moins que de plusieurs 

écrits publiés ensuite par d,autres; & nous faisons jci 
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cette remarque, pour que le leéteur ne soit pas surpris si 

nous somrnes en désaccord sur plusieurs points avec ceux 

qui nous ont précédés. Sans entreprendre de signaler en 

détail leurs inexaél:itudes, nous nous contenterons, dans 

le cours de l'ouvrage, de citer à la marge les sources de 

l,hifroire où chacun pourra recourir au besoin. Mais pour 

jufrifier ce que nous avançons ici de ces écrivains, nous 

aurons soin, dans des notes placées à la fin du premier 

volume, de rétablir plusieurs circonfrances de l,hifroire 

de Jacques Cartier, afin que la discussion des points 

relatifs à ce éélèbre navigateur puisse servir de garant 

pour les autres que nous ne discuterons pas, & sur 

lesqùels, nous en rapportant aux sources de l,hiitoire que 

nous indiquons, nous différons des écrivains qui ont traité 

avant nous les mêmes n1atières. 

Si 11

hifioire de la colonie Francaise en Canada a été 
> 

nE soN HisToiRE DE peu connue jusqu,ici, c,eft que cette étude exigeait de 
LA COLO:\IE CANA-

DIENNE, nombreuses recherches, que peu de personnes étaient 

à n1ên1e de faire, à cause de la difficulté de se pro

curer les n1atériaux à consulter : une partie de ces docu

ments se trouvant en Canada, & les autres en France. 

Pour les explorer en détail, nous n,avons rien négligé de ce 

qui était en notre pouvoir. En France, nous avons com

pulsé l~s archives de la marine, celles du Minifrè_re des 

affaires étrangères, du Minifrère de la guerre) du dépôt 

des fortifications, les archives de rEn1pire, les manuscrits 

de la bibliothèque in1périale, ceux de la Mazarine, de 

\~ 
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l'Arsenal, du séminaire de Saint-Sulpice, de la préfeél:ure 

de Versailles, de l'archevêché & de la préfeél:ure de 

Rouen, & autres, sans négliger les manuscrits du musée 

Britannique. Nous avons fait trois voyages en Canada, 

& même un séjour de près de sept ans dans ce pays~ pour 

compléter & coordonner nos recherches : les archives pro

vinciales, celles de l'archevêché de Québec, du séminaire 

& de la paroisse principale de cette ville, & d,autres 

encore, nous ont fourni des documents précieux ; nous 

avons puisé aussi au greffe de Montréal, aux archives du 

séminaire, à celles des anciennes comn1unautés de cette 

ville, à celles de plusieurs autres paroisses des environs; 

& l'ouvrage que nous publions efi le résultat de toutes ces 

recherches réunies. 

Nous sommes loin de penser pourtant que nous ayons 

épuisé la matière; bien au contraire, nous ne produisons 

notre travail que comme un simple essai, que d'autres 

écrivains pourront compléter & perfeél:ionner après nous, 

en découvrant de nouveaux n1atériaux qui ont échappé à 

nos recherches. Notre de sein efi seulement de faciliter le 

travail à d'autres, en n1ettant sous leurs yeux les documents 

que nous avons recueillis, & en leur signalant les sources 

où ils puissent recourir eux-mêmes. Aujourd'hui que la 

jeunesse Canadienne tourne ses vues sur son hifioire na

tionale & se plaît à l'étudier, nous croyons lui être utile 

en lui offrant un grand notnbre de faits puisés dans leurs 

sources & accompagnés de leurs vraies circonfiances, afin 
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que, par rétude approfondie des faits, qui sont 11unique 

fondement de l,hifioire, elle puisse se forn1er à elle-même 

une jufie idée du passé, & s,affranchir ainsi de la nêces

sité de s,en rapporter aveuglément à des écrivains hardis 

& superficiels, qui osent donner comme le résumé de 

l,hiiloire les idées qu'ils en ont préconçues, sans prendre 

la peine de l,étudier (*). C,efi un abus trop comn1un de 

nos jours, que de vouloir suppléer au défaut d,études sé

rieuses par de prétendues vues générales, fondées sur des 

conj eélures hasardées, plus ou n1oins tén1érairement, 

(*} Voici un exemple de cette liberté, uniquement propre à égarer 

le leél:eur. On sait que les membres du Conseil de Québec, contre 
l'usage des autres Cours souveraines du royaume, siégeaient avec 
l'épée au côté) au lieu d'être revêtus de la robe de juftice. Quelques 
écrivains, voulant expliquer la singularité de cette coutume, n'ont pas 

craint de la donner, de leur chef) comme une preuve frappante de l'es

prit martial des conseillers, assurant même qu'ils se ceignaient ainsi 

de l'épée pour être tou jours prêts à voler à l'ennemi. Ils n'auraient 
pas imaginé ce motif) s'ils avaient mieux étudié l'hiftoire Canadienne) 
attendu que les conseillers) qui n'étaient guère hommes d'épée) n'ont 
jamais été dans cette pratique habituelle qu'ils leur attribuent de 
voler ainsi au combat. La raison de cet usage fut simplement la 
difficulté oü étaient les conseillers de faire les frais des robes de juftice, 
à cause de leur peu de fortune & de la modicité des appointements 

que le roi leur donnait) chacun d'eux ne recevant que trois cents francs 
de pension annuelle, à l'exception du premier des sept conseillers, 
qui en touchait six cents; & enfin, pour cette raison, ils offrirent de 
se pourvoir eux-mêmes de la ro!Je noire, si le roi voulait leur faire 
don de la rouge : ce qu'ils ne purent obtenir. Qu'on juge après cela 
de la confiance que méritent ces écrivains, qui se donnent la liberté 

d'embellir témérairement, ou plutôt de défigurer l'hiftoire, aux dé

pens de la vérité. 
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qu,on se plaît à décorer du vain titre de philosophie de 

rhifioire. Ces vues seraient utiles si elles étaient le ré

sultat de 1, étude des faits : la philosophie, ou la raison de 

l'hiftoire, consiftant à expliquer les faits les uns par les 

autres, les effets par leurs causes, à montrer la dépen

dance & l,enchaînetnent des événements entre eux. Mais 

si l,on n,a pas étudié les faits avec soin & dans leurs 

sources, ces prétendues vues générales, que seront-elles 

autre chose que des suppositions imaginaires_, souvent peu 

conforn1es ou même contraires à la vérité? 

L ,hiftoire n,étant que le simple exposé du passé, le 

travail de l,hiftorien consiil:e à la rechercher dans les écrits 

des témoins des événements, ou des écrivains contem

porains les mieux informés & le plus dignes de créance. 

L ,hiftorien doit donc, pour inspirer confiance dans les 

récits qu'il fait d'événen1ents arrivés avant lui, indiquer 

les sources où il puise & n1ettre le leéleur à même d'y 

recourir. C' eft la méthode qu'ont suivie nos anciens hiilo

riens, & c'eft la seule qu'approuve la saine critique. Il eft 

vrai qu'aujourd'hui peu d'écrivains osent s'y aftreindre, 

à cause de la lenteur & des difficultés inséparables de 

cette méthode sévère. Il eft pourtant nécessaire qu'un 

hiftorien puisse toujours indiquer ses sources : ce n'eft 

qu'à cette condition que les leéteurs judicieux peuvent 

accepter ses récits; & c' en pour satisfaire à ce jufte & né

cessaire devoir, que nous indiquerons dans cet ouvrage 

les sources où nous avons puisé nous-même. 

V. 
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Il sera divisé en trois parties, fondées sur l'ordre & la 

nature des événements qui se succédèrent en Canada 

sous la domination Française. Dans l' Introduc1ion, nous 

rappellerons le religieux & noble dessein de François Jer, 

d'établir une colonie catholique en Canada, & les tenta

tives infruétueuses, renouvelées jusqu'à sept fois, par ce 

prince; nous verrons ensuite, dans la pren1ière partie, 

les rois de France charger à diverses reprises de l' exé

cution de ce dessein des Compagnies n1archandes, en 

leur accordant le commerce exclusif du Canada; &, après 

bien des années, être déçus de leurs espérances par le 

mauvais vouloir de ces spéculateurs, uniquement occu

pés de leurs intérêts n1ercantiles. On verra, en effet, 

que ces Compagnies ne négligèrent pas seulement, malgté 

leurs promesses réitérées) d'établir en Canada une vraie 

colonie; mais que, de plus, elles laissèrent dans un si grand 

état de faiblesse & de mépris le petit nombre de Fran

çais qu'elles y avaient transportés pour la gefiion de leur 

commerce; que ceux -ci étaient à la veille d'être chassés 

du pays, ou d'être tous massacrés par les Iroquois, de

venus pour eux de formidables adversaires; & cette pre

n1ière partie aura pour objet l'établissement de Québec. 

Dans la seconde, nous montrerons qu'au défaut de ces 

marchands, une pieuse Société, formée à Paris, entreprit, 

par le pur motif du zèle de la religion, d'accomplir le des

sein de François Jer, en fonnant, à ses propres dépens, 

un établissement catholique dans l'île de Montréal; & que, 

pendant plus de vingt années, les intrépides colons de 
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INTRODUCTION 

FRANÇOIS rer, ROI DE FRA TCE) 

ES - AYE A PLUSIEURS REPRL ES n'ÉTABLIR ur\E COLOT\lE EN 

CANADA POUR Y PORTER LA FOI CATHOLIQUE. 

1. 
Jacques Cartier en généralement regardé comlne LE CA NA DA DÉJA CO NN U 

le pren1ier qui ait pénétré dans l'intérieur du Canada, 
quoique ce pays fût déjà connu des Français avant les 
voyages qu,il y fit au seizièn1e siècle ( r ). Longtemps aupa
ravant, des navigateurs de Dieppe, de Saint-Malo, de 
La Rochelle, de Honfleur & d'autres ports de France 
y allaient (2) tous les ans, pour en rapporter de la 

D E S FRANÇA IS AVAi\T 

QU E CARTIER Y P É 

NÉTR .\T. 

( 1) Description du 
monde par Davity. 
1 66o. In-fo, t. V, 
3c partie, p. 2ï· 

(2) Hifl:oire géné-
rale des Voyages. n1orue dont ils nourrissaient toute l'Europe; & con1n1e Jn-4o, t. xm, Paris, 

ils désignaient ces pays lointains sous le no1n général de 1 7SG, p. 20' & t. XII. 

Terres neuves, qui eit resté à l'île de ce non1, ils étaient 
appelés eux-mêmes terres-neuviers (3). De là, nos n1a
riniers norn1ands, bretons & basques avaient-ils in1posé 
des non1s à plusieurs ports de ces terres avant que 
Jacques Cartier y pénétrât; & parce que les Basques 
ne fréquentaient ces contrées que pour en rapporter de 
la morue, ils leur donnèrent le nom de Bacallos~ de 
celui de bac ail! os, qui signifie 1norue dans leur langue. 

TOME I. 

( 3 ) Diélionnairt! 
universel des mots 
français. Édition de 
Brutel de la Ri
vière. La Haye, 1727. 
Terre-neuvier. 



(r ) Lescarbot. Édit. 
de rôr8, p. 228, 229. 

(z) Brutel de la Ri
vière, ib. Art. Morue. 

II. 
FRANÇOI5 rer ESSAYE DE 

FORMER UNE COLONIE 

EN CANADA POUR Y 

PORTER LE CATHOLI

CISME. 

2 INTRODUCTION. 

Il efi mên1e à re1narquer que lorsque, après les voyages 

de Jacques Cartier, on commença à faire des établis

sements dans ce pays, on trouva que les sauvages des 

terres voisines de ces pêcheries appelaient eux-mêmes la 

morue bacaillos_, quoique, dans leur langue, son non1 fût 
apègé_, & qu~enfin le langage de ces terres était à moitié 

basque : ce qui n1ontre assez que, depuis longtemps, les 

Basques avaient coutun1e de les fréquenter(*) ( r ). On tient, 

en effet, que ce furent des Basques qui, en poursuivant la 

baleine, découvrirent, cent ans av~nt la navigation de 

Chrifiophe Colo1nb, le grand & le petit banc des n1orues, 

aussi bien que le Canada & la terre neuve de Bacallos; & 

qu,un Basque terre-neuvier apporta à Colon1b la première 

nouvelle de cette découverte. C,efi ce que témoignent plu

sieurs cosmographes, entre autres Antoine Magin; Corneille 

Wytfliet, Flamand; & Antoine Saint-Ron1ain, dans !,his

toire des Indes ( ~). 

Quoique le Canada fût déjà connu, personne ~n France 

n~avait songé encore à y former quelque établissement; les 
1narins, qui seuls le fréquentaient, n~ayant d,autre alnbi

tion que d en rapporter de la morue, & par occasion 
quelques pelleteries. Mais au seizièn1e siècle, François Jer, 
roi de France, ayant en vue une plus noble fin, tenta d,y 

forn1er des colonies, à !~exemple de ce qu~avaient déjà fait 

dans !,Amérique n1éridionale les rois d,Espagne & de Por

tugal. Quoi, disait-il en plaisantant, ces princes se par-

(*) Le Père Charles Lalemant écrivait de Québec, en r 626 : 
oc Les sauvages de ce pays appellent le soleil Jésus; & l'on tient ici 

(3} Relation de la 
Nouvelle-France, an- « que les Basques, qui y ont ci-devant habité, sont les auteurs de 
née r626, p. 4• « cette dénomination (3). » 
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tage nt tranquillenzent entre eux le nouveau 112onde! je 

voudrais bien voir t article du testan1ent d,Adant qui leur 

lègue r A1nérique ( I)! Cette réflexion) assez naturelle dans 

la bouche d'un hon1n1e d'esprit tel que François Ier) aurait 

bien pu faire naître en lui le désir de quelque tentative ha

sardeuse. Elle ne fut pas pourtant le n1otif principal qui 

fit prendre à ce prince & à plusieurs de ses successeurs la 

résolution d'établir en Canada une colonie; & ce 1notif ne 

peut pas être problén1atique) après qu'eux-mên1es l'ont 

exposé) dans leurs lettres royales de con1mis~ion) aux na-

vigateurs qu'ils envoyèrent dans ces contrées. Il eil: cer-

tain) & personne ne l'a nié jusqu'ici) que_, se glorifiant du 

titre de Rois très-chrétiens & de Fils aînés de tÉglise, 

ces princes eurent pour n1otif principal) dans les dé-

penses considérables qu ils firent) l'espérance de porter 

en Canada la connaissance du Réde1npteur) & dy étendre 

les lin1ites de l'Église catholique. Ils n 'ignoraient pas que) 

en ordonnant à ses apôtres & à leurs successeurs d, en-

seigner toutes les nations de la terre_, de les baptiser au 

( r) L'Art de vérifier 
les dates. Édition de 
1783. In-fol., tom. 1, 
p. 635. 

nonz du Père_, & du Fils_, 8· du Saint-Esprit (2)) le divin (2) Évangile de saint 
Matthieu, chap. xxvm, Réde1npteur des ho1nn1es avait indireé1:en1ent in Yi té les v. 

19
. 

princes chrétiens) dépositaires de sa puissance, à préparer 

les voies à l'Évangile) en lui frayant le chen1in dans les 

pays lointains où il n'a pas encore pénétré; & tel fut) en 

effet) le dessein que se proposèrent les rois de France) en 

essayant) à plusieurs reprises, d'établir des colonies en 

Canada. Quel plus noble usage pouvaient-ils faire de leur 

puisssance) que de s'en servir ainsi, non comn1e les con-

quérants) pour ravager des provinces; mais con11ne des 

envoyés céleites) pour procurer aux hon1n1es les plus aban

donnés les biens véritables qui, seuls, pouvaient les rendre 

heureux, mên1e dès cette Yie (3) '? C'eit la réflexion pleine 
(3) Saint Paul, l ' c 

épître à Timoth.:e, 
ch. IV1 V. 8. 



(r)Champlain, r632.. 
Dédicace, p. 4· 

(2)Champlam, r 63z. 
Liv. I, ch. rr, p. 7, 8. 

4 INTRODL'CTION. 

de religion & de sagesse que fait Chan1plain. Après avoir 

<< rappelé « que nos rois ont arboré l'étendard de la Croix 

i< dans ces lieux, pour y planter la foi chrétienne ( I) , n il 
« ajoute : << Les lauriers les plus illufires que les princes 

« & les rois peuvent acquérir dans ce n1onde, sont ceux qui 

« leur rnéritent des couronnes au ciel, lorsque, par leur 

« travail & leur piété, ils attirent à la profession de la reli

« gion catholique, apofiolique & ron1aine, un grand notnbre 

« d'ân1es qui vivaient sans foi, sans loi, sans connaissance 

« du ·vrai Dieu. Car la prise des forteresses, ni le gain des 

batailles, ni la conquête des pays ne sont rien en corn-

« parai son du salut des âtnes & de la gloire de Dieu; & la 

« conversion d'un ( seul ) infidèle vaut n1ieux que la con

« quête d'un royaun1e (2). n Lescarbot, qu'on sait aYoir été 

un assez mauyais catholique; & qui par conséquent n· efi 

pas suspeél: en cette n1atière, frappé de la pureté des n1otifs 

qui dirigèrent ces n1onarques français, n'a pu s'etnpècher 

de leur rendre ce témoignage : << Nos rois, en se n1ettant 

« en n1ouyen1ent pour les découvertes, ont eu une autre 

« fin que nos Yoisins (les Anglais & le~ Hollandais). Car je 

« yois par leurs con1n1issions qu'ils ne respirent que ta

cc vancenzent de la religion chrétien ne., sans aucun profit 

(3) Lescarbot. Li\·. i, « présent (3). n 
ch. r, p. 3. 

III. 
C-\RTIER SE PROPOSAIT 

DE FRAYER LES VOIES 

A L'ÉGLISE CATHOLI

QUE EN CANADA. 

Les navigateurs enyoyés en Canada par François Jrr 

ne se proposèrent non plus d'autre fin principale dans leurs 

découvertes. Jean Verazzani, Florentin, parti, suivant Les

carbot, en I 5 20, pour décou\Tir « des terres neuYes qui 

« ne fussent occupées par aucun prince chrétien, '' c'efi-à

dire, où la foi ne fùt pas encore censée établie, faisait 

ren1arquer à ce prince, dans la relation quïllui adressa de 

Dieppe le 8 juillet I S24, que si les peuples sauvages qu'il 
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yenait de découYrir) 11 a\'aient ni ten1ple) ni lieu de prière) 

& sen1blaient dépourvus de toute religion) ils étaient néan

n1oins susceptibles d1ètre infiruits dans les n1yfières de la 

foi & d'ètre fonnés aux pratiques de la piété; attendu) 

ajoutait-il) que << tout ce qu'ils nous yoyaient faire à nous) 

« chrétiens) d'exercices religieux) ils le faisaient avec la 

<< n1ên1e ardeur & la n1ên1e ferveur que nous le fai

sions ( r ). »Le plus célèbre de ces navigateurs) Jacques Car

tier) dans la relation de son deuxièn1e voyage) a exprin1é 

avec plus d'énergie & d'étendue qu aucun autre) les 111otifs 

religieux qui lui ayaient fait entreprendre cette difficile & 

périlleuse tentatiYe. Les paroles de sa relation) où il dé

couvre son attachen1ent à la foi catholique & son zèle à 

la répandre) sont trop ren1arquables) pour ne pas les rap

porter ici; &) par là) nous suppléerons en partie à l'infi

délité de Lescar bot, qui les a déloyalen1ent upprin1ées 

dans l,édition de la relation de Cartier) insérée à son His

toire de la Nouvelle-France. 
Dans la dédicace de cette relation) Jacques Cartier) 

s adressant à François Icr) lui parle en ces tern1es : << Con

<< sidérant) ô 1110n trè -redouté Prince) les grands biens & 

« les dons de grâce qu'il a plu à Dieu de faire à ses créa

<< ture.s) je YOiS que le soleil) qui chaque jour se lève à l'o

« rient & se couche à l'occident) faisant le tour de la terre) 

<< donEe sa lumière & sa chaleur à tout le n1onde: à l'exen1-

« ple de quoi) je pense) en rnon sin1ple entende111ent) qu il 

<< plaît à Dieu_, par sa divine bonté) que toutes les créatures 

« hun1aines qui habitent sur le globe de la terre) aient con-

naissance & créance de notre sa1nte foi) con1n1e elle ont 

<< la vue & la connaissance du soleil. Elle a été sernée & 

<< plantée en la Terre-Sainte) qui eft dans l'Asie) à l'orient de 

« notre Europe; depuis) elle a été portée jusqu'à nous) dans 

(r) Ramusio, t. III, 
r GoG, p. 3 Sc. 



(1) Seconde naviga
tion de Cartier; ma
nuscrit de la biblioth. 
impériale. 

6 INTRODUCTION. 

<t la succession des tetnps ; & enfin, de notre Europe elle 
« passera en Occident, à l'exemple de cet aitre qui porte 
« ainsi dans tout le monde sa clarté & sa chaleur. 

<< Pareillement (à ce qui arrive quelquefois au soleil) 
<< nous avons vu notre très-sainte foi, à l'occasion des mé
<< chants hérétiques, ces faux législateurs, con1me tnainte
« nant les luthériens, s'éclipser en quelques lieux & ensuite 
<< reluire soudain & n1ontrer sa clarté avec plus d'éclat 
« qu'auparavant. C'eit que les princes chrétiens, ces vrais 
<< appuis de 1 Église catholique, contrairen1ent à ce que 
« font les enfants de Satan, s'efforcent de jour en jour de 
<t l'augn1enter & de l'accroître, ainsi qu'a fait Sa Majesté 
~~ Catholique le roi d'Espagne, dans les terres qui ont été 
(( découvertes par son con1n1andement, lesquelles au para
t< va nt nous étaient inconnues, con1me la Nouvelle-Es
(( pagne, flsabelle, la Terre-Ferme & autres, où l'on a 
t< trouvé des peuples innombrables qui ont été an1enés à 
« notre très-sainte foi. 

« Et n1aintenant, en la présente navigation, faite par 
<< votre royal con1n1andement, pour la découverte des 
<< terres occidentales, auparavant inconnues à vous & à 
<< nous, vous pourrez voir (par cette relation) la bonté & 

<< la fertilité de ces terres, la quantité innon1brable de peu
<< pl es qui les habitent, leur bonté, leur douceur & aussi la 
<< fécondité du grand fleuve qui les arrose, le plus vaite, 
<< sans comparaison, que l'on sache avoir jatnais vu; les
<< quels avantages donnent une espérance certaine de l'aug
<< n1entation future de notre très-sainte foi ( I). n 

Ce zèle à répandre la foi catholique) que Jacques Car
tier témoignait ainsi dans ses écrits, ille confirn1e par toute 
sa conduite dans ses voyages. En lui on voit un fervent 
catholique, on dirait mên1e un missionnaire zélé, qui ne 
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respire que la conquête des ân1es; en sorte que, quand il 

ne nous aurait pas découvert lui-même ses propres senti

n1ents, con1me ill,a fait dans sa relation, ils paraîtraient 

assez par le détail de tout ce qu,ils lui ont inspiré dans ces 

terres lointaines, ainsi que nous allons le n1ontrer en ra

contant ses divers voyages en Canada. 

Né à Saint-Malo le 3I décembre I494, Jacques Car

tier épousa, en I 5 I g, Catherine Desgranges, fille de J ac

ques Desgranges, connétable ou gouverneur de cette ville; 

& par 1 intern1édiaire de l,amiral de France, de Brion

Chabot, & du vice-anüralle sieur de la Meilleraye, il se 

fit proposer au roi François Ier pour aller sur la trace de 

Verazzani. Ce prince, malgré le peu de succès des expédi

tions précédentes, ne laissait pas de nourrir toujours dans 

son cœur 1 espérance de porter la foi chrétienne en Ca

nada; il faisait mên1e élever & infiruire dans la religion 

catholique, con1me lui-même nous 11apprend, plusieurs sau

vages de ce pays, que ses navigateurs lui avaient amenés, se 

proposant de les y renvoyer ensuite avec des colons fran

çais, pour que ces sauvages pussent faciliter, comme inter

prètes, la conversion des autres ( I) (*). Il agréa donc la de

n1ande qui lui fut faite en faveur de Jacques Cartier, & lui 

donna, pour cette expédition, deux vaisseaux de soixante 

tonneaux chacun, & soixante & un hon1mes d'équipage (**) . 

C, était en 1, année I 5 34. Cartier pénétra dans le golfe du 

(*) DéjàJ sous Louis XIIJ le capitaine Thomas Aubert) de Dieppe, 
avait aussi ramené de ce pays> en 1So8J des sauvages (2) qu'il avait 
fait voir avec admiration & applaudissement à toute la France (3). 

(**) « Nous partîmes avec deux navires> chacun d'environ 
<< soixante tonneaux, & armé de soixante & un hommes.)) Ces der-

IV. 
PREMIER VOYAGE DE 

CARTIER EN CANADA. 

SAUVAGES ACC OUTU 

MÉS DÉJAA TRAFIQUER 

AVEC LES EUROPÉE~S. 

( r) Lettres patentes 
de François Ier pour 
Jacques Cartier, 17 oc
tobre 1 S4o. Complé
ment des ordonn., etc. 
Québec, 1856, p. 5. 

(2) Description du 
monde, par Davity, 
I 66o, part. 3e, t. V, 
in-fol., p. 28. 

(3) Relation de la 
Nouvelle-France, par 
le P. Biard, 1 Gr 6 , 
in-12, p. 23. 



(1 ) Premier voyage, 
ch . xv. u, p. r 6. -
Lescarbot, r Gr8. Liv. 
III, ch. r, p. 2 .::5, 226 . 
- Champlain, r 632 . 
Liv . I, ch. n, p. (_) & 
sui v. 

(2 ) Premier Yoyage, 
ch. IX, p. ";• 

(3) Ibid., ch. Ylf , p. 5. 

(4) Ibid., ch. xxrv, 

8 INTROD"CCTION. 

fteuye appelé ensuite de Saint-Laurent, & le parcourut, tant 
du côté du sud que du côté du nord. Au sud, il entra dans 
une baie fort profonde, où il souffrit beaucoup des ardeurs 
du soleil, ce qui lui fit donner le noù1 de golfe des Cha
leurs, qu,elle a conservé jusqu'à ce jour (r) (*).Nous ne le 
suivrons pas dans les détails de la relation qu,il nous a 
donnée de ce voyage. Nous ferons seulen1ent obseryer 
qu'il avait conduit des prêtres avec lui, & que, comn1e 
bons catholiques, lui & les siens ne n1anquaient pas d'as
sifl:er au saint sacrifice de la 1nesse, les jours de diman
che (2), les fètes des apôtres & celles de Marie (**). C'eft 
ce qu,on doit conclure de la déyotion quïls eurent dy as
siiter le jour de Saint-Barnabé (3) & celui de l,Asson1ption 
de cette année r 534 (4); ce qu ils faisaient n1ên1e quelque-

p. 22 . 
fois les jours ordinaires, con1n1e le 6 juillet suivant) qui 

(5) Ibid. , ch. XYr, fut celui de l'Octave de Saint-Pierre & de Saint-Paul (5) . 
p. r3. 

(6) Second voyage, 
ch. r, p. 2 rJ . 

(7) In-4°, 1558, fo
lio q 8, vo, & 149· 

nières paroles de Jacques Cartier, que Ramusio a traduites par a rn: a te 
ciascuna di sessant' uno lzuomo) ont fait croire à plusieurs écrivains 
que Cartier avait en effet avec lui cent vingt-deux hommes; soixante 
& un dans chacun des deux vaisseaux. Il nous semble qu'il n ·en 
avait que soixante & un en tout; & Lescarbot paraît confirmer cette 
interprétation en disant : << Cartier eut la charge de deux vaisseaux 
« de chacun soixante tonneaux; garnis de soixante-un hommes. l> 

On doit le conclure ainsi du second voyage de Jacques Cartier, puis
qu'ayant alors un armement plus cons1dérable & trois vaisseaux du 
poids de 200 à 220 tonneaux (6) ) il ne comptait cependant en tout 
que cent dix hommes, lui compris. 

c·~) André Thevet, natif d'Angoulême, rapporte, dans les Sin
gularités de la France antarctique, publiées en r 55 8, avoir appris 
de la propre bouche de Jacques Cartier les particularités de ce voyage, 
& de celui que Cartier fit encore l'année suivante, r 5 35 (7). Ce sont 
les seuls qu'il lui attribue, ce qui semble indiquer qu'ils conversèrent 
ensemble, avant que Cartier eût entrepris son troisième voyage, que 
Thevet paraît avoir ignoré; aussi bien que le quatrième. 

C'~') Voyez la note V III à la fin de ce volun:e. 
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Nous ne passerons pas non plus sous silence une autre 

particularité de ce voyage, qui confinne ce que nous ayons 

dit plus haut, touchant la connaissance que les Français 

avaient de ces nouvelles terres, aYant que Jacques Cartier 

y naviguât. Il rapporte que quelques sauvages, ayant 

aperçu les hon1n1es de son équipage, prirent d'abord la 

f~_.üte; n1ais qu'ensuite ces indigènes, leur n1ontrant des 

peaux de peu de valeur dont ils se couvraient, leur indi

quèrent par s·gnes qu'ils étaient venus pour trafiquer 

ayec eux : ce qui donne assez à entendre qu'ils étaient ac

coutun1és déjà au tr8fic avec les pêcheurs français qui ve

naient sur leurs côtes pour la pêche de la n1orue. En effet, 

Jacques Cartier ayant envoyé à terre plusieurs des siens, 

ayec des couteaux & d'autres objets sen1blables, ces sau

yages se n1irent d'eux-1nên1es à trafiquer ayec eux, de la 

main à la 1nain, leur donnant des pelleteries en échange 

des objets qu,ils recevaient d'eux. Le lenden1ain, ils vin

rent au non1bre de plus de trois cents, tant hon1n1es que 

fen1n1es & enfants, & 1nontrèrent tant de joie d,avoir les 

objets qu on leur offrit, qu'ils donnèrent en échange non

seulement tout ce qu ils avaient apporté de pelleteries, 

n1ais n1ên1e les vêten1ents qui les couvraient, ce qui pour

tant, dit Jacques Cartier, était de peu de valeur (1). 

Cet empressen1ent à venir auprès des Français réjouit 

beaucoup Cartier lui-mên1e : « Nous conn(unes (par là), 

« dit-il, que cette nation se pourrait aisén1ent conYertir à 

« notre foi ( 2); n &, dans cette espérance, il fit faire, le 

24 juillet, une croix haute de trente pieds, au n1ilieu de la

quelle était un écusson avec trois fleurs de lis; & au-des

sus, cette inscription taillée dans le bois : Vive le roi de 

France! Cette croix fut élevée & plantée par son ordre, 

( 1) Pre tm er voyage 1 

ch. xnr, p. 1 4· 

v. 
CARTIER ESPÈRE QUE 

LES SAUVAGES POUR

RONT ÊTRE AME:-<fS 

AU CHRISTIANISME. 

(·2.) Premier voyage, 
ch.xvm1 p . I5. 



(r) Premier voyage, 
ch. xx, p. 18. 

VI. 
CARTIER ENLÈVE DEUX 

SAUVAGES ET REVIENT 

EN FRANCE. 

ro INTRODUCTION. 

en présence de plusieurs sauvages qui se1nblaient fort 

curieux de savoir ce qu,elle signifiait; du moins, ils la con

sidérèrent beaucoup, & quand on la faisait, & quand on 

la planta. « L'ayant levée en haut, rapporte Jacques Car

« tier, nous nous agenouillâmes tous, ayant les mains 

« jointes, l'adorant à la vue de ces sauvages; & nous leur 

(( faisions signe, en regardant & en leur montrant le ciel, 

(( que d'elle dépendait notre réden1ption: ce qui les émer

(( veillait beaucoup, se tournant entre eux (les uns vers les 

(( autres), puis regardant cette croix (*). n Cartier ajoute 

ici une circonilance qui montre que ces sauvages ayant vu 

faire le signe de la croix aux pêcheurs français, qui peut

être s'étaient efforcés de le leur apprendre, avaient très

bien conservé le souvenir de cette marque de religion. 

C'eil qu'après la plantation de la croix, & lorsque les Fran

çais furent retournés à leur navire, le chef de ces sau

vages étant allé à eux, dans une barque, avec ses trois fils 

~ son frère , se mit à leur faire une longue harangue 

qu,ils ne con1prirent pas; mais, leur n1ontrant cette croix 

de la n1ain, il en faisait avec deux de ses doigts le signe 

sur lui-mên1e ( I ). 

Cependant, à l'exen1ple des navigateurs ses devanciers, 

Jacques Cartier désirait viven1ent de conduire à François Jer 

quelques sauvages; & il crut devoir profiter pour cela de la 

circonftance dont nous parlons. La harangue étant donc 

finie, il attira adroiten1ent auprès de ses navires les cinq qui 

étaient venus le voir, & les contraignit n1ême d'y entrer, ce 

qui les étonna beaucoup. Il leur donna d'abord à manger & 

("'') Voyez la note XII à la fin de ce volume. 



DEUXIÈME VOYAGE DE JACQUES CARTIER. I535 II 

à boire, les combla ensuite chacun de tén1oignages d,amitié, 

enfin il fit entendre au chef qu,il désirait d,emn1ener deux 

de ses fils en France; & qu,illes lui ramènerait dans ce 

mên1e port. C,étaient Taiguragny & Domagaya, dont nous 

aurons occasion de parler dans la suite. Incontinent on 

les habilla l,un & l,autre à la française, leur n1ettant sur le 

corps une chemise à chacun, une casaque de couleur & 

une toque rouge, avec une chaîne de laiton au cou, tra

vestissen1ent qui parut les rendre très-contents. Ces sau

vages re1nirent leurs vieux habits aux trois autres, qui, 

après qu~on leur eùt difiribué à chacun une hache & quel

ques couteaux, s·en retournèrent fort joyeux. Peu après 

leur départ, il arriva au navire six canots, chargés chacun 

de cinq ou six sauvages qui venaient dire adieu aux deux 

autres & leur apporter du poisson. Ils leur tinrent plu

sieurs discours, auxquels Cartier & les siens ne comprirent 

rien; seulement ils connurent, par les signes que faisaient 

ces sauvages, qu,ils n,ôteraient point la croix qu,on avait 

plantée (I). Enfin, le lenden1ain de ce jour, c,efi-à-dire, le 

2S juillet, Cartier quitta cette côte, & après avoir parcouru 

& reconnu les plages d,alentour, craignant que les vents) 

qui co1nmençaient à s élever, ne 1, empêchassent de retour

ner en France & ne !,obligeassent à passer rhiver en Ca

nada, il résolut de partir (2). Il partit, en effet, le jour de 

rAssornption, lui & les siens ayant assiité à la sainte n1esse; 

& , après bien des périls, « que nous supportâmes par 

« raide de Dieu, dit-il, nous arrivân1es, le cinquièn1e jour 

« de septen1bre, au port de Saint-Malo, d,où nous étions 

« partis (3). 

François Jer, à qui il rendit con1pte de ses découvertes, 

voulut qu,il les poursuivît dans 1 intérieur des terres, & 

(I) Prem1er voyage, 
ch. xx, p. r8 & rg. 

(z) Premier voyage, 
ch. XXI, XXII, XXIII , 

p.tg,zo,zL 

(3) Ibid., ch. xxiv, 
p. 22, 

VII. 
CARTIER RENVOYÉ E~ 

CANADA1 AVEC ORDRE 



DE PÉNÉT:ŒR D.H\S 

L' L'n ÉlliEUR DE CE 

P .IYS, 

I2 L 1TRODCCTION. 

notan1n1ent à Hochelaga) bourgade dont les deux sauvages 
an1enés en France avaient beaucoup parlé à Cartier. Le 
prince fournit donc l'année suivante) r 535) un annen1ent 
plus considérable con1posé de trois yaisseaux) l'un de cent 
à cent Yingt tonneaux) appelé la Grande-Hennine) un au
tre de oixante) appelé la Petite-Hennine) & le troisièn1e 
non1n1é tÉnzéri!lon) de quarante tonneaux) qui portaient 
en tout cent dix hon1n1es. Cartier) qui nous a donné une 
relation détaillée de ce voyage) nous apprend que) avant 
de rartir de Saint-Malo) lui & tous ceux q1.ü devaient 1 ac
conlpagner) S1étant confessés) participèrent à la sainte Eu
chariil:ie dans l'église cathédrale) le jour anniyersaire de la 
Pentecôte) où les apôtres avaient con1n1encé d 1annoncer 
11ÉYangile aux nations; & que) pour attirer la bénédiélion de 
Dieu sur la sainte expédition qu,ils allaient entreprendre) 

( 1) Second Yoyage, il YOtÜut qu,ils reçussent celle de l'é·vêque du lieu (r)) le 
eh. r, p. 26, 27. 

(z )Gallia clzristia12a 
à fra tribus San Marth., 
t . rr, r· G8 r. 

(3) Second voyage, 

vénérable Denis Briconnet. Ce fervent prélat) aussi chari
table pour les autres que dur & aufière pour lui-n1ên1e) & 
vrain1ent digne des ten1ps apoil:oliques (2)) leur accorda 
cette faveur) dans le chœur n1ên1e de sa cathédrale) où 
Cartier les ayait fait tous n1ettre en rang. Nous relnarque-
rons encore que ce pieux capitaine s'était pourvu de prêtres) 
con1n1e dans la précédente navigation) & qu il portait avec 
lui divers objets de piété pour les diil:ribuer aux sauvages) 
ainsi qu\1ne il:atue de la très-sainte Vierge pour son usage 
& celui des siens. Enfin) les trois bâtiments partirent de 
Saint-Malo) le rg n1ai) &) après avoir été séparés par d'ef
froyables ten1pêtes) ne se réunirent que le 26 juillet sui-

ch. r, p. 27. Yant) au lieu 1nên1e désigné pour le rendez-VOUS (3). 
VIII. 

CARTIER REMONTE LE 

FLEUVE DU CANADA 

ET IMPOSE LE NOM A 

PLUSIEURS LIEUX, 

C1était le golfe du fleuve) appelé jusqu,alors fleuve du 
Canada) que Cartier avait dessein de re1nonter) ce qu'il 
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n'avait pu faire l'année précédente. Le Irr aoùt) un gros 
ten1ps l'obligea de s'abriter dans un port situé à l'en

trée du fleuve) du côté du nord; il le no1nn1a le hapre 
Saint-}licolas & y planta une croix; & le ro du n1ên1e 
n1ois) fète de saint Laurent) étant rentré dans le golfe) il 
le non1n1a du non1 de ce saint n1anyr ( I ) ) ce qui insensi
blen1ent a fait appeler aussi du non1 de Saint-Laurent le 
fleuve qui s'y décharge. Le I 5) Cartier s 'apr1rocha de l'île 
d'Anticoiti) qu'il non1n1a de tAssonzption) à cause de la 

solennité de ce jour. Les trois navires) remontant ensuite 

le fleuve) n1ouillèrent auprès d'une île) quïl non1ma l'z'/e 
aux Coudres) parce q uïl y trouva beaucoup de coudriers; 
& il fait ren1arquer que le 7 de septen1bre) où 1 'on célé-
brait alors la fète de la Nativité (*), ils ne partirent de ce 
lieu qu'après avoir ouï la sainte n1esse (2) . C'eft ici la pre
n1ière foi où nous trouvons que le saint sacrifice ait été offert 
dans l'intérieur des terres du Canada; & l'on dirait qu'en 

répandant alors les prén1ices des grâces qu'il destinait à ce 
pa~· s) le Sm.lYeur ait voulu donner une bénédiétion particu-
lière à cette île priYilégiée) où l'on sait) par une heureuse 
& confiante expérience) que la piété & la foi se sont con-
serYées plus viYes que partout ailleurs dans les env1rons. 
Plus loin) Cartier rencontra une autre île beaucoup plus 
grande) toute couverte de bois & de vignes: c'efi l'île qu'il 

( r) Second voya~c, 

ch. 1, p. 28, 29. 

(2 ) Se.::ond voyage, 
ch. 11, p. 'h, 33. 

appela d'Orléans (3)) nom qu'elle porte encore aujourd'hui. (3 ) Second voyage, 

d 
. ch. xxu, p. 65.- Le 

Il tén1oigne que le pays ne commençait qu à cet en r01t à Routier d'Alphonse 

(-~') Le savant pape Benoît XIV fait remar-1ucr qu::: la f~tc de la 
Nativité de Marie n'a pas toujours été célébrée le 8 de septembre; & , 
en effet, on la trouve marquée au 7 de ce mois dans plusieurs anciens 
martyrologes (4) auxque!s on se conformait encore, en Bretagne) du 
temps de Jacques Cartier. 

Saintongcois, ibid., 
p. 85. 

(..J.) [)iélionnaire des 
sciences ecclésiafi:iq., 
par les PP. Richard & 
Giraud, art. ~Vativité. 



( 1) Hifioire générale 
des voyages, t. XIII, 
p.z8. 

{2) Second voyage, 
p. 6g. 

INTRODUCTION. 

être appelé Canada. Cependant Lescarbot) qui le parcourut 

ensuite) assure que les peuples de Gaspé & de la baie des 

Chaleurs) se disaient Canadaquois) pour signifier que toute 

cette étendue de pays s,appelait Canada(*). En ren1ontant 

ainsi le fleuve) Jacques Cartier ne se proposait pas seule

ment de reconnaître le pays) il voulait surtout aller à labour

gade d,Hochelaga) dont lui avaient beaucoup parlé ses deux 

sauvages qui) ayant appris un peu de français) pouvaient 

lui servir d interprètes auprès des habitants de ce lieu. 

(*)Quelques-uns font venir cette dénomination du mot iroquois 
Kanata, qui signifie un amas de cabanes ou village; & avec d'autant 
plus de vraisemblance, que les Hurons, qu'on dit avoir autrefois 
habité ce pays, emploient souvent leD, là où les Iroquois se servent 
du T; en sorte que le mot /{anata des Iroquois reviendrait à celui 
de Canada, dans la langue des Hurons, pour signifier un village ou 
une bourgade. Cette origine paraît être bien mieux fondée qu'une 
autre plus répandue, qui ferait venir Je nom de Canada de deux mots 
espagnols) aca, nada. On supposerait que les Caftillans, étant entrés 
dans ce pays avant Jacques Cartier, & n'y ayant aperçu aucune appa
rence de mine, auraient prononcé plusieurs fois ces deux mots: Aca, 
nada : Ici, rien; & que les sauvages auraient répété, depuis ce temps
là, ces mêmes mots aux Français, ce qui aurait fait croire à ceux-ci 
que Canada était le véritable nom du pays ( r ). Mais puisque les sau
vages de Gaspé & de la baie des Chaleurs, non moins que ceux des 
deux rives du fleuve Saint-Laurent, plus rapprochés du golfe, se 
donnaient à eux-mêmes le nom de Canadaquois, on ne peut pas 
supposer raisonnablement que les Caftillans aient fait adopter unani
mement ce nom par tous ces peuples. D'ailleurs, pour que les Espa
gnols pussent assurer qu'il n'y avait point de mines d'or ou d'argent 
dans ce pays, il n'aurait pas suffi qu:ils naviguassent sur le golfe, il 
eût fallu faire des fouilles en divers endroits des terres, & c'eft ce 
qu'aucun d'eux n'a jamais fait, si nous nous en rapportons aux mo
numents de l'hifl:oire. Nous regardons donc comme très-bien fondée 
l'opinion qui fait dériver le mot Canada de la langue huronne ou de 
la langue iroquoise; & nous inclinons d'autant plus vers cc senti
ment que Jacques Cartier, dans le petit nombre de mots sauvages 
qu'il a recueillis, n'a pas oublié celui de Canada ou Kanata pour 
signifier nne ville (2). 
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Dans ce dessein, il côtoya l'île d'Orléans; &, au bout 
de cette île ·' ayant trouvé une petite rivière qui lui parut 
propre à servir de port à ses bâtiments, il s'y arrêta & la 
nomma rivière de Sainte-Croix, à cause de la fête qu'on 
célébrait ce jour-là, 14 septembre (r). Les sauyages d'une 
peuplade voisine appelée Stadaconé, infiruits de son arri
vée, accoururent au non1bre de plus de cinq cents, avec 
leur chef nomn1é Donnacona, & qualifié du titre d'Agon
hanna, qui, en langue huronne, signifie grand ou chef. Il 
visita plusieurs fois Jacques Cartier & put mên1e s'entre
tenir ayec lui, par le moyen des deux sauvages dont nous 
avons parlé (2). Mais ceux-ci ayant averti Donnacona que 
Cartier voulait aller à Hochelaga, cette nouvelle parut in
quiéter le sauvage; peut-être parce qu'il aurait voulu pro
fiter seul des avantages qu'il se promettait du séjour de ces 
étrangers dans son pays. Il n1it donc tout en œuvre pour 
le dissuader de son dessein, lui exagérant la difficulté du 
fleuve, & usa 1nême d'un stratagème ridicule pour lui faire 
croire que leur dieu avait assuré que ces étrangers n1our
raient tous s'ils allaient à Hochelaga, tant il y avait, di
sait-il, de glace & de neige dans ce pays. En entendant ce 
discours, Cartier et les siens ne purent s, empêcher de rire ; 
ils répondirent que ce prétendu dieu n'était qu'un sot qui 
ne savait ce qu'il disait, & que le ten1ps leur serait favo
rable. Enfin Donnacona, ne pouvant le faire changer de 
résolution, prit le parti de défendre aux deux sauyages 
venus de France de l'accon1pagner dans son voyage, quoi
que Cartier assurât qu'il ne ferait que voir Hochelaga & 
s'en reviendrait aussitôt (3). Comn1e l'intention de ce na
vigateur, en arrivant à Sainte-Croix, était de partir sans 
délai pour Hochelaga, il avait mis dans cette rivière ses 
deux plus gros vaisseaux) & laissé r É1nérillon dans la rade. 

IX. 
CARTIER ABRITE DEUX 

DE SES VAISSEAUX PRÈS 

DE STADACONÉ1 DONT 

LE CHEF VEUT LE DIS· 

SUADER n'ALLER A 

HOCHELAGA. 

( I) Second voyage, 
ch. n, p. 34. 

(z) lb., ch. rr, p. 33, 
34.-Ch. m, p. 36. 

(3) Second voyage, 
ch. 111; ch. IY, p. 36, 
37, 38, 3g. 



INTRODUCTION. 

Il partit, en effet, sur ce dernier, le I 9 septen1bre, avec 
tous les gentilshon1n1es qui l'accon1pagnaient, cinquante n1a

(I) Second voyage, riniers, & deUX barques OU chaloupes ( I ) . 
ch. \'1 p. 3g. 

x. 
CARTIER REMO:'<TE LE 

FLEUVE JUSQU'A HO

CIIELAGA, 

Dans leur voyage, ils apercevaient sur les rrves du 

fleuve un grand non1bre de cabanes habitées par des 

sauvages adonnés à la pêche, qui leur apportaient du pois
son pour avoir en échange des couteaux ou d'autres ob

jets. Ils ren1ontaient ainsi le fleuve lorsque, le 28 septen1-

bre, t É,nzérillon étant arrivé au lac appelé aujourd'hui de 

Saint-Pierre, & ayant pris apparen1n1ent le chenal du nord 

au lieu de celui du midi, il fut arrêté dans sa n1arche. Ne 

pouvant donc passer outre, Cartier arma ses deux barques 

& les chargea de vivres, autant qu'elles purent en contenir, 

afin d'aller le plus avant qu'il pourrait dans ses décou

vertes. Le lendemain, il partit avec quelques-uns des gen

tilshon1n1es, Claude du Pont-Briant, échanson du Dau

phin, Charles de la Pon1n1eraie, Jean Gouyon)Jean Poullet 

& vingt-·huit n1ariniers, y co1npris Marc Jalobert, capitaine 

de la Petite-Hennine, & Guillaun1e Le Breton, capjtaine 

de l'Énzérillon, l'un & l'autre aux ordres de Jacques Car

tier. En rernontant le fleuve, ils rencontrèrent, comn1e au

paravant, des sauvages qui, leur apportant du poisson & 

d'autres vivres, témoignaient, par les danses auxquelles ils 

se livraient en leur présence, une grande joie de la venue 

de ces étrangers; & Cartier, pour les attirer plus aisé1nent 

& les tenir en amitié avec lui, ne manquait pas de leur 

difiribuer en retour des couteaux, des objets de dévotion 

& d'autres· petits présents qui, par leur nouveauté, cau

saient une singulière satisfaél:ion à ces barbares. Après 

avoir ainsi remonté le fleuve jusqu'au samedi 2 oélobre, 

ils arrivèrent près d'Hochelaga, à un endroit si rapide, 
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qu\ls se virent contraints de s'arrêter. « C'efi un sault 
<< d'eau, dit Jacques Cartier, le plus in1pétueux qu'on puisse 
<< yoir, lequel il nous fut in1possible de passer. >> Il désigne 
ici les cascades appelées ensuite de la Chine (*) . 

On con1prend assez que ces deux barques qui faisaient 
ainsi voile sur le fleuve devaient naturellen1ent exciter 
l'étonnen1ent & piquer la curiosité des habitants du lieu, 
qui peut-être n'avaient jan1ais rien yu de sen1blable. Aussi 
accoururent- ils au nornbre de plus de n1ille personnes, 
tant hon1mes que fen1n1es & enfants. << Ils nous firent un 

<< aussi bon accueil, dit Jacques Cartier, que j an1ais père 
« n'en fit à ses enfants, tén1o:gnant une joie n1erveilleu e, 
<< les hon1n1es dansant en une bande, les femn1es en une 
<< autre, & les enfants aussi. Ils nous apportèrent quantité 
<< de poissons, ainsi que du pain fait avec du gros n1il (ou 
<< blé d'Inde), & ·tes jetaient à l'enYi dans nos barques, en 
<< sorte que tous ces Yivres setnblaient ton1ber de l'air. n 

\T oyant la jo:e de ce peuple, Cartier descendit à terre ac
con1pagné de plusieurs de ses gens; & tout aussitôt les sau
vages s'attroupèrent autour de chacun deux sur le rivage, 
en leur donnant 1nille tétnoignages d'an1itié; tandis que, 
de leur côté, les fen1n1es qui tenaient des enfants dans leurs 
bras les leur présentaient pour qu'ils les touchassent. Cette 
fète publique dura une den1i-heure & au delà. Touché de 
leur bonne volonté pour lui & de leurs largesses, Cartier 
fit ranger & asseoir toutes les femn1es, & leur difiribua des 
chapelets d'étain ou d autres menus objets, & donna des 
couteaux à une partie des hommes; puis il se retira à bord 

(*) Voyez la note II à la fin de ce volume. 
TOME I. 2 

XL 
LES HAlllT ANTS D 'uo

CIIELAGA ACCOURENT 

POUR SALGER CAR• 

Tl ER. 



( r) Second voyage, 
.:h. v & vr, p. 401 41 1 

42. 
XII. 

CARTIER SE REND A 

HOCHELAGA. 

r8 INTRODUCTION. 

de ses barques pour souper & passer la nuit . . Le peuple, 

pendant cette nuit, den1eura sur le bord du fleuve, à l,en

droit le plus voisin des barques, faisant des feux de réjouis

sance, se livrant à des danses en signe d,allégresse & sa

luant ces étrangers en criant à chaque instant: Aguiat_é, qui 

efi chez eux, selon Jacques Cartier, une expression de sa-

lut & de joie (r) . 

Le lenden1ain din1anche, dès le grand matin, Cartier 

prit son habit d,ordonnance, & fit mettre en ordre ses gen

tilsho1nn1es & ses n1ariniers, afin d,aller visiter Hochelaga 

& reconnaître la n1ontagne auprès de laquelle était située 

cette bourgade. Il laissa huit de ses matelots pour garder 

les barques, & partit avec tous les autres, étant conduit par 

trois sauvages d,Hochelaga. Dans leur Inarche, ils ne furent 

pas peu surpris de trouver le chemin aussi battu que le 

serait une route ordinaire dans un pays civilisé; de yoir 

la fertilité de la plaine, & de rencontrer des chênes aussi 

beaux que ceux des forêts de France, au-dessous desquels la 

terre était toute couverte de glands. Lorsqu\ls eurent fait en

Vlron une lieue & den1ie, ils trouvèrent un des principaux 

du village d,Hochelaga avec plusieurs autres sauvages qui 

les attendaient; & cet homn1e leur fit signe de se reposer au

près d,un feu allumé sur le che1nin. Là, il leur adressa une 

harangue, comme c,efi la coutun1e des sauvages, pour ex

prilner sa joie & faire connaissance avec eux, & les con1-

bla de marques d,an1itié. En témoignage de la sienne, 

Cartier lui donna deux haches & deux couteaux; & con11ne 

le 1notif qui l,amenait était de contribuer à la conversion 

de ces peuples, il donna encore à ce chef, qu\1 qualifie 

run des principaux seigneurs d,Hochelaga, une cro1x sur 

laquelle était l,in1age du Sauveur crucifié. En lui présentant 
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cet objet de piété, ille lui fit baiser d,abord, & ensuite le 
mit au cou de ce sauvage, qui lui en rendit incontinent des 
a étions de grâces (*). Continuant leur route, Cartier & sa 
suite comn1encèrent à trouver, à une demi-lieue de là, des 
terres labourées & une grande & belle can1pagne, très
fertile, pleine de blé d,Inde, au n1ilieu de laquelle s,élevait 
Hochelaga. 

Cette bourgade, qui avait la forn1e ronde, dans son 
pourtour était défendue par une palissade formée de di
verses pièces de bois, dont 1, assemblage donnait à la coupe 
de cette clôture rair d,une espèce de pyramide. Elle avait 
trois parties : celle d,en bas était disposée en talus; celle 
du n1ilieu formait une ligne perpendiculaire, & celle du 
haut se con1posait de pièces de bois qui se croisaient avec 
celles de rintérieur (**) .Le tout avait environ la hauteur de 
deux lances. On n,y entrait que par une seule porte, que 

ron fermait avec des barres. Sur cette porte) ainsi que sur 
diverses parties de la palissade, régnaient des espèces de 
galeries chargées de roches & de cailloux, pour se défendre 

(*) Un écrivain remarquable de notre époque, l'auteur des Navi
gateurs français, M. Léon Guérin, dans l'itinéraire qu'il a donné 
de Jacques Cartier, n'a pu s'empêcher de laisser échapper ici ses 
sentiments d'admiration. « Le voilà donc, le grand homme, car ce 
cc nom lui appartient à bon droit; le voilà donc à Hochelaga, le terme 
« de ses vœux & de ses recherches. Ici, tout le charme & l'enchante. 
t< Son enthousiasme lui représente cette terre comme française & 
u chrétienne; il la conquiert du regard à son pays & â sa religion. 
<< Il rencontre un des chefs d'Hochelaga, & soudain il lui fait baiser 
« un crucifix & le lui suspend au cou; & bientôt on le verra, comme 
cc un apôtre de la foi, demander en quelque sorte au ciel le don des 
<< miracles pour amener, par des effets évidents, la conversion des 
{(peuples du nouveau monde (1). » 

(**) V oyez la note III à la fin de ce vol ume. 

XIII. 
DESCRIPTION D'HOCHE 

LAGA. llfANIÈRE DB 

VIVRE DE SES HABI

TANTS. 

(1) Les Navigateurs 
français, in-Sn, 1847, 
p. 8o & 81. 
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en cas d attaque; &, tout auprès, étaient placées des échelles 

qui conduisaient aux galeries. Cette clôture renfermait en

Yiron cinquante n1aisons, longues chacune de cinquante 

pas au 1noins, & larges de douze à quinze, toutes con

ftruites en bois & couyertes de grandes écorces, artiftetnent 

cousues les unes ayec les autres. Chaque maison se d_ivi

sait en plusieurs pièces, & dans le haut était un grenier 

pour y serrer le blé d~Inde deftiné à faire le pain. Il y avait 

aussi dans ces 1naisons de grands vaisseaux de bois, sen1-

blables à des tonnes, où l'on n1ettait le poisson, surtout des 

anguilles, après les ayoir fait sécher à la fu1née durant l'été, 

dont on faisait ainsi de grandes provisions pour tout l'hi

yer. « Ce peuple, ajoute Jacques Cartier, ne s'adonne 

« qu~au labourage & à la pêche, pour avoir de quoi vivre; 

« car ils ne font point de cas des biens de ce n1onde, n'en 

<< ayant aucune connaissance, & ne bougent pas de leur 
,, pays. Ceux d,Hochelaga ne sont pas, en effet, yoyageurs 

<< com1ne ceux de Canada & du Saguenay (qui courent les 

<< bois pour la chasse), quoique ces Canadiens leur soient 

<< soumis, ainsi que huit ou neuf autres peuples qui sont 

(1) Second voyage, << sur le bord du grand fleuye (*) (r) . » Cartier & sa suite 
c:h. VII; P· 43) 44) 45. 

(*) Parmi les coutumes des sauvages_, celle qui frapFa le plus 
Jacques Cartier par sa nouveauté & sa singularité, fut l'u-sage de la 
pipe à fumer_, entièrement inconnu alors en France. Voici, dans son 
fiyle naïf_, la description qu'il en fait lui-même : « Les sauvages ont 
<< une herbe dont ils font grand amas, durant l'été_, pour l'hiver, 
<< laquelle ils eil:iment fort, & en usent, les hommes seulement, en la 
« façon qui suit. Ils la font sécher au soleil & la portent à leur col, 
« renfermée en une petite peau de bête_, au lieu de sac_, aYec un cornet 
« de pierre ou de bois. Puis, à toute heure_, ils font poudre de ladite 
(( herbe & la mettent à un des bouts du cornet, puis ils mettent un 
<< charbon de feu dessus; & par l'autre bout ils soufRent tant, qu'ils 
(< s'emplissent le corps de fumée, tellement qu'elle leur sort par la 
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étant donc arrivés auprès d'Hochelaga, un grand non1bre 

de ses habitants vinrent à leur rencontre, & , selon leur 

coutun1e, leur firent beaucoup d accueil. Les trois sauvages 

qui servaient de guides aux França· s les conduisirent enfin 

au n1ilieu de la bourgade, dans une place carrée, grande de 

chaque côté d'enyiron un jet de pierre & environnée de 

1naisons; & co1nn1e ces guides ne pouvaient leur parler que 

par geHes, ils leur firent signe de s'y arrêter. 

Aussitôt toutes les fen1n1es & les filles de la bourgade 

~ 'assen1blèrent dans la place, une partie d'entre elles char

gées d, enfants qu'elles tenaient en leurs bras, & toutes se 

1nirent à leur donner les n1arques d'an1itié ordinaires à ces 

peuples, pleurant de joie de les voir, & les inYitant par 

signes à toucher leurs enfants. « Après quoi, dit Jacques 

« Cartier, les ho1nn1es firent retirer les fen1n1es & s'as

« sirent tout autour de nous sur la terre, con1me s'ils 

« eussent voulu jouer un myfière (*). Incontinent sur

« vinrent plusieurs fen1n1es apportant chacune une n.atte 

« carrée en forn1e de tapis, qu'elles étendirent sur la terre 

cc au milieu de la place, en nous inyitant à nous 1nettre 

« dessus. n Alors neuf ou dix ho1nmes qui portaient le roi 

du pays, appelé aussi dans leur langue Agouhanna, assis 

« bouche & les nasilles, comme par un tuyau de cheminée. Ils disent 
<< que cela les tient sains & chaudement, & ne vont jamais sans les
« dites choses. Nous avons expérimenté ladite fumée, & après l'avoir 
<< mise dans notre bouche, il semblait y avoir de la poudre de poivre) 
<< tant elle était chaude ( 1 ). '' 

( ·) C'eft-à-dire) comme s'ils eussent voulu leur donner quelque 
représentation hiftorique, ainsi qu'on en jouait alors en France dans 
les circonfiances extraordinaires) par exemple, lorsque les rois ou les 
princes faisaient leur entrée dans quelque grande ville : c'était ce que 
l'on appelait jouer un myftère. 

XIV. 
RÉCEPTION FAITE A CAA 

TIER. ON LUI AMÈNE 

LE CHEF ET D'AUTRES 

INFIRMES POUR QU'iL 

LES GUÉRISSE.. 

(r) Deuxil:mevoyare 
de Jacques Cartier, 
ch. x, p. 5 r. 



r) Second voyage, 
ch. VIII, p. 4S, 46 • 
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22 INTRODUCTION. 

sur une grande peau de cerf, vinrent le poser sur ces nattes, 

en faisant signe à ces étrangers que c ~était leur seigneur. 

Il n~avait pourtant rien dans ses vêten1ents qui le distin

guât des autres, sinon ootour de sa tête, & en guise de cou

ronne, une espèce de lisière rouge faite de poils de héris

son; &, quoique cet homn1e n~eût qu~environ cinquante 

ans, il était tout perclus de ses n1embres. Après qu~il eût 

salué Jacques Cartier & tous ceux de sa suite, en leur témoi

gnant, par des geftes fort expressifs, que leur venue lui 

était agréable, il tnontra ses bras & ses jan1bes à Cartier, 

le priant par signes de vouloir bien les toucher, comme 

s ~il lui eût den1andé sa guérison (*). Cartier se n1it alors à 

frotter avec ses n1ains les bras & les jambes de ce sau

vage, & celui-ci, par reconnaissance, prit la lisière qu~il 
avait sur sa tête & la lui donna. Aussitôt après on amena à 

Cartier plusieurs sauvages atteints de maladies ou d,infir

n1ités diverses : des aveugles, des borgnes, des . boiteux, 

d,autres impotents) dont quelques-uns étaient si âgés, que 

les paupières leur pendaient sur les joues; & ils -les as

seyaient & les couchaient près de lui pour qu,illes touchât, 

« con1n1e si Dieu, dit Cartier, fût descendu sur la terre pour 

<< les guérir ( r ) . n 

Ne pouvant exprin1er ses senttments à ce peuple, dont 

il ignorait la langue, Jacques Cartier fit, dans cette circon

ftance, ce qu,aurait pu faire à sa place le missionnaire le 

plus zélé & le plus pieux. Dans l,in1puissance où il était de 

leur parler de Dieu, il adressa à Dieu n1ê1ne des prières en 

leur faveur, & se n1it à réciter le con1mencen1ent de l~Évan-

(*) Voyez la note IV à la fin de ce volume. 
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.gile selon saint Jean :In principio erat Verbunz. Il fit en

suite le signe de la croix sur tous ces n1alades, « priant 

(( Dieu, ajoute-t--il, qu,illeur donnât connaissance de notre 

« sainte foi & de la passion de notre Sau\reur, & leur ac

« cordât la grâce d'en1brasser le christianisn1e & de rece

« voir le baptèrne. n Mais con11ne ces aéles de charité 

& de piété sen1blaient n,avoir pour objet que les n1a

lades dont nous parlons, Cartier voulut dernander à Dieu 

les n1ên1es fayeurs pour tout ce peuple. Ayant donc pris 

un livre de prières, il lut intégraletnent & à haute yoix 

tout le récit de la passion de Notre-Seigneur, afin que, 

s,il ne pouvait rernplir l,esprit de ces sauvages de la con

naissance de ce 1nyfière adorable, la source & le n1otif 

de toutes les espérances du genre hurnain, au n1oins ]es 

paroles qui en exprin1ent le récit frappassent leurs oreilles. 

« Pendant cette leél·ure, tout ce pauvre peuple, dit-il, fit 

« un grand silence, & ils furent merveilleuse1nent bien 

« attentifs, regardant le ciel, & faisant eux-n1ên1es des cé

(( monies pareilles à celles qu'ils nous voyaient faire. n 

Cartier fit ensuite ranger tous les hon1n1es d\In côté, les 

fen1n1es d\1n autre, & aussi les enfants à part, pour leur 

distribuer à chacun quelque petit présent. Aux principaux 

des sauvages & à d,autres, il donna des couteaux & des ha

chettes; aux fem1nes, des chapelets & d,autres petits objets, 

& jeta dans la place, au n1ilieu des enfants, des petites 

bagues & des Agnus Dei d'étain qui excitèrent parn1i eux 

une joie 1nerveilleuse. Enfin, pour terminer sa visite, il or

donna à ses gens de sonner de la tro1npette & de jou er 

d,autres infirument de n1usique; ce qui, par sa nouveauté, 

devait beaucoup frapper ces sauvages, & les ren1plit, en 
effet, d,étonnement & d'adn1iration. Con1n1e il se retirait 

XVI. 
CARTIER DISTRIBUE U'E 

PETITS PRÉSENTS AUJC 

SAUVAGES ET SORT 

D .HOCHELAGA. 
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avec sa troupe en prenant congé de cc peuple, les fen1n1cs 

se n1irent au-devant d,eux pour les arrêter, & leur présen

tèrent des Yivres qu'elles avaient apprêtés pour eux : du 

poisson, du potage, des fèyes, du pain & d'autres n1ets, 

pensant les faire dîner à la bourgade, con1rrJe c,était la cou

tF.~ne parn1i les sauvages dans la réception des personnes 

de considération. Mais tous ces vivres n,étaient pas à leur 

goùt, ayant été préparés sans sel, assaisonne1nent que les 

sauvages ne connaissaient pas; Cartier & les siens ren1er

cièrent donc ces femn1es, & leur indiquèrent par signes 

(!) Second voyage, qu,il~ n avaient aucun besoin de n1anger (*) (r). 
ch. VIII, p. -té., 

XVII. 
CARTIER MONTE SUR 

LA. MONTAGNE, QU'IL 

NOJ\D!E MONT-ROYAL, 

Étant sortis d,Hochelaga, ils furent conduits par plu

sieurs ho1nn1es & plusieurs fen1mes à la montagne voi-

ET FAIT mvERsEs· sine; &, arrivés sur cette hauteur ils purent de là prendre 
r J ESTIONS SUR LE ) 

;AYs. connaissance du pays. Ils adn1irèrent la beauté des alen-

tours, comn1e aussi le cours. n1ajefiueux & la largeur du 

grand fleuve, qu\ls suiYaient des yeux autant que leur vue 

pouvait s ,étendre; enfin !,impétuosité du saut où leur 

barques étaient restées; ce qui fut cause que Cartier, 

charn1é des points de vue qu'il découvrait de là, no1nn1a 

cette montagne le Mont-Royal, d'où est venu le non1 de 

Montréal donné à 1 île où cette petite n1ontagne efi as

sise. Les trois sauvages qui avaient conduit Jacques Car

tier à Hochelaga lui :firent con1prendre par signes, à l,oc

casion du saut où il avait été contraint de s,arrêter, qu,il 

y avait trois autres sauts dans le fleuve. Cartier désirait 

savoir quelle diil:ance il y avait de l,un à rautre; n1ais ni 

lui ni les siens ne purent co1nprendre la réponse qu,onleur 

(*) Voyez la note V à la fin de ce volume. 
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fit. Seulen1ent ils crurent entendre que) une fois ces sauts 

passés) on pouvait naviguer sur le fleuve pendant plus de 

trois lunes) c efl:-à-dire pendant plus de trois n1ois. Alors 

ces sauvages) sans que Cartier leur eùt fait aucune autre 

queftion par signes) prirent la chaîne d'argent de son sif

flet) & un n1anche de poignard de laiton jaune co1nme de 

l'or) qui était au côté d\111 de ses n1ariniers) & lui firent en

tendre que ces sortes de n1étaux se trouvaient en an1ont du 

fleuve; ajoutant qu'il y avait là des hon1n1es très-1néchants) 

toujours en guerre les uns contre les autres. Mais) quel

ques signes qu'on leur fît pour connaître la diftance qu'il y 

avait jusqu'à ce pays) on ne put le savoir. Cartier) leur 

présentant ensuite du cuivre rouge) leur den1anda par 

geftes si ce n1étal se trouvait aussi dans le n1ên1e pays. 

Alors) se 1nettant à secouer la tête) ils lui donnèrent à en

tendre qu'il ne venait pas de là) & montrèrent le côté qui 

eft à l'opposite ( r ). 

Cartier & sa suite descendirent ensuite de la 1nontagne) 

pour s'en1barquer & savoir pron1ptement des nouvelles de 

tÉnzérillon. Ils n'étaient pas sans crainte pour ce navire) 

à cause de sa charge & du peu de profondeur du fleuve 

dans le lieu où ils 1' avaient laissé; & ce fut sans doute ce 

n1otif qui les fit repartir le jour n1ême de leur visite à Ho

chelaga) 3 oél:obre. Dans le trajet) depuis la montagne jus

qu'à leurs barques) ils furent accompagnés par un grand 

nombre d'habitants d'Hochelaga) dont plusieurs) voyant 

ces étrangers fatigués du chemin) se mirent à les charger 

sur leurs épaules) & les portaient comme auraient fait des 

bêtes de son1n1e. Enfin) arrivés à leurs barques) ils mirent 
à la voile) & le peuple) qui les accompagnait & tén1oignait 

un grand regret de leur départ) les suivit longte1nps sur le 

( 1) Second voyage, 
ch. Vlll1 p. 46, 47• 

XVIII. 
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(I) ~econd voyage, 
ch. VIII & ch. IX, p. 48. 

XIX. 
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INTRODUCTION 

nvage. Le lende1nain, 4 oétobre (*), ils arrivèrent à leur 

navire, auquel il n,était survenu aucun accident; & s,y 

étant en1barqués, ils descendirent jusqu,au lieu appelé dans 

la suite les Trois-Rivières. Là, Cartier ayant n1is pied à 

terre sur celle des îles qui efi le plus avancée dans le fleuve, 

11 y fit planter une croix, continua ensuite sa route & arriva 

heureusen1ent le Ir vers ses deux autres navires. Il trouva 

que, durant son absence, ceux de ses gens refiés pour les 

garder avaient confiruit, en face du lieu où ils étaient fta

tionnés, une espèce de fort, ou plutôt une enceinte de 

grosses pièces de bois plantées debout, jointes les unes aux 

autres, & y avaient placé des pièces d,artillerie tout au

tour, afin de se défendre en cas d,attaque de la part des 

naturels du pays ( I ) . Cette rivière, où Cartier devait passer 

rhiver, & qu,il avait appelée de Sainte-Croix, n,efi pas 

celle qui porte aujotlrd,hui ce nom, située à quinze lieues 

de Québec, en ren1ontant le fleuve, mais bien celle qu,on 

appelle de Saint-Charles, qui se décharge dans le fleuve 

Saint-Laurent, à côté n1ên1e de Québec (**) . 

Le lendemain de son arrivée, I 2 oétobre, il reçut la 

visite du chef du pays; &, dans le séjour qu,il fit parn1i 

ces sauvages, Cartier eut plusieurs fois occasion de s,en

tretenir avec eux de la nécessité de la foi chrétienne. 

A Hochelaga, il n,avait pu se faire entendre que par signes, 

n,ayant personne pour interpréter ses discours; n1ais, à 

Sainte- Croix, les deux sauvages dont nous avons parlé, 

Taiguragny & Don1agaya, & plusieurs enfants qui avaient 

(*)Voyez la note VI à la fin de ce volume. 

(**) Voyez la note I à la fin de ce volume. 



DEUXIÈME VOYAGE DE J. CARTIER. STADACONÉ. r535. 27 

aussi été conduits en France) & ran1enés ensuite en Ca

nada) lui servaient d,interprètes. Les erret1rs monfirueuses) 

dans lesquelles ces sauvages étaient plongés) excitèrent sur

tout son zèle; car il comprit très-bien qu ils S
1étaient fonné 

les idées les plus ridicules sur Dieu & sur la vie future. 

Ils assuraient que leur divinité prétendue leur parlait sou

vent & leur 'disait d,avance le te1nps qu,il ferait; et que) 

quand elle voulait leur témoigner sa colère) elle leur jetait 

de la terre aux yeux. Ils ajoutaient qu,après leur n1ort ils 

allaient dans les étoiles) puis descendaient vers l,horizon 

avec ces afires) & allaient dans des chan1ps très-agréables) 

couverts de verdure & ren1plis de beaux arbres) de fleurs 

& de fruits n1agnifiques. Cartier) qui désirait de les pré

parer de loin à la connaissance du chrifiianisme) n,on11t 

rien de ce qu,il pouva1t pour les retirer de leurs erreurs. 

Il leur donna à con1prend1:e que le prétendu dieu qu ils 

invoquaient n,était qu,un esprit de 1nalice) qui les abusait; 

qu,il n,y a qu un seul Dieu) créateur de toutes choses) qu1 

nous donne tous les biens que nous possédons; que ce 
Dieu est au ciel) & que c,efi en lui seulen1ent que nous 

devons croire. Il leur parla ensuite de Jésus-Chrifi) de sa 

doétrine) de sa morale; enfin de la nécessité pour tous les 

hon1mes de croire en lui & de recevoir le baptê1ne) sous 

peine de damnation ( I). 

Quoique toutes les vérités qu,il leur exposa fussent 

nouvelles pour eux) ces pauvres infidèles les crurent aisé

n1ent; jusque-là que) changeant en mépris le culte qu,ils 

avaient rendu auparavant à leur prétendu dieu) ils rappe

laient d,un terme injurieux qu,ils avaient coutume de 

donner aux horrnnes les plus cruels) le surnommant pour 

cela Agojuda. Ils paraissaient 1nême si bien convaincus de 

( 1) Second voyage, 
ch. x, p. 4 & So. 

xx. 
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( ' ) Second voyage, 
ch. x, p. 5o. 
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toutes les vérités que Cartier leur faisait connaître) qu,ils 

le prièrent à plusieurs reprises de leur faire adn1iniitrer 

le baptên1e; & que le chef dont nous avons parlé vint ayec 

toute sa bourgade dans le dessein de le receyoir. Mais) 

con1n1e Jacques Çartier n,était pas 1noins prudent que 

zélé) cet hon1n1e sage & craignant Dieu jugea que ce serait 

profaner ce sacrement que de radn1iniftrer à des adultes) 

non encore suffisan1n1ent initruits des vérités de la foi) 

ni éprouvés dans la fidélité qu,ils devraient avoir aux pro

n1esses du baptêrne; & il était d autant plus fondé dans 

cette crainte) qu,il voyait autorisés chez eux) par la cou

tun1e de leur nation) des excès tout à fait incompatibles 

avec la sainteté de la n1orale chrétienne. Ainsi) la poly

gan1ie était reçue parmi ces sauvages; & les filles) ayant 

leur n1ariage) se livraient à la plus affreuse dissolution de 

n1œurs. Cartier leur refusa dpnc très- sagen~ent la grâce 

qu,ils den1andaient; & pour ne pas les offenser par son 

refus) il le couvrit adroiten1ent de ce prétexte : il leur dit 
qu,il reviendrait dans un autre voyage) & qu,alors il an1è

nerait des prêtres (qui pussent les initruire) & apporte

rait du saint- chrê1ne pour les baptiser; leur donnant à 

entendre que sans le chrên1e on ne peut pas conférer ce 

sacren1ent. Ils le crurent ainsi) sur le rapport de plusieurs 

enfants sauvages qui) ayant été transportés en France, 

!,avaient vu adminiitrer solennellement en Bretagne; aussi) . 

se 1nontrèrent-ils fort joyeux de la pro1nesse qu,il leur fit 

de revenir) & lui en tén1oignèrent-ils leur satisfaélion (*) ( I ) . 

Une autre occasion qui donna lieu à Jacques Cartier 

de faire éclater sa piété sincère) ce fut une cruelle maladie 

C) Voyez la note IX à la fin de ce volume. 
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dont presque tous ses gens furent atteints, con11ne nous le 

raconterons bientôt. Ne connaissant pas par expérience 

la rigueur excessi-ve de rhiver qu'ils auraient à endurer 

en Canada, & n en ayant peut-être jan1ais entendu parler à 

personne, ni lui ni les siens ne s'étaient pourvus d'avance 

des yêten1ents que cette saison devait rendre néces

saires, surtout à des Européens obligés de passer rhiver 

dans leurs vaisseaux, au 1nilieu des glaces. Le peu de soin 

des sauvages pour se prén1unir contre ce froid si cruel 

put aussi leur faire négliger à eux-n1ên1es, dès l'entrée de 

1 hiver, ces précautions indispensables. Jacques Cartier 

dit, en parlant de ces indigènes : « Tant les ho1nn1es que 

« les fen1n1es & les enfants sont plus durs au froid que 

« les bètes; car, dans sa plus grande rigueur que nous 

« ayons vue, & qui était n1erveilleuse, ils venaient par

« dessus les gtaces & les neiges) tous les i ours, à nos 

<< na-vires, la plupart quasi tout nuds; ce qui est chose 

<< incroyable à quiconque ne le voit (1) . Depu=s la mi

« noven1bre jusqu'au dix-huitièn1e jour d'avril, nous avons 

« été continuellen1ent enfermés dans les glaces qui avaient 

« plus de deux brasses d'épaisseur, en sorte que nos breu-

« v ages étaient tout gel~s dans les tonneaux; en dedans 

« des navires, tant en bas qu'en haut, la glace qui s'était 

« forn1ée contre les bois avait quatre doigts d'épaisseur; 

« & jusqu'au-dessus d Hochelaga, tout le fleuve était 

( r) Second voyage, 
ch.x,p.Sr. 

(( gelé (2). ll (2) fbid., ch. XVI, 

A 'd J l' A • d f 'd p. 58, S9· ux acc1 ents causes par extreme ngueur u ro1 

vint se joindre une affreuse n1aladie. Cartier, ayerti qu'elle 

avait éclaté chez les sauvages, dans la bourgade voisine, 

où plus de cinquante en étaient déjà 1norts, & craignant 

que ce 1nal, qui lui était inconnu, ne fùt contagieux, il dé-

fendit aux autres sauvages de venir à son fort ou dans 
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les alentours. Malgré cette précaution, employée dès le 

n1ois de décembre, la n1aladie se déclara parmi les siens, 

& y fit même tant de ravages, qu,à la 111i-février, de 

cent dix hommes qu,ils étaient, il n,y en avait pas dix qui 

fussent en état de soigner les autres (*) . Déjà huit étaient 

morts, & plus de cinquante ne laissaient aucun espoir, 

lorsque Cartier ordonna aux siens un aél:e solennel de 

religion, qui fut con1me le premier exercice public du culte 

catholique en Canada, & l'origine des processions & des 

pèlerinages qu,on y a faits depuis en l,honneur de Marie, 

pour réclamer sa proteél:ion auprès de Dieu dans les 

grandes cala1nités. 

Voyant donc la n1aladie faire de si effrayants ravages, 

il n1it les siens en prière, fit porter une image ou une statue 

de la Vierge Marie à travers les neiges & les glaces, & la 

fit placer contre un arbre difiant du fort d,un trait d,arc. 

De plus, il ordonna que, le din1anche suivant, la messe 

serait chantée dans ce lieu & devant cette in1age; & que 

tous ceux qui seraient en état de n1archer, tant sains 

que 1nalades, iraient à la procession, << chantant les sept 

« psautnes (pénitentiaux) de David, avec la litanie, en 

« priant ladite Vierge qu,illui plût prier son cher Enfant 

« qu,il eût pitié de nous. » Le jour indiqué, la n1esse fut, 

en effet, célébrée de....-ant l,in1age de Marie, & même chan

tée, comn1e Cartier nous l'apprend; ce qui est apparem

ment le premier exemple d,une grand,n1esse en Canada. 

Dans cette circonfiance, Cartier donna une autre preuve 

particulière de sa tendre & vive confiance en Marie : ce 

(*)Voyez la note VII à la fin de ce volume. 
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fut de s, engager à faire en son honneur le pèlerinage de 

Roquamadour, dans le Quercy, si Dieu lui fajsait la grâce 

de retourner en France. Néanmojns, ce jour-là 1nên1e, 

n1ourut Philippe Rougemont, natif d,Amboise, âgé de vingt 

ans; & la n1aladie devint bientôt si générale, que) de tous 

ceux qui étaient dans les trois navires, il ne s'en trouvait 

pas trois qui n,en fussent atteints; en sorte que, dans l,un 

de ses vaisseaux, il n,y avait pas n1ême un hon1me qui 

pût descendre sous le tillac pour tirer à boire tant pour 

lui que pour les autres. Dans cet état de faiblesse extrême, 

ceux qui pouvaient encore agir se contentaient de tnettre 

les n1orts sur la neige, n'ayant pas la force d,OU\Tir la 

terre pour les y enterrer ( I). 

Outre les ravages de la contagion, Cartier & sa troupe 

ayaient tout à craindre de la fourberie & des mauvais 

desseins des sauvages, qui n,eussent pas n1anqué de faire 

main basse sur eux, s,ils avaient connu leur véritable 

situation. Par une attention particulière de la Divine Pro

vidence, il ne fut point atteint de la n1aladie; & il employa 

divers firatagèmes, qui lui réussirent, pour dérober aux 

sauvages la connaissance de sa position. « Lorsqu ils 

« venaient près de notre Fort, dit-il, notre capitaine) que 

« Dieu a toujours préservé debout (il parle ici de lui

« même), sortait au-devant d,eux, avec deux ou trois 

« hon1mes tant sains que malades, qu'il faisait sortir 

« après lui; & lorsqu,il les voyait hors de 1 enceinte) il 

« faisait semblant de les vouloir battre, criant & jetant des 

« bâtons après eux, les renvoyant à bord des navires, & 

<< n1ontrant par signes aux sauvages qu,il faisait travailler 

<< ses gens à diverses sortes d,ouvrages dans ses vais

« seaux, & qu,il n1était pas bon qu'ils vinssent dehors 

(1) Second voyage, 
ch. xv . p. 56, 57, 58. 
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( r) Second voyage , 
ch. xv, p. 58; ch. xvr, 
p. S<.J; ch. xvn, p. Go. 
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<< perdre leur te1nps; ce que ces sm.1Yages croyaient (*). n 

Par son ordre, tous les malades qui en avaient la force 

se mettaient alors à frapper, dans l'intérieur des navires, 

ayec des bâtons ou des cailloux, feignant aussi eux-n1ên1es 

de travailler. « Enfin, ajoute Cartier, nous étions telle

« n1ent accablés de la n1aladie, que nous avions quasi

« perdu 1 espérance de jan1ais retourner en France, si 

« Dieu, par sa bonté infinie & sa 1niséricorde, ne nous eùt 

regardés en pitié) en nous donnant un ren1ède, le plus 

« excellent qui fùt jarnais : car, il nous a tellen1ent profité, 

« que tous ceux qui en ont voulu user ont recouvré la 

santé en n1oins de huit jours. La grâce à Dieu (**) ( r) ! 1: 

Après le rétablissen1ent des siens) Cartier, voyant que leur 

non1bre était de beaucoup din1inué, car il en avait perdu 

au 1noins vingf-cinq, &. que les autres se trouvaient bien 

affaiblis par les suites de cette 1naladie) il comprit quïl 

n'était pas en état, ayec ce qui lui refiait de n1onde, de 

ran1ener en France ses trois vaisseaux. Il résolut donc 

d'en laisser un dans la rivière de Sainte- Croix; &, après en 

avoir retiré tout ce qui pouvait h.ü être utile, il abandonna 

le fond de ce navire aux sauvages d'un village voisin, 

(2) Second voyage, 
ch. xrx, p. 6r, 62. 

appelé Stadin ou Satadin, en leur pern1ettant d'en enleYer 

les clous (***) (2). S\1 donna ces objets aux sauvages de 

Stadin, & non à ceux de Stadaconé, c'eil: qu'apparemn1ent 

(3) Hifioire des v<Jya
gesJin-4o.Paris, Iï56, 
t. XIII, p. 3 r, 

les premiers se n1ontraient bienveillants pour lui, tandis 

que les autres lui inspiraient alors de graves motifs de 

défiance. 

(*)Voyez la note XVIII à la fin de ce volume. 
(**) Ce remède, que les sauvages leur apprirent, était une tisane 

composée de la feuille & de l'écorce de l'épinette blanche, pilées 

ensemble (3). 
(***) Voyez la note VI II à la fin de ce volume. 
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Nous venons de dire que Car6er, durant la n1aladie, 
ayait tout à craindre de la part des sauvages; & déjà 

mèn1e, à son retour d~Hochelaga, appréhendant quelques 

mauvais desseins contre lui, il avait fait creuser autour de 

son Fort des fossés larges & profonds, fortifier la palis

sade d\u1e doublure de pièces de bois posées en travers 

des pren1ières, & fait confiruire une porte à pont -levis. 

Enfin il avait désigné, pour faire le guet la nuit, cin

quante hon1mes qui devaient relever quatre fois la garde, 

& toujours au son des tron1pettes. Ces précautions irritè

rent beaucoup Donnacona, chef du village de Stadaconé, 

& aussi les deux sauvages que Cartier avait ran1enés de 

France, & qui n,avaient cessé de lui donner des sujets de 

défiance depuis leur retour ( r ) . Quelque précaution qu,il 

eùt pu prendre durant la maladie pour les en1pècher de 

connaître rétat de ses gens, les trois dont nous parlons 

& plusieurs autres con1prirent très-bien la faiblesse à la

quelle ils étaient réduits; & à peine les glaces furent-elles 

ron1pues que ces barbares partirent en canot, sous pré

texte d,aller à la chasse pour quinze jours; mais, dans le 

dessein caché d'amener un grand nombre des leurs pour 

ton1ber ensuite sur les Français. Au lieu de quinze jours 

d'absence, ils ne revinrent qu,au bout de deux n1ois, & 

an1enèrent au village de Stadaconé un grand non1hre de 

sauvages. Inforn1é de leur arrivée, & ne doutant pas qu~ ils 

ne tran1assent quelque con1plot contre lui, Cartier résolut, 
avant son départ, d,attirer adroiten1ent le chef Donnacona, 

ainsi que Taig1.Iragny, Domagaya & plusieurs autres des 

principaux, de se saisir de leurs personnes & de les con

duire en France. s~il désirait de ran1ener de nouveau avec 

lui Taiguragny & Don1agaya, c,était apparen1n1ent pour 
qu'ils servissent d'interprètes à Donnacona, quïl avait 

TO.ME I. 3 

XXIV. 
SAUVAGES ASSEMBLÉS 

POUR FAIRE MAI~ 

BASSE SUR LA RE

CRUE. 

( 1) Second voyage, 
ch. XI & ch. Xli, p. J2. 
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CHEF ET DE PL<;SIEURS 

A UTRES 1 POUR LES CON· 

DUIRE A FRANÇOIS 1°". 

( 1) Second voyage} 
ch. XIX, p. Gr, Gz. 

INTRODUCTION. 

grandement à cœur de conduire à François pr) afin qu,il 

lui racontât lui-même tout ce qu,il prétendait avoir vu de 

choses n1erveilleuses dans ses voyages. 

Ce chef sauvage avait assuré Cartier d'être allé dan 

un pays dont les homn1es étaient blancs, vêtus d étoffes 

de laine, con1me les Français, & où il y avait beaucoup 

d,or, de rubis & d'autres richesses. Plus, ajoute Cartier, 

il dit avoir vu un autre pays où les gens ne n1angent 

point. Plus, il dit avoir été en un autre pays de pique
mains, & autres pays où les gens n'ont qu'une jan1be, 

& autres n1erveilles longues à raconter (*) ( I ) . Mais, 

Donna co na, tout en tramant contre les Français quelque 

n1auvais dessein, 1~' était pas lui-n1ême sans crainte ni 

sans défiance à leur égard; ce qui rendait son enlèye

ment assez difficile. Cependant Cartier, accoutun1é à 

rinviter à boire & à nlanger dans ses navires ' l'attira 

adroiten1ent dans le Fort; & quoique Donnacona fût alors 
suivi d'un grand non1bre de sauvages, il le :fit saisir, ainsi 

que Taiguragny, Don1agaya & deux autres des principaux, 

pendant que le ref.l:e des sauvages, au lieu de se mettre 

en devoir de les retenir ou de les délivrer, prirent tous la 

fuite. Ils revinrent cependant devant les vaisseaux durant 

la nuit & ensuite le lende1nain, afin de savoir ce qu'était 

devenu Donnacona, leur chef. Cartier le :fit n1onter sur 

le ront d'un de ses navires' pour qu'il parlât lui-rnên1e 

aux sauvages; & Donnacona leur dit qu,après avoir ra

conté au roi de France ce qu,il ayait vu au Saguenay 

& dans d,autres lieux, il reviendrait ensuite dans dix ou 

(*) V oyez la note XI à la fin de ce vol ume. 
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douze lunes, & que le roi lui ferait un grand présent. 
Cette déclaration réjouit beaucoup tous ces sauvages; & 

ils en tén1ojgnèrent leur satisfaél:ion par trois grands cris. 
Bien plus, ils ' donnèrent à Cartier vingt- quatre colliers 
de grains de porcelaine, objets qui, dans !,appréciation de 
ces barbares, étaient la plus grande richesse du pays; &, 

de son côté, il leur fit aussi des présents ainsi qu,à Don
nacona (1). 

C,était le 3 n1ai I 536, le jour de l,lnyention de la 
Croix; & Cartier, pour honorer cette fête, dont il avait im
posé le no1n à la rivière où il s,était retiré, venait de faire 
planter dans son Fort une belle croix, de la hauteur den
viron trente-cinq pieds, sur la trayerse de laquelle parais
sait un écusson en bosse aux arn1es de France, avec cette 
inscription en caraélères ron1ains: Francis eus Primus, Dei 
gratiâ Francorunt rex, regnat; c,eft-à-dire :François J cr, 
par la grâce de Dieu roi des Français, règne (*). Trois 
jours après) le sa1nedi 6 mai, il partit enfin pour la France 
avec les deux navires qui lui refiaient. Chemin faisant, il 
s,arrêta aux îles Saint-Pierre, où il trouva plusieurs na
vires) tant de France que de Bretagne, qui étaient là sans 
doute pour la pêche de la morue; & étant parti de 1 'île de 
Terre-Neuve, le Ig juin, avec un vent favorable, il arriva 
à Saint-Malo le 16 juillet suivant (2). 

En quittant les sauvages de Stadaconé, il leur avait 
annoncé, comme on l,a dit, qu il reviendrait au bout d,un 
an. Mais rétat de troubles où il trouva le royaun1e à son 
arrivée, en I 536, & les pressantes affaires que Franço:s pr 

(>~E) Voyez la note X à la fin de ce volume. 

( 1 ) Second voyage, 
ch. XX, p. 63 j ch. XXI, 

p. 64. 

XXVI. 
CARTIER ARBORE LES 

ARMES DU ROI. LES 

TROUBLES POLITIQUES 

L'ARRÊTENT EN 

FRANCE. 

(2) Second voyage, 
ch. XX, p. 63; ch. XXII , 

p. 65, 66, 67. 
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avait alors sur les bras, durent lui faire con1prendre que 

son troisièn1e voyage serait renvoyé à un autre ten1ps. La 

France devint, en effet, le théâtre de la guerre. D'un côté, 

l'empereur Charles-Quint, à la tête de soixante mille 

hon1mes, pénétra dans la Provence & mit le siége devant 
Marseille, se flattant d'aller de là jusqu'à Paris & de s'en1-

parer de tout le royaume. D 'autre part, ses troupes en

trèrent en Picardie, s'en1parèrent de Guise & assiégèrent 

Péronne; & enfin les Espagnols firent une irruption dans 

le diocèse d'Alet. François Ier lui-même s,était avancé, 

cette année I 536, jusqu,à Valence; l'année suivante, il se 

n1it en campagne contre Charles-Quint, & ensuite se trans

I orta en Piémont. Pour tout dire en un mot, depuis l'ar

rivée de Jacques Cartier, la France fut continuellen1ent 

agitée de mouvements de guerre, jusqu,à la trêve de dix 

(1) L'Art de vérifier 
les dates) p. 5z8. 

ans, conclue entre les deux monarques, le I8 juin I538, par 

la 1nédiation du souverain Pontife Paul III ( r) ( *). 

XXVII. 
F RANÇOIS l' r REI'I VOIE 

CARTIER EN CANAD A. 

Le cahne étant donc rendu au royatune, François 1er 

donna son attention aux nouvelles découvertes de Jacques 

Cartier, dont celui- ci lui présenta une relation détaillée 

écrite par lui-1nên1e (**). Non content de l'aYoir lue, ce 

prince s,entretint de vive voix avec Cartier sur les pays de 

Canada, d,Hochelaga & de Saguenay, que ce navigateur lui 

représentait comme trois États différents. Il vit aussi les 

~a uv ages qu,il lui avait an1enés; & ce fut sans doute par le 

n1oyen de Taiguragny & de Don1agaya qu,il conversa avec 

eux, surtout avec Donnacona, qui dut lui parler lui-même 

des voyages qu,il avait faits dans ces pays. D,autres navi-

('1 ) Voyez la note XIV à la fin de ce volume. 
(**) Voyez la note XVII à la fin de ce volume. 
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gateurs envoyés précédemment par François la lui ayaient 
amené aussi des sauvages que ce prince fit inftruire dans la 
foi chrétienne) ainsi qu il a été dit. Il en usa de la même 
sorte à 1 égard de ceux que Cartier lui présenta) Donna
cana) Taiguragny) Domagaya & sept autres; & chargea ap
paren1ment Cartier lui-même de procurer leur infirué1ion 
religieuse) qu,ils reçurent en Bretagne ( I ). On a écrit de 
Cartier qu'on ne peut lui reprocher aucun aéle de cruauté 
à l'égard des sauvages (2) . Il est vrai qu'il en enleva cinq de 
force pour les conduire à François 1er) & nous verrons 
bientôt que) contre ses prévisions) cette tentative eut de 
très-fâcheux résultats) & fut n1ê1ne l'un des plus grands 
obfiacles au succès de son troisième Yoyage. Mais, dans la 
fin qu,il se proposait pour le bien général de ces peuples, 
il crut trouver un motif qui l'autorisait à les an1ener ainsi 
contre leur gré. Au reil:e) il s,efforça toujours de les con1-
bler de bons traitements) & procura n1ême à ces infidèles 
le seul vrai bonheur qu ils pussent trouver sur la terre; 
puisque) après avoir été infiruits des vérités de la foi, ils 
demandèrent eux-mêmes & reçurent le sacren1ent de bap
tême, grâce dont ils auraient été privés, s'ils ne fussent pas 
sortis de leur pays, con1n1e la suite le montrera. Cartier fut 
le parrain de l'un d,eux, & l,on donna à Donnacona le non1 
de François (3), sans doute pour montrer que le roi de 
France le prenait sous sa proteétion, & qu'après qu'il l'au
rait renvoyé dans son pays avec des colons français, il lui 
tiendrait toujours lieu de père. Ce prince, en effet, malgré 
la rigueur excessive du climat, dont Cartier & le s1ens 
avaient fait une si dure expérience, malgré la contagion 
qui les avait presque tous atteints & en avait emporté un si 
grand nombre, ne fut point ébranlé dans la résolution qu'il 
avait prise de former une colonie en Canada, pour procu-

( 1) Troisième voya
ge de Jacques Cartier., 
ch. IJ p. 70. 

(2) Biographie uni
verselle de Michaud. 
art. Ca· ticr1 

(3) Les Navigateurs 
français, par Léon 
Guérin, p. 97· 



( 1) Troisième voya
ge) ch. 1, p. 70. 
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rer à ces peuples la connaissance du vrai Dieu. Bien plu , 

les sauvages an1enés par Jacques Cartier étant tous rnorts 

en France, sans doute à cause de la différence du climat, 

à l'exception pourtant d'une petite fille d environ dix an , 

François Ier ne fut pa détourné de son entreprise par la 

crainte que les Françai ne fussent réciproquement exposés 

à 1nourir bientôt eux-mèmes dans ces contrées loin

taines (* ). Cartier, qui lui apprit leur mort, appréhendait 

ans doute qu'à cette nouvelle il n'abandonnât un de sein 

i ha ar deux. Du mo in il dit dans a relation : « Et quoi

« que Sa Majesté eùt été informée de la n1ort de tous ce 

<< sauvages, cependant elle résolut d'enyoyer de nouyeau 

« son pilote (Cartier) ayec Jean- François de la Roque, 

« seigneur de Roberval ( 1). » 

R OBERVAL AUTORISÉ A 

CO:'<DUIRE DE S CRI MI-

Par es lettre patentes, données à Fontainebleau au 

comn1encement de l'année 1 S4o (**), il mit, en effet, à la 

tète de l'entrepri e, ce gentilhomme picard qui s était offert 

à lui (z), le nomma son lieutenant général dans les terre 

neuyes du Canada, d'Hochelaga, de Saguenay, & le fit 

chef & conduéteur d arn1ée dan ce pays. Il le chargeait 

d,y confiruire de forts & d'y conduire des farnille fran

çaise ; &, pour commencer cette expédition, il lui fit 

donner quarante- cinq mille liyres par le trésorier de on 

·ELS DANS LA NOL:• 

VELLE FRANCE. P OUR· 

QUO I ? 

(2) LescarbotJ 1. III, 
ch. x, p. 227. 

(3) Lescar bot, 1. Ill, 
ch. xxx, p. 3g6, 397· 

(4) Biblioth. impt:r. à 
Paris, man user. su pp!. 
français, 35o-r8. 

( ) Voyez la note XIII à la fin de ce volume. 
C ") Un écrivain moderne fixe la date de ces lettres au I 5 juin I 5-to 

au lieu du 15 janvier, ce qui efl: évidemment une· aberration de 
copifie ou d'imprimeur. Lescarbot la place) en effet, au I 5 janvier, 
comme l'avait déjà fait Henri IV dans ses lettres de commission au 
sieur de la Roche (3) ; & François Ier, par ses lettres du 7 février I S4o) 
enregifirées au parlement de Paris le 26 du même mois (+), suppo e 
avoir donné déjà sa commission à Roberval) à qui il avait d'ailleurs 
commandé verbalement de partir le I 5 avril prochain au plus tard. 
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épargne (I ) . Ce prince, que les guerres précédentes ayaient 

obligé à retarder cette nouvelle expédition, désirait qu~elle 

ne fût plus différée davantage, & avait ordonné yerbalen1ent 

à RoberYal de partir sans délai, au plus tard le I 5 ayril sui

-vant, s,il était possible. Mais, craignant avec raison qu,a

près la rnaladie qui avait enleYé à Cartier près d~un quart 

de son n1onde, le recruten1ent de nouveaux volontaire 

pour une expédition si lointaine & si périlleuse ne traînât 

trop en longueur, il in1agina de procurer sans délai à Ro

be rYal, & 1nèn1e sans frais, un certain non1bre d'homines 

exercé à la guerre & aux arts mécaniques. Par de nou

velle lettres patentes du 7 février I 540, il l'autorisa à 

prendre, dans les prisons du ressort des parlen1ents de 

Paris, Toulouse, Bordeaux, Rouen & Dijon, les crüninels 

condan1nés à mort qu,il jugerait être propres à cette en

treprise, pourvu qu,ils ne fussent point prévenus du crin1e 

de lèse-majesté divine ou humaine, ou de fausse n1onnaie, 

& qu,ils eussent sati fait déjà aux parties civiles intéres

sées. Il n1ettait aussi pour condition que ces hon1n1es se 

nourriraient & s~entretiendraient eux-n1ên1e les deux pre

n1ière années, & feraient les frais de leur voyage jusqu,au 

port où aurait lieu. l'en1barquement, ainsi que ceux de leur 

passage dans la Nouvelle-France. Cette étonnante résolu

tion de composer en partie d'hon1mes condan1nés à n1ort 

la recrue defl:inée pour donner co1nn1encement à une co

lonie française en Canada, fut inspirée à François rer, d,a

bord par l'épuisement de ses finances, qui lui fit augmen

ter les taxes & mên1e engager, ou plutôt vendre à vil prix, 

des biens de la couronne, pour subvenir aux nécessités 

de l'État (*), comme aussi par l'excessiYe bonté de son 

C) Ces biens) que François rer avait yendus de la sorte, en se 

( 1) Lescarbot, l. III, 
ch. xxx, p. 396. 
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cœur : car elle lui fit envisager la délivrance de ces crin1i

nels con1n1e un aéle méritoire de douceur & de n1iséri

corde) qui donnerait à chacun d'eux un n1oyen efficace 

pour témoigner leur reconnaissance à Dieu) par un entier 

changen1ent de vie. Enfin il prit ce parti à cause du désir 

ardent qu'il avait de procurer sans délai l'établissen1ent 

de la foi parmi les idolâtres de la Nouvelle-France. Lui

n1ême allègue ces deux derniers motifs dans ses lettres pa

tentes) qu'il ne sera pas hors de propos de citer ici: «Pour 

« l'augr-_entation de notre sainte foi chrétienne & pour 

<< l'accroissement de notre sainte n1ère l'Église catholique) 

« & autres bonnes & juil:es causes) nous avons conil:itué 

« François de La Roque) sieur de Roberval) notre lieute

« nant général & conduéteur d'armée en Canada & autres 

« pays non possédé par aucun prince chrétien. Con1n1e) 

<< en attendant d'avoir le non1bre de gens de sen ice & de 

<< volontaires nécessaires pour peupler ce pays) ce voyage 

<< ne pourrait être entrepris sitôt que nou le désirons & 

<< que le de1nande le salut des créatures humaines vivant 

<< sans loi dans ces contrées) sans connaissance de Dieu & 

<< de la sainte foi catholique) que nous avons grandement à 

<< cœur d'accroître & d'augn1enter; & comme d'ailleurs) si 

<< ce dessein n'était pas accon1pli) nous en aurions un très

<< grand regret : attendu le grand bien & le salut de ces 

<< barbares que ladite entreprise peut produire : Considé

<< rant donc que nous avons formé ce dessein en l'hon

<< neur de Dieu) notre Créateur, & désirant grandement, & 

<< de tout notre cœur, faire en cela une chose qui lui oit 

réservant le droit de les racheter) sont refl:és J du moins en grande 
partieJ en la possession des acquéreurs) & sont compris dans ce qu'on 
appelle encore aujourd'hui les biens engagés de la couronne. 
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agréable, si son plaisir efi que ce voyage vienne à bonne 

« fin; à ces causes, voulant user de miséricorde, & faire 

(( une œuvre pie & n1éritoire, en faveur de certains crin1i

(< nels & malfaiteurs, afin qu,ils puissent par là reconnaître 

(< leur Créateur, lui en rendre grâces & amender leur vie, 

(< nous mandons à nos officiers de juilice de délivrer, sans 

(< aucun délai, le nombre de malfaiteurs que notre dit lieu

« tenant ou ses commis voudront choisir pour les 1nener 

(< auxdits pays ( I ) . » 
( r)Aaesde Belleval, 

notaire à Bordeaux, 
3 avril rS4r. 

XXIX. 
DE SSEIN DE F RAN ÇOIS l.,. Malgré rempressen1ent & les ordres de François Jrr, 

Roberval ne put être prêt au temps n1arqué pour ren1bar

quement; & ce fut sans doute pour accélérer le départ & 

assurer le succès de la navigation, que, par d,autres lettres 

patentes du I 7 oélobre de cette même année I 540, ce 

prince établit Jacques Cartier capitaine général & maître 

pilote de tous les vaisseaux qu,il deilinait pour cette en

treprise. Les lettres dont nous parlons, aussi bien que les 

précédentes, sont run des monuments les plus précieux de 

!,histoire du Canada, parce qu,elles découvrent de plus en 

plus le premier & le vrai 1notif de 1, établissen1ent de la co

lon!e française dans ce pays; & comme aucun de nos his- · 
toriens, si l,on en excepte Lescarbot, ne s,efi attaché à 

nous en faire connaître les dispositions principales, nous 

les rapportons encore ici (*) : 
« Le désir de connaître plusieurs pays qu,on dit être 

(< possédés par des homn1es vivant sans connaissance de 

(< Dieu & contrairement à la raison, nous y fit envoyer à 

(*) Ces lettres patentes furent enregifirées au parlement de Rouen: 
regii1:re secret, archives de la cour d'appel, fonds du parlement. 

EN VO ULANT F ONDER 

UNE COLONIE. 
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<< grand! frais, il y a longten1ps, plusieurs bons pilotes & 

<< autres de nos sujets de savoir & d expérience, pour dé

<< couvrir ces pa ys. Ils nous en amenèrent plusieurs hon1n1es, 

<< que nous avons longtemps gardés dans notre royaume, 

<< & fait inilruire dans 1 amour & la crainte de Dieu, dans 

<< sa sainte loi & la doélrine chrétienne : notre intention 

<< étant de les faire ramener dans ces pays en la con1pagnie 

« de bon nombre de nos sujets de bonne volonté, afin 

<< d attirer plus facilement les autres peuples de ces con

<< trées à croire en notre sainte foi. 

« Et, entre autres, y avons enYoyé notre cher & bien-

<< aimé Jacques Cartier, qui a découvert le grand pays des 

<< terres de Canada & de Hochelaga, qui offre (ainsi qu'il 

<< nous l'a rapporté) plusieurs bonnes con11nodités, & dont 

<< les peuples) avantageusement pourvus de corps, sont 

<< bien disposés d esprit & d entenden1ent. Et, à l'exen1ple 

<< de ceux qui l,ayaient précédé dans ces découvertes, 

<< ledit Cartier nous a an1ené un certain non1bre de ces 

<< sauvages, que nous avons fait ouïr (*) & inilruire en 

<< notre sainte foi. C'est pourquoi, considérant leur bonne 

<< inclination, nous ayons résolu de renyoyer led1t Cartier 

<< dans les pays de Canada & d'Hochelaga, & jusqu à la 

« terre de Saguenay, s,il peut y aborder, avec bon non1bre 

<< de navires & d,hon1n1es de toutes sortes d,arts & de n1é

<< tiers, afin d,entrer plus avant dans ces pays, de conver

<< er avec leurs peuples & d'habiter avec eux (s'il en efi 

<c besoin), pour mieux parvenir à notre dite intention, & 

« faire ainsi une chose agréable à Dieu, notre Créateur & 

(*) Lescarbot &> d'après lui, l'éditeur des Édits & Ordonnances 
ont lu voir. Dans les lettres du roi il y avait sans doute ouïre, qui 
signifiait étudier sous un maître. 
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<< Réde1npteur, en procurant la glorification de son saint 

<< nom & l,augn1entation de notre mère la sainte Église 

<< catholique, dont nous sommes dit & qualifié le premier 

<< fils (*). 

<< Étant donc besoin, pour n1ieux régler & diriger cette 

<< entreprise, d1établir un capitaine général & n1aître pilote 

<< qui ait rœil à la conduite des navires, & sur les gens, les 

<< officiers & les soldats defiinés pour cette expédition, nous 

<< fa~sons savoir que, nous confiant pleinement en la per

<< sonne dudit Jacques Cartier, en sa capacité, son dévoue

<< ment, son courage, sa grande diligence & son expé

<< rience, nous l'établissons capitaine général & maître 

<< pilote de tous les navires & autres vaisseaux de n1er qui 

<< seront conduits pour cette entreprise, & lui donnons 

« puissance & autorité de mettre à ces navires tels lieute

« nants, patrons & autres, nécessaires pour les conduire, 

« en tel non1bre qu,il verra être besoin. » Le roi ordonne 

ensuite à son vice-amiral qu,après avoir pris le sern1ent 

de Jacques Cartier, il le fasse jouir des prérogatives de sa 

charge de capitaine général, & mette à sa disposition le 

petit galion appelé 1 Énterillon, déjà vieux, pour qu'il serve 

à radouber ceux des autres navires qui en auraient besoin. 

En même ten1ps il ordonne au prévôt de Paris, aux baillis 

de Rouen, de Caen, d'Orléans, de Blois & de Tours; aux 

sénéchaux du Maine, d'Anjou & de Guyenne, & à tous les 

autres officiers de juil:ice, tant de France que de la pro

Yince de Bretagne, unie récemn1ent au roym.une, de re

mettre à Jacques Cartier ou à ses commis, ceux des pri-

( ) Voyez la note XV à la fin de ce volume. 

xxx. 
FRANÇOIS re•· NOMME 

CARTIER CAPITAINE GÉ· 

NÉRAL DE LA FLOTTE. 



XXX[. 
CARTIER MET A LA VOILE 

ET LAISSE ROBERVAL, 

NON EN CORE PRÊT A 

PARTIR. 
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sonniers qu~ils auraient par- devers eux) que Cartier 
jugerait propres à son entreprise) & cela jusqu~au nombre 
de cinquante. Enfin) comn1e le roi désirait que le voyage 
ne fùt pas différé) il ordonne qu~on remette aussitôt à Car
tier ceux qu~il trouverait être de service) sans retarder leur 
délivrance pour cause de satisfaélion) laquelle) dit-il) se 
prendra sur leurs biens seulen1ent. 

Roberval & Cartier convinrent donc d~apprêter à 
Saint- Malo les cinq navires que le roi leur donnait .pour 
cette expédition, & Cartier s~y rendit d~abord, afin d~ or

donner toutes choses. Roberval;> y étant venu ensuite) 
trouva les navires en rade, les vergues hautes, tout prêts 
à faire voile & à partir. Mais il n~avait pas encore reçu 
son artillerie, ses poudres & les munitions indispensables 
pour ce voyage ; & comn1e il ne pouvait se résoudre à les 
laisser derrière lui, il fit apprêter un ou deux navires à 

Honfleur, où il pensait que toutes ces munitions étaient 
déjà rendues. Sur ces entrefaites, Cartier reçut des lettres 
du roi) qui ordonnait de partir & de mettre à la voile dès 
leur réception, sous peine d'encourir son déplaisir & son 
blâme. Dans cette nécessité) Roberval fit la revue de tous 
les gentilshomn1es, soldats & n1atelots choisis pour ce 
voyage, & dit à Cartier de prendre le devant, & de se con
duire en toutes choses con1me ille ferait lui-même s~il s~y 

trouvait en personne. Le vent étant favorable & les cinq 
navires se trouvant fournis de vivres pour de1-1X ans, Car
tier n1it donc à la voile le 23 n1ai I S4J (*). Les vents de
vinrent néanmoins si contraires, que les navjres mirent 

(")Voyez la note XVI à la fin de ce volume. 
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plus de trois mois à faire la traversée, & encore furent-ils 

séparés les uns des autres pendant un n1ois, à l,exception 

de deux qui demeurèrent ensemble, celui où était le capi

taine général, & un autre où se trouvait le vicon1te de 

Beaupré. La longueur de cette traversée causa une disette 

d,eau douce, & Cartier qui conduisait en Canada des ani

maux domeil:iques pour qu,ils s,y multipliassent, se vit 

contraint de leur faire donner du cidre & d,autres breu

vages pour les conserver ( I). 

Il arriva enfin, le 23 aoùt, à Sainte-Croix, où les sau

vages des environs s'empressèrent de le visiter, spéciale

n1ent celui qui avait succédé à Donnacona en qualité de 

chef. Comme il den1andait des nouvelles de ce dernier, 

Cartier lui répondit qu,il était mort en France; mais il 

n'osa pas lui apprendre aussi la mort de Taiguragny, de 

Do1nagaya & des autres, par la crainte, sans doute, que 

ces sauvages ne crussent que les Français les eussent fait 

n1ourir. Il se contenta donc de dire qu ,ils étaient reil:és en 

France, où ils vivaient comn1e de grands seigneurs, & ne 

youlaient pas revenir en Canada. Ce chef ne montra aucun 

signe de déplaisir de tout ce discours; & peut-être le prit-il 

en bonne part, voyant que, par la mort de Donnacona, il 

de1neurait chef & seigneur de tout le pays. Il fit ensuite à 

Cartier de grandes démonil:rations d'an1itié, & témoigna 

par ses gestes qu,il se réjouissait beaucoup de son retour: 

ce qui n,était au fond que dissilnulation, co1nn1e la suite le 

n1ontra (2). Cependant Cartier, qui dans son précédent 

voyage avait passé huit n1ois à la rivière de Sainte-Croix, 

& voulait abriter ses vaisseaux dans un lieu plus commode, 

remonta le fleuve a~ec deux barques; &, à quatre lieues de 

là environ, il trouva une rivière, vraisemblablen1ent celle 

( r) Tro:sième voya
ge,ch.r,p. 70, 71. 

XXXII. 
CARTIER ARRIVE PRÈS 

DE STADACONÉ; IL 

CONSTRVITPLVS HAt;T 

LE FORT DE CHARLE

BOURG. 

(2) Troisième voya
ge, ch. r, p. 72. 
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du cap Rouge, qu1 lui parut répondre à ses désirs. Il fit 
donc monter tous ses navires devant cette rivière, & cons

( r) Tr01sième voya-
ge, ch. n, p. 74. truire un fort (I) qu1il appela Charlebourg royal (2), sans 

(
2

) Ibid., ch. nr, doute du nom de Charles) duc d10rléans, fils de Fran-
p. ;S. 

(3) Troisième voya
ge, ch. r, p. 73. 

çois rer) & y établit son artillerie, afin de n1ettre en sûreté 
les trois navires qu1il voulait retenir avec lui dans le pays. 
Les deux autres reil:èrent au milieu du fleuve, & après 
qu1on en eut débarqué tout ce qui était deil:iné à la colonie, 
ils firent voile pour Saint-Malo, le 2 septembre. Marc 
Jalabert, beau-frère de Cartier, & Étienne Noël, son neveu, 
tous deux habiles pilotes, partirent avec ces vaisseaux, por
tant des lettres que Cartier écrivait au roi pour lui ap
prendre son heureuse arrivée, la conftruélion co1nn1encée 
d1un fort, où l1on n1ettrait en sûreté les vivres; & enfin 
pour lui faire savoir que le sieur de Roberval n1était point 
encore arrivé (3). Mais le fort se trouvant dominé par une 
montagne, Cartier, pour se 1nettre à rabri des insultes des 

sauvages, fit conftruire, sur cette hauteur & auprès d1unc 
belle fontaine, un second fort qui couvrît ainsi le pre1nier, 
non n1oins que ses trois navires, & tout ce qui pouvait pas
ser par cette petite rivière & par le fleuve Saint-Laurent. 
Enfin, comme il avait dessein d1établir une colonie, con
formément aux ordres du roi, & que, outre des animaux 
don1eil:iques, il S

1était pourvu de diverc..es espèces de graines 
pour subsiil:er par ce n1oyen en Canada, il voulut y faire 
un pren1ier essai de culture, & en1ploya à préparer la terre 
vingt de ses travailleurs. Dans une seule journée ils labou
rèrent environ un arpent & demi, & sen1èrent des choux, 
des navets, des laitues, qui, en huit jours, sortirent de 

(4) Troisième voya- terre ( 4) . 
ge, ch. n, p . ;3, 74· 

XXXIII. 
Après le départ des deux navires, Cartier fit apprêter DE CHARLEBOURG, CAR-
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deux barques, prit avec lui Martin de Pain1pont, d,autres 
gentil hon1n1es avec des n1ariniers, & partit le 7 septembre, 
jour de la nativité de Notre-Dan1e, pour aller jusqu,à Ho-
chelaga, laissant, en son absence, la garde du fort & le 
commandement au yicomte de Beaupré. Son dessein, en 
remontant ainsi le fleuve, était de prendre connaissance 
des sauts qu,il y avait à passer au-dessus de Hochelaga, 
& d'être mieux en état d,aller plus avant, quand le prin-
ten1ps serait venu. Chen1in faisant, il s,arrèta à un village 
non1n1é Hochelai situé, d,après Champlain, dans un 
lieu appelé ensuite de Sainte-Croix, éloigné de quinze 

TIERVA RECONNAITRE 

LES SAUTS DU FLEUVE. 

lieue de Québec ( 1 ). Il visita le chef de ce village qui lui . (x ) Les Voyages de 
· · b d fi~ d d Champlain. Paris , ava1t tén1o1gné eaucoup e con ance ans son précé ent r6r3, in-4°, p. 190. 

voyage, & même de sincère dévouen1ent, en l'informant à 
plusieurs reprises des trahisons qu,on tran1ait contre lui. 
Voulant lui faire comprendre qu\l comptait toujours sur 
son amitié, Cartier lui laissa deux jeunes garçons français, 
pour qu'ils apprissent la langue du pays, & lui donna 
en présent un n1anteau de drap écarlate de Paris, tout 
garni de boutons jaunes & blancs & de petites clochettes, 
ainsi que deux bassins de laiton, des couteaux & des ha-
ches, ce dont ce sauvage parut fort satisfait. Il continua 
ensuite sa route, avec un vent si favorable que, le I 1, il 
arriva au lieu appelé par lui le Pre1nier Saut, c,efi-à-dire, 
aux cascades non1n1ées ensuite de la Chine, deux lieues 
au-dessu d\1n village alors connu sous le no1n de Tuto
naguy (2). 

Lù, il résolut de ren1onter le courant aussi loin qu,il 
pourrait, & pour cela prit une seule de ses barques avec 
un non1bre de rameurs double du nombre ordinaire. Mais, 
après avoir co1nn1encé de ramer & s,être éloignés de l,autre 

(2) Troisième voya
ge, ch. m, p. 76. 

XXXIV. 
CARTIER QUESTIO~NE 

LES SAUVAGES SUR LE 

NOMBRE DES SAUTS. 
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barque, ils trouvèrent un fond rempli de gros rochers, & 

un courant si in1pétueux, qu,illeur fut impossible de passer 

outre; sur quoi il fut d,avis d'aller par terre, pour recon

naître 1 étendue de ce saut. Étant donc descendus sur le 

rivage, ils trouvèrent un chen1in battu qu\ls suivirent, & 

arrivèrent bientôt à la bourgade d,une autre peuplade, qui 

les reçut avec beaucoup d,an1itié. Là, après qu,ils eurent 

indiqué par signes qu,ils désiraient d,aller vers les sauts, 

quatre jeunes sauvages se joignirent à eux pour leur en 

1nontrer le chen1in. Ils les n1enèrent fort loin, jusqu,à un 

autre village situé vis-à-vis du deuxièn1e saut, où les habi

tants offrirent à Cartier de la chair, du poisson & d,autres 

vivres. Il leur den1anda, tant par ses signes que par ses 

paroles, con1bien de sauts ils avaient à passer, pour aller 

au pays qu,ils appelaient Saguenay, & à quelle difiance ils 

en étaient encore. Ces sauvages lui donnèrent à entendre 

qu,ils étaient au deuxième saut, & qu,il y en avait encore 

un troisièn1e à passer; &, pour se faire con1prendre, ils pla

cèrent de petits bâtons par terre, qui figuraient le fleuve, & 

d,autres en travers pour représenter les sauts. Cependant, 

con1n1e la journée était déjà bien avancée, & que Cartier 

& les siens n,avaient pris aucune nourriture, ils résolurent 

de retourner à leurs barques. Y étant arrivés, ils trouvè

rent une grande quantité de sauvages, accourus au no1nbre 

d,environ quatre cents, qui semblaient être très-joyeux 

de les voir dans le pays. Cartier leur donna à chacun de 

petits présents, tels que peignes, épingles d,étain & de laiton 

& autres , & à chacun des chefs une petite hache & un ha

n1eçon : ce dont ils té1noignèrent tous leur joie par des cris 

répétés. « Néanmoins, ajoute Cartier, il faut bien se garder 

<< de toutes ces belles cérémonies & joyeusetés : car ils au-
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<< raient fait de leur mieux pour nous tuer, ainsi que nous 
(( l'avons appris par la suite ( r ) . n 

Il se ren1barqua donc,&, en descendant le fleuve, s,ar
rêta à Hochelai pour en visiter le chef. Celui-ci était parti 
depuis deux jours, feignant d,aller à Mai ouna, ainsi qu'il 
l'avait dit aux deux jeunes garçons français que Cartier lui 
avait laissés; n1ais ils ,était rendu secrète1nent à Stadaconé 
pour délibérer avec le chef de cette bourgade sur ce qu ,ils 
pourraient entreprendre contre ces étrangers. Aussi, lors-
que Cartier & les siens furent arrivés à Charlebourg royal, 
apprirent- ils de leurs gens que les sauvages du pays ne 
venaient plus autour du fort, con1me auparavant, pour 
leur vendre du poisson; qu,ils sen1blaient les redouter beau-
coup, & qu,en:fin il y avait à Stadaconé une réunion con-
sidérable de sauvages ·venus de divers points; & ces nou-
velles les déterminèrent à 1nettre le fort en bon ordre & à 

( r) Troisième voya
ge, ch. III & IV, p. 76, 

ï7· 
xxxv. 

LES SAU\.AGES SE LI-

GUENT CONTRE CAR-

TIER 1 QUI PART POUR 

LA FRANCE. 

se tenir sur leurs gardes ( 2 ) . (z) Troisième voya-

La relation de Jacques Cartier se trouve ici inter-
roinpue, la suite ne nous a y a nt pas été conservée. Nous 
ignorons donc les détails qu,il y donnait sur le refie de son 
séjour en Canada, depuis la fin de septembre r S4r jus
qu,au commencen1ent du mois de n1ai de !,année suivante, 
où Roberval, dans sa propre relation, nous apprend que 
Cartier partit alors pour repasser en France. Celui-là, qui 
avait mis à la voile, le r 6 avril r S42, arriva à rîle de Terre
Neuve le 7 juin suivant, &, le lenden1ain, entra dans le 
haYre Saint-Jean, où il trouva dix-sept navires de pêcheurs; 
& la présence de tant de navires dans ce lieu montre de 
plus en plus que les Français fréquentaient depuis long
ten1ps ces terres lointaines pour la pêche de la morue. Il 
y rencontra aussi Jacques Cartier qui, après qu,il lui eut 

TOME I. 4 

ge, ch. rv, p. 77· 



5o Il TRODUCTION. 

rendu ses devoirs, lui dit qu~il n~avait pu, avec sa petite 

troupe, résifier aux sauvages qui rôdaient journellen1ent 

autour de son fort & l~incon1modaient beaucoup; & que 

c~était le motif qui le portait à repasser en France. Cepen

dant lui & sa troupe louèrent fort le pays) con1me étant 

très-riche & très-fertile, ajoutant qu'ils en avaient apporté 

plusieurs diamants & une certaine quantité de mine d'or) 
(r) Voyage de Ro- d 

b 1 h ont Roberval fit faire l'essai & qui fut trouvée bonne (r). 
erva, c .r,p. gr, gz. 

XXXVI. 
ROBERVAL VEUT RAME

NER CARTIER , QUI 

PART DE NUIT. 

(2) Voyage de Ro
berval, ch. r, p. gr, 92. 

Cependant Roberval; arrivé avec trois grands navires 

aux dépens du roi, conduisait sur sa flotte deux cents per

sonnes, tant hon1n1es que femmes, & quelques gentils

hommes, entre autres le sieur de Senneterre, son lieutenant) 

Lespinay, son enseigne, le capitaine Guinecourt, Jean-Al

phonse, Xaintongeois, excellent pilote; & croyant avoir 

assez de forces pour résifier aux sauvages, il comn1anda à 

Cartier de revenir sur ses pas & de !~accompagner à Char

lebourg. Mais) sans prendre congé de lui, Cartier & ses 

gens partirent secrètement, la nuit suivante, pour se rendre 

en Bretagne. Si nous avions la suite perdue de la relation 

de Jacques Cartier) nous y trouverions sans doute des ex

plications motivées sur son retour en France. Roberval) 

que ce départ devait mettre dans !,embarras, & qui peut

être efi ici un peu suspeél: dans sa propre relation) écrit 

que Cartier & les siens s~enfuirent par vaine gloire, voulant 

avoir eux seuls tout l'honneur des découvertes qu,ils ve

naient de faire (2) (*). Mais la crainte des sauvages, allé-

(*) Champlain, qui paraît n'avoir pas été bien infiruit de ce 

voyage, assure que Cartier, ne pouvant vivre en Canada avec les sau

vages, qui lui étaient devenus insupportables, se mit en mer au 

printemps de 1S42 pour revenir en Francej mais qu'au travers de 
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guée par Cartier con1n1e motif de son retour en France, 

n, était pas une excuse chin1érique in1aginée à plaisir. On 

conçoit aisé1nent que !,enlèvement de Donnacona, qui les 

avait 1nis hors d,eux-mêmes, & surtout la nouvelle de sa 

mort, non1noins que rabsence de ses compagnons, devaient 

remplir les sauvages de défiance à l,égard de Cartier, & 

faire craindre à tous les chefs d, être enlevés à leur tour 

pour être conduits en France. Ces dispositions défavorables, 

que Cartier ne pouvait guérir en leur rendant ceux qu,il 

avait enlevés, puisqu'ils étaient morts inopinén1ent, lui 

ôtaient tout moyen d'inspirer désormais de la confiance 

aux sauvages, & par conséquent de préparer les voies à 

leur conversion à l,Évangile : motif principal qu,il s,était 

proposé dans son expédition. Quand il n'aurait rien eu à 

craindre de leur part, s,étant YU contraint d'attendre Ro

berval plus d 'une année sans recevoir aucune nouvelle de 

France, il avait peut-être d autres motifs très-légitimes & 

bien fondés pour ne pas le suivre à Charlebourg. Roberval 

ne deyait y arriver qu,au mois de juillet, sans pouvoir, 

cette année, ensernencer des terres ; &, pour faire subsifier 

les deux cents personnes qu'il amenait avec lui, il devait 

consommer toutes les provisions de bouche, en attendant 

rannée suivante. D,ailleurs, la nouvelle de la guerre ral

lun1ée en Europe entre François Ier & Charles-Quint ( r), 

l'île de Terre-Neuve il rencontra Roberval) qui l'obligea de retourner 
à l'île d'Orléans) oü ils firent une habitation (2) j & leP. Le Clercq 
ajoute qu'ils passèrent alors l'un & l'autre quelques années en Ca
nada (3). Lescarbot, qui n'efl: guère mieux informé de cette expédi
tion) prétend que Roberval & Cartier se fortifièrent au cap Breton) 
où) ajoute -t-ilJ il reste encore des veftiges de leur édifice (4). Mais la 
relation de Roberval, que ces deux écrivains ne connaissaient pas) doit 
servir de correél:if à leurs narrations) & nous faire regarder le départ 
précipité de Cartier comme un fait inconteftable. 

(r) L'Art de vt:rifier 
les dates. Rois de 
France, année 1 5-t r. 

(2) Champlain, 1 G3z, 
2° part., p. 29+ 

(") Premier établis
sement de la foi, t. I, 
p. 12. 

(-+) Lescarbot, 1. IU, 
p. 40 I, {02. 
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que Roberval & les siens ne manquèrent pas sans doute 

de lui apprendre, dut confinner Cartier dans la résolution 

de quitter le Canada, en lui faisant con1prendre que, dans 

ces circonil:ances, le roi ne pourrait leur envoyer aucun 

secours. Aussi ne voit-on pas que ce prince ait jan1ais 

désapprouvé son retour en France. Enfin le choix des 

personnes, pour forn1er une colonie en Canada, pouvait 

seul fournir à Cartier un juil:e motif d,abandonner pour 

lors !,entreprise, comn1e nous le dirons bientôt. 

Parti du havre Saint-Jean avec ses trois nav1res, 

Roberval ren1ont'a le fleuve Saint- Laurent, & arriva au 

mois de juillet devant Charlebourg, où il fit porter à terre 

toutes ses provisions & ses 1nunitions de guerre. Sur la 

hauteur, il fit conil:ruire un fort, ou acheva peut-être celui 

que Cartier avait con1mencé. Là, il logea une partie de 

son monde, plaça le reil:e dans un bâtünent conil:ruit au 

pied de la hauteur, près de la petite rivière; &, le 14 sep

tembre, fit partir pour la France deux de ses navires, 

afin qu,ils informassent le roi de l'issue de son voyage, 

& revinssent chargés de vivres rannée suivante, si ce 

(r) Voyage de Ro- prince ragréait ( I ) . Cette prévoyance n1était que trop bien 

berval, ch. r, p. 92; .J: d l d d . 
h 3 10n ée; car, après e épart es va1sseaux, Roberval ayant 

c • II, P· 9 . ~ 

fait faire rexalnen ~es provisions de bouche) elles furent 

jugées si insuffisantes, qu,il se vit contraint de fixer à 

chacun la quantité qu,on lui en donnerait par jour, malgré 

les ressources qu,il trouvait dans le pays. Les vendredis 

& san1edis, ainsi que les n1ercredis, on se procurait sur 

les lieux les aliments n1aigres, dont on usait ces jours-là : 

du marsouin, des aloses, & de plus de la n1orue sèche. 

1\1ais, soit par défaut d,autres aliments, soit par la sévérité 

du clnnat_, la n1aladie qui S
1était déclarée six ans aupara-
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va nt panni les ho1nn1es de Cartier) éclata parn1i ceux de 
Roberval) & fit n1ên1e de si grands ravages) que cinquante 
environ en moururent ( I). 

La colonie portait d'ailleurs dans son propre se1n 
les gennes d'un mal plus funefl:e encore) qui devait l'ex
poser à une prochaine dissolution) ou du moins la rendre 
impropre au dessein que le roi s ,était proposé) de pré
parer par elle le pays à recevoir la foi chrétienne. Nous 
avons vu qu,au défaut de volontaires) François pr avait 
donné pouvoir à Roberval de retirer des prisons autant 
de condamnés à n1ort qu,il jugerait à propos) & à Jacques 
Cartier le non1bre de cinquante) pour les conduire en 
Canada. On a tout lieu de présu1ner que) dans la recrue 
de ce dernier) & surtout parn1i les deux cents personnes 
an1enées par · Roberval) un certain nombre d'hon1mes 
n'avaient été retirés des prisons publiques & choisis de 
préférence aux autres) qu,à cause de leur forte confl:itu
tion & de leur aptitude au travail. Mais de pareils colons 
étaient peu propres à forn1er entre eux une société mo
dèle) digne du non1 français) & à attirer par leurs exen1-
ples les sauvages au christianisn1e. Aussi voyons- nous 
que Roberval fut dans la nécessité d'en faire n1ettre plu
sieurs aux fers) de condamner des hon11nes & des fe1nn1es 
à ètre fouettés) & n1ên1e un homn1e à être pendu (2). Les 
chefs de l'entreprise) dépositaires de l'autorité du roi) 
n,étaient pas tous également propres à la faire respeé1er) 
ni à porter par l'ascendant de leurs exen1ples les colons 
à l'accomplissement de leurs devoir-s. Du moins) Jean
Alphonse) Xaintongeois) qui était présent) nous apprend-il 
que des lettres de grâce~ accordant rémission et pardon~ 
furent données en Canada au sieur de Senneterre) le 

• 

(1 ) Voyage de Ro
berval, ch. II, p. s3, 94-

XXXVIII. 
LA RE CRUE DE ROBER

VAL PEU PROPRE A 

DONNER COliiMENCE

i\IENT A UNE COLONIE. 

(2) Voyage de Ro
berval, ch. n, p. 94-
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(r) Le Routier de propre lieutenant de Roberval (r) ). ce qui dut arriver 
Jean Alphonse, p. ~7· 

avant le 14 septembre I 542) où Roberval) qui apparem-

lnent était bien aise de se défaire de son lieutenant) le 

renvoya en France) avec la qualité d,an1iral des deux 

(z) Voyage de Ro- vaisseaux dont on a parlé (2). 
berval, ch. n, p. 93. 

XXXIX. 
EXTRÉMITÉ OU LA DI

SETTE MET LA RECRUE 

DE ROBERVAL. 

Au reste) Roberval sentait assez lui-1nên1e rinsuffi

sance de ses moyens) & faisait peu de fond sur ra venir 

de la nouvelle colonie. Le mercredi 6 juin I 543) étant 

parti avec une flottille) composée de huit barques) tant 

grandes que petites) & soixante-dix personnes) pour tenter 

de pénétrer au pays que les sauvages appelaient alors 

Saguenay (*)) il retint à son fort trente hommes) sous la 

contluite du s:eur de Royèze) son nouveau lieutenant) en 

leur déclarant que) s,il n,était pas revenu au bout de 

vingt-cinq jours) c,est-à-dire le Ier juillet suivant) il leur 

serait libre de retourner en France, au moyen de deux 

barques qu,il leur laissa. C,efi que) dans la disette de 

vivres où il était) il n,en avait mis en réserve) pour nourrir 

ces trente personnes) que jusqu,au Ier juillet. Aussi) durant 

son voyage) ayant trouvé plus expédient de les retenir 

quelques semaines de plus) il détacha de sa flotte & leur 

envoya les sieurs de ''illeneuve) Talbot & trois autres) qui 

leur apportèrent) le r g juin) cent vingt livres de blé, avec 

des lettres par lesquelles il demandait qu,ils restassent au 

fort jusqu,à la veille de Sainte- Madeleine) dont la fête 

tombe le 22 juillet. Ainsi) pour leur subsistance jusqu,alors) 

il ne put leur donner à chacun que quatre onces de blé 

par jour : extrén1ité qui n1ontre son in1prévoyance) & qui,_ 

("~) Voyez la note VII à la fin de ce volume. 
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d,autre part) jufti:fie la retraite de Jacques Cartier. Car 

si celui-ci) avec tout son monde) eùt suivi Roberval en 

Canada) infailliblement ils y seraient tous morts de fain1 

en attendant le mois de septembre r 543) où ils auraient 

pu avoir une récolte dans le pays ( r ). 

Aussi François pr) à qui Jacques Cartier dut faire 

connaître cet état de choses) rappela-t-il le sieur de 

Roberval comme plus utile à son service en France) & 

chargea Cartier lui-même de faire un quatriè1ne voyage 

en Canada pour aller le chercher. « Je trouve par le 

« compte rendu de Cartier) dit Lescarbot) qu,il employa 

« huit mois à l,aller quérir) après y avoir demeuré dix

« sept mois. n On n,a aucun détail sur ce quatrième 

voyage de Cartier) ni sur la suite du séjour que Roberval 

:fit dans ce pays. Nous savons seulement qu,après leur 

retour en France ils eurent entre eux des différends) au 

sujet de l1e1nploi des sommes que le roi leur avait données 

pour cette expédition. Cartier) ayant voulu que l'affaire 

fût traitée juridiquement) obtint du roi la nomination de 

con1missaires devant lesquels Roberval paraîtrait en per

sonne) & prouva que) loin de n,avoir pas dépensé la tota

lité de la son1me qui provenait de la n1uni:ficence royale) 

il y était pour mille six cent trente-huit livres de son propre 

argent (2). En conséquence) le 2r juin rS44) lescon1mis

saires de l,amirauté rendirent une sentence qui lui donna 

gain de cause sur tous les points débattus (3). 

Cependant) au retour de son troisièn1e voyage) 

Cartier avait trouvé la France agitée de nouveau par la 

guerre) qui dura jusqu, en r S46; & la mort du Roi) arrivée 

le 3 r n1ars de l'année suivante) :fit enfin évanouir les espé

rances qu,on avait conçues de l1établissement prochain 

(1) Voyage de Ro
berval, ch.rv, p. gS,gG. 

XL. 
C.-\.RTIER RAMÈNE RO

BERVAL E~ FRANCE. 

LE DESSEIN DU CANA

DA ABANDONNÉ. 

(2) Lescarbot, 1. III, 
ch. xxxr, p. 404. 

(3) Guérin, les Na
vigateurs français, p. 
202. 
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d'une colonie française en Canada. Il était difficile qu'on 

pùt songer sérieusen1ent alors à de nouvelles tentatives, 

après des essais si dispendieux & den1eurés sans résultat. 

François I··r, outre diverses autres expéditions sernblables, 

avait fourni trois fois des navires à Jean V erazzani; il 

avait envoyé Jacques Cartier, d'abord avec deux, puis 

avec trois, & enfin dans une troisièn1e tentative, avec cinq 

vaisseaux; sans parler encore de la dernière, où il en avait 

fourni trois à Roberval, ayec tout l'approvisionnen1ent & 

le personnel nécessaires à rétablissen1ent d'une colonie. 

D'ailleurs on comprend assez que la rigueur du clin1at, 

qui avait si fort éprouvé les Français, & l'épidén1ie qui 

avait ravagé la recrue de Cartier, ensuite celle de Rober

val, devaient faire juger qu'une nouvelle expédition dans 

le n1èn1e pays n'aurait pas plus de succès que n'en ayaient 

obtenu les précédentes. 

Il paraît toutefo:s que, pot.1r donner à Jacques Cartier 

un térnoignage public de sa satisfaélion, & tout à la fois 

pour récon1penser son dévouen1ent, François Jer lui avait 

accordé des lettres de noblesse. Du 1noins, après ses 

yoyages en Canada, nous trouvons qu il est qualifié sieur 

de Lùnoilou, dans un acte du Chapitre de Saint-1\1alo, du 

zg septembre I 549; & que, dans un autre du 5 février 

suivant, il a la qualification de noble ho1n1ne : titre d'hon

neur que l'on ne donnait, en effet, qu'à ceux qui avaient 

été anoblis. Mais, n'ayant laissé aucun enfant de son 

n1ariage avec Catherine Desgranges, il ne trans1nit sa no~ 

blesse à personne; & c 'efi ce qui a fait disparaître après 

lui, de l'hifio:re, le non1 de Jacques Cartier. Nous ajoute

rons que les découvertes qu'on lui doit & les qualités 

personnelles qui l'ont diilingué, doivent le placer à jufie 
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titre parn1i les plus grands hommes de son siècle. « On 

« ne peut se défendre de faire ren1arquer, dit M. Léon 

« Guérin, avec quelle prudence, quel tac1, quel jugement 

« admirable, & en même temps avec quel courage Jac

« ques Cartier pénétra sans accident dans des pays igno

« rés, quoique avec de très-faibles n1oyens. En exan1inant 

« sa conduite, on ne le trouve pas seulement un grand 

<< navigateur, on voit en lui un habile politique) un obser

<< vateur puissant, un maître accon1pli dans rart de se 

<< préparer les voies au milieu de populations inconnues. 

<< Que l,on compare de près cette conduite avec celle 

<< des Cortez & des Pizarre , et 1 'on verra que) la quei1ion 

« d,humanité mên1e laissée de côté) quoiqu'elle vaille 

« assurément la peine d,ètre prise en considération, ce 

« n'efl: pas à ceux-ci qu,efl: !avantage (1). n 

Mais, aux yeux de la religion catholique) de laquelle 

il a si bien mérité) Jacques Cartier eit 1 ,un des homn1es 

qui ront servie le plus utileinent, en frayant le pren1ier 

aux ho1nmes apofl:oliques le che1nin de ces terres aupa

ravant inconnues. Le zèle de François rer pour la conver

sion de ces pays barbares était digne d'ètre secondé par 

un honune aussi intrépide) aussi confl:ant, aussi prudent & 

surtout aussi religieux que le fut Jacques Cartier. Si cc 

navjgateur pénétra le premier dans ces régions lointaines) 

s 'il affronta avec tant de résolution la furie des flots, s'il 

brava la cruauté & la perfidie de tant de pleuplades au 

milieu desquelles il passa deux hi y ers, s'il souffrit tant de 

privations, & endura avec tant de confl:ance les rigueurs 

d 'un froid si persévérant & si cruel, c'efl: qu'il trouva, 

dans sa foj vive & ardente, cette n1agnanin1ité de courage, 

cette force d'âme, cette sainte audace qui font les héros 

( r) Guérin,les Tavi
gateurs français, p. 8o . 

XLII. 
ZÈLE AP OSTOLIQüE DE 

J ACQUES CA RTIER . 
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chrétiens; comme le démontrent les traits de religion qu,on 

a rapportés de lui dans cette introduétion, & qui ont fait 

paraître au dehors le véritable esprit qui ranimait. Si nous 

nous y son1n1es étendus sur les sentiments religieux de ce 
grand homme & sur ceux de François Icr, c,efi qu,ayant à 

écrire Phifioire de la colonie française en Canada, nous 

avons pensé qu\1 était de notre devoir de rechercher, 

avant tout, quel fut le n1otif & comme le principe créateur 

de cette colonie, & de Pexposer, non par des conjeétures 

hasardées, mais par les propres paroles de Jacques Car

tier & celles de ce monarque, qui ont prétendu nous faire 

connaître leurs vrais sentirnents & en infiruire eux -même 

la postérité. Inviolable dans tous les ten1ps, comn1e la 
vérité dont elle efi l,écho, l,hifioire ne mérite créance, 

qu,autant qu,elle efi un exposé sincère & :fidèle du passé; 

& nous aurions encouru avec raison le blân1e des 

hommes judicieux & infiruits, si nous avions eu la témérité 

de donner à celle du Canada une physionomie différente 

de celle qu,eLe eut à sa naissance. Non-seulen1ent le 

dessein d,une colonie française en Canada, sous Fran

çois rer, eut pour motif principal, la propagation de PÉglise 

dans ce pays, alors que l,hérésie de Luther envahissait 

plusieurs vafies contrées en Europe; n1ais de plus, ce 
qu,on ignore, ou ce qu,on oublie aujourd,hui, la tentative 

faite sous Henri II, :fils & successeur de François Ier, pour 

fonder une colonie francaise dans le Brésil, & ensuite 
} 

les mouvements qu, on se donna sous Charles IX, pour en 

établir une dans la Floride, eurent pareillement la religion 

pour motif principal; car le zèle de François Ier & celui 

de Jacques Cartier à porter la foi catholique dans le 

nouveau monde devinrent, après la mort de ce prince, le 

sujet de Pélntllation de Calvin & de ses seétateurs, & les 
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excitèrent à répandre dans ces régions leur nouvelle hé
résie. Nous faisons ici ces réflexions pour confirn1er, par 

cette double tentative, ce que nous avons dit dans notre 
introduélion; & comme le motif de l,une & de l,autre 

eil: peu connu, & que plusieurs pourraient désirer d en 

être inil:ruits plus à fond, nous !,exposerons à la fin de ce 

volume (*). 

(" ) Voyez les notes XIX & XX. 





PREMIÈRE PARTIE 

COMPAGNIES MARCHANDES 

QUI OBTIENN E NT LE MONOPOLE 

DU COMMERCE DE LA NOUVELLE-FRANCE, A CONDITION 

D 'ÉTABLIR A LEURS FRAIS DES COLONIES 

DANS CE PAYS E T D
1
Y PORTER LA FOI CATHOLIQUE 

Les tentatives faites sous Henri II & sous Charles IX 
pour rétablissen1ent d,une colonie, d'abord au Brésil , 
puis dans la Floride, avaient fait perdre de vue aux 
Français le Canada ( r ). Néanmoins, les N armands, les 
Bretons , & d'autres qui fréquentaient depuis longtemps 
les bancs de Terre-Neuve & les environs de rembou
chure du fleuve Saint-Laurent, ne cessaient pas de s'y 
rendre , comme auparavant, pour la pêche de la morue 
& celle de la baleine. Quelques-uns n1ême avaient insen
siblement lié con1merce avec les naturels du pays, & la 
traite des pelleteries était devenue un objet de lucre, que 
ramour de la nouveauté & la facilité de ce trafic firent 
préférer à la pêche, & qui n1étamorphosa plusieurs de 
nos matelots en 1narchands (2). Pour la con1modité des 
sauvages, ils allaient trafiquer avec eux au port de Ta
doussac, qui devint ainsi con1n1e le n1arché public de 
cette sorte de commerce. Là, ils faisaient réchange de 

(1) Lescarbot, 1. III, 
ch. xxxr, p. -to3. 

(2) lliftoire d.:! la 
Nouvelle-Fran(;e, par 
le P. de Charlevoix, 
t. I, p. I üï· 



(r) Relation deI 626, 
p. 5. 

(2) Voyage de Cham
plain de r6r3. 

(3) Second voyage 
de Cartier,ch.r, p. 27; 
troisième voyage, ch. r, 
p. 73. 
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nos marchandises d1Europe contre diverses fourrures, 
telles que des peaux dlorignaux, de loups-cerviers, de 
renards, de loutres, de n1artres, de blaireaux, de rats 
musqués; n1ais principalement de caftors, en quoi consis
tait leur principal gain. En échange, ils donnaient aux 
sauvages des fers de flèches, des aleines, des épées, des 
haches, des tranchets pour ron1pre la glace 11hiver, des 
couteaux, des chaudières; comme aussi des capots, des 
couvertures, des bonnets) des chapeaux, des chemises, 
des draps; enfin, du blé d'Inde, des pois, du biscuit ou de 
la galette) du pétun) des pruneaux, des raisins secs ( 1 ). 

C'était vers la fin du printe1nps, ou au con1mencement de 
l'été) que les n1archands se rendaient ainsi, chaque année, 
à Tadoussac; & 11année r6ro, plusieurs y étant arrivés 
dès le rg de n1ai, Champlain, qui était présent, rapporte 
que, d'après le témoignage des sauvages les plus âgés, 
aucun navire n'était arrivé de si bonne heure depuis plus 
de soixante ans; ce qui n1ontre qu1après Jacques Cartier 
ce con1n1erce n1avait point été interro1npu (2). 

Les Malouins allaient assidûment à Tadoussac, & 
notamment des neveux & des parents de Jacques Cartier 
n1avaient cessé de fréquenter le Canada, depuis les expédi
tions de leur oncle dans ce pays. Il est mê1ne à remarquer 
que, dans son second & son troisième voyage) Cartier avait 
conduit avec lui son beau-frère Marc Jalobert, & Étienne 
Noël, son neveu, tous deux excellents pilotes (3). Jacques 
Noël, petit-neveu du navigateur, & né, con11ne lui, à Saint
Malo, était allé à plusieurs reprises sur ses traces; & il 
rapporte, dans une lettre de l'année I S87, qu'il avait 
ren1onté le Saint-Laurent aussi loin que S

1étendent les 
sauts. Dans cette 1nên1e lettre il parle d1un livre fait en 
forn1e de carte marine, assez bien dessinée & rédigée de 
la propre main de Jacques Cartier; & il nous apprend que 
ses fils, Michel & Jean Noël, arrière-petits-neveux de 
Cartier, étaient, cette année-là même, en Canada, n1unis 
d'une carte marine qu'il leur avait donnée pour leur 
servir de guide. « Si, à leur retour, ajoutait-il en écri-
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« vant à un an1i, ils ont appris quelque chose qui vaille 
« la peine d,être rapporté, je ne manquerai pas de vous 
« le faire savoir ( I). » Ce mên1e Jacques Noël fut le pre
mier marchand qui detnanda une commission royale 
pour exécuter à ses propres frais le dessein de François pr, 
& ouvrit par là à tant d,autres spéculateurs cette nouvelle 
voie de con11nerce, dans laquelle quelques- uns s, enri
chirent, d,autres se ruinèrent; mais qui n,eut pas, pour 
rétablissement des colonies catholiques dans la Nouvelle
France, tous les résultats qu,on s,en était promis, comme 
nous le raconterons dans la suite de cette hifioire. 

(r) Voyages en Ca
nada. Québec, 1843, 
p. 99, roo, ror. 
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['De r5g8 à r63z.] 

CHAPITRE IER 

TENTATIVES INFRUCTUEUSES POUR ÉTABLIR UNE COLONIE 

ET PORTER LA FOI EN CANA-DA 

Jacques Noël s,était associé, pour des entreprises con1-

merciales dans l,Amérique du Nord, au sieur de la Jau

naye-Chaton, ~on parent &, con1me lui, neveu de Cartier. 

L,année I 588, ayant eu à supporter des pertes considé

rables par la malveillance, & peut-être la jalousie de cer

tains individus, qui leur brûlèrent trois ou quatre pataches, 

ils s,adressèrent au roi Henri III, pour obtenir de lui une 

commission semblable à celle que François Jcr avait ac

cordée à Jacques Cartier, leur oncle, afin de n être plus 

exposés à de si injufies vexations. Ils appuyèrent leur de

mande sur les services que Cartier avait rendus à rÉtat, 

& sur ce que, dans son voyage de I 54I, il avait employé, 

de ses propres deniers, une somme en sus de celle qu,il 

avait reçue du roi, dont ni lui, ni ses héritiers n,avaient ja

mais été remboursés; enfin, ils s ,offraient pour reprendre 

le dessein de leur oncle & former une colonie francaise en 
~ 
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Canada. Après les grandes dépenses faites, sarr résultat, 
par François rer & après celles de Henri II & de Charles IX, 
pour de semblables tentatives, la cour ne parai sait guère 
disposée à faire de nouveaux sacrifices d'hom1nes & d'ar
gent pour une entreprise si hasardeuse, & dans un pay 
dont le clin1at avait paru être intolérable aux Français. De 
leur côté, Noël & La Jaunaye-Chaton, ne pouvant fournir 
à de si grandes dépenses, imaginèrent, pour y suppléer 
sans grever la cour, un expédient qui fut agréé du roi 
Henri III, & que nous verrons longtemps employé par ses 
successeurs. Ce fut de s'engager à former une colonie 
françai e à leurs propres dépens, & de procurer !,établisse
ment du chriftianisme parmi les sauvages, si le roi voulait 
leur accorder, pour douze ans, le privilége de trafiquer 
seuls avec les peuples de ces pays, principalement en ce 
qui concernait les pelleteries, & s'il voulait défendre à tous 
les sujets du royaume de les troubler dans la jouissance de 
leur privilége, ainsi que dans l'exploita( on de quelque 
mine qu'ils y avaient découverte. Com1ne, par ce n1oyen, 
Henri III, sans faire aucune dépense, pouvait procurer 
!,accomplissement du religieux dessein de François Icr en 
faveur de ces peuples, il accorda, le 14 janvier r588, à 
l'un & à l'autre, la comnüssion & le privilége qu'ils dernan
daient. 

Mais les n1archands de Saint-Malo, intéressés eux
mêmes dans ce trafic, n'eurent pas plutôt connaissance du 
privilége dont nous parlons, qu ils se réunirent pour le 
faire révoquer comme contraire au bien général du con1-
n1erce. Ils présentèrent donc une requête au conseil privé 
du roi, & firent tant, qu'ils obtinrent, le 5 n1ai suivant, un 
arrêt conforme à leur demande ( I). Dans la suite cepen
dant, le mê1ne privilége fut accordé à d,autres, & Lescar
bot, qui était particulièrement intéressé à le voir 1naintenu, 
faisait sur ce sujet les réflexions suivantes : « On dit qu,il 
« ne faut point empêcher la liberté naturellen1ent acquise 
« à toute personne de trafiquer avec les peuples de delà; 

TOME I. 5 

II. 
CE PRIVILÉGE EST RÉ

VOQUÉ, A LA SOLLI

CITATION DES MAR

CHANDS. 

( 1) Lescar bot, 1. III, 
ch.xxxr,p. 404&4oS. 

- - -- -- - - - - --
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(1) Documents de la 
Société hifl:orique de 
Montréal, p. 1 oo. 
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<< mais je demanderai volontiers :Qui eil: plus à préférer, ou 
« la religion chrétienne & l,amplification du nom français, 
« ou le profit particulier d ,un marchand qui ne fait rien 
<< pour le service de Dieu, ni pour celui du roi? Et cepen
<< dant cette liberté a seule en1pêché jusqu\ci que ces pau
« vres errants n,aient été faits chrétiens, & que les Français 
<< n,aient planté parmi eux des colonies qui eussent reçu 
« plusieurs des nôtres. Et même cette liberté a fait que, 

par l,envie des marchands, les castors se sont vendus 
« huit livres et demie, lesquels, au temps de ladite colnmis
« sion, ne se vendaient qu,environ cinquante sols. Certes 
« la considération de la foi & de la religion chrétienne mé
« rite bien que ron accorde quelque chose à ceux qui em
« ploient leur vie & leur fortune pour son accroissement. » 

Ces réflexions, que peut-être d,autres partisans de la co
lonisation canadienne faisaient de leur côté à la cour 
de Henri III, inspirèrent en effet à ce prince la résolution 
d,accorder à un gentilhomme de Bretagne, le n1arquis de 
la Roche, la commission qu avaient sollicitée pour eux
mêmes les neveux de Jacques Cartier. Mais Henri III étant 
n1ort avant qu,on eût commencé cette entreprise, son suc
cesseur, Henri IV, conformément au choix déjà fait de la 
personne du marquis de la Roche (*), lui fit expédier, 

(*)On assure qu'en r 577 Henri 1 II donna ses lettres de commis
sion au marquis de la .Roche~ cc avec pouvoir d'aller aux Terres
« Neuves & de prendre possession, sous la protection de la France, 
« de tout pays qui ne serait pas déjà possédé par un prince allié ( I ) ; » 

et on ajoute que ce fut en vertu de ces lettres, que là Roche fit à l'île 
de Sable l'expédition dont nous parlerons dans ce chapitre. Mais il 
nous semble que cette date efi fautive) & que c'efi probablement par 
l'effet de quelque erreur de copifie qu'on la rapporte à l'année 1S77· 
Car, si Henri III avait donné ce privilége au marquis de la Roche 
en !S77, on comprendrait difficilement qu'en r 5 88 il eût accordé aux 
neveux de Jacques Cartier le commerce exclusif des pelleteries, qui 
eût rendu inutile le privilége du marquis de la Roche, puisque 
celui-ci ne pouvait donner suite à son entreprise qu'au moyen de ce 
même commerce) que Henri IV lui accorda en effet pour en soutenir 
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le 1 2 jan vier 1 5 g8, de lettres de con11nission, par les
quelles ill1établit son lieutenant général dans la Nouvelle
France. Comn1e ces lettres font connaître de plus en plus 
le 1notif qui dirigea nos princes dans le dessein de cette 
colonisation, il eil: bon den rapporter ici les dispositions 
principales : « Le feu roi François Jer, dit Henri IV, sur 
« les avis qu~il eut qu1au pays de Canada, Terres-Neuves 
« & autres, il y avait plusieurs peuples qui vivent sans au
« cune connaissance de Dieu, fit découvrir ce pays par 
<< plusieurs bons pilotes; & ayant reconnu que ces rapports 
<< étaient véritables, ce prince, poussé d~un mouvement de 
<< zèle & d1affeél:ion pour 11exaltation du no1n chrétien, 
« donna pouvoir à Jean-François de la Roque, sieur de 
cc Roberval, de faire la conquête de ces pays. Ce dessein 
cc n 1ayant pas été exécuté alors, à cause des grandes 
cc affaires survenues à cette couronne, nous ayons résolu, 
<< pour l'accomplissement d\.1ne si belle œuvre & d~une si 
cc louable & si sainte entreprise, de donner la charge de 
cc cette conquête à quelque vaillant & expérin1enté person
« nage, ayec les mê1nes pouvoirs qui étaient accordés au 

la dépense. Il semblerait donc plus naturel de supposer que Henri III 
donna sa lieutenance au sieur de la Roche après la révocation qu'il 
fit, en r 588, du privilége accordé aux neveux de Jacques Cartier, & 
par conséquent cette dernière année, ou l'année suivante, avant 
le rer août, jour où il fut assassiné (r ). Peut-être même que Henri III 
lui avait promis verbalement sa lieutenance, sans lui en donner des 
lettres patentes. S'il lui en eût expédié quelqu'une, il semble 
que Henri IV, dans celles qu'il lui donna en r5g8, en eût fait men
tion, comme il y mentionne celles de François rer en !àveur de Ro
berval, desquelles il rappelle même la date; au lieu que, parlant des 
dispositions favorables de Henri III à l'égard du marquis de la Roche, 
il se contente de dire : Conformément à la volonté du feu roi, qui 
déjà avait fait élection de sa personne pour l'exécution de ladite 
entreprise, nous l'établissons notre lieutenant général ( 2 ). On 
pourrait donc entendre ces paroles d'une simple promesse verbale 
faite par Henri III, qui aurait été prévenu par sa mort tragique avant 
de l'avoir ratifiée dans des lettres patentes; promesse que son suc
cesseur aurait voulu accomplir, en expédiant au même marquis de 
la Roche ses lettres de commission. 

(r) L'Art de Yérifier 
les dates, r 58<). 

(2) Lescarbot, 1. IIr, 
ch. xxxu, p. 409. 
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« s1eur de Roberval par les lettres patentes du feu ro1 

<< François I"r. 
« En conséquence, & conformément à la volonté du feu 

« roi Henri III, nous établissons, par ces présentes, le sieur 

<< de la Roche, n1arquis de Contenrnéal) notre üeutenant 

<< général dans les pays de Canada) Hochelaga & autres, 

qùi ne sont point habités par des sujets d,aucun prince 

<< chrétien. Pour l,accomplissement de cette sainte œuvre 

<< & la propagation de la foi catholique, nous l'établissons 

chef) gouverneur & capitaine de cette dite entreprise, 

<< avec pouvoir de lever des gens de guerre & autres dans 

<c tout le royaun1e, d,équiper des vaisseaux & de n1ettre 

<c ces pays sous notre obéissance, de faire des lois & or

<< donnances politiques, de punir les délinquants; con11ne 

cc aussi nous lui donnons pouvoir de concéder en toute 

<< propriété des terres, dans ce pays, à ceux qu,il jugera 

<< gens de mérite, pour en jouir, eux & leurs successeurs) 

<c à titres de fiefs, seigneuries) châtellenies) con1tés, vicon1-

<c tés, baronnies & autres relevant de nous. » 

Henri IV ajoute que le bénéfice mobilier qui reviendra 

de cette entreprise pourra être divisé en trois parts : l'une 

pour ètre distribuée à ceux qui ont fait le voyage; la se

conde pour être appropriée au sieur de la Roche; et la 

troisièn1e pour être en1ployée aux fortifications du pays. 

Enfin il donne pouvoir à son lieutenant général de se 

faire accon1pagner par tels n1archands qu,il aura choisis; 

& défend à toutes autres personnes de trafiquer dans ces 

n1ê1nes pays sans le consentement du lieutenant général, 

sous peine de confiscation des n1archandises & des vais

seaux. Quant à l,étendue des pouvoirs accordés au mar

quis de la Roche, le roi déclare qu,ils sont les 1nêmes 

que ceux qu,avait donnés François Ier au sieur de Rober

val; & qu,au reste il pourra tout ce que le roi lui-n1êrne 

pourrait faire s ,il était présent en personne. 

Le n1arquis de la Roche, très-zélé catholique, poussé, 

dit Champlain, d'une sainte enJJie d'arborer l' éte1idard de 
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Jésus-C lzrist dans ces terres ( I ), engagea généreusen1ent 
une partie de sa fortune pour arn1er un vaisseau, dont il 
ren1it la conduite à un excellent pilote normand, no1nmé 
Chédotel. Mais l'idée qui était reitée du Canada aux Fran
çais, après tant de tentatiyes infruétueuses, était si défa
vorable par tout le royaun1e, que le n1arquis de la Roche 
ne trouya personne qui voulût le suivre, & se vit réduit à 
prendre, dans les prisons de l~État, des hon1n1es condan1-
nés à n1ort ou aux galères pour en faire les compagnons & 
les soutiens de ses travaux. Ces misérables, au non1bre de 
cinquante à soixante, sortirent avec plai ir de leurs cachots 
pour courir les aventures de la 1ner, & chercher, dans un 
nouyeau monde, un sort qu ils ne pouvaient croire pire 
que celui auquel ils échappaient. Ce fut avec d'aussi triiles 
élétnents de colonisation que le marquis de la Roche fit 
voile vers le Canada, conduisant avec lui environ soixante 
hom1nes (2) . Arrivé à l'île de Sable, il débarqua la n1ajeure 
partie de ceux qu,il avait tirés des prisons, leur laissa des 
vivres & des marchandises, & leur promit de yenir les 
reprendre aussitôt qu'il aurait trouvé sur la terre ferme un 
lieu favorable pour y fonner un établissement. Dans ce 
dessein, il prit une petite barque, & se rendit du côté de 
l'Acadie; n1ais, au retour, il fut surpris par un vent si vio
lent, qu,il fut ramené en France en dix ou douze jours (3). 
La Roche se présenta alors à la cour pour réclan1er cer
tains avantages qui devaient l'aider dans son entreprise; &, 
quoique le roi les lui eût pron1is déjà, ils lui furent refusés 
par l'effet des intrigues de quelques pers :::nnes qui ne dési
raient pas le succès de son expédition, toute à la gloire de 
Dieu. « Ce qui, ajoute Champlain, lui causa un tel déplai
'' sir qu'il en n1ourut, après avoir consommé son bien 
cc & son travail sans en recueillir aucun fruit sur la 
<< terre (4) (*). n 

(')Lescar bot nous apprend qu'à son retour en France, le marquis 
de la Roche fut fait prisonnier par le duc de Mercœur, l'un des 
chefs de la ligue en Bretagne; mais ce récit efi difficile à concilier 

( r) Voyage de Cham
plain, édit. de r 640, 
p. 32. 

(:.!.) Lescarbot, 1. III, 
ch. xxxn, p. 406. 

(:-, ) Ibid.~ p. 406 & 
407; les Navigateurs 
français, p. 208. 

(4-) Champlain, édit. 
r64o,p. 33. 
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p. 21. 

(2) Champlam, 1" 
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p. 294- Lescarbot , 
ibid. 

(3) L'Art de vt.!rifier 
les dates, 1 S98. 

{4) Lescarbot,p . ..:j.IS. 
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Cependant ceux de ses gens qu il avait laissés dans 

l'île de Sable, abandonnés ainsi à eux-même , & vou

lant s'y mettre à l'abri des injures du temps, se fabri

quèrent des baraques avec quelques débris de vaisseaux 

e pagnols ou portugais, trouvés ur le rivage. On dit que, 

de ces mêmes nayires, il était sorti quelques moutons & 

quelques bœufs qui se multiplièrent dans l'île; & ce fut, 

pendant quelque temps, une res ource pour ces tristes exi

lés. Le pois on devint ensuite leur unique nourriture, &, 

lorsque leurs habits furent usés, ils s en firent de peau.x de 

loups n1arin . Enfin, au bout de cinq ans ou même de sept 

ans, selon Champlain, le roi ayant ouï parler de leur aven

ture, & la France entière 'en étant émue, le parlen1ent de 

Rouen obligea, par un arrêt, le pilote Chédotel, qui allait 

à la pêche de la morue, de les ramener (1), à la charge 

pour eux de lui donner la moitié des proyisions & des 

marchandises qu'ils auraient pu amasser, comn1e peaux 

de loups marins, cuirs de bœufs & autre . Chédotel se 

rendit, en conséquence, à l'île de Sable, où il ne trouya 

que douze de ces infortuné ) ce que Lescarbot attribue à 

la division & aux mutineries qui s'étaient mi es parn1i eux 

& aux n1eurtres qui en avaient été la trifl:e suite. Leur petit 

nombre fut cause, sans doute, qu il ne leur fit point con

naître le ordre en yertu desquels il venait les chercher, 

afin de leur faire donner, pour prix de leur retour, la to

talité des peaux dont il avaient fait proyision; ce à quoi 

avec la date du voyage du marquis de la Roche J que l'on fixe 

en I5 g8 ( 2 ; ) comme aussi avec J'expédition de ses lettres de commis

sion, qui eut lieu la même année. Car le duc de Mercœur se soumit 

à Henri IV au mois de mars 15 g8, & par là la ligue fut entièrement 

éteinte (3) . Il faudrait donc conclure de cet emprisonnement) s'il a 

été réel, que le voyage du marquis de la Roche à l'île de Sable avait 

eu lieu avant cette année) & de plus, que ses lettres de commission 

royale ne lui furent données qu'à son retour en France. Car ces 

lettres sont du 12 janvierde la même année 1Sg8) & comme Henri IV 

y déclare qu'il était alors dans la neuvième année de son règne r +)) 

on ne peut soupçonner, dans la date de l'année 1 5g8, aucune mé

prise de copifie ou d'imprimeur. 
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ils con entirent. Le roi voulut les voir dans l'équipement 
qu'il s étaient fait à l'île de Sable; on les lui présenta avec 
leurs peaux de loups 1narins, leurs longs cheyeux, leur 
longue barbe, qui les rendaient assez semblables, dit-on, 
au dieu mythologique des fleuves. Touché de ce speél:acle, 
le roi leur fit compter, par Sully, cinquante écus à chacun) 
& les déchargea de toute poursuite de la justice ( r ). 

N ou avons dit que le n1arquis de la Roche avait été 
de servi, auprès de Henri IV, par des envieux,&, 1 année 
n1ême qui uivit 1 expédition des lettres en faveur du mar
quis, un marchand de aint-Malo, nommé Dupont-Gravé) 
alla à la cour & fit demander, par une personne puissante 
auprès du roi, la même comn1ission pour un calvinifie de 
Honfleur, en Normandie, nommé Chauvin ou de Saint
Chauvin, capitaine dans la marine. Il paraîtra surprenant 
qu on ait pu solliciter pour un huguenot une telle commis
sion, dont la condition principale devait être de porter la 
religion catholique .. en Canada, & aus i que Henri IV ait ac
cordé cette faveur à Chauvin. Mais, pour expliquer une 
singularité si étrange, il efi nécessaire de se reporter aux 
circonil:ances du temps, & de considérer le changement qui 
yenait de s'opérer dans les esprits, surtout à la cour, de
puis que, pour pacifier le royaume, ce prince avait publié, 
au moi d avril de 1 année précédente, r 5g8, rÉdit de 
Nantes, deyenu depuis si célèbre. 

Henri IV, après s être vu obligé de conquérir à main 
armée ses propres États, crut que, pour faire régner parmi 
le_s Français la paix & la concorde, & prévenir une nou
velle guerre civile, il devait accorder, quoique forcément, 
par cet Édit, aux huguenots assemblés à Châtellerault, le 
libre exercice de leur relig1on & 1' entrée dans toutes les 
charge de judicature & de finances. Aussi les députés du 
parlement étant venus lui faire des remontrances sur cet 
Édit, il leur répondit, entre autres choses : « Je suis roi 
« berger, qui yeux non répandre le sang de mes brebis, 
« mai les rassembler avec douceur. Il ne faut donc plus 

(!)Champlain, ibid., 
p. 3z, 33. Lescarbot, 
ibid. 
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<< faire de difl:inélion de catholique & de huguenot; il faut 
« que tous soient bons Français, & que les catholiques 
« convertissent les huguenots par rexemple de leur bonne 
« vie (I). » Par suite de cette disposition de tolérance & de 
douceur, des gentilshon11nes huguenots occupèrent des 
places à la cour & à l,année. Quelques-uns en1ployèrent 
n1ên1e leur crédit, pour procurer à plusieurs de leurs coreli
gionnaires le privilége, accordé précéden1ment au n1arquis 
de la Roche, de coloniser le Canada; &, con1n1e ce priYi
lége avait pour condition expresse & principale de porter la 
foi catholique dans ce pays, on dut donner à entendre, en le 
demandant pour Chauvin, que, quoique calviniste, il ne !nan
querait pas d,y faire passer des prêtres n1issionnaires aussi 
bien que des colons, comrne aurait pu le faire un catholique. 

1V1ais Chauvin & Dupont-Gravé avaient des vues bien 
différentes, & ne se proposaient d,autre :fin que de trafi
quer avec les sauvages pour an1asser du cafl:or. Dupont
Gravé était allé déjà à Tadoussac & jusqu,aux Trois-Ri
vières; & Chauvin avait fait aussi, pour son propre con1pte, 
la traite à Tadoussac. Ayant reconnu, l'un & l'autre, que 
le 1nonopole de ce con1merce pouvait les enrichir en peu 
de te1nps, Dupont-Gravé alla' à la cour, le :fit den1ander 
pour Chauvin, avec qui il devait entrer en société de con1-
n1erce; &, pour robtenir plus sùrement, il offrit de fonder 
une colonie en Canada, dy faire passer cinq cents hon1mes 
qui se :fixeraient dans le pays, & d'y confl:ruire des fortifi
cations. Ces offres n,engageaient le roi dans aucune dé
pense, & lui donnaient respérance de VOir, par Ce lTIOyen, 
les sauvages du Canada embrasser la foi chrétienne. Ce 
prince avait d,ailleurs une confiance particulière en Chau
vin, qui s,était dévoué pour lui dans les guerres précé
dentes; il lui donna donc ses lettres patentes cette année 
I Sgg, & Chauvin accepta toutes les conditions que nous 
venons de dire, bien qu,il ne prétendît autre chose que 
d'obtenir, par ces lettres, le monopole des pelleteries, & 
fût résolu à faire le moins de dépenses qu,il pourrait. 
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Il paraît que les gentilshon1mes calvinifies qui l'appuyè
rent ainsi de leur crédit à la cour, se proposaient, de leur 
côté, un autre dessein peu favorable à la religion catho
lique. Du rnoins Champlain fait rernarquer que, si Henri IV 
refusa au n1arquis de la Roche certains avantages qu'il lui 
avait pro1nis pour l,aider dans son entreprise, ce fut par les 
intrigues de quelques personnes, qui ne désiraient pas que le 
culte de Dieu s'accrût, ni de voir fleurir au Canada la re
ligion catholique, apostolique & ronzaine; & voilà, ajou
te-t-il, con1n1e les rois sont souvent déçus par ceux en qui 
ils ont quelque confiance ( I ) . Il désigne ici les n1anœuvres 
secrètes des cal vinifies, les seuls qui pussent alors s,op
poser à l'établissement du catholicisme en Canada, & avoir 
d'autres desseins pour ce pays. Ils ne pouvaient n1ieux y 
réussir, qu,en faisant donner la commission royale à Chau
vin, ce qui fait dire à Chan1plain : « Le chef de l'expédi
« tion étant de contraire religion, ce n'était pas le n1oyen 
<t de bien planter panni ces peuples la foi catholique, apos
« tolique & ron1aine, que les hérétiques ont tant en hor
« reur & en abomination (z) . n Aussi voyons-nous que 
Chauvin, en équipant quelques navires à Honfleur & en 
se pourvoyant de plusieurs hommes de n1étiers propres à 
son de sein, eut soin de ne conduire avec lui aucun lnis
sionnaire catholique; & ce qu,on a de la peine à con1-
prendre, il se iit accompagner de n1inifires. « Tout ira bien 
« dans cette expédition, ajoute Chan1plain, honnis qu il 
<< n'y au~a que des pafieurs calvinifies (3). n Cette har
diesse montre combien l'édit de Nantes, rendu l'année pré
cédente, avait haussé le cœur aux protefiants. Enfin un 
autre huguenot, non n1oins attaché à sa seéle, Pierre Dugas, 
seigneur de Mons, dont nous aurons occa ion de parler 
dans la suite, se joignit de lui-1nême à Chauvin, & voulut 
faire ce voyage pour son plaisir. 

Mais, quelque facilité que les calvinifies se fussent ainsi 
ménagée à eux-mên1es pour répandre libren1ent leurs er
reurs parmi les J ndiens, ils ne profitèrent pas de cet a van-

VIII. 
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DES MINISTRES CAL

VINISTES EN CANADA. 

(1) Champlain, édit. 
I 64o, 1. I, ch. n, p. 33. 

(2) Champlain, ibid., 
p. 35, 36, 37. 

(3) Ibid., p. 3-+, 35. 
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tage, & n1ontrèrent qu,ils n,étaient allés en Canada que 
pour acquérir des pelleteries. A peine les navires furent
ils arrivés à Tadoussac, que Chauvin résolut de confiruire, 
dans ce lieu même, un petit logement qui pût lui servir de 
comptoir, & d,y laisser quelques hommes pour son négoce. 
Dupont-Gravé & de Mons s,efforcèrent de le détourner de 
ce projet, & essayèrent de l,engager à s,établir plus en amont 
du fleuve. :rvlais, venu seulement pour an1asser des four
rures, Chauvin refusa d,aller plus loin; &, comn1e il ne 
voulait faire que très-peu de dépense, ses ouvriers élevè
rent, par son ordre, à Tadoussac, une maison qui en mé
ritait à peine le nom. Elle n,avait que huit pieds de hau
teur, &, au lieu des cinq cents hon1mes qu il avait promis 
de conduire en Canada, il en laissa seize dans cette bico
que, & retourna en France, chargé de pelleteries, avec Du
pont-Gravé, son lieutenant. Les hon1n1es restés ainsi à 
Tadoussac, étaient tout à fait in1propres à donner con1men
cement à une colonie, tant à cause de leur petit nombre que 
de l,esprit qui les animait. << Ce que Chauvin avait laissé de 
<< vivres & d,autres objets, dit Champlain, était à l,abandon 
« des uns & des autres : c,était la cour du roi Pétaud, où 
<< chacun voulait co1nmander. » L,inaétion, la paresse & 
les maladies les réduisirent bientôt aux plus extrêmes né
cessités; ils seraient mên1e morts de faim, si les sauvages 
n,en eussent eu compassion, & ne leur eussent fourni des 
vivres. Mé;llgré ces secours, de seize qu ils étaient, il en 
mourut onze, & les autres eurent beaucoup à souffrir, en 
attendant avec angoisses le retour des vaisseaux. L,année 
suivante, Chauvin fit un second voyage, qui fut aussi in
fruétueux que le premier pour la colonisation du pays. 
Enfin il en tenta un troisième, & n,y demeura pas long
ten1ps sans tomber lui-n1ên1e dans une maladie qui 1 en
leva. 

Après la mort de Chauvin, Eymard de Chaste, che
valier de Malte, con1mandeur de Lorn1etau, grand-maître 
de rordre de Saint-Lazare, & gouverneur de Dieppe, obtint 
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la n1ên1e commission. Quoiqu,il eût été run des premiers à 
se déclarer pour Henri IV, à son avénement à la cou
ronne (*), & lorsque ce prince était encore attaché à rhé
résie de Calvin, le comn1andeur de Chaste ne laissait pas 
d,être très-zélé pour la propagation de la religion catho
lique. Il avait été pourvu, par Hènri III, de 1 abbaye de 
Fécan1p, & s,était montré un généreux bienfaiteur des Mi
nin1es de Dieppe, en donnant à ces religieux le bois néces
saire pour la confiruélion de leur église (I); aussi, s,il de
manda à Henri IV des lettres de lieutenant général pour la 
Nouvelle-France, ce fut, dit Champlain, « dans rintention 
« de s,y transporter en personne, & de consumer le refie 
« de ses ans au service de Dieu & à celui de son roi (2). » 

Mais) en vertu de sa commission_, il avait à faire tous les 
frais de cette expédition, dont la dépense devait être con
sidérable; &, pour y pourvoir, il eut soin d,abord de fermer 
une association con1posée de plusieurs gentilshommes & 
des principaux marchands de Rouen & d,ailleurs. Dupont
Gravé, qui connaissait déjà le pays, fut choisi pour con
duire la flottille à Tadoussac; il reçut même une commis
sion du roi pour continuer les découvertes, en remontant 
le fleuve jusqu'au grand saut, appelé ensuite de Saint
Louis, & pour le seconder dans ses observations, le 
comn1andeur de Chaste désira de lui adjoindre un jeune 
Saintongeois qu,il jugeait d ailleurs très-propre à procurer 
en Canada les intérêts de la religion catholique. C,était 

(") Dans ces circçmfiances difficiles où Henri IV faisait la con
quête de ses propres Etats, il désirait surtout de s'assurer de Dieppe, 
ville très-importante à cause de s9n port) pour la facilité qu'elle lui 
donnait de recevoir des secours d'Elisabeth) reine d'Angleterre, contre 
les Ligueurs. S'en étant approché) accompagné seulement de quatre 
cents chevaux d'élite) il fut charmé de voir le commandant de Chafie 
venir à sa rencontre avec toute sa garnison) se soumettre à lui, sans 
condition & sans réserve, en lui proposant même de mettre dans 
le château & dans la ville telle garnison qu'il jugerait à propos; &, 
touché d'un dévouement si généreux) le roi remit le commandeur 
lui-même en possession du gouvernement de Dieppe (3). 

( 1) Antiquités & 
Chroniques de la ville 
de Dieppe, par Asse
line, mss. in-fol. de la 
biblioth. de Dieppe. 

(2) Champlain, 1640, 
p. 28. 

(3) HiftoiredeFrance, 
par le P. Daniel, ann. 
x58g, t. VII,p.x7, t8. 
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San1uel Chan1plain) né à Brouage, qui avait donné déjà 
des preuves non équivoques de son zèle intelligent & cou
rageux, pour les observations lointaines. 

Personne n,ignore que Champlain fonda dans la suite 
l,établissernent de Québec; & con11ne, à ce seul titre, tout 
ce qui tient à sa personne intéresse vive1nent les Cana
diens, nous ne pouvons nous dispenser de faire connaître 
ici les comn1encen1ents de cet homn1e devenu jufiement 
célèbre. (( Dès n1on bas âge, écrivait-il lui-n1êlne, rart de 
(( la navigation 1TI1a attiré à rain1er, & 1TI 1a provoqué à 
« ln,exposer, presque toute 1na vie, aux ondes impétueuses 
<< de rOcéan. Il n1,a fait côtoyer une partie des terres de 
« l,An1érique & principalen1ent de la Nouvelle-France, où 
(( fai toujours eu désir de faire fleurir le lys avec runique 
« religion catholique, apoilolique & romaine ( r ). )) Ce goût 
pour la navigation, nourri dès le bas âge, était sans doute 
un effet, tant de 1 éducation du jeune Samuel, que des pre
miers instinéls qu,il reçut avec la naissance. Son père, 
Antoine Chan1plain, est qualifié capitaine dans la n1a
rine (2); & run de ses oncles, réputé alors l1un des bons 
n1arins de France, s,acquit une si grande efl:ime chez les 
Espagnols, qu,il fut établi pilote général des arn1ées na
vales du roi d,Espagne, & entretenu aux frais de ce prince(*). 
Mais la navigation n,était pas le seul attrait de Samuel 
Champlain : il s,exerça aussi de bonne heure au métier 
des armes, & nous voyons que, durant les troubles de la 
Ligue, ayant e1nbrassé le parti de Henri IV, il prit du ser
vice en Bretagne, sous les maréchaux Daumont de Saint
Luc & de Brissac, & eut, pendant quelques années, dans 
l,arn1ée royale, le grade de maréchal des logis (3). Il exer
çait encore cet emploi, lorsque, au commencement de ran
née I 5 g8, le duc de Mercœur s, étant soumis à Henri IV, 
par un acco1nn1odement qui fut regardé con11ne le tom-

C*) Voyez la note sur Champlain à la fin de ce volume, note xx re. 
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beau de la Ligue (r), le roi licencia l'armée qu'il avait eue (r) L'Art de vérifier 

jusqu'alors en Bretagne; &, dans le n1ême ten1ps, la paix les dates, t. I, P· 66S. 

entre la France & l'Espagne ayant été rétablie, le 2 mai, 
par le traité de Vervins, cette circonil:ance fournit à Chan1-
plain, qui se trouvait alors sans en1ploi, le moyen de faire 
un voyage au Mexique, ce qu'il désirait vivement. 

Jusqu'alors les Espagnols avaient en1pêché les Fran
çais de pénétrer dans ce pa ys , n1èn1e co1nn1e voyageurs, 
de reur qu'ils n'y portassent rhérésie calvinienne; & Chan1-
plain, en vue d'y avoir accès, cherchait roccasion de passer 
d'abord en Espagne, où il se pron1ettait de forn1er des liai
sons & de se ménager des proteéteurs, par la faveur desquels 
il pùt s'en1barquer ensuite sur quelqu'un des navires de la 
flotte que le roi catholique envoyait tous les ans aux Indes 
orientales. Par le traité de Vervins il venait d'ètre il:ipulé 
que les troupes espagnoles au service des ligueurs, éva
cueraient les places de France où elles étaient encore en 
garnison, & notan1n1ent celle de Blavet en Bretagne. Cette 
petite ville, appelée ensuite Port-Louis, aujourd'hui chef
lieu de canton dans le départen1ent du Morbihan, est si
tuée à l'embouchure du Blavet, & éloignée de Lorient de cinq 
kilomètres. On avait pron1i aux Espagnols en garnison 
à Blavet de les transporter dans leur pays; & il arriva que 
l'oncle de Champlain, ancien pilote général des armée 
d"Espagne, reçut l'ordre du n1aréchal de Brissac de con
duire les navires qui devaient les transporter : ce qui of
frait à Chan1plain l'occasion naturelle & facile de passer 
en Espagne. Il se rendit donc à Blavet, où son oncle le 
reçut en effet sur son bord, qui était un grand nayire de 
cinq cents tonneaux, nommé le Saint-Julien, pris & arrêté 
pour ce yoyage. Cha1nplain partit ainsi de Blavet au com
n1encen1ent d'août I 5g8, avec la flotte co1nn1andée par le 
général Soubriago, que le roi catholique avait enYoyé pour 
ce dessein; &, arrivé en Espagne, il den1eura quelque 
ternps à Séville où il se 1nénagea des connaissances que son 
oncle, si avantageusen1ent connu des officiers de n1arine, 
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dut lui procurer aisément. Enfin, au commencement de 
janvier de l'année rSgg, il s,en1barqua sur la flotte qui 
partit de Saint-Luc de Baramedo, à l'extrémité de la ri
vière de Séville, fit voile vers le Mexique, & y séjourna 
environ deux ans; du moins il revint à la même rivière 
au commencement de 1 année r6or, c'efi-à-dire, deux ans 
& deux mois après son départ, con1me il nous l'apprend 
lui-même. 

En allant ainsi v1s1ter l'Amérique espagnole, son 
de sein avait été d en connaître les particularités ren1ar
quables, encore inconnues des Français & d'en faire 
ensuite un fidèle rapport à Henri IV. Après en avoir 
donc observé curieusement les produétions & la topo
graphie, il mit soigneusement par écrit toutes ses remar
ques, dans un ouvrage qu ,il composa sous ce titre : 
Briej discours des choses plus renzarquables que Sanzuel 
Clzanzplain de Brouage a reconnues aux Indes occiden
tales_, au voyage qz/il y a fait (r). Comme il se propo
sait de mettre cet écrit sous les yeux du roi, il eut soin 
de le peindre très-nettement; & afin de faciliter l'intelli
gence des descriptions qu,il y faisait, il les accon1pagna 
d. un grand nombre de dessins coloriés, représentant des 
animaux de ce pays, des plantes, des arbres, & y joignit 
enfin beaucoup de cartes, surtout celles des lieux qu,il 
ayait parcourus (*), ainsi qu il le fit dans la suite pour 
plusieurs éditions de ses voyages en Canada. Ce fut 
peut-être alors que) pour lui tétnoigner sa satisfaétion, 
tant de ce voyage au Mexique, que de cet écrit, Henri IV 

() Cet ouvrage eft encore inédit. Le manuscrit qu'on en conserve 
aujourd'hui à Dieppe, paraît avoir été peint par Champlain lui-même, 
tant à cause de la forme particulière de l'écriture, tout à fait semblable 
à celle de ce navigateur, que de quelques ratures & correétions de 
style, qui semblent déceler la main de l'auteur même, jaloux avant 
tout de chàtier & de réformer son propre texte, malgré la peine 
qu'il avait prise pour l'écrire nettement & pour l'orner de tant de 
mmiatures. 
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lui donna le titre de géographe du roi, con1me le suppose 
le P. Le Clercq ( I), & lui assura la pension que Cham
plain recevait déjà en I 6o3, à moins qu~il ne la lui eût 
assignée, à roccasion du licenciement de rarn1ée, pour le 
récompenser de ses services militaires. Quoi quïl en soit, 
on ne peut guère douter que Champlain, qui alla, dit-on, 
demeurer à Dieppe après son retour d~Espagne (2), n ait 
montré ce même écrit au commandeur de Chaste, pourvu 
par le roi de la com1nission de la Nouvelle-France, & 
qu·après ravoir lu, ce gouverneur n~ait désiré d~envoyer 
Chan1plain dans ce pays, persuadé que personne ne serait 
plus propre que lui à faire aussi sur ses produélions & 
sur sa topographie, les observations les plus judicieuses 
& les plus exaél:es. Il lui proposa donc, en I 6o3, de se 
joindre à Dupont-Gravé, pour le seconder dans ses décou
vertes. Chan1plain, à qui le roi faisait déjà la pension 
dont nous yen ons de parler, répondit au com1nandeur 
qu il était prêt à s'embarquer, s il avait pour cela 1 assen
timent du monarque, & Henri IV y consentit yolontiers. 
Ce prince fit même écrire à Dupont-Gravé de le recevoir sur 
son vaisseau, & donna ordre à Champlain de lui faire 
un rapport :fidèle de ce qu~il aurait vu & remarqué dans 
la Nouvelle-France (3). 

L 'un & 1 autre s étant embarqués cette année I 6o3, 
arrivèrent heureusement à Tadoussac, où était le rendez
vous des sauvages pour la traite. Dans la relation de 
ce voyage, Cha1nplain rapporte qu'ayant queil:ionné ces 
barbares, il reconnut, COJ1lme l~avait déjà fait Jacques 
Cartier, qu'ils avaient de Dieu les idées les plus triftes & 
les plus ridicules; &, à 1 exemple de ce navigateur, il prit 
de là occasion de leur exposer, en abrégé, la foi catho
lique, sans omettre le culte des saints, l'un des points 
que combattaient alors les Huguenots (4). Le n1ercredi 
18 juin de la même année, Champlain & Dupont-Gravé, 
pour exécuter les ordres du roi en faisant de nouvelles 
observations, partirent de Tadoussac, sur des bateaux de 

( 1) Premier établis
sement de la foi, t. I, 
p. 22. 

(2) Biographie sain
tongeoise, etc., p. I -J.O. 

(3) Ibid. Dédicace 
au roi. 
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douze à quinze tonneaux, & laissèrent là leur navire, 
résolus d,aller reconnaître le saut situé au-dessus d,Ho
chelaga. « Chemin faisant, dit Champlain, nous vînn1es 
« n1ouiller l,ancre à Québec, qui efi un détroit de la rivière 
« de Canada ayant environ trois cents pas de large (*). » 

C,efi la prernière fois que nous trouvons le non1 de 
Québec, donné ensuite à la ville qu, on bâtit dans ce 
lieu n1ême. Ce non1, qui dans la langue des sauvages 
rnicn1acs signifie en effet détroit~ ou rétrécissen1ent 
d,une rivière~ & la manière de parler de Champlain, qui 
appelle ici Québec~ non pas la ville, qui n,exiitait point 
encore, n1ais uniquement cet endroit resserré du fleuve, 
montrent combien sont peu fondées les autres interpré
tations qu,on peut avoir in1aginées du nom de Québec. 

<< Il y a en cet endroit, du côté du nord, continue-t-il, 
<< une montagne assez haute qui va en baissant des deux 
<< côtés; tout le refie efi un pays uni, beau à voir, où il 
<< y a de bonnes terres, des chênes, des sapins, des tren1-
<< bles & autres arbres, comme aussi des vignes sauvages) 
<< qui, à 111011 opinion, si elles étaient cultivées) seraient 
<< bonnes comme celles de France. » 

De ce détroit Champlain partit le lundi 23 JUin, &) à 
trente lieues de là, il examina avec soin le lieu appelé en
suite ]'rois-Rivières~ comn1e propre à devenir le siége d,un 
établissernent. Des six îles qui sont là << il y en a une) 
<< dit-il, qui regarde le passage de la rivière du Canada 

(*) Il paraît que, dans ce premier voyage, Champlain parcourut 
assez rapidement le détroit de Québec, en évaluant sa largeur à trois 
cents pas environ, comme ille fit en écrivant la relation de son voyagej 
à moins de supposer que dans les années subséquentes le fleuve 
Saint-Laurent ait étendu considérablement son lit dans ce même 
endroit, ce qui paraît peu probable. En 1626, le P. Charles Lalemant 
écrivait qu'il avait un peu plus d'un quart de lieue (I)j le P. Sagard 
lui donnait aussi un bon quart de lieue de largeur (2)j & en I636, ce 
même détroit ayant été mesuré sur la glace, on trouva qu'il avait en 
largeur six cent soixante-douze toises, mesure de Paris (3). 
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« (ou le fleuve Saint-Laurent), & con11nande aux autres. 
<< Elle est élevée du côté du sud, & serait, à n1on avis, 
« un lieu très-propre pour une habitatioE, & pourrait-on 
<< le fortifier pron1pten1ent; car sa situation eft forte d ·elle
« n1ê1ne (1). Enfin, le mercredi 2 juillet, jour de la Visi
<< tation, nous arrivân1es à 1 entrée du sault, où iln·y avait 
<< que trois ou quatre pieds d'eau, quelqùefois une brasse 
« ou deux. Voyant que nous ne pouvions avancer, à cause 
« de la grande force de l,eau, nous appareillâmes aussitôt 
« notre esquif, que l'on avait fait faire exprès fort léger. 
« Nous y entrân1es, le sieur Du Pont & n1oi, ayec cinq 
« n1atelots; quelques sauvages, que nous avions n1enés 
« pour nous n1ontrer le che1nin, étaient en canot. Nous 
« n,eûrnes pas fait la valeur de trois cents pa , qu'il nous 
« fallut descendre, & quelques n1atelots furent contraints 
« de se n1ettre à l'eau pour passer notre esquif. Le canot 
« des sauvages passait aisén1ent. Nous rencontràtnes une 
« infinité de petits rochers qui étaient à fleur d'eau & où 
« nous touchions n1aintes fois ( 2) . A y a nt fait ainsi une 
« lieue, ayec beaucoup de peine, dans une espèce de lac, 
« (que j'appelle ainsi) pour le peu d'eau que nous y 
« trouvâmes, nous parvînn1es au pied du sault (3) avec 
« le canot & notre esquif. Je Yous assure que jan1ais je 
<< ne vis un torrent se déborder ayec tant d 'in1pétuosité. 
« Il descend comme de degré en degré, &, à chaque lieu 
<< où il y a un peu de hauteur, il y fait, par la force & la 
« roideur de l'eau, un bouillonnen1ent étrange, en traver
<< sant tout cet espace, qui est peut-être d'une lieue; de 
(( sorte qu,il en hors de la puissance de l'homn1e de passer 
« outre avec un bateau, quelque petit qu,il oit. 1> Ne pou
vant remonter plus haut, Chan1plain voulut aller par terre, 
pour connaître 1 étendue du saut, con1n1e avait déjà fait 
Jacques Cartier, & n1archa ainsi, sur la rive nord du 
fleuve, l'e pace d'une lieue enyiron. Il y trouva un bois 
fort clair, où l'on pouvait passer aisén1ent; « ne pouvant 
« faire davantage, ajoute-t-il, nous retournân1es à notre 
« barque. 1> 

TOME I. 6 

(r) Voyage de I6o3. 
In-12, p. rS, r6, 17 
& 18. 

(2) Ibid., F· 21 &zz. 

(3) Voyage de r63:.~, 
p. 40· 



XVI. 
CHAMPLAIN RECONNAIT 

L~LE SAINT-PAUL ET 

CELLE DE MONTRÉAL. 

( t) IIiil:oirc générale 
des Indes orientales & 
occidentales. In- fol., 

P· 97 · 
( 2) Hiil:oire de la 

Nouv.-France, rGr8, 
carte. 

(~ ) Hiil:oirc du nou
veau monde. In-fol., 
1640, p. 40· 
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Par la description que Chan1plain a faite des envi
rons du saut, on voit que tous ces lieux, aussi bien que 
le saut lui-n1ên1e, n,avaient encore recu des Francais ) ) 

aucune dénon1ination particulière. Il dit que, vers le milieu 
de l'entrée du saut, il rencontra une île, à laquelle il donne 
un quart de lieue de longueur : c,efi l'île Saint-Paul; & 
que, du côté du nord, il y en avait une autre d'environ 
quinze lieues de long, avec une montagne qui dominait 
les terres assez loin : c, efi 1 ,île & la rnontagne de Montréal. 
Nous pouvons remarquer ici que Champlain efi le pre
mier qui ait parlé de cette île. Jacques Cartier, n,ayant 
fait que remonter le fieuye jusqu'au saut, sen1ble ayoir 
ignoré qu,Hochelaga fùt dans une île. Jean Alphonse, 
Saintongeois, ne paraît pas non plus en avoir eu con
naissance. Il dit seulernent : « Les terres, en tirant vers 
<< Hochelaga, sont beaucoup n1eilleures & plus chaudes 
<< que celles de Canada (qui sont au-dessus & au-dessous 
« de Québec) , & cette terre d'Hochelaga tient (ou eft 
« contiguë) au (cap du) Figuier & au Pérou (*) . )) Ce qui 
montre, en passant, que le continent an1éricain était alors 
encore peu connu des navigateurs les plus habiles. Cor
neille Wytfliet, dans son Hijloire des Indes~ imprimée 
en I6I I, suppose aussi qu'Hochelaga n,était point dans 
une île, co1n1ne le montre la carte où il a figuré cette 
bourgade (I). Lescarbot, dans la carte qu,il publia en 
I6I8, ne soupçonnait pas non plus l'exifience de 1 île de 
Montréal (2) . Enfin Jean de Laët, dans son Hifloire 
du nouveau 1nonde ~ n'a pas mentionné non plus l'île dans 
laquelle se trouvait autrefois Hochelaga(**) (3). 

(-) La relation française de Jean Alphonse, Saintongeois> tra
duite d'abord en anglais par Hakluyt, a été ensuite remise en fran
çais en r 8+3 d'après cette seule traduEI:ion; & dans cette nouvelle 
version il s'eft glissé une altération notable du sens de l'auteur, que 
nous rétablissons ici. 

C*) Il paraît que les Français reconn1.uent) comme par hasard, 
que le Mont-Royal était sur une île.; à l'occa ion de la mésaventure 
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Chan1plain & Dupont-Gravé) après avoir ainsi reconnu 
le saut & les pays qui sont au-dessous> repartirent) le 
vendredi 4 juillet (*)) pour le détroit de Q.uébec) où ils 
arrivèrent le mardi suivant. Champlain dressa une carte 
de tout le pays qu,il yenait de parcourir) & raccompagna 
d,une relation écrite; après quoi Dupont-Gravé & lui retour
nèrent à Tadoussac) où ils ren1ontèrent sur leur navire) 
qui avait fait un assez bon trafic ayec les sauvages) & par
tirent pour Honfleur. Mais) en arrivant dans ce port) ils 
apprirent une nouvelle bien propre à les affliger fun & 
rautre) la n1ort du digne conln1andeur de Chaite) décédé 
à Dieppe le mardi r3 mai r6o3 (**). Chan1plain) qui sentit 

d'un jeune navigateur de Saint-Malo) qui remontait le fleuve Saint
Laurent) pour trafiquer avec les sauvages. Arrivé à l'île de Montréal, 
qui efi environnée d'un côté par le fleuve Saint-Laurent & de l'autre 
par une petite rivière) ce jeune homme, chargé de conduire une 
barque au grand saut, tira au nord & entra ainsi dans cette petite 
rivière, au lieu d'aller au sud pour remonter le Saint-Laurent; & 
comme elle n'avait point encore de nom français) elle fut appelée 
des Prairies, du nom propre de ce navigateur, sous lequel elle a 
toujours été connue depuis ( 1 ) . Champlain nous apprend que des 
Prairies, qu'il qualifie un lzomme plein de courage) remonta le 
fleuve Saint-Laurent en 1610 pour la traite des pel~eteries (2). 

( ) Dans l'édition du voyage de 1 6o3) il s'efi glissé ici une erreur. 
On a mi s Juin au lieu de Juillet, qu~ toutes les dates précédentes r~
clament. 

(' ) Le commandeur de Chafte fut inhumé chez les Minimes de 
Dieppe. M. Pigné, grand vicaire de l'archevêque de Rouen, les curés 
des deux paroisses de Dieppe & ceux des environs) précédés de leur 
clergé & des Pères Minimes) conduisirent le corps à l'église de ces 
religieux. Trente pauvres, vêtus d'habits de deuil) portant chacun 
une torche allumée, précédaient le clergé, qui était suivi des domefii
ques du défunt; &) immédiatement devant le corps, était porté un 
écusson aux armes des chevaliers de Malte. Enfin, après le cercueil 
marchaient des gentilshommes) les magifirats & les échevins de la 
ville, ainsi que beaucoup d'honorables citoyens (3 ). Nous devons 
ajouter, à la louange de ce digne commandeur) que loin de se servir 
de ses charges pour s'enrichir lui-même, il garda si parfaitement les 
vœux de sa profession religieuse, qu'il mourut pauvre; & ce fut le 
cardinal de Joyeuse) archevêque de Rouen, son parent) qui pourvut 
aux frais des funérailles. 

Après la suppression du couvent des 1inimes, l'église de ces 

XVII. 
CHAMPL.\IN RETOUR~E 

EN FRANCE. MORT 

DU COMMANDEUR DE 

CH.\STE. 

(r ) Relationde 1640, 
p. 34. 

(z) Champlain, 1632 , 
p.r56&I5g. 

( 3) Antiquités &. 
Chronique de Dieppe, 
par Asseline, m s in- fo 1

• 

de la bi blioth. de cc tte 
ville. 
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vi ve1nent cette perte, s, étant néanmoins rendu à la cour, 
présenta au roi la carte & la relation de son voyage, qu,il 
fit in1prin1er ensuite & dédia à l,arniral de France Charles 
de Mont111orency. Henri IV parut y attacher beaucoup de 
prix, & pro1nit de faire poursuivre & de favoriser l'en
treprise interrompue par la mort du comn1andeur de 

(l )VoyagedeCham- Chafle ( I ) . Les regrets que cette mort causa à Champlain 
~lain, 1 640, p. 4 r. -
Les Navigateurs fran- étaient fondés sur la perte qu ,avait faite le Canada, dans 
~ais, par L. Guérin, 
jl - 250 & 251. 

(2) Lettre de M. Fé
rct, archivifh: de 
Dieppe, du 4 caobrc 
186-t. 

religieux ayant été profanée, d'abord par des cérémonies dites patrio
tiques, ensuite par sa transformation en salle de speélacle, M. de 
Viel-Cafl:el, sous-préfet de Dieppe, homme pieux & plein de respeél: 
pour la mémoire des anciens qui avaient illufl:ré le pays, fit retirer de 
cette église, en I 827, aidé du concours de l'ingénieur M. Frissard & 
de celui de M. Féret, archiviste de la ville, les refl:es mortels du 
co:11mandeur avec le cercueil de plomb qui les renfermait, & désira 
qu'ils fussent transférés avec honneur dans l'église Saint-Remi de 
Dieppe; ce qui eut lieu à la satisfaél:ion de toute la ville. Des canon
niers de la compagnie bourgeoise portèrent les refl:es du comman
deur, & toute cette compagnie, dont l'infl:itution remonte à la bataille 
d'Arques, voulut faire partie du convoi funèbre. Enfin, après que le 
curé de Saint-Jacques) M. Potel, eut célébré la messe solennelle de 
Requiem., on déposa le cercueil au·chevet de l'église, dans la chapelle 
de la sainte Vierge, à côté de celui d'un autre gouverneur de Dieppe, 
Philippe de Montigny, dans un caveau confl:ruit pour ce dernier : 
& c'efl: la raison de cette inscription qu'on y a gravée sur une table 
de marbre noir : 

!Cl REPOSE 'T 

E.MAR DE CHATTES 

MORT EN M.DC.III 

ET 

PHILIPPE DE MONTIGNY 

MORT EN M.DC.LXXV 

TOUS DEUX 

GOUVERNEURS DE DIEPPE 

En écrivant ici Emar de Chattes on s'efl: conformé à la pratique 
naïve de quelques chroniqueurs dieppois, qui se sont contentés de 
rendre le son de ces mots, sans se mettre en pei ne d'en rechercher la 
vraie orthographe_, qui efl: Aymar de Chaste, ainsi qu'on le voit par 
la signature même du commandeur. 

L'église des Minimes, où il ava:it d'abord été inhumé, sert aujour
d'hui de salle d'audience au tribunal de première infl:ance de l'arron
di5s:!ment de Dieppe (2 ). 
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la personne d'un gouverneur si zélé pour la propagation 
de la religion catholique: <<Et se pouvait-on bien attendre, 
(( dit-il lui-même, que, sous sa conduite, rhérésie ne se 
« fût jamais plantée dans ce pays ( I ). » Il fait ici allusion 
à ce qui arriva 1nalheureusement sous Pierre Dugas, sieur 
de Mont ) successeur du commandeur de La Chafie) que 
nous avons vu suivre) par sin1ple motif d'agrén1ent, son 
coreligionnaire Chauvin à Tadoussac. 

CHAPITRE II 

TENTATIVES INFRUCTUEUSES POUR ÉTABLIR DES COLONIES 

ET PORTER LA FOI DANS L 
1
ACADIE 

Dans le voyage que de Monts avait fait en Canada avec 
Chauvin) il avait eu occa ion de reconnaître) que le mono
pole des pelleteries pouvait enrichir en peu de temps, celui 
qui jouirait de ce privilége; &) après la n1ort du comman
deur de Chafle_, il résolut d'en faire la demande pour lui
mêlne atl roi. Le pays de Tadoussac lui ayant paru peu 
avantageux & le climat trop rude) il désira de pénétrer 
dans le fleuve ~aint-Laurent) ou n1êrne de s'établir plus 
au n1idi, dans le pays appelé la Norymbègue, connu de
puis sous le nom de Cadie ou d'Acadie, dont le climat 
était plus agréable & plus doux (2). Il offrit donc à Henri IV 
de faire un établissement solide dans ce pays) sans que ce 
prince y contribuât en rien de ses coffres, & demanda) en 
dédommagement de ses dépenses) le droit d'y concéder 
des terres, surtout le privilége du n1onopole des pellete
nes pendant dix ans. De l\1onts) gentilhon1me de la 

( r) Champlain, r G+o. 
p. 28. 

1. 
DE MO.NTS SUCCÈDE 1 

DE CHASTE 1 ET VEUT 

ÉTABLIR U:'<E COLONIE 

D.\NS L'ACADIE. 

(2) Voyage de Cham
plain, r 640, F· 42. 



IL 
DE JIIO.NTS PROMET DE 

FAIRE PRÊCHER LA FOI 

DANS L'ACADIE. 

(r)VoyagedeCham
plain, r64o, p. 43. 

(2) Lescarbot, l. IV, 
ch. r, p. 417, 418.
Archives des affaires 
étrangères à Paris, vol. 
intitulé : Amérique, 
rSqz, r66o, no r,br. 
imprimée en r6o5.
ArchiYes du ministère 
de la marine à Paris: 
Commissions. 
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chambre du roi, était gouverneur de Pons pour le parti 
protestant, & Henri IV, qui avait quelque considération 
pour lui, agréa sa demande & lui fit expédier des lettres 
de conunission telles que rautre les désirait. Il lui donna 
donc, à lui & à ses associés, exclusiven1ent à tous autres, 
le comn1erce des pelleteries pendant dix années , dans 
rAcadie & le Canada, avec pouvoir d,y conquérir & d,y 
difiribuer des terres, de donner des charges & de faire la 
guerre & la paix. Enfin il lui accorda une dirninution des 
droits d,entrée en France, sur les marchandises que lui & 
ses associés apporteraient de ces pays. 

Mais la condition essentielle de tous ces priviléges , 
c,était, comn1e le fait ren1arquer Chan1plain, dy planter la 
foi catholique, apostolique & rornaine ( I ). Aussi Henri IV 
insista-t-il, dans ses lettres, sur cette obligation irnposée à 
son lieutenant général. <i Étant mù d,un zèle singulier, 
« avant toute autre considération, dit-il, & d,une dévote 
« & ferme résolution, que nous avons prise, avec l,aide 
<~ & l,assifiance de Dieu, auteur, distributeur & proteéteur 
« de tous les royaurnes : de faire infiruire au chrifiianisme 
« les peuples qui habitent en ces contrées, qui sont des 
« gens barbares, athées & sans religion; de les tirer de 
r< !,ignorance ou de rinfidélité où ils sont, de les arnener 
« à la créance de notre foi, & de les convertir à la profes
« sion de notre religion : nous vous avons établi (sieur 
« de Monts) lieutenant général pour représenter notre 
« personne en ces pays & pour en faire infiruire les 
r< peuples à la connaissance de Dieu & , par votre auto
« rité & toutes autres voies licites, les an1ener à la lun1ière 
« de la foi & à la pratique de la religion chrétienne (2). n 

Ces lettres furent données à Fontainebleau le 6, ou, selon 
d,autres, le 8 novembre I6o3. 

DE MO 'TS s'ÉTABLIT A 

SAINTE - CROIX AVEC 

SA RECRUE. 

De Monts, qui n,était pas en état de fournir seul aux 
frais de ce nouvel établissernent, continua la société que 
son prédécesseur avait forn1ée avec des rnarchands de 
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Rouen, de la Rochelle, de Saint-Malo ( I ) & asse1nbla des (r) Relation de la 

soldats & des hon11Ties de toute sorte de métiers. Pour Nouvelle-France' par 
Biard, r 6 r G, p. S. 

n1ieux assurer le succès de son expédition, en profitant 
des conseils & de l'expérience de Chan1plain, il lui pro
posa de l'accompagner à l'Acadie, ce que l'autre accepta 
avec plaisir. Le sieur de Poutrincourt, dont nous aurons 
bientôt occasion de parler, se joignit aussi à de Monts, 
n1ais dans l'intention de voir d'abord le pays, d'y obtenir 
de lui une concession, en vertu de sa con11nission royale, 
& de s'y fixer ensuite ( 2). Par les ordres du sieur de 
~onts, on équipa deux navires, dont l'un, sur lequel il 
s embarqua avec Poutrincourt, partit du Havre le 7 mars 
I 604, & l'autre n1it à la voile le I o suivant. Ils portaient 
environ cent personnes & avaient des vivres pour hiver
ner (3) . La navigation fut assez pron1pte. De Monts arriva 
à l'Acadie au con1n1ence1nent de mai, &, ayant rencontré 
une petite île qui lui parut propre à un établissen1ent, il 
s'y arrêta, s'y logea assez co1nmodén1ent, & la non1n1a 
Sainte-Croix. Co1nme cette île n 'a qu une demi-lieue de 
circuit, elle fut bientôt toute défrichée; on y se1na in con 
tinent du blé, qui produi it une récolte très-abondante. 
Poutrincourt avait suivi de Monts dans l'espérance de se 
fixer à l'Acadie, si ce pays lui parais ait agréable; il lui 
demanda, en effet, le lieu appelé depuis Port-Royal~ qu'il 
trouva fort à son gré; de Monts le lui accorda; &, co1nn1e 
1 autre allait repartir in1médiaternent pour la France, avec 
les navires de de Monts, celui-ci lui fit pron1ettre de re
venir à Port-Royal au bout de deux ans, c'efl:-à-dire en 
I 6o6, avec plusieurs fanülles, pour l'habiter & le 1nettre 
en culture (4). 

Cependant le nouvel essai tenté par de Monts n'eut 
pas des résultats plus heureux que n en avaient obtenu 
les entreprises précédente , tant pour l'établissen1ent d'une 
colonie que pour la prédication de la foi parn1i les sau
vages. D'abord on ne tarda pas à reconnaître qu'en allant 
e fixer dans cette île, on avait fait un n1auvais choix. 

(2) Champlain, 1 64-o, 
p. 43, 44· 

(3) Lcscarbot, 1. IV, 
p. r35 & 432. 

(+) Lescarbot, p. 4S 5 
& 4S7.- Champlain, 
1 6-Jo, p. 99· 

IV. 
TRISTE DÉBCT DE LA CO

Lü. "lE DE STE-CROIX. 



( r) Lescarbot, p. 4G 2, 

403, 

(2) Relation der G 1 G, 
p. IOO. 

{3) Lescarbot, 1. IV, 
p. 462. 

v. 
DE MONTS, DÉCOURAGÉ, 

TRANSPORTE SA RE

CRUE A PORT-ROYAL. 

(4) Charlevoix, His
toire de la Nouvelle
France, t. I, p. II G. 

(5) Les Navigateurs 
français, par L. Gué
rin, p. 26 I. 
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Lorsque l'hiver fut venu, les colons se trouvèrent sans 
eau douce & sans bois; & comme ils furent bientôt réduits 
aux chairs salées, & que plusieurs, pour s,épargner la 
peine d,aller chercher de reau :sur le continent, S

1avi;-;èrent 
de boire de la neige fondue, une maladie, semblable à 
celle qui avait désolé la recrue de Jacques Cartier, se rnit 
dans la nouvelle colonie, & y :fit de si grands ravages, que 
d,environ quatre-vingts qui en furent atteints, elle en en1-
porta trente-six ( I ). De Monts ne fut pas plus heureux dans 
le choix de sa recrue que dans celui du lieu où il s,établit. 
En se servant de gens sans aveu pour former une colonie, 
on court le risque, comme le fait observer judicieusement 
le P. Biard, de faire (2) «une caverne de voleurs, une 
cc réunion de brigands, un réceptacle d,écun1eurs, un 
cc atelier de scandale & de toute méchanceté n; et il paraît 
que tel fut, dès son début, le nouvel établissement de 
Sainte-Croix. Du n1oins Lescarbot nous apprend qu,on 
était contraint d ,y faire le guet la nuit, par la crainte 
d,être surpris, non pas seulen1ent par une peuplade de sau
vages qui s'étaient établis au pied de rîle) n1ais aussi par 
une autre sorte d'enne1nis, cc car la malédiétion & la rage 
<< de beaucoup de chrétiens est telle, ajoute cet écrivain, 
« qu,il se faut plus donner de garde d,eux que des peuples 
cc infidèles : chose que je dis à regret; plût à Dieu qu,en 
« cela je fusse menteur, & qu,il n,y eût aucun sujet de 
« faire un aveu si déplorable (3) ! n 

Dès que la navigation fut libre, de Monts s ,en1pressa 
de chercher un autre site où il pùt s,établir avec plus 
d,avantage; mais, après avoir longten1ps parcouru la côte, 
sans en rencontrer aucun qui lui parût propre à son des
sein, il retourna à Sainte-Croix (4), dans l'intention de 
repas er en Europe, si, après un certain temps dont il 
convint avec ses con1pagnons, il n,avait pas reçu de 
nouvelles de Franc~ (5). Son retour en Europe n,était pas 
cependant sans difficultés : depuis qu ,il avait renvoyé 
ses vaisseaux, il ne lui restait plus qu,un bateau & une 
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barque ( I )., & toute son espérance était de trouver quelque 
bâtiment venu pour la pêche de Terre-Neuve, qui pût le 
tirer de ce triste lieu. Enfin, le ten1ps convenu étant expiré, 
de Mont se disposait à partir avec son n1onde, lorsqu ~on 
vit arriyer Dupont- Gravé, avec une quarantaine de nou
yeaux colons. On résolut alors de quitter l"île de Sainte
Croix, & de transporter rétablissement à Port-Royal, & le 
navire de Dupont-Gravé servit tout à propos pour ce trans
port, qui fut effeélué assez promptement. Mais à peine fut
on établi dans ce nouveau lieu, que de Monts nomma 
pour on lieutenant Dupont- Gravé, & partit incontinent 
pour la France, où sa pré ence était jugée nécessaire, afin 
d'en1pêcher la suppression de son privilége, qui excitait 
de vives réclamations, & de prévenir ainsi la ruine de son 
établissen1ent. 

Toutefois la condition principale de ce privilége, c'est
à-dire l'obligation de faire instruire les sauvages dans la 
doétrine chrétienne, & de les amener à la religion catho
lique, avait été entièren1ent négligée par de Monts; ou 
du moins les n1oyens qu ïl crut devoir en1ployer, étaient 
plutôt un obfiacle à cette fin essentielle de son entreprise. 
Comme, depuis 1 édit de Nantes, les huguenots avaient le 
libre exercice de leur culte en France, & que de Monts 
était lui-n1èn1e huguenot , le roi, en lui imposant la con
dition de porter la foi catholique, apofiolique & romaine 
dans l'An1érique, lui pennettait, à lui & à tous les cal vi
nifie qu'il y conduirait, d'y vivre selon leur religion, & 
d~ avoir avec eux des minifires de leur seéte. A1Jssi de 
Monts, qui avait formé sa recrue de gentilshommes, de 
soldats et d'artisans, les uns catholiques, les autres 
protefiants ( 2 ) , n avait pas manqué de conduire un mi
nifire pour les huguenots, aussi bien qu'un prêtre pour 
le catholiques, & on conçoit qu un pareil amalgame 
était peu propre à procurer l'accon1plissen1ent de la condi
tion imposée. 

Champlain, présent sur les lieux, nous apprend lui-

(I)Champlain, Io4o, 
p. 455. 

VI. 
L .\ RECRUE D E DE ) [Q::"/TS 

E ST P EU PROPRE A 

P ORTE R LA \'R.U E FOI 

D.\::"'S L 'ACADIE . 

{z) Champlain, 1640, 

P· 43. 

VII. 
L E S DI SP UT ES DES CA-



THOLIQUESETDES Hu

GUENOTS ÉLOIGNENT 

LES SAUVAGES DE LA 

FOI CHRÉTIENNE. 

(r)Champlain, r6-to, 
p. 46, 47· 

(2) HifioireduCana
da , par le P. Sa gard. 
r636, p. g. 

VIII. 
DE MONTS NE PEUT PRO

CURER LE BAPTÊME A 

AUCUN SAUVAGE. 

(3) Les Muses de là 
Nouvelle-France. Pa
ris, r6r8, in-8, p. 38. 
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n1ême quels en furent les tristes résultats. <<Deux religions 
contraires, dit-il, ne font jan1ais un grand fruit pour la 

<< gloire de Dieu parmi les infidèles que l,on veut conver
<< tir; & ce fut ce qui se trouva à redire dans cette entre
« prise. rai vu le n1inifire & notre curé s'entre-battre à 
<< coups de poings sur le différend de la religion, & vider 
<< de cette façon les points de controverse. Je ne sais pas 
<< qui était le plus vaillant & qui donnait de n1eilleurs 
<< coups; n1ais je sais très-bien que le n1inifire se plaignait 
<< quelquefois au sieur de Monts d,avoir été battu. Je vous 
<< laisse à penser si cela était beau à voir : les sauvages 
<< étaient tantôt d,un côté, tantôt de l,autre; & les Fran
<< çais, mêlés suivant leur diverse croyance, disaient pis 
<< que pendre de l,une & l,autre religion, quoique le sieur 
<< de Monts y apportât la paix le plus qu,il pouvait. Ces 
<< insolences étaient véritablement un 1noyén de rendre 
<< l'infidèle encore plus endurci dans son infidélité ( I ). )) 

<< En ces commencements où les Francais furent vers 
; 

<< l'Acadie, ajoute le P. Sagard, il arriva qu,un prêtre & 
« un miniil:re moururent presque en même temps. Les 
« n1atelots qui les enterrèrent, les rnirent tous deux, par 
<< une dérision impie, dans une mên1e fosse, pour voir si, 
<< après leur 1nort, ils demeureraient en paix, puisque, 
« durant leur vie, ils n,avaient pu s,accorder ensemble; 
<< & toute cette scène funèbre se tourna en risée bouf
« fonne (2). » 

Lescarbot, dans ses vers, usant apparemn1ent d,une 
licence poétique, suppose néanmoins que de Monts pro
cura la conversion de plusieurs sauvages (3); mais, dans sa 
prose, il semble avoir nTis un correélif à ses vers, du n1otns 
pour ce qui concerne Port-Royal. Car il avoue que de 
Monts, incapable de fournir plus longtemps à la dépense, 
& n,étant point assiil:é par le roi, fut contraint de rappeler 
tous ceux qu,il avait laissés à l'Acadie, & que, dans 
cette extrén1ité, on jugea qu'il eût été tén1éraire de con
férer le baptême à des sauvages qu on allait abandonner, 
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& qui retourneraient bientôt à leurs anciennes superfri- ( I) La conversion 
des sauvages en I 6 I o 

tions (r). (parLescarbot).In-12, 

A son arrivée en France, de Monts avait trouvé les 
esprits fort prévenus contre son entreprise par les récla
n1ations des marchands, dont plusieurs peut-être avaient 
été traités par lui avec trop de rigueur. Lorsqu'il était allé 
à l,Acadie, en r 604, ayant mouillé, le 6 mai, en un certain 
port, il avait confisqué un navire du Havre, qui faisait la 
traite des pelleteries, contrairement au privilége que le roi 
lui avait accordé récemn1ent; & le capitaine de son second 
vaisseau avait arrêté, de son côté, quatre navires basques 
qui faisaient la rnême traite (z). Se voyant donc attaqué 
dans la possession de son privilége, & combattu aussi pour 
ses opinions religieuses, il jugea que le n1eilleur moyen de 
soutenir la lutte, c,était de rester en France, & de presser 
le départ de Poutrincourt, à qui il n,avait donné la pro
priété de Port-Royal, qu à condition qu'ill,habiterait & y 
conduirait des fan1illes. Il lui écrivit donc, en lui offrant de 
s'_embarquer sur un navire qu'il allait équiper, & Poutrin
court accepta la proposition. Ce navire, non1n1é le J anas, 
du port de cent cinquante tonneaux, fut en effet arn1é à 
la Rochelle par les soins & aux frais de de Monts & des 
n1archands ses associés (3). 

Poutrincourt était particulièrement lié avec un avocat 
au parlement de Paris, à qui il proposa de raccotnpagner 
dans ce voyage. C,était Marc Lescarbot, déjà non1n1é dans 
cette histoire, homme d,esprit, qui écrivait avec une égale 
facilité en vers & en prose, observateur judicieux quand 
il n,était pas égaré par la passion, & qui nous a donné les 
n1eilleur mémoires que nous ayons sur ce qui s 'efr passé 
dans les entreprises de de Monts & de Poutrincourt. Mais 
naturellement frondeur & indépendant, il était huguenot 
de cœur, quoique catholique de non1 : ce qui devait le 
rendre plus dangereux pour les colons & les sauvages de 
Port-Royal, que ne l'eût été un n1inifire calvinifie. Toute-

p. r6, 1 7· 
IX. 

DE MONTS, ATTAQUÉ SUR 

SON PRIVILÉGE, RESTE 

EN FR.\NCE ET E);VOJE 

POUTRINCOURT A PORT

ROYAL. 

(2) Les Navigateurs 
français, par L. Gué
rin, p. 2S2, 253. 

(3)Lcscarbot, ch. Ix, 
p. Sor.-Les Naviga
teurs français, par L. 
Guérin, p. 262. 

x. 
LESCAR BOT; SO~ C.\R.\C

TÈRE; IL VEUT ACCOM

PAGNER POUTRE'ICOURT 

A PORT-ROYAL, 



xr. 
POUTRINCO CRT NE CO~

DUIT AUCli~ PRÊTRE 

A PORT-ROY.'.L. POliR

QUOI. 

XII. 
VERS DE LESCARllOT 

CONTRE LES CATHO

LIQUES ET LES ÉVÊ

QUES. 
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fois il savait dissimuler dans l'occasion ses vrais senti
n1ents) & affeé1er le zèle d'un apôtre) pour servir la cause 
de Poutrincourt & de de Monts) qu'on accusait avec raison 
de négliger la conversion des sauvages. Au reste) il mon
trait assez) par la légèreté de ses procédés dans ces ren
contres n1êmes) qu'il se jouait de la religion catholique ) 
sans avoir peut-être plus d'estin1e pour la seé1e de Calvin) 
quoiqu'il donnât toujours à celle-ci la préférence. 

Il rapporte que Poutrincourt) étant venu à Paris pour 
aller de là à la Rochelle) entra dans plusieurs églises) & 
demanda s'il n'y aurait pas un prêtre) qui fùt disposé à 
raccompagner à Port-Royal) afin de soulager celui que 
de Monts y avait laissé) & qu'il croyait être encore vivant. 
Ce trait montre combien Poutrincourt avait peu à cœur 
de conduire avec lui des prêtres catholiques) puisqu'il ne 
pouvait ignorer que) pour en obtenir quelqu\1n) il eùt dù 
s'adresser à quelque con1n1unauté ou à quelque évêque. 
cc Comn1e on était alors dans la Semaine Sainte) ajoute 
<< Lescarbot) temps auquel les prêtres sont occupés aux 
« confessions) il ne s'en présenta aucun) les uns s'excu
<c sant sur les incon1n1odités de la mer & sur la longueur 
« de ce voyage) les autres ren1ettant raffaire après Pâ
« ques) en sorte qu'il n 'y eut rnoyen d'en tirer quelqu,un 
« hors de Paris, parce que le temps de rernbarquement 
« pressait) & que la n1er n,attcnd personne. Nous nous 
« ache1ninâmes donc à Orléans) & chacun des catholiques 
« fit ses pâques) d,autant que nous allions en voyage. » 

Durant le trajet, Lescarbot) se livrant à son hurneur poé
tique, n1édita des adieux en vers à la France, sa patrie, & 
les fit in1primer à la Rochelle dès le lenden1ain de son 
arrivée. 

Dans cette pièce) qu'il répandit parmi les huguenots de 
cette ville) il osa bien insulter aux évêques & aux prêtres) & 
donner à cette entreprise comn1erciale l'air d'une œuvre 
sainte qui) au défaut du clergé) n'aurait eu pour n1otif, de 
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la part de sirnples laïques, que la conversion des sauvages 
& la gloire de Dieu. 

Prélats, que Chrifl: a mis pafl:eurs en son Église, 
A qui, partant, il a sa parole commise, 
Afin de l'annoncer par tout cet univers, 
Et à sa loi ranger, par elle, les pervers; 
Sommeillez-vous, hélas! Pourquoi de votre zèle 
Ne faites-vous paraître une vive étincelle, 
Sur ces peuples errants, qui sont proie à l'enfer, 
Du sauvement desquels vous devriez triompher? 
Quoi donc, souffririez-vous l'ordre du mariage, 
Sur votre ordre sacré avoir cet avantage 
D'avoir eu, devant vous, le désir, le vouloir, 
Le travail & le soin de ce chrétien devoir? 
Pourquoi n'employez-vous à ce saint minifl:ère, 
Ce que vous employez seulement à vous plaire? 
Cependant, le troupeau que Chrifi a racheté, -
Accuse, devant lui, votre tardiveté. 

La ville de la Rochelle, qui s,était déclarée pour la 
seél:e de Calvin, reçut ces vers avec acclamation,&, con1me 
le chef de rentreprise était protefiant, & que personne n,i
gnorait qu'un grand non1bre de ceux qui avaient essayé 
précéden1n1ent d,aller fonder des colonies, étaient n1orts de 
n1isère ou de maladie dans les pays lointains, à la Ro
chelle, chacun plaignit le sort de ceux qui allaient s,en1-
barquer pour rAcadie, & on :fit mên1e des prières publiques 
pour le succès de leur prétendu apostolat. « Je dirai que 
<< c est pour nous une chose honteuse (dit Lescarbot en 
<< affec1ant ici le langage d'un catholique), que les n1inis
<< tres de la Rochelle priassent Dieu chaque jour dans 
<< leurs assemblées, pour la conversion des pauvres peu
(\ pies sauvages & n1ême pour notre navigation, & que 
<< nos ecclésiafiiques ne :fissent pas le semblable. En vé-
1< ri té, nous n'avions prié ni les uns ni les autres d en 
« user de la sorte; n1ais en cela se reconnaît le zèle de 

chacun. >> 

A va nt le départ, Lescar bot renouvela à la Rochelle 
les recherches simulées que Poutrincourt avait faites à 

xrrr. 
ZÈLE SDIULÉ DE LES

CARDOT POUR LA RE:LI

CIO:-i CATHOLIQUE. 



( r) LcEcarbot, p. 5 r 3, 
Sq. 

XIV. 
A PORT-ROYAL, LESCAR

BOT FAIT LES FO:-IC

"frO:\S DE PRÉDIC.\ TEUR, 
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Paris pour avoir un prêtre. Il alla trouver le curé ou le 
vicaire de la paroisse, & den1anda quelque ecclésiafiique 
qui se joignît à eux: << D'autant, ajoute-t-il, que, cette ville 
cc étant n1aritime, je pensais que les prêtres prissent plai
<c sir de voguer sur les flots; rnais je ne pus rien obtenir. 
<c Il n1e fut dit pour excuse, qu'il faudrait des gens qui fus-

ent poussés dun grand zèle pour aller en tels voyages, 
<c & qu'il serait bon de s'adresser aux pères jésuites pour 
<c cela. n C'était précisément ce que Lescarbot & Poutrin
court étaient résolus de ne pas faire; &, pour colorer leur 
refus, ils alléguèrent encore ici la proximité du départ, qui 
ne permettait pas de délai. Bien plus, par une hardiesse 
in1pie, Lescarbot osa bien demander qu'au défaut de prê
tres pour adn1inifirer les sacrements aux colons, on ren1ît 
entre ses mains la sainte Eucharifiie, afin qu'il la portât 
avec lui dans son yoyage, alléguant l'exen1ple des pren1iers 
chrétiens, qui en usaient quelquefois ain ~i. Dans le récit 
qu'il fait lui-n-1ên1e de cette circonfiance, il n1ontre que, s'il 
affeé1ait les dehors de la piété catholique, il était calvini11e 
de entÏinent & de cœur; car il ajoute : « Ce pain sacré de 
<c l'Eucharifiie était appelé viatique ou nourriture, & néan
<c 1noùzs je suis d'accord que cela s'entend spirituellenzent. 
(( Je de1nandai donc si on nous voudrait accorder la n1ên1e 
(( fayeur qu aux ancien chrétiens, qui n'étaient pas moins 
<c sage que nous. On n1e dit que cela se faisait en ce 
<c ten1ps-là, pour de considérations qui ne sont plus au
« jourd'hui; & je fus refusé en ceci co111111e au refie ( r ). n 

Enfin, le samedi yeille de la Pentecôte, r 3 mai r 6o6, 
on leva l'ancre & on fit voile pour l'Acadie, où le navire 
aborda heureusement. En arrivant à Port-Royal, on ap
prit que le prêtre lais é par de Monts était décédé; &, pour 
le remplacer en partie, Poutrincourt pria Lescarbot de 
faire hü-n1ême, à l'égard des catholiques de la colonie, le 
fonéhons de prédicateur. Celui-ci avait porté ayec lui les 
psaun1es de Marot & la Bible; & on peut bien s 'in1aginer 
quels durent être les sujets ordinaires de ses entretiens. 
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« J'ai rempli ce minifière par nécessité, dit-il, en étant re
« quis chaque din1anche, & quelquefois extraordinaire
(( n1ent, presque tout le ternps que nous ayons été à Port
« Royal. Fort heureusen1ent, fa vais porté ma Bible & 
« quelques autres livres, sans y penser; car autrement 
« une telle charge m,eùt fort fatigué & eùt été cause que 
« je n1'en fusse excusé. Mais cela ne fut pas sans fruit, 
<< plusieurs n1,ayant rendu tén1oignage que jamais ils n'a
« vaient tant entendu parler de Dieu en bonne part, ne 

sachant auparavant aucun principe de la dourine chré
« tienne. n On voit par cet aveu, quels trifies élén1ents de 
Mont & Poutrincourt avaient ran1assés, pour donner nais
sance à leur colonie, quoique defiinée à porter la foi ca
tholique en ce pays. Lescarbot ajoute : « S il y eut de ré
« dification d\1n côté, il y eut aussi de la n1édisance de 
(( rautre, parce que, d'une liberté gallicane, je disais vo-
(( lontiers la vérité ( r). n C'e t-à-dire, qu'il prenait occasion (r)Lcscarbot,p.4;S. 

de ses prédications, pour déclan1er in1punément contre les 
catholiques. 

Cependant les annateurs & les n1archands basques, 
bretons 8r autres, ren1uaient à Paris pour faire révoquer le 
privilége de de 11onts. Ils se plaignaient des mauvais trai
ten1ents qu,ils recevaient de es employés, & de ce qu il 
ôtait la liberté de con1n1erce aux sujets du roi, sur les mers 
& dans une terre qu ils fréquentaient de ten1p Îlnmétno
rial. Ils alléguaient encore la cherté exces ive du castor, 
occasionnée par le n1onopole accordé à de Monts. Enfin 
ils :firent tant que, par l'entremise de quelques personnes 
pui sante , ils obtinrent, en r 607, que on privilége fût 
révoqué. Lescarbot ajoute qu'on donnait de cette révoca
tion un troi ième n1otif: « C,est que, le sieur de Monts, 
« ayant, pendant troi an , joui de ce privilége, n'avait en
(( core fait aucun chrétien. n Ce qui était véritable, de 
1 aveu n1ê1ne de Lescarbut: Je ne suis point_, dit-il, aux 
gages de de ~Monts pour défendre sa cause (2). Celui-ci 
& ses a sociés avaient dépen é, durant ces troi ans, plus 

xv. 
M.\LGRÉ LES EFF ORTS 

DE DE 1110:-<TS, LE 1110· 

NO POLE EST RÉVOQCÉ. 

(2) Lcscarbot, p. Gr o. 



(I)Champlain, 1G4o, 

p. 44, 45, 46. 

(2) Relation de la 

Nouvelle-France, par 

le P. Biard, p. G. 

(3 )Champlain, r64o, 

p. 44, 45, 46. 

XVI. 

LA RECRUE REPASSE E:\' 

FRANCE. HENRI IV COX

FIRME A POUTRINCOüRT 

L.\DONATIO:\' DE PORT

ROYAL. 

(4) Lescar bot, p. 58 o. 
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de cent nlille livres; la moitié de leurs gens étaient n1orts, 

&) en dédommagen1ent de ces pertes, le conseil du roi leur 

adjugea six n1ille livres, à prendre sur les vaisseaux qui 

allaient à la Nouvelle-France, pour le trafic des pelleteries. 

Mais il y avait plus de quatre-vingts Yaisseaux qui fré

quentaient ces côtes; & comme le recouvren1ent de cette 

somn1e eût exigé beaucoup de frais, de Monts & ses asso

ciés ne retirèrent presque rien ( I ) . Ces pertes furent ce-

pendant cause que, 1 année suivante, I 6o8, de Iv1onts, qui 

voulait aller S
1établir sur le fleuve Saint-Laurent, obtint de 

nouveau le monopole des pelleteries, pour le terme dune 

année seule1nent; ce qui, con11ne nous le dirons dans la 

suite, devint l,occasion de l'établissement de Québec. !viais, 

en I 607, lui & ses associés, voyant que leur privilége était 

révoqué, & que leur n1ise de fonds avait dépassé la recette, 

refusèrent de continuer leur société plus longte1nps ( 2) ; ce 

qui obligea de Monts à rappeler en France tous ses gens, 

avec Poutrincourt (3). 

La nouyelle de cette révocation, portée par une bar

que que conduisait un jeune hon11ne de Saint-Malo, arri' a 

à Port-Royal le jour de l'Ascension de cette année I 6o7. 

Voyant cette voile qui se dirigeait yers le fort, les colons 

se livrèrent aux sentiments dune vive allégresse; 1nais, 

dès qu 10n comn1ença à faire publiquen1ent la leél:ure des 

lettres adressées à Poutrincourt, la joie fit place aux regrets 

les plus a1ners. On n1andait, en effet, que le pri vilége ac

cordé pour dix ans était révoqué; que la Société de con1-

merce était dissoute, & qu'en conséquence on rappelait 

tous ceux qui étaient à l'Acadie. Parlant ici co1nme 1 eût 

fait un zélé 1nissionnaire, Lescar bot ajoute: « Nous eùn1es 

<< une grande triftesse de Yoir une si belle & si sainte en

<c trepri e ro1npue, & l'espérance de planter là le nom de 

« Dieu & la foi catholique s évanouir. Voilà les effets de 

« llenvie & de llinsatiable avaricè des 1narchands qui n 1a

« vaient point part à l'association de de Monts (4). « Il 

fallait en effet que la cupidité des spéculateurs eùt éteint 
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en eux tout autre sentiment; car ceux qui allèrent cher
cher les hommes de de Monts. pour les ramener en France 
en vinrent jusqu,à déterrer les corps des sauvages morts, 
pour enlever les robes de cafl:ors avec lesquelles ils avaient 
été ensevelis, selon 1 usage de ces peuples. Un aéle si révol
tant d,impiété devait rendre, & rendit en effet, le non1 
Français odieux & digne de mépris parmi les indigènes; 
ils en furent même si indignés, qu'ils tuèrent celui des sau
vages qui avait montré aux envoyés de de Monts les 
sépulcres de leurs n1orts ( r ). Toute la colonie quitta donc 
l'Acadie, ne laissant, pour n1onun1ent de ses exploits dans 
ce pays, que deux habitations entièren1ent vides, celle de 
Sainte-Croix & celle de Port-Royal (2) . Cependant, à son 
retour en France, Poutrincourt présenta à Henri IV des 
produits de la terre qu\1 avait fait défricher, spécialen1ent 
du froment, du seigle, de rorge & de ravoine. Il lui offrit 
aussi cinq outardes qui furent 1nises dans les jardins du 
chàteau de Fontainebleau & firent grand plaisir au roi (3); 
& , profitant de ces favorables dispositions du n1onarque, 
il le pria de ratifier la donation que de Monts lv :avait faite 
de Port-Royal, ce qui lui fut accordé. 

( 1) Lescar bot, p. 586_ 

(2) Biard, p. 6. 

(3) Lescarbot, ch_ 
xvm, p. 6o..j.. 

XVIT. 
HE ~ 'RI IV CHOISIT I.E'> 

JÉSUITES POUR L'ACA

DIE; ÉCRIT AU PAPE 

ET PRESSE POTJTRr'\1-

COt.:RT D'.\LLER A~ 

PORT-ROY.\T .. 

Henri IV se montra d'autant plus facile à confirn1er 
cette donation qu,il avait déjà résolu de forn1er un établis
sement dans rAcadie pour procurer la conversion des 
sauvages de ce pays. Il déclara mè1ne alors au père Co
ton, son confesseur, religieux de la Compagnie de Jésus, 
qu'il voulait se servir des Jé uites pour y porter la foi, & 
lui donna ordre d'en écrire au père général, afin qu'il dé
signàt quelques religieux pour ce voyage, ajoutant qu'illes 
appellerait au premier jour & qu'il promettait deux mille 
livres pour leur entretien (4). Ce prince fit plu encore; il 
écrivit au pape Paul V, au mois d'oétobre r6o8, pour l'in
former de ses religieux de seins en faveur des peuples de 
la Nouvelle-France, & probablen1ent aussi pour lui de
mander les pouvoirs nécessaires aux n1issionnaires qui y 
seraient envoyés. De son côté, Poutrincourt, qui affeélait 

(4-) Relation de h 
Nouvelle-France, par 
le P. Biard, p 122,1 :!3. 

TOME T, 7 



( 1) Lescar bot, p 5o5, 
5o6. 
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dans roccasion un grand zèle pour la conversion de ce · 
barbares, :fit con1poser par Lescar bot une lettre qu'il 
adressa aussi au Pape, pour lui den1ander sa bénédiélion 
sur son entreprise. S\1 eùt fallu juger de la pureté du zèle 
de Poutrincourt par cette pièce, rien n'eùt été plus désin
téressé ni plus apoi1olique que son dessein : « Très-saint 

<< Père, la terre où je n1e rends n'a pas 1 avantage d'offrir 
<< des n1ines d,argent & d'or; rnon dessein n'eH pas d'aller 
<< dépouiller des nations étrangères : c' efi assez pour n1oi 
« si je puis, par la grâce de Dieu, jouir du reyenu annuel 
« de la terre que la n1uni:ficence royale rn 'a donnée & de 
<< celui de la n1er, pourvu que j'en gagne les peuples à 
« Jésus-Christ ( 1). n Après la con:firn1ation du don de Port
Royal fait à Poutrinc~urt, Henri IV avait cru qu'il s'y 
était rendu sans délai; n1ais, sur la. :fin de l,année sui
vante, 1 6og, ayant appris qu'il n,avait point encore quitté 
la France, il en tén1oigna son n1écontentcn1ent. Poutrin
court, yenu à Paris sur ces entrefaites, y fut très-sensible 
& répondit que, puisque Sa Ma je ·té ava·t tant à cœur cette 
affaire) il donnerait tout de suite ses ordres pour 1' en1-

barquen1ent. 

POUTRL ·corRT REFUSE 

DE CO:NDUIRE DES JÉ

SUITESAPORT-ROYAL 

Le père Coton, inforn1.é de son départ prochain, alla le 
trouver & lui offrit des n1embres de son Ordre. En1bar
rassé à cette proposition, Pou trin court répondit qu'il serait 
plus expédient de différer leur départ jusqu,à rannée sui
vante, ajoutant que, dès qu'il serait arrivé à Port-Royal, 
11 renverrait son :fils en France, & qu'en retournant en 
Acadie il y conduirait ceux de ces pères qu'il plairait au 
roi d'y envoyer. Comn1e la révocation du privilége de de 
Monts ayait été fondée, entre autres n1otifs, sur ce qu'il 
n,avait baptisé personne durant l'espace de trois ans qu'il 
en avait joui, Poutrincourt, pour ne pas perdre la faveur 
du roi, avait grandement à cœur de hâter le baptême des 
sauvages; & craignant, peut-être avec raison, que les J é
suites ne fussent pas disposés à user de cette précipitation, 
il conduisit avec lui un prêtre du diocèse de Langres 
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no1nmé Jessé Fléché) qui devait se n1ontrer plus facile. Le 
Nonce du Pape (*)) Robert Udalbin) lui donna le pouvoir 
général d'absoudre) à 1 exception des cas réservés au saint
siége) avec diverses autres facultés qu'on accordait de 
coutume aux mis ionnaires qui allaient dans les pays 
d'outre-111er ( r ). Tous les préparatifs du voyage étant faits) 
la nouvelle recrue partit de Dieppe le 25 février r6ro (z), 
sous la conduite de Poutrincourt, & , après une naviga
tion pleine de traverses) durant laquelle ce dernier faillit 
être vié1ime d'un complot) on arriva à Port-Royal au n1ois 
de juin suivant (3). 

Le désir empres é de donner le baptên1e aux sau
vages fut cause que Poutrincourt chargea le sieur de Bien
court, son fils) âgé seulen1ent de dix-neuf ans) d'en 
infiruire plusieurs (4), au défaut de son n1issionnaire) en
tièrement étranger à leur langue; & enfin, contre toutes 
les règles de rÉglise) qui ordonne d éprouver les catéchu
n1ènes avant de les baptiser) ce 1nissionnaire en baptisa 
vingt & un le jour n1ên1e de la Saint Jean-Baptiste) 24 du 
mên1e mois. Sur le bruit de ce qui s,était passé dans cette 
circonfiance) plusieurs autres sauvages se présentèrent à 
Poutrincourt pour recevoir aussi le baptên1e; ils y furent 
adn1is co1nme les premiers) &) après eux, plusieurs autres, 
jusqu ,au non1bre de plus de cent) si on en croit Lescar
bot (5 ). Con1me Poutrincourt voulait surtout plaire au roi 
& aux grands, il eut soin de donner à ceux qui furent bap
tisés le jour de la Saint Jean-Baptiste) les prénon1s des 
personnages de la fan1ille royale (6) & des principaux sei-

() Nous verrons dans la suite de cet ouvrage que les Nonces 
résidant à Paris furent plusieurs fois chargés de transmettre ces 
sortes de pouvoirs) que les Souverains Pontifes peuvent seuls com
muniquer comme ayant juridiél:ion dans tout l'univers. LescarbotJ 
toujours enclin vers les nouveautés hifioriquesJ fait sur ce sujet une 
réflexion de sa façon: « A mon avis, dit-il, la mission donnée par u~ 
<<évêque de France eût bien été aussi bonne que celle du Nonce, qUI 
<< efi un évêque étranger. » 

(r ) Lescarbot, p. 655, 
656. 

(2) Lescarbot, p. 6-j.<), 
65o. 

(5 ) Le P. Biard, p. 
126. - Champlain, 
r G-to, p. 1 oo. 

XIX. 
AU' \GES B.\PTIS ÉS .\ 

PORT - ROY.~L SA. ·s 
AVOIR ÉTÉ INSTRUITS 

(+) Le P. Biard, p. 
1 2G. - Champlain , 
rG4o, p. roo. 

(S)Lescarbot,p.65 ', 
GGo. 

(6) Lescarbot, p. G+<J 
& suiv. 



( 1) L'Art de Yérifier 

les dates, 11) 1 o. 

xx. 
LESCARBOT EXALTE CES 

BAPTÊMES CO~DIE L 'EF

FET D'li:'-/ ZÈLE TOUT 

APOSTOLIQUE. 

( 2) Lescar bot, p. 65 6. 

(3) Sagatd, p. I'l7· 

(-+) Les Muses de la 

Nouvelle-France, in-8. 

Paris, rGr~, p. 3j. 
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gneurs de la cour. Ainsi un chef sauvage, Man1bertou, 

fut nommé Henri, du no1n du roi, qu,on croyait être en

core vivant & qui venait d,ètre assassiné le 4 du mème 

n1ois ( r) ; le fils aîné de ce chef fut nommé Louis, du no1n 

du Dauphin qui fut Louis XIII; sa fe1nme fut nommée 

Marie, du nom de la reine, & ainsi des autres. 

Ce baptème,:,, que Lescarbot appelle un chef-d' œuvre 

de piété chrétienne (2), quoique tous les théologiens, & 

notamn1ent la Sorbonne (3), les condamnent con1me de 

vraies profanations, donnèrent lieu cependant à cet écri

vain, en exaltant le prétendu zèle de Poutrincourt pour 

la cause de Dieu~ d'insulter aux évêques & aux grands du 

royaume, con1me n,en ayant pas fait autant pour la con

version de ces infidèles. 

Où êtes-vous, Prélats) que n'avez-vous pitié 

De ce peuple) qui fait du monde la moitié? 

Du moins, que n'aidez-vous à ceux de qui le zèle) 

Les transporte si loin) comme dessus son aile_, 

Pour établir ici de Dieu la sainte loi, 

Avecque tant de peine, & de soin & d'émoy (4)? 

Mais, voulant donner à toute la France une grande 

idée des progrès de l'Évangile à Port-Royal, Poutrincourt 

envoya son fils à Paris porter la nouvelle de ces baptên1es, 

&, afin qu,ils eussent plus de retentissement, Lescarbot 

composa une brochure in- 1 2 de quarante-six pages, qui 

fut répandue dans le public, sous ce titre : La Conversion 

des Sauvages qui ont été baptisés en la Nouvelle-France~ 

cette année r 6 r o. Tout cet écrit efi un panégyrique outré, 

pour ne rien dire de plus, du prétendu zèle apofiolique 

de Poutrincourt, qui aurait sacrifié sa fortune, aussi bien 

que sa personne, pour la propagation de la religion chré

tienne dans ce pays. Lescarbot y raconte cependant une 

particularité qui, si elle efi sans fondement pour Poutrin

court, montre combien celui-ci avait mal choisi la nouvelle 

recrue: c'est qu'après les pren1iers baptêmes, un des colons 

Français, s,étant évadé de Port-Royal, alla dire à un cer-
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tain chef de sauvages que tout ce que Poutrincourt leur 
en eignait de Dieu n'était qu 'invention de son esprit) qu 'il 
n 'en devait rien croire) qu'enfin c'était un fourbe qui les 
ferait mourir pour avoir leurs castors ( r ) . 

Sur la nouvelle du baptême de tant de sauvages) les 
Jesuites se présentèrent pour aYoir part à cette mission) 
en rappelant que Henri IV) trois ans avant sa mort) avait 
pro1nis d'y envoyer des religieux de leur con1pagnie & 
d'assigner deux n1ille livres de pension pour leur entre
tien. La reine) Marie de Médicis ) agréa leur demande & 
recommanda très-particulièren1ent au sieur de Biencourt 
les pères Pierre Biard & Ennemond Massé (2)) qui furent 
defiinés pour cette mission (*). Bien plus) elle fit donner à 
ces religieux cinq cents écus) en exécution de la promesse 
de Henri lV; & les dan1es de la cour voulurent témoigner 
aussi leur générosité aux n1issionnaires. La marquise de 
Verneuil leur donna des ornements & des vases sacrés) re
marquables pour leur richesse; madan1e de Sourdis, le 
linge d 'autel) & la marqui ede Guercheville se chargea des 
provisions nécessaires à leur subsifiance (3). Enfin) pour 
assurer aux deux Jésuites le libre exercice de leurs fonc
tions à Port- Royal) la reine leur remit une lettre qu'elle 

(") On ne sait pas pourquoi le P. de Charlevoix écrit Masse au 
lieu de Massé. Le P. du Creux, au livre VI de son Histoire cana
dienne) a donné une notic du P. Massé; il l'appelle conf!:amment 
Massœus) ce qui suppose guïl était appelé en français Massé; car 
dans l'autre cas il l'eût traduit en latin par Massus. Au refte, l'ortho
graphe de ce nom ne peut offrir aucune incertitude) après que Cham
plain) qui avait connu le P. Massé) écrit confiamment son nom de la 
sorte dans la relation de ses voyages & même dans un opuscule de ce 
Père qu'il a ajouté à son édition de 163 2. Enfin, le P. Biard) dans 
sa Relation de la Nouvelle-France & du voyage des Pères Jésuites 
aux dites contrées) Lyon, 161 6J in-I 2) écrit invariablement Massé. 
Il eft à regretter qu'en réimprimant ce dernier ouvrage à Québec) 
en I 85 8 J & d'autres relations où il efl: parlé du P. Massé, on ait suivi 
l'orthographe fautive du P. de Charlevoix, au lieu de se conformer à 
l'ancienne, qui efi la véritable. 

( r ) La Conversion 
des sauvages, 1G1o , 
p. 23 , 2+ 

XXI. 
LE S PP. BIARD ET !IIASSS 

AGRÉÉ S P AR LA COUR 

P OUR ALL ER A P ORT

R OYAL. 

(2) Lescarbot, p. 662 . 

(3) Le P. Biard, p. 
1 29 &suiv. 



( 1 ) Antiquités & 
Chroniq. de Dieppe, 
r:1r Asseline, an. 16 r r. 
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écrivait à Poutrincourt, & une autre du jeune roi Louis XIII, 
on fil ,du7 octobre r6ro,datéesdel\1onceaux,oùlaCour 

se trouvait alors. Celle du roi était concue en ces tern1e : 
' 

u ~lonsieur de Poutrincourt, envoyant en la N" ou velle-
<< France les pères Pierre Biard & Ennemond 1\tlassé-, re
<< ligieux de la Société de Jésus, pour y célébrer le service 
<< divin & prêcher l'Évangile aux habitants de cette contrée, 
« j ai bien voulu vou les recon1n1ander par cette lettre, afin 
« qu'en toutes occa ions vous les assifiicz de votre pro
(( teél:ion & de votre autorité, pour 1 exercice de leurs bons 
<< & aints enseignements, vous assurant que je le tien
« drai à service très-agréable. n La lettre de la reine était 
emblable pour le fonds : <1 Monsieur de Poutrincourt, 

« n1aintenant que ce bons pères Jésuites s'en vont vous 
<< trouver pour essayer, sous rautorité du roi, monsieur 
« mon fils, d'établir, par delà, notre sainte religion, je vous 
u écri par cette lettre de leur donner, pour le uccès de 
« ce bon œU\Te, toute la faveur & l'a sifiance qui dépen
<< dra de vous, con1me une cho e que nous avons fort à 
« cœur & que nous tiendrons à service très-agréable, 
« priant Dieu, 1non ieur de Poutrincourt, qu'il vous ait 
<< en sa sainte & digne garde. 

<< MARIE, régente. 

<< BRLLART (r). » 

Cependant Poutrincourt, qui avait e suyé de grande 
pertes & ne pouyait uffire aux frais d'une nouvelle expé
dition, s'était associé avec le sieur Thoma Robin, dit de 
Coloigne , qui prit 1 obligation d,approvisionner l'habita
tion de Port-Royal, durant cinq an , de toutes les choses 
néce saires, & de fournir, en outre, des marchandi e 
pour le trafic avec les sauvages. Il paraît qu,en e char
geant ainsi de la dépense, Robin, qui n était pa en état 
d'y fournir, donna lui-même comnlÎ ion à deux marchand 
huguenots de Dieppe, Du jardin & Duchesne, de faire, à 
leurs frais, la cargaison du navire, & leur promit une part 
du profit qui reviendrait de la traite des pelleterie & de 
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la pèche des n1orues ( r ). Le rendez- vous assigné pour (1) Biard, p. x32. 

rembarquement était la Yille n1ên1e de Dieppe, & le jour 
du départ avait été .fixé au 24 oélobre de cette rnê1ne an-
née 12 1 . Mai quand les deux n1archand huguenots Yirent (z) Ibid., P· 1 2 9· 

arriver les pères Jé uite ayec leurs effets, ils refusèrent 
absoh1n1ent de les receyoir sur leur navire. On eut beau 
les pres er, ils s'opiniàtrèrent en jurant qu'ils ne souffri-
raient jamais des Jésuites sur leur bord. La reine régente, 
inforn1ée de ce qui se passait à Dieppe, fit déclarer à ce 
n1archands que sa volonté expre se & celle du roi défunt 
étaient que des religieux de cette Société allassent dans la 
~ rouyelle-France. Les marchands ne changèrent pas davis; 
& con1n1e les sieurs de Biencourt & Robin étaient dans la 
dépendance de ces deux hugenots, qui fai aient toutes les 
avances de l'entreprise & den1andaient mên1e qu,on leur 
rendît 1 argent déboursé par eux, si on youlait e1nbarquer 
de. Jésuites, Biencourt & on associé, hors d'état de faire 
ce ren1boursement, se yoyaient contraints de donner rex-
clusion à ces religieux. On peut soupçonner que l'obüina-
tion des deux marchand huguenots, avait pour n1otif leur 
aversion pour le catholicisme & l'espérance que, sans les 
Jésuites, on pourrait plus aisément établir dans l,Acadie 
rhérésie de CalYin, con1me on avait tenté déjà de le faire 
au Bré il & à la Floride; & il efi même à ren1arquer que 
le capitaine & le pilote du vaisseau qu ils avaient frété, fai-
saient l'un & l'autre profession du calvini n1e. Au reste, 
rien n'était plus irrégulier que ce refu , pui que la cour, 
n'ayant donné Port-Royal à de Monts & ensuite à Pou-
trincourt que sous la condition expresse d'y établir la 
religion catholique, elle ayait droit d'y envoyer tels mi -
sionnaire qu· elle jugerait à propos; & enfin con1me ces mar-
chand exigeaient obfiinément le rembourse1nent de leur 
dépen es, il ne pouvaient se plaindre i on atisfai ait à 
leur demande, & si à cette condition on embarquait des 
Jésuite pour 1 Acadie : ce fut ce qui arriYa. 

XXIIT. 
Car la marquise de Guercheville, indignée de ce n1é- .MAn.niE nE ccERcuE-



VILLE REMBOURSE A 
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AVANCÉ PAR EUX. 

( i) Biographie uni

,·trselle, publiée par 

I\lichaud. 
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pris formel des ordres de la reine, chercha les n1oyens de 

punir ces marchands, en les excluant eux-mêmes de la 

société de Biencourt; & , ayant su que tout ce qu'ils pou

vaient avoir fourni ne s'élevait pas au delà de quatre mille 

livres, elle fit une quête à la cour, & la son1me fut bientôt 

recueillie. Elle jugea même que cette son1me, employée 

à payer le prix de la cargaison, pourrait forn1er un fonds 

de revenu pour entretenir les Jésuites à la Nouvelle-France, 

sans qu'ils fussent à la charge de Poutrincourt ou de 

quelque autre; & , comn1e la somme devait être en1-

ployée au profit de la Société forn1ée entre les sieurs Bien

court & Coloignes, elle voulut, de plus, que les Jésuites 

eussent part à leur association & aux émoluments qui en 

proviendraient. Telles furent les conditions du contrat 

d'association passé le 20 janvier I 61 I par-devant Levas

seur, notaire à Dieppe, contrat qui excita alors, surtout 

de la part des huguenots, les réclamations les plus vives & 

pourtant les plus injustes. Lescarbot, toujours disposé à 

prendre fait & cause pour eux, en fut mêrne si piqué 

qu,il prit de là occasion de faire à son Hijloire de la 

Nouvelle-France des additions pleines de :fiel contre les. 

Jésuites, où il donne à ce contrat les plus so1nbres comn1e 

les plus fausses couleurs (*) . Enfin, après un long délai 

occasionné par le refus des deux marchands, le vaisseau 

partit de Saint-Malo le 26 janvier 1611, sous la conduite 

du capitaine & du pilote huguenots dont on a parlé, &, au 

bout de près de cinq mois de navigation, arriva à Port

Royal, le 22 du 1nois de juin. 

(*) Le P. de Charlevoix, qui a ignoré l'exifience de cette deuxième 

édition, & qui, d'ailleurs, a parcouru trop rapidement la première, 

prodigue à Lescarbot des éloges Feu mérités, pour ne rien dire davan

tage; & son jugement précipité a induit en erreur la plupart de ceux 

qui ont écrit après lui. L'auteur de l'article Lescarbot, dans la Bio

graphie universelle, en parle en ces termes : « Il paraît sincère, sensé 

<' &. impartial; c'efi le témoignage que lui rend le P. de Charlevoix> 

« dont l'autorité efi ici d'un grand poids ( 1 ). » 
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Poutrincourt, que la disette avait cruellen1ent éprouvé 
durant l'hiver, quoiqu'il n'eût avec lui que vingt-trois per
sonnes, fit éclater sa joie à l'arrivée de ce secours si long
temps attendu ( I ) . Mais quand il eut connaissance de 
la qualité des missionnaires & des règles qu'ils étaient 
résolus de suivre dans l'adminifiration du baptême aux 
sauvages, sa satisfaélion fut beaucoup diminuée. Les 
missionnaires voulurent d'abord connaître la nouvelle 
chrétienté dont ils devaient être les pafieurs; &, sur les 
informations qu\ls prirent, ils trouvèrent qu'on avait fait 
près de quatre-vingts baptêmes, au lieu de plus de cent, 
comme il était marqué dans récrit publié par Lescarbot. 
Et encore, quelques recherches qu'ils fissent, ils ne purent 
en avoir une liste exaél:e, quoique, dans son écrit, Les
carbot eût prétendu donner un sin1ple extrait des re gijlres 
de la paroisse de Port-Royal. Ayant rencontré quelques
uns de ces néophytes, les PP. Biard & Massé furent 
étrangement surpris de reconnaître qu'ils ne savaient pas 
même faire le signe de la croix. Plusieurs ignoraient leur 
nom de baptême) &, interrogés s'ils étaient chrétiens, ils 
indiquaient par signes que jan1ais ils n 'avaient entendu 
prononcer ce no1n. Il faut pourtant en excepter Mam
bertou (2) . Ce chef sauvage, s'étant rendu redoutable par 
des aél:ions sanguinaires & ayant beaucoup d'ennen1is, se 
tenait auprès des Français, pour y vivre en assurance 
sous leur proteél:ion; & quoiqu il parût n'avoir que cin
quante ans, il était alors fort âgé, puisqu'il avait vu Jac
ques Cartier en Canada, étant n1arié dès cette époque & 
père de plusieurs enfants (3). Man1bertou était chrétien 
de cœur & ne désirait rien tant que d'ètre bien inilruit, 
pour pouvoir infiruire d'autres sauvages. 

Mais le refie des nouveaux baptisés ne venaient à l'é
gli e que par curiosité ou pour faire compagnie aux autres, 
& y montraient assez peu de dévotion. Quelques Français 
rapportèrent même aux missionnaires que ces ~auvages 
se n1oquaient entre eux des cérén1onies de l'Eglise & 

XXIV. 
LES MISSIO:"N.\IRES RE

CONNA!SSE:\'T LA PRO

FONDEIG:\'ORANCEDES 

NOUVEAUX CHRÉTIE:"<S 

DE PORT-ROY.\L. 

(r) Le P. Biard, p. 
138, 140, 141, L.p, 
q3. 

(z) Le P. Biard, p. 
108, 109, II O. 

(3) Lescar bot, p. 588, 
58g. 
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{I) Le P. Biard, p. 
roS, 109, 1 IO. 

(2) Lescar bot, p. 670. 
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qu1aU fond ils n 1avaient reçu le baptême que pour être, 
par là, an1is des l{onnands : c'efi ainsi qu1ils appelaient 
les Français. D1ailleurs, ils retenaient leurs anciennes sor
celleries & n1ontraient si peu de changen1ent de leur con
duite passée, que la polygarnie était encore en usage panni 
eux ( r ) . Les 1nissionnaires leur ayant fait entendre qu1elle 
était absolument incon1patible avec les devoirs les plus 
essentiels du chrétien & qu1ils devaient y renoncer) cette 
déclaration surprit beaucoup les sauvages. Ils répondirent 
que les Français étaient de n1échantes gens) en Youlant 
leur faire accroire qu\ls eussent contraété des obligations 
auxquelles ils n1 avaient point consenti & dont 1nên1e ils 
n'avaient eu aucune connaissance. Telle était) d'après le 
récit des n1issionnaires, la nouvelle chrétienté de Port
Royal; & leur tén1oignage efi expressén1ent confinné par 
Lescarbot) qui) n1ên1e) ne craint pas de blâmer ici la sage 
conduite des Jésuites) com1ne contraire, ainsi qu1ille pré
tend) à la tolérance que Notre-Seigneur a reco1nn1andée 
aux siens. Enfin, par une licence qu'on a peine à com
prendre) & qui décèle en lui une ignorance grossière) ou 
une détefiable in1piété) il ose bien ajouter que la poly
gan1ie n 1a point été révoquée dans la loi évangélique (2). 

Voyant donc de leurs yeux une violation si n1anifefie 
des lois les plus sacrées de l'Évangile) les PP. Biard & 
l'vlassé prirent la résolution de ne point baptiser d1adultes 
qu1après les avoir bien inftruits) leur avoir fait connaître 
les obligations de la loi chrétienne & les avoir suffisam
n1ent éprouvés (3). Cette conduite) de laquelle ils ne 
pouvaient) en aucune sorte) se relâcher, excita cependant 
contre eux de grands murn1ures) de la part des gens de 
Poutrincourt, si désireux de faire sonner bien haut leur 
prétendu zèle pour la propagation de 11Évangile, en en
voyant à Paris le récit de nouveaux baptèn1es. << Ces mis
<< sionnaires sont inutiles, disaient-ils; la pratique qu 1ils 
<< suivent n1eil: pas tolérable : il faut en écrire en France. n 

Ils en firent même de vives plaintes au P. Biard) qui, 
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pour les apaiser, leur répondit: 1< Nous baptisons, comme 
« vous le voyez, les petits enfants, du consente1nent de 
« leurs parents & dans respérance que nous aurons 
« moyen de les inilruire, quand ils auront l\1sage de la 
« raison. Nou baptisons aussi les adulte , en cas de 
« mort, les catéchisant du n1ieux que nous pouvons & 
« que le temps le permet. Quant aux autres qui ne sont 
« pas en péril de n1ort, nous les baptiserons aussi, lorsque, 
« par votre aide, nous pourrons les inilruire en leur 
« langue & qu,eux- mêmes pourront répondre à nos 
« queilions : car il faut que celui qu,on baptise adulte 
« réponde lui-n1ê1ne, & non le parrain pour lui. n Ces 
raisons, quelque bien fondées & légitimes qu,elles fussent, 
ne contentèrent pas le sieur de Biencourt ni les autres, & 
ils en prirent occasion de regarder de n1auvais œil les 
deux Jésuites, comme s,ils eussent 1nis par là obilacle à 
1 exécution de leur dessein. 

Ces religieux, se voyant dans la nécessité d'acquérir 
une certaine connaissance de la langue des sauvages pour 
être en état de les inilruire, se 1nirent à rétudier avec 
ardeur, sans être arrêtés par les difficultés d'un pareil 
travail, étant dépourvus tout à la fois de maîtres, de livres 
& n1ên1e d,interprètes, puisque le sieur de Biencourt & 
quelques autres, qui n,avaient guère appris que les n1ots 
les plus nécessaires pour le trafic, ne pouvaient leur être 
d'un grand secours. Ils furent donc contraints de s,en
quérir des sauvages eux-mên1es com1nent 1ls appelaient 
chaque cho e. L,étude était aisée lorsqu,on pouvait tou
cher l'objet ou le n1ontrer de la n1ain, par exemple 
une pierre, une rivière, une maison, ou qu,il s,agissait 
d,aélions physiques, com1ne frapper, rire, s,asseoir; mais 
elle · devenait très- difficile, quand il fallait exprirner des 
aél:ions spirituelles & intérieures qu'on ne peut repré
senter aux sens, ou des termes abilraits & universels, tels 
que croire, douter, espérer, co1nme aussi les idées de 
vertu, vice, péché, jufiice, raison & d'autres semblables, 
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(1) Le P. Biard, p. 

I g8, 199, 200 • 

. XXVIII. 
INDUSTRIE DES MISSION
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VAGES LES CHOSES DE 

LA RELIGION. 

(2) Le P. Biard, p. 
112. 

(3) Ibid., p. 3 IO. 
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surtout lorsqu,il fallait parler de Dieu ou des choses de 

la religion. Dans ren1barras extrême où ils étaient réduits, 

ils conclurent que le moyen le plus efficace serait de 

suivre les sauvages dans les bois & de vivre parmi eux. 

Le P. Ennemond Massé, con11ne plus propre à supporter 

les dures privations inséparables de ce genre de vie, alla 

avec Louis Ma1nbertou & la famille de celui- ci, pour 

commencer une sorte de noviciat de cette vie errante, 

ayant avec lui un jeune Français, qui lui servait la sainte 

messe; &, durant ce ten1ps, le P. Biard demeura à Port

Royal, pour étudier la langue par le secours d1un sau

vage, qui lui servait de maître. Mais, étant dans la nécessité 

de nourrir ce sauvage & de prendre pour cela sur son 

propre nécessaire, qui suffisait à peine à ses propres 

besoins, il se vit contraint, au bout de trois semaines, 

d 1interron1pre son étude: son n1aître, qu1il ne pouvait plus 

nourrir, rayant abandonné (r). 

Après avoir ainsi employé tous les moyens que leur 

fournit leur indufirie, les deux missionnaires essayèrent 

de traduire en langue du pays rOraison Don1inicale, 

la Salutation Angélique, le Symbole des Apôtres, les 

Commanden1ents de Dieu & de 1 Église, avec une courte 

explication & quelques prières (2). Mais le peu d\1sage 

qu,ils avaient de la langue ne leur pennettant pas d,ache

ver ce travail, ils se n1irent à catéchiser les sauvages par 

les yeux & par les oreilles, c,eft-à-dire à faire devant eux 

les cérén1onies de rÉglise & à chanter les louanges de 

Dieu. Dans les processions, ils fajsaient n1archer les petits 

enfants devant la croix, leur donnant à porter les chande

liers & autres objets du culte : ce à quoi ils sen1blaient 

prendre plaisir, aussi bien que leurs parents (3) . Le 

P. Biard ayant accompagné Biencourt dans un voyage, 

commença à prier Dieu ~n présence de certains sauvages 

qu,il rencontra, & leur montra ensuite des images & 

d'autres symboles religieux, qu,ils baisaient volontiers. De 

leur côté, ils lui présentaient leurs enfants pour qu,il les 
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bénît; & le missionnaire faisait faire aux enfants le signe 
de la croix. Mais ces sauvages parlaient une langue toute 
différente de celle qu,il avait essayé d apprendre; en sorte 
qu,il fut contraint de se servir, pour interprète, d'un sau
vage qui était lui-même bien peu infiruit dans la reli
gion ( r). Enfin, par de nouveaux efforts, les rnissionnaires 
étaient parvenus à composer un petit catéchisn1e, & com
n1ençaient à échanger quelques n1ots avec leurs catéchu
mènes (2 ), lorsque arriva la catafirophe de Port-Royal, qui 
n1it fin à leurs travaux, ainsi que nous allon le raconter. 

( r) L e P. Biard, p. 
x8o. 

(2) Ibid., p. 3 rr. 

XXIX. 

Avant 1 arrivée des PP. Biard & Massé à Port-Royal, u 
SEi'ITI R A P ORT ·ROYAL . 

DISETTE SE FAIT 

Poutrincourt avait passé rhiver dans la plus cruelle 
anxiété, par défaut de vivres. Quoiqu il n,eût avec lui 
que vingt-trois personnes, il S

1était vu contraint d 1en 
envoyer une partie chez les sauvages pour subsifier; & 
ceux qui étaient reftés à Port-Royal ayant n1anqué de 
pain pendant six ou sept sèn1aines, il efi probable qu ils 
eussent tous péri de fain1, i les sauvages ne leur eus
sent apporté des aliments. Pour surcroît de maux, le 
secours sur lequel Poutrincourt comptait, à l,arrivée du 
vaisseau qui avait an1ené ces Père , ne pouvait absolu
n1ent suffire aux colons. Les nouveaux venus pour Port
Royal étaient au nombre de trente-six, qui, ajoutés aux 
vingt-trois autres, forn1aient le nombre de cinquante-neuf, 
sans compter Man1bertou & sa parenté; & les denrées 
apportées par ce navire, du port de cinquante à soixante 
tonneaux seulen1ent, qui d,ailleurs avait été approvisionné 
plutôt pour la pêche que pour alÎlnenter une colonie, 
étaient trop peu de chose pour tant de bouches à la 
fois. Poutrincourt chercha donc les moyens de diminuer 
promptement le nombre des colons; &, après avoir fait 
le trafic des pelleteries, afin de payer par ce moyen les 
gages de ses serviteurs, il partit pour la France à la 
mi-juillet r6r r, ne laissant que vingt-deux personnes à 
Port-Royal, y compris les deux Jésuites & le sieur de 
Biencourt, son fils, chargé de con1mander en sa place (3). 

(3 ) Le P. Biard, p. 
q J , 144, q S, 149, 
rSo. 
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A la suite d1une excursion que ce dernier avait faite à la 
fin du 1·nois d,août (*), il prit le parti d,aller chez des sau
·vages adonnés à la culture de la terre, dans respérance 
cl, obtenir d,eux des grains par le rnoyen du trafic, & il ne 
put en rapporter que du cailar. Enfin, le 4 ou le 5 
de novembre, il reprit le chen1in de Port-Royal, où 11 
n'était refté que le P. Massé & un jeune Parisien, pen
sant qu il y aurait n1oins à souffrir de la disette que panni 
les sauvages, & qu,il y serait n1ieux chauffé & logé plus 
com1nodément. Mais, y étant arrivé, il se vit contraint de 
faire des retranchements sur la quantité de nourriture 
qu'on donnait à chacun, & fixa cette ration, pour toute la 
semaine, à onze onces de pain par tête, une de1ni-livre 
de lard, trois écuelles de pois ou de fèves & une de pru
neaux: les PP. Biard & Massé furent sournis eux-mê1nes 

(r ) Le P. Biard, P· à cette réduél:ion deyenue nécessaire ( I ) . 

r8 r, r8 2, I8 3, 18+ 

xxx. 
I'Ot:TRINCOl;RT , P OCR 

S OUTE="IR PORT-ROY.\L, 

s'ASSOCIE MADA)!E DE 

G UERCirEVILL E. 

Dans rétat de détresse où se trouvait réduite sa colo
nie, Poutrincourt, alors en France, cherchait les moyens 
de la soutenir; &, comn1e il était assuré qu,elle ne pouvait 
subsifier longtemps sans un secours extraordinaire, il 
pria la marquise de Guercheville, qu\1 savait être très
affeétionnée à la conversion des sauvages, de contribuer 
de nouveau au soutien de Port-Royal. Elle lui répondit, 
qu,elle entrerait volontiers dans rassociation que le 

(2} Le P. Biard, p. 
18r, r82, I83, r8+ 

(*) Apprenant qu'un navire de Honfleur faisait la pêche à vingt 
& une lieues de Port-Royal, Biencourt alla le joindre avec seize Fran
~ais & deux sauvages) pour obliger) à main armée) le capitaine de ce 
navire à lui donner le quint de toutes ses marchandises & de sa 
traite) parce qu'il hivernait dans le pays. Le capitaine, nommé Plas
trier) se soumit à cette exaél:ion) quelque dure qu'elle dût lui paraître. 
Mais Biencourt ayant rencontré ensuite un navire malouin apparte
nant à Dupont-Gravé, monté seulement par sept ou huit hommes) il 
éprouva cette fois plus de résifiance & ne put obtenir le quint qu'après 
avoir fait saisir & garrotter trois hommes de ce navire) ainsi que le 
capitaine) appelé Merveille, qui même dans cette occasion courut 

risque de perdre la vie (2). 
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sieur de Coloignes & les Jésuites avaient formée avec 
lui, pourvu que tous les associés y consentissent. Ils 
accueillirent cette proposition avec reconnaissance, sur
tout Coloignes, à qui rentreprise de Port-Royal devenait 
de plus en plus onéreuse. Madame de Guercheville passa 
donc un contrat d'association a-vec eux; elle pro1nit de 
donner in1n1édiaternent n1ille écus pour la cargaison dun 
navire, & il fut fiipulé qu,à cette condition elle entrerait 
en part des profits qui proviendraient tant du navire que 
des terres accordées par le roi au sieur de Poutrincourt. 
Celui-ci, par ce mên1e contrat, se réserva non-seulen1ent 
Port-Royal & son territoire, 1nais aussi d,autres seigneu
ries, caps & provinces, donnant à entendre par là qu,il 
possédait d autres propriétés que Port-R yal. 

Con1n1e la 1narquise de Guercheville den1andait à 
Poutrincourt de produire ses titres de propriété des pays 
dont il se disait le rnaître, il s'excusa en disant qu'il les 
a-vait laissés à Port-Royal. Cette réponse fit naître des 
soupçons dans l,esprit de la n1arquise, &, pour éviter 
toute surprise de la part de son nouvel associé, elle obtint 
à prix d'argent, du sieur de Monts, la cession de tous les 
droits que Henri IV lui avait donnés sur la Nouvelle
France. De plus, elle fit confirn1er cette cession par des 
lettres patentes de Louis XIII, qui renouvela en sa faveur, 
la donation de toutes les terres & de tous les havres de la 
1 Touvelle- France & du fleuve Saint- Laurent jusqu,à la 
Floride, à l'exception seulen1ent de Port-Royal. Par là, 
n1adan1e de Guercheville était seule légitime propriétaire 
de tous ces pays, & Poutrincourt ne pouvait prétendre 
qu à Port-Royal, la seule terre que de Monts lu~ eût 
accordée ( r). 

Pour la sécurité des fonds qu'elle venait de fournir, 
1nadame de Guercheville exigea qu'ils fussent remis à un 
frère Jésuite nommé Gilbert du Thet, qu'on envoyait dans 
la Nouvelle-France aux pères Biard & Ma sé. Toutefois, ce 

XXXI. 
MADAME DE GUERCHE

VILLE ACQCIERT LES 

DROITS DE DE :IWXT3 

S L R L.\ Jli OUVELL E

FRAXCE. 
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IH7, !88, I89, !90, 
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frère ayant remis quatre cents écus à Poutrincourt, sur la 

demande que lui en fit ce dernier, il n,y eut que six cents 

écus en1ployés à la cargaison du navire. C,était un bien 

faible secours pour la nouvelle colonie; on partit néan

n1oins le 3 I déce1nbre du port de Dieppe, & on arriva 

heureuse1nent à Port-Royal le 23 janvier I6I2 (*). Quel

que grand désir qu,éprouvât le sieur de Biencourt de voir 

aborder ce n;~.vire, qui semblait devoir mettre fin à la 

disette, il ne put s,empècher d'éprouver un vif 1néconten

ten1ent, dès qu,il eut appris rassociation faite par son père 

avec la n1arquise de Guercheville. Simon In1bert, qui avait 

été cabaretier à Paris, & qui allait dans la Nouvelle

France pour trouver, dans le trafic avec les sauvages, de 

quoi payer ses créanciers, avait été préposé par Pou trin

court à l,adn1inifiration du navire; &, en arrivant à Port

Royal, il dépeignit au sieur de Biencourt rassociation faite 

avec la marquise comn1e un n1oyen inventé par les Jésui

tes pour !,expulser de ses domaines en Amérique, ce qui 

augmenta encore ses injustes préventions contre les pères 

Biard & Massé. 

Mais, indépendan1ment de la gêne que ces pères s,at

tendaient à rencontrer dans !,exercice de leurs fonétions, 

une autre considération devait les dégoûter du séjour de 

Port-Royal, comn1e nous l,apprend Lescarbot. Depuis 

longten1ps la mésintelligence divisait cette petite colonie, &, 

l'année précédente, les pères Biard & Massé, ·après avoir 

pris la carte du pays, au mois d,août, avaient voulu se re

tirer secrèten1ent; ils auraient même exécuté ce dessein, 

(") Le P. Biard, après avoir dit que le navire partit le 3 I dé

cembre & arriva à Port-Royal le 23 janvier) ajoute qu'il n'avait 

été en chemin que deux mois; & cette remarque ferait penser que le 

navire arriva le 23 février. Mais comme Lescarbot rapporte) de son 

côté) que ce navire , parti de Dieppe à la fin de décembre, a rriva un 

mois après à Port-Royal, on peut penser que le P. Biard s'efl: mépris 

en portant à deux mois le temps employé au voyage. 
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ajoute Le carbot) si le sieur de Biencourt) qui con1n1an
dait pour son père à Port- Royal) ne les eût retenus en 
leur représentant qu'ils n'avaient aucun ordre du père 
général de leur compagnie) ni d'aucune autre personne 
d'autorité) pour abandonner ainsi leur poste, & que d'ail 
leurs ils ne devaient pas laisser la petite colonie sans exer
cice de religion. Une particularité que Lescarbot allègue 
ici peut donner lieu de penser que cette n1ésintelligence 
avait eu) entre autres 1notifs, la conduite des pères Jésuites 
dans l'adn1inii1ration du baptême : c'eil qu'après l'arrivée 
de ces pères à Port-Royal) un prêtre qui s'y trou-vait était 
repassé en France) à leur occasion; & l'on ne peut guère 
douter que celui-ci n'entrât dans les vues du sieur de 
Biencourt) en conférant ce sacrement avec la facilité 
scandaleuse dont on a parlé) attendu que Lescar bot le 
qualifie : un prêtre duquel chacun se contentait jort. Cet 
écrivain suppose 1nên1e que le père Biard lança l'excom
n1unication contre Biencourt & ses adhérents) ce qu'il faut 
entendre sans doute de ce qu'il ajoute : que ces n1ission
naire furent plus de troi mois sans faire aucun exercice 
public de religion. Enfin la réconciliation eut lieu le len
demain de la fète de saint Jean-Baptiste) 1612 : le père 
Biard dit la sainte messe & pria de Biencourt de faire pas
ser le frère Gilbert du Thet en France) ce que Biencourt 
lui accorda ( *) ( I ) . 

(") A la fin du mots d'août suivant> le sieur de Biencourt ayant 
voulu aller à la baie des Mines> à vingt & une ou vingt-deux lieues 
de Port-Royal> le P. Biard l'accompagna. A leur retour, des vents 
contraires s'étant élevés> les vivres leur manquèrent> & ils coururent 
risque de mourir de faim. Dans cette extrémité, le P. Biard fit vœu> 
si Dieu leur donnait un vent propice> que les quatre sauvages qui les 
accompagnaient se feraient chrétiens; mais, comme il fallait encore 
quatre ou cinq jours pour achever de les infiruire, on n'eut pas de 
quoi les nourrir durant ce court espace de temps> & ces sauvages se 
retirèrent. Car le sieur de Biencourt> par l'ardeur insatiable qui le 
poussait à amasser des pelleteries> avait troqué presque tous ses vivres 
aux sauvages, se persuadant trop aisément que Poutrincourt > son 
père> lui enverrait des provisions avant l'hiver :ce qui pourtant n'eut 

TOME I 8 

( I) Lescar bot, J. Y, 
ch. Ix, p. 6ï6, C77. 
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Sur le rapport que lui fit ce frère du peu d,espérance 

qu,offrait Port-Royal pour la conversion des sauvages, 

madame de Guercheville résolut alors de former un nouvel 

établissement, indépendant du premier, dans les terres 

que de Monts venait de lui rétrocéder & dont le roi lui 

avait confirrné la propriété. Il était manifeste, par tout ce 

qui avait eu lieu jusqu,alors, que Poutrincourt & le sieur 

de Biencourt, son fils, avaient en vue, non la sanél:ifica

tion des Indiens, mais leur intérêt personnel, & que Pen

treprise de Port-Royal était, au fond, une pure spéculation 

de commerce qu,ils s,efforçaient de cacher sous le mas

que de la religion. Madan1e de Guercheville, unique1nent 

désireuse de procurer la conversion des sauvages, résolut 

donc de retirer de Port-Royal les pères Jésuites & de fon

der, dans quelque lieu plus commode de ses terres, une 

autre colonie française où les missionnaires pussent se 

livrer, sans aucun empêchement, à Pœuvre sainte pour 

laquelle ils avaient été envoyés. Dans ce dessein, on fréta 

à Honfleur un navire de cent tonneaux, qu,on approvi

sionna de toutes choses pour plus d,un an. Outre des che

vaux pour le labour des terres, des chèvres pour le lai

tage, on pourvut le navire de tout ce qui était nécessaire 

à un établissen1ent nouveau. La reine, de son côté, en

trant dans les vues du feu roi Henri IV ( r ) , voulut con

tribuer elle-mê1ne à la bonne œuvre : elle donna quatre 

tentes ou pavillons du roi, avec quelques n1unitions de 

guerre, & écrivit des lettres par lesquelles elle ordonnait à 

pas lieu. Par une générosité bien digne J'admiration, les mission

naires_, qui avaient reçu de France quatorze barils de froment pour 

leur usage particulier_, en donnèrent douze au sieur de Biencourt, 

pour l'empêcher de mourir de faim avec ses gens) quoiqu'ils pré

vissent qu'ils ne pourraient subsifl:er plus de deux mois à Port-Royal. 

En effet) ils confl:ruisirent eux-mêmes une chaloupe & allèrent à 

la recherche de glands, de racines & de poisson, pour éviter par là 

une mort certaine. Ils traînèrent ainsi triil:ement leur vie_, endurant 

quelquefois les privations les plus cruelles_, ce qui dura jusqu'à 

l'arrivée du navire qui devait leur ramener du Thet (2 ). 
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ceux de Port-Royal de ne pas retenir les Jésuite & de les 
laisser aller où bon leur se1nblerait ( r ). 

Les nouveaux colons partirent le r 2 n1ars r 6 r 3, sous 
la conduite du capitaine la Saussaye, au nombre de vingt
sept personnes auxquelles devaient se joindre les pères 
Biard & Massé & leur serviteur, qu)ils allaient prendre à 
Port-Royal, afin d'hiverner tous dans le futur établisse
ment. En outre, il y avait à bord du navire le père Quan
tin, Jésuite, & le frère Gilbert du Thet, qui êlevaient reve
nir en France s ils trouvaient les deux autres encore 
vivants; enfin tout l'équipage, en co1nptant les matelots, 
montait à quarante- huit personnes ( 2 ) . Le r 6 mai ils 
abordèrent à la côte de l'Acadie; &, après qu'on eut célé
bré la sainte n1esse au cap de la Hève, on dressa une 
croix sur laquelle étaient apposées les arn1oiries de la Inar
quise de Guercheville, pour n1arque de pri e de posses
sion. Arrivés de là à Port-Royal, il n 'y trouvèrent que 
cinq personnes; de ce no1nbre, les deux pères Jésuites & 
leur serviteur. Ils en retirèrent les hardes de ces derniers, 
& firent voile pour la rivière de Pentagoet, autren1ent ap
pelée de Norembègue, résolu de s'établir presque à rem
bouchure de cette rivière, au lieu appelé Kadesquit, qu'ils 
non1n1èrent Saint-Sauveur. Là, après qu'on eut planté la 
croix, la Saussaye employa les ouvriers à cultiver la 
terre) & cela contre ravis des principaux colons, qui le 
pressèrent, mais inutilen1ent, de faire confiruire d'abord 
des logements & de se fortifier (3). 

On sait quelle fut la trifie issue de cette nouvelle en
treprise. Des marchands anglais, en vertu de lettres pa
tentes de Jacques Jer, du IO avril r6o6, étaient allés dans 
la Virginie (*) pour y donner naissance, disaient-ils, à une 

C ) En , I 5 84) le chevalier Walter Raleigh) en vertu de lettres 
patentes d'Elisabeth, reine d'Angleterre, étant allé faire de nouvelles 
découvertes dans l'Amérique du Nord, représenta ensuite à la reine 

(r) Le P . .BiarJ, P• 
2 I7· 

xxxv. 
É TABLISSEMENT DF. 

SAINT-SAUVE U R. 

(2) Le P. Biard, p. 
2 I5. 

(3) Ibid., p. 2 I 8, 
220, 221, 222, 22 6 . 
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( r) Hiftoire de la 
Virginie, par D. S., 
traduite de l'anglais. 
Amsterdam, 1 7 1 2. 

in-I 2. 

(2) Le P. Biard, F· 
"228, 229, 238. 

(3) Hifioire de la 
Nouvelle-France, par 
le P. de Charlevoix, 
t. I, p. r35. 

I 16 Ire PARTIE. COMPAGNIES MARCHANDES. 

colonie, 111ais sans se mettre en peine d,y former un éta
blissen1ent régulier, ce qui, en r 626, obligea Charles IH à 
révoquer leur privilége. Ces marchands, qui ne songeaient 
qu,à s enrichir dans ce pays nouveau ( r ), allaient tous les 
ans se pourvoir de morue pour passer rhivcr; & il arriva 
que cette année, r 6 I 3, ils s, égarèrent au n1ilieu des brouil
lards & apprirent par des sauvages qu\1 y avait là un 
vaisseau français. Comme ils étaient dépourvus de vivres 
& de vêtements, ils allèrent rattaquer, malgré la paix qui 
régnait alors entre la France & !,Angleterre (2 )', se fondant 
sur la concession de Jacques ler, qui leur avait pern1is de 
s,établir jusqu,aux quarante-cinq degrés, & profitant ainsi 
de la faiblesse des Français pour les traiter en usurpa
teurs (3). Le vaisseau anglais, du port de cent trente ton
neaux, con1n1andé par le capitaine Argal, fondit à pleines 
voiles sur celui de Français; & con1me, dans ce moment, 
la petite colonie se trouvait à terre & qu il n,y avait que 
dix homn1es sur le navire, presque tous étrangers à la 
manœuvre & à la guerre, ils ne purent lever 1 ancre & 
eurent à essuyer le feu de quatorze pièces d,artillerie & 
de soixante n1ousquetaires. A la deuxième décharge, du 
Thet ton1ba étendu à la renverse ur le tillac & se con-

(+) Le P. Biard, F· 
"23 r, 240. 

fessa avant d,expirer (4) ; quatre furent blessés & deux au
tres, s,étant jetés à reau, y périrent. Les Anglais, après 
avoir pillé tout ce qui était dans le navire & ce qu'ils trou-

(5) Lescarbot, 1. V, 

r'· 682. 

(C) Hifioire de la 
Vn·ginie, par D. S. 

vèrent à terre, ne retinrent qu\.1ne quinzaine de personnes, 
entre autres les Jésuites, & n1irent le reste dans une cha
loupe, avec peu de vivres, pour qu\ls allassent chercher 

fortune où ils pourraient (5 ). 

le pays q~1'il avait visité comme un vail:e chan:p propre pour y 
planter PEvangile & y étendre sa domination. Elisabeth, charmée 
de ce récit) approuva le dessein d'une colonie dans ce pays) qu'elle 
appela du nom de Virginie) soit parce qu'on l'avait découvert sous. 
son règne & qu'elle n'érait pas mariée, soit parce C'1Ue ce pays nou
veau semblait retenir encore quelque chose de la pureté & de l'abon
dance de la création primitive. Mais ce ne fut proprement que sous 
Jacques rer que des marchands anglais allèrent s'y établir (6). 
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Tel fut le résultat 1nalheureux des pren1ières tenta
tives pour former en Acadie des établissen1ents en vue 
de porter la foi dans cette contrée. Le père Biard) qui écri
vit sa relation en 1616, nous apprend qu,il restait alors en 
Virginie quatre des prisonniers Français à la délivrance 
desquels on travaillait encore ( I ) . La ruine de rhabita- (I) Le P . Biard , r· 
tion de Port-Royal, où ces n1ên1es Anglais ne trouvèrent 302

• 

personne, cette catafirophe arrivée peu après & à roccasion 
de celle de Saint- Sauveur, excita de plus en plus contre _ 
les Jésuites les ressentilnents de Poutrincourt & donna 
lieu à Lescar bot d 'inveétiver contre ces pères ( 2 ) . L ,en
treprise de madame de Guercheville avait d 'ailleurs excité 
contre eux ranin1adversion de tous les intéressés qui) 
voyant que cette œuvre avait pour fin la conversion des 
sauvages, ne pouvaient guère douter que, si elle réussissait, 
elle ne fît révoquer le privilége du monopole des pelleteries 
dont ils étaient si jaloux pour eux-n1êmes; & c'est" sans 
doute par un effet des craintes qu 'ils en avaient d~abord 
conçues que run d'eux a pu) lougten1ps après, en porter 
ce jugement si contraire à ses sentin1ents de religion bien 
connus : « Voilà comn1ent les entreprises qui se font sans 
« fonden1ent réussissent toujours n1al (3). n Mais, avant 
cette cataftrophe, Chan1plain, qui était retourné à Paris, 
détermina de Monts à faire une nouvelle tentative pour 
un établissement de comn1erce en Canada, qui fut plus 
heureuse, con1me nous le verrons dans la suite de cette 
hii1oire. 

(z) Lescarbot, p. G84. 

(3) Champl ain, r 632, 
r•• partie, p . 114--
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( I) Premier établis
sement de la Foi, par 
le P. Le Clerc, t. 1, 
p. I6.:t-. 

(2) Archtves de la 
marine. Mémoire de 
M. de la Chesnaie, 
IGg5. 

(3) Champlain, I 63z, 
lll-4o, p. I I4. 
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CHAPITRE III 

COMMENCEMENT D ,UNE COLONIE A QUÉBEC, DEPUIS I 608 
JUSQU ,A L ,ARRIVÉE DES RÉCOLLETS EN I 6 I 5. 

Dans les divers essais d,établissement que nous ve
nons de raconter, Champlain n,avait eu qu,un rang bien 
secondaire; dans celui de Québec, il fut le mobile princi
pal de toute l'entreprise, & c,est à bon droit qu il en eil: 
regardé con1me le fondateur ( 1 ) , quoique ~abord il ait été 
aux ordres de de Monts. Très-propre à en assurer le suc
cès, Chainplain était d,un courage à toute épreuve, d,une 
grande expérience, d,un sens droit, dune piété sincère & 
solide, & sa conil:itution robuste le rendait d,ailleurs infa
tigable au travail, capable de résiil:er au froid & au chaud, 
à la faim (2). Entendant le sieur de Monts exposer ses pro
jets pour de nouvelles entreprises : « Je lui conseillai, 
cc dit-il, d,aller s,établir dans le grand fleuve Saint-Laurent, 
cc duquel j ,avais une bonne connaissance par le voyage 
cc que j y avais fait. Il s'y résolut; &, pour cet effet, il en 
cc parla au roi Henri IV, qui lui donna com1nission d'aller 
cc S 1établir dans ce pays; &, pour qu,il en supportât plus 
cc facilement la dépense, le roi interdit le trafic des pellete
<< ries à tous les sujets, pour un an seulement (3) . n C,était, 
dit Lescar bot, cc la confinnation & le renouvellement du 
<< privilége de la traite des cail:ors, qui lui avait été révoqué 
<< cette année-là, à la poursuite des autres marchands. 
<< Ayant donc obtenu cette prorogation de privilége, le 
<< 7 janvier 1608, pour un an, quoique ce fût une maigre 
<< espérance, il ré soi ut de faire encore un équipage; & , 
cc comn1e il avait le désir de pénétrer dans les terres jus
tc qu,à la mer Occidentale, &, par là, parvenir quelque 
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« jour à la Chine, il délibéra de se fortifier en un endroit 
« de la rivière de Canada que les sauvages nomn1ent J{e
« bec, à quarante lieues au-dessus de la rivière de Sa
(( guenay, le même que Jacques Cartier appela Sainte
<< Croix ( I ). » 

Pour cet effet, de concert avec des marchands qu'il 
s'associa, il fit équiper deux vaisseaux à Honfleur, &, en 
sa qualité de lieutenant général du roi dans la N cuvelle
France, chargea Champlain lui-même de l'exécution de 
son entreprise. << Après avoir raconté au roi tout ce que 
<< j'avais vu & découvert, dit Champlain, je m'embarquai 
« pour aller habiter la grande rivière Saint-Laurent, au 
<< lieu de Québec, comme lieutenant pour lors du sieur 
<< de Monts. » Il partit le I 3 avril I 6o8, arriva heureuse
n1ent à Tadoussac le 3 juin, &, remontant de là le fleuve 
Saint-Laurent , il imposa des noms à divers lieux sur son 
passage, comme avait fait autrefois Jacques Cartier. 
Ainsi il appela du nom de Tourmente un certain cap, à 
cause de l'agitation des eaux qu'il remarqua en passant: 
<
1 d'autant que, pour peu qu'il fasse du vent, dit-il, la mer 

<< s'y élève comme si elle était pleine. » Pareillement, au 
bout de l'île d'Orléans, qu'il côtoyait, ayant aperçu une 
chute d'eau du côté nord du fleuve, il la nomma le Saut 
de Montmorency. Enfin, arrivé au détroit du fleuve le 
3 juillet, il chercha le lieu le plus propre pour l'établis
sement de de Monts, & n'en trouva pas de plus con1mode 
ni de mieux situé que cette pointe même appelée Kébec 
par les sauvages. Aussitôt il employa une partie de ses ou
vriers à défricher la place qu'il venait de choisir, d 'autres 
à scier des planches, d'autres à faire les fouilles & à creu
ser des fossé (2). En hon1me sage, il comn1ença par cons
truire un fort de pieux, où il fit élever un 1nagasin pour 
mettre à couvert les n1archandises & les provisions, & joi
gnit au n1agasin trois corps de logis à deux étages; le tout 
défendu par un fossé de six pieds de profondeur & de 
quinze de largeur (3), pour la sûreté de sa petite colonie. 

(r) Lescarbot, p. 6ro, 
6 r3, 614, 6 16. -==-

II. 
CHA)!PLAIN, LIEUTENANT 

DE DE MONTS, CO.i\1-

MENCE UN ÉTABLISSE

MENT A QUÉBEC. 

(z) Champlain, 1 G4o, 
p. 1 18, 1 1 g.-Le grand 
voyage du pays des 
Hurons, par Sagard. 
Paris, 1632, p. S2. 

(3)Champlain, r6r - . 
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Tous ces travaux furent exécutés au non1 & pour le co1npte 
du gouverneur général & de ses associés, ce qui fait dire 
à Lescarbot : (( Le sieur de Monts a fait bâtir un fort 

(r) La Conversion « audit Kébec, avec des logen1ents fort beaux _& con1-
des sauvages, r6ro, « modes (I). » 
p. 39. 

III. 
DÉBUT DE L'ÉTABLISSE

)!ENT DE QUÉBEC. 

CONSPIRATION CONTRE 

CHAMPLAIN. 

(2) Voyage de Cham
plain de r6r3, p. IJ3. 

C,était pareillement de Monts qui avait envoyé les 
colons defiinés à occuper le fort & à devenir le prcn1ier 
noyau de la colonie française. Ils étaient au non1bre de 
vingt-huit personnes. Mais il paraît que ce spéculateur, 
déjà peu propre, par la profession qu'il faisait du calvi
nisme, à devenir le fondateur d'un établissement pour la 
conversion des sauvages à la religion catholique, avait 
choisi, pour la com1nencer, des hon1n1cs qui auraient dû 
plutôt mettre obfiacle à cette œuvre apofiolique: car plu
sieurs en vinrent jusqu,à tran1er une conspiration contre 
les jours de Chan1plain. A leur tête était un serrurier Nor
mand, qui s,était assuré du concours de trois de ses coln
pagnons, & ceux-ci en avaient engagé plusieurs autres à 
devenir leurs con1plices. Le dessein de ces misérables était, 
après avoir tué Chan1plain, de s,etnparer des pro\<sions 
& des 1narchandises, & de se retirer en Espagne sur quel
qu'un des vaisseaux Basques ou Espagnols qui étaient à 
Tadoussac. Mais le cornplot ayant été découvert par l'un 
des fnétieux, les quatre dont nous avons parlé, convaincus 
d'avoir conspiré contre la vie de Chan1plaîn, furent con
dan1nés à être pendus. Le chef de la révolte subit en effet 
ce supplice, & sa tête fut mise au haut d\.1ne pique qu,on 
planta dans le lieu du fort le plus é1ninent; les trois au
tres furent renvoyés en France (z), à de Monts, qui vou
lut bien leur faire grâce. Le reste des coupables reconnu
rent leur faute & reçurent aussi leur pardon. Lescar bot, 
qui rappelle ce trifie début, dit que leur mécontentement 
contre Chan1plain avait eu pour prétexte le trop grand 
travail auquel il les assujettissait & la petite quantité de 
nourriture qu,ils recevaient de lui. Cette dernière circons
tance put contribuer à engendrer les maladies si funefies 
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qtu se mirent bientôt parmi eux. De vingt-huit qu~ils 
• étaient il en mourut vingt, soit du scorbut, soit de la 

dyssenterie causée, dit- on, par des anguilles dont ils 
avaient 1nangé avec excès ( 1 ). 

Pendant que Champlain avait sous ses yeux le spec
tacle affligeant de cette mortalité & voyait réduite à rien 
la petite colonie, de Monts, refié à Paris, était en butte 
à la jalousie des marchands Bretons, Basques, Hochelois 
& Normands, qui renouvelèrent leurs plaintes contre son 
privilége, & firent tant, que, pour la seconde fois, la 
commission de de Monts fut révoquée. Chan1plain, qui 
eut connaissance de cette révocation, repassa en France, 
pour savoir à qui appartenait !,habitation de Québec, 
confiruite aux frais con1n1uns de de Monts & de ses asso
ciés, leur société devant cesser, après la révocation de 
ce privilége. Il fut alors convenu entre eux que Québec 
serait la propriété de de Monts; & celui-ci, ajoute Cham
plain, la n1it entre les mains de quelques 1narchands de 
la Rochelle, sous certaines conditions, afin qu,elle leur 
servît de magasin, pour retirer leurs n1archandises & y 
traiter avec les sauvages (2). De Monts ne tenait cepen
dant pas beaucoup à conserver ce pofie, quoiqu,il fût 
résolu à continuer, comn1e simple particulier, la traite des 
pelleteries. Du n1oins Chan1plain fit proposer à 1nadame de 
Guercheville, de la part de de Monts lui-mèn1e, d acheter 
Q_uébec. « Je fis rouverture au P. Coton, pour madan1e 
« de Guercheville, dit-il, si elle le voulait avoir pour trois 
« n1ille six cents livres. n Ceci se passait avant que cette 
dame fût entrée dans la société de Port-Royal. Chain
plain alla mème deux ou trois fois chez le P. Coton pour 
lui réitérer les propositions de de Monts, lui représentant 
les avantage que ce pofie offrirait pour la conversion des 
infidèles (3). Il ajoute que la vente ne put avoir lieu, le 
co1nmerce étant alors pern1is à chacun (4). 

( r) Lescar bot, p. 6 r 5 
6r6, 617. 

IV. 
LE 'lO~OPOLE SUPPRDIÉj 

CHA)?PLAIN REPASSE 

EN FRAXCEj DE ~IONTS 

CHEnCIIE A VENDRE 

QUÉBEC. 

(2 ) Champlain, p. 
II 5, II G. 

(3) Champlain, I G3z, 
P· I I2, Id. 

(4) Ibid., P· I 1 6. 

v. 
Malgré les efforts que fit de Monts, il ne put obtenir cHAMPLAx~, ENvoYF. DE 



NOUVEAU A QUÉBEC, 

REPASSE IMMÉDIATE• 

MENT EN FRANCE ET 

VEUT ÉTABLIR U . 

FORT AU GRAND S.\UT. 

( I \Champlain, I 63 2, 

p. I 17. 

(2) Lescarbot, 1. V, 
ch. YT, p . 637, 638. 

VI. 
CHAMPLAIN ÉPOUSE HÉ-
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du roi une nouvelle confirmation de son privilége, à cause 
de la faveur dont ses envieux jouissaient à la cour. Il ne -
laissa pas, pourtant, après le refus de 1nadame de Guerche
ville, de retenir !,habitation de Québec) & fit équiper des 
navires comme le pratiquaient les autres à qui le trafic 
du cafior était devenu libre. Les vaisseaux étant prêts; 
Champlain & Dupont-Gravé s,embarquèrent, en I6Io; 
& conduisirent avec eux des artisans ( I ). Champlain avait 
entrepris ce nouveau voyage pour faire la traite; vrai
semblablement au co1npte de de Monts; mais, se voyant 
enlever les pelleteries par la concurrence que les mar
chands lui faisaient, il résolut de retourner en France, 
avant la fin de la rnên1e année, avec 1\ntention de repasser 
en Canada l,année suivante & de prendre mieux ses pré
cautions; pour n,être pas déçu par eux. Avant les entre
prises con1merciales de de 1Vlonts) dit Lescarbot, les seuls 
sauvages des terres voisines de Tadoussac allaient trouver 
les pêcheurs de morue dans ce lieu; & là ils troquaient 
avec eux) presque pour rien; ce qu,ils avaient de pellete
ries. « Mais renvie & la rapacité, ajoute-t-il_, ont porté ces 
<< pêcheurs de morue jusqu,au Sault de la grande rivière 
« de Canada; & Champlain ne saurait y aller, ainsi qu'il 
<c lui efi arrivé aux voyages précédents; qu'il n,ait une 

douzaine de barques à sa suite; pour lui ravir ce que 
cc son travail & son indufirie lui devraient avoir acquis. » 

Voulant donc se délivrer de cette concurrence) Cham
plain forma le dessein de confiruire un fort dans le voisi
nage du Sault) appelé ensuite de Saint-Louis : ce lieu étant 
très-commode pour la traite avec les sauvages, qui pou
vaient y arriver aisément à cause des rivières qui tombent 
dans le grand fleuve, & devant d, ailleurs lui faciliter à 
lui-même la découverte de nouveaux pays (2). Aussi, avant 
de partir pour la France, donna-t-il rendez-vous à des 
sauvages, pour traiter dans ce mên1e lieu, le 20 du mois 
de mai de rannée suivante, I6II, ce qu,ils lui promirent. 

Comme le commerce était devenu libre à chacun, 
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depuis la suppression du privilége de de Monts) il semble 
que Champlain) en voulant conftruire un fort au Sault) 
avait quelque dessein de travailler pour son propre 
compte. Mais) avant d,entreprendre cet établissement) il 
fallait avoir des fonds à dépenser; &) dans le court séjour 
qu,il :fit à Paris) avant la :fin de cette année r6ro) il s,en 
procura tout à propos) par son mariage avec Hélène 
Boullé) :fille de Nicolas Boullé) secrétaire de la Chan1bre 
du roi. On peut présumer) avec fondement) que ce ma
riage fut ménagé par le concours officieux de de Monts) 
qui voulut seconder par là les entrepris~s & avancer la 
fortune de Champlain. Du n1oins efi-il à remarquer que) 
dans le contrat passé à Paris) le 27 décen1bre de cette 
année r6ro) il eft dit expressément que les conventions 
matrimoniales ont été faites en la présence de Pierre du 
Gas de Monts_, par son avis &· son consentenzent ( r ). On 
sait d,ailleurs que tous les membres de la fan1ille Boullé 
étaient alors calvinistes) par conséquent coreligionnaires 
de de Monts) ce qui peut autoriser à penser qu,il fut lui
même le médiateur de ce mariage. Quoique la jeune per
sonne ne fût pas en âge nubile) n,ayant pas encore atteint 
sa douzièn1e année) ses parents consentirent avec plaisir 
à la lier dès lors) afin de procurer son avantage ( 2) ; 
Charnplain ) exposé plus qu'un autre à périr dans ses 
voyages) lui ayant assuré par ce même contrat la jouis
sance de tout ce qu'il pourrait laisser de biens. De leur 
côté ) les parents d'Hélène Boullé s,engagèrent à donner 
à Champlain six mille livres avant les :fiançailles; &) par 
suite de cette clause) ils lui en :firent toucher quatre mille 
cinq cents le 29 décembre de cette même année (3); cc 
qui devait le mettre à même de préparer immédiaten1ent 
un équipen1ent pour son retour dans la Nouvelle-France. 
Les :fiançaille eurent lieu dans l,église de Saint-Germain
fAuxerroi ) ce même jour 29 décembre) qui était) cette 
année) un mercredi; . &, le lenden1ain 3o (*)) le mariage 

(*) Nous devons la communication de.s pièces relatives au ma-

LÈNE BOULLÉ ; SES 

CONVENTIONS 1\IATRI

l\IO:\'IALES. 

( 1) Contrat de ma
riage. Regiftre des 
insinuations au Châ
telet de P aris, 27 dé
cembre 1 6 r o. 

(2 ) Vie de madame 
de Champlain, Chro
nique des Ursulines. 

(3) Contrat de ma
riage, ibid. 



(r) Etat civil de Pa
ris. Regifl:re de Saint
Germain-l'Auxerrois, 
29 & 3o déc. r610. 

(z) Vie de madame 
de Champlain, Chro
nique des Ursulines. 

VII. 
CII.UIPLAI N . JETTE · LES 

FONDDIEXTS n'u 'ÉTA

BLISSE~IENT DAXS L 1ILE 

DE MONTRÉAL. 

(3) Champlain, r G r3, 
p. z85 & 286. Édit. 
de 1 G3z , p. 187. 
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fut célébré dans la mê1ne église ( I ) . Si cette alliance eut, 
de part & d,autre, l'intérèt pour motif, la Providence y 
fit trouver à la jeune Hélène un avantage tout autren1ent 
considérable, que ni elle ni ses parents n avaient proba
blelnent pas eu en vue en la contraélant. Car, au bout de 
deux ans, elle eut le bonheur de rentrer dans l,Eglise 
catholique, par le zèle pur & désintéressé de son n1ari; 
&, à son tour, Hélène Boullé, n1algré la persécution qu,elle 
eut à soutenir de la part de sa fa1nille, ramena son propre 
frère à la vraie foi ( 2 ) . 

Sans perdre de temps, Champlain partit donc pour 
la Nouvelle-France; &, dès qu'il fut à Québec, il s,en1-
pressa de remonter le fleuve Saint-Laurent. Il arriva au 
Grand Saut le 28 n1ai I 6 I 1, & cependant ne trouva per
sonne, quoique l~s sauvages dont on a parlé lui eussent 
pron1is d,y être rendus pour la traite le 20 du mè1ne n1ois. 
Plein du projet de son nouvel établissement, il se n1it 
incontinent dans un canot, avec un sauvage qu'il ayait 
précéden1ment mené en France & un de ses homn1es; & 
pour reconnaître les deux côtés du fleuve, tant le long du 
rivage que dans les bois, il fit environ huit lieues, par 
terre, jusqu'au lac qui efi à la tête de l'île de Montréal. 
Après avoir ainsi tout parcouru, il ne trouva aucun lieu 
plus propre à son futur établissen1ent qu'un certain en
droit de cette île, sur la riv gauche du fleuve, au delà 
duquel les chaloupes & les barques ne pouvaient 1nonter 
aisément, & qu'il no1nn1a la Place-Royale (3). Ce lieu, 
occupé aujourd,hui par un des quartiers de la ville de 
Montréal, fut appelé dans le siècle dernier la Pointe
Ca/fière~ & c'efi le même où nous verrons que M. de 

ria ge de Champlai~ ù l'obligeance désintéressée de M. Pierre Margry) 
dont le zèle infatigable) pour réhabiliter la mémoire des fondateurs 
des colonies françaises) a découvert une multitude de documents 
depuis longtemps oubliés & qui nous ont été d'un grand secours 
pour la composition de cette hift:oire. 
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Maisonneuve éleva, en r 642, le prernier fort pour n1ettre 
à couvert sa petite colonie. M. Dollier de Casson dit, au 
sujet de ce mên1e lieu, que Champlain, étant venu en 
traite, y avait fait abattre beaucoup d'arbres pour se 
chauffer, con1me aussi pour se garantir des en1buscades 
qu'on eût pu lui tendre dans le peu de temps qu'il y de
n1eura ( r ). Mais ce dernier nous fait connaître lui-mên1e 
le dessein principal qui le porta à faire ces abattis. « Je 
1< fis couper & défricher le bois de la Place-Royale, dit-il, 
cc pour la rendre unie & prête à y bâtir. Et con1n1e il y a 
<< quantité de très-bonne terre gra se, tant pour brique 
« que pour bâtir, j y fis conftruire une n1uraille de quatre 
cc pieds d'épaisseur, de troi ou quatre de haut, & de dix 
cc toises de long, pour voir cornment elle se conserverait 
cc durant l'hiver quand les eaux descendraient. n Enfin, 
un autre n1otjf qui l'engageait à se fixer dans ce lieu, c 'efi 
que, le long d'une petite rivière qui avait son en1bouchure 
proche de la Place-Royale, il trouva plus de six cents 
arpent. de terres défrichées qui étaient alors en prairies, 
& que des sauvages avaient labourées autrefois. Mais~ 
ils les ont quittées~ ajoute-t-il, à cause des guerres qu~ils 
y avaient. En attendant que les sauvages fussent arrivés 
pour la traite, il fit établir & disposer deux jardins, l'un 
dans ces prairies, l'autre dans l'en1placement qu'il venait 
de défricher; &, le 2 juin, il y sen1a quelques graines. 
cc Elles sortirent toutes en perfeél:ion, dit-il, & en peu de 
« ten1ps : ce qui démontre la bonté de la terre. » Ce fut 
tout ce que fit Champlain dans l'île de Montréal, où il 
sernbla être allé comn1e l'avant-coureur de M. de Maison
neuye, pour marquer la place que Villemarie occuperait 
un JOUr. 

S'il eût pu prévoir, en r6o8, lorsqu'il confirui it l'ha
bitation de Québec, la concurrence que devaient lui faire 
les pêcheurs de morue, en lui enlevant les pelleteries des 
sauvages, il y a tout lieu de penser qu'au lieu d?. former 
l'établissement commercial de de Monts dans ce détroit, 

(r) Hiftoircdu Mon
tréal, r64r à rG+2. 

VIII. 
CHA)fPL.\I:\'" SE FUT PRO 

B.\BLE)IE:'-IT ÉT.\BLI A 

MO>TRÉ.\L E "\ 1608 
S'li , E"\ EUT CON~U 

ALORS LES AVA~TA

GES, 
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ill,eût fixè dans l,île de Montréal & à la Place-Royale. 
Peut-être mên1e, indépendam1nent de cette concurrence, 
eût-il choisi ce dernier lieu, s,il l,eût connu déjà aussi 
particulièrement qu,ille fit trois ans après. Il jugea alors 
par lui-même, co1nme on vient de le voir, de la fertilité & 
de la bonté de la terre; il y trouva, en abondance, des 
1natériaux propres à bâtir, ce qui~ dit-il, ejl une grande 
c01n1nodité. L,abord facile de ce lieu, où le fleuve Saint
Laurent efi navigable jusque-là, lui offrait, d,ailleurs, un 
avantage considérable pour un pareil établissement, dans 
ce ten1ps où les rivières étaient les seuls chemins qu ,il y 
eût dans la Nouvelle-France. Enfin il avait dans ce lieu 
plus de six cents arpents de terres, toutes défrichées & 
alors en prairies. << Il y a aussi, ajoute-t-il, quantité d,au
r< tres belles prairies pour nourrir tel non1bre de bétail 
« que l,on voudra, & de toutes les sortes de bois que nous 
« avons en nos forêts, avec quantité de vignes, noyers, 
<< prunes, cerises, fraises & autres sortes de fruits qui 
« sont très-bons à manger. La pêche y efi fort abo~dante, 
« comme aussi la chasse des oiseaux, celle des cerfs, 
<< dain1s, chevreuils, cari boux , lapins, loups- cerviers, 
« ours, cafiors & autres animaux, qui sont en telle quan
« tité que, durant le temps que nous y fûn1e s, nous n,en 

( r) Champlain, 16d, « n1anquâmes aucunement ( I ) . n A quoi l,on doit ajouter 
P· 286 · que le climat de rîle de Montréal efi moins rude que celui 

de Québec. « L,air y efi plus doux) plus tempéré, dit-il, 
(( & la terre meilleure qu,en aucun autre lieu que reusse 

(:2 ) Ibid., I6o3 . « vu dans ce pays (2) . >> On ne peut donc pas douter 
raisonnablen1ent que si, en I 6o8, Chan1plain eût connu 
tous ces avantages, il n,eût forn1é, dans cette île, réta
blissen1ent de de Monts plutôt qu,à la pointe de Québec. 

IX. 
0~ PEUT CONJECTURER 

P OURQUOI L'ÉTABLIS· 

SmiE:\T DE DE MONTS 

NE FUT PAS FIXÉ A 

MONTRÉAL. 

Mais, si de Monts se fût fixé à Montréal, ce pofie 
serait devenu dès son origine la propriété d\,ln huguenot, 
un comptoir de comn1erce ouvert à tous ceux de sa seél:e, 
& enfin le siége principal des diverses associations de 
marchands, à qui nos rois laissèrent le domaine de la 



DE MONTS LIEUT. GÉN. CHAMPLAIN. r6r I. 127 

Nouvelle-France pendant tant d'années. Par conséquent, 
la Compagnie de messieurs & dames de Montréal, dont 
nous parlerons dans la suite, qui devait comtnencer 
d,exécuter les vues religieuses de François rer & devenir 
ensuite 1 heureuse occasion qui porta Louis XIV à re
prendre lui-mêtne ce projet, en établissant au Canada 
une colonie française : cette compagnie chrétienne, toute 
dévouée aux intérêts de Dieu, ne se fût jatnais fonnée. 
Nous verrons, en effet, que c,était dans l'île de Montréal, 
& non ailleurs, qu,elle prétendait exécuter le dessein de 
la divine Providence, dont elle croyait avoir été chargée; 
& que, pour cela, elle voulait posséder cette île en propre, 
afin d'être indépendante des indufiriels & des marchands, 
qui eurent pendant longten1ps toute autorité en Canada. 
Pour préparer de loin !,exécution de ce dessein, la Sagesse 
divine voulut, sans doute, que Champlain, sans connaître 
encore assez le pays, allât comn1encer en r 6o8 l'établisse
ment de de Monts à la pointe de Québec; &, si l'on en 
croit Lescarbot, ce lieu fut assigné & déterminé à Cham
plain par de Monts lui-même, qui l'avait peut-être visité 
en r Sgg, en accon1pagnant, pour son plaisir, son coreli
gionnaire Chauvin en Canada. Aussi, dès son arrivée au 
détroit de Québec, en r 6o8, Champlain, sans pousser plus 
loin ses explorations, s, était-iltnis incontinent à 1, œuvre : 
Aussitôt_, dit-il, j~ e1nployai nos ouvriers à jaire notre habi
tation ( r ) . Et ainsi, par les dépenses qu ,il y fit pour s ,y 
loger & s ,y fortifier, il mit de Monts dans une sorte de 
nécessité d,y continuer son établissement de commerce, 
puisqu,il n,aurait pu le transporter ailleurs, trois ans 
après, sans abandonner à pure perte tous les travaux 
qu,il avait déjà fait exécuter. 

Toutefois, si Champlain entrepnt ainsi un établisse
ment dans l'île de Montréal, dès qu,il eut été 1nis en 
possession d,une partie considérable de la dot de sa 
fen1me, C

1était pour qu,il lui appartînt en propre, con11ne 
celui de Québec appartenait à de Monts. Du n1oins efi-il 

(r)Champlain, rG 3z, 
p. I2.f. 

x. 
CHAMPLAn\ AVAIT DES

SEI:-< DE FAIRE U"' ÉTA

BLISSEME NT DE TR.\ITE 

A MONTRÉAL. 



ii ) Lèscarbot, p. 638. 
-Diélionn aire de Mo

reri , art. Champlain. 
-Biographie sain ton

geoise, ibid. 

(2) Champlain, r6 r3, 

p. 293 . 

(3) Lcscarbot, l. l\ ·, 

ch.1,p.42 r. 

f4 Ibid ._. p. 42 5. 
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certain, par son propre témoignage, qu,il a voulu jeter 

les fonden1ents d,un nouvel établissement, en faisant con

firuire cette n1uraille de quatre pieds d,épaisseur & de 

soixante de longueur, que Lescarbot & d~autres après 

lui nous donnent en effet comme le commencernent d,un 

fort ( I ) . Il la fit confiruire non à la Place-Royale mên1e, 

n1ais sur une petite île située à côté, qui, à cause de sa 

position dans le fleuve, lui parut naturellement forti

fiée (2) (*) ; & on ne peut pas douter que, si Charnplain 

eût voulu acquérir dès lors rîle de Montréal, pour laquelle 

il n,avait aucun cotnpétiteur à craindre, il ne l,eût obtenue 

aisétnent de de Monts, expressément autorisé à faire de 

ces sortes de concessions par ses lettres de co1nmission 

royale. (( ·voulons aussi _, disait Henri IV, que vous 

« puissiez vous approprier ce que vous voudrez des dites 

<t terres, à commencer du 40e degré jusqu,au 46e, & en 

« départir telles portions à nos sujets qui s ,y transpor

(( teront, leur donner & attribuer tels titres, droits & pou

« voirs que vous verrez besoin être, selon les qualités & 

« les mérites des personnes (3). >> 

Il efi vrai que le monopole des pelleteries, accordé 

une seconde fois à de Monts, avait été révoqué. Mais ce 

dernier privilége était indépendant de sa co1nmission 

royale, qui n,en avait fait aucune mention , le n1onopole 

lui ayant été accordé par des lettres subséquentes données 

le I 8 décen1bre I 6o3, pour lui faciliter, à lui & à ses as

sociés, la dépense qu,exigeait !,exécution de sa commission 

de lieutepant général du roi (4). Cette con1mission donnée 

précédemtnent n ~ayant pas été révoquée , ni accordée à 

aucun autre, persévérait donc toujours dans toute son 

étendue. Aussi voyons- nous que, dans les conventions 

n1atrimoniales de Chan1 plain du 27 décen1bre I 6 I o, les 

notaires du Châtelet de Paris qualifient de Monts lieute-

(*) Cette petite île, appelée ensuite l'islet Normandin, forme 

aujourd'hui du moins en partie l'embarcadère du port de Villemarie. 
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nant général du roi en la Nouvelle-France ( 1). Chan1plain 
n,avait donc qu'à den1ander la propriété de l'île de Mont
réal pour être assuré que de Monts, à qui il était devenu 
nécessaire, & qui avait expressén1ent agréé son mariage 
avec Hélène Boullé, pour procurer le bien des deux fu
turs époux, la lui eùt accordée volontiers(*). 

Au reste, Chan1plain nous découvre ltÜ-n1ên1e le 
dessein qu,il se proposait en con11nençant ainsi un éta
blissen1ent à la place Royale : c'était d'y assetnbler des 
sauvages & de les y faire vivre en société avec des Eu
ropéens. « Mon sauvage Arontal 111e dit, étant à Qué
« bec, rapporte-t-il, que, pour attirer les siens chez nous, 
« nous fissions une habitation au Saut, qui leur donnât 
« la sùreté du passage de la rivière & les protégeàt contre 
« leurs ennetnis, & qu'aussitôt que nous aurions bâti une 
<< maison, ils viendraient en non1bre pour vivre avec 
<< nous comn1e frères; ce que je leur promis & assurai 
<< de faire aussitôt qu ,il nous serait possible ( 2 ) . >> Il paraît 
n1èn1e qu,en con1n1ençant cet établisse111ent, Cha111plain 
avait des ein d'aller s'y fixer dans la suite avec sa fan1ille, 
cotnme nous Yerrons qu ,il résida à Ouébec, où il pa sa 
le refie de ses jours. Proche de la place Royale & au 
n1ilieu du fleuve Saint-Laurent, il rencontra une petite 
île que sa situation & son élévation emblent avoir forti
fiée naturellen1ent; & , dans ses vues pour l'avenir du 
Canada, il jugea qu,on pourrait y bâtir une bonne & forte 
ville; mais, ce qui efi digne d,attention, il la non1n1a 

(") Si le pouvoir de de Monts pour faire des concessions de cette 
nature eût pu devenir douteux, après la rétrocession qu'il fit ensuite 
à madame de Guercheville de ses droits sur la Nouvelle- France, 
certainement le roi) pour favoriser les découvertes de Champlain, qu'il 
avait grandement à cœur) eût levé tous les obftacles en lui faisant 
toutes les concessions de terres qu'il eût pu désirer) attendu que ces 
sortes de faveurs n'entraînaient le prince dans aucune dépense. Mais 
la supposition que nous faisons ici n'eft pas admissible) de Monts 
n'ayant cédé ses droits à madame de Guercheville que plus tard. 

TOME 1. 9 

(1) Regifire des in
sinuations. Greffe du 
Châtelet de Paris, 2 7 
décembre 1610. 

XI. 
CHA)IPLAIN SEUBLE 

AVOIR EU DESSEl:-< DE 

SE FIXER UN JOUR A 

MONTRÉAL. 

(2) Champlain, I 627, 
p. II5, 116. 
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( 1) MartyrologL: Ro

main, r 8 août. 

(?)Champlain, I o32, 

p. 169. 
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Sainte-Hélène_, sans doute pour faire partager les avan

tages de son futur établissen1ent à Hélène Boullé son 

épouse, qui, par sa dot, lui donnait le n1oyen d'en 

jeter les premiers fondements. Car il efi à re1narquer 

qu'il ne donna le nom de Sainte-Hélène à aucune des 

îles sans nombre qu'il rencontra au-dessous et au-dessus 

de Québec, sinon à celle qui était à côté de la Place-Royale, 

où il avait résolu de s'établir (*). 

Mais, pour former un nouvel établissement dans ces 

pays, il fallait débourser des sommes considérables, & si 

le motif de !,intérêt personnel put porter Chan1plain à 

faire d,abord quelque tentative à la Place-Royale, le mên1e 

motif lui fit abandonner ensuite son pren1ier dessein, lors

qu'il eut obtenu, pour la Con1pagnie des marchands dont 

il faisait partie, le rétablissement du monopole des pelle

teries, con1n1e nous le dirons bientôt. Aussi nous ne 

voyons pas qu'il ait jamais rien fait pour reprendre son 

projet d,établissen1ent. Tout occupé de la traite dans les 

voyages qu'il faisait au Grand Saut ou à la Place-Royale, 

il donna peu d'attention à l'île de Montréal, dont il avait 

une connaissance assez imparfaite, puisque dans 1 édition 

de ses voyages de I632, il suppose qu'elle n,avait que 

huit à neuf lieues de circuit, quoiqu'elle en ait plus de 

trois fois autant, & que lui-n1ên1e eût déjà évalué sa lon-

(,..;) L'imposition du nom de Sainte-Hélène) que cette île porte 

encore aujourd'hui) ne peut avoir eu pour motif la coïncidence du 

jour de sainte Hélène avec celui de la découverte de l'île, puisque 

Champlain arriva à la Place-Royale le 28 mai) & que cette fête tomba 

le I 8 août suivant ( I ), temps oü il se trouvait en France, y étant 

arrivé le r 1 de ce mois I 6 II ( 2 ). Il efl: encore à remarquer que, dans 

son voyage de 1 6o3, dont il donna la relation au public & où il 

énumère les îles qu'il rencontra près du saut (3), il n'imposa à 

aucune le nom de Sainte-Hélène. S'ille donna donc, en I 6 Ir, à 

l'île dont nous parlons, ce fut vraisemblablement à cause de ses 

conventions matrimoniales avec Hélène Boullé) passées cinq mois 

auparavant. 



DE MONTS LIEUT. GÉN. CHAMPLAIN. I6II. I3I 

gueur environ à quinze lieues, dans la relation de son 
voyage de I 6o3. 

Le voyage de Champlain à rîle de Montréal) en I 61 I) 
outre qu ,il fit donner sa dénomination à rîle Sainte
Hélène~ fut aussi roccasion du nom de Saint-Louis imposé 
au Grand Saut, & de celui de Héron., que porte une petite 
île qui en eft voisine. Comme il attendait les sauvages à la 
Place-Royale, pour faire la traite avec eux, & qu'il était 
impatient de n,en voir descendre aucun., il envoya deux 
hommes à leur rencontre, afin qu ,ils les engageassent à se 
hâter de venir. Mais ces hommes, s,en étant revenus sans 
être allés joindre des sauvages, rapportèrent à Chan1plain 
& aux siens, qu,ils avaient vu une île où il y avait une si 
grande quantité de hérons, que rair semblait en être tout 
couvert. Un jeune homme, appelé Louis, aux gages de 
de Monts & grand amateur de chasse, entendant ce récit, 
voulut aller à cette île, & pria instamrnent l,un des deux 
dont nou parlons, qui était sauvage, de ry mener; ce à 
quoi celui-ci consentit, ainsi qu,un capitaine sauvage 
montagnais appelé Outetoucos. Ils s,embarquèrent tous 
troi dans un canot & allèrent à cette île, où ils prirent au
tant de hérons & d,autres oiseaux qu,ils voulurent, & se 
rembarquèrent ensuite dans leur canot. 

Outetoucos, contre la volonté & les instances de 
l,autre sauvage, voulut passer par un endroit fort dange
reux, où l,eau tombait de la hauteur de près trois pieds. 
Il refusa même de décharger le canot d ,une partie des 
oiseaux' quoique rautre lui représentât qu,infailliblement 
il coulerait à fond sous une si lourde charge. Arrivés à la 
chute & voyant de près le danger, ils tentèrent de sortir 
du canot & de jeter leur charge; mais ils furent emportés 
soudain par rimpétuosité de l1eau' & les bouillons rein
plissant en un instant le canot, lui firent faire mille tours, 
quoique tous les trois !,eussent d,abord saisi. Ils s,y.tinrent 
longtemps attachés' nonobstant rimpétuosité des bouil
lons, qui les portaient tantôt au fond, tantôt au-dessus de 

XIII. 
POURQ1.j01 LE GRAND 

SAUT A-T - IL ÉTÉ AP

P ELÉ DE SAINT - LOUS? 

L' ILE ,\ UX HÉRONS . 



( 1) ClLt .r1plai n, r G r3, 

p. 289, 2 ~. o, 291.
Lcscarbot, p. 638 . 

(.?. ~ Champla;n , 1627, 

-:. '1 · 

(3) Le P . Sagard, I' · 
~:?.o, 32 r, 322 . 

XIV. 
CIIA>I PLAIN VEUT ÉTA

BLIR UNE SOCIÉTÉ QUI 

AIT LE 1\IO~OPOLE 1 

SOUS LE PATRû;''-\GE 

DE QUELQlj E PRINCE. 

( ~) Lescarbot, p. G3g . 
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reau; enfin la violence du courant fut si excessive, que 

Louis perdit la présence d,esprit & lâcha le canot. Ce 

jeune homme se trouvait en ce n1o1nent au fond de reau, 

&, n ,ayant jan1ais su nager, il périt ainsi dans cette trifie 

rencontre. Les deux autres se tenaient toujours attachés 

au canot , jusqu,à ce que, étant hors du Saut, Outetoucos 

fabandonna pour gagner la terre à la nage. Mais, comn1e 

reau courait encore là avec une très-grande vitesse, il fut 

emporté par le courant & se noya aussi; en sorte que des 

trois il ne se sauva que 1 autre Indien, appelé Sa vignon, 

qui aborda doucement à terre avec le canot ( I ) . Cet en

droit, appelé jusqu,alors le Grand Saut de la rivière du 

Canada, fut appelé ensuite le Saut Saint-Louis, le seul 

nom sous lequel il efi connu depuis longtemps. Cha.m

plain, dans la relation de son voyage de I 615, !,appelle 

le Grand Saut Saint-Louis_, où était le render-vous des 

sauvages qui y venaient en traite (2), & nous pensons 

que c,est en mémoire de la mort du jeune Louis qu,on 

l'aura appelé du non1 de son saint patron, con1me on a 

appelé le Saut au Récollet un certain endroit de la rivière 

des Prairies où le père Nicolas Viel_, religieux de cet ordre, 

périt dans les eat~x en 1625 (3), ainsi que nous le racon

terons dans la su ite. 

Malgré les précautions que Chan1plain voulait prendre, 

en bâtissant un fort à la Place-Royale, il lui fut aisé de 

juger, par le voyage n1ême qu,il venait d ,y faire, que ce 

moyen serait encore inefficace pour arrêter ravidité de 

ses concurrents, tant qu,ils jouiraient de la liberté de la 

traite. « Ce voyâge, dit Lescarbot , ne fut utile qu,au tra

« fic, les sauvages se fâchant de voir tant de barques de 

« gens avides , avares, envieux, sans chef & sans accord. >> 

Champlain, ayant donné ordre à rhabitation de Québec; 

retourna en France (4), & voyant que ses entreprises se

raient ruinées par cette concurrence , si l,on n,établissait 

quelque règle touchant le trafic des pelleteries avec les 

.- auvages, il résolut, en I6I 2, de faire présenter un règle-
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ment à la cour de Louis XIII, pour la formation d,une 
société qui fût seule autorisée à faire ce commerce. (( Dans 
(( cette vue, je fus trouver, dit-il, le sieur de Monts, à 
(( Pons en Xaintonge, où il était gouverneur. Il trouva 
(( bon tout ce que je lui dis; n1ais, ses affaires ne lui per
(( n1ettant pas d'aller lui-même en cour, il n1e commit la 
(( poursuite de ce dessein, me donnant n1ême sa procu
(( ration, afin de le faire entrer dans cette société pour 
(( telle S01TI111e que raviserais bon.)) Arrivé à la cour, Chan1-
plain con1muniqua ses mémoires au président Jeannin, 
déjà miniilre sous Henri IV, & sur qui la reine 111ère s~ 
reposait pour le affaires les plus in1p0rtantes de rÉtat ( I ) . 

Le président Jeannin approuva le contenu de ces mé
n1oires (2), &, cornme rautorité de de Monts, en sa qua
lité de lieutenant général du roi dans la Nouvelle-France, 
ne pouvait arrêter les entreprises irrégulières des coureurs 
de castors, ce miniilre con eilla à Charnplain de se jeter 
entre les bra de quelque grand prince qui prît le titre de 
gouverneur général & mît la nouvelle con1pagnie à cou
vert de la jalousie de tous les autres intéressés qui n'en 
feraient pas partie (3). 

Par le n1oyen de quelque -uns de ses an1is, Chan1-
plain fit proposer à Charles de Bourbon, con1te de ~ois
sons, de voul_oir bien être le proteéteur du Canada, & ce 
prince, qui était sincèrement pieux & affeétionné à toutes 
les saintes entreprises, promit, sous le bon plaisir du roi, 
ce qu'on désirait de lui. Sur cette promesse, Champlain 
& ses associés, dans leur mén1oirc qui deya~t être pré
senté au conseil, de1nandèrent donc au roi le comte de 
Soi~ sons pour proteéteur, & le mémoire, ayant été pré
senté par le président Jeannin lui-mème, eut tout le suc
cès qu,on s'en ·était promis. Le comte de Soissons reçut, 
en effet, la mên1e comn1iss:on de lieutenant général du roi 
dans la Nouvelle- France que de Iv1onts avait eue aupa
ravant (4), & , le I 5 oétobre de cette année I 6I 2, par des 
lettres signées de sa main, il nom1na Champlain pour son 

(r ) L'Art de vérifier 
les dates, t. I, p. 67r~ 

(z)Champlain, r632, 
p. 229. 

( 3) Champlain, r 64o, 
p. 2 r r. 
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{2) Champlain, 1640, 
p. 21 I 1 212. 

I 34 Ire PARTIE. COMPAGNIES MARCHANDES. 

lieutenant particulier, coi:nn1e celui-ci ravait été aupara
vant de de Monts. Par ces lettres, à la rédaétion des
quelles Chan1plain ne dut pas être étranger, il lui ordonnait 
d,aller résider avec tous ses gens au lieu appelé Québec, 
au pays de la Nouvelle-France, & lui donnait « pouvoir 

<< d,assujettir, soumettre & faire obéir tous les peuples de 
« cette terre,&, par ce n1oyen & toutes autres voies licites, 
« de les appeler, faire instruire & exciter à la connais
« sance & au service de Dieu, à la lunlière de la foi & de 
« la religion catholique, apostolique & romaine, qu,il y 
(( établirait & dont il rnaintiendrait la profession & rexer
(( cice ( I ). n Ce prince permettait, de plus, à Champlain de 
s'associer & de prendre avec lui telles personnes & pour 
telles so1nn1es qu,il jugerait bon; co1nn1e aussi de saisir 
les vaisseaux & les rnarchandises de tous les él)ltres qui 
iraient trafiquer avec les sauvages, depuis Québec & au
dessus. Champlain était sur le point de faire publier cette 
com1nission dans tous les ports de France, lorsque le 
comte de Soissons fut atteint d ,une grave n1aladie qui 
ren1porta. 

Sans être arrêté par ce contre-ternps, il s,adressa alors 
au prince de Condé, Henri de Bourbon, qui, à son tour, 
accepta le proteétorat de la Nouvelle-France, & d'autant 
plus volontiers que ce titre d'honneur ne lui imposait 
aucune dépense & devait lui procurer, chaque année, un 
cheval de n1ille écus, aux frais des associés ( 2 ). Il reçut 
donc sa co1nn1ission du roi & non11na aussi Chan1plain 
pour son lieutenant dans ce pays. Mais, avant que ce
lui-ci eùt fait publier sa co1nmission dans les ports du 
royaun1e, on adressa au prince de Condé des den1andes 
si instantes pour obtenir qu,elle fût révoquée, comme 
devant être très-funeile au co1nmerce, que Champlain ne 
put former alors son association. Cependant, ne voulant 
pas perdre les pelleteries de l'année courante, il repartit 
pour le Canada avec un si1nple passe-port du prince, donné 
pour cinq vaisseaux, à condition qu'ils fourniraient cha-
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cun à Chan1plain six hommes avec ce qui leur serait né
cessaire, & la vingtièn1e partie des pelleteries, dont le prix 
serait en1ployé à réparer l'habitation de Québec) qui déjà 
était fort détériorée ( r ). « C'efi donc tout ce qui se put 
<< faire pour cette année r6r3, dit Champlain, en atten
<< dant que la nouvelle société se fonnât, l'ancienne n étant 
<< pas encore dissoute (2). n 

De retour en France, il se rendit à Fontainebleau, où 
le roi & le prince de Condé se trouvaient alors. Il fut con
venu que le marchands, qui s opposaient à la formation 
de la nouvelle société, pourraient y entrer, s'ils l'avaient 
pour agréable, & Cha1nplain leur ayant fait entendre que 
rien n'était plus avantageux à leurs intérêts, ils consen
tirent à en faire partie. Il fonna donc de la sorte cette 
nouvelle société pour l'espace de onze ans; & , comn1e il 
connaissait n1ieux que personne le Canada, & qu'il avait 
ordre du roi d'y continuer ses découvertes, les nouveaux 
associés s'obligèrent Yolontaire1nent à lui faire une pension 
annuelle (3) de deux cents écus (4) pour le dédon1n1ager 
des peines qu'il prendrait pour la conserYation de leurs 
intérêts dans ce pays (5). Quoique tous ces n1archands 
fussent de Normandie ou de Saint-Malo, & que ceux de la 
Rochelle eussent refusé d'entrer dans cette compagnie (6), 
elle ne fut co1nposée, au commencement, que de cal vi
nifies, ne s'étant trouvé aucun 1narchand catholique qui 
voulùt courir les risques d'une entreprise si hasardeuse; & 
cela fut cause, ajoute Chan1plain, qu'on reçut les hugue
nots, à la charge néanmoins de ne faire, dans la Nouvelle
France , aucun exercice de leur religion prétendue ré
fonnée ( 7). Enfin, pour donner toute assurance à ces 
n1archands, Champlain, avant son départ de Paris, fit 
confirmer la société par le prince de Condé & par le roi 
lui-même, & obtint qu'il fùt défendu à tous ceux qui n'en 
feraient pas partie de trafiquer sur le fleuve Saint-Lau
rent (8). Un vaisseau Rochelois ayant échoué près de Ta
doussac, la soc1été ne manqua pas de tirer avantage de son 

(1)Champlain, r632, 
p. 235. 

(z) Ibid., p. 23 5, 231). 
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(3) Champlain, r 63z, 
rr• part., p. 21 4· 

(4) Premier établiss. 
de la Foi, t. 1, p. 1 99· 

(S)Champlain, r632, 
2° part., p. 7 5. 

(6\ Premier établiss. 
de la Foi, par le P. Le 
Clerc, t. 1, p. 3o, 31. 

(7) Champlain, 1 G3z, 
p. 221. 

(8) Lescar bot, p. 3 1 r. 
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privilége, & la rigueur dont elle usa dans cette occasion 
1110ntre combien rintérêt n1ercantile étouffait jusqu,aux 
sentiments de fraternité inspirés par resprit de secte. 
« Une ·partie des marchandises que portait ce navire 

furent sauvées, dit Champlain, & prises par les nôtres, 
« qui en firent très-bien leur profit avec les sauvages, ce 

(1) Champlain, IG3z, « qui leur causa une très-bonne année ( I ). n 
p. 237, z38. 

XVIII. 
POUR L'AVA."'TAGE DE L A 

SOCIÉTÉ 1 CHA~IPL,\ 1~ 

FAIT LA GUE RRE Al"X 

IROQUO·lS. 

Nous ne pouvons nous dispenser de rappeler lCl, 

quoique à regret, l'occasion de la malheureuse guerre que 
Chan1plain fit aux Iroquois, & qui eut pour la colonie fran
çaise les suites les plus funefies. A son arrivée en Canada, 
les Iroquois d'une part, & de rautre les Algonquins & les 
Hurons, étaient en guerre ouverte; & comn1e ces derniers 
avaient coutun1e de descendre par le fleuve Saint-Laurent 
jusqu,à Tadoussac pour y faire la traite avec les Fran
çais, les Iroquois, leurs ennemis, infefiaient les rives de 
ce :fleuve pour les y attendre, les attaquer à leur passage, 
ou les empêcher de passer outre, ce qui tournait au d~
trilnent des marchands. Chan1plain, dans son voyage 
de 1 6o3, voyant le préjudice qui en résultait pour la traite, 
désira dès lors la formation d\1ne habitation aux Trois
Rivières, qui pùt tenir en respeél: les Iroquois. « Elle se
« rait un bien pour la liberté de quelques nations) dit -il, 
« qui n,osent venir par là) à cause des Iroquois qui tien-

(z) Champlam, 1 Go3, (l nent toute la rivière de Canada bordée (2). n En I6o8, 
p. 18, 19. lorsqu,il alla S

1établir à Québec con1n1e lieutenant de de 
Monts) les Algonquins & d'autres de leurs alliés) qui lui 
apportèrent leurs fourrures) lui dirent qu\ls se disposaient 
à 1narcher contre les Iroquois; &) sachant con1bien étaient 

. n1eurtrières les armes à feu des Européens, le prièrent de· 
se joindre à eux pour les défendre dans cette guerre. Dans 
r espérance sans doute de procurer aux siens une traite 
plus abondante) s,il demeurait viétorieux, Chan1plain se 
laissa persuaàer & se mit en marche pour aller attaquer 
les Iroquois. On ne sera pas étonné, néanmoins, que l'in
térêt des marchands l,ait détern1iné à s 'arn1er contre ces. 
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barbares) si l'on considère ce qu'il raconte lui-n1ême à 
l'occasion du vaisseau Rochelois dont nous venons de par
ler. « Par permission de Dieu) dit-il) ce vais eau se per
« dit; & ) sans cette fortune) il n ,y a point de doute que) 
cc comme il était bien armé) il ne se fùt battu; car il y eùt 
cc eu raison de e saisir des Rochelois) ce qui ne se pou
« vait faire qu,avec la perte de non1bre d'hommes ( I). » 

Si) pour quelques pelleteries) on était résolu de verser le 
sang français) il n,efi pas étonnant que) dans l'espérance 
de S

1assurer le comrnerce de cette sorte de marchandise) 
Champlain n 'ait pas craint de répandre le sang des sau
vages. Résolu donc de secourir les Algonquins, les Hu
rons & les Montagnais _, il se rendit avec eux, & conduisit 
quelques-uns de ses hommes à la rivière des Iroquois, 
appelée ensuite de Richelieu, pour aller attaquer ces bar
bares. Là , sa chaloupe ne pouvant passer le Saut, ceux 
des siens , qui l'avaient suivi, refusèrent de s,embarquer 
dans les canots avec les sauvages, & il n ,y en eut que deux 
qui consentirent à l'accompagner. 

Arrivés en présence de l'enne1ni, tl se mit à la tête des 
alliés, n1archant environ vingt pas devant eux, & lorsqu'il 
vit que les Iroquois, qui n,avaient pas encore d,arn1es à 
feu, se n1ettaient en devoir de lancer leurs flèches, cc je 
cc couchai en joue n1on arquebuse, où j'avais rnis quatre 
cc balles) dit- il , & visai droit à l'un des trois chefs enne
<c mis; duquel coup il en tomba deux par terre & un de 
cc leurs compagnons fut blessé, qui, quelque temps après, 
cc en 1nourut. Les Iroquois furent fort étonnés que deux 
cc hon1n1es eussent été tués si promptement, bien qu ,ils 
<< fussent couvert d'armes tissues de fil de coton & de 
« bois à 1, épreuve de leurs flèches, ce qui leur donna une 
« grande appréhension. Voyant leurs chefs mort , ils per
l< dirent courage & prirent la fuite. J'en fis den1eurer en
« core d'autres sur la place, & nos sauvages en tuèrent 
« aussi plusieurs (2) . n 

L ,année I6Io, Chan1plain) suivi de quatre Français, 

(1) Champlain, I 63 2, 
p. 23j. 
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(2) Champlain, 1 6-j.o, 
1re part., p. I5 r, 1 S2 . 



(x) Champlain, 1640, 
l"" part., p. r 58, I 59. 

(2) Ibid., p. 16o. 
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n1archa encore contre les Iroquois pour défendre des 
Algonquins & des Montagnais. cc Les Iroquois, dit- il, 
cc s,étonnaient du bruit de nos arquebuses, & principale
<< ment de ce que les balles perçaient n1ieux que leurs 
« flèches, & ils eurent tellement !,épouvante de 1 effet 
« qu,elles faisaient, voyant plusieurs de leurs compagnons 
« ton1bés morts ou blessés, que, de crainte, ils se jetaient 
« par terre quand il entendaient le bruit. Aussi ne tirions
« nous guères à faux, & deux ou trois balles à chaque 
« coup ( I ). La barricade des Iroquois étant roinpue, nous 
(( entrâmes dedans, répée à la n1ain; & aussitôt ce qui 
« restait con1n1ença à prendre la fuite. Mais ils n'allaient 
« pas loin; car ils étaient défaits par ceux qui entouraient 
« la barricade, & ceux qui échappèrent se noyèrent dans 
cc la rivière. Nous fîn1es quinze prisonniers; le refie fut 
cc tué à coups d,arquebuse, de flèches & d,épées (2). >> 

co:o.L\IENT oN PEuT Jus- Il serait difficile d'excuser tout à fait Chan1plain, qui, 
TIFIER cHAMPLAIN Du par cette n1alencontreuse dén1arche, irrita toutes les na
MEURTRE DES IRO· 

Quo1s. tions Iroquoises & les rendit ennemies irréconciliables de 
la France, con1me la suite le montrera. C,est ce qui fait 
dire de lui au P. de Charlevoix, quoique son adrnirateur : 
cc Il s,engagea dans cette guerre beaucoup plus qu'il ne 

(3) Hifioire de la cc convenait à nos véritables intérêts (3). » Il efi vrai que 
Nouv.-France, t. III, H · IV l d . . · 
p. 200. enn , par ses ettres e colnlnlsslon à de l\tlonts, ava1t 

donné à celui-ci, dont Champlain était le lieutenant en 
I 6og, le pouvoir de contraéter alliance avec les sauvages, 
&, s'ils n,observaient pas les traités faits avec eux, de les 

(4)Lescarbot,p.42o. y contraindre par la guerre ouverte (4); n1ais ce n,était 
pas le cas des Iroquois, que Chan1plain allait attaquer chez 
eux; tandis que Henri IV avait ordonné à de Monts d,em
ployer toutes les voies licites pour amener ces peuples à 
la connaissance & à la pratique du chrifiianisme. Il efi 
vrai encore que, par les rnêmes lettres, ce prince, en !,éta
blissant son représentant en Canada, lui avait donné le 

(S)Lettr.deHenriiV pouvoir de faire la guerre & la paix (5), comme Fran
du mois deNov.I6o3. çois Ier 1 avait donné autrefois à R.oberval, qu,il nomn1a 
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pour cela chef & conduc1eur d'année dans ce pays. Mais 
Henri IV, qui ne fournit aucune de ses troupes à de 
Monts, entendait qu\1 en levât à ses propres frais en 
France, s'il avajt à faire la guerre, puisque nous voyons 
qu,en renouvelant en faveur du marquis de la Roche la 
con1mission de Roberval, il lui donna le pouvoir de lever 
des gens de guerre dans tout le royaunte ( I ) . Cependant, 
au printemps de r 6og, où eut lieu la première ca1npagne 
contre les Iroquois, qui fut co1nme la déclaration de cette 
funefie guerre devenue nationale daùs l'opinion de ces 
barbares, Chan1plain n'avait point de troupes à n1ener à 
l'ennemi. On a vu qu,en allant jeter les fonden1ents de 
Québec, il ne conduisit avec lui que vingt-huit hon1n1es, 
dont vingt furent e1nportés par la contagion, trois ren
voyés en France comn1e conspirateurs, & le chef de la ré
volte fut pendu. Au printen1ps de r 6og, c,efi-à-dire, avant 
que les vaisseaux fussent arrivés de France, il ne lui res
tait donc, ce semble, que quatre ho1nmes, les 1nê1nes san 
doute qu,il conduisit à cette première expédition, dont il 
efi certain que deux seulen1ent consentirent à le suivre sur 
les rapides de la rivière des Iroquois; il faut donc con
chire qu,il n,alla point en guerre contre ces barbares au 
nom de la France, con1n1e puissance contre puissance. 
On peut dire cependant, pour l'excuser personnelle1nent 
de l'usage qu il fit alors de ses armes à feu, qu,il s,était 
donné aux sauvages Algonquins con1me volontaire & con1-
pagnon d'arrnes, afin de les conduire à l,ennerni & de courir 
avec eux les périls de la guerre. Aussi l'avocat de Mon
tholon, dans son plaidoyer du I 5 mars r 63g, fait-il re
marquer que Cha1nplain, chargé par le roi de connaître la 
terre de Canada, y avait fait plusieurs voyages, « non pas 
<< pour conquérir par la force des armes, dit-il, mais pour 
« trafiquer (2). » Il est donc n1anifefie que, s,il se porta à 
ces guerres sans avoir avec lui aucunes troupe françaises, 
ce fut comme particulier & en qualité de sin1ple volon
taire, pour obliger par là les sauvages ses an1is, & pro
curer des pelleteries aux 1narchands. 

( r) Lettr. de Henri IV 
du 12 janvier r 5<]8. 

(2) ArrêtsdeBardet, 
plaidoyer du 15 mars 
rG3<J. 
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Au moins efi-il certain que le comn1erce des pellete
ries fut le premier n1otif qui occasionna toutes ces cruautés 
& d'autres semblables, comme on le voit par ce qui arriva 
les années suivantes. En 16 I 3, les sauvages qui devaient 
apporter leurs fourrures au Saut Saint-Louis, étant en 
guerre avec les Iroquois, il n'y était descendu que trois 
canots avec peu de pelleteries, ce qui était loin de satis
faire les marchands, dont plusieurs vaisseaux étaient mên1e 
partis de France avant Champlain pour le supplanter dans 
cette traite. De là cette remarque ironique de Lescarbot, 
que le profit ne fut pas si grand que les associés se rétaient 
proposé ( I ). En I 6 I 5, Chan1plain étant monté au Saut, les 
Algonquins qu'il y trouva lui dirent, comn1e il nous rap
prend lui-n1ême, « que n1al aisén1ent ils pourraient venir, 
<< si nous ne les assifiions, parce que les Iroquois, leurs 
« anciens ennen1is, étaient toujours sur le chemin, qui leur 
« fermaient le passage. Je leur avais pron1is de les assifier 
« en leurs guerres, & ils promirent de nous fournir des 
« homn1es (2). » Chan1plain, qui n 1avait avec lui qu1une 
poignée de Français, tint ce qu1il avait pron1is, & alla, en 
effet, avec les Algonquins attaquer les Iroquois dans un 
de leurs villages fortifié à la n1anière de ces barbares. 

« Avec si peu d'homrnes que j 1avais, dit-il, nous leur 
montrâ1nes ce qu1ils n'avaient jamais vu ni ouï; car, 

« aussitôt qu'ils virent & entendirent les coups d'arque
« buse & les balles siffler à leurs oreilles, ils se retirèrent 
« pron1ptement en leur fort, emportant leurs morts & 

leurs blessés; & nous aussi fÎlnes la retraite avec cinq 
ou six des nôtres blessés, dont l\1n mourut (3). » Chaln

plain, qui n'avait pas tous les sauvages sur lesquels il 
avait compté, fit faire un cavalier qui commandât la palis
sade des Iroquois, & dans lequel il mit quatre arquebusiers 
qui tuèrent & eftropièrent beaucoup d Iroquois (4). Mais, 
le désordre S

1étant mis parmi les Algonquins, il lui fut 
in1possible de se faire obéir. Il voulut 111ettre le feu aux 
palissades des ennen1is, & ceux-ci réteignirent aussitôt. 
« Ils ne cessaient, dit-il, de tirer des coups de flèches qui 
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<< tombaient sur nous con1n1e la grêle. Nous fûn1es en ce 
<< corn bat environ trois heures. Enfin les Algonquins) 
<< voyant leurs gens & plusieurs de leurs chefs blessés) 
« cessèrent de combattre & se retirèrent ( r ). » Chan1plain 
se retira au si) blessé lui-rnême de deux coups de flèche) 
fun à la jambe & l,autre au genou. 

Tel fut le triil:e résultat de cette campagne. Elle avait 
été entreprise pour un motif d,intérêt particulier) & elle 
tourna au grand désavantage de la religion & à celui de la 
France. Ainsi) dès le con1mencernent de la colonie fran
çaise) les Iroquois) la nation la plus considérable parmi 
ces barbares) regardèrent les Français comme leurs en
nemis particuliers) qui étaient allés les attaquer avec des 
annes à feu) incendier leur village & répandre le sang des 
Iroquois) sans que ceux-ci leur eussent jarnais fait aucun 
mal ni donné quelque juil:e sujet de plainte. Rien ne n1on
tre mieux avec combien de raison les Iroquois devaient 
conserver des désirs furieux de vengeance contre les Fran
çais, que ce que rapporte Chan1plain de la frayeur que leur 
causaient les effets meurtriers des armes à feu, & de dis
cours qu,ils tenaient eux-n1èn1es aux Français pour les 
dissuader de leur faire ain i la guerre. << Ils redoutaient & 
<< appréhendaient si fort nos arquebusades que) sitôt qu,ils 
<c apercevaient quelqu'un de nos arquebusiers) ils se reti
f ( raient pron1pten1ent) nou disant) pour nous persuader 
<c de cesser, que nous ne nous 1nêlassions pas en leurs 
<c co1nbats~ & que leurs ennernis avaient bien peu de cou
<c rage, de nous requérir de les assiil:er (2 ). » On loue lord 
Baltin1ore, fondateur de la colonie du Maryland, d,avoir 
u se concilier ran1itié des sauvages en achetant d,eux un 

de leurs villages, où il S
1établit de leur consentement, &) 

par la douceur & l,équité dont il usa toujours, d,avoir 
évité sagen1ent les guerres funeites que d'autres colonies 
eurent souvent à soutenir de la part des indigènes (3). Les 
Hollandais calviniil:es, qui s,établirent peu après dans le 
voisinage des Iroquois d Agniè, où ils conftruisirent le fort 

(r )Champlain, rG3z, 
p. 2Go, 261. 
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d,Orange, comme il sera dit dans la suite, eurent toujours 
ces barbares pour an1is. « Quoiqu,ils soient si cruels en
<< vers leurs ennen1is, écrivait l'un de ces Hollandais, ils 
« sont tout à fait bienveillants pour nous, & nous n,avons 
<< aucun sujet de les craindre. Ils dorment dans nos 
<< chambres; j'en ai n1êrne eu jusqu,à huit à la fois qui 
<< étaient couchés & dormaient sur le parquet près de 
<< mon lit ( I ) . n Si Champlain, au lieu de se déclarer pour 
les Algonquins & contre les Iroquois, eût embrassé la neu
tralité à l'égard des uns & des autres & se fùt montré 
!'an1i de tOUS, COlTilTie le pratiquaient alors certaines na
tions sauvages, il eùt fait bien plus d,honneur au non1 
Français; il eùt trouvé un libre accès chez tous pour ses 
découvertes, & frayé les voies aux missionnaires dans tous 
ces pays, en y faisant admirer & ain1er la douceur & la 
charité de l'Évangile, qui y étaient encore inconnues. Tan
dis que, par les cruautés exercées dans ces guerres, il 
rendit odieux aux Iroquois & la France & la religion ca
tholique tout ensemble; car nous verrons ces mêmes sau
vages, également ennemis du nom catholique & du nom 
Français, se lier avec les hérétiques & faire cause com
mune avec eux , en haine de la France & des mission
natres. 

On a yu qu,en accordant le monopole des pelleteries 
du Canada aux marchands associés, nos rois leur avaient 
imposé la double obligation d,établir dans ce pays des co
lonies & d,y faire prêcher la foi catholique aux sauvages; 
& cependant tout ce que nous aurons à raconter dans cette 
pren1ière période de l,hifioire de Québec, depuis la fon
dation de ce pofie jusqu,à sa prise par les Anglais, mon
trera que ces spéculateurs, n1algré leurs pron1esses les 
plus solennelles, n,accomplirent ni l,une ni l'autre des 
deux conditions, & que même ils s,opposèrent, autant 
qu,il fut en leur pouvoir, tant à l'étab~issement d,une co
lonie qu,à la conversion des sauvages, ce qui sera la trifie 
matière des chapitres suivants. 
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CHAPITRE IV 

LES MARCHANDS ASSOCIÉS NÉGLIGENT ET EMPÊCHENT MÊME 
LA CONVERSION DES SAUVAGES. 

Le but que s'étaient proposé les fondateurs de Qué
bec, en établissant dans ce pofie un lieu de traite, était 
moins la conversion des sauvages que le co1nn1erce des 
pelleteries; aussi, quoique Champlain y eùt été envoyé 
en I 6o3 & que, depuis rannée I 6o8, de Monts y eùt formé 
un établissen1ent fixe, on n'y avait vu encore, avant l'an
née I6I5, aucun prêtre catholique ( I) . Qu'on juge ce que 
pouvait être une réunion d'hommes re fiés si longtemps sans 
exercice public de religion, & d'ailleurs as ez n1al choisis, 
co1nme ne le montre que trop la pren1ière recrue. Et en
core si, cette année 1615, des religieux récollets allèrent 
enfin s'établir à Québec, ce fut contre le gré de ces mêmes 
marchands, qui se virent dans la nécessité de les rece·
voir (2), pour n'être pas dépouillés du privilége du mo
nopole des pelleteries. « C'était un speétacle digne de 
« compassion, dit le P. Sagard, d'y voir tant de désordres 
\( & point du tout, de conversion ni d'envi:: de convertir; 

& néanmoins, à ouïr les n1archands, vous eussiez dit 
« qu'ils n'ambitionnaient rien tant que la gloire de Dieu, 
« le bien du pays & la conversion des sauvages (3). >> Ces 
belles apparences qu ils affeétaient & qu'ils étalaient dans 
l'occasion, pour être n1aintenus dans leur privilége, enga
gèrent un homn1e de bien, qui les crut sincères, à entrer 
lui-même dans leur compagnie, le sieur Hoüel, contrôleur 
général des salines de Brouage. Comme il faisait de la 
pratique des bonnes œuvres sa plus douce occupation, & 
qu'il était très-zélé pour procurer la gloire de Dieu, à peine 

I. 
LA CO~IP.\GNIE DES AS· 

SOCIÉS LAISSE LE CA

'ADA SA:-<S SECOCRS 

SPIRITUEL. 

( r) Champlain, voya
ge de ÜÏIS. Paris, 
1G2ï· z• édit., p. IS. 

(2) Ibid., rG32, rre 

part., p. 22 r. 

(3 ) Le P. Sagard, 
p. IO, 
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fut-il devenu mernbre de la compagnie, qu,il en reconnut 
le défaut essentiel. Il représenta donc à ses associés qu,ils 
devaient, avant tout, se proposer la gloire de Dieu & la 
conversion des sauvages, ainsi qu,ils s,y étaient engagés, 
sans quoi leurs travaux deineureraient itériles. « Ces 

<< messieurs, ajoute leP. Sagard, avouèrent leur tort, & le 
• << prièrent de faire choix, avec eux, des religieux qui se

(r ) Le P. Sagard, « raient les plus propres à cette œuvre apofiolique ( I ) . » 

P· ro, 1 
r. Chain plain, qui était aniiné de 1neilleurs sentilnents, con

fesse, de son côté, que la conversion des sauvages avait 
été jusqu,alors grande1nent négligée~ & que, depuis qua
torze ou quinze ans, il n,avait pu y avancer que fort peu, 
pour n'avoir pas été assijlé con'une il eût été nécessaire à 

(z) Champlain, voya- une telle entreprise (*) (2 ) . Voici cependant co1n1nent la 
ge de r GrS. Paris, coinpagnie des n1archands, pour conserver le 1nonopole 
1627, 2e édit. 

des pelleteries, consentit enfin, en I 6 I 5, à conduire quel--

II. 
L ES RÉCOLLETS CONSE N

T E NT A E NVOYER DE 

L EURS PÈRES EN CA

NADA, 

(3) Champlain, voya
ge de r6 r5, p. r, 3, 4 · 

ques 1nissionnaires à Québec. 

<< Étant sur la recherche d 'ouvriers évangéliques, dit 
« Champlain, & en conférant avec plusieurs, un hornme 
« d honneur, le sieur Hoüel, personnage adonn~ à la 
<< piété, qui avait fan1iliarité avec les PP. récollets, dit 
<< qu ,il les ferait condescendre facilen1ent à entreprendre 
<< ce voyage, & qu'on ne manquerait pas de gens de bien 
<< qui leur donneraient ce qui leur serait nécessaire, offrant 
<< lui-n1ên1e de les assiiter selon on pouyoü~ .(3) . » Le 
P. Bernard du Verger, provincial récollet de l'In1n1aculée
Conception, à qui le sieur Hoüel s,adressa d abord, ac
cepta en effet ces offres & envoya, en I 6 I 4, deux de ses 
religieux à Paris, pour deinander au Nonce du Pape les 
pouvoirs nécessaires à ceux qui ~ eraient chargés de cette 
n1ission. Mais le Nonce leur ayant fait obseryer quïl 

(:*) Aussi, dans son épître dédicatoire au roi Louis XIII, Cham
plain félicite-t-il ce prince, c~mme d'une grâce spéciale, que l'ouver

t4) Ibid., Epître au ture de la prédication de l'Evangile, en Canada, ait été réservée 
Roi. à son règne (4). 
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n ,avait pas lui-même de tels pouvoirs & qu,ils devaient 
s ,adresser au supérieur de leur ordre pour les obtenir de 
lui, les récollets ne voulurent pas user de ce moyen, & le 
voyage fut remis à l,année suivante (1) . Cependant le 
sieur Houël, désirant que ce dessein ne fût pas trop re
tardé, le proposa au P. Jacques Garnier de Chapoin, Pro
vincial des récollets de la Province de Saint-Denis, qui le 
prit en singulière affeétion. Ce Père en conféra n1è1ne avec 
le prince de Condé, qui rapprouva hautetnent; & COn11Tie 
on tenait alors à Paris rassemblée des États, con1n1encée 
le 26 oétobre 1614 (2) , il en parla aussi aux cardinaux , 
aux archevêque. & aux évêques de rassetnblée, qui tous y 
applaudirent à leur tour & protnirent de procurer , par 
leurs largesses & par celles de la cour, un petit fonds pour 
assifier quatre religieux qu,on se proposait de choisir 
pour cette n1ission. 

De son côtê Champlain, qui avait grandement à cœur 
le succès de ce dessein, craignant qu ,il ne traînât en lon
gueur par défaut de fonds, alla visiter lui-mên1e & presser 
ces prélats, qui, en exécution de leur pro me e, lui re
mirent environ quinze cents livres pour être en1ployées à 
nourrir les quatre missionnaires & à leur procurer les 
linges & les ornements nécessaires au service divin (3) . II 
partit ensuite de Paris, le dernier jour de février I 6 I 5, & 
se rendit à Rouen, dans le dessein d,engager ses associés 
à la bonne œuvre & de les y faire contribuer de leur part. 
Il leur déclara donc que le prince de Condé, convaincu 
que difficilen1ent les affaires du Canada pourraient réus
sir si, avant tout, Dieu n,y était servi (4) , désirait que 
quatre religieux récollets passassent dans ce pays con11ne 
missionnaires, & que telle était aussi la volonté du roi. 
La compagnie, après les engagements qu ,~Ile avait pris, 
ne pouvait décliner cette proposition; & , sur le motif de 
la volonté du roi, allégué par Champlain, elle promit de 
nourrir les religieux qui seraient désignés. 

(r)Champl ain, 162 7, 
ze édit. , p. 5. 

(2) L 'Ar t de vérifier 
les dates, p. S42 . 

Ill. 
ZÈLE DE CHAMPLAI:'> 

POUR ATTIRER DES Rl: • 

COLLETS E:-< CAN~DÂ . 

(3) Cham plain, 162;, 
z e édit. , p. 6. 

(+ ) Ibid. , p. 8. 

IV. 
Le Provincial de Saint-Denis nomma donc pour cette P RDIIERS RÉCOLLETS 

IO 



NOMMÉ S POUR LE CA 

NADA. P OUVOIRS QUE 

L E SAINT-SIÉGE LEUR 

ACCORDE. 

( I ) Premierétabliss. 

de la F oi, par le P. Le 
Clercq, t. I, p. 53. 

(2) Le P. Sagard, p. 

t3, Lt· 

(3) Archives de Ver
sailles. Récollets. 

v. 
LOUIS XIII CONF IRME 

L'ÉT ABLISSElllENT DES 

ltÉCOL LETS EN CA· 

NAD\. 
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mission le P. Denis Jamay, avec la qualité de commis

saire; le P. Jean d,Olbeau, qui devait exercer à son tour 

cette charge, si !,autre venait à mourir; enfin, les PP. Jo

seph Le Caron & Pacifique du Plessis ( r); &, pour lever 

tout doute sur la régularité de leurs pouvoirs, !,arche

vêque de Lyon, ambassadeur du roi à Rome, s,adressa 

direétement au Pape Paul V, qui donna ordre à son Nonce 

à Paris, !,archevêque de Rhodes, Guy Bentivole, de leur 

expédier, de sa part, tous les pouvoirs nécessaires. Avant 

leur départ, les quatre religieux s,étant présentés au Nonce, 

il leur donna sa bénédiél:ion & la permission verbale d,al

ler évangéliser les peuples de la Nouvelle- France, en 

attendant les lettres qui devaient faire foi de leurs pou

voirs. Mais, par un retard dont nous ignorons la cause, 

ces lettres ne furent expédiées que le 20 1nai de !,année 

r 6 I 8, & même ne parvinrent aux récollets que trois ans 

après qu,ils étaient arrivés en Canada (2). On les voit en

core aujourd,hui en original aux archives départemen

tales de Versailles. Elles sont adressées au P. Joseph Le 

Caron & déclarent que ce religieux & autres Franciscains, 

approuvés par rordinaire pour entendre les confessions ) 

J ou1ront de tous les pouvoirs nécessaires à leur n1ission, & 

pourront en user en Canada pour le temps seulement 

qu ,ils demeureront dans ce pays, pourvu qu ,il ne s ,y 

trouve personne qui eût déjà obtenu de semblables pou

voirs qui fussent encore valables (3) . . 

Louis XIII fit aussi expédier à ces religieux des lettres 

patentes : elles sont trop honorables à la piété de ce prince 

pour n,en pas donner ici un extrait. « Les rois, nos prédé

cc cesseurs, dit-11, se sont acquis le titre de très-chrétiens en 

« procurant !,exaltation de la sainte foi catholique, apos

« tolique & romaine: titre que nous avons un extrême dé-

sir de nous conserver à nous-même, comme le plus 

« riche fleuron de notre couronne : voulant non-seule

« ment imiter, en tout ce qui nous sera possible, nos pré

<< décesseurs, mais même les surpasser, en nous efforçant 
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« d,établir la foi catholique, & de la faire annoncer aux 
<< terres lointaines & barbares, où le saint nom de Dieu 
{< n,est pas invoqué. Pour seconder nos désirs, le P. Pro
{< vincial des religieux de Saint-François, de la Province 
« de Saint-Denis, en France, vulgairement appelés récol
~< lets, ayant offert d,envoyer dans les pays de Canada des 
« • religieux de son ordre, afin d,y prêcher le saint Évan
« gile, & d,amener à la foi les habitants de ce pays, qui 
« n,ont aucune connaissance du vrai Dieu : nous décla
« rons par ces présentes, signées de notre main, que notre 
« volonté efi qu ,il puisse envoyer au pays de Canada au. 
« tant de se religieux qu,il jugera être nécessaire, leur 
<l permettant d ,y faire confiruire un ou plusieurs cou
« vents; & , pour témoigner plus particulièrement notre 
{< àffeétion envers ces religieux, nous les mettons, eux & 
« leurs couvents, sous notre proteétion & notre sauve
{( garde ( r ) . n 

Les quatre religieux s,embarquèrent enfin à Hon
fleur, le 24 avril r 6 r 5 (*) (2 ), sur le vaisseau de la com
pagnie des associés, appelé le Saint-Étienne, du port de 
trois cent cinquante tonneaux, co1nmandé par Dupont
Gravé, & arrivèrent à Tadoussac après un mois de 
navigation (3). « Là, nous 1nîmes nos hommes à accom
« 1noder nos barques, dit Chan1plain, afin d,aller à 
« Québec, lieu de notre habitation, & au Grand Sault 
« Saint-Loui , où était le rendez-vous des sauvages qui 
« y venaient en traite (4). n Dès leur arrivée à Québec, 
le P. Jean d,Olbeau & Champlain désignèrent, dans le 
lieu où eft aujourd,hui la basse ville) remplacement 
qu,occuperaient le logement des missionnaires & la cha
pelle., & en tracèrent les plans de concert (5). Ce Père 
donna surtout ses soins à la disposition de la chapelle, 

(*) Il s'est glissé ici une erreur de typographie dans l'éditjon du 
Voyage de Champlain de 1627> dans celles de I632 & de 1640_, 
où l'on a mis août pour avril. 

(r) Premierétabliss. 
de la Foi, par le P. Le 
Clercq, t. 1, p. -H & 
suiv. 

VI. 
ARRI\'ÉE DES RÉCOLLETS 

E:'< CANADA. 

(2) Le P. Sagard, 
p. 22. 

(3) Premier établiss. 
de la Foi, par le P. Le 
Clercq, t. 1, p. 56. 

(4)Champlain, I 627, 
p. 9· 

(5) Ibid., p. 1 o. 
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afin de pouvoir y célébrer déceinment le saint sacrifice; 
&, de son côté, le P. Joseph Le Caron, sans s,arrêter à 
Québec, alla droit au Saut Saint-Louis, pour y joindre 
les sauvages & connaître par lui-mên1e leur manière de 
vivre. L ,ignorance où il les vit tous plongés & l'état misé
rable de ces peuples, vivant sans connaissance de Dieu, 
sans aucune religion ni même sans loi politique établie 

(r) Champlain, rG3z 1 parn1i eux ( r) , le touchèrent d,une si vive con1passion 
P· 2 49· qu,il résolut d,aller passer l'hiver au Inilieu de ceux 

d,entre eux qui avaient une demeure fixe, afin d,ap
prendre, par ce moyen, leur langue & de juger des espé
rances qu,on pourrait avoir de les rendre chrétiens; & 
ayant pris cette résolution, il repartit pour Québec. Là, 
il se fournit d,ornen1ents d,église & d,autres objets qui 
lui étaient nétessaires; &, in1médiaten1ent après, ren1onta 
le fleuve Saint-Laurent avec le P. Denis Jainay, qui, à son 
tour, désirait aussi beaucoup de voir les sauvages. 

VII. 
t>RE~II ÈRE MESSE CÉ LÉ

BRÉE PAR LES RÉCOL

LETS A L A RIVI ÈR E 

DES PRAIRIES ET A 

QUÉ BEC. 

tz)Champlain, 1627, 
p. zo, 1 r, r5. 

(3) Ibid .; p. 1 5. 

Arrivés au comn1.encement de l'île de Montréal , & 
entrant dans la rivière des Prairies , ils rencontrèrent 
Charnplain avec des canots de sauvages & descendirent 
sur le rivage, où d,autres se trouvaient en assez grand 
nombre. Là, les PP. Denis & Joseph, après avoir dressé 
leur autel portatif, chantèrent la messe sur le bord de la 
rivière des Prairies, « avec toute dévotion, rapporte 
cc Charnplain, devant ces peuples qui étaient en adn1ira
cc tion de voir les cérémonies dont on usait, & des orne
'' ments qui leur semblaient si beaux, con1me étant chose 
cc qu,ils n,avaient jamais vue : car ces religieux sont les 
cc prerniers qui y aient célébré la sainte n1esse (2) . n 

A Québec, les PP. Jean d,Olbeau & Pacifique du Plessis, 
qui donnaient tous leurs soins à la confiruétion de la 
chapelle, firent tant de diligence pour l'achever, qu ils y 
célébrèrent l'un & l'autre, le 25 juin r 6 r 5. Le saint sacri
fice de la rnesse n,avait point encore été offert à Québec, 
selon la ren1arque de Champlain; aussi, ajoute-t-il, 
7{était-il Jamais allé de prêtre en ce côté-là (3), du 
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moins depuis les voyages de Jacques Cartier. Cette au
gui1e céré1nonie fut suivie du Te Detl1n, qu,on chanta au 
bruit de la petite artillerie ( 1 ), avec tout l'appareil que les 
circonfiances pouvaient permettre. 

Selon la résolution qu il ayait prise d'aller vivre 
panni les sauvages, le P. Joseph Le Caron se joignit à 
quelques Hurons qui retournaient dans leur pays après 
la traite, & passa l,hiver dans un de leurs bourgs, appelé 
Carhagouha (2), défendu par une triple palissade de bois 
de kt hauteur de trente pieds. Le P. Jean d Olbeau, de 
son côté, partit le 2 décernbre pour hiverner chez les 
Montagnais, autres peuples sauvages, ainsi appelés des 
montagnes qu'ils habitaient vers Tadoussac & au-dessous. 
Son dessein était pareille1nent d apprendre leur langue & 
d'essayer de les catéchiser, en courant les bois avec eux, 
dans le Inontagnes du Nord où, l'hiver, ils faisaient leurs 
chasses (3). Enfin, le P. Deni Jamay, com1nissaire, de
nleura à Québec pour adn1inifirer les sacrements aux 
Français catholiques, y forn1er une mission sédentaire 
pour les auvages & donner ses soins aux Trois-Rivières, 
où la traite attirait aussi des sauvages & des Français. 
Dans ce dernier lieu, le P. Joseph Le Caron, avant son 
départ, avait confiruit, avec raide des Français & des sau
vages qu'il y trouva, une 1naison & une chapelle, pour y 
commencer aussi une 1nission fixe, & avait célébré la 
sainte messe dans ce lieu, le 26 juillet de la n1ên1e an
née 1615 (4). Mais ces religieux ne furent pas longtemps 
à reconnaître que leur pré en ce & leur minifière en Ca
nada étaient à charge aux agents de la compagnie, & que 
ceux-ci, au lieu de les favoriser dans l'exercice de leurs 
fonétions, profiteraient de tout pour y mettre obfiacle. 

Lorsque les récollets arrivèrent en Canada, en 16 I 5, 
H une partie des associés, étant de la religion prétendue 
« réformée, n'avaient rien de 1noins à cœur, dit Cham
« plain, que la nôtre s ,y établît, q\).oiqu ,ils consentissent 
~< à y entretenir es religieux, parce qu'ils savaient que 

(1} Le P. Le Clercq, 
t. I, p. Go, 63. 

VIII. 
RÉCOLLETS CHEZ LES 

llURO!'!S, LES MONT A

GNAIS ET AUX TROIS 

RIVIÈRES. 

(2 ) Le P. Sagard, 
p. 27. 

(3) Ibid., p. 26. 

(4) LeP. Le Clercq, 
t. I, p. 66, 67, 69. 

lX. 
LES CHEFS DE LA CO)l

PAGNIE TRAVERSENT LE 

ZÈLE DES ~IISSION, .AI 

RES ET ;\lOLESTENT LES 

CATHOLIQUES. 



(r)Champlain, rG 32, 
F e part., p. 22 I. 

( 2) Premier établiss. 
de la Foi, par Sagard, 
t. I, p. 97· 

(3) Ibid., p. I 3 3 

(+) Le P. Sa gard, 
1. IV, p. 86r. 

(5) Ibid. , p. 9, ro. 

(6) Ibid., p. 86 I . 

(;) IbU., p. g, ro. 

x. 
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« c,était la volonté du roi ( 1 ). » Il était d,autant plus 
aisé à ces Huguenots de susciter des obfiacles au zèle 
des missionnaires) qu,ayant la meilleure part au com
merce (2) ils avaient aussi toute autorité, fin tendant 
des marchandises étant huguenot, ainsi que son contre
maître (3). << Dans leurs vaisseaux) où ils faisaient leurs 
« prières) ils avaient partout le dessus) dit le P. Sagard; 
« & nous, en chantant les louanges de Dieu, nous étions. 
« contraints de tenir la proue. C,efi que les principaux 
« de la flotte, avec la plupart des officiers, étaient de la 
« religion prétendue réformée (4). Ne trouvant donc ni 
« empêchement ni obfiacle qui s,opposât à leurs volon
« tés) ils forçaient les catholiques eux-mêmes d'assiil:er 
<< à leurs prières & à leurs chants de Marot, sous peine 

autrement de n,être point admis dans leurs vaisseaux 
<< ni employés dans leurs ateliers. Je m,en suis plaint bien 
<< souvent, mais en vain; les catholiques, sans dévotion, 
<< à qui la seule avarice faisait passer la 111er pour 
<< rapporter des pelleteries, s ,accommodaient aisén1ent à 
<< fhumeur des Huguenots (5) . Il arriva même que, pen
<< dant qu,un de nos religieux disait la sainte messe, à la 
<< traite, les Huguenots en vinrent jusqu,à chanter leurs 
(< marottes, ce qui avait l,air d,être fait pour rinterrompre 
(( & le contrarier. Ce n,était pas le moyen de planter la 
<< foi catholique dans ce pays, les chefs & les principaux 
« étant contraires à cette même foi, mais, plutôt, d,établir 
<< parrni les sauvages une confus1on de croyance (6) . Si 
<< les catholiques avaient un prêtre, les Huguenots avaient 
<< un miniil:re; &, pendant qu,ils s,échauffaient à la dis
<< pute, les sauvages, de leur côté, scandalisés par ces 
cc querelles, reitaient confirmés dans leur irréligion. Car 
<< ils s,apercevaient bien des différentes 1nanières de servir 
\( Dieu & remarquaient que les uns faisaient le Signe de 
1< la croix, & non pas les autres, comme ils 1ne l'ont dit 
<< eux-mên1es quelquefois (7). » 

Au n1ilieu de ces obfiacles suscités contre le catho-
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licisme, que pouvaient faire les récollets pour la conver
sion des sauvages du Canada'! En arrivant dans ce pays, 
ils se voyaient abandonnés à eux-mêmes, privés de tout 
appui, d~pourvus de tout, & même de la connaissance des 
langues indispensables pour se faire comprendre à ces 
barbares. La compagnie des marchands avait, parmi ses 
employés, des interprètes pour trafiquer avec les Hurons, 
les Algonquins & les Montagnais : & quoique ces inter
prètes ne parlassent les langues sauvages que par rou
tine ( 1), ils auraient pu être d,un grand secours aux 
récollets pour leur faciliter les premières ouvertures de 
ces dialeél:es. Toutefois, au rapport du P. Charles Lale
mant, ils s,y refusèrent toujours (2); en sorte que, pour 
les apprendre, ces religieux se virent dans la nécessité 
de composer pour leur usage, avec beaucoup d,imper
feélion & des peines incroyables, divers essais de diéhon
naires des langues Algonquine, Huronne & Montagnaise, 
qu,ils grossissaient peu à peu, à mesure qu,ils en appre
naient quelques nouveaux mots (3); ce qui faisait dire 
à un d,eux, écrivant de Tadoussac au Père Provincial de 
Paris, en 16 I 8 : « Si nous savions parfaitement bien la 
1< langue, je ne sais quel profit l,on ne ferait pas avec ces 
<< peuples (4). » Mais, en parlant ainsi, il paraît que ce 
bon religieux exprimait plutôt le grand désir qu ,il avait 
de faire du bien à ces barbares, que le profit qu,il eùt 
retiré de la parfaite connaissance de leur langue. Du 
moins, ce profit eùt été notablement din1inué par un 
obfiacle des plus funefies à la conversion de ces peuples, 
qui paralysait le minifière des récollets dans toutes leurs 
missions. 

Outre les interprètes entretenus dans les magasins 
de la compagnie, les marchands associés avaient à leurs 
ordres des co1nmis voyageurs qu ,ils envoyaient chez les 
Hurons & chez d,autres nations sédentaires, pour en 
rapporter des pelleteries en échange des marchandises 
qu,ils leur donnaient. Parmi ce commis, plusieurs avaient 

COMPAGNIE REFUSENT 

D'ENSEIGNER LES LAN

GUES SAUVAGES AUX 

RÉCOLLETS. 

( I) Premier établiss. 
de la Foi, t. I, p. 3z8. 

(2)Relationde 1626, 
p. 6, 7· 

(3) Premierétabliss. 
de la Foi, t. I, p. 88, 
228, 258. 

(4) Ibid., p. I 3+ 
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( 1) Premier établiss. 
de la Foi, t. J, p. 248. 

(2) Le P. Sagard, 
F· 267. 
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pris goût à la vie de ces peuples) & étaient devenus sau
vages eux-mêmes; en sorte que les PP. Sagard & Viel 
trouvèrent chez les Hurons cinq ou six Français qui) 
s'étant fixés panni ces barbares) vivaient de la mên1e façon 
qu'eux ( r ). Comn1e tous ces comn1is_, ainsi qu on l'a dit 
déjà) étaient reftés longtemps sans aucun exercice public 
de religion) & qu'ayant continuelletnent sous les yeux la 
vie corrompue des sauvages) ils n~avaient plus eux-n1ên1es 
d~autre règle de conduite que les infiinéts brutaux de leurs 
passions) plusieurs en étaient devenus plus sauvages que 
les sauvages mêtnes) &) par la bassesse & la barbarie de 
leurs sentiments) n'inspiraient à ceux-ci qu un profond 
mépris pour tous les Français. L·un de ces derniers étant 
tombé malade dans le pays du Pétun) ses compagnons) 
qui allaient à la nation neutre) le laissèrent là à la garde 
d~un sauvage) à qui ils dirent que) si le malade vc:nait à 
n1ourir) il n~eût qu ~à le dépouiller de sa robe) à creuser 
une fosse & à l'y enterrer. Cette dureté) plus que barbare) 
scandalisa si fort ce sauvage qu'il s'en plaignait partout) 
disant (pour nous servir de son expression) que les Fran
çais étaient des chiens d'abandonner ainsi leur colnpa
gnon malade & de conseiller encore qu on 1 enterrât nu 
s~il venait à 1nourir. (\ Je ne ferai ja1nais cette injure à un 
<c corps mort) bien qu~étranger à 1na nation) disait-il; & 
« je 1ne dépouillerais plutôt de n1a robe) pour le couvrir) 
« que de lui ôter la sienne (2 ). » Il était difficile qu après 
s'être formé de telles idées des Français) ces sauvages 
désirassent d~embrasser leur religion & fissent accueil aux 
missionnaires qui venaient la leur annoncer. Au mois de 
février r6r6) le P. Le Caron) après avoir hiverné chez 
les Hurons, résolut d~aller visiter les sauvages de la nation 
du Pétun qui) com1ne les précédents) avaient des de
meures fixes. Champlain) qu~il n~attendait pas) étant venu 
le trouver à Carhagouha) l'acco1npagna dans sept villages) 
qu'ils visitèrent ensen1ble; &) au rapport du P. Sagard, 
« le missionnaire y eut plus de peine que de consolation : 
« ces barbares ne lui ayant fait aucun bon accueil ni 
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cc tén1oigné que son voyage leur fût agréable (*) ( r ). n ( r) Le P. Sagard, 
P· 2 9· 

Ayant ainsi passé une année entière chez les Hurons, 
& fait tout ce qui était en son pouvoir pour les disposer 
à en1brasser le chrifiianisme, le P. Joseph cornprit que le 
plus grand obfiacle à leur conversion venait non du côté 
de ces barbares, n1ais de la conduite scandaleuse de plu
sieurs employés de la con1pagnie, dont treize ou quatorze 
se trouvaient là cette année ( 2); & ce fut la re1narque 
que firent aussi plusieurs autres récollets, qui, à rexemple 
du précédent, allèrent hiverner chez les Hurons, dans le 
dessein d,apprendre leur langue (3). << Nous aurions vu 
« un grand an1ende1nent de la part des filles sauvages, 
<< con1n1e nous l'avions espéré, dit le P. Sagard, si la 
<< plupart des Français, qui étaient montés avec nous, ne 
<c leur eussent dit le contraire de ce que nous leur ensei
<< gnions, pour vivre, par ce n1oyen, au gré de leur pas
<< sions brutales. Quelques bon Français nou édifiaient 
cc beaucoup par leur conduite sage & honnête; 1nais les 
\( autres, vivant con1me des bètes brutes & des athées, 
<< e1npêchaient la conversion de ce pauvre peuple; & 
<< ainsi ceux qui auraient dù nous seconder dans son 
<< infiruél:ion & sa sanél:ification, étaient ceux -là mêmes 
« qui empêchaient & détruisaient le bien que nous nous 
<< efforcions d,établir (4). n 

La vie licencie use de ces misérables prévint n1ême 

(*) Champlain suppose cependant que les barbares auraient fait au 
P. Le Caron) ainsi qu'à lui-même) un accueil amical & généreux; ce 
qui diffère un pe \1 du récit du P. Sagard (5). De son côté) le P. Charles 
Lalemant, dans ss lettre de l'année r 6z6, semble jufiifier le récit de 
ce dernier. << Les R écollets, dit-il, sont allés quelquefois chez les 
<< nations fl:ablesJ & y ont porté tous leurs vivres pour un anJ ou de 
« quoi en acheter: car d'attendre que les sauvages vous en donnent) 
<< c'eft folie. Qui se pourrait résoudre à demeurer avec eux, dans leurs 
« cabanes? Les yeux religieux ne peuvent supporter tant d'impudi
« cités qui s'y commettent à découvert; c'eil: pourquoi les RR. PP. 
« Récollets ont été contraints de bâtir des cabanes à part & d'acheter 
<< leurs vivres (6) . )) 

XII. 
LES CO ~n!IS DISE . T AU X 

S.U TV.\GES TOUT LE 

CO:-<TRAIRE DE CE 

QU'E'ISE1GNE:-<T LES 

RÉCOLLETS. 

(2) Champlain , r G32 , 
p. 2..j.8 . 

(3) Ibid., 2 • p z. r t., 
p . Sr, Sz, Go. - Le 
Clercq , t. I, p . 34 ?. 

(+) L e P. Sagard, p . 
17 7, 178, r8r , r 82 . . 

(5 ) Ch amplain, r G2 7, 
p. 2S, 26 & 5 . 

(6) Relation der 626 , 

P· 3. 
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si défavorablement les sauvages contre les vérités de la 
religion) & laissa dans leurs esprits & dans leurs cœurs 
des impressions si profondes) qu,après plus de vingt 
années) le souvenir qu,ils en conservaient encore) & qu,ils 
se transmettaient entre eux) était run des plus grands 
obfiacles à leur conversion & une objeétion vulgaire qu'ils 
opposaient à la prédication des ouvriers évangéliques. 
C'efi ce que nous apprend le P. Lalemant, dans sa rela
tion de la mission des Hurons, de rannée I640 : (( La 
<< réputation de M. de Champlain, qui fit ici quelque 
« séjour) il y a environ vingt-deux ans) dit-il) vit encore 
<< dans fesprit de ces peuples barbares, qui honorent) 
<< même) après tant d,années, plusieurs belles vertus qu.'ils 
« admiraient en lui, & particulièrement sa chafieté & sa 
« continence. Plût à Dieu que tous les Français, qui) les 
« premiers) sont venus en ces contrées) lui eussent été 
« semblables! Nous n,en rougirions pas si souvent auprès 
« de nos sauvages, qui nous objeétent les impudicités & 
<< les débauches de plusieurs) con1me si elles étaient une 
« marque infaillible que les tourments de fenfer, dont 
<< nous les menaçons, ne soient que des fables, puisque 

(r) Le P. Lalemant, « ces premiers Français) qu,jls ont connus, n ,en avaient 
Relation de 164o, p. << point de crainte ( I ) . n 
go. 

XIII. 
LES SAUVAGES REGAR 

DENT COMME AUTANT 
DE FABLES LES VÉRI · 
TÉS DE LA F OI . 

On comprend combien il était difficile d ,in pirer à 
ces sauvages des sentin1ents religieux & de les disposer 
au baptême, tant qu,ils auraient sous les yeux de pareils 
exemples donnés par des chrétiens. Ces barbares) qui 
n,avaient aucune religion, sen1blaient d 'ailleurs être in
capables des raisonnements les plus communs qui con
duisent les autres hommes à la connaissance de rÊtre 
suprême. Aussi écoutaient-ils comme autant de fables 
ce qu'on leur disait des n1yfières de la religion, & n 'en 
prenaient-ils que ce qu,ils ont de matériel & de sensible. 
<< Ils consentiraient, écrivaient les missionnaires) à se faire 
<< baptiser dix fois le jour, pour un verre d,eau-de-vie ou 
<< pour une pipe de tabac; ils nous offrent leurs enfants 
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<< & veulent bien qu'on les baptise; mais, tout cela, sans 
<< le n1oindre sentiment de religion ( 1 ). n Un sauvage à 
l'extré1nité, rapporte Champlain, ayant demandé le bap
tême> le P. Le Caron le lui adminifira, après avoir fait 
pron1ettre au malade de vivre chrétiennement & de se 
faire inilruire s'il relevait de maladie. Au bout de quatre 
ou cinq jours> ce sauvage> se trouvant 1nieux, retourna à 
ses superfiitions, & eut recours à un sorcier pour être 
guéri; & co1nme on voulut lui reprocher son infidélité, 
il répondit qu'il n'ajoutait point foi à tout ce qu'on avait 
fait pour lui; & il mourut ainsi au bout de quelques 
jours ( 2). Les missionnaires, reconnaissant donc que le 
petit non1bre d'adultes à qui ils avaient adminifiré le 
baptême, après leur avoir donné les infiruétions préala
bles, étaient aussitôt retombés dans leur indifférence 
ordinaire pour les choses du salut, & que les enfants 
baptisés suivaient l'exemple de leurs pères, craignirent de 
profaner le caraétère & le sacrement en les conférant à 
d'autres, & consultèrent la Sorbonne, qui leur fit une 
réponse conforme à la pratique que les Père Jésuites 
s'étaient proposé de suivre à Pont-Royal (3), & que nous 
avons déjà rapportée. 

Indépendamment des obfiacles que la vie licencieuse 
& les discours impies des commis opposaient à la con
version des sauvages, & des difficultés que faisait naître 
le mauvais vouloir des Huguenots placés à la tête de la 
compagnie, 1 intérêt matériel de ces spéculateurs four
nissait un autre en1pêchement qui semblait être insur
montable. C'efi ce qui faisait dire aux mi sionnaires, 
écrivant à leurs confrères de France : « Pour comble de 
« malheur, Dieu permet que le pays soit entre les 1nains 
« dune con1pagnie de 1narchands intéressés, tout à fait 
« insensible à la propagation de la foi (4), & qui, par 
« une cupidité extrême du gain qu'ils espèrent, négligent 
« tout le progrès du chrifiianisme, s'opposant même aux 
« voies & aux moyens de l'ayancer (5 ). » Pour ciyiliser 

( 1) Premier établiss. 
de la Foi, t. J, p. q6. 

(2) Champlain, 2c 
part., p. q2, q3. 

(3) Premier établiss. 
de la Foi, t. I, p. I+7· 

XIV. 
LA CO )IP.\GNIE E~iPÊCHE 

DE RENDRE SÉDENTAI· 

RES LES SAUVAGES. 

(+) Premierétabliss. 
de la Foi, t. I, p. 144-. 

(5) Ibid., p. IïO· 
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les sauvages & les an1ener à la pratique du chrifiianisme, 
Jes rois de France avaient voulu qu~on les rendît d'abord 
sédentaires, en les faisant vivre dans des bourgs avec de 
bons catholiques, co111n1e la con1pagnie des marchands 

(r ) Le P. Sagard, p. s'y était engagée ( r) ; & rien n ~ était, en effet, plus néces
saire. « Sans cela, dit le P. Sagard, comn1ent pourrait-on 
« rendre jamais chrétiens des sauvages errants'? Les reli
<< gieux peuvent-ils toujours, l,hiver & Jlété, courir avec 
<< eux les bois, les rnontagnes, quelquefois en des pays 
<< fort éloignés, chargés, durant ces voyages, de leurs orne
\( 1nents, de leurs hardes & de leurs vivres'! Ce serait 
<< vouloir rendre les religieux aussi sauvages que les sau
<< vages eux-n1ê1nes; & ces hon11nes errants ne pourraient 
<~ que refier toujours ce qu'ils sont. L ,expérience n1ontre 
<< que les Français qui vivent avec les sauvages n,ont 

(2 ) Ibid. , p. rGg, << presque plus rien du chrétien ( 2) , & que les sauvages 
1 7 0. 

(3 ) Ibid. , p. I 7 I. 

xv. 
POGRQUOI LACOMPAG~IE 

D IPÊCHE-T- ELLE DE 

RENDRE SÉDE~TAIRES 

LES SA ln" AGES? 

(4) Premier établiss. 
de la Foi, t. 1, p. q g. 

« que nos Pères ont baptisés en Canada, & qu,on a en-
« voyés ensuite hiverner panni leurs parents pour pré
« parer la conversion des autres, y ont, au contraire, 
« oublié presque toute pratique du chrifiianisme. C'eil: 
« pourquoi on n'y fera jan1ais grand profit, si l,on ne suit 
« notre pren1ier dessein, qui efi de les rendre sédentaires 
« & de n1êler parmi eux des familles de bons & vertueux · 
« catholiques, qui dans leur conduite, leur 1nontrent la 
« pratique des infiruétions qu,ils auront apprises des reli-

gieux, pratique qu'ils ont peine à comprendre, si de 
« bons séculiers vivant en famille parmi eux ne leur en 
« donnent l'exen1ple (3). n 

Pour ébaucher ce dessein autant qu,il était en leur 
pouvoir, les récollets avaient essayé d1établir des missions 
sédentaires à Québec, aux Trois-Rivières, a Tadoussac, 
où des sauvages e réunissaient pour la traite; & là ils les 
excitaient à s,adonner à la culture des terres (4) . Mais 
c'était précisén1ent ce que la con1pagnie des n1archands 
était résolue d,en1pècher, de peur que, si ces sauvage de
venaient agriculteurs, ils ne cessassent d,aller à la chasse 
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& de leur apporter des pelleteries, ou ne les donnassent 
aux Français qui vivraient avec eux dans le mê1nes bour
gades. Ils ne voulaient donc pas souffrir qu'on les rendît 
sédentaires ( I) . « L'irréligion efi mên1e allée jusque-là, 
« dit encore le P. Sagard, qu'une personne de condition, 
« quoique catholique de profession, mais intéressée à la 
<< traite, nous dit, au P. Nicolas Viel & à n1oi, << que, si 
<< nous pensions rendre les Canadiens & les Montagnais 
<< sédentaires, en les fixant près de nous, comme nous 
<< en avions le dessein, afin de pouvoir les infiruire plus 
<< con1modément & les n1aintenir dans notre créance, ils 
<< les cha seraient à coups de bâton & le obligeraient 
<< à se retirer au loin pour qu'ils n'eussent aucune con
« naissance de la traite des a sociés. » Voilà comment 
(( nous étions favorisés & quel secours nous pouvions es
<< pérer de personnes si peu affeétionnées au bien ( 2). » 

Voyant ce peuples si insensibles aux vérité du salut, 
les récollets jugèrent que le moyen le plus efficace de les 
an1ener peu à peu au chrifiianisn1e serait d. élever de 
jeunes sauvages dans la pratique de la religion & de les 
associer ensuite aux missionnaires, pour qu'ils contribuas
sent com1ne catéchifies à l'infiruétion des autres sauvages 
de leur nation (3) . Le missionnaire de '1 adoussac ouvrit 
une école dans sa 1naison, où il attira ainsi des enfants 
pour les accoutun1er à notre 1nanière de Yivre, & se 1nit 
à leur donner des leçons de leéture & d'écriture. Quel
ques-uns con1111ençaient déjà à lire & à écrire assez bien) 
& il envoya à M. Hoüel une feuille écrite par eux. Mais, 
pour avoir des écoliers, il était nécessaire de les nourrir : 
<< J'aurais eu un grand no1nbre d'enfants pour les infiruire 
<< des myfières de notre sainte foi, écrivait ce religieux, si 
<< j'avais eu de quoi leur donner pour vivre (4) ; » et la 
compagnie des marchands, qui n'avait en vue que le gain, 
& croyait faire beaucoup en nourrissant six religieux (5), 
se refusa absolument à cette bonne œuvre. 

( r) Premier établiss. 
de la Foi, t. I, p. 96. 

(z ) Le P. Sagard, p. 
168, !1)9. 

(3) Premier établiss. 
de la Foi, t. J, p. 99· 

(+)Ibid. , p. I34. 

(j ) Ibid., p. 2 '38. 

XVI. 
Les missionnaires, persuadé que les chefs de la corn- LEs RÉcor.r.ETs voNT A 



PARIS P OUR SE PLAIN • 

DRE 1 JIIAIS !~UTILE· 

l\JENT. 

(x) Premier établiss. 
de la Foi, t. 1, p. 99 
& 100. 

(2) Le P. Sagard, p. 
3o . 

(3) L'Art de vérifier 
les dates, p. S .. p. 

(4) Le P. Sagard, F· 
3z . 

(5) Premier établiss. 
de la F oi, t . 1, p. ro z, 
103. 
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pagnie résidant en France ne connaissaient pas le véri-
table état des choses, & que les co1nmis le leur dégui
saient à dessein ( I), jugèrent que le bien spirituel des 
peuples du Canada, & llhonneur du nom français, leur 
faisaient une obligation à eux-mêmes daller les en infor
n1er de vive voix, pour qulils apportassent au mal un 
remède, en donnant des ordres devenus nécessaires. Le 
P. Denis J a1nay, supérieur, & le P. Joseph Le Caron 
S

1en1barquèrent le 20 juillet I6I6, & arrivèrent heureu
sement à Honfleur le I o septembre suivant ( 2). Mais ils 
apprirent que le prince de Condé, sur qui ils comptaient 
surtout, venait d l être arrêté le 2 du n1ên1e mois , pour 
avoir pris les arn1es contre le Souverain, & qu1il avait été 
n1is à la Bailille. Il fut de là transféré au donjon de Vin
cennes & reila prisonnier plus de trois ans (3) . Les récol
lets ne purent donc S

1adresser qu 1aux n1embres de la so
ciété des 1narchands; & dès qu lils les eurent entendus, 
ils con1mencèrent à regretter dlavoir entrepris ce voyage, 
voyant que tout le concours qulils S

1étaient pron1is des 
associés, se bornait à de sin1ples remercîments pour les 
travaux des missionnaires & à des assurances, vagues de 
bon vouloir. Ils reconnurent alors que, parler à ces mes
sieurs de la nécessité de fonner des colonies dans la 
Nouvelle- France, C

1était perdre le temps & glacer des 
cœurs déjà assez peu échauffés, & qu1enfin il en se
rait ainsi « jusqu1à ce qulil plût à Dieu dlinspirer lui
« 1nê1ne les puissances supérieures dly donner ordre, 
(< puisque les subalternes nly voulaient entendre & ne 
<c S

1affeél:ionnaient qu,à leurs propres intérêts ( 4 ) . 
Ces religieux, qui avaient fait le voyage avec Cham
plain, lui écrivirent en N onnandie pour lui faire con
naître llinutilité de leur peine, & leur extrême chagrin 
de se voir si n1al accueillis ( 5 ) . Néanmoins, dans 11 es
pérance de profiter des occasions qui pourraient s,offrir 
pour servir le Canada à la Cour & ailleurs, le P. J a
may reila en France, & fut re1nplacé dans sa charge par 
le P. Le Caron, qui retourna à Québec & conduisit 
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avec lui le P. Paul Huet ( I ) . Tel fut le résultat de ce de(~~ ~~~ti.e~~~~b}~s;: 
voyage. -LeP.Sagard,p. 32 . 

Il efi aisé de comprendre combien la position des ré
collets à Québec devait leur être insupportable, si l'on 
considère que, n,ayant d,autre intérêt qui les retînt en 
Canada que la conversion des sauvages, œuvre pour la
quelle ils avaient traversé les mers, ils se voyaient néan
n1oins, par !,avarice des 1narchands, dans l'impuissance 
d exercer leur zèle. Et c,efi ce qui explique pourquoi, au 
retour du P. Joseph Le Caron, qui n ,avait rien obtenu 
d,eux, le P. d,Olbeau partit lui-même, dans la persuasion 
où il était, qu,en leur représentant les nécessités du pays 
mieux que rautre ne l,avait fait) il obtiendrait l,objet de 
ses jufies demandes. cc Mais il eut affaire avec les mêmes 
<< esprits, & toujours aussi 1nal disposés au bien, rapporte 
<< le P. Sagard; &, par conséquent, il n ,y fit rien davan
<< tage que de perdre ses peines, & s,en retourna en Ca
(( nada aussi 1nal satisfait de ces 1nessieurs que l,avait été 
<< le P. Joseph ( 2) . » Tout le fruit qu ,il retira de son 
voyage fut encore de conduire un nouveau missionnaire en 
Canada, le P. Modefie Guines, & d,y apporter une Bulle 
de jubilé que, sur sa demande, le Pape lui avait accordée 
en faveur de la Nouvelle-France (3), où elle fut publiée, 
le 29 juillet r6r8, dans la chapelle de Québec (4) . Ces bons 
religieux, croyant avoir fait tout ce qui était en leur pou
voir, prirent enfin le parti de recon1mander à Dieu les 
besoins de la colonie & ceux de la religion, sans co1npter 
désormais sur les n1archands, de qui ils n,avaient rien à 
attendre. Abandonnés ainsi à leurs propres indufiries, 
quelques-uns allèrent hiverner chez les sauvages Monta
gnais, d autres se proposèrent d,ad1ninifirer les sacre
ments au petit nombre de catholiques qui étaient à Qué
bec, & les autres se contentèrent de chanter les louanges 
de Dieu dans la petite chapelle, de vaquer à l'oraison & 
d,infiruire les sauvages qui venaient les voir (5). 

XVII. 
INUTILITÉ D'UN SECOND 

VOYAGE DES RÉCOLLETS 

A PARIS. 

(2) Le P. Sagard, 
p. 40. 

(3) PremierétabJiss. 
de la F oi, t. I, p. 12S. 

(-+) Le P. Sa gard, 
p. 40. 

(5) Ibid., p. 40, 4I . 



I. 
LA COMPAGNIE N'ENVOIE 

EN CANADA QUE LES 

HO:>nŒS NÉCESSAIRES 

A SON COM~IERCE. 

(I ) Premierétabliss. 
de la Foi, t. I, p. r Gg, 

IjO, 171. 

(2) Ibid., p. ç6. 

(3)Champlain, r63z, 
F• part., p. 217,218. 

(4) Cours d'hifl:oire 
du Canada, par Fer
land, p. 18r. 

(5) Premier établiss. 
de la Foi, t. I, p. 3. 
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CHAPITRE V 

LA COMPAGNIE DES MARCHA DS NÉGLIGE ET EMPÊCHE MÊME 

LA FORMATION D ~UNE COLONIE FRANCAISE A QUÉBEC 
.; 

Pour obtenir le monopole des pelleteries & les au

tres avantages que lui avait accordés Louis XIII, la con1-

pagnie des marchands s~était engagée à établir des colo

nies en Canada, c~efi-à-dire à transporter dans ce pays 

des familles Françaises, entre autres des artisans de toute 

sorte de 1nétiers, à faire cultiver des terres pour les nour

rir, enfin à confiruire des Forts pour la conservation _du 

pays & pour sa défense. Mais ces spéculateurs, ayant uni

quen1ent en vue d~attirer à eux toutes les pelleteries des 

sauvages, n,accon1plirent aucune de leurs pro1nesses, tant 

pour augmenter par là leurs profits que pour se main

tenir dans le monopole exclusif des pelleteries ( I) . D'a

bord, ils refusaient d ,attirer les colons en Canada ( 2 ) , 

craignant, dit Champlain, de voir diminuer leur pouvoir, 

si le pays venait à être peuplé de Français) de n'y plus 

faire tout ce qu,ils voudraient, surtout d1être frufirés de la 

plus grande partie des pelleteries, qu,ils n,auraient que par 

les mains des habitants, & enfin de se voir chassés peu à 

peu du pays par ceux mêmes qu'ils y auraient infiallés 

avec beaucoup de dépenses (3) . D1après ce calcul, la 

co1npagnie ne voulait avoir en Canada que les hommes 

nécessaires à son commerce, qui fussent sou1nis à ses 

ordres & tous uniquement occupés de ses intérêts (4). 

Ainsi, l'année I6r7, il n,y avait à Québec que de cinquante 

à soixante Français (5). L,année I62o, il n'y en eut que 

soixante, tant homn1es que femmes, religieux & enfants, 

en con1prenant encore dans ce petit nombre les hon1mes 
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qui travaillaient pour les Récollets & aux dépen de ces 
religieux ( I) ; & nous verrons que, les années suivantes, 
tant que la con1pagnie des associés subsifia, ce non1bre ne 
fut jan1ais augn1entè. Quoique Chan1plain eût été le pro
moteur officieux de la forn1ation de leur ociété, il ne 
pouvait rien sur leurs esprits, quelques n1otifs qu 'il leur 
alléguât, pour le3 faire changer de conduite; & s'il attira 
quelques habitants à Québec, ce fut contre le gré de cette 
n1ême compagnie ( 2) . 

Au reste , pour n1ettre un obfiacle insunnontable à 
raugn1entation, ou plutôt à la formation de la colonie, la 
con1pagnie des marchands avait in1aginé un n1oyen très
efficace : c'était de ne point faire défricher de terres, & 
d'envoyer de France les provisions de bouche nécessaires 
à la subsifiance de ses en1ployés; & encore ne les pour
voyait-elle que pour rannée courante. Il résultait de là, 
cornme le faisait remarquer Chan1plain, que la plupart du 
temps on courait le risque de renvoyer tous les colons 
en France, et d 'abandonner Québec ou de les 1nettre dans 
la nécessité de n1ourir de faün , ~ i les vaisseaux venaient 
à se perdre. « C'est ce qui doit arriver, ajoute-t-il, si on 
<< ne fournit des vivres pour deux ans, jusqu 'à ce que la 
« terre soit cultivée de n1anière à nourrir tous ceux qui 
« seraient au pays . Mais cette avance ne se fait que pour 
« une année . Ce n 'est pas que souvent je ne représen
« tasse les inconvénients qui en pourraient arriver; n1ais, 
1< con1n1e cette nécessité ne touche que ceux qui den1eu
« rent à Québec, ron n'y a aucun égard; & ain si le roi 
« efi très-n1al servi (3). » Enfin, en ne fournissant ainsi 
des vivres que pour l'année courante, la con1pa~nie usait 
encore d'une parcin1onie qu 'on a honte de rappeler 1ci. 
En I617, lorsque Chan1plain partit de Honfleur (4) , elle 
sembla n'avoir chargé le vaisseau que de n1archandises 
pour la t~aite avec les sauvages; car cette traversée ayant 
été de plus de trois n1ois, les provisions de bouche pour 
la colonie étaient en si petite quantité, que les homn1es de 

TOME 1. 1 I 

( r) Champlain, t. Ir, 
p. G. 

(2) Premier établiss. 
de la Foi, t. J, p. 17I. 
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(3) Champlain, IG3:!, 
F· I I O. 

(4) Premier établiss. 
de la F oi, t I, p. I05. 
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de la Foi, t . I, p. 1 ro. 

(:-1) Ibid., p. 3.-Lc 
P. Sagard, p. 39, 40. 
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réquipage les consommèrent presque entièrement; en 
sorte qu,il ne refta, pour alimenter Québec, qu'un baril de 
lard, avec très-peu de provisions que quelques passagers 
avaient amenées pour leur compte ( r); & encore, au té-
n1oignage du P. Sagard, cette barrique de lard était si pe
tite, (( qu\1n hon1n1e seul la porta sur son épaule depuis 

<< le port jusqu,à l'habitation. » 

Ce fut tout ce que la co1npagnie envoya aux habi
tants de Québec, au nombre de cinquante à soixante per
sonnes, qui déjà étaient dans une extrême nécessité des 
cho es nécessaires à la vie avant rarrivée du vaisseau, & 
ne vivaient plus que de chasse (2); aussi tombèrent-ils 
presque tous n1alades, avant la fin de rannée, d,une cer
taine n1aladie qu'il appelaient le mal de terre ou le scor
but, qui les rendait n1isérables & languissants (3). On 
peut présun1er toutefois que cette disette de rannée I 6 I 7 
ne fut pas un de ces cas fortuits, arrivés par un concours 
de circonftances in1prévues & contre la volonté de la 
con1pagnie; & c,est Champlain lui-même qui nous auto
rise à porter ce jugement, par les réflexions qu,il fait à 
roccasion de son départ pour la France en r 624. « J'av ai 
,< hiverné plus de cinq ans à Québec, dit-il, & durant ce 

temps nous fùn1es assez n1al secourus de rafraîchisse
« n1ents. La courtoisie & le devoir obligeaient cependant 
<< les associés d,avoir soin des personnes qui veillaient à 
« la conservation de la place & à celle de leur bien. Ne 
n faire ainsi aucun état d,elles, quoiqu,elles se tuassent de 
« soins & de travail à garder ce qui appartient aux asso-

( -t) Champlain, rG32 1 

zc part., p. 7S. 

« ciés, c'était plutôt diminuer qu,augn1enter le courage à 
« les servir (4) . » Et cependant, par rabus qu,ils faisaient 
du n1onopole des pelleteries, ils vendaient en France le 
caftor à un prix exorbitant, une piftole la pièce, c' eH-à-
dire dix livres. Le P. Lalen1ant écrivait en r626: << D'or
« dinaire ils envoyaient chaque année, en France, de 

(i, Relationde,
626

, " t5,ooo à 2o,ooo peaux de cafior, & l'on m'a dit qu'une 
F· 5. « année its en avaient emporté jusqu,à 22,000 (5 ). » 
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Par suite de ce calcul n1isérable & sordide) pour ne 
pas dire cruel) les div er e sociétés des rnarchands qui 
étaient allés s'établir à Québec n'y a-vaient pas défriché) 
après vingt-deux ans) un arpent & demi de terre) au té
n1oignagc de Champlain ( 1), ni n1ême un seul arpent) au 
rapport du P. Sagard (2)) & n'avaient jamais voulu don
ner aux habitants le n1oyen de cultiver des terres) depuis 
quinze ou vingt ans qu'ils les avaient conduits dans ce 
pays (3) . L'un d'eux) que nou ferons connaître dans la 
suite) Loui Hébert) obtint cependant) peu aprè son ar
rivée) une concession de terre où il entreprit des défri
chement pour semer au printemps suivant (4); mais 
il eft incertain si d'autres in1itèrent son exemple; car le 
P. Charle Lalen1ant écrivait en 1626: « Sil y a dix
« huit ou vingt arpents de terre cultivée ici (y con1pris 
« celle des Récollets)) c'est le bout du monde (5 ). » Aussi 
Hébert) qui en possédait dix arpents) était-il le seul qui 
pùt se n1aintenir avec sa famille; & toutefoi ce zélé & 
digne colon) au lieu d'être encouragé par les associés) 
n'éprouvait) de leur part) que les vexations les plu dures 
& les plu criantes. Après qu'il eut ainsi défriché un peu 
de terre) & récolté quelques grains par son induftrie privée 
& per onnelle) ceux qui l'avaient autorisé prétendirent) 
contre toute ju tice) des droit ur ce fruit de on travail) 
& 1 obligêrent de ne vendre es grains) ni de les traiter à 
d'autres qu'à eux) & au prix qu'ils fixèrent eux-mên1es) qui 
les revendaient ensuite aux sauvages à tel prix qu'il leur 
plaisait. Il fallait que cette vexation fût aussi notoire qu'elle 
était injufte & criante) pour qu'elle ait pu entrer dans les 
motifs de l'édit qui supprima) en r 627) la con1pagnie de 
ces n1archands) com1ne nous le dirons dan la suite. 
<< Ceux à qui on avait confié le oin de former une colo-
<< nie dan la Nouvelle-France) lit-on dan cet édit) ont 
<< telle1nent effarouché les Français qui auraient vot~lu 
<< aller s'y établir) que) s'ils ont) par leur travail) un bois-
<< seau de blé de plus qu'il ne leur en faut pour Y ivre) il 
1< leur eft défendu d'en secourir ceux qui pourraient en 
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2• part., p. 144. 
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(3) Champlain, 163, 
ze part., p. I83. 

~+~ Ferland, t. I, p. 
180, 181. 

( 5) Relation de I 62 6, 
p. 2. 
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« avoir besoin, & ils sont contraints de rabandonner aux 

<r associés, qui, de plus, leur ôtent la liberté de le donner à 

« ceux qui pourraient leur apporter de France les autres 

« comrnodités nécessaires à la vie ( I) . » Champlain, qui 

avait sous les yeux & qui déplorait des abus de pouvoir 

si révoltants, fait sur ce sujet la réflexion suivante : « Ce 

« n,était pas le 1noyen de donner à d,autres le désir d,al-

ler Beupler le Canada; ou plutôt, ceci ne se faisait qu,à 

« dessein de tenir toujours le pays dans la n1isère & la 

<r gêne , & , par là, d, ôter à chacun le courage d ,y aller 

habiter, afin que la population, ne pouvant pas s,ac

« croître, les associés y eussent l'entière don1ination (2). » 

N,ayant ainsi en vue que la traite des pelleteries, & 

non le bien du Canada, ils ne prirent aucun soin d,assurer 

à la France, & de se conserver à eux-1nên1es, la posses

sion du pays, en y confiruisant des forts, quoiqu,ils s'y 

fussent expressément obligés par leurs promesses solen

nelles. Toutefois, le petit établissement de Québec· avait 

plus d,une sorte d,ennen1is à craindre, dès ·les pren1iers 

te1nps de sa formation. D,abord, de la part des Iroquois, 

qui, après que Chan1plain leur eut déclaré la guerre, ne 

tardèrent pas d,attaquer la colonie, con1me nous le dirons 

bientôt; & aussi de la part des Anglais & des Hollandais, 

établis récemn1ent dans le voisinage. Un Anglais de na

tion, au service de la co1npagnie Hollandaise des Indes 

orientales, Henry Hudson, qui parcourait les côtes de 

l'An1érique du Nord depuis plusieurs années, pour trou

yer un passage aux Indes, entra, en I 6og, dans la rivière 

à laquelle il a donné son nom; & cette découverte devint 

roccasion de rétablissen1ent des Hollandais dans l'île de 

Manhatte, où ils conilruisirent un fort, appelé d,abord 

Nouvelle-Amfierdam, qui fut rorigine de Ne,v-York, & 

un autre sur une île de la rivière d,Hudson, près du lieu 

où ils bâtirent ensuite le fort d'Orange, connu plus tard 

sous le non1 d,Albanie (3) . Dans ces établissen1ents, les 

Hollandais se mirent à trafiquer avec les sauvages du 



CONDÉ L. GÉN. FAIBLESSE DE LA COLON. 1617 ET S. !65 

pays, spécialement avec les Iroquois, leurs voisins, à qui 
ils donnèrent des armes à feu, en échange de leurs pelle
teries; & cette contrée prit bientôt le nom de J.louvelle-
Belgique. Des Suédois, établis à l'occident, appelèrent, de 
leur côté, Nouvelle- Suède ce qui porta ensuite le non1 
de Nouveau-Jersey, & enfin les Anglais de la Virginie, 
qui avaient saccagé les établissements de Saint- Sauveur 
& de Port-Royal, ayant été dépossédés de leur privilége_, 
en I 626, par Charles Icr, ce prince prit sous son adminis
tration Î111111édiate le gouvernement de la Virginie, où un 
grand nombre d'Anglais allèrent se fixer, le uns pour 
rétablir leurs affaires don1ei1iques, les autres pour cause 
de religion ( I ). ( r) Hifi. de la Virgi · 

nie, par D. S., p. 1 g, 
6g, 70. 

VI. 
LES SAUVAGES ALLIÉS 

EXCITÉS CONTRE QUÉ· 

BEC PAR LES Ht:GUE

NOTSDELAROCHELLE. 

Indépendamn1ent de tous ces voisins, jaloux les uns 
des autr~s, surtout des Français, con1me étant tous op
posés à ceux-ci pour la croyance religieuse, le petit éta
blissement de Québec avait encore à craindre ses propres 
alliés Canadiens, pour le soutien desquels il était censé 
faire la guerre aux Iroquois. Les Calviniiles de la Rochelle, 
révolté contre le roi, allaient, tous les ans, faire la traite 
en Canada, 1nalgré ses défenses, & apportaient des arn1es 
à feu & des munitions à nos sauvages, en les excitant à 
ruiner l'établissen1ent de Québec (2) . Cha1nplain rapporte 
qu'en r6~o deux vaisseaux de la Rochelle, qui s'étaient 
chargés d'un grand nombre de pelleteries vers Tadoussac, 
avaient donné quantité d'armes à feu, de poudre, de 
plo1nb & de mèches aux sauvages, « chose très-perni
« cieuse & préjudiciable, dit- il, d'armer ainsi ces infi
<t dèles qui, dans les occasions, pourraient se servir de 
« leurs arn1es contre nous. >> Il ajoute que ces Huguenots 
subornaient les sauvages, & leur tenaient des discours 
injurieux à la religion, pour leur rendre, par là, odieux les 
catholiques (3); qu'enfin les colons n'avaient pas de plus 
grands ennen1is que ces sauvages, surtout les Montagnais, 
qui osaient bien dire que, quand ils auraient tué des Fran
çais de Québec, ces Rochellois en seraient bien aises, 

( 2) Premier ét:tblis~. 
de la Foi, t. I, p. 1 94J 
rg5. 

(3 ) Champlain, r632, 
z•part., p. r, z, 3. 
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& les traiteraient beaucoup n1ieux que les autres, à cause 

du bqn marché auquel ils leur donneraient les nlarchan

C r) Champlain, r 632, dises ( I). 

p. 6g, 70· 

VII. 
C'efi qu,en effet le en1ployés de la cornpagnie four- · 

LES SAUVAGES ALLIÉS 

INDISPOSÉS CO TRE LA nissaient eux-n1ê1nes, à ces prétendus alliés, des motifs 

FRANCE A CAUSE DU 
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(2) Relation de r626, 
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(3 ) Premier établiss. 
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& r38. 
VIII. 
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COmllls, QUI SE DON

NENT TOUTE LICENCE. 

(4) Premier établiss. 

de la Foi, t. I, p. 198. 

suite du n1onopole qui leur attribuait toute la traite avec 

les sauvages, ils vendaient, en France, le cafioi~ à un prix 

excessif (2), & voulaient l,avoir presque pour rien en 

Canada, de la n1ain des naturels, en taxant beaucoup 

au-dessus de leur valeur les marchandises qu'ils leur 

donnaient en échange. Se voyant ainsi foulés, ces sau

vages en faisaient entre eux des n1urn1ures; ce qui fut 

cause qu'un de leurs capitaines alla prier les ma.rchands, 

à plusieurs reprises, de les traiter avec plus de douceur. 

Le chef des comn1is, e voyant ainsi pressé, répondit au 

capitaine, qu,en sa considération, le prix serait diminué . 

pour lui personnellen1ent, n1ais non pour les autres sau

vages. Alors, jetant un regard de dédain sur le con1n1is : 

« Tu te n1oques donc de n1oi, lui dit ce barbare, puisque, 

(( si je consentais à ce que tu n1e proposes, je n1ériterais 

(( d 'être pendu par n1es gens. Je suis leur capitaine; c'eft 

(( pour eux que je parle, & non pour moi (3). » 

Nous avons dit que, pour aug1nenter leur recette, les 

associés ne voulaient avoir, à Québec, que des hon1mes 

nécessaires à leur comn1erce; mais, parmi ceux-ci, plu-· 

sieurs ne recevaient d,eux aucun gage, dans !,espérance 

qu'ils pourraient s,enrichir autre1nent en Canada; ce qui 

occasionnait, de leur part, des aél:es arbitraires & injufies 

à régard des sauvages; & con1me la con1pagnie n'avait 

établi personne pour rendre la juftice & punir les délits 

publics, il résultait de là que des vols, des n1eurtres & 

d'autres crimes, dont quelq1-1es- uns de ces hon1n1es se 

rendaient coupables, reftaient in1punis (4). Le P. Joseph 
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Le Caron en écrivait ainsi à son Provincial : « Je vous 
<< dirai que) par suite des désordres auxquels se livrent 
·« le gens laissés en ces lieux par les marchands) pour y 
<< faire la traite) nous avons pensé être tou asson1mé ; 
« & cela fùt arrivé si Dieu n 'eùt retenu ces barbares. 
<< 1-.outefois ils sont fort dociles) & je m'étonne) YU les 
« désordres de nos Françai ) qu'ils n'en co1nmettent pas 
(( eux-n1êmes de plus considérables. récris à n1essieurs de 

-<< la Compagnie une partie de ce que fen ai vu : je Yous 
« upplie) n1on Révérend Père) de prendre ceci en grande 
·(( affeétion) & d apporter tous vos soins) afin de procurer) 
·« autant qu'il sera possible) que le bon ordre soit ici éta
« bli. Le Père supérieur & M. de Champlain n1e donnent 
« bonne e pérance : 1nais) enfin) nous n'en trouvons point 
1
< pour cela plus de soulagement : nos 1narchands yont 

·« toujours en plus grand désordre ( r ) . » 

Pour a ouvir les mécontenten1ents) vrais ou pré
tendus) qu'ils disaient avoir reçus des colons) & e venger 
de leurs propres 1nains) des sauvages voisin de Québec 
résolurent) vers fannée r6r7, d'exterminer tous les Fran
·çais. Ils se contentèrent) néan1noins) de décharger leur 
fureur sur deux de ces derniers) qu'ils tuèrent à coups 
de hache) &) après avoir attaché à ces cadayres de 
grosses pierres) les jetèrent dans le fleuve) pour dérober 
sans doute aux autres Francais la connaissance de cette 

.) 

noire aétion. On l'eùt peut- être ignorée toujours i) les 
liens venant à se pourrir & à se ron1pre) la marée n 'eùt 
jeté) sur le rivage) ces deux corps brisés & déjà ton1bés en 
putréfaétion. Aussitôt on fit défense aux sauvage d'ap
procher du fort de Québec) & même des maison des 
habitants; & cette défense leur donnant à entendre qu ïls 
étaient soupçonnés du meurtre con1n1is) ils comn1encèrent 
à craindre) pour eux-mêmes) la vengeance des Français. 
Pour en prévenir les effets) ils montèrent aux Trois
Rivières) & tinrent) au non1bre de huit cents) un conseil 
.de guerre, dont le résultat fut qu'ils surprendraient les 

( r) Premier établiss. 
de la Foi, t. I, p. r 32, 
!33. 
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colons de Québec & leur couperaient à tous la gorge. 
Mais l,un d,eux, nom111é La Forière, qui, depuis deux 
ans, té1noignait quelque bonne volonté aux religieux ré
collets, donna avis du complot au P. du Plessis, qui en 
avertit aussitôt les Français, retranchés alors dans le petit 
Fort de Québec, qui était de bois & assez mal en ordre. 

Ceux-ci, à cause de leur petit non1bre, étant inca
pables de faire tête à ces barbares, n ,épargnèrent rien 
pour engager La F orière à les détourner de leur résolu
tion, & à leur inspirer des sentiments de paix. Il y réussit, 
& les persuada mên1e si bien, qu,ils le chargèrent d,être le 
n1édiateur de leur réconciliation avec les Français, & de 
leur obtenir de ceux-ci des vivres, dont ils avaient alors 
grand besoin. Ils envoyèrent donc quarante canots, con
duits par des femmes, & on leur accorda des vivres, autant 
que les circonftances du temps le permettaient. Mais on 
exigea que les chefs & les capitaines de la nation livrassent 
les deux meurtriers, & que les anciens se rendissent en 
personne à Québec, pour traiter de cette affaire. Cette 
proposition effraya d,abord les sauvages; pourtant ils 
persuadèrent à celui des deux assassins qui était le n1oins 
coupable de descendre avec eux à Québec, & ordon
nèrent à leur petite armée de faire halte à une demi -lieue 
du fort, pour attendre rissue de la négociation. Ils présen
tèrent donc le criminel, avec quantité de robes de cafior, 
qu,ils donnèrent pour essuyer les larmes des Français & 
pour ressusciter les morts. C,était ainsi qu,ils exerçaient 
la juftice dans ces occasions. Au lieu de punir les assas
sins, on faisait des présents aux parents · des défunts, & 
d,ordinaire ces présents étaient même offerts, non par les 
meurtriers, mais par leurs parents, ou par leurs bour
gades, ou 1nên1e par toute leur nation. Il fallut donc se 
contenter de cette sorte de satisfaélion, & pardonner aux 
n1eurtriers, quelque désir qu,on eût de les punir pour 
prévenir de semblables cruautés dans la suite. Ils donnè
rent pourtant en otages deux jeunes garçons) que les Ré-
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collets prirent pour les infiruire; & ainsi l'on renvoya les 
coupables, avec cette clause, qu'après l'arrivée des vais
seaux l'affaire serait décidée en dernier ressort. C'efi que 
Champlain était alors en France; &, à son retour, il con
firma lui-n1ê1ne le pardon promis aux meurtriers ( 1 ). 

Tel était l'état de faiblesse où la compagnie des 
Marchands laissait la colonie. Ce n'efi pas que Champlain 
& les Récollets ne représentassent aux associés la néces
sité d 'envoyer des colons à Québec, d 'y confiruire un fort 
de défense & d'y tenir garnison. Nous avons vu que ces 
religieux firent mên1e deux fois le voyage de France dans 
ce dessein, mais toujours sans succès. Champlain, de 
son côté, désirait plus arden1ment que personne de voir 
le pays se peupler d'hommes laborieux, appliqués à la 
culture de la terre, afin qu'on fût affranchi de la néces
sité, où l'on avait été jusqu'alors, de porter chaque année, 
de France, les vivres nécessaires à la colonie. « C'efi à 
(( quoi je les portais, dit-il, le plus qu'il m'était possible, 
« ajoutant que, sans cela, ils pourraient être dépossédés 
<< de leurs prétentions, qui ne tendaient qu'à leur profit 
c particulier (2). » Ils répondaient que, l'état des affaires 
en France étant incertain, ils craignaient de n'avoir au
cune assurance pour l'avenir, s'ils faisaient une grande 
dépense, en augmentant ainsi la colonie; & ils alléguaient 
l'exemple de de Monts, qui avait été dépossédé deux fois 
du privilége exclusif des pelleteries. Enfin, quoiqu'il em-

. ployât toute son adresse, Chan1plain n'obtint rien de la 
con1pagnie : (( Ces Messieurs, dit- il, avaient les oreilles 
« toujours ouvertes aux récits avantageux qu'on leur fa.i
« sait des profits considérables de la traite avec les sau
<( vages, & les fermaient aux demandes qu'on leur faisait 
« de ce qui était nécessaire à l'établissement de la co
« Ionie (3). » 

On peut demander ici pourquoi les lieutenants géné
raux, placés par le roi à la tête de cette œuvre, n'en 

( 1) Premierétabliss. 
de la Foi, t. I, p. 1 13, 
114, zzS, 116, 117, 
118, 122, 12S. 
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DES HARITANTS. 

(2)Champlain, 1 i4o, 
p. 216, 2Iï· 

(3) Premier établiss. 
de la Foi, t. I, p. 123. 
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CHERCHENT LEURS PRO• 
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PREs INTÉRÊTs n.\Ns favorisaient pas davantage le progrès, & refiaient eux-
CETTE CHARGE. 111ê1nes dans l'inertie? C'efi que cette charge, que Chan1-

plain avait fait attribuer à quelque grand prince, pour 
procurer le bien de la colonie, en la 1nettant sous le 
patronage ·d'un no111 illuilre, était devenue elle-n1ême 
un obftacle à son avance1nent. Nous avons dit que le 
prince de Condé avait accordé aux associés le privilége 
exclusif des pelleteries, à la charge par eux de lui co1npter 
chaque année 1nille écus; & le don de cette son1111e, qui 
diminuait d'autant les profits des 1narchands, leur servait 
de prétexte pour colorer l,abandon où ils laissaient la 
colonie. Toutefois, ce don, tout modique qu'il était, devint 
bientôt un appât pour la cupidité des ambitieux. A peine 
le prince de Condé avait-il été arrêté & conduit en prison, 
que des intrigants firent conférer sa charge au n1aréchal 
de Thén1ines, par la reine régente, pour le ten1ps de la 
détention du prince; & le maréchal, d,après les avis inté
ressés qu'on lui donna, se n1it alors à exiger des associés, 
non plus, con1me ils disaient, un cheval de nzille écus_, 
n1ais quatre n1ille cinq cents livres, que la co1npagnie des 
Marchands, qui voulait être 1naintenue, consentit à lui 
donner. De son côté, le prince de Condé, inforn1é de ce 
qui se passait au sujet de sa charge, fit dire aux associés 
que, s'ils payaient M. de Thénünes, ils sussent bien qu'ils 
payeraient deux fois: ce qui an1ena, entre les deux conten
dants, un procès, porté d'abord au Conseil & renvoyé 
ensuite au Parlement de Paris, qui jugea en fayeur du 

(r; Champlain, r63 z, prince ( I ) . Le maréchal obtint néan1noins des lettres qui 
p.2II 1 2I2. renvoyèrent raffaire au Conseil du roi; &, sur la décision 

contraire du Conseil, la cornpagnie paya M. de Thérnines, 
quoiqu'elle craignît d être obligée, plus tard, de payer aussi 

(2) Ibid.,p. z x4. le prince (2), con1me il arriva en effet. Car, après son 
élargissement, qui eut lieu le I 6 octobre I 6 I g, les associés 

13) Ibid., p. 226. lui co1nptèrent aussi à lui mille écus (3), dont il donna 
la n1oitié aux Récollets, pour les aider à bâtir leur sén1i
naire; & ce fut apparemrnent tout ce qu,illeur ren1it des 
son1111es qu'il tirait chaque année des associés. 
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Ainsi, ce lieutenant général, qui, outre cc qu'on lui 
donnait chaque année, avait lui-n1èn1e ses intérêts privés 
dans la compagnie des Marchands, au lieu de procurer 
ravancement de la colonie, servait, au contraire, à en re
tarder le progrès. « Tandis que tous devraient contribuer 
« à cette sainte entreprise, dit Chan1plain, on en ôte les 
<< moyens; car les associés disent qu,ils ne peuvent 
<< avancer !,établissement du pays, si on ne veut pas les 
« aider en y ernployant, ou en rernettant aux religieux, le 
« peu d,argent qu,ils donnent annuellement ( r ). >> Par là, 
le lieutenant général, qu'on voulut décorer du titre fas
tueux de vice-roi de la Nou;;el/e-France_, pour répritner 
plus sùren1ent, en son norn, la térnérité des n1archands 
qui n,étaient pas de la con1pagnie; ce vice-roi, qui n,avait 
d,autres subordonnés, dans sa vice-royauté, qu'une poi
gnée de colon exposés fréquernrnent à n1ourir de fain1, 
était au fond un spéculateur, qui, par des n1oyens plus 
appropriés à sa condition, cherchait, aussi bien que les 
n1archands de la con1pagnie, à retirer le plus qu'il pouvait 
du Canada; & c efi ce qui explique pourquoi ces vice
rois n,ont rien fait pour l'avancen1ent du pays, & pour
quoi cette charge, qui eût dû être onéreuse en elle
n1ême, était pourtant recherchée par les an1biticux. Le 

' prince de Condé en étant rentré en possession, le duc 
de Montmorency, alors âgé de vingt- cinq ans, & fait 
arniral par Louis XIII, dès l,âge de dix-sept, désira d'ac
quérir cette charge, & entra, pour cela, en négociation 
avec le prince. Si l'an1iral n'avait eu d,autre n1otif que 
l'espérance de procurer l'avancen1ent de la colonie, 
& l'établis cn1ent de la religion catholique en Canada, 
il erait trè -digne d,éloge pour la générosité qu,il fit 
paraître en acquiesçant aux conditions qui lui furent 
imposées de la part du prince; car celui-ci tira, pour ses 
prétentions, onze nlille écus de M. de Montrnorency (2). 
Mais nous verrons que ce nouveau vice-roi n,an1éliora 
pas rétat des choses, & que, bien qu il établît une nou
velle cornpagnie, le petit établissement de Québec fut 

XIII. 
LA CHARGE DE VICE-ROI 

PLUS NUI IBLE QU\r

TILE A L'A\', \:-.'CE)IENT 

DU PAYS. 

(I)Champlam, r63:<:. 
p. 214· 
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( 1) Champlain, r631, 
r •·• part. , p. 2 1 g. 
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auss1 chancelant, sous sa vice- royauté, qu'il avait été 
auparavant. 

Cependant on fit entendre, de la part de la Cour, aux 
associés, que, s'ils n 'envoyaient en Canada quelques 
familles pour défricher des terres, & s'ils n y confirui
saient de nouveaux logements, ils couraient risque de 
voir leur privilége du 1nonopole des pelleteries supprimé, 
& leur société dissoute. Pressés, enfin, par de nouvelles 
menaces, & craignant d'ailleurs d 'être supplantés par des 
n1archands de Bretagne, de la Rochelle, qui faisaient 
infiance à la Cour pour être mis en possession du rnên1e 
privilt!ge, les 111e1nbres de la co1npagnie, à la tête desquels 
était toujours de Monts, s'empressèrent de dresser, le 
21 décen1bre 161g, un état du non1bre de personnes 
qu'ils pron1ettaient d 'entretenir à Québec, ainsi que des 
armes, n1eubles, linges, ufiensiles, infiruments d 'agri
culture, qu 'ils s'obligeaient d'y envoyer dans l'année cou
rante. Mais cet état mên1e, dont le contenu semblait 
répondre en partie aux jufies désirs de la Cour, & que 
Chan1plain, de son côté, n 'efiimait pas peu de chose ( 1 ) , 

n1ontre con1bien l'établissement de Québec avait été né
gligé jusqu'alors. Par cet effort de zèle, encore sans 
exemple de leur part, les associés s'engageaient à entre
tenir en Canada quatre -vingts personnes en tout, y 
compris le chef & les officiers de la colonie, trois Pères 
Récollets, les ouvriers & les laboureurs; &, pour n1ettre 
Québec en état de défense, ils promettaient de le fournir 
de quarante mousquets, quatre arquebuses & vingt
quatre piques. Enfin, comme leur négligence pour l'agri
culture était un autre grief qu'on leur reprochait, ils 
promettaient d'envoyer vingt- quatre bêches & douze 
faucilles. Ils ne faisaient aucune n1ention de charrues, 
parce que, sans doute, ils se proposaient de faire cultiver 
la terre à bras, quoiqu'ils s'engageassent à faire passer 
deux taureaux, des génisses & des brebis, autant qu'ils le 
pourraient, co1nme aussi deux meules de n1oulin; car, 
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jusqu'alors, on avait été obligé de moudre le grain à force 
de bras ( r ) . Leur insouciance à élever des bâtiments (r ) Champlain, IG3:.>, 

pour la co1nn1odité des colons & la sûreté du pays leur 2 c part., P· 1 67. 

avait fait négliger aussi d'y chercher des pierres cal-
caires; & ils 'obligeaient, dans leur 1nén1oire, à y faire 
porter, de France, dix tonneaux de chaux, avec plusieurs 
milliers de briques defiinées pour confiruire des chemi-
nées & un four. 

Ce mén1oire, que de Monts & ses associés s 'em- LA 

xv. 
COUR AGRÉE LES 

pressèrent tous de signer, en tén1oignage de l'engagen1ent PnoPosmoN DE LA 

Cm!PAGN!E. CHAM -qu'ils prenaient d 'en exécuter tous les articles, fut pré-
senté par Chan1plain à M. de Marillac, garde des sceaux, 
qui s'en n1ontra très-satisfait. De son côté, le Conseil du 
roi, charmé des efforts que les associés se proposaient 
de faire pour fonner enfin le noyau d'une vraie colonie, 
ne voulut plus entendre les propositions que lui avaient 
déjà faites les autres intéressés ( 2) ; & Cha1nplain, au 
comble de ses désirs, ne songea plus qu'à chercher des 
artisans de divers n1étiers, & des laboureurs pour la cul
ture des terres (3). Le nouveau vice-roi, le duc de 
Montn1orency, écouta avec intérêt les propositions de 
Chan1plain, entra dans toutes ses vues, spécialen1ent pour 
fortifier le pays & y établir des officiers de jufiice, & 
donna l'intendance des affaires du Canada au ieur Dolu, 
grand audiencier de France, qui tén1oignait beaucoup 
d'ardeur pour procurer la gloire de Dieu & le bien de 
la colonie. Dans l'aél:e d'engagen1ent qu'ils venaient de 
signer, les associés avaient déclaré que celui qui com-
lnanderait à l'habitation de Québec serait chargé des 
arn1es & des n1unitions de guerre; & que le comn1is 
pour la traite aurait en sa garde les marchandise & tout 
le mobilier de la compagnie. C'était ad1nettre, en principe, 
deux autorités difiinél:es, l'une pour le gouvernen1ent du 
pays, l'autre pour le con11nerce. La prenlière appartenait 
e sentiellement au vice-roi, ou à celui qu'il aurait commis, 
& le duc de ~1ontn1orency la donna à Chan1plain, en le 

PLAIN DOIT FORTIFIER 

Qt:ÉBEC ET Y CO)!-

MANDER. 

(2 ) Champlain, 1 G32, 
2c part., p. 2 r 8, 2 r 9 
& 220. 

(3 ) Premier établis~. 
de la Foi, t. I, p. 1 5-t-
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IbU. , p. 223, 22 -f. 
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no1nmant son lieutenant particulier, comme le prince de 
Condé avait fait déjà. En même ten1ps il lui ordonna 
d,aller à Québec, de s,y fortifier du n1ieux qu\llui serait 
possible, & de l'informer de tout ce qui se passerait dans 
la colonie, afin qu il pût y apporter l'ordre nécessaire. 

C,était précisément ce que les associés avaient résolu 
dlempêcher : le changen1ent du vice-roi leur ayant causé 
un déplaisir extrême, & Chan1plain lui·-1nême leur étant 
devenu suspeél: ( I ) . Aussi, tont en !,assurant qu'il serait 
bien reçu de leur part à Québec, ils lui déclarèrent que 
Dupont- Gravé y demeurerait pour commander à leurs 
gens, & que, pour lui, il irait continuer ses découvertes. 
« C,efi qu,ils pensaient, dit Champlain, avoir le gouverne
« ment à eux seuls, & faire, là, comn1e une république à 
<< leur fantaisie, en se servant des commissions du roi, 
« pour satisfaire leur cupidité, sans contrôle de per
« sonne ( 2). » Cha1nplain leur répondit qu'il avait droit 
de comn1ander à tous les hommes qui seraient à Québec, 
excepté dans leur n1agasin, où était leur premier con1n1is. 
Que, quant aux découvertes, il les ferait lorsqu'il le juge
rait expédient, & que ce n'était point à eux à lui donner 
des ordres. Que le sieur Dupont était son ami; qu'il le 
respeél:ait, comme un fils son père, à cause de son âge; 
& qu,ayant vécu jusque-là en bonne amitié avec lui, il 
désirait y persévérer; n1ais qu,il ne souffrirait jan1ais 
qu,on attribuât à Dupont ce qui lui appartenait de droit 
à lui-n1ême (3) . 

LE ROI ET LE VICE-ROI 

DO:\'NENT L'AUT ORITÉ 

A CILDlPLAIN. 

Là-dessus, il leur présenta une lettre du roi, qui leur 
parlait en ces termes : << Sur l'avis qui nous a été donné, 
« qu,il y a eu du 1nauvais ordre, dans l'établissement des 
« fan1illes & des ouvriers que l'on a menés à Q_uébec, 
{( nous vous n.1andons d,assifier, autant que yous le 
« pourrez commodérnent, le sieur de Champlain, pour 
<< l'exécution du con1n1anden1ent, qu,il a reçu de nous, 
<< de choisir & d'e1nployer des hommes à défricher, , 
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« cultiver & ensemencer les terres) & à faire tous les 
(( ouvrages qu,il jugera nécessaires pour rétablissement 
« des colonies) que nous désirons de planter au dit 
« pays ( r ) . » Champlain informa aussitôt le duc de 
Monttnorency & le sieur Dolu des prétentions de la 
compagnie; & ils lui mandèrent que le roi voulait qu il 
eÛt le C0111n1andement entier & absolu dans toute rhabi
tation; que Sa Majeil:é avait pron1is de donner des armes 
& des n1unitions de guerre) pour la défense du fort que) 
lui Chatnplain) y ferait bâtir; & que) si les associé refu
saient d,obéir aux volontés du roi & à celles du vice-roi) 
il fît arrêter leurs vaisseaux jusqu,à ce qu,iL e fussent 
soumis. Enfin) vers le n1ên1e temps) le roi lui- même 
écrivit à Champlain une lettre) datée du 7 n1ai I 620) pour 
le confinner dans la charge de lieutenant du duc de 
Montn1orency) en lui rccon1n1andant de faire vivre ses 
sujets le plus confonnément qu,il pourrait aux lois de 
son royaume) & .de veiller au bien de la religion catho
lique en Canada) afin d attirer la bénédiél:ion du ciel sur 
lui) & de faire réu sir ses entreprises) à raugn1entation de 
la gloire de Dieu (2) . 

CHAPITRE VI 

EFFORTS DE CHAMPLAIN ET DE RÉCOLLETS POCR DONNER 

co~rME rcEME T A LA FORMATION D\; TE COLONIE. 

Chan1plain) obligé) par sa charge) de yeiller à l'exé
cution de l'engagemnt des associés) fit prendre) le rI jan
vier I 620) une copie authentique de cet acte par les notaires 
Guerreau & Fourcy (3); & ne doutant pas que l'établisse
n1ent de Québec ne dùt prendre la forn1e dune vraie 

( r)Champlain, r632, 
p. 225. 

(2) Ibid., p. 227, 
228, 229. 

1. 
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YRA!E COLONIE. 

(3) Champlain, r632, 
p. 218, 220. 
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(z ) Ibid., p. r<}z. 
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colonie, il résolut de s,y dévouer lui-1nême tout entier. 
Dans ce dessein, il donna ordre à ses affaires don1efii
ques, fit transporter tous ses effets au lieu de l'etnbarque
ment, & disposa tnême madan1e de Chan1plain, sa fen11ne, 
& plusieurs personnes attachées à son service, à aller se 
fixer à Québec. Enfin, pour entrer plus parfaitement dans 
les vues du roi au sujet de la religion, & la faire fleurir 
en Canada, il den1anda avec inil:ance, au Provincial des 
Récollets, que le P. Denis Ja1nay, refié en France con1n1e 
procureur de la n1ission, retournât à Québec, et y re
prît ses fonél:ions de supérieur ou de co1nmissaire; 
ce qu,il obtint, ainsi qu'un renfort de deux autres reli
gieux (I). L ,un d'eux, le P. Georges Le Baillif, était 
particulièrement connu du duc de Montmorency, du 
sieur Dolu & de M. de \ Tillen1enon, intendant de l'an1i
rauté; &, par efiin1e pour la sagesse & la prudence de ce 
religieux, ils reco1n1nandèrent à Chan1plain, avant leur 
départ de France, de ne rien entreprendre, en Canada, 
ans sa participation, l'assurant qu'ils auraient toujours 

pour agréable tout ce qu 'il ferait de concert avec lui (2). 

Après une assez fâcheuse traversée, qui dura deux 
n1ois, le navire où ils s'étaient e1nbarqués arriva près de 
Tadoussac, le 7 juillet de cette année r 620; & le lende
n1ain, on vit venir à bord un petit bateau où se trouvait 
le frère de madame de Chan1plain, Eufiaché Boullé, qui 
était depuis deux ans & den1i dans la Nouvelle-France. 
Il fut aussi étonné qu'agréablement surpris de voir sa 
sœur dans ce navire (3) ; & cet étonnen1ent, de sa part, 
peut faire conjeéturer que, si elle entreprit le voyage, à 
l'insu de son frère, c'efi qu'elle y avait été détenninée 
assez promptement par son n1ari. Cette jeune datne, 
an1enée, con11ne on l'a dit, à la foi catholique, par le 
zèle de Cha1nplain & d,autres personnes inilruites qu'il 
en1ploya pour la désabuser de ses erreurs, avait fait 
abjuration à l,àge d,environ quatorze ans; &, depuis ce 
ten1ps, quoique son n1ari den1eurât en Canada, elle avait 
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persévéré confian11nent dans la pratique de la piété chré
tienne) nlalgré respèce de per écution que lui faisaient 
souffrir ses parents, pour la fa~re rentrer dan la seéle 
de Calvin. Voulant donc se soufiraire à leurs poursuites, 
& mettre sa foi en sùreté, elle accompagna, en r 62o, son 
mari dans la Nouvelle-France ( r); & l'on peut présun1er 
aussi que, touchée des promes es de la compagnie pour 
l'établissement de la colonie, elle voulait en seconder, en 
personne, l'accomplissen1ent, en se fixant ain i à Québec, 
dans l'espérance d'y attirer de nouveaux colons par son 
exemple. 

Arrivés dans ce pofie, Champlain & sa suite allèrent 
d,abord à la chapelle, & rendirent grâces à Dieu de les 
avoir conduits au terme de leur navigation. Avant tout, 
il voulut faire publier les lettres du roi ·& celles du vice
roi, dont il était porteur, afin de faire reconnaître leur 
autorité & la sienne propre, dans le lieu mê1ne où il devait 
l'exercer. C'efi pourquoi le lendemain, après la sainte 
messe, un Pi> re Récollet exhorta, par un sermon, tous 
les colons à l'obéissance au roi & aux personnes qui le 
représentaient, & annonça que les lettres de com1nission 
royale seraient lues en présence de tous, afin que per
sonne n'en prétendît cause d'ignorance. L'exhortation 
achevée, on sortit de la chapelle, &, tout le monde étant 
assemblé, on fit leélure publique de la commission du 
roi à M. de Montmorency, & de celle du vice-roi à 
Chan1plain, son lieutenant; à quoi chacun répondit par 
les cris de Vive le Roi. On tira le canon, en signe d'allé
gresse; & ce fut ainsi que Champlain prit possession de 
l'habitation de Québec & du pays, au nom du duc de 
Montn1orency ( 2). Obligé, par la volonté expresse du 
roi, de rendre la jufiice à tous ses sujets de la Nouvelle
France, Champlain (3), pour donner plus de solennité 
à ses sentences, devait s'associer les hommes les plus 
capables qu ,il trouvait dans le pays, & en faire comme 
ses assesseurs. Et, en effet, aussitôt après son retour, 

TOME I. 12 

( 1) Chronique des 
l'rsulines, in-4n. \'ie 
de madame de Cham
plain. 
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nous voyons, pour la première fois, des officiers de jufiice 
établis : un procureur du roi, Louis Hébert; un lieute
nant du prévofi, Gilbert Coursera, un no1nmé Nicolas, 
qualifié greffier de la juridiél:ion de Québec ( I) ; &, comn1e 
Chatnplain était chargé aussi de la police, il rendit, pour 
tenir chacun dans son devoir, diverses ordonnances, qui 
furent publiées le I 2 septembre I 62 I ( 2) . 

Cette hifioire étant defiinée à rappeler les ongtnes 
de la colonie française en Canada, on nous pennettra 
d,entrer ici dans quelques détails, très-propres à faire 
connaître les conunencements de Québec, & le zèle de 
Champlain pour la formation de cet établissement, qu on 
doit regarder comn1e son ouvrage. Lorsq'u,il y retourna, 
cette année I 62o, il venait de faire un séjour de près 
de deux ans en France, & il lui fut aisé de reconnaître 
combien cette longue absence avait été nuisible au pays. 
Ce qu'on appelait alors rhabitation consifiait en quelques 
bâtin1ents confiruits aux frais de la con1pagnie, pour y 
loger les hommes employés au con1merce, & pour y 
garder les marchandises, les pelleteries & les provisions. 
Ces bâtiments, ayant été presque ·entièrement conilruits 
en bois, sans beaucoup de solidité & de soin, on se 
voyait dans la nécessité de les réparer tous les ans, pour 
qu,ils fussent encore habitables. Mais, pendant la der
nière absence de Cha1nplain, les Récollets, qui commen
cèrent alors un bâtiment, dont nous parlerons bientôt, 
en1ployèrent, à leurs propres frais, les ouvriers de la 
compagnie (3); ce qui fut cause que cette année on 
négligea entièren1ent les réparations ordinaires de !,habi
tation: en sorte que Cha1nplain, en arrivant à Québec, fut 
assez embarrassé pour loger sa fan1ille. << Je trouvai cette. 
(< habitation si délabrée & si ruinée, dit-il, qu,elle n1e 
<< faisait pitié. Il y pleuvait de toute part, le vent y entrait 
<< par toutes les jointures des planches, qui s, étaient rétré
<< cies en se séchant. Un des loge1nents était ton1bé, le 
<< magasin menaçait ruine; enfin la cour était si sale, 
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(< que tout cela resse1nblait à une pauvre maison des 
"' charnps) où des soldats auraient passé ( r ) . >> Il employa 
donc) sans délai) une partie des ouvriers à les réparer) 
ce qui ne lui donna pas peu d~exercice; &) enfin) par 
son aél:ivité) les travaux furent poussés avec tant de dili
gence) que) n1algré le petit no1nbre d'ouvriers qu il put 
y mettre) les bâtim_ents se trouvèrent en peu de temps 
en état de le loger, lui & les siens (2 ) . l'ous ces logen1ents, 
qui COlnposaient rhabitation) appelée propren1ent Kèbec~ 
ou n1aison des marchands (3), étaient entourés d'une 
clôture) & défendus par un fossé, comme on ra dit déjà. 
Pendant l'absence de Chan1plain) on a ·ait confiruit une 
maison pour le boulanger & le serrurier; & il fait 
remarquer qu~ elle fut établie proche de l'habitation : 
cette lnaison ne pouvant être dans r enclos des loge
nzents (4) . C,efi que toutes ces confiruétions étant en 
bois, il y eùt eu danger de les voir consun1ées par le 
feu, si le four du boulanger ou la forge du serrurier 
eussent été renfennés dans le Fort. 

(r) Champlain, r632, 
2" part., p. 4-t 5. 

(2) Ibid., p. 5 .. 

(3 Le gral1d voyage 
du pays des Hurons, 
par Sagard, r63z, p. 
5+ 

(4; Champlarn, 163 2, 

2 c partie, p. 3. 

V. 
FOCR A CHAUX. COU\'ENT 

DES RÉCOLLETS A STE· 

CROIX 1 LIEU DÉSIGNÉ 

D'ABORD POl-:R LA 

VILLE. 

(5/ Champlain, r 632, 
l'• part., p. 2 r 9· 

Jusqu 'alors on s'était contenté de confiruire ) en 
simple charpente, tout ce qu'il y avait eu de bâtiments 
à 1 'habitation de Québec; n1ais) cette année r 620) avant 
l'arrivée de Chan1plain) les Récollets com1nencèrent une 
confiruéhon en 1naçonnerie ) s étant procurés, dans le 
pays, des pierres calcaires (5) . Ils bâtirent mê1ne un four 
à chaux (6), pour leur usage, & c'efi le pren1ier exemple 
de cette sorte d ,indufirie, que nous trouvions) dans rhis
toire de la colonie. Enfin, con1me on se proposait de 
bàtir la ille, non dans l'endroit où était l'habitation, 
mais à une petite demi-lieue de là, sur le bords de la 
riYière où Jacques Cartier avait hiverné, ces religieux 
résolurent d'y confiruire leur bâtin1ent (7). Il paraît que 
Louis Hébert, con1n1e pren1ier colon de Québec, avait 
déjà devancé les Récollets, dans ce lieu, non en. élevant 
des bàtitnents, n1ais en y défrichant des terres) sur les
quelles il avait sans doute dessein de s ~établir. Du n1oins, 

(61 Premier établiss . 
de la Foi, t. I, p. r 58. 

(7, Ibid., p. r 56. 



(r ) Champlain, r63z, 
~~-c part., p. 3. 

( 2) Premier établiss. 
de la Foi, t. J, p. r 5o. 

(3 )1bid.,p. r5I. r5 2· 

VI. 
ÉGLISE DE ~OTRE-DAME 

DES ANGES. LA RIVIÈRE 

SAINTE- CROIX PREND 

LE NO~I DE S,\I NT

CilARLES. 

( 4 ~ Premier établiss. 
de la Foi, t. I, p. r 58 
& r5g. 

(5) Archiycs de la 
préfetl:ure de Versail
les, r637. 

(6) Premier établiss. 
de la Foi, t. 1, p. I 59. 
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les échangea-t-il pour d'autres, situées proche de la 1naison 
qu'il fit bâtir alors ( I), & que les Récollets, qui les avaient 
fait défricher eux-mêmes, lui cédèrent pour sa co1n1no
dité. Le bâtin1ent qu'ils entreprirent, cette année I 62o, 
était defiiné à leur servir de couvent & à loger des enfants 
sauvages, qu,ils se proposaient d'y attirer, pour les ins
truire. Mais, comn1e ces religieux ne pouvaient, d'a près 
leur règle, vivre autren1ent que de quêtes, & ne devaient 
posséder d'autres biens que leur n1aison & leur enclos) 
ils sollicitèrent, pour élever cet édifice, des aumônes, en 
France (2), au défaut de la con1pagnie des Marchands, 
qui leur refusait son concours. Un ecclésiaftique de grande 
piété, du diocèse de Rouen, M. Charles de Ransay des 
Boues, grand vicaire de Pontoise, syndic général des 
missions de ces Pères, voulut bien leur donner, pour pre
mière au1nône, la son1me de 6oo livres; quelques autres 
personnes zélées contribuèrent aussi à cette bonne œuvre; 
& Chatnplain, qui était alors en France) reçut) lui-mên1e) 
pour eux, tous ces secours (3). 

Dès qu,ils en furent inforn1és, les Récollets de Québec 
firent préparer) sans délai, les matériaux, qu'on t1~ansporta) 
durant 1 'hiver, sur la place choisie : & il eil à remarquer que 
des Français & des sauvages se prêtèrent à ce travail, sous 
la conduite de Dupont-Gravé (4), qui voulut sans doute 
faire, en cette occasion, preuye de zèle pour l'établi se
n1ent de la colonie. Enfin, toutes choses étant disposées) 
le 3 juin 1620, le P. d'Olbeau posa solennellen1ent la pre
mière pierre de 1' église, au nom du roi & du prince de 
Condé, qu'on croyait être encore vice-roi de la Nouvelle
France, & qui venait d'être remplacé par le duc de Mont
morency. Aussi mit- on, sur cette pierre, les arn1es du 
prince, aussi bien que celles du roi (5) . Au n1oyen des 
aumônes dont on a parlé, les Récollets employèrent douze 
ouvriers à ces conftrué1ions (6); & le P. J an1ay, étant 
revenu en Canada avec Chan1plain, y en appliqua d'au
tres encore, qu'il avait an1enés de France, en sorte que 
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l'église fut achevée fannée suivante, I 621, & bénite le 
2S rnai. On la n1it sous le titre & le patronage de Notre
Dame des Anges, qu'elle porta depuis, ainsi que le cou-
vent ( I) ; & , par honneur pour M. Charles de Ransay ( r) Premierétabliss. 

des Boues, père & fondateur de la mission des Récollets, de la Foi, t. r, P· 166 

à Québec, on donna alors le non1 de Saint-Charles à la 
t . · ., () l' d S . C . J (z) Ibid., p. ISj.-pe 1te nvrere 2 appe ee e aznte- rotx par acques Relation de r6z6, p.g. 

Cartier (*). 

Cornn1e le. couvent était à une den1i-lieue du fort de 
Québec, & que les religieux pouvaient y être expo és aux 
pilleries des sauvages, on avait eu soin de le fortifier, pour 
pouvoir s'y défendre, dans le besoin. << Notre logis efi 
« fort commode, dit le P. Sagard, mais ressen1ble plutôt 
« à une petite maison de noblesse des chan1ps, que non 
<c pas à un monafière de Frères Mineurs, ayant été con
cc traints de le bâtir ainsi pour nous fortifier contre les 
{( sauvages, s ,ils voulaient nous en chasser. Le corps de 

VII. 
COUVENT DES RÉCOL

LETS CONSTRUIT DE 

lllANIÈRE A POUVOIR 

s'y DÉFENDRE. 

(3) Relationde r6z t , 
p. 9· 

(4) Premier établiss. 
de la Foi, t. I, p. +1+ 

C) Le P. Charles Lalemant, dans sa Relation de r626J assure 
que les Récollets avaient dédié leur chapelle à saint Charles (3); ce 
qu'on pourrait peut-être entendre non de leur église conflruite en 
r62o & r62rJ mais de leur première chapelle de r6r5J qu'on put 
mettre sous ce vocable) par honneur pour M. Charles de Ransay. 
Quoi qu'il en soit) le P. Leclercq, qui l'entend de celle de 62 I) en 
conclut que la Relation de I 626 efi: une pièce apocryphe, le P. Lale
mant n'ayant pu ignorer que l'église des Récollets avait été mise 
sous le vocable de Notre-Dan1.e des Anges (4). Cette conclusion 
nous paraît être invraisemblable; & nous aimerions mieux supposer 
que le P. Lalemant) arrivé depuis peu en Canada) ait pu croire que 
la nouvelle église eût été dédiée à saint Charles à cause du nom de 
ce Saint, donné dès lors à la rivière voisine, que de penser que la 
Relation de r 626 fût une pièce qu'on lui eût faussement attribuée. 
Cette même Relation, adressée au Père Provincial de Paris, sous le 
nom du P. Lalemant, fut insérée au treizième tome du Mercure 
français; les jésuites d'alors ni les autres venus depuis ne l'ont 
jamais désavouée; le P. de Charlevoix l'a mentionnée dans sa liste 
des auteurs sur l'hifi:oire du Canada) comme un ouvrage du P. Lale
mant (5); &, pour tous ces motifs) on l'a insérée sous la signature de 
ce Père au Recueil des Relations de la Nouvelle-France) imprimé 
à Québec en r858 (6). 

( 5 ) Hiftoire de la 
Nouv.- France 1 t. II, 
Lijle des auteurs, ann. 
r6z6. 

(6) Relation des Jé
suites. Québec, r~58, 
t. I, Notice, p. vr; & 
1626, p. r & suiv. 



( r) Le grand voyage 
du pays des Hurons, 
par Sagard. Paris, 
r632, p. 56~ 

VIII. 
CCL TE DIV!~ A QCÉBEC. 

LESRÉCOLLETSYEXER

CE:\T LES FO~CTIO~S 

PASTORALES. 

(2) Premierétabliss. 
de la Foi, t. 1, p. 243, 
244, 245. 

1 3) Ibid~, p. I 3g. 
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<< logis eft au milieu de la cour, con1n1e un donjon) avec 
(( des courtines & des remparts) faits de pièces de bois; 
(( aux quatre coins, quatre petits bafiions, élevés de douze 
cc à quinze pieds, sur lesquels on a établi de petits jardins; 
t< puis) la grande porte avec une tour carrée, au-dessus, 
(( faite de pierres, qui nous sert de chapelle; enfin, un 
(( beau fossé naturel) tout à rentour de la maison & du 
« jardin ( r ). n Après qu~on eut fait ces confiruétions, le 
P. Le Baillif obtint des lettres patentes de Louis XIII, par 
lesquelles ce prince confirma aux Récollets la propriété du 
terrain du couvent &.du séminaire, en vue de favoriser 
Péducation des enfants sauvages; &, en outre, la propriété 
de deux cents arpents de terre, defiinés pour y forn1er à 
ragriculture les parents de ces enfants, &_les faire résider 
près du couvent de ces religieux. Le roi leur accorda aussi 
des terrains , pour les mên1es fins, à Tadoussac, aux Trois
Rivières & chez les Hurons, ou plutôt il confirma les con
cessions que la compagnie des Marchands leur en avait 
déjà faites. Ce fut tout ce qu~elle donna pour contribuer 
à Péducation des sauvages & à rétablissement du sén1i
naire dont nous parlons. 

Comn1e il avait été confiruit au n1oyen d'aun1ônes de 
France, ce fut encore par des secours venus de ce pays 
que l~église de Notre-Dame des Anges fut pourvue d'or
nen1ents & du reite du n1obilier. Le Nonce voulut y con
tribuer, mais surtout la reine Anne d~Autriche, fen1me de 
Louis XIIl, qui, entre autres présents, y envoya une cha
pelle con1plète, dont le calice, qui portait les armes de 
France, fut longtemps conservé à Québec (2) . Dans leur 
nouveau couvent, les Récollets pratiquaient la vie régu
lière & célébraient tous les jours la sainte Messe, avec 
rOffice canonial (3), sans abandonner pour cela laInai
SOn & la chapelle qu~ils avaient fait confiruire, en r6r5, 
dans rendrait où efi aujourd~hui la basse ville de Québec. 
Cette n1aison leur servait d~hospice, & la chapelle de suc
sursale. Ils y adminifiraient les sacren1ents) y faisaient 
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publiquement l'Office divin, de même que dans leur église 
de Notre-Dame des Anges ( I); & , quoique cet Office fût 
fort simple, on tâchait de l'acco1npagner du chant, sur
tout les jours de fètes & de dimanches, au n1oyen des 
Français Catholiques, qui voulaient bien y concou
rir (2). Enfin, l'année même de la bénédiél:ion de l'église 
de Notre-Dame des Anges, les Récollets, en qualité de 
curés du pays, ouvrirent des regiftres de baptêmes, ma
riages & sépultures; & vers ce temps, au plus tard fan
née I624, ils . choisirent saint Joseph pour patron du 
pays & proteél:eur de cette église naissante, & firent, à 
cette occa ion, une grande solennité à laquelle assiftèrent 
les habitants Catholiques & plusieurs sauvages des envi
rons (3) . 

La con1pagnie des Marchands s'était chargée de nour
rir quatre 1ni sionnaires, & ensuite six; mais ce nombre ne 
pouyant suffire aux missions lointaines & à 1 'habitation de 
Québec, les Récollets désirèrent de conduire en Canada 
de jeunes hon1mes laïques, qui, par zèle, s'étaient offerts 
à eux pour les seconder, selon leur pouvoir, dans les fonc
tions de leur miniHère; & , con11ne leur passage dans la 
Nouvelle-France entraînait peu de frais, mes ieurs de la 
con1pagnie, qui visaient à l'épargne (4), se montrèrent 
faciles & n1ê1ne satisfaits de les embarquer sur leurs vais
seaux. Ces jeunes gens, en trayaillant de leur n1ieux à 
hun1aniser & à catéchiser les sauvages, dans les mis
sions (5), se rendirent très-utiles. L'un d'eux, non1mé 
Pierre Lan gois seux, natif de Rouen, après trois ans en1 
ployés à 1 'inftruétion des sauvages de la n1ission des Trois
Rivières, fut admis, sur se inftances longtemps réitérées, 
à faire les exercices du noviciat, & reçut, au n1ois de sep
tembre r 622, dans l'égli e de Notre-Dame des Ange , le 
saint habit, avec le nom de frère Charles, de celui du Père 
syndic, M. de Rans a y de Boues. La cérémonie eut lieu 
en présence de Champlain, de tous les Français & d'une 
multitude de sauvages. Quelques habitants en furent 

( 1) Premier établiss. 
de la Foi, t. I, p. 16S. 

(2/ Ibid., p. I ~.3. 

(3) Ibid ., p. 287, 
288. 

IX. 
LES RÉCOLLETS APPEL

LENT DES AUXILIAIRES 

LAÏQUES ET DO,·, E~T 

L
7
l!ABIT A L

7
U:-< D

7
EUX. 

SÉMI:-IAIRE. 

(+!Premier établiss. 
dela Foi, t. I, p. ro-t· 

(5) Ib:·d.~ o. r 49, 
I 52. 



' r; Premier établiss. 
de la Foi, t. I. p. 22 5, 
226, 227· 

x. 
CHAMPLAIN TRACE LE 

PLAN D'UNE NOUVLLLE 

HABITATION. 

1 3) Archives de la 
préfeél:ure de Rouen. 
Rcgistr. de N.-Dame 
de Rouen, 6, 7, 8 dé
cembre 1627. 

'4) Premierétabliss. 
de la Foi, t. 1, p . 368. 

(5Jbid.,p. 38g, 3go. 
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mên1e si touchés) qu,ils eurent la dévotion de vouer leurs 
enfants à saint François; &) pour seconder leur piété) on 
donna à trois de ceux-ci le petit habit de rordre; ce qui fit 
désirer aussi aux sauvages) par pure fantaisie pour cette 
nouveauté) la 1nên1e faveur pour leurs enfants ( I ) . Quel
que zèle qu ,ils déployassent) ces religieux) après avoir 
confiruit leur sén1inaire, ne purent procurer qu,à quel
ques enfants sauvages le bienfait de rinfiruélion. << Notre 
« sén1inaire serait d,une grande ressource) écrivaient-ils) 
(( si ron avait le n1oyen de fournir à tout; 111ais) vu la 
<< pauvreté du pays) nous ne saurions y nourrir qu\1n 
<< petit nombre de sauvages. Ce serait toujours beaucoup 
<< de gagner quelques âmes à Dieu; nous attendons le 
<< re fie de sa grâce (*) (2 ). » 

Jusqu,en l,année r623 on s,était contenté de réparer) 
tous les ans) l'habitation de Québec) con1n1e il a été dit. 
Cette année) Champlain) outre les réparations des loge-

C) L'un de ces enfants, Huron de nation> âgé de seize ans> & 
infiruit au séminaire> fut envoyé en France & conduit à Rouen> ot.1 il 
reçut le baptême, avec un grand appareil> le 8 décembre 1627, au mi
lieu d'un grand concours> le bruit s'étant faussement répandu qu'il 
était le fils du roi du Canada. L'archevêque, assifié par un nombreux 
clergé, alla le recevoir processi-onncl_len~nt au portail de la cathédrale 
dit des Libraires> au chant solennel du psaume Lauda, Jerusalem, 
& le conduisit> de là> sur une efirade élevée, afin que la cérémonie pût 
être vue par la foule) qui remplissait l'église & les galeries (3). Ce 
sauvage eut pour parrain le duc de Longueville> gouverneur de la 
province de Normandie, & pour marraine madame la duchesse de 
Villars, qui lui imposèrent le nom de Louis de Sainte-Foi (4). Deux 
ans après> il fut fait prisonnier par le général David Kerk, qui, le pre
nant pour le fils du roi du Canada> espérait qu'il lui faciliterait la 
prise de tout le pays. Mais> s'étant rendu maître de Québec, l'année 
suivante> & ayant reconnu que son captif était le fils d'un pauvre 
Huron> tout nu & sans autorité> ille rendit à son père avec un habit 
médiocre> & retint l'équipage magnifique qu'on lui avait donné, dont 
il s'était servi jusqu'alors. Cet équipage & cette extraél:ion imagi
naires> qui avaient enflé le cœur de ce néophyte> lui devinrent fu
nefies : il reprit la vie & les maximes sauvages, & ne conserva plus 
rien de chrétien (5). 
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ments, fit paver la cour, & c'est ici le pretnier exen1ple 
d'un pavage en Canada. Mais, ayant fait vi iter & exami
ner l'habitation par des n1açons & des charpentiers pour 
savoir si elle pouvait durer encore, ils jugèrent qu il serait 
plus expédient d,en confiruire une nouvelle que de répa
rer tous les ans la vieille, qui n1enaçait ruine, à l'excep
tion du magasin des n1archandises, conf1ruit en pierres à 
chaux & à sable ( I ) . Cet avis ayant été adopté, Chan1plain 
traça le plan d'un nouveau bàtin1ent. D'après ce plan, on 
devait abattre tout ce qui exifiait, à 1 exception du n1agasin, 
à la suite duquel on conitruirait les autres corps de logis de 
dix-huit toises, avec deux ailes de dix toises, de chaque côté, 
& quatre petites tours aux quatre coins; enfin, devant 
l'habitation, un ravelin con1n1andant sur la rivière, le tout 
entouré de fossés, avec _pont-levis. Quoique Champlain 
n,eùt que dix-huit hon11nes, il fit assen1bler & préparer 
tous les matériaux pour commencer les travaux au prin
ten1ps (2). Le Ier de n1ai, on ouvrit en effet la terre pour 
les fondements, que l'on con1n1ença de n1açonner le 6, 
après que Chan1plain eut posé une pierre, où il avait fait 
gr a ver les arn1es du roi & celles du duc de Montn1orency, 
avec son propre non1 & l'année courante (3). L,habitation, 
ainsi confiruite, devait n1ettre les colons à couvert des 
insultes des sauvages; n1ais, ce que Chan1plain avait plus 
à cœur encore, & que, jusque-là, il n,avait pu obtenir de 
la con1pagnie, c était la confiruétion d\,ln Fort de défense, 
qui pût résifter aux Européens établis en An1érique, s'ils 
venaient pour attaquer la colonie & en1parer du pays. 
« C est le vrai moyen, disait-il, de ne point recevoir d'af
« front de la part d'un ennen1i, qui, sachant qu'il n'y a que 
« des coups à gagner, du tetnps & dépenses à perdre, se 
« gardera bien de tnettre en risque ses hon1n1es & ses vais
« seaux. n 

S'étant donc fait autoriser, ou plutôt obliger par le duc 
de Montmorency, dans ses lettres de lieutenant, à con
firuire de fortifications à Québec, il con1n1ença d'exécuter 

( 1) Champlain, 1 63 2, 

zepart.,p. 61,62. 

(2) Ibid., p. 6~. 

(3) Ibid., p. 6ï. 

XI. 
CHAMPLAIN COM~IEI>CE 

LA CONSTRUCTION n'UN 

FORT DE DÉFENSE A 

QUÉBEC. 



1 
~ 

1 

( t ) Champlain) r63z, 
2c part., p. 5, 6. 

(2) Ibid.) p. 15. 

(3) Ibid., p. 63. 

(4) Ibid., p. 64) 65 . 

XII. 
ZÈLE DE CHAMPLAIN 

POUR L'AGRICULTURE. 
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sa co·mmission, dès son arrivée, en I 620. Il choisit, pour 
établir ce Fort, qu,il appela de Saint-Louis, non plus le bord 
de reau, où était rhabitation, . n1ais la n1ontagne mên1e de 
Québec, qui cornmande le fleuve, & lui parut être, à cause 
de son élévation, une position très-avantageuse ( I ). Il y fit 
trayailler aussi 1 année suivante, I 62 I, où nous voyons 
qulà roccasion de troubles qui S1élevèrent entre 11ancienne 
& la nouvelle société des Marchands , cotnme nous le 
dirons, iltnit dans ce Fort le sieur de Mai, Boullé son 
beau-frère, & seize hommes, avec quelques viYres, des 
armes, de la poudre & du plomb, pour la défense de la 
place, sans cesser de faire continuer la confiruétion de ce 
Fort, autantqu,illepouvait(z). Dans 1 hiver de I6z3 à r624, 
voulant faciliter le transport des matériaux dans ce lieu de 
difficile accès, il fit disposer un petit chemin jusqu,à la 
place désignée (3). Il y fit traîner, sur la neige, les pièces. 
de bois préparées pour le Fort, & les fit lever, dès le I 8 du 
n1ois d,avril, afin de le tnettre en défense, autant qu,illui 
serait possible. Pendant qu'on confkuisait ainsi les loge
n1ents du Fort Saint-Louis, un grand coup de vent en en
leva la couyerture, à cause.de sa trop grande hauteur, & la 
porta à plus de trente pas au delà du retnpart) ce qui occa
sionna du retarden1ent dans les travaux (4)) comme il sera 
dit dans la suite. 

Un autre objet) que Champlain avait singulièretnent 
à cœur, C

1 était de tnettre la petite colonie en état de tirer sa 
subsifiance du soltnêtne du pays. Quoiqu,il n1ignorât point 
que la Con1pagnie fût opposée à ce dessein, il ne laissa pas 
de faire tous se efforts pour con1n1encer le défrichen1ent des 
terres)&) afin de donner lui-même l,exetnple aux autres) il 
fit préparer, enI 622, des jardins pour y semer en auton1ne 
& voir ce qui en sortirait au printetnps. « Ce que je fis, 
<< prenant) dit-il, un singulier plaisir à cette occupation, 
« à cause de 1\üilité & des avantages qu,en recevait toute 
<< rhabitation : car l,on ne saurait dire combien on recoit 

.) 

<< d\1tilité de jardinages, en ces lieux: ce dont personne 
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<< n.1avait fait d,épreuve; car la plupart voudraient bien 
« cueillir) n1ais rien semer ( r). n On doit conclure de ces 
paroles) que les petits jardins que Champlain visita à son 
retour de France) & dont il parle lui-même (2)) étaient aussi 
son propre ouvrage. Les Récollet ) qui avaient défriché des 
terres) & exhortaient les sauvages à l,agriculture) établirent 
aussi un verger) ou jardin) qui joignait leur enclos) & ce 
verger était même très-beau) au témoignage du P. Sa
gard (3) . 

(r)Cha~plain) rG32, 
zc part., p. SI. 

(z) Ibid., p. 4· 

(3) Grand voyage 
du pays des Huron~. 
Paris, I632, p. 55. 

XIII. 
Ce fut sur les inil:ances de Champlain que) ran- HÉBERT' PREMIER co

née r 6 r 7) Louis Hébert) déJ. à non1mé) se détern1ina à pas- Lo"'' s'APPLIQeE A 
L' AGRICULTl ' RE. SA 

ser en Canada avec sa famille (4). Peut-être que) pour FA~nLLE. 
faire consentir plus aisément les associés à recevoir ce (4 Premierétabliss. 

· 1 Ch 1 · 1 11, .f de la Foi, t. I, p. 104. pren11er co on) amp a1n eur a egua un autre n1ot1 
d,utilité publique) plus propre à faire impression sur ces 
Marchands intéressés; car Hébert était apothicaire) & pou
vait se rendre utile aux employés de ces messieurs. Il avait 
autrefois accon1pagné Poutrincourt à Port-Royal) en cette 
qualité) & Lescar bot) qui 1 y avait connu alors, ajoute 
que) outre l'expérience qu,Hébert avait de son art) il pre
nait grand plaisir au labourage de la terre, &, qu,avec son 
aide, Poutrincourt avait fait cultiYer un peu de terre pour 
y sen1er du blé (5) . Hébert justifia les espérances de Cham- (5) Hifl:oire à e la 

ouvelle-Francc. plain en s'appliquant) le premier en Canada, à ragricul-
ture; & con1me il eft certain que la compagnie ne fit pas 
défricher un arpent & den1i de terre, on peut conclure 
que, dans le récit suivant) le P. Sagard a voulu signaler les 
travaux de cet induftrieux colon. « Outre la maison des 
« Marchands, ou Québec) il y a) dit-il) un autre logi ) au
« dessus de la terre haute) en lieu fort commode) où 1 on 
« nourrit quantité de bétail qu,on y a 1nené de France; 
« on y è1ne aussi, tous les ans, force blé d'Inde & des 
« pois_, que les associés traitent par après aux sauvages 
<< pour des pelleteries. Je vis en ce chan1p un jeune pom
<c mier) qui y avait été apporté de Normandie) chargé de 
<< fort belles pommes, comme aussi de jeunes plants de 



( I) Le grand voyage 
du pays des Hurons, 
par Sagard. Paris, 
I G3z , p. S4. 

(z)Champlain) I63z, 
zc part., p. 3. 

(3) Ibid., p. I 5 I. 

(4) Premier établiss. 
delaFoi,t.I)p. rrz. 

(5) Ibid., p. 374· 

XIV. 
LES RÉCOLLETS ET 

CHAMPLAIN EXCITENT 

LES SAUVAGES A L'A

GRICULTURE. 

(6) Relationde r6z 6, 
p. 2. 
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« vigne fort beaux, & tout plein d,autres petites produc
« ti ons, qui tén1oignaient de la bonté de la terre ( r). » 

Cette famille fut aussi la première qui S
1 établit en Canada, 

& donna lieu, dans l,automne de r6r7, au prernier n1a
riage catholique, béni avec les solennités ordinaires, entre 
la fille aînée de Louis Hébert & le sieur Étienne Jonquefi, 
natif de Normandie. Celle-ci mourut, peu après, en travail 
d1enfant (2) ; n1ais, au bout de quelques années, Hébert 
n1aria sa seconde fille avec un charpentier au service de la 
Con1pagnie, no1nmé Couillard (3), dont la pofiérité, en Ca
nada, se 1nultiplia beaucoup (4). Le P. Le Clercq, parlant 
de Louis Hébert, dit avec raison : <1 On peut rappeler 
<< l,Abraham de la colonie, le père des vivants & des 

croyants, puisque sa pofiérité a.été si non1breuse, qu,elle 
« a produit quantité d,officiers de robe & d,épée, de Inar
<< chands habiles pour le négoce, de très-dignes ecclé
<< siafiiques; enfin, grand no1nbre de bons chrétiens, dont 
« plusieurs 111ên1e ont beaucoup souffert, & d autres ont 
<< été tués par les sauvages, pour les intérêts du pays (5). » 

Nous avons dit qu,au défaut de la Con1pagnie, qui 
refusait d,appliquer les sauvages à l,agriculture, les PP. Ré
collets avaient obtenu deux cents arpents de terres conti
guës à leur couvent, pour les y établir & les former à la 
culture des chan1ps. Quelques sauvages, cédant aux 
initances de ces religieux, prirent, en effet, ce parti, & le 
P. Laletnant rapporte, sous l,année r626, que trois ou 
quatre fatnilles sauvages avaient défriché, près de Québec, 
deux ou trois arpents de terre, & y semaient du blé d,Inde (6) . 
Chan1plain, de son côté, aurait voulu les y attirer en grand 
nombre, pour les rendre sédentaires, en les exerçant à la 
culture des terres, & les faisant vivre avec des Français. Il 
pensait, avec les Récollets, que C

1était le n1oyen le plus sûr 
pour leur procurer 11infiruction & le bienfait du baptême, 
& les attacher aux Français, qui pourraient tirer d,eux des 
services considérables, surtout pour la découverte des 
pays du Canada encore inconnus. Peu après son retour 



MONTMORENCY LIEUT. GÉN. MÉNAGERIE. I 8g 

de France) il lia amitié) pour ce dessein) avec un sauvage 
appelé Miriilon) qui désirait d'être chef d\1ne troupe des 
siens) comme l'avait été son père. Chan1plain lui promit 
de le faire nommer chef) pourvu que lui & ses compa
gnons) qui étaient au non1bre de trente) s,établissent près 
de Q.uébec) y eussent une den1eure arrêtée) & cultivas
sent la terre pour en recueillir du blé d Inde) afin de ne 
plus souffrir la faim) qu,ils enduraient quelquefois; ajou
tant que) par là) les Français les tiendraient pour frères. 
Ce sauvage) qui avait gagné l,affeélion de ses compagnons) 
lui promit ce qu'il désirait) &) avant même d,être reçu ca
pitaine) jl commença) de concert avec eux) au printen1ps 
suivant) à défricher des terre ) à une demi-lieue de Qué
bec) où ils en ensemencèrent sept arpents ( 1). Chan1plain le 
:fit) en effet) recevoü~ capitaine) nonobfiant les autres com
pétiteurs) qui désiraient) pour eux) cette place) & lui donna 
deux épées) en tétnoignage de l'eilime que les Français fai
saient de lui. En portant ain iles sauvages à s,attacher aux 
Français) & à vivre sédentaires auprès d,eux) Champlain 
espérait qu\ls sortiraient en partie des erreurs où ils étaient 
plongés) & qu, étant dans le voisinage de Québec) on les 
déterminerait à y envoyer leurs enfants pour être infiruits 

• des vérité de la foi chrétienne; qu,enfin) si on les prenait 
pour guides) dans des découvertes de pays nouveaux) on 
ne serait pas exposé à être abandonnés par eux) sachant 
que leurs femn1es & leurs enfants seraient restés auprès 
des Français) comme autant d,otages (2). 

On dut encore à Chan1plain l'établissen1ent de la pre
n1ière ménagerie , co1nplète en Canada. Par leurs articles 
du mois de décen1 bre I 6 I 9) les associés s, étaient engagés 
à transporter à Québec deux taureaux & autant de gé
nisses & de brebis qu'ils pourraient. C'était) sans doute) 
pour re1nplacer le bétail qu'on avait conduit de France 
précéden1ment) & que peut- être on s, était vu dans la 
nécessité de tuer) à l,occasion de quelqu,une de ces disettes 
de vivres) trop fréquentes alors) ou encore à cause de la 

( r) Champlain, rG32, 
2•part., p. 33, 34, 35. 

xv. 
CHA~!PLAIN ÉTABLIT1 LE 

PREMIER EN CANADA, 

t.;:o;E MÉ:-!AGERIE CO)l

PLÈTE. 



(x) Champlain, x63z, 
2~ part., p. 144· 

(2) Ibid., p. 6I, 62 
& xo6. 

(3) Ibid., p. 62. 

(4) Ibid.' p. III' 

1 I 2, 

~ 5) Ibid., p. 73, 74· 

(6) Ibid., p. II 7. 
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difficulté de nourrir ces anilnaux durant l'hiver. Du n1oins, 
efi-il certain qu~en I623 la con1pagnie avait des befiiaux à 
Québec, quoiqu~elle ne s ~ en fût jan1ais servie pour le 
labourage; car, au rapport de Chan1plain, ce fut un 
habitant du pays qui ouvrit, le pren1ier, la terre, le 
27 avril I 628, avec le soc de la charrue, traînée par des 
bœufs (*) ( I) . 11 paraît n1ê1ne que, par suite de son 
indifférence pour ragriculture, la Compagnie s'occupait 
peu des 1noyens de nourrir son bétail; du moins, ce fut 
Champlain qui forn1a, pour le nourrir & le soigner, un 
établisse1nent de n1énagerie con1plète. Ayant visité, à huit 
lieues de Québec, le Cap de Tourn1ente, où il trouva 
d~agréables prairies, traversées par de petits ruisseaux (2 ), 
il y fit faire, au n1ois d'août I623, deux n1ille bottes de 
foin, qu,il envoya à Québec, en barque (3) ; ce- que l'on 
continua encore, l'année d~après. Mais con1n1e, de 
cinquante- cinq personnes qui étaient à l'habitatiqn de 
Québec, il n 'y avait que vingt-quatre ouvriers, & que 
plus de la n1oitié de ceux- ci étaient e1nployés pendant 
deux n1ois & demi, dans le ten1ps le plus précieux de 
l'année, tant à faucher & à faner le foin qu'à l'apporter 
sur des barques toutes de peu de port, Cha1nplain résolut 
d~établir une ménagerie à ce Cap même, & proposa son . 
dessein aux associés (4). De Caën, qui était alors à la 
tête de la Co1npagnie, le goûta d'autant plus volontiers, 
qu'il avait obtenu, pour lui-même, du duc de Montn1o
rency, la propriété de ce lieu, ainsi que 1 'île d 'Orléans 
& d'autres îles adjacentes (5) . Chan1plain en1ploya donc, 
au 1nois de juillet I 625, la plupart des ouvriers à élever 
les bâtin1ents nécessaires, savoir : une étable de soixante 
pieds de longueur, sur vingt de largeur, & deux autres 
corps de logis, de dix-huit pieds, qu'il fit confiruire en 

C~) Champlain ne nomme pas ce colon; ma1s il paraît que ce fut 
Guillaume CouillardJ gendre &, successeur d'Hébert : celui-ci, par 
suite d'une chute qu'il fit, étant décédé le 2S janvier de l'année pré
cédente r 627 (6)A 
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bois & en terre, con11ne on le pratiquait dan plusieurs 
villages de Nonnandie. Pendant ces travaux, il laissa 
un hon1me au Cap de Tourmente, pour surveiller les 
ouvriers, & lui-1nême y allait, de Québec, tou les huit 
jours, pour s,assurer de !,avancement de !,ouvrage : tant 
il avait à cœur de le voir tern1iner ( I) . Enfin, ces bâti
ments étant achevés, il y fit conduire le bétail, le r 5 sep
tembre, & y plaça six homrnes pour les travaux de la 
ca1npagne, ainsi qu ,une fe1nn1e & une petite fille pour 
avoir soin des anin1aux (z). 

Mais, tandis que Champlain déployait ainsi les res
sources de son zèle, pour essayer de donner con1n1en
cement à une colonie en Canada, il voyait, à son grand 
déplaisir, que la Con1pagnie, de son côté, pour y n1ettre 
obfiacle, lui refusait, malgré ses pron1es e , tous les 
moyens néces aires à son établisse1nent. Elle avait pro1nis 
d ,envoyer des homn1es à Québec, des annes, des vivres, 
des infiruments d,agriculture, des meules de moulin. 
<< Tout s,en alla en fumée, dit-il lui-n1ên1e, & ces articles 
« n,eurent pas lieu (3) . L ,année s,écoula & rien ne se fit, 
1< non plus que la suivante. Voilà, conclut-il, con1n1ent 
« tous les obitacles se 1nettaient au-devant, pour einpê
« cher que cette sainte entreprise ne réussît à la gloire 
« de Dieu (4) . » Nous avons dit qu,en France, lor que 
les associés avaient appris que le duc de Montlnorency 
était devenu vice-roi, ils avaient conçu du 1nécontente
n1ent de ce changement, & étaient entrés en défiance 
contre Chan1plain, établi, par le nouveau vice-roi, pour 
co1nn1ander à Québec. En Canada, les commis & les 
autres employés de la Compagnie partagèrent, la plupart, 
le même déplaisir, tant à 1, égard du changement du vice
roi, que des n1esures en1ployées par Champlain, dès on 
arrivée, pour établir rordre, faire régner la jufiice (5), & 
procurer la écurité publique, en entreprenant la confiruc
tion d,un Fort (6). Ce Fort était surtout robjet de leur 
1nécontentement & de leurs murmures, quoiqu,il dût pro-

(r ) Champlain, x632, 
2e part., p. rrz, rr3. 

(2) Ib id., p. x xG. 

XVI. 
LA COMPAG~IE St:SCITE 

DES OBSTACLES Al' 

ZÈLE DE CHAMPL.\1.\". 

(3) Champlain, r632, 
2• part., p. 2 r ~ . 

(+ ' Ibid. , p. 219, 
22 0. 

(5) Ibid., p. 6. 

16) Ibid. , p. 5. 
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curer la sùreté & la conservation du pays : ce qu ils ne 
( r) Champlain, r63z, pouvaient, ou ne voulaient comprendre ( r ). 

2 c part., p. 76. 
xvn. 

POURQUOI LA CO~I PAGNIE 

REFUSE DES HOMMES 

POUR LA CO:\STRUC · 

TION DU FORT. 

(z) Champlain, t632, 
2• part , p. 1 r. 

: 5) ibz.i., p 76. 

(4) Ibid., p. 1 1. 

XVIII. 
LA COMPAGNIE N'AUG

MENTE PAS LE NmiBRE 

DES COLOè'IS. 

(S, Champlain, r63z, 
2° part., p. 6. 

(6) Ibid. , 1re part., 
p. 223, 22_,., 

« J avais beau, dit Champlain, leur montrer les incon
<< vénients qui pourraient arriver, s'ils le laissaient sans 
cc défense : que, par là, ils mettaient tout le pays, & nous, 
cc en danger de devenir la proie de l'ennemi, ou du pirate, 
cc qui, sachant notre état d impuissance, viendrait pour 
cc faire du butin & tout ravager. Ils étaient sourds, ne 
<< voulaient ni Forts, ni forteresse ; & cela, par la crainte 
cc que, s il y avait un Fort, ils seraient maîtrisés & qu'on 
cc leur ferait la loi (2) . »Par suite de cette crainte, ils refu
saient à Champlain des homm~s pour travailler au Fort; 
cc Et cette œuyre, dit-il, ne s'avançait que par intervalle, 
« selon la comn1odité qui se présentait, lorsque les ou
<< vriers n'étaient employés à autre chose (3) . Pendant 
<< qu~une société tient la bourse, dans un pays tel que 
<< celui-ci, & qu~elle paye & assifle qui bon lui semble : 
cc ceux qui commandent pour le roi sont fort peu obéis. 
« Ils n·ont personne pour les seconder, que sous le bon 
<< plaisir de la Compagnie; &, au contraire , elle na rien 
<< tant à contre-cœur, que les personnes établies par le 
<< roi, ou les vice-rois; c~ efi quelle désire que 1 on ne voie 
<< pas ce qu elle fait, ni qu'on ne juge de ses a étions, 

voulant tout attirer à elle, & ne se souciant de ce qut 
<< arrivera, pourvu quelle trouve son compte (4). » 

Elle avait promis d\~nvoyer, en r 620, des colons à 
Québec, de manière à former, en tout, le nombre de 
quatre-vingts personnes, au lieu de soixante qu il y en 
avait alors, tant hommes que femmes, religieux & en
fants (5) . Mais, une fois maintenus dans le privilége du 
monopole, les associés ne considérèrent plus leurs pro
messes, ni à quoi ils s étaient obligés envers le roi; & efli
mant pour rien leurs contrats, signés de leurs 1nains (6), 
ils n augmentèrent jamais ce dernier nombre. Bien plus, 
l ~ année r622, il se trouva moindre encore, puisqu~il n y 
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eut, à Québec, que cinquante personnes ( r ), en y compre
nant les enfants & les femmes : Cha1nplain) quoique si dési . 
reux de voir le pays se peupler, ayant renvoyé en France 
deux ménages, devenus à charge à la colonie. La compa
gnie les avait fait conduire run & rautre à Québec, deux 
ans auparavant, pour donner à entendre qu elle voulait 
s'occuper enfin de la culture des terres; mais con1me elle 
était résolue, par système, d'y n1ettre obfiacle, ce fut sans 
doute pour ce 1notif qu'elle envoya ces deux ménages, 
dont run avait pour chef un boucher, & 1 autre un faiseur 
d aiguilles, égalen1ent étrangers & impropres aux travaux 
de l'agriculture. Aussi, pendant ces deux ans, ne défrichè
rent-ils pas une seule perche de terre, & passèrent-ils tout 
leur ten1ps à chasser, à pêcher, ou à vivre dans l'oisiveté 
& la crapule. Cha1nplain ayant fait examiner leur travail, 
on trouva qu'ils n'avaient rien défriché, & s'étaient bornés 
à couper quelques arbres, dont les troncs étaient encore 
debout. Il les renvoya donc en France, comn1e inutiles 
& à charge (2), avec d'autant plus de raison que, la 
con1pagnie n'envoyant pas les vivres nécessaires , ces 
deux n1énages ne servaient qu'à din1inuer le peu qu'on 
en avait. 

Les associés s'étaient égalen1ent engagé à fournir 
rhabitation de Québec de quarante lTIOusquets, de quatre 
arquebuses & vingt- quatre piques; & toutes ces armes 
auraient dû être à la disposition de Chan1plain. C'était 
peu, pour défendre la place, en cas d'attaque; & peut-être 
cette considération engagea-t-elle le sieur Dolu, de son 
côté, à den1ander au roi, pour Champlain, d'autres 
arn1es, qui lui furent accordées le 24 février de l'année 
suivante r 62 r; comme celui- ci 1 apprit par des lettres 
du roi, & par celles de M. de Puisieux, secrétaire de 
ses comn1andements (3). Mais, outre que la con1pagnie 
ne lui envoya aucune sorte d'armes, il paraît que le 
n1auvais vouloir de ses envieux e1npècha l'exécution des 
ordres du roi. Du n1oins, au mois d'août suivant, les 

TOME I. 13 

, r Champlain, r632, 
2' part., p. 49· 

. 2 . Ibid., p. 3 r. 

XIX. 
LA CO:\!PAGNIE, MALGRÉ 

SES PROMESSES, RE

F USE DES ARMES A 

CHAMPLAIN. 

,31 Champlain, I 632, 
2• part., p. 8. 



'•, C: amplain,I 32, 
~· par ., p. zg. 

2 1 Ibid. p. 3o. 
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mên1e dans ce voyage) il méprisa impunément les ordres 
du vice-roi, qui) en le n1ettant à la tête de la con1pagnie, 
lui avait défendu de faire aucun exercice de la religion 
prétendue réformée, ni sur mer, ni sur terre ( 1 ). De Caën 
n'en tint aucun con1pte; & le P. Sagard, qui, en 1623, 

partit pour le Canada avec le P. Nicolas Viel, fut lui
même témoin du contraire, dans la traversée : les Hugue
nots ne se contentant pas de chanter leurs prières dans 
le navire, mais _s'attribuant à eux la place d'honneur) 
& obligeant les catholiques à se tenir à la dernière (2). 

La nouvelle con1pagnie avait ordre de se servir de 
rhabitation de Québec, & d'entrer dans tous les droits de 
l'ancienne, ans rien entreprendre sur les pelleteries de 
celle-ci) ni sur ses effets. Cependant, Dupont-Gravé étant 
arrivé, avec un navire, de la part de l'ancienne compa
gnie, on ne lui refusa pas seulement l'entrée de l'habita
tion, de Caën voulut s'en1parer, de force, de ce navire; 
& les rixes, qui eurent lieu alors, excitèrent de grands 
troubles à Québec (3). Ces troubles ne ont pas de notre 
objet; nous dirons seulement que les deux sociétés se 
réunirent enfin en une seule (4). Niais leur réunion ne 
procura en rien l'avancement de la colonie; & il fut aisé 
à Champlain de reconnaître qu'il rencontrait les mêmes 
obftacles qu'auparavant, tant pour attirer des habitants 
dans le pays, que pour y conHruire un fort de défense. 
Les associés étaient surtout opposés à la conftruélion 
de ce Fort, qu'ils disaient n'être pas nécessaire. Tous 
en témoignaient hautement leur mécontentement & leur 
déplaisir, & refusaient de donner à Champlain de leurs 
ouvners, pour en continuer les travaux. 

( r ~ Champlain, r632, 
2c part., p. g, ro. 

' 2 Relation de r 63 6, 
p. I 13. 

XXI. 
LES DEUX COMPAGNIES 

SE RÉUNISSENT; CHAM

PLAIN RENCONTRE LES 

MÊMES OBSTACLES, 

l3 1 Premier établiss. 
delaFoi,p. 172, I73, 
I 7 4· - Cham plain , 
r632, 2c part., p. 2S. 

(4 Ibid., p. 3+ 

XXII. 
Dans des conjonélures si affligeantes, Champlain 

résolut de s'adresser au roi lui-même; & pour être plus 
sûren1ent écouté à la cour, il réunit, le r 8 août de cette 
année 1621, les PP. Récollets, les officiers de juftice, cinq 

PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE 1 Ql.il DE

MAKDE AU ROI LA CON

SERVATION DU PAYS, 



( 1) Premierétabliss. 
de la Foi, t. J, p. x8r. 

(2) Ibid., p. 187, 
190, rgr. 

(:; ) Ibid., p. 192 , 
Ig3. 

(4) Ibid., p. I gS. 
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autres particuliers, avec son beau-frère Eufiache Boullé, 
& le commissionnaire du vice- roi. Ainsi réunis, ils se 
confiituèrent en assemblée générale des habitants de la 
Nouvelle- France, afin de délibérer sur les n1oyens à 
prendre, tant pour conserver, en son entier, la religion 
catholique, apofiolique & romaine, dans le pays, que pour 
y rendre inviolable rautorité du roi dans l,exercice de la 
jufiice & celle du vice-roi ( I ) , si peu respeétées jusqu, alors. 
Dans la supplique qu,ils adressèrent à Louis XIII, après 
lui avoir rappelé le noble & religieux dessein qu,il avait 
conçu, de procurer la conversion & la civilisation des 
peuples du Canada, ils lui font un tableau des grands 
avantages que la France pouvait tirer de ce pays (2), & 
ajoutent que, ces avantages étant connus des Européens 
ennen1is de la couronne, établis en Amérique, il était à 
craindre qu,attirés par l'appât de si grandes espérances, 
ces étrangers ne s'etnparassent du Canada, & ne cou
passent la gorge à tous les Français résidant à Québec. 
Qu,à la vérité, ils setnblaient être endormis; 1nais qu,il ne 
fallait pas se fier aux paupières abattues des lions, qui 
mordent en donnant; & que la tentative audacieuse des 
Anglais contre Poutrincourt, en Acadie, faisait appré
hender, avec trop de fondement, aux habitants de Québec, 
de voir le titre auguite de Nouvelle- France changé en 
celui de Nouvelle-Hollande, de Nouvelle-Flandre, ou de 
Nouvelle-Angleterre, pÙisqu,ils n,auraient aucun n1oyen 
de résifter aux entreprises qu,on viendrait à faire pour 
s,en emparer. Qu'au reil:e, si ce 1nalheur arrivait, ce ne 
serait pas sans en avoir été n1enacés longtemps par ces 
étrangers, ni tnêrne par les menées des Huguenots Français 
de la Rochelle, qui, apportant, tous les ans, des arn1es & 
des munitions de guerre aux sauvages alliés de la France, 
les animaient à ruiner Québec, & à égorger tous ses habi
tants (3). Ils concluent enfin, que la conservation de ce 
pa ys à la France dépendait essentielletnent de deux con
ditions : du n1aintien de la religion catholique, à l,exclusion 
de toute autre; & de celui de la juftice (4). 
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On sera peut -être surpris de cette conclusion, en ce 
qui touche la religion catholique; mais, pour en apprécier 
la jufiesse & la solidité, il faut se reporter aux circonftances 
du ten1ps où !,assemblée des habitants de Québec fut 
tenue. En France, les Huguenots assemblés, cette année 
même, à la Rochelle, contre la défense du roi, avaient or
donné à tous les religionnaires du royaume de prendre les 
armes pour s,ériger en république, & ils appelaient encore 
à leur secours les ennemis de fÉtat, les Hollandais & les 
Anglais, qui, en effet, les aidèrent ensuite. Enfin, cette 
année, ainsi que rannée suivante r622, Louis XIII se vit 
obligé de se mettre en campagne pour assiéger & prendre 
d,assaut celles de ses propres villes qui s,étaient révoltées 
contre lui. Dans ces circonftances, le maintien de la reli
gion catholique en Canada était donc devenu un moyen 
nécessaire pour conserver au roi ce pays que les Hugue
nots de Québec auraient pu livrer aux seCtaires Anglais ou 
Hollandais établis dans leur voisinage. C,est pourquoi !,as
semblée de Québec demandait au roi de défendre à tous 
les Huguenots de résider en Canada ou d,y entretenir au
cunes personnes attachées à cette seéle, de quelque nation 
qu,elles fussent (r). 

Ils le suppliaient aussi de fonder, pour l,espace de 
six ans, un séminaire où cinquante enfants sauvages pus
sent être entretenus & élevés dans la religion chrétienne, 
conformément aux désirs de leurs parents, qui venaient 
les présenter tous les jours pour cela aux n1issionnaires; 
com1ne aussi que le roi procurât à ces religieux, seulement 
pendant six ans, des livres, des ornements, des meubles 
& des vivres, & de quoi entretenir douze homn1es pour la
bourer la terre & avoir soin du bétail. Quant à la justice, ils 
priaient le roi de procurer qu,elle y fût exercée avec une 
exaél:itude ferme & vigoureuse, ce qu'ils jugeaient gran
dement nécessaire dans les commencements de la colo
nie, tant pour éviter le blâme des Européens voisins, si les 
crimes reftaient impunis, que pour ne pas souffrir que, 

XXIII. 
L'ASSEMBLÉE DEMANDE 

QUE LES HUGUENOTS 

SOIE T EXCLUS DU 

CANADA, 

( 1) Premier établiss. 
de la Foi, t . I, p. 197· 

XXIV. 
DEMANDE POUR LE SÉ

MINAIRl!: SAUVAGE1 ET 

POUR LA PUNITION 

DES CRIMES. 



' 1) Premier établiss. 
de la Foi, t. 1) p. rg8. 

xxv. 

198 yre PARTIE. COMPAGNIES MARCHANDES. 

sous rautorité de Sa Majefié, dont abusaient plusieurs des 
employés de la compagnie, on commît des vols, des tneur
tres, des assassinats, des attentats contre les n1œurs, des 
blasphètnes, & d'autres crime , déjà trop ordinaires à 
quelques Français résidants dans ce pays ( r) Cette de
mande donne assez à entendre que rautorité de Chan1-
plain, & celle des officiers de juftice établis par lui, étaient 
peu respeétées des employés de la compagnie, qui com
posaient alors presque toute la petite colonie de Québec. 

L'AssEMBLÉE DEMANDE Ils demandaient aussi que la religion catholique & la 
QuE LE ROI FoRTIFIE J. ufiice fussent maintenues & appuyées par la force arn1ée; 
LE PAYS ET Y TIENNE 

GARNrsoN. & que, pour cela, on bâtit, sur la croupe de la n1ontagne de 
Québec, un Fort, & qu'on y établît une garnison: ce Fort, 
par l'avantage de sa position, devant tenir assujetties plus 
de dix- huit cents lieues de pa ys, & favoriser grandement 
le commerce, attendu qu'il n'y avait alors aucun autre 
abord connu, pour pénétrer dans les terres, que l'entrée 

' 2 ; Premierétabliss. du fleuve Saint-Laurent (2): Pareillement, qu'il plùt à Sa 
de la Foi, t. I, p. tg5, 
rg6. Majesté de donner de quoi bâtir une tour à Tadoussac, le 

seul lieu où abordaient les vaisseaux, & d'y entretenir, 
pendant six ans, une garnison de cinquante hon1n1es, qui 
conitruiraient & garderaient le Fort. Enfin, que le roi don
nât, de son arsenal, des canons, de la poudre, & autres 
munitions au sieur de Cha1nplain, & qu'il augmentât son 
autorité & ses appointements, les deux cents écus qu'il 
recevait de la compagnie ne pouvant suffire à son entre-

"3) Ibid., p. 198, tien (3). 
rgg. 

XXVI. 
LE ROI ACCORDE 'L"NE 

PARTIEDELAREQt.;ÊTE. 

OBLIGATIONS IMPOSÉES 

AUX ASSOCIÉS. 

(4) Premierétabliss. 
de la Foi, t. 1, p. r 7Ô, 
rn. 

Pour porter la requête au roi, l'assen1blée députa le 
P. Georges Le Baillif, qui s'en1barqua à Québec, le 7 sep
ten1bre I 62 I, sur le vaisseau du sieur Dupont-Gravé (4); 
n1ais cette requête ne pouvait arriver dans des conjonél:ures 
plus défavorables. Le roi était alors occupé à faire la guerre, 
dans plusieurs provinces, aux Huguenots révoltés contre 
lui, & à assiéger plusieurs de leurs villes, entre autres, 
1\tlontauban. Le siége de cette ville dura près de trois n1ois, 
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& fut si n1eurtrier, qu,on se vit obligé de le lever, par la 
1nésintelligence des généraux de l'arn1ée royale, après y 
avoir perdu huit mille ho111111es & plusieurs officiers de 
diftinction, entre autres le duc de Mayenne. Le roi, rentré 
à Paris, le 28 janvier 1622, se remit en can1pagne, le 
21 mars, pour continuer cette guerre & faire le siége d,au
tres villes, spécialement celui de Montpellier, qui fut aussi 
très-meurtrier de part & d,autre, & dura jusqu,au 19 oc
tobre, où la paix fut conclue, par un traité qui confirma 
l'Édit de Nantes, & accorda aux Huguenots, pour places 
de sùreté) Montauban & la Rochelle (1). Quoique le P. Le· (r L'Art de vérifier 

Baillif eût été présenté à l'audience du roi, à Saint- Ger- les dates, t. I, P· 671 
• 

n1ain, par le duc de Montlnor~ncy ( 2 )., il était difficile à 2 ~ Premier établiss. 

Louis XIII, dans ces circonfiances, de faire droit aux de- de la Foi, t. I, P· 1
7

8
· 

1nandes des habitants catholiques de Québec, quelque bien 
fondées qu,elles pussent être. La nécessité où il se voyait 
réduit, de confirn1er l'Édit de Nantes) devait l'obl"ger de 
lais er les Huguenots ré id er en Canada; & d ailleurs le 
dérangen1ent de es affaires ne lui permettait pas de forti-
fier Québec) ni Tadous ac) d,envoyer des soldats en Ca-
nada, ni de faire aucune dépen e pour ce pay . Tout le 
résultat de cette négociation fut que Chan1plain con1n1an-
derait à Québec) & généralen1ent dans toute la Nouvelle-
France, & qu,on lui fournirait jusqu'à dix homn1es) nour-
ris & gagés aux dépens des associés, qu,il en1ploierait au 
service de 1 habitation. Pareillen1ent, que la con1pagnie 
enverrait, nourrirait & entretiendrait six fan1illes de labou-
reurs) charpentiers & maçons, de deux ans en deux ans, 
& qu,enfin elle donnerait à Chan1plain) pour ses appoin-
tements, douze cents livres) au lieu de six cents, qu'i avait 
reçues ju qu'alors(*). Cet arrangen1ent, quoique d'un si 

(*) Le P. Leclercq, dans son Premier Établissement de la Foi) 
s'efl donné la liberté de suppléer quelquefois, par ses conjeél:ures, 
aux lacunes qu'il rencontrait sur son chemin. Il assure ici que le 
P. Le Baillif ne laissa pas d)obtenir les principaux articles de sa 
commission. Il aurait dû dire tout le contraire. 



XXVII. 
LES ASSOCIÉS 1 MALGRÉ 

LEURS PROl\IESSES 1 
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CONSEILD
1
ÉTAT, N'EN

VOIENT POINT DE CO

LO S. 

( r) Champlain, I632, 
p• part., p. 22 r, 222, 

(2 Ibid., 2• part., 
p. 76. 
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faible avantage pour l'avancement de la colonie, avait été 
sanélionné par un arrêt du conseil d,État; les chefs de la 
compagnie l'avaient agréé & souscrit; mais, accoutumés 
qu'ils étaient à voir leurs coreligionnaires mépriser les or
dres du Cons.eil, ils se montrèrent assez peu fidèles à l' exé
cuter, peut-être par suite de la confiance que leur inspirait 
la confirmation de l,Édit de Nantes, qui, en effet, enhardit 
tous les Huguenots. 

Il eil même à remarquer qu~avant que la ville de la 
Rochelle eût été donnée, pour place de sûreté, aux Calvi
niites, on méprisait ouvertement, dans cette ville, les ordres 
du Conseil d,État; & que, les chefs de compagnie, quoi
que Huguenots eux-mê1nes, ne pouvaient y faire exécuter 
les sentences rendues contre ceux de cette ville avec qui ils 
étaient en procès. Les marchands Rochelois, quoiqu'ils ne 
fussent point entrés dans cette société, ne laissaient pas, 
ainsi qu,il a été dit, d'aller, tous les ans, sur les côt~s du 
Canada, pour traiter avec les sauvages, contre les ordres 
du Conseil du roi, ce qui donnait lieu, entre eux & le? 
membres de la compagnie, à des procès qui devaient être 
jugés par le Conseil même. Mais si quelqu'un se présen
tait à la Rochelle, pour faire exécuter ces sortes de juge
ments, le maire de la ville lui disait, comme le rapporte 
Chan1plain: Je crois vous traiter avec beaucoup de faveur, 
en vous conseillant de vous retirer promptement & sans 
bruit; car, si le peuple sait que vous venez ici pour exé
cuter les comn1andements de messieurs du Conseil, vous 
courez fortune d,être noyé dans le port, sans que je puisse 
y porter remède ( 1 ) . Enhardis, sans doute, par ces exem
ples, de Caën & ses associés ne tinrent nul con1pte, mal
gré l,arrêt du Conseil, des promesses qu,ils avaient faites , 
soit d,envoyer des colons à Québec, soit de mettre cc 
pofie en état de défense, en y confiruisant un Fort, muni 
d'artillerie & de munitions. Ainsi, l,année 1624, il n,y eut, 
à Québec, que cinquante & une personnes, tant hon1n1es 
que femmes, garçons & enfants (2), y compris les Récollets 
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& les jeunes gens qui s,étaient associés, par zèle, au mi
nifière de ces religieux. Toutefois, en abandonnant ainsi 
la colonie, les associés, en France, osaient bien donner à 
entendre qu,ils avaient envoyé, disaient-ils, no1nbre de 
familles en Canada. Champlain dit à ce sujet, sous l,an
née 1628, qui fut la dernière où la compagnie posséda la 
Nouvelle-France : cc Il efi vrai que le peu de fanlilles qu,ils 
« y avaient transportées, étant comme inutiles, elles ne 
<< servaient que de nombre, incon1modant plus le pays 
« qu,elles ne lui apportaient d,avantage (r). » Il eût fallu 
des homn1es, à la place des femmes & des enfants qu,on y 
transporta, & à ces hommes il eût été nécessaire, outre 
leur nourriture, de donner à chacun des gages, ce que la 
société ne faisait pas, pour aug1nenter d'autant ses profits, 
quoiqu,elle n'eût eu qu,un très-petit nombre d,ouvriers à 
gager de la sorte. Car, parmi les cinquante-cinq à soixante 
personues nourries par la société, il n'y en avait pas plus 
de dix-huit pour travailler aux choses nécessaires, tant à 
Québec qu'au cap de Tourmente. Tout le refie des per
sonnes , c, étaient les PP. Récollets, trois femmes, dont 
rune avait soin du bétail) & les deux autres étaient char
gées de huit enfants, & enfin les officiers ou volontaires de 
la compagnie, tous impropres au travail (2). 

On aurait de la peine à imaginer le prétexte que ces 
marchands osaient bien alléguer pour couvrir leur avarice) 
lorsqu,on les accusait de négligence & de mauvaise vo
lonté pour peupler & défricher le pays. Le P. Sagard le 
rapporte en ces termes: << Ils se sont contentés jusqu,à pré
<< sent d'en tirer les pelleteries & le profit, sans avoir 
<< voulu y faire aucune dépense, & n'y sont guère plus 
<< avancés que les premiers jours, par la crainte, disent
<< ils, que, s,ils avaient fait valoir la contrée, lesE pagnols 
~< ne les en missent dehors. Mais cette excuse n'efi nulle-

ment recevable, ajoute ce Religieux, puisque, si l,on vou
<< lait y faire la dépense nécessaire, on pourrait s,y établir 

& s ,y fortifier de telle sorte qu,on ne pourrait êtn~ chassé 

(1 )Champlain, I632, 
2• part., p. I83. 

(2) Ibid., p. I8+ 

XXVIII. 
LA COlllPAGNIE REFüSE 
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DE SE DÉFENDRE. 
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« par aucun ennen1i. Néann1oins, si l,on n,y fait pas da
« vantage que par le passé, la (nouvelle) France aura tou

jours un no1n en rair, & nous une possession in1agi
( I) Legrand voyage « naire (I ) . n Dans cet état d abandon, la petite colonie, 

du pays des Hurons, 
1632, p. 57, 58. réduite à si peu de n1onde, était incapable d'opposer la 

moindre résiftance à ceux qui auraient voulu rinsulter. Au 
mois d 'oétobre de l,année 1622, un vaisseau espagnol de 
deux cents tonneaux, venu pour la pêche de la baleine, se 
présenta près de Tadoussac, & donna quelques inquiétudes 
aux Français, dont il setnblait épier la conduite. Mais ils 
n 'étaient pas en état d,aller !,attaquer, n,ayant ni les ma
telots, ni les homn1es de n1ain nécessaires. Il eùt fallu, dit 
Champlain, qu\1 y eùt d ordinaire huit n1atelots dans rha
bitation (de Québec), & mên1e, pour pouvoir aller attaquer 
un ennemi, qu'il y eùt eu dix ou douze n1atelots, avec une 
vingtaine d'ho1nn1es, qui sussent ce que c,eft que la guerre. 
« C'eft, ajoute-t-il, ce qui ne se trouve point à Québec, où 
« ron pense être très-fort, & que personne ne serait a sez 
« osé pour y rien entreprendre contre nous; mais la 111é-

(2) Champiain, I632, fi fi l d l ( , 
cc ance e a 111ère e a sùreté 2) . n 2.•part., p. 5o, S1. 

XXIX. 
LES ASSOCIÉS REFUSENT 

DES HOMMES PO UR 

CONSTRUIRE LE FORT 

SAINT• LOUIS. 

' 3 1 Champlain, I632, 
2.• part., p. 11. 

(4) Ibid. , p. 204. 

Chan1plain, qui avait surtout à cœur l'avancen1ent du 
Fort Saint-Louis, voyant qu'on lui refusait des hon1n1es 
pour y travailler, adressait requête sur requête au Conseil 
d 'État, afin qu'il donnât des ordres, & ces ordres n'arrivè
rent jan1ais (3) :le Conseil jugeant, sans doute, que les inté
ressés n'y auraient aucun égard. L,opposition, pour cet 
OU\Tage, venait de l'obligation que les associés avaient con
traétée, de mettre dix ouvriers à la disposition de Chan1=
plain (4) : << Ce Fort que je faisais conil:ruire, au-dessus de 

<< rhabitation, pour la conservation des habitants & celle 
<< du pays, dit-il, déplaisait beaucoup au sieur de Caën, 
cc co111n1e il n1e le fit assez connaître par sa lettre, n1e di
cc sant qu'il n,était pas obligé d'y en1ployer de ses hon11nes; 
cc que c,était au roi à en faire la dépense & à envoyer, pour 
cc cela, des ouvriers; bien que le n1ên1e de Caën & tous ses 
cc associés s'y fussent engagés par écrit. Leurs con1n1is, à 
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<< Québec, blàn1aient aussi cette entreprise; &, quoiqu'ils 
(( vissent con1bien elle était nécessaire & en fussent parfai
<< ten1ent convaincus, ils étaient si con1plaisants, qu,ils 
<< l'improuvaient, à leur tour, voulant agréer, par là, à 
<< ceux de qui ils recevaient leur gages ( I ). On ne veut 
<< donc pas pern1ettre que j y en1ploye des ouvrier , & on 
cc re1npêche autant que 1 on peut. C,est que ceux qui gou
<< vernent la bourse font & défont tout co1nme ils veulent; 
<< po-c1rvu qu,on donne aux associés le quarante pour cent, 
<< & que la traite se fasse, c est assez. Néann1oins, consi
(( dérant l'importance & la nécessité d'avoir un lieu de 
cc sûreté & de défense, je ne laissais pas de faire ce qu'il 
<< n1'était possible, de ten1ps à autre) y en1ployant quelques 
(( ouvriers (2). n On ne comprend pas comn1ent la com
pagnie pouvait refuser ainsi son concours à Chan1plain, 
qu'en supposant qu'elle n'a-vait aucune affeélion pour le 
Canada, ni 1nên1e pour ceux qu'elle employait dans son 
con1n1erce; & quelle cherchait, non d'y établir une colonie 
& de conserver ce pays à la France, tnais uniquen1ent de 
le dépouiller de ses pelleteries. Car, l'année n1ên1e où elle 
prit l'engagen1ent de fournir à Cha1nplain dix OU\Tiers 
po"L1r trayailler au Fort Saint-Louis, l'habitation de Québec 
se vit à deux doigts de sa ruiue, ayant été attaquée inopi
nén1ent, non par les Anglais ou les Hollandais, qui auraient 
pu aisén1ent s'en rendre les n1aîtres, n1ais par une troupe 
d'Iroquois qui pensèrent y n1ettre tout à feu & à sang. 

Nous ayons dit que, dès le con1n1encen1ent de Qué
bec, Chan1plain s'était joint à des Algonquins & à des 
Hurons, pour faire la guerre aux Iroquois; & ceux- ci 
résolurent à la fin d'aller attaquer les Français, de qui 
les auvage , leurs ennen1is, tiraient leur principale force. 
Parn1i les Français, plusieurs, ne s'attendant pas à ètre 
assaillis, étaient rnontés au Saut Saint-Louis, pour trafi
quer avec des sauvages, leurs alliés, & un religieux 
récollet, le P. Guillaume Poullain, les y avait suivis. Atta
qués, dans ce lieu, par un parti d'Iroquois, ils se défen-

(r)Champlain, 1 63z, 
ze part, p. 183, 184. 

2 ) Ibid. ' p. I 3 1' 

I 3z, I 33. 

xxx. 
LES IROQCOJS ATTA

Qt;E T LES FRANÇAIS 

ET FO T PRISONNIER 

LE P. POt;LLAIN. 



(1) Leclercq, t. I, 
p. 206 & 207· 

xxxr. 
LES IROQUOIS TENTENT 

D'ATTAQUER QUÉBEC, 

ET TOMBENT SUR LE 

COUVENT DES RÉCOL

LETS. 

(2) Le P. Leclercq, 
t. 1, p. zo8, zog, 21 o. 
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dirent avec assez de succès, à la faveur de leurs arn1es 
à feu, & firent n1ême quelques pris_onniers. Mais le 
P. Poullain, qui se trouvait alors à terre, fut surpris par les 
Iroquois, qui, selon leur coutume, se n1irent en devoir de 
le brûler. Il souffrit, d~abord, avec beaucoup de force & 
de patience, les insultes & les cruautés de c<::s barbares_, 
qui allumèrent ensuite le bûcher où il devait expirer. Le 
P. Poullain endurait déjà les premières atteintes du feu_, 
lorsqu,il survint heureusement l,un des prisonniers, envoyé 
par les Français, pour traiter avec les chefs Iroquois de 
la rançon de ce Père, & des autres qui avaient été pris. 
On rendit donc un certain non1bre de prisonniers Iro
quois; & à cette condition, le P. Poullain & les Français 
furent mis en liberté, ainsi que sept sauvages alliés de 

ceux-ci (r). 

Mais ce parti d,Iroquois S
1étant joint à un plus grand 

nombre des leurs, ils attaquèrent & défirent deux ou 
trois partis de Hurons, descendirent, avec trente canots, le 
fleuve Saint-Laurent, passèrent devant les Trois-Rivières, 
& débarquèrent ainsi près de Québec, où l,on fut aussi 
effrayé que surpris de les voir arriver. Ils n,osèrent pour
tant pas approcher du Fort, quoique Cha1nplain fût alors 
absent; mais, après plusieurs tentatives, sans aucun effet, 
sur les Français, ils allèrent attaquer le couvent des Récol
lets, que ron venait heureusement d,achever, & qui offrait 
quelque défense, ainsi qu,il a été dit. Les Français & 
les sauvages, leurs alliés, y accoururent pour repousser 
rattaque. Quelques-uns des nôtres y furent blessés de 
coups de flèches, & deux moururent de leurs blessures 
peu de jours après. Toutefois, les ennemis, après avoir 
vu sept ou huit des leurs tués sur la place, se retirèrent, 
en déchargeant leur fureur sur deux Hurons, auxquels ils 
firent souffrir les plus cruels supplices, les faisant mourir 
à petit feu, & les obligeant même à manger leur propre 
chair ( 2). << rai souvent ouï raconter les circonfiances de 
<< cette irruption à madame Couillard, qui était alors dans · 
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<< le Fort, dit le P. Le Clercq; & elle eut lieu d'ad1nirer 
<< la proteélion toute visible de Dieu sur nous : étant 
<< certain que, si les Iroquois euss~nt connu leurs forces, 
<< ils auraient pu, sans difficulté, désoler entièren1ent la 
« colonie, vu l,absence de M. de Champlain ( r ) . » 

La compagnie des Marchands, non contente de laisser 
le pays sans défense, & d'abandonner ainsi tous ses em
ployés à la merci des Iroquois & des Européens du voi
sinage, négligeait, de plus, de pourvoir Québec des vivres 
nécessai-res à la subsifiance de ce petit no1nbre d 'habi
tants, ou du 1noins les condamnait à y souffrir les priva
tions les plus dures. Ce fut surtout cette disette de vivres 
qui détern1ina Champlain à repasser en France, au n1ois 
d'août r624, pour y ramener sa femme, à qui le séjour 
du Canada était devenu insupportable, depuis quatre ans 
qu'elle y résidait : ce pays, par rétat d'abandon OÙ le 
laissaient alors les associés, étant plus propre à lui donner 
du dégoùt que de !,agrément. Durant les quatre ans qu'elle 
y passa, elle n'y vit d'autres fen1mes Françaises que les 
trois de sa suite qu,elle y avait conduites pour la servir (*). 
Quant aux hommes, outre trois Religieux Récollets, elle n,y 
trouvait que des matelots, des charpentiers, des scieurs de 
long, des forgerons; &, de son côté, son n1ari, s'occupant 
continuellen1ent aux affaires de la guerre, à es décou
vertes, & aux n1oyens de protéger la petite colonie, elle 
ne pouvait avoir de consolation que dans la leélure & la 

(*) La Chronique des Ursulines~ que nous suivons ici~ suppose 
que madame de Champlain ne vit à Québec d'autres femmes Fran
çaises. Il eft vrai qu'à son arrivée elle apprit la mort de la fille ainée 
de Louis Hébert (2); toutefois) la femme de ce dernier, & sa seconde 
fille, qui épousa Guillaume Couillard, étaient alors dans le pays~ où 
elles vécurent encore fort longtemps. Il faut donc) pour entendre ce 
que dit ici la Chronique~ supposer que madame de Champlain) à cause 
des habitudes & de la manière de vivre de sa condition, n'avait avec 
madame Hébert & sa fille aucune liaison particulière~ & ne les voyait 
presque pas. 

' r J Le P.Le Clercq, 
t. I, p. 2IO, 21 I. 

XXXII. 
MADAME DE CHAMPLAIN 

REPASSE EN FRANCE 

AVEC SON MARI. 

' 2 , ChampLun, r G3 2, 

2• part., p . . ,. 



( r ) Chronique de 
l'ordre des Ursulines, 
in-4°. Vie de madame 
de Champlain. 

(2) Champlain, 1 63z , 
ze part., p. 75. 

(3) Ibid., p. 7S, 76. 
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prière. Elle endurait, d1ailleurs, la privation de quantité de 
choses nécessaires à la vie; & cette disette de vivres, jointe 
à d1autres fortes raisons, obligèrent enfin son mari à la 
ramener en France ( I ). ·Il partit de Québec le 2 I aoùt r 624, 
après avoir nommé, pour commander en son absence, le 
sieur Én1ery, neveu de de Caën, attaché, comme ce der
nier, à la seél:e Huguenote, & ne laissa en tout, dans la 
colonie, que cinquante & une personnes, en comprenant 
dans ce non1bre les enfants & les religieux (z) . La nou
velle habitation, dont il avait comn1encé la confiruél:ion 
l1année précédente, était élevée de quatorze pieds, &, 
avant son départ, il pria les intéressés de la co1npagnie de 
la faire achever, & d1 achever a us i le Fort Saint-Louis. 
Mais comn1e il savait, par expérience, que toute leur 
indufirie se bornait à amasser des pelleteries, & à faire 
le n1oins de dépenses qu\ls pouvaient, il jugea bien, en 
lui-même , qu ils négligeraient entièrement cet ouvrage. 
« D 1autant, ajoute-t-il, qu 1ils n 1avaient rien de plus désa
« gréable que ce Fort, quoiqu1il dùt être la conservation & 
<< la sùreté du pays (3). » 

CHAPITRE VII 

LES RÉCOLLETS APPELLENT A LEUR AIDE LES J É SUITES. 

QUÉBEC EST COMME ABANDONNÉ PAR LA COMPAGNIE. 

Les dangers que courut le P. Poullain, dans la ren
contre particulière dont nous avons parlé au chapitre 
précédent, montrent combien la guerre déclarée aux Iro
quois était devenue funefie à la propagation de l1Évangile : 
les missionnaires, dans leurs courses apofioliques, étant 
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sans ce se exposés à tomber entre les mains de ces bar
bares, & à devenir les viéhn1es de leur fureur. Le 
P. Poullain, après s ,être rétabli des traiten1ents cruels 
qu'ils lui avaient fait endurer, alla, ayec quatre canots 
marchand , jusqu,aux Nipissingues, autre nation sauvage, 
alliée des Algonquins & des Français; &, dans ce Yoyage, 
il eut plu d'une occasion d' expérin1enter encore les diffi
cuités attachées à son minifière. Il écrivait au P. supé
rieur que, si, dans les rencontres où l'on s,était battu 
avec de partis d,Iroquois, ceux-ci avaient eu ravantage, 
en ble sant mortellement de nos sauvages alliés qui 
accotnpagnaient les marchands, les blessés étaient heu
reux d,avoir pu recevoir le baptême, avant de n1ourir. Il 
ajoutait que les sauvages qu'il avait trouvés sur sa route 
lui avaient paru assez dociles & traitables; & que, si l'on 
pouvait le mettre à couvert des incursions de Iroquois, 
en bâtissant un Fort pour leur défense, il y aurait lieu 
d espérer de les rendre un jour chrétiens ( 1 ) . lVIais c était 
de1nander ce que la compagnie était résolue de ne pas 
faire, puisqu,elle refusait n1ême de confiruire nn Fort à 
Québec. Cependant les Récollets) convaincus de la néces
sité d'élever des enfants sauvages, pour les an1ener, par ce 
moyen, au chrifiianisme; voyant) d,ailleur , le n1auvais 
vouloir de la compagnie pour cette œuvre, on opposi
tion au catholicisme, son infidélité aux engage1nents qu,elle 
avait pri ; considérant enfin rinutilité des voyages qu'ils 
avaient faits à la Cour, pour trouver quelque ren1ède à 
un état si affligeant, & notamn1ent le peu de succès du 
P. Le Baillif, sur le crédit duquel ils avaient d'abord 
fondé leurs e pérances; ces Religieux, que tant d,obfiacles 
eus ent pu décourager, résolurent de vaquer à l,orai on, 
pour obtenir de Dieu la lumière sur le parti qu,ils ava~ent 
à prendre (2). Le résultat fut que, se sentant trop faibles 
pour lutter contre la compagnie, & trop peu protégés à la 
Cour pour y être écoutés & soutenus, ils devaient appeler 
à leur aide une communauté puissante, qui partageât 

1 

ayec eux, les travaux des mi sions, attendu que le Provin-

' r Le P. Leclercq~ 
p. 2rg, 220. 

(2) Ibid., p. 288. 



( r) Le P. Leclercq, 
t. 1, p. 2g8. 

~ 2 1 Le P. Sagard, 
p. 862. - Le P. Lc
clercq, t. 1, p. 2go. 

II. 
LJ:S RÉCOLLETS VEU

LENT APPELER LES 

JÉSUITES, QUl ACCEP

TENT L'INVlT A TION. 

(3) Le P. Leclercq, 
t. 1, p. 290. 

~4) Ibid.j p. 29 r. 

(5) Ibid., p. 227. 

(6) Ibid., p. zgr. 

(7) Ibid., p. 29 r. 

(8) Ibid., p. :gz. 

208 Ire PARTIE. COMPAGNIES MARCHANDES. 

dal de Saint-Denis avait été autorisé, par le Saint-Siége, 
à charger de ses pouvoirs, en Canada, tels 1nissionnaires 
qu~il voudrait y envoyer (r). Ils avaient appris, par leur 
propre expérience, que, pour réussir auprès des sauvages, 
il fallait avoir de quoi leur donner; que, plus on leur donne
rait, plus aussi on les attirerait sùrement; & ils conclurent, 
qu~au défaut des Religieux de Saint-François, à qui leur 
règle défend d~avoir des rentes, ils devaient introduire 
dans leurs missions une con1munauté qui pût s ~entre
tenir par ses propres revenus, fournir à 1 ~entretien & à la 
nourriture des enfants sauvages, qu~on forn1erait dans des 
séminaires, & assifl:er aussi les nouveaux convertis ( 2 ). 

Ils jugèrent enfin que, parmi tous les Religieux rentés, 
ceux de la compagnie de Jésus seraient les plus capables 
& les plus propres, par leur zèle & leur crédit, d~apporter 
au n1al un remède efficace (3); & résolurent de s'adresser 
à eux. Avant de s,ouvrir de ce dessein à Québec, ils 
voulurent cependant pressentir_, à cet égard, la dis po si
tion des esprits (4) : c~était en r 624, & lorsque Champlain 
se disposait à repasser en France, avec sa fan1ille. La 
Co1npagnie ayant alors à sa tête des Huguenots, on ne 
devait pas espérer qu~ elle goùtât beaucoup cette proposi
tion; & de Caën qui, bien que Cal vinifie, avait quelque 
considération pour les Récollets (5), de qui il n avait rien 
à craindre & qu~il nourrissait, ne témoigna pas, en effet, 
pour les Jésuites les 1nênles sentilnents. Con1me la petite 
colonie était dans sa dépendance, tous ses commis & le 
refl:e des e1nployés partagèrent son avis, & Chan1plain, 
lui-même, se n1ontra d~abord assez équivoque sur !~op
portunité d~appeler ces religieux en Canada (6). Voyant 
cette opposition générale, les Récollets crurent qu\ls de
vaient garder le silence le plus profond sur leur dessein, 
& que le seul parti qu~ils avaient à prendre était d~aller le 
soun1ettre au roi ( 7) . En conséquence, ils lui députèrent 
l~un d~eux, le P. Irénée, qui partit pour la France avec 
Chan1plain, cette mê1ne année r 624 (8). Arrivé à Paris, 
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il proposa donc, de l,avis de ses confrères, au Provincial 
des Jésuites, de joindre de ses Religieux aux Récollets, pour 
partager leurs travaux apofioliques en Canada; &, comme 
ils ravaient souhaité, la proposition fut acceptée avec joie 
& reconnaissance. 

Avant d'en parler à Louis XIII, les Récollets désirè
rent de la faire agréer au vice-roi ( r ), qui n'était plus alors 

III. 
LE DUC DE VENTADOUR, 

DEVENU VICE - ROI 
1 

AGRÉE LES JÉSUITES. 

r) Le P. Leclercq 
t. I, p. 3oo. 

\ z ~ Champlain, r632., 
Ire part. 1 p. 2 2 I. 

31 Ibid., 2• part., 

, le duc de Montmorency. L ,intérêt privé, qui avait réuni 
les marchands en société, ne tarda pas à les désunir entre 
eux, par la défiance réciproque qu,il fit naître; &, en arri
vant à Paris, Chan1plain fut témoin de leurs contefiations; 
« une partie des associés étant de la religion prétendue 
<< réformée, c,était, dit-il, la chan1bre mi-partie : ce qui 
<< occasionnait tant de div.sions & de procès les uns 
<< contre les autres; ce que l,un voulait, l'autre ne le 
« voulait pas : vivant ainsi en telle méfiance, que chacun 
« avait son comn1is, pour avoir rœil à tout ce qui se passe
<< rait (2). De retour en France, au mois d,oétobre r624, 
« je trouvai que les anciens & les nouveaux associés 
« eurent plusieurs contefiations entre eux, sur le n1auvais 
« ménage qui s,était fait dans l,embarquen1ent, ce qui 
« causa divers troubles (3). » Le duc de Montmorency, 
obligé, en sa qualité de vice-roi, de prendre connaissance 
de ces différends, qui !,importunaient d'une étrange sorte, 
finit, en partie pour ce sujet, par se défaire de sa charge, 
& la remit à Henri de Levy, duc de Ventadour, son neveu, 
après être convenu avec lui d,un certain prix, tant pour 
la charge elle-même que pour rintérêt qu'il avait dans 
la société des Marchands. Le roi agréa cette cession, 
& donna au duc de Ventadour ses lettres patentes _. au 
commencement de l,année r62S (4). Le nouveau vice-roi 
goûta fort la proposition des Récollets, & den1eura per
suadé lui -rnême que, de tous les Religieux, les Jésuites 
étaient les plus propres à les aider, & à servir utiletnent 
la religion dans la Nouvelle-France (5 ). 

p. 77, 78. 

~4) Ibid., p. 77, 78. 

5) Le P. Sagard, 
p. 862, 863. 

Ce duc, qui s'était retiré de la cour, & avait même 
TOME r. 

'4 

IV. 
PROJETS DU VlCE-ROij 
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P OUR SON L IEUTENANT. 

( I) Le P. de Char
levoix, p. r Sg. 

(z) Champlain, I 63z, 

2• part., p. 78. 

(3-) Ibid. , p. 8o, 8 r.. 

\4) Le P. Sagard, 

p. 862, 863. 
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reçu les Ordres sacrés ( r ), méditait l'avancement de la 

religion catholique, & celui de la colonie Française en 

Canada. « Il n,était poussé, dit Champlain, par d'autres 

« intérêts que ceux du zèle, & n,avait d'autre désir que· 

« de procurer la gloire de Dieu ( 2 ) . » Dans ses lettres 

données à Champlain, qu,il établit son lieutenant, à 

l'exemple des autres vice- rois, il lui ordonna de faire 

confiruire , dans la Nouvelle- France, telles forteresses. 

qu,il jugerait nécessaires, pour assujettir tous les peuples 

de ce pays & ceux des pays circonvoisins; & , par ce· 

n1oyen, les appeler à la connaissance de Dieu & à la reli

gion catholique, apofiolique & Romaine, dont il devait 

procurer r exercice & la profession dans ces lieux. Il lui 

pen11ettait, en outre, dy établir des officiers pour rendre 

la jufiice, pour maintenir la tranquillité & faire observer 

les ordonnances (3). Le duc de Ventadour voulait, d,ail

leurs, entrer dans les vues que les PP. Récollets lui avaient 

exposées pour la conversion de ces peuples, savoir, de 

les rendre sédentaires, en les attirant dans les colonies, 

qu'il formerait à ce dessein. « Il efi nécessaire, disait le 

<< P. Sagard, que les peuples que l'on veut infiruire dans. 

<< la loi de Dieu, soient an1enés à vivre en société, & à 

« habiter des villes ou des bourgs, sous de bons chefs. 

<< C,efi ainsi que l,ont pratiqué toutes les autres nations. 

« chrétiennes qui ont conquis des pays infidèles. » Étant 

donc résolu d'exécuter lui-même ce dessein, le duc de· 

\ T entadour déclara aux Récollets qu,il voulait établir de 

grandes colonies & des sén1inaires en Canada, pour y 

faire initruire les jeu nes sauvages dans la religion catho

lique, & donna à ces Religieux les plus heureuses espé

rances, par le zèle qu,il leur tén1oigna (4). Enfin il parla 

lui-n1ême à Louis XIII , qui agréa leur union avec les. 

RR. PP. de la compagnie de Jésus. 

Les associés, inforn1és de ce nouvel arrangement, se 

nrontrèrent, d,abord, très-peu disposés à receyoir, en Ca

nada, des missionnaires Jésuites, & finirent pourtant par 



( r , Le P. Leclercq, 
t. 1, p. 3oo. 

2 Champlain, r632, 
2• part., p. 78.- Le 
P. Leclercq, t. I, p. 
3o-t. 

r3, Champlain, r632, 
2° part., p. 8-i. 

'-t Le P. Leclercq, 
t.I,p. 3Jo, 3!3. 
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consentir à leur départ, lorsqu,on leur eut donné à en
tendre qu,ils y seraient contraints par autQrité. Le vice-roi 
avait, sans doute, le droit incontefiable d,envoyer dans 
ce pay tels Religieux qu,il jugeait à propo , &, avec d au
tant plus de raison, qu,il ne prétendait pas augmenter, par 
là, les dépenses de la Compagnie ( r): se chargeant lui-n1eme 
de rentretien des Jésuite qui seraient choisi pour cette 
mission. Ce furent les PP. Charles Lalemant, principal du 
collége de Paris, fils d,un ancien lieutenant criminel de 
cette ville, le P. Brébeuf, le P. Ennemond Massé, avec 
les frère François Charton & Gilbert Buret, coadjuteurs 
te1nporels ( 2). Le duc de Ventadour, qui n1ontrait tant 
de zèle pour la propagation de la foi catholique, donna 
cependant a con1n1ission au sieur de Caën, tout Calviniste 
qu,il était, & ce fut celui-ci qui conduisit, en Canada, les 
PP. Jésuites, &, avec eux, un Religieux Récollet d,une fa
mille illustre, le P. Joseph de la Roche d,Allion (3). Il les 
traita avec égard durant la traversée; mais à leur arrivée, 
& avant qu'ils fussent sortis des barques, les PP. Jésuites 
eurent vent du mauvais accueil qui les attendait. Con1me 
ils s,étaient contentés de !,autorisation verbale du roi, de 
Caën leur déclara que, n,ayant reçu de lui aucun ordre 
par écrit, il lui était impossible de les loger, ni à !,habita
tion de Québec, ni dans le Fort; & qu ils seraient obligés 
de repas er en France, sans doute par le vaisseau qui 
venait de les amener. Enfin, après bien des allées & des 
venues, ils trouvèrent un motif de consolation dans la 
charité des PP. Récollets, qui convinrent avec de Caën de 
les recevoir dans leur couvent, sans qu,ils fussent à charge 
au pay ; & de les y garder ju qu,à ce que le roi lui eût fait 
connaître ses intentions à leur égard (4). Les Récollets leur 
donnèrent donc 1 hospitalité, &, pour cela, mirent à leur 
disposition la moitié de leur propre couvent, de leur jar
din & de leur enclos. Ce fut là que les Jésuite demeurèrent 
respace de deux ans & den1i (5), jusqu,à ce qu,ils se fussent 
çonfiruit de logen1ents pour eux-mêmes. 

(5 Le P. Sagard, 
p. 867, 868.- Le P. 
Leclercq, p. 3 r 3 • 

• 
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( r)Champlain, r632, 
2 e part.' p. 48. 

(2) Le P. Leclercq, 
t. I, p. 34I. 

(3) Ibid., p. 33z. 

(4)Champlain, r632, 
2e part., p. 34r. 

(51 Ibid., p. 85. 

(6) Ibid., p. 84, 85. 

(7) Ibid., p. 85, 86. 

(8) Ibid., p. 8-;-. 
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Cette conduite de de Caën montre combien il faisait 

peu de cas des ordres du vice-roi, & des intentions de la 

Cour, dont il était très-bien infiruit. Jusque-là de Caën, 

comme Calvinifie, avait fait faire les prières de la seé1e 

dans le lieu le plus honorable de son navire, en renvoyant 

les catholiques sur le devant; & Hébert, son enseigne, en 

usa de même, quoique catholique, en l,absence de de 

Caën, dont il était bien aise de s,attirer les bonnes grâces 

par cette complaisance ( I). Mais il paraît que de Caën, 

après être arrivé avec les Jésuites en Canada, inquiéta les 

catholiques, dans son séjour à Québec (2), en voulant les 

obliger d,assifier aux prières des Huguenots (3); & Cham

plain, qui était reité en France pour solliciter les affaires 

du pays & les siennes propres, informé de cette conduite, 

en fit des plaintes au roi, de concert avec le P. Joseph Le 

Caron. Il fut alors ordonné que de Caën ne ferait plus le 

voyage du Canada, & nommerait un chef catholique, 

agréable au vice-roi, pour y conduire les vaisseaux (4); 

en !,absence du duc de Ventadour, de Caën nomn1a, pour 

cette année I 626, le sieur de La Ralde, qui était catho

lique (5), mais assez équivoque. Chan1plain, ayant tern1iné. 

ses affaires, résolut de retourner à Québec, d,où il était 

absent depuis deux ans; & se rendit à Dieppe pour s,em

barquer avec le sieur de La Ralde, dont le départ de

vait avoir lieu le I 5 avril de cette année 1626 (6). Les 

PP. Noyrot & de la Noüe, de la compagnie de Jésus, avec 

un de leurs frères, étaient aussi à Dieppe, cherchant quel

que occasion pour s,embarquer, avec vingt ouvriers qu,ils 

voulaient conduire pour eux en Canada; &, à la fin, ils se 

virent contraints de prendre un vaisseau de quatre-vingts 

tonneaux, du sieur de Caën, qui le leur fréta pour le prix 

de trois mille cinq cents livres (7). << Le 23 mai, nous 

« eûmes une tourmente qui dura deux fois vingt-quatre 

« heures, dit Champlain, avec orage & tonnerre & une 

« brume fort épaisse, qui fut cause que le petit vaisseau 

« des PP. Jésuites, nomtné l'A/louette, nous perdit de 

« vue (8). » 
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Pour affern1ir fautorité du vice-roi) qu'il représentait 
dans le pays) & donner quelque forme à la colonie) 
Champlain) comme on ra dit) y avait établi) en r62o) des 
officiers de jufl:ice) &) avant de quitter la France) il venait 
d'obtenir du duc de Ventadour que Boullé) son beau
frère) fût son lieutenant au Fort de Québec) & le sieur 
Destouche son enseigne ( I ). Mais) en arrivant) il lui fut 
aisé de se convaincre, de plus en plus) que la Compagnie 
n'avait rien de n1oins à cœur que la formation d'une co
lonie) & que toute son application avait pour unique 
objet le commerce des pelleteries. On a vu quel zèle il 
avait déployé) dans son dernier séjour à Québec) pour 
commencer un Fort qui pût mettre les habitants à couvert 
de l'ennemi) en cas d'attaque) & pour confl:ruire des loge
n1ents qui les prémunissent contre la rigueur sévère du 
climat; à son retour) il trouva que tous ces ouvrages 
avaient été comme abandonnés par la Compagnie. En 
1624, lorsqu'il ramena madame de Champlain en France) 
la nouvelle habitation qu'il faisait bâtir en pierres était 
déjà si avancée) qu'il n'y reftait plus à confl:ruire que sept 
ou huit pieds de n1urs; &) pour ôter tout prétexte au mau
vais vouloir des associés) pendant son absence, il avait 
préparé tous les n1atériaux) assemblé de la pierre) laissé 
de la chaux) posé des poutres au premier étage, fait scier 
toutes les autres) ainsi que le bois pour la charpente & la 
couverture; enfin) toutes les fenêtres étaient faites) non 
moins que la plupart des portes : il n'y avait plus qu'à les 
poser, tellement que) dans quinze jours) l'habitation eût 
été logeable) si l'on eût continué avec diligence les tra
vaux (2). Mais, .deux ans après) en arrivant à Québec) il 
trouva qu'elle n'était pa encore achevée (3). Il voulut en 
faire couvrir la n1oitié) & nüt des hommes sur le chan
tier (4)) &) malgré toutes ses infl:ances) il ne put en obtenir 
assez pour terminer l'ouvrage : la Compagnie) de qui ils 
dépendaient, les occupant presque confl:amment à aller 
dans les barques pour son trafic (5); en sorte qu'au mois 
d'oél:obre de l'année suivante) 1627) il écrivait: «Le para-
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« chèvement de l,habitation de Q.uébec de1neure à par
« faire ( I ), & je ne puis rien, sinon d,en1ployer quelques 
({ hommes à y travailler dans roccasion (2). )) Il en fut 
de mên1e du Fort Saint-Louis. A son retour, il le trouva 
dans le même état où il l,avait laissé, sans qu,on y eût 
fait, dit-il, aucune chose, ni au bâtin1ent du dedans, qui 
n,était que commencé, & où il n,y avait encore qu,une 
chambre; & cependant, à son départ, il avait laissé une 
quantité considérable de 1natériaux, tout prêts à être 
en1ployés, des bois assemblés & dix-huit cents planches 
sciées deftinées au refie des logements. 

Retrouvant donc les choses dans le n1ême état, & 
considérant que ce Fort était bien petit pour servir de · 
retraite aux habitants de Québec, en cas d,attaque, & de 
lieu de défense aux soldats, quand il plairait au roi d,en 
envoyer, il résolut, nonobfiant la mauvaise volonté de la 
Con1pagnie, de le démolir & de confiruire à sa place un 
Fort plus spacieux, auquel il ne donna d,autre forn1e que 
celle de l,assiette du lieu qu,il avait choisi, & qui lui pa
raissait naturellement très-fortifié. Il dé1nolit donc le petit 
Fort, & en e1nploya les rnatériaux à confiruire) en partie, 
le nouveau. C,étaient des fascines, des pièces de bois, & 
de la terre revêtue de gazon, qu,il avait vu employer, en 
Europe, comn1e très-propres à faire de bonnes forteresses. 
Avec ces n1atériaux il conitruisit donc le deuxième Fort de 
Québec, & il le flanqua de deux petits baitions, de même 
n1atière, en attendant qu,un jour on le fît revêtir en ma
çonnerie. L,état où il trouva le pays, co1nme nous le 
dirons bientôt, lui fit désirer que le Fort pût être n1is en 
défense dès le printen1ps suivant, I 627, &, dans ce des
sein, il y en1ploya quelques hon1n1es qui travaillèrent avec 
beaucoup de confiance & d,ardeur (3) . Mais il n,obtint pas 
les dix travailleurs que devait lui fournir la Compagnie; 
tout ce qu,il put, ce fut d,en écrire au vice-roi pour lui 
en faire ses plaintes, & surtout de profiter de toute les 
occasions pour e1nployer quelques hommes à ces travaux 
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& à ceux de !,habitation ( I ). Rien n,était cependant 
plus nécessaire que de n1ettre la petite colonie en état 
de défense, tant contre les attaques des Iroquois, avec 
qui la guerre venait alors de se rallun1er, que contre 
les surprises perfides & cruelles de nos sauvages alliés, 
les Montagnais, les Abenaquis, les Hurons & les Algon
quins. 

Quelques jeunes hommes de ces derniers, au non1bre 
de neuf ou dix, étant allés en guerre contre les Iroquois, 
malgré la paix conclue avec eux, avaient pris, par trahison, 
trois de ces sauvages, dont l,un S

1était échappé de leurs 
n1ains, & les deux autres avaient été conduits aux Trois
Rivières, où, après les avoir n1altraités, on se disposait à 
les faire n1ourir (2). Champlain, pour étouffer à s3. nais
sance cette nouvelle guerre, qui pouvait n1ettre tout le pays 
en con1bufiion, reprocha sévèrement, aux sauvages alliés, 
leur perfidie, & leur ordonna de conduire les deux pri
sonniers dans leur pays, avec des présents à ceux de leur 
nation pour les apaiser. Ils consentirent à reconduire 1 'un 
des deux, & den1andèrent que quelques Français les ac
con1pagnassent pour donner plus de créance à leur am
bassade. Deux ou trois de ces derniers se joignirent à eux. 
De ce nombre, un individu, no1nmé Pierre Magnan (3), 
de Tougne, près de Lisieux, en Normandie (4), qui s'était 
rendu coupable dun hon1icide en France, & avait été 
contraint de passer en Canada. Les députés furent bien 
reçus de ces Iroquois; 1nais des sauvages d,une autre 
nation Iroquoise, irrités de cette violation de la paix, se 
rendirent au lieu du pourparler, to1nbèrent sur les aln
bassadeurs & les tuèrent à coups de haches, sans que les 
autres Iroquois pussent les en en1pêcher (5); &. ces mas
sacres furent cause que les sauvages des Troi -Ri-dères, 
pour user de représailles, traitèrent avec la plus horrible 
cruauté celui des deux prisonniers -qui était resté entre 
leurs n1ains, le brûlèrent à petit feu & le n1angèrent 16). 
Ainsi, la guerre entre les Iroquois d'un côté, ", les Fran-

~ r, Champlain, r 63 2~ 
2e part., p . .r 32, .r33. 
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çais & leurs alliés de l,autre, fut alors plus allumée que 
(•) Le P. Leclercq, jamais ( I ). 

t. I, p. 38o. 
x. 

DES HURONS FONT PÉRIR 

LEP, VIEL. 
.i\1ais ces alliés étaient un faible appui pour la petite 

colonie) ou plutôt un sujet d,alarme ou de défiance conti
nuelle. Lorsque les Jésuites arrivèrent en Canada) en 
1 62S) plusieurs d,entre eux se proposaient d,aller vivre 
parn1i les Hurons pour apprendre leur langue; & ils se 
virent dans la dure nécessité) aussi bien que les Récollets 
eux-n1êmes) de demeurer à Québec) à cause de la crainte 
que leur inspira) avec raison) révénement que nous allons 
raconter. Cette même année, le P. Nicolas Viel, récollet, 
qui était allé au pays des Hurons, deux ans auparavant, 
avec le P. Joseph Le Caron, & le P. Gabriel Sagard, & y 
était demeuré tout ce temps, fut invité par des Hurons à 
descendre avec eux à la traite. Il accepta la proposition, 
dans rintention d1aller faire pour lui-même les exercices 
spirituels au couvent de Notre-Dame des Anges, & prit 
avec lui un de ses disciples, encore enfant , appelé 
Ahautsic, qu,il avait infiruit & baptisé. Le convoi se com
posait de Hurons assez honnêtes, parn1i lesquels il s,en 
trouva quelques-uns qui étaient ennemis de la religion, 
quoiqu,ils feignissent de respeéter & d,aimer ce n1ission
naire. Un gros temps qui survint écarta les canots, & ce 
Religieux, se trouvant dans le sien avec trois sauvages 
scélérats & impies, ils le précipitèrent dans la rivière des 
Prairies, ainsi que son disciple, en descendant à Montréal, 
au dernier Saut, dont les eaux rapides & profondes les 
sub1nergèrent en un infiant. On ne sauva que sa chapelle 
& quelques écrits qu ,il avait tracés sur des cahiers de pa
pier d,écorce, où était une espèce de journal des n1issions . 
L,endroit où ce Religieux fut noyé est appelé, encore au
jourd,hui, le Saut au Récollet, comme nous ravons re
n1arqué déjà. Les meurtriers du P. Nicolas Viel avaient 
conservé son calice; & détruit ses ornen1ents sacerdotaux, 
dont on recueillit quelques la1nbeaux, avec lesquels iL 
s,étaient déjà fait des parures à leur mode. 
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Le P. Brébeuf) Jésuite) & le P. de la Roche) Récollet) 
defrinés l'un & l'autre pour les Hurons) étaient déjà ar
rivés aux Trois-Rivières) pour se rendre à leur mission 
par la barque de messieur de la Compagnie) qui y allait 
en traite; mais) apprenant ce triste événement) ils jugèrent 
que ce serait une témérité pour eux de se confier à ces 
barbares dans un si long voyage; en sorte que) de l'avis 
des Français) & même de quelques Hurons bien inten
tionnés) ils prirent la résolution de retourner à Québec) 
& de ren1ettre leur voyage à une autre année ( r ). En effet) 
l'année suivante) r626) les PP. Brébeuf & de la Noüe) 
Jésuites) & le P. de la Roche d'Allion entreprirent ce 
voyage. Étant arrivés chez les Hurons) le P. d'Allion 
partit de là) le r 8 oél:obre de cette année) & alla chez ceux 
de la nation du Pétun ( 2) pour faire alliance avec eux) 
de la part des Français) & leur demander l'autorisation de 
reiter dans leur pays) où il désirait de les infiruire de la 
manière de servir le grand maître de la vie. Mais) 
com1ne il les avait invités à aller à la traite) le Hurons) 
qui étaient avec lui) voulant par jalousie les en empê
cher) leur firent un si affreux portrait des Français & des 
mis ionnaires) que ce Père courut risque d'être a son1mé 
à coups de haches) & que le bruit courut ·chez les Hu
rons qu'il avait été tué (3). 

Parn1i les ambassadeurs de nos sauvages alliés) qui 
furent massacrés chez les Iroquois) comme il a été dit) se 
trouvait un capitaine en crédit parmi les siens) qui) quel
ques années auparavant) avait assassiné en trahison) & 
sous on1bre d'amitié) deux Français qu'il trouva sans 
armes au Cap de Tourmente) &) co1nme on craignait une 
guerre avec ceux de sa nation) si on ôtait la vie à l'assassin) 
on se contenta de le chasser de l'habitation de Québec; &) 
enfin) Chan1plain lui pardonna en présence de diyerses 
nations assemblées (4). Il en usa de la sorte) à cause de 
l'état de faiblesse où il se voyait réduit) quoiqu'il fût per
suadé que la douceur de cette conduite dût faire mépriser 
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les Français dans refiime de ces peuples ( I ), COlnme étant 
des hon1mes lâches & sans courage, & qu,un jour ces bar
bares pussent bien entreprendre de couper la gorge à tous 
les colons) s,ils en trouvaient une occasion favorable (2). 

L,année 1627, après la rupture de la paix, nos sau
vages alliés, ayant appris qu,un grand non1bre d'Iroquois 
étaient en 1narche pour leur faire la guerre, à eux, ainsi 
qu,aux Français, s,asse1nblèrent, de cinquante à soixante 
lieues, à Québec, où, selon leur usage, ils firent) aux 1nois 
de septembre & d oél:obre, la pêche des anguilles. Dans les 
premiers jours de ce dernier mois, deux Français) qui re
venaient) par -terre, du Cap de Tounnente à Québec, où 
ils conduisaient du bétail, étant arrivés à une demi-lieue 
de l,habitation, s,arrêtèrent) se couchèrent sans défiance 
au bord de reau, OÙ ils S1 endorn1irent, &, dans leur SOn1-
n1eil, ils furent massacrés de la manière la plus horrible 
par quelques- uns de ces prétendus alliés. Q_uoique les 
assassins eussent traîné les deux cadavres dans le fleuve 
& les eussent abandonnés au courant de l'eau) pour dé
rober aux Français la connaissance du crin1e, il fut bientôt 
connu de tous; & Cha1nplain) qui était au Cap de Tour
n1ente au moment de l'assassinat, l,apprit à son retour à 
Québec, le 6 du même 1nois d,oél:obre. Il fut trè -aft1igé 
à cette nouvelle, &, ayant fait rechercher les corps, qu'on 
retrouya & qu on apporta à Québec, il reconnut qu ïls 
ayaient la tête fracassée de coups de hache & le corps 
percé de coups d,épée & de couteau (3). Son afflié1ion était 
d,autant plus fondée que, étant dans la nécessité de tirer 
Yengeance d,un crin1e si détefiable (4), il se yoyait hors 
d,état d intimider par la crainte tous ces sauyages assen1-
blés, Québec étant alors defiitué de n1unitions de guerre, 
& mên1e réduit à la farnine, comn1e nous le dirons bientôt. 

Néanmoins il réunit tous les chefs des sauvages, &, 
après leur avoir rappelé qu,on avait pardonné déjà le 
1neurtre de deux autres Français, il déclara qu,il voulait 
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avoir jufiice de celui-ci, & il les son1n1a de lui livrer les 
n1eurtriers. Les chefs ayant avoué que ce dernier crime 
avait été commis par quelqu,un de leurs gens, mais qu,ils 
ne savaient par qui, il les obligea de lui donner, pour 
otages, trois jeunes gens de principaux d,entre eux, ce 
qu'ils firent; , , en outre, il mit en prison un autre sauvage 
soupçonné d,avoir fait le coup. Dans ces circonfiances, 
« nous avions à nous tenir sur nos gardes, tant au Fort 
« qu,à !,habitation, dit-il lui-même, & je donnai avis aux 
« PP. Jésuites (logés à Notre-Dame des Anges ), & aux 
« homn1es du Cap de Tourmente, d,être bien sur leurs 
<c gardes, & de ne pas permettre qu,aucun sauvage les ac
cc costât, sans qu eux-n1ên1es fussent les plus fort ( I ) . » 
Cependant, au n1ois de janvier I 628, une troupe de sau
vages traversèrent le fleuve Saint- Laurent, qui charriait 
alors, & de1nandèrent de tenir conseil avec les Français. 
Leur dessein était de les apaiser par des prote tations de 
dévouen1ent, con1n1e aussi d'obtenir d,eux quelques vivres 
contre la fain1 qui les pressait; & , en témoignage de fidé
lité, ils leur offrirent trois jeunes filles de onze à quinze 
ans (2). Con1n1e ils n,avaient jatnais consenti à donner ainsi 
aucun de leurs enfants aux Français, & que mên1e le chi
rurgien de Québec, qui avait demandé une jeune fille sauyage 
pour la faire inflruire dans ra religion & se n1arier ensuite 
avec elle, par pur motif du zèle des âmes, n'ayait jan1ais 
pu l'obtenir, Chan1plain, surpris de leur propo ition, jugea 
qu'il serait expédient de raccepter: ces filles deyant ètre, 
pour l'habitation, con1n1e autant d'otages & une espèce de 
sauyegarde pour les Français. 

AYant de les receyoir, il detnanda au principal com
n1is des n1archands ce qu'il pensait là- des ~ u ; c'était 
Dupont-Grayé, qui s,excusa de se n1êler de cette affaire, 
quoiqu'il la jugeât avantageuse, & refusa de nourrir les 
trois filles qu'on offrait. Chan1plain, voyant les infiances 
des sauvages pour qu'on les acceptât : & craignant de les 
irriter par un refus quïls regarderaient con1n1e un affront; 

1 

( r) Champlain, r 632, 
2• part., p. d7, r38, 
dg. 

(2) Ibid.' p. I 3g, 
140. 
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touché, d,ailleurs, de roccasion qui S
10ffrait à lui de gagner 

ainsi trois âmes à Dieu, se chargea lui-même de ces filles, 
les reçut dans rhabitation ( I), les fit inilruire des Vérités 
du Chrifiianisme, voulut être leur parrain, & leur donna 
les noms de Foi, d,Espérance & de Charité (2) . Mais il 
déclara aux sauvages que le don qu,ils venaient de lui faire 
n, en1pêcherait pas qu, on ne recherchât les meurtriers, & qu il 
exigeait qu,on les remît entre ses mains. Ils lui an1enèrent, 
en effet, un sauvage de Tadoussac, qu,il tint en prison plus 
d ,un an, sans avoir pu le convaincre, non plus que l1autre, 
& ce fut toute la vengeance qu, on put tirer de ces assassi
nats (3). Il est difficile de se représenter tout ce qu,avait 
alors de désolant la position de Chan1plain, & on comprend 
qu,elle eût dû abattre une âme n1oins forte que la sienne : 
la guerre déclarée avec les Iroquois, la mauvaise foi & 
l'inconftance des sauvages alliés, de qui il avait tout à 
craindre; 1 absence de munitions de guerre, !,opposition de 
la con1pagnie à l'avancement des travaux du nouveau Fort, 
si important alors à la sûreté de la colonie; la disette de 
vivres nécessaires à la subsifiance des colons; enfin, l'auto
rité que s,arrogeaient les Huguenots, & les vexations exer
cées par les chefs de la Compagnie contre les Catholiques" 
malgré les défenses expresses de la Cour. 

L,année I626, le P. Noyrot, Jésuite, était passe a EXE RCÉES PAR 

HUGUENOTS. 
LEs Québec pour y conduire vingt ho1nmes de travail, co1nn1e 

il a été dit ~ &, dans ce voyage, il avait eu quelque sujet de 
se plaindre des procédés du sieur de La Ralde, que de 
Caën avait mis à sa place pour conduire les vaisseaux en 
Canada. Quoique le nouveau Général de la flotte fût catho
lique, ainsi que la Cour l'avait exigé, néanmoins, presque 
les deux tiers de son équipage étaient composés de Hu-

(4) Champlain, 1632, 
2• part. , p. 107, 108. 

. guenots; & ceux -ci, n1algré 1, espèce d, accon1n1oden1ent 
qu,ils avaient fait avec Émery de Caën, de se contenter de 
s,assen1bler pour faire les prières de la seél:e, sans chanter 
les psaun1es de Marot en Canada (4), ne tinrent plus aucun 
compte ni de leurs pro1nesses , ni des défenses du vice-
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roi, & chantèrent publiquement leurs psaumes comn1e au
paravant, ce qui, au dire de ces Huguenots, était l'effet 
d'un grand zèle pour leur seéle ( I). On se plaignait aussi 
de ce que Émery de Caën & de La Ralde avaient inquiété 
les Jésuites & aussi les habitants catholiques de Québec ( 2 ). 

Enfin, le P. Charles Lalemant écrivait, le rer août de cette 
année I 626 : cc Le secours qui nous efi venu de France eil: 
cc un beau commence1nent pour cette mission; mais les 
« affaires ne sont pas en tel état que Dieu puisse y être 
« servi fidèlement. L'hérétique y a encore autant d'empire 
« que jamais; c'est pourquoi je renvoye le P. Noyrot, afin 
« qu'il achève ce qu'il a commencé (3). n Le dessein de 
celui-ci, en repassant en France, était non-seulen1ent de 
se plaindre des vexations qui pouvaient avoir été faites aux 
catholiques, n1ais encore d'aller chercher des vivres & de 
les apporter l'année suivante, craignant que, dans la 
disette trop ordinaire à Québec, & qu'il avait trouvée ex
trême à son arrivée, les vingt hommes qu'il venait d'y 
conduire, & les Jésuites ses confrères, ne fussent exposés 
à 1nourir de faim. 

Cette disette était le résultat nécessaire du calcul sor
dide & cruel de la Compagnie, qui ne voulait envoyer de 
vivres à Québec que pour un an, c'efi-à-dire jusqu'à la 
prochaine arrivée des vaisseaux (4). Cette année I 626, où 
Champlain, comme nous l'avons dit, était retourné à Qué
bec, les navires ayant été retardés par de mauvais temps, 
la navigation fut de deux n1ois & six jours (5); &, co1nn1e 
on avait con1pté sur une traversée plus prompte, les 
vivres manquèrent totalement à Québec; en sorte qu'a
vant l'arrivée des vaisseaux, il n'y refia. plus que deux 
poinçons de farine, qu'on crut devoir réserver pour ceux 
qui tomberaient n1alades, comme il arrivait ordinaire
ment à plusieurs dans ces occasions. Enfin, Dupont
Gravé, craignant que les navires n'eussent péri, dépêcha 
une chaloupe à Gaspé & à l'île Percée pour avoir des 
vivres, s'il était possible; & pour renvoyer en France 

1) Champlain, 1632, 
2epart., p. 114, 115. 

'2) Le P. Leclercq, 
t, I, p. 36g. 

(3 J Relation der 62ti, 
p. 71 8. 
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une partie des homn1es qui avaient hiverné en Canada ( I ) . 

Le P. Noyrot, arrivé à Québec, dans ces circonfrances_, 
avec ses vingt travailleurs, crut devoir repasser in1n1é
diatement la mer) pour aller se pourvoir de vivres & 
retourner l,année d,après. Il partit donc par le 1nèn1e 
vaisseau qui l,avait amené en Canada; & de La Ralde) . 
avec de Caën) repassèrent aussi en France. Mai ces 
deux dernier , apprenant qu,à Paris le P. Noyrot s,était 
plaint de leur conduite) & d,ailleurs n ,ayant vu qu,avec 
déplaisir !,arrivée des vingt homn1es qu,il avait conduits 
pour cultiver des terres en Canada, ils firent si bien, que, 
rannée suivante I 627, ils arrêtèrent les ballots, pour les 
Jésuites de Québec) qui avaient été n1is sur les vais~eaux 
de la Compagnie (2). Pour surcroît d,épreuve) le navire 
que le P. Noyrot fréta) cette dernière année) à Honfleur) 
où il s,e1nbarqua avec les vivres nécessaires à Yingt-sept 
ou vingt-huit personnes) à la charge des Jésuites, ce navire 
n,arriva point en Canada. Le P. Lalemant, qui en atten
dait rarrivée) avait employé ses vingt ouvriers à cons
truire des bâtiments & à défricher des terres; leurs 
travaux étaient déjà fort avancés) & ils con1n1ençaient à 
se bien établir, lorsque ce Religieux, ne voyant plus pa
raître le navire, & craignant qu,il n,eùt été pris par les 
Anglais) qui venaient de se déclarer pour les Huguenots 
du royaume, armés contre Louis XIII, se vit contraint) 
par défaut de vivres, de renvoyer en France tous ses 
ouvriers (3). 

Bien plus, considérant que la compagnie des Asso
ciés interdisait aux Jésuites le n1oyen de s, établir en Ca
nada, & de fortifier la colonie chancelante; & prévoyant 
d,ailleurs que) du côté des sauvages) il n,y aurait pas un 
grand fruit à espérer pour leur conversion, il était résolu 
de reconduire tout son monde en France. Cependant, 
con1n1e il n,avait pas avec lui les PP. Brebeuf & de la 
Noüe, qui étaient alors chez les sauvages) & que) d'un 
autre côté) le P. Le Caron & les autres Récollets s,effor-

\ 
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çaient de l'encourager à reiter dans le pays; qu'enfin 
lui-même se promettait pour Pavenir de n1eilleures espé
rances ( r ) , il se détern1ina à renvoyer en France tous 
ses ouvriers & d,autres avec eux, à rexception des 
PP. Massé & de la Noüe, d'un frère & de cinq autres per
sonnesJ afin de ne pas abandonner leur maison (2). La 
compagnie des Associés n'ayant jan1ais envoyé à Québec 
des meules de moulin, n1algré ses promesses, ces Reli
gieux ayaient apporté de France un moulin à bras, dont 
eux & plusieurs colons se servirent, pour conYertir leurs 
grains en farine (3) ; mais, le grain venant à manquer, le 
P. Lalen1ant n,eut d'autre n1oyen, pour faire vivre ceux 
qui refl:èrent ainsi à Québec, que d'acheter dix barriques 
de galettes, au prix exce sif que les associés exigèrent de 
lui, dan cette nécessité extrên1e. « Il ne trouva, de leur 
<< part, aucune courtoisie, dit Champlain : de La Ralde 
« prétextant qu,il n'avait eu aucun ordre de France de 
« les assifl:er, ni même d'y ramener aucun Religieux (*)-

('') Ce narré de Champlain, témoin oculaire de ce qu'il raconte, 
doit servir de correél:if à ce qu'a écrit le P. de Charlevoix au sujet 
del'arrivéedu P. Noyrot & de ses ouvriers_, sous la date de r626: 
« Ce secours_, dit-il, fit prendre à Québec une forme de ville; car 
« jusque-là elle n'était qu'une simple habitation_, & on ne la nommait 
«point autrement (4). >> Ce qu'il ajoute n'a pas un plus solide fonde
ment : << L'expérience du P. Ennemond Massé pour les nouveaux 
<< établissements_, dont il avait donné de grandes preuves au Port
<< Royal_, y contribua beaucoup. >> Nous ne voyons pas quelle grande 
preuve ce religieux donna de son habileté à Port-Royal pour de nou
veaux établissements_, puisque lui & son confrère pensèrent y mourir 
de faim, & que l'établissement projeté de Saint-Sauveur fut ruiné 
par les Anglais au moment même ol.l il commençait de naître. 

Au reite_, après l'arrivée du P. Noyrot, comme auparavant_, on 
donnait à Québec le nom de bourg ou d'habitation_, dans les aél:es 
mêmes des notaires de ce lieu. Ainsi, vingt ans après, en r 646, on 
désigne cette habitation sous le mode!l:e nom de bourg de Québec (5); 
& ce ne fut qu'en I 663 qu'on commenca à lui donner celui de ville. 
Le témoignage de la mère Marie de~ l'Incarnation ne peut laisser 
aucun doute là-dessus_, puisque, dans une lettre écrite l'année I 663, 
c'e!l:-à-dire_, trente-sept ans après l'arrivée du P. Noyrot à Québec, 
elle fait remarquer, comme une chose nouvelle, qu'à l'occasion des 

( r) Le P. Leclercq,. 
t. 1) p. 372, 3j3. 

r2, Champlain, r63z, 
zc part., p. I2C:), r3o~ 

(3) Ibid., p. 167. 

r 4) Hifl:oire de la 
Nouvelle-France, t. I, 
p. r6o. 

( S) Aél:es de Guil
laume Tronquet, no
taire à Québec, 12 o.:
tobre 1646. 
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« Il ne laissa pas, pourtant, à la fin, de recevoir le 
« P. Lalemant sur son nav1re, & n1ême de le traiter 

(1) Champlain,I63z, << fort bien (r). >> 

z• part., J1. r3o, I3r. 

XIX. 
CHAJIIPLAIN VEUT REN

VOYER EN FRANCE UN E 

P ARTIE DES COLONS. 

(2) Champlain, t 63z , 
2 e part., p. 204. 

(3) Ibid., p. q g, 
1 5o. 

(4) Ibid., p. I 5 I. 

(5) Lettres hifioriq. 
de Marie de l'Incarna
tion. Lettre Lx v 11, 
p. 58g. 

(6) Hifioire de la 
Nouvelle-France, t. 1, 
p. 176. 

« Nous demeurâmes, à Québec, cinquante-cinq per
« sonnes, dit Champlain, tant hommes que femmes & 
« enfants, assez mal fournis de toutes les choses néces
« saires. Je m,étonnais fort qu,on nous laissât dans des 
« nécessités si grandes. De Caën me mandait qu,on attri
« buait cette disette à la prise d\u1 petit vaisseau, par les 
<1 Anglais. Je ne sais d'où venait la faute : on en parlait 
<< diversement. Quoi qu il en soit, il nous fallut résoudre 
« à cette nécessité : il n,y avait point de remède (2) . » 

Dans la disette de vivres où l,on était, il arriva à Québec, 
le 29 juin de cette année I 628, quelques canots de Ta
doussac pour avoir des pois. Mais les colons de Québec 
n,en avaient pas pour suffire à leurs propres besoins, si 
les vaisseaux attendus de France ne les secouraient. 
Voyant enfin qu,il n ,en arrivait aucun, & que le temps 
s'écoulait, ils résolurent de profiter de la comn1odité des 
navires qui pouvaient se trouver dans le golfe Saint
Laurent, pour renvoyer en France une partie des per
sonnes qui étaient à Québec ( 3 ) , spécialement deux 
familles, composées de dix personnes, entretenues des 
vivres du n1agasin, & à charge à la colonie, excepté les 
deux hon1mes ( 4) . 

changements introduits sous le gouvernement de M. de Mézy, on 
commença de donner alors le nom de ville à Québec : Dans les 
règlements qui ont été faits> dit-elle, Québec se nomme ville (5). 
L'assertion du P. de Charlevoix a cependant induit en erreur plu
sieurs écrivains qui> dès l'année I 6z6, ont parlé de Québec comme 
d'une viile. Ils auraient pu remarquer que> quelques pages plus loin, 
il contredit lui-même ce qu'il venait d'avancer, en faisant remarquer 
à ses leél:eurs que cette ville prétendue consifiait, en 163 2, dans le Fort 
de Québec, environné de quelques méchantes maisons & de quelques 
baraques (6). 
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Mais) pour aller à Gaspé) ils avaient cent trente lieues 
à faire, & il ne rei1ait plus de barques à Québec : le sieur 
de la Raide les ayant toutes laissées à Tadous ac) sans 
en envoyer une seule pour subvenir aux be oins qui 
pouvaient arriver. D,ailleurs) il n,y avait à Québec ni 
matelot) ni aucun ouvrier) qui sût ce que c,était que de 
coni1ruire & de conduire une barque) & ron se trouvait 
même sans braie) sans voiles) sans cordage ) dénués de 
tout) comn1e si les associés eussent abandonné la colo
nie. (( C,ei1 assez que la pelleterie soit conservé2) dit 
« Champlain) l'utilité demeure aux associés) & à nous le 
<< mal ( I ). » Enfin) quand la barque eut été confiruite) 
celui de tous les habitants qui aurait été le plus en état 
de la conduire à Tadoussac) le sieur Couillard) gendre de 
la veuve Hébert) s,y refusa obfiinément) dans la crainte 
d,être tué en chemin par les sauvages) quoiqu)il fût bon 
1natelot & charpentier) au ervice de la con1pagnie depuis 
quinze ans) & quoique Charnplain lui offrît de le faire 
accompagner d ,hommes annés) notamn1ent de Boullé) 
son beau-frère; qu,enfin ille n1enaçât de la prison) pour 
le punir de sa désobéissance au roi: tout fut inutile ( 2 ) . 

TOME I. I.J 

xx. 
CHAMPLAIN NE PEUT 

FAIRE CONDUIRE A 

GASPÉ U E PARTIE 

DES COLO:-<S. 

( r ~ Champlain, 1632, 
ze part., p. !5o. 

(z, Ibid., p. t5r, 
152. 
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CHAPITRE VIII 

SUPPRESSION DE LA COMPAGNIE DES ASSOCIÉS, 

ET EXTINCTION TOTALE DE LA COLONIE DE QUÉBEC, 

QUI EST RAMENÉE EN FRANCE. 

Après tout ce qui vient d,être rapporté jusqu,ici de 
rindolence des associés, touchant la formation d,une co
lonie Française en Canada, il eft manifefte que le bien 
de ce pays & l,honneur du nom Français demandaient 
qu,on leur retirât le privilége du n1onopole du colnlnerce, 
dont ils abusaient depuis si longtemps, & qu,on le donnât 
à d,autres, qui fussent plus fidèles à leurs promesses. On 
a vu que Henri IV & Louis XIII, son fils, pre~sés par la 
difficulté des circonftances politiques qui avaient précédé 
& suivi la publication de l'Édit de Nantes, s,étaient vus 
dans la nécessité de ne pas exclure de ces sociétés les 
Huguenots, & mên1e de consentir qu\ls y eussent li autorité 
principale: ce qui avait persévéré de la sorte, depuis 1 éta
blissement de Québec, jusqu,au ten1ps où nous son1mes 
parvenus. Si ces spéculateurs, si ardents pour professer 
publiquen1ent le Calvinis1ne en Canada, & pour obliger 
leurs employés catholiques à se trouver présents aux 
chants de leurs psaun1es, eussent formé, à Québec, une 
colonie de personnes de leur seél:e, on ne peut pas douter 
que la France ne les y eût tolérés; & que les seigneurs 
Calviniiles de la cour n,eussent fair agréer à Henri IV & 
à Louis XIII l,établisse1nent de colons de leur religion 
en Canada. Par là, ce pays eût été peuplé de Calviniftes, 
qui, sous le patronage de de Monts, & sous celui de 
Caën, y eussent eu toute liberté; & nos rois se fussent 
trouvés obligés d\Jser de 11lénage1nents & de concessions 
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avec eux, de peur qu,ils ne livrassent le pays aux en
nemis de rÉtat, comn1e nous voyons qu ,ils furent dans la 
nécessité d,en venir à de sen1blables accon1n1oden1ents 
avec le:s Calviniites de rancienne France. Mais ramour 
insatiable du lucre, plus ardent encore, dans ces n1archands 
Huguenots, que l,affeétion pour leur seéte, les empêcha 
confiam1nent d,attirer des colons en Canada; &, après 
vingt-deux ans d,un co111n1erce non interron1pu dans ce 
pays, ils n'y avaient pas défriché deux arpents de terre, 
ni établi d'autre fan1ille Française que celle d'Hébert, 
qui même ne s'y maintint que par son travail & son in
dufirie personnelle. Ce fut donc avec beaucoup d'équité 
& de sagesse que Louis XIII & le cardinal de Richelieu, 
.aprè une si triite & si longue expérience, résolurent de 
supprin1er la co1npagnie des associés, & d'en former une 
nouvelle, qui donna enfin nai sance à une colonie fran
-çaise catholique, selon le dessein de François Icr. 

Ce l'ninifire, qui tenait en n1ains les rêne de la France, 
·engagea efficacen1ent le duc de Ventadour à se démettre 
de la charge de vice-roi, & lui ayant fait re1nbourser la 
son1n1e pour laquelle il ravait acquise au duc de MontiTIO. 
rency ( I ), se n1it lui-n1ên1e à la tète de l'œuvre de la Nou
velle-France. Il réunit, pour ce dessein, dan son hôtel à 
Paris, plusieurs personnes zélées; &, après ayoir agréé 
leurs propositions, il établit, le 29 avril I627, une nouvelle 
société qui devait se composer au n1oins de cent associés, 
sous le non1 de Conzpagnie de la Nouvelle-France (2); & 
, 'engageait à forn1er enfin une colonie française en Ca
nada. Dans le préambule de ses lettres d'établissen1ent, il 
'exprin1ait en ces tern1es: << Le Roi Louis XIII, pressé du 

« mên1e désir qu'avait eu le roi Henry le Grand, on père, 
<< de glorieuse 1nén1oire, d'établir dans les terres de la 
(( Nouvelle-France, dites Canada, quelque colonie, afin 
« d'essayer, avec l'assifiance divine, d,an1ener les peuples 
~< qui les habitent à la cannai sance de Dieu & de le faire 
« instruire dans la religion catholique, apoftolique & Ro-

If. 
CRÉATI0.:-1 DE LACOMP.\

G, 'IE DE LA NOUVELLE· 

FR.-\XCE. COLONS TOtJS 

C \THOLIQ.UES. 

: r Cours d'hifl:oire 
duCanada,t. I,p.222. 

2 Mercure franç., 
t. XIV, p. z33 & suiv. 
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« maine : nous qui sommes obligé, par le devoir de notre 
« charge, de faire réussir les intentions de ces rois très
<1 chrétiens, avons considéré que le seul1noyen d'amener 
« ces nations à la connaissance du vrai Dieu, était de peu
« pler le pays de la Nouvel~e-France de naturels Français 
« catholiques, qui, par leur exemple, les disposassent à 
« embrasser le chrifiianisme. n Après ce préambule, il 
rappelle que ceux à qui on avait confié ce soin, en leur 
donnant en dédommagen1ent tout le commerce du pays, 
avaient eu si peu de pouvoir ou de volonté d'y établir une 
colonie, qu'après s'être engagés à y conduire seulen1ent 
dix-huit cents personnes dans l'espace de quinze ans (*), 
ils n'y avaient formé, depuis cet engagement, qu'une seule 
habitation & entretenu, pour l'ordinaire, que quarante ou 
cinquante Français, plutôt pour leur intérêt propre que pour 
y établir une colonie. Il déclare donc qu'il sera formé une 
con1pagnie nouvelle, cornposée de cent associés, qui, dès 
l'année suivante, I 628, feront passer en Canada de deux à 
trois cents hommes, professant tous la religion catho
lique ( 1 ). 

Cette résolution, de ne composer la colonie Française
Canadienne que de sujets catholiques, pourra être blân1ée 
par quelques-uns, comn1e excessive & outrée. Mais, à ne 
considérer ici que l'intérêt politique de la France, le n1é
lange de diverses religions dans une colonie naissante eût 
été l'exposer à une prochaine dissolution; ainsi que le fai
sait ren1arquer Lescar bot, dont le jugement ne peut être 
suspect en cette 1natière. « Co1nme la religion efi le plus 
« solide fonden1ent d'un État, contenant en soi la jufiice, 
« & conséquen1ment toutes les autres vertus, ainsi faut-il 
« bien prendre garde, dit-il, qu'elle soit uniforn1e, s'il efi 
« possible, & qu'il n'y ait point de variété en ce que cha-

(2) Mercure franç., C'') Dans le Mercure Français (2 )J & de là dans les E'dits & 
t. XIV, p. 234- Ordonnances royaux, publiés à Q_uébec en r 8S4 (3)J on a écrit par 

(3) Édits, etc., p. 6. erreur : dix-huit hommes, au lieu de dix-huit cents h01nmes. 
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« cun doit croire, soit de Dieu) soit de ce qu'il a ordonné. 
<< Plusieurs) au n1oyen de la religion) vraie ou faus e) ont 
<< dompté des peuples farouches & les ont maintenus dans 
<< la concorde; &) là où la religion a été débattue) les es
<< prits altérés ont fait des bandes à part) & causé la ruine 
<< & la désolation des royaurnes & des républiques. Car 
<< il n'y a rien qui touche les hon1mes de si près que ce qui 
<< regarde l'âme & le salut; & si les grandes sociétés) fon
« dées de longue main) sont bien souvent ruinées par 
« cette division) que pourra faire une petite poignée de 
<< gens faibles) impuissants ) qui peuvent se soutenir à 
« peine ( I) ? » 

Ces sages réflexions) qui sont applicables à tous les 
ten1ps) n'étaient que trop justifiées, en France, cette n1êrne 
année I 627, par les excès auxquels se portaient les Hugue
nots contre 1 autorité royale. Ceux de la Rochelle avaient 
divisé, de nouveau, les provinces de France en dix-huit 
cercles ou départements, & nommé des chefs pour chaque 
cercle) avec ordre à tous les Huguenots du royatune de 
prendre les armes pour s'ériger en république. Les ducs 
de Rohan & de Soubise, chefs du parti) venaient de déter
n1iner les Anglais à se déclarer pour les Calvinifies de 
France, en portant des secours aux Rochelois, arn1és contre 
leur Souverain; & ron sait que le duc de Buckinghan1 alla, 
en effet, secourir la Rochelle avec une flotte de cent cin
quante vaisseaux) malgré la paix qui exifiait alors entre la 
France & l'Angleterre. Le 22 juillet r627, Buckingham 
descendit dans l'ile de Ré, & Louis XIII se vit obligé d'al
ler en personne, accompagné des princes & des seigneurs 
de sa Cour, faire le siége de la Rochelle; tandis que, dans 
le mên1e temps) les Cal vinifies, ligués secrètement ayec le 
roi d'Angleterre) s'emparaient de diverses places dans le 
Languedoc (2). On conçoit que, dans des conjonétures si 
alannantes) Louis XIII ait exécuté la résolution qu'il avait 
déjà prise d'exclure les Protefiants du Canada; & ce fut) 
au camp même de la Rochelle qu'il confirn1a) par son 

• r Le~carbot, 1. II, 
ch. rx, p. 19S. 

IV. 
L\ CONSERVATION DU 

CAN.\DA DEMANDAIT 

Qt;'ON EN EXCLUT LES 

Ht"GT'ENOTS. 

(2) L'Art de vérifier 
les dates, 1627. 
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édit du mois de mai 1628) la suppression de rancienne· 
compagnie & la formation de la nouvelle. 

· Louis xm vEüT FAIRE Les motifs de cet ~dit offrent trop d,intérêt aux Cana-
FLEURIR EN cA AnA diens Français, & sont trop honorables à la religion du n1o-
LA RELIGIO CATHO- ' 

LIQuE. narque, pour les passer ici sous silence. D,ailleurs, les rai-
sons qui ont inspiré l'établissement d,une colonie entrent 
essentiellen1ent dans son histoire , dont elles sont mêrne 
souvent le fil condutl:eur. « Co1nn1e il eft de la gloire de 
<< Dieu & du bonheur de cet État, dit Louis XIII, que nos 
« soins & nos travaux, pour l'avancement de la religion 
t< catholique, apoftolique & Romaine, ne soient pas bornés 
t< dans la seule étendue de la France; mais qu,à l'imita
« tian du granà Saint dont nous portons & le sceptre & le 
« non1, nous fassions en sorte que la renommée des Fran
« çais se répande bien loin, dans les terres étrangères, & 
« que leur piété se publie .. par la conversion des peuples 
« barbares ensevelis dans 1 'infidélité : cette pensée nous a 
« fait jeter les yeux sur les peuples de rAmérique, habi
« tants de la Nouvelle-France, dite Canada, & renouveler 
'< le désir de procurer leur conversion, déjà commencée par 
•< le zèle de notre très-honoré seigneur & père, le défunt 
f( roi Henri le Grand, de glorieuse mémoire. Après avoir 
~< inforn1é de notre volonté, sur ce sujet, le cardinal de 
« Richelieu, surintendant du co1nn1erce, il nous a été re
« montré par lui que, pour faire réussir ce dessein, il avait 
« assemblé des personnes de vertu & de courage, enten
« dues au fait de la navigation, qui pourraient fournir aux 
« dépenses nécessaires pour !,exécution d'une si haute & 
« si sainte entreprise, & s,étaient obligées de former une 
« forte compagnie pour Jlétabljssen1ent d'une colonie de 
« naturels Français catholiques : ce qui était le seul & 

(x) Archives de la 
marineàParis,cartons « Unique moyen d'avancer, en peu d,années, la COnver-
de 1603 à x67g. - « sion de ces peuples ( r ). n 
Gouvernement. 

VI. 
CONDITIONS Jli!POSÉES 

AUX ASSOCIÉS E . FA-

Conformément à ces dispositions, Louis XIII ordonne 
au sieur de Roquen1ont & à ses associés de faire passer en 
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Canada, dans le courant de cette même année I 628, de 
deux à trois cents homn1es de tous métiers, & d'en aug
menter le nombre, les années suivantes, jusqu'à quatre 
mille, de l'un & de l'autre sexe, dans les quinze années 
qui suivront, c efi-à-dire jusqu'en I643. Et, pour prévenir 
les inconvénients qui avaient empêché, depuis vingt-deux 
ans, la formation d'une colonie, le roi oblige les nouveaux 
associés à loger, nourrir & entretenir de toute choses , 
pendant trois ans, tous les Français qu'ils transporteront 
en Canada. Au bout de trois ans , les associés pourront 
être déchargés de cette obligation, pourvu qu'ils assignent 
aux colons une étendue de terre défrichée, suffisante pour 
les faire subsifier; &, dans ce cas, il veut que, la première 
année, on les entretienne jusqu'à la récolte, & qu'en outre 
on leur donne le blé néces aire pour sen1er. Il laisse, ce
pendant, aux associés la liberté de pourvoir de quelque 
autre n1anière à la subsifiance des colons; mais, de telle 
sorte, que ceux-ci puissent vivre de leur travail & de leur 
industrie dans le pays, & s'y entretenir par eux-mêmes. 
Il ei1 expressément défendu aux associés de faire passer en 
Canada aucun sujet étranger à la France, & il leur efi en
joint de n'y envoyer que des naturels Français catholiques . 
Enfin, pour procurer à ceux-ci les secours & les consola
tions de la religion, & pourvoir à la conversion des sau
vages, le roi ordonne qu'il y ait au moins trois ecclé
siafiiques dans chacune des habitations qui seront fonnées 
en Canada ; & que, pendant ces quinze années, on leur 
fournisse le logement, la nourriture, les ornements sacer
dotaux; en un n1ot, tout ce qui sera nécessaire, tant à leurs 
personnes qu à l'exercice de leur miniilère, à moins que, 
pour se décharger de cette dépense, les associés n'aiment 
n1ieux leur donner des terres défrichées, suffisantes pour 
leur entretien. 

En dédommagement de leurs avances, le roi attribue 
aux associés, & pour toujours, la propriété, la jufiice & 
la seigneurie de Québec & de toute la Nouvelle-France; 
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sous la réserve de la foi & homn1age, & d'une couronne 
d'or, du poids de huit marcs, à chaque mutation de roi; 
enfin, de rinil:itution des officiers de la jufiice souve
raine, qui seront pourtant non1n1és & présentés par les 
associés, lorsqu'il sera jugé à propos d'en établir. Il leur 
donne égale1nent le pouvoir de difiribuer des terres à ceux 
qui habiteront le Canada, & de leur accorder tels titres 
ou honneurs qu'ils jugeront nécessaires ou utiles. Tou
jours en dédommagen1ent de leurs avances, Louis XIII 
fait don aux associés de deux vaisseaux de guerre de 
trois cents tonneaux, équipés & prêts à faire voile, & de 
quatre couleuvrines, avec cette clause, toutefois, que, si 
au bout des dix pren1ières années, ils n'ont pas fait 
passer en Canada quinze cents Français de l'un & 
l'autre sexe, ils payeront le prix de ces deux vaisseaux. 
Entre autres priviléges, le roi accorde douze lettres de 
noblesse, signées, scellées & expédiées en blanc, pour 
autant d 'associés qui seront présentés par la compagnie, 
& qui jouiront, à ravenir, de tous les priviléges de la 
noblesse, eux & leurs enfants nés en loyal1nariage. Enfin, 
les associés auront, pour toujours, la traite de toutes les 
pelleteries de la Nouvelle-France, &, pendant quinze ans 
seule1nent, tout autre co1nmerce de terre & de rner, à la 
réserve cependant de la pêche de la morue & de celle 
de la baleine, qui seront libres à tous les Français. Les 
colons, non entretenus aux dépens des associés, pourront 
faire librement le trafic des pelleteries avec les sauvages, 
pourvu qu ils ren1ettent ensuite ces pelleteries aux asso
ciés_, qui seront tenus de les acheter d 'eux, i ur le pied de 
quarante sols tournois chaque peau de cafior. En consé
quence, les priviléges accordés précédemment à Guil
laume de Caën & à ses associés sont révoqués par le 
mê1ne édit, & le con1merce du Canada leur efi interdit, 
ainsi qu'aux autres sujets du royaume, sous peine de 
confiscation de leurs vaisseaux & de leurs 1narchandises, 

( r Edits, ordonn. au profit de la nouvelle cotnpagnie ( I ) . Le cardinal de 
royaux, t. I, P· 6, 8. Richelieu permit néanmoins, au sieur de Caën, la traite 
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des pelleteries) pour une année seulen1ent) afin de l'in
demniser des pertes que celui-ci prétendait souffrir de la 
révocation de son privilége ( I ). 

Nous venons de dire que l'intérêt politique de la 
France) toute considération religieuse mise à part) de
mandait alors ünpérieusernent que les Huguenots fussent 
exclus du Canada. Et) en effet) pendant que le Anglais 
fournissaient des secours aux Calvinifies de la Rochelle) 
pour faire la guerre à leur Souverain) ils méditaient le 
projet) qu,ils exécutèrent alors) de s,emparer de la Nou
velle-France. Le P. de Charlevoix assure que Guillaume 
de Caën) dépouillé) comme on vient de le voir) du mono
pole des pelleteries) était soupçonné d'avoir été le pre
mier infiigateur de ce dessein) que le dépit & la vengeance 
lui auraient inspiré (*) (2 ). Mais on ne voit) nulle part) 
que personne lui ait jamais fait ce reproche) & la suite 
rnontrera qu,il eût été dénué de tout fondement & allégué 
contre toute raison. Ce qui efi incontefiable) c'efi que les 
chefs de !,expédition furent des Calviniftes Français & 
d,autres rnécontents) qui) s,étant réfugiés en Angleterre) 
se donnèrent à cette nation) pour faire la guerre à la 
France) leur patrie. Le général David Kertk) comman
dant la flotte anglaise qui alla s,emparer de la Nouvelle
France) & ses deux frères Louis & Thomas) aussi Calvi
niftes) étaient nés à Dieppe) d,un père Écossais) qui s'était 

('~) Lorsqu'on apprit en France la prise de Québec, il était natu
rel qu'on conçût de graves soupçons contre de Caën. Le car~inal de 
Richelieu, à qui il avait demandé une lettre pour se faire refhtuer les 
marchandises qu'on lui avait prises) écrivait sur ce sujet à l'ambassa
deur de France à Londres) M. de Châteauneuf: «Je vous prie de 
<< considérer un peu ses aC1ions: car je vous avoue qu'étant Huguenot, 
<< comme il l'eft, & ayant eu tout le mécontentement qu'il a eu de 
<< la nouvelle compagnie du Canada, j'ai eu quelque soupçon qu'il se 
<< fût entendu avec les Anglais. Je n'en ai point de conna1ss~nce 
<<assurée; mais vous me ferez plaisir de me mander comme Il se 
« comportera (3). » 

( ï ) Champlain, r63z, 
ze part., p. 3o6. 

VIII. 
CALVINISTES FRANÇAIS 

QUI SE DONNENT A 

L'ANGLETERRE POUR 

ALLER S'EMP.\RER DU 

C.~NADA. 

' 2 , Le P. de Charle
voix, t. 1, p. 165. 

' 3 ~ Colleéhons & 
documents inéd. sur 
l'Hiftoire de France; 
lnftruél:. diplomatiq. 
du card. de Richelieu. 
Paris, z8 58, t. III. 



(1 Champlain, I632, 
2• part., p. 25j. 

(2 Ibid.., p. 256. 

(3) Ibid., p. 23o. 

(+) Ibid., p. 257. 

(5) Ibid., p. 220. 

(6 ~ Ibid., p. 223. 

IX. 
DAVID KERTK A TADOUS· 

SAC. L'HABITATION DU 

CAP DE TOURMENTE 

SACCAGÉE. 

234 Ire PARTIE. SUPPRESS. DE LA COMP. DE DE CAEN. 

marié dans cette ville; & David avait d,abord été mar
chand de vins à Bordeaux, puis à Cognac ( r). Comn1e 
il n,était guère accoutun1é à la mer, ni aux expéditions 
militaires, il se fit accompagner, dans celle-ci, d,un autre 
Cal vinifie Français, très- expérimenté dans r art de la 
navigation & les ruses de la piraterie, le capitaine Jac
ques Michel, qui avait fait plusieurs fois le voyage de 
Québec (2), & à qui les Anglais qu,il conduisait donnè
rent le titre de contre- a1niral de leur flotte (3) . David 
l{erk avait aussi avec lui deux Français, conduits par 
Chan1plain, dès leur bas âge, en Canada, où ils avaient 
été nourris aux frais des Sociétés Françaises (4). L,un, 
Étienne Bruslé, du lieu de Chan1pigny, envoyé autrefois 
chez les Hurons, dont il possédait la langue, devait servir 
d,interprète aux frères l{ertk, pour les sauvages de cette 
nation; & rautre, appelé Nicolas Marsolet, de Rouen, 
qui avait appris le Montagnais) était defiiné à remplir le 
mên1e emploi, à l,égard des sauvages de cette langue; 
David Kertk conduisait encore un certain Pierre Raye, 
charron, natif de Paris, que Champlain qualifie t un 
des plus perfides traîtres & n1échants qui fût dans la 
bande (5). Enfin, pour con1mis principal, il avait fait choix 
d'un autre Français, appelé Le Baillif, natif d"' Amiens, 
conduit autrefois à Québec, par de Caën, comn1e run de 
ses agents) & que ce dernier avait été obligé de chasser 
pour sa conduite scandaleuse. C,était) dit Champlain, un 
hom1ne sans foi ni loi~ accoutzl1né à renier & à blas
phémer le 110111 de Dieu à tout propos~ bien qz/ il se dît 
catholique. Mais il rétait à la n1anière des trois précé
dents, qui affeél:aient de manger de la chair les vendredis 
& les samedis) pensant par là plaire aux Anglais) qui les 
en blân1aient au contraire (6). 

Pendant que le roi assiégeait la Rochelle) les trois 
frères l{ertk & les autres, dont nous venons de parler, 
partirent de Londres, pour aller, au nom de !,Angleterre, 
s,en1parer de Port-Royal & de Québec, & de tous les 
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vaisseaux qui seraient envoyés pour approvisionner la 
Nouvelle-France. David Kertk, parti, en r628, avec une 
flotte de dix-huit vaisseaux, prit d~abord possession de 
Port-Royal; arrivé ensuite à Tadoussac, il se mit en rade 
pour attendre les bâtiments Français, & envoya une partie 
des siens faire une descente au Cap de Tourn1ente, où 
nous ayons vu que de Caën & ses associés avaient établi 
leur n1énagerie. De perfides sauvages de Tadou sac, par 
complaisance pour les Anglais, les accompagnèrent dans 
cette expédition, pour leur montrer le chemin; & comn1e 
plusieurs Calvinifies Français faisaient partie de la troupe, 
il leur fut aisé, en arrivant au Cap de Tourmente, de 
feindre d'ètre amis) & d'être pris pour tels par les hornmes 
de la con1pagnie. A la faveur de ce stratagème, ils firent 
plusieurs prisonniers, tuèrent une partie du bétail & brû
lèrent le refie, avec les étables ( r). Cette trifie nouvelle, 
portée à Québec par un Français que les Anglais avaient 
pris, & qui s'échappa de leurs mains, obligea Champlain 
à se fortifier, le n1ieux qu il put, pour se défendre ( 2); & 
alors les comn1is du s.ieur de Caën reconnurent eux
n1ên1es con1bien la confiruélion d'un Fort à Québec était 
nécessaire, quoique jusque-là ils reussent blâmée, pour 
plaire aux associés (3). 

Le lendemain, ro juillet r 628, arriva une chaloupe, 
n1ontée par des Basques, prisonniers des Anglais, appor
tant à Cha1nplain une lettre du général David Kertk, qui 
le son1n1ait de lui livrer Québec, en lui annonçant qu~il 
avait pris un navire qui venait lui apporter des vivres; 
& que la flotte Anglaise rcfierait à rancrc, à Tadoussac, 
pour arrêter également tous les autres vai, seaux qui 
pourraient venir pour !~approvisionner (4). Champlain, 
Dupont-Gravé & quelques-autres lurent cette lettre, qui 
jet a la confiernation dans leurs cœurs. Mais, feignant 
d~avoir des provisions en abondance, & d'être en état de 
se défendre, Champlain répondit au général Anglais qu'il 
n eût qu'à s'avancer, & qu'il l'attendait de pied fern1e (5). 

( r) Champlain, rG3z, 
zc part., p. 154. 

(z, Ibid., p. r 55. 

3 Ibid., p. r83. 

x. 
CHAMPLAL ', Sû)DIÉ DE 

SE RE:-1DRF, Rl~P0:-1D 

QU'IL ATTEND L'EX

NE)II DE PIED FER)!E. 

r 4 Champlain, I G3z, 
zc part., p. r5G, 157~ 

I 58. 

(S)Ibid., p. I 58, I Sg. 



( I) Champlain, I63z, 
2-•part.,p. r6o, r6r. 

XI. 
ROQUEIIIONT 1 ENVOYÉ 

POUR SECOURIR QUÉ

BEC, EST DÉFAIT PAR 

DAVID KERTK, 

( 2 ) Champlain, 1632, 
2< part., p. r 6r. 

(3) Ibid., p. 164, 
165. 
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cc En ces occasions, dit-il, bonne mine n,efi pas défendue. 
<< Pourtant, chaque homme était réduit à sept onces de 
<< pois par jour; nous n,avions que cinquante livres de 
<c poudre à canon : & si les Anglais eussent suivi leur 
<< pointe, malaisément pouvions-nous résifier. Croyant 
<< donc que nous fussions n1ieux pourvus de vivres & 
<< de munitions de guerre que nous ne l,étions, ils brû
<< lèrent toutes nos barques, qui étaient à Tadoussac, 
<< excepté la plus grande, & allèrent chercher des vais
<< seaux Français, le long des côtes, pour payer les frais 
<< de leur embarquen1ent ( I ). » 

Voici une suite d,événements, les plus fâcheux & les 
plus étranges, arrivés contre toutes les prévisions hu
n1aines, qui amenèrent l,extinétion totale de la première 
colonie de Québec, & préparèrent ainsi les voies à la for
mation d,une nouvelle, entièrement composée de Catho
liques, conformément aux intentions de Louis XIII & de 
Richelieu, son 1ninifire. Le sieur de Roquen1ont, Général 
des vaisseaux de la compagnie des Cent-Associés, parti 
conformément aux ordres du roi, portait des vivres à 
Q_uébec, & conduisait avec lui des religieux Récollets, & 
quantité de farnilles & d,ouvriers, pour habiter le pays & 
défricher les terres ( z ). Mais, oubliant que son embar
quement avait été fait pour secourir la Nouvelle-France 
& y transporter des colons, il voulut, chen1in faisant, atta
quer David Kertk, sans considérer que, s ,il était défait, il 
laisserait ceux de Québec 1nourir de faün, ou les n1ettrait 
dans la nécessité de se livrer à la discrétion du premier 
ennerni qui se présenterait pour s,en rendre maître (3); 
& il fut d,autant plus téméraire, qu'il savait très-bien que 
les Anglais étaient plus forts que lui, & en n1unitions 
de guerre & en vaisseaux. Ses navires étant, d,ailleurs, 
extrên1en1ent chargés, ne purent n1anœuvrer aussi bien 
que ceux de Kertk, & furent bientôt tous dégréés & con
traints de se rendre. S,étant ainsi emparé de la flotte, 
Kertk renvoya en France tous ceux qu,elle portait; &, 
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quant aux religieux Récollets, il les mit à la merci des flots, 
sur un n1auvais navire, qui, après avoir été pris & repris 
des pirates, arriva enfin à Bayonne, en Gallice, pour uivi 
par des T'ures ( r) . 

L,année suivante 1 62g, le cap1ta1ne Daniel, de 
Dieppe, chargé par les Direél:eurs de la nouvelle com
pagnie de porter des vivres & des n1unitions à Québec, 
partit avec quatre vaisseaux & une barque. Le capitaine 
Jou bert, de son côté, se mit aussi en mer pour le même 
dessein. Deux autres barques firent égalen1ent voiles pour 
Québec; & dans l'une, qui appartenait aux Jésuites, se 
trouvaient les PP. Lalemant, Noyrot & Vieuxpont (2) . 
Le sieur de Caën envoya, pour son propre compte, son 
neveu Én1ery, avec un navire, pour faire la traite cette 
année, ainsi que le cardinal de Richelieu le lui avait per
n1is, con1me aussi pour approvisionner Québec pendant 
trois mois; &, enfin, le chevalier de Rasilly devait y 
porter un plus grand secour encore & s'opposer à l'expé
dition des Anglais. Mais tous ces moyens manquèrent à 
la fois, & Québec fut ainsi privé de toute assiitance. 
D,abord, sur la nouvelle certaine, arrivée à Paris, que 
les Anglais étaient partis de Londres, dans le dessein de 
s,emparer de la Nouvelle-France, le chevalier de Rasilly 
se préparait à aller secourir Québec, avec des vaisseaux 
du roi. Son départ fut différé mal à propos, &, sur ces 
entrefaites, la paix entre la France & l'Angleterre ayant 
été conclue, le 24 avril r62g, par le traité de Suze, la 
commission du chevalier de Rasilly fut changée pour le 
voyage de Maroc, qu'il fit alors (3). 

La barque des PP. Jésuites, partie de France avant 
la conclusion de la paix, fut pous ée par un coup de vent 
vers les îles de Canseau (4), & fit naufrage le jour de 
Saint- Barthélemy. De vingt- quatre personnes qu ,elle 
portait, dix seulement se sauvèrent; le P. N oyrot & deux 
de ses neveux, ainsi qu'un frère Jésuite appelé Louis, 

( r) ArchivesdeVer
sailles. Mémoire pour 
les Récollets, r637. 

XII. 
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VOYÉ A MAROC. 

(21 Champlain, r G~b, 
zc part., p. z3r. 

'3 Ibid., p. z3g. 

XIII. 
2° LA llARQt;E DES JÉ

SUITESFAIT NAUFRAGE. 

;4 Champlain, rG3z, 
p. z3g. 



( r ~ Champlain, r632, 
p. 276,277, 278, 279· 

XIV. 
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(2) Champlain, r632, 
p. 272, 273. 
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périrent dans les eaux, & les PP. Lalernant & Vieuxpont 
n,échappèrent à la rnort que con1n1e par n1iracle. Ils 
furent cependant reçus, avec leurs con1pagnons d,infor
tune, sur un vaisseau basque, qui se présenta heureuse
ment. Mais ce navire, craignant d,être pris par les Anglais, 
repartit pour la France le 6 oél:obre, fit aussi naufrage, 
&, quoiqu,il fût rompu en mille pièces, en entrant dans 
un port proche de Saint-Sébafiien, leP. Lalernant se jeta 
heureuse1nent dans une chaloupe, & se sauva (I ) . 

Quant au capitaine Daniel, ses vaisseaux, arrivés 
sur le grand banc, ayant été séparés, il se vit contraint 
de poursuivre seul sa route. Che1nin faisant, il apprit 
de quelques pêcheurs qu,un Écossais, Jacques Stuart, 
arrivé depuis deux mois, qui se disait parent du roi 
d,Angleterre (2), s,attribuait la pêche exclusive de la 
morue, au détriment des Français qu,il sou1nettait à des 
tributs, & que, pour exercer son prétendu droit sur tous 
les navires pêcheurs, il venait de confiruire un Fort, dans 
l,île du Cap-Breton, au Port-aux-Baleines. A ce récit, 
au lieu de se rendre à Québec, le capitaine Daniel va 
attaquer le Fort, le prend, le dén1olit, & en fait confiruire 
un autre à l,entrée de la rivière du Grand-Cybou, pour 
en1pêcher les ennemis d,y pénétrer. Dans ce nouveau Fort, 
il laisse quarante ho1nmes, de ce nombre le P. Vimont 
& le P. ''ieuxpont, avec des vivres & des munitions de 
guerre; &, après avoir arboré les annes du roi & celles 
du cardinal de Richelieu, il part, le 5 noven1bre I 62g, 
avec tous les Anglais qu ,il avait faits prisonniers. Il en 
déposa quarante-deux en Angleterre, & en an1ena une 
vingtaine en France, ayec le sieur Stuart, dans l'inten
tion de rendre compte de cette expédition au cardinal 
de Richelieu, & de recevoir ses ordres (3). 

Enfirr, le capitaine Jou bert étant arrivé trop tard sur 
les côtes du Canada, & apprenant que Québec venait 
d,être pris, retourna en France, où il fit naufrage sur les 
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côtes de Bretagne, près de Quimper-Corentin ( I); & , de 
son côté, Émery de Caën, ayant été arrêté par le mauvais 
temps, & arrivant après que Québec avait été obligé de 
e rendre, Thomas l(ertk, qui retournait viél:orieux à Ta

doussac, le rencontra qui remontait le fleuve Saint-Lau
rent, prit son navire & le conduisit avec lui (2). Ain i, 
1nalgré tant de secours & d'équipements envoyés, cette 
année, pour prévenir la perte de Québec, cette place fut 
prise par les Anglais, quoique déjà depuis trois mois la 
paix eût été faite entre les deux couronnes. 

De son côté, Champlain se vit réduit aux extrén1ités 
les plus désolantes pendant toute rannée qui précéda cette 
catastrophe. Quelques jours après la so1nmation faite par 
le général Kertk, en juillet 1628, arriva à Québec une 

·chaloupe montée par dix matelots & un jeune hon1me ap
pelé Desdames, qui annonça rarrivée prochaine du sieur 
de Roquemont (3). « Ces onze hom1nes, ajoute Cham
« plain, étaient autant de bouches pour manger nos vi
<< v res. Nous nous fussions bien passés d'eux; mai il n'y 
« avait remède à cela, & je leur fis la même part qu'à 
« ceux de rhabitation de Québec (4). Pendant que nous 
« attendions, avec grande impatience, les nouvelles du 
(( comhat que le sieur de Roquen1ont voulait livrer aux 
« Anglais, nous mangions nos pois, par con1pte. Cette di
« sette de nourriture diminuait de beaucoup nos forces; 
« & la plupart de nos hommes en étaient deyenus faibles 
« & débiles. Nous voyant dénués de toutes choses, jus
« qu'au sel, je me détern1inai à faire des mortiers de bois, 
« où 1 on pilait des pois qui, réduits par ce n1oyen en fa
« rine, nous profitaient mieux qu'auparavant (5). » Mais, 
comme ce travail était long & pénible, Champlain fit faire 
un moulin à bras, le serrurier étant parvenu à tailler & à 
disposer une pierre qui servit de meule. Chacun portait 
donc au moulin des pois pour la semaine. « Ce qui, ajoute 
« Champlain, augn1entait notre bouilli & nous fit un très
« grand bien. Ainsi, la nécessité où nous étions réduits 

r ) Champlain, IG32, 
2e part., p. 238. 

' 2 / Ibid., p. 226, 
227, 228, 229, 230. 
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EN F ARINE, 

} , Champlain, IG32, 
2e part., p. I 6 r. 

'5/ Ibid., p. rGG. 



( r) Champlain, r6 3z, 
ze part., p. 1 68. 
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(z)Champlain, r63z, 

zc part., p. r 67. 
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« nous fit trouver ce que, pendant vingt ans, on avait cru 

« impossible. Il est vrai que le sieur de Caën avait envoyé 

« des meules à Tadoussac. Mais ses gens, par un effet de 

<< leur négligence, aimèrent mieux les laisser là que de les 

<< porter à Québec. On disait, cependant) qu,il y avait des 

<< meules à laN ouvelle-France; autant eùt-il valu qu,elles 

<< eussent été à Dieppe qu'à Tadoussac, où les Anglais 

<< les ont depuis rompues en plusieurs pièces ( I ) . n 

Le temps de la pêche des anguilles arriva fort à pro

pos. Les sauvages, habiles dans cette pêche, n,en donnè

rent que fort peu aux colons, à cause du prix excessif auquel 

ils les leur vendaient. On n,exigeait pas moins d,un castor 

neuf pour dix anguilles, & les Français donnaient 1nê1ne 

jusqu,à leurs habits pour en avoir. On avait espéré que 

Couillard, gendre de la veuve Hébert, qui avait ensemencé 

son champ, pourrait soulager les colons; mais, quand il 

eut récolté ses grains, il ne put donner à chacun) par se

maine, qu,une écuelle d,orge, de pois & de blé d,Inde, 

pesant environ neuf onces & de1nie. << Ainsi, dit Champlain) 

<< nous fallut-il passer la 1nisère de ce temps) où je pâtissais 

<< assez (2). Tout rhiver, nos hommes furent assez fatigués 

<< à couper du bois pour le chauffage & à le traîner sur la 

<< neige plus de deux mille pas. Des sauvages nous pro

<< curèrent quelques élans; c, était peu de chose pour tant 

(( de personnes. renvoyai quelques-uns de nos gens à la 

« chasse; mais ils ne furent pas si généreux; car) ayant 

« pris un élan très-puissant, ils se mirent à le dévorer 

<< comme des loups ravissants, sans ne nous en faire part, 

« que d,environ vingt livres (3) . La longueur de fhiver 

« nous donnait souvent à penser aux inconvénients qui 

« pouvaient arriver & aux moyens à prendre pour sub

<< venir à nos nécessités, qui étaient plus grandes qu,elles 

« n,avaient été jusqu,alors. Tous nos légun1es devaient 

« être consommés dans le mois de 1nai (1 62g) , quelque 

IJ. grand ménage que ren fisse : car je pensais qu,il valait 

<< mieux souffrir doucement la faim que de manger tout 
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« à la fois pour mourjr ensuite. C,eit ce que j~ remontrais 
<< à tous nos gens, les exhortant à prendre patience en at
<< tendant notre secours ( r). 

<< Enfin , le mois de mai étant venu & déjà bien 
<< avancé, la crainte que nous avions qu,il ne fût arrivé 
<< quelque accident à nos vai seaux nous faisait chercher 
<< tous les moyens de re1nédier à la famine extrèn1e qui 
1< se préparait; il ne nous re.fiait des pois que pour jusqu,à 
<< la fin de mai ( 2 ) . Le speétacle le plus lan1entable & le 
<< plus déchirant était de voir quelques pauvre familles, 
« chargées d enfants, & d,entendre ces derniers, pressés 
<c par la faim, crier après leurs parents qui ne pouvaient 
cc leur procurer assez de racines pour les rassasier. Car 
<c malaisément chacun en trouvait-il suffisamment pour 
'< apaiser à n1oitié sa fain1, même en s'enfonçant dans 
(( 1 épaisseur des bois) à quatre ou cinq lieues de rhabi
(( tati on, en souffrant encore rincommodité de n1ousti
cc que , & quelquefois celle du mauvais te1nps (3) . >> Au 
mois de juin, les pois n1anquèrent tout à fait. Chan1plain, 
se voyant dénué de tout, pensa à ce qu,il ferait d\1n sau
vage prisonnier depuis quatorze mois, & soupçonné de 
meurtre des deux Français dont il a été parlé déjà. Con1m~ 
il n ,avait plus rien pour le nourrir ( r ), il prit enfin le parti 
de le mettre en liberté; & cet hon1n1e fut porté par quatre 
sauvages dans une couverture, ne pouvant se soutenir lui
même, tant sa faiblesse causée par cette disette était ex
trême. Cha1nplain craignit, d,ailleurs, que, s,il le retenait 
plus longtemps, ces sauvages prétendus alliés) qui con
naissaient l,état de détresse de Français) leur faiblesse & 
leur petit nombre, ne ton1bassent sur eux ou sur ceux qui 
allaient chercher des racines dans les bois (5). 

Dans cette cruelle extrén1ité, il avait formé le dessein 
de décharger rhabitation de Québec du plus grand nombre 
de personnes qu,il pourrait, & de n,y en garder que de 
treize à quatorze. Pour cela) quelques-uns étaient décidés 

TOME I. 16 

(1)Champlain, I63z, 
2• part., p. 1 6g. 

XVIII. 
DA ·s CETTE EXTRÉMITÉ, 

LES COLONS CHER-

CHENT A SE 

DE RACINES. 

OURRIR 

z , Champlain, I63z, 
ze fart., p. I 8o. 

(3) Ibid ... p. I83. 

(4) Ibid., p. 187. 

(5) Ibid., p. rgg. 

X lX. 
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d,aller demeurer chez les sauvages, & déjà Champlain 
avait envoyé vingt personnes chez les Hurons. D,autres 
étaient résolus de repasser en France, à quelque prix que 
ce fût, voulant 1nême s,exposer aux risques de la 1ner avec 
une barque qui était à Québec, s ,ils ne trouvaient pas de 
navire. Champlain envoya, en effet, par cette barque son 
b~au-frère Boullé, à qui il re1nit des mémoires pour la 

(1)Champlain, r 63z, Cour ( I) ; & avec celui-ci s,e1nbarquèrent trente personnes, 
2 " part., P· 20 6 • dont vingt étaient décidées à de1neurer à Gaspé, & les au

tres à courir les périls de la 111er. Boullé partit ainsi, le 
26 de juin, n,ayant pour nourrir son n1onde que des ra
cines, quoique quelques-uns emportassent avec eux quel
que peu de farine de pois, qu,ils s,étaient réservée par une 

(2) Ibid. , p. 2o
7

. sévère écono1nie ( 2 ) . La barque étant partie, ceux qui 
restaient à Québec con1mencèrcnt à travailler la terre & 
à semer des navets pour subvenir à leurs besoins pendant 
fhiver. En attendant la moisson, les uns étaient tous les 
jours dans la nécessité d,aller chercher quelques racines 
à six ou sept lieues de rhabitation) avec une peine & des 
fatigues extrêmes; les autres faisaient ce qu,ils pouvaient 
pour prendre du poisson; n1ais n ,ayant ni filets , ni lignes, 
ni hameçons, ils ne rapportaient que fort peu de leur 

(3) Ibid., p. 
2 07

• pêche (3). La poudre à canon était devenue si rare, que 
Champlain ailna mieux souffrir la disette que de la con
sumer à la chasse; car il n ,en restait plus que de trente à 

c4) Ibid. , p. 3o8. quarante livres, & encore était-elle très-détériorée (4). 

xx. 
VINGT F RANÇAIS ARRI

YENT DU P AYS DE S 

H URONS SA S APPOR

T ER DES VIVRE S. 

' S)Champlain, r 63z, 
2• part., p. 3o8. 

(6) Ibid., p. 21 o. 

Nous avons dit qu,il avait envoyé vingt Français chez 
les Hurons. Au commencen1ent de juillet il s ,attendait, de 
jour en jour~ à les voir revenir, & cette perspeétive le 
n1ettait grandement en peine, n ,ayant absolument rien à 
leur donner à · manger (5 ). Ils arrivèrent, en effet, le 17 de 
ce mois, avec un convoi de douze canots de Hurons, 
sans apporter aucune sorte de farine, sinon quelques-uns 
d ,entre ~ux qui la tenaient cachée ; & il fallut que ces 
nouveaux venus allassent chercher, comn1e le faisaient les 
autres, des racines pour vivre (6). Ce convoi amena aussi 
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1e P. Brébeuf, à qui son supérieur, le P. Massé, avait or
·donné de revenir de chez les Hurons , où il était depuis 
trois ans, & dont il avait parfaitement appris la langue. 
Le P. Mas é s,était promis que l,autre apporterait des fa
rines; mais il n,en amena que quatre ou cinq sacs, pesant 
·environ cinquante livres chacun. L'arrivée de ces canots 
sauvages ne procura d autre soulagement à Québec que 
deux sacs de farine, dont l'un fut acheté par les PP. Ré
collets, l'autre par le sieur Dupont- Gravé. On en offrit à 
Chan1plain une écuellée, & ce fut tout ce que ce convoi lui 
.apporta de vivres à lui-1nême. Néann1oins, il avait tou
jours bon courage, attendant patien11nent la récolte des 
pois & des grains du gendre de la veuve Hébert, qui avait 
alors sept arpent de terre ense1nencés. Dans cette cala
n1ité, il assifl:a chacun des colons autant qu'ille put, quoi
qu'on lui témoignât peu de reconnaissance, & que lui
mêm.e, ainsi que tous ceux qui étaient au Fort avec lui, 
fussent les plus n1al partagés ( I ) . Les PP. Jésuites n,avaient (1 : Champlain, r632,. 

défriché & ensen1encé de terre qu'autant qu'il en fallait z c part., p. zr r. 

pour les nourrir, eux & leurs serviteurs , au nombre de 
douze personnes en tout. Quant aux Récollets, ils en 
.avaient défriché & en ernencé de quatre à cinq arpents, 
.& ils promettaient que, s'il recueillaient plus de grains 
qu'il ne leur en fallait pour leur propre ub istance, ils 
donneraient le reste aux habitants. 

Mais, com1ne les Hurons étaient sur le point de s'en 
retourner dans leur pays, on apprit par un sauvage l'ar
rivée des Anglais (2). Chan1plain se trouvait alors seul au 
Fort, une partie de ses gens étant allée à la pêche, & d'au
tres à la recherche des racines. Son don1estique, qui était 
.avec ces derniers, arrivant au Fort sur le dix heures du 
matin avec quatre petits sacs de ces racines (3), lui rap
porta qu'à une lieue de QuChec il avait vu des vaisseaux 
Anglais, derrière le cap de Lévi. Les PP. Jésuites & les 
Récollets accoururent aussitôt vers Champlain, qui assen1-
bla plusieurs de ses gens pour délibérer de concert sur 1~ 

XXI. 
CH.UIPLAI:>l SE RE ' D AUX 

AXGL.\IS. 

' 2 , Champlain, r63z, 
2" part., p. 212. 

(3 ) Ibid., p. 2 I 3. 



(r) Champlain, 1632, 
2• part., p. 1 14, 1 1S. 

(1.) Ibid., p. 2 x8. 

(3 ) Ibid., p. 2 I 9· 

(4) Ibid., p. 242 & 
sui v. 
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parti qu,on avait à prendre; & il fut arrêté que, dans l'in1-
puissance où on était de se défendre, on chercherait à 
obtenir la meilleure con1position que ron pourrait. Cepen
dant une chaloupe, portant un drapeau blanc, parut sur 
le :fleuve, se dirigeant vers Québec; &, de son côté, pour 
donner à entendre à ceux qu,elle portait qu,ils pou
vaient approcher en assurance, Chan1plain fit alors arbo
rer au Fort un autre drapeau blanc. La chaloupe étant ar
rivée au rivage, un gentilhomme Anglais n1it pied à terre & 
alla se présenter à Chan1plain, à qui il re1nit fort civile
ment une lettre des deux frères du général David Kertk, 
dont l,un, le capitaine Louis Kertk, venait pour con1man
der au Fort de Québec, & rautre, le capitaine Thomas 
Kertk, avait le titre de vice-amiral de David,. reil:é à Ta
doussac avec ses vaisseaux. Par cette lettre, datée du 
I 9 juillet I 6zg, ils som1naient Champlain de ren1ettre entre 
leurs n1ains le Fort & !,habitation de Québec, en rassurant 
d,une composition honnête & raisonnable ( I ) ; ce qu,il ac
cepta. Il fut pern1is aux Français de sortir avec leurs ar
n1es, leurs habits & les pelleteries qui leur appartenaient 
en propre; aux soldats d'en1porter chacun leurs habits & 
une robe de castor, & aux religieux leurs robes & leurs 
livres, en leur promettant à tous de les conduire en Angle
terre, & de là en Franc.e (2) . Chan1plain obtint aussi d,em
n1ener avec lui deux des petites filles sauvages qu ,il avait 
adoptées depuis deux ans, l'une appelée Espérance, !,autre 
Charité; elles avaient appns les mystères de la foi chré
tienne & aussi à travailler fort proprement à !,aiguille, tant 
en linge qu,en tapisserie (3). Nous verrons, néanmoins, 
que plus tard David Kertk s,opposa à leur départ pour 

rEurope (4). 

Le lendemain, zo juillet, les Anglais firent approcher 
leurs trois vaisseaux: le F leebot, de près de cent tonneaux 
avec dix canons, & deux pataches du port de quarante 
tonneaux avec six canons chacune, portant environ cent 
cinquante hom1nes armés. Le capitaine Louis Kertk traita 



LES ANGLAIS A QUÉBEC. I 62g. 24S 

Cha1nplain avec beaucoup d~égards, lui pern1it de faire 
célébrer la sainte Messe, & lui donna même un certificat 
de tous les objets qui étaient tant au Fort que dans rhabi
tation, comme Chan1plain ren avait prié ( 1 ). Le lende
main il fit arborer le drapeau Anglais sur l'un des bastions) 
assen1bla se soldats au son des tambours , les n1it en 
ordre sur les remparts, & , en signe de réjouissance, fit 
tirer les canons des vaisseaux, ainsi que les pièces qui 
étaient au Fort; à quoi tous les soldats répondirent par les 
décharges de leurs carabines. Le jour suivant, il alla dans 
la maison des Jésuites, &, sur l'offre que ces Pères lui en 
firent, il prit trois ou quatre de leurs tableaux qu~il jugeait 
ètre les n1eilleurs; le minifire Protestant qui l~accon1pa
gnait eut, pour sa part, quelques livres qu'il demanda à 
ces Pères; de là, il se rendit chez les Récollets ( 2 ). 

r [ 1 Champlain, I 63z, 
2° part., p. 22 r. 

( 2 ) Ibid., p. 222. 

XXIII. 
Il n~y avait alors que deux familles de Français éta- comLLARDETsAnELLE-

blies à Québec, ou plutôt une seule, celle de la veuve Hé- MÈRE co sENTENT A 

RESTER PROVISOIRE-
bert & de Couillard, son gendre, qui den1euraient près du MENT A Qu ÉaEc. 

Fort (3). Voyant que le pays était pris par les Anglais) ils (3; Relation de 1632, 

songeaient à retourner en France avec le refie des colons, .P· 8· 

lorsqüe Louis Kertk les engagea à demeurer dans leur 
maison & à faire la récolte de leurs grains, les assurant 
qu~ils en disposeraient comme il leur semblerait bon, & 
que si) rannée suivante, ils se déplaisaient en Canada, ils 
auraient toute liberté de repasser en France. c~efi que 
Louis Kertk) Français de naissance, homme affable & 
très-poli, ne pouvait s~e1npêcher d'aimer le naturel des 
Français, & préférait leur ociété à celle des Anglai , pour 
lesquels iln~avait pas la n1ême sympathie; ce qui lui fai-
sait désirer de retenir à Québec autant de Français qu il 
était en son pouvoir ( 4 ). La veuve Hébert & Couillard (4, Champlain, r632, 

consultèrent Champlain sur le parti qu'ils avaient à pren- 2
" part., P· 224· 

dre. Il leur répondit que, le bien des âmes passant avant 
celui des corps, il leur conseillait de retourner en France_. 
où ils pourraient recevoir les sacrements & les autres 
consolations de la religion; ce qu ~ils ne devaient pas es-
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pérer en Canada ·' où il n ,y aurait ni prêtres, ni exercices. 
du culte catholique, tant que les Anglais en seraient les 
possesseurs. Que, néanmoins, s,il était à leur place, il fe
rait d,abord la récolte des grains pour les traiter aux sau-
vages contre des pelleteries, & qu,ensuite il repasserait en 
France. Couillard & sa belle-mère suivirent cet avis, au
quel ils étaient déjà assez portés d,eux-mêmes, tant pour· 
ne pas perdre le fruit de leurs travaux en Canada, que· 
pour se ménager quelques ressources qui les fissent sub-

(l ) Champlain, 1632
• sister dans leur pays natal ( I ). 

2e part., p. 22S, 226. 

XXIV. 
CHAMPLAIN s'EMBARQUE 

POUR T ,\DOUSSAC, 
Depuis !,arrivée des Anglais à Québec, ce lieu était 

devenu insupportable à Chan1plain; & voyant que Thomas 
Kertk se disposait à descendre à Tadoussac, il den1anda 
de ry suivre : ce qui lui fut accordé, ainsi qu,à plusieurs. 
autres. Son dessein était de voir le général David Kertk, 
& de demeurer auprès de lui, jusqu,à ce qu,on eût amené 
le refie des colons, avec lesquels il devait être reconduit 

(z) Champlain, r63 2
, en France (2). Dupont-Gravé, dit-il, denteura à Québec7 

ze part.r p. 223. 

. avec la plupart de nos contpagnons (*), comme firent 

(3) Le P. de Charle
voi x, t. 1, p. 170. 

( ; RelationdcrG3z, 
2: . 8. 

( -) Ces paroles, que le P. de Charlevoix aura lues trop preCI
pitamment, l'ont porté sans doute à écrire comme ille fait, au qua
trième livre de son hifioire, que presque tous prirent le parti de 
rester à Québec avec les Anglais, après la prise du pays; &, encore, 
que la plupart des habitants restèrent dans le pays (3). Il efi \Tai 
qu'on pourrait l'excuser sur ces dernières paroles, en disant qu'il a 
voulu parler de ceux des habitants qui avaient des terres défrichées, 
par opposition aux autres, selon la signification vulgaire qu'on donne 
aujourd'hui au mot habitants, qui s'entend des cultivateurs. Mais, si 
c'efi là sa pensée, il s'efi exprimé de manière à égarer ses leél:eurs, 
en leur donnant à conclure qu'il y avait alors à Québec un certain 
nombre de Français qui cultivaient des terres, & que la plupart de 
ceux-ci, ou presque tous, prirent le parti d'y rester. Il efi certain 
que la famille Hébert était la première & la seule qui, avec Couillard, 
s'accu pât à la cul tu re; & que, lorsque le P. Lejeune arriva à Québec, 
en r 632, pour la reprise du pays, elle était encore alors, pour nous 
servir de ses expressions, l'unique famille de Français habituée en 
Canada 1 4), conformément à ce que le duc de Ventadour avait déjà 
déclaré dans ses lettres de concession, en faveur d'Hébert, du dernier 
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aussi tous les Pères, attendant de s,en retourner au second 
départ. Chan1plain, prenant donc les devants, s,en1barqua 
le 24 juillet, avec Thomas Kertk, qui, ayant rencontré, 
dans le .fleuve Saint-Laurent, le navire du sieur Émery 
de Caën, l'attaqua, le prit & le ramena avec lui à Ta
doussac. Ce combat, où il y eut du sang répandu, & qui 
pensa coûter la vie à Champlain, montre manifefiement 
que Guillaun1e de Caën n,avait point été rinfiigateur 
de rexpédition des l{ertk à Québec; car, dans ce cas, 
de Caën aurait été uni d,intérêts avec les Anglais, ou du 
moins ceux-ci ne !,auraient pas traité en ennemi, comme 
il le firent dans cette rencontre ( 1 ). 

Chan1plain conduisait avec lui les deux petites filles 
sauvages dont on a parlé; mais, par les intrigues de 
Marsolet (2), le général David Kertk révoqua la permis
sion que Louis, son frère, avait donnée à Chan1plain 
de les mener en France. Viven1ent affligées de ce refus, 
elles supplièrent Champlain d'obtenir, au moins, qu,elles 
pussent de1neurer à Québec, avec la femn1e du sieur 
Couillard, promettant de la servir, elle, & toute sa fa
mille (3) ; & Couillard, qui se trouvait alors à Tadoussac, 
assura Champlain qu,il prendrait soin de rune & de 
1 autre comme· de ses propres enfants (4). David Kertk 
réprimanda aussi Loui , son frère, d'avoir permis à 
Champlain de faire dire la sainte Messe à Québec, & 
défendit à tous les religieux de la célébrer. Bien plus, les 
PP. Jé uites, les Récollets & tous les autres étant arriyés 
à Tadoussac, il ne voulut pas souffrir que les Catholi
ques reilassent sur ses vaisseaux, & les fit tou n1ettre à 

jour de février r 626. Par ces lettres, il lui confirma la propriété du 
clos qu'il cultivait, & que le duc de Montmorency lui avait accordée 
auparavant; & il érigea ce clos en fief noble, en y joignant uue lieue 
de terre sur la rivière de Saint-Charles, pour le récompenser du zèle 
qu'il avait témoigné) étant clzef de la première famille, dit-ilJ qui 
ait habité jusqu'à présent (5) ce pays. 

(1) ChampÎain, r632, 
2c part., p. 227. 

xxv. 
DAVID KERTK l\IOLESTE 

LES CATHOLIQUES CON· 

DUITS A TADOUSSAC. 

(2
1
Champlain, r632, 

zc part., p. 242. 

(3) Ibid., p. 246. 

(+/ Ibid., p. 2 53. 

(5) Pièces & docu· 
mcnts relatifs à la te
nure seigneur., p. 373. 



~ ~ ) Champlain, I 63 z~ 
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XXVI. 
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(2, Champlain, rG::i2, 
z• partie, p. z56. 

(3) Relationder 63 z. 
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terre, en attendant leur départ. Il ne reçut à bord que 
deux Français de l'équipage d,Én1ery de Caën, parce 
qu,ils étaient Huguenots; ce qui donnait sujet à ceux-ci 
de plaisanter entre eux sur cette prérogative qu ,ils avaient 
par- dessus leurs compagnons d'infortune (*). Enfin, il 
défendit aux Catholiques, qui étaient à terre, de prier 
Dieu publiquement ( I) ; voulant venger ainsi, par cette 
sorte de représailles, les Huguenots, ses coreligionnaires, 
à qui le roi de France faisait une défense semblable dans 
le Canada. 

Durant le court séjour que les Français firent alors 
à Tadoussac, le capitaine Jacques Michel, Calvinifle, le 
même qui avait conduit les Anglais dans cette expédi
tion, n1ourut dans la rage & le désespoir. << Le jour précé
<< dent, dit Chan1plain, il avait tellen1ent juré & blasphémé 
<< le nom de Dieu, faisant mille sortes d,in1précations 
<< contre les PP. Jésuites, que fen avais horreur. Je ne 
<< pus n1,empêcher de lui dire : Bon Dieu! comme vous 
<< jurez, pour un Réformé! pourtant, vous savez si bien 
<< reprendre les autres, quand ils jurent (2 ). >> Ce misé
rable, en vomissant n1ille blasphèmes contre Dieu & 
contre saint Ignace, fit contre lui- mên1e cette impréca
tion : qu il voulait être pendu, s ,il ne souffletait pas le 
P. Brébeuf avant la fin du jour suivant. Il n,en eut pas 
le temps; car le dése~poir causé par les ren1ords de sa 
conscience le mit, peu après, dans une sorte de rage qui 

, C') Par ce petit nombre de Huguenots qu'il avait menés avec lui, 
Emery de Caën cherchait sans doute à apaiser le cardinal de Riche
lieu, dans l'espérance de voir Guillaume de Caën, son oncle, ren
trer en possession du monopole des pelleteries, qu'il sollicit~it alors, 
comme nous le dirons bientôt. Peut-être même que déjà Emery de 
Caën avait abjuré l'hérésie de Calvin; car il eil:: certain qu'en r63z, 
il tint sur les fonts baptismaux, à Québec, un petit sauvage de la 
nation du Feu, qui fut baptisé par le P. Lejeune (3); & l'on ne peut 
pas douter que ce religieux n'eût pas reçu Émery pour parrain, si 
celui-ci n'eût été catholique. 
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le fit totnber en léthargie, où il den1eura trente- cinq 
• heures, & 1nourut ainsi (1). Quoique les Anglais, qu,il 

avait servis aux dépens de son honneur, le méprisassent 
au fond con1me ayant trahi son Souverain & sa patrie (2 ), 
ils lui firent de grandes funérailles, & mirent on corps 
dans une fosse, sur laquelle le n1injfire protefiant fit les 
prières usitées dans sa seél:e. Mais le deuil ne dura guère, 
ajoute Chan1plain; au contraire, jamais les Anglais ne 
tén1oignèrent plus de gaieté qu,après les obsèques, princi
palen1ent sur le vaisseau même du défunt, qui y avait 
laissé quelques barils de vin d,Espagne (3). « J ai appris 
(( ici, écrivait de Québec, en I632, le P. Paul Le Jeune, 
« que les sauvages le déterrèrent, firent toutes sortes 
(( d,ignominies à son corps, le pendirent selon son ünpré
« . cation, le mirent en pièces & le donnèrent à dévorer à 
« leurs chiens (4). » 

Il ne reita d ,autres Français, à Québec, que la 
fan1ille de la veuve Hébert, & celle de Couillard, son 
gendre, ainsi que deux individus que les Anglais ran1e
nèrent en Europe, l,année suivante; & peut-être aussi 
deux autres, que Érnery de Caën avait envoyés con1n1e 
espions à Québec (*). Tous les autres, réunjs à Ta-

C) Nous ne voyons pas que d'autres Français y soient demeuré~J 
à l'exception de ceux qui étaient venus d'Angleterre pour servir 
David Kertk dans cette expédition. Peut-être même les deux qui 
furent ramenés en Europe l'année suivante, par les Anglais) étaient-ils 
ceux que Émery avait envoyés à Québec, lorsqu'il était venu pour 
secourir ce pofie. Ayant appris à deux lieues de Tadoussac que les 
Anglais en étaient déjà les maîtresJ il avait dépêché deux hommes 
pour connaître par eux la vérité. Mais ceux-ci, chemin faisant, 
avaient perdu leur temps à la chasse;&, arrivant à Québec après le 
départ des Français) ils allèrent à la maison Hébert pour savoir l'éta~ 
des choses. Ces deux individus furent aperçus par des sauvages qu1 
avaient leurs cabanes tout auprèsJ & cette circonfiance fut cause que 
Couillard & sa belle-mère) craignant pour leur propre vie) obligèrent 
l'un & l'autre d'aller déclarer leur arrivée à Louis Kertk, comman
dant du FortJ quiJ après leur avoir parlé durement, les retint pour les 

( r) Champlain, r632, 
2cpart., p. 256, 26r. 
- Relation de r634, 
p. 2, 3. 

(2) Champlain, r 63 2, 
2c part., p. 260. 

13 Ibid., p. 263 . 

(4) Relation de r 634, 
p. 3, ~. 

XXVII. 
RETOUR DE DAVID KERTK 

A LONDRES. 



(r) Archives dtSpart. 
' de Versailles. Mém. 

pourles Récoll., r 637, 

(z)Champlain, r63z, 
ze part., p. 266. 
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doussac) partirent enfin pour rAngleterre. Leur tra
versée) quoique assez prompte) fut mêlée d 1accidents 
fort pénibles pour le général Kertk. D1abord) la maladie 
S

1étant mise parmi les hommes de son équipage) il en 
perdit onze qui furent emportés par la dyssenterie. Mais 
son déplaisir fut extrême) lorsqu1il apprit que la paix 
entre la France & 11Angleterre avait été conclue près de 
trois mois avant la reddition de Québec) & qu1ainsi il 
était déçu des espérances que lui avait fait concevoir sa 
prétendue conquête. Arrivé devant Douvres) il fit des
cendre les Français) avec les Récollets & les Jésuites) 
& leur donna passage en France) où ils arrivèrent le 
29 oél:obre I 629 ( I ). Quant à Champlain) il alla droit à 
Londres) pour faire à 11ambassadeur Français le récit de 
tout ce qui venait d 1avoir lieu) & se concerter avec lui 
pour la refiitution du Canada à la France (2). 

La reddition de Québec & le transport de tous ces 
co 1 ons en France forme un des épisodes les plus sin gu-
liers de rhifioire du Canada. Malgré tant de secours 
envoyés) malgré le traité de paix conclu entre les deux 
couronnes) Québec efi pris) & tous les hommes de 
de Caën sont transportés en France) en sorte qu ,il ne 
reTie plus en Canada que la seule famille Hébert) qui) 
mê1ne) n 1y séjourne que pour attendre la récolte. Si les 
secours dont nous parlons fussent arrivés à ten1ps; si 
le sieur de Roquemont fùt allé droit à Québec; si le 
capitaine Daniel se fùt borné à remplir sa comn1ission) 
sans entreprendre une expédition militaire) le pays eùt 
été conservé) & les colons fussent refiés à Québec. Car 
il efi bien probable que la compagnie des Cent-As ociés) . 

(3)Champlain, I63z, faire travailler (3). Il peut donc se faire gue ces deux hommes soient 
ze part., p. z36, z37. les mêmes que ceux dont parle Champlain, lorsqu'il dit que, vers 

« le I o octobre I 63 o, arrivèrent deux vaisseaux qui revenaient de 
« Québec, ramenant deux Français que les Anglais y avaient 

(4) Ibid., p. 288. « retenus, l'un charpentier, l'autre laboureur (4). )> 



OCCUPAT. DE QUÉBEC PAR LES ANGLAIS. r629 ET S. 25 I ~ 

obligée de faire passer, dans le courant de l'année r628, 
de deux à trois cents hommes dans la Nouvelle-France 

) 

y eût retenu, en grande partie, ceux de de Caën, qui 
connaissaient le pays & pouyaient être très-utiles pour 
le comn1erce. La Providence n1énagea sans doute tous 
ces événen1ents, si malencontreux en apparence, pour 
éloigner du pays tous ces hommes, dont la conduite 
avait été jusqu'alors un obfiacle à la propagation de 
1 'Évangile chez les sauvages, & pour former ensuite, 
dans le même lieu, une nouvelle colonie, toute com
posée de Catholiques. 

Il s'écoula, cependant, près de trois ans entre le 
départ des premiers & l'arrivée des autres, &, durant 
ce temps, les Anglais demeurèrent maîtres à Québec. Ils 
y étaient refiés au nombre de quatre-vingt-dix hommes; 
mais, au lieu de défricher des terres pour ubsifier par 
le produit du pays, ils e contentèrent d ensemencer 
celles de Récollets & des Jésuites, qu ils avaient trouvées 
toutes labourées. Con1me. on aurait dû s'y attendre, la· 
disette se fit sentir, quand l'hiver fut venu; & Louis 
Kertk se vit réduit à ne donner à chacun que six livres 
de pain par semaine. Plu ·ieurs auraient eu de la peine 
à subsifier avec une si faible ration, si des sauvages, qui 
avaient leurs cabanes près du Fort, ne leur eussent pro
curé quelques vivres; néanmoins~ quatorze n1oururent, 
& les autres furent plus ou n1oins éprouvés par la ma
ladie ( r ) . Il paraît que Louis Kertk, qui naturellement 
n'ain1ait pas les Anglais ( 2), quoiqu'il leur eût Yendu 
sa personne & ses services, traitait assez durement ses 
oldats, & , cela, par le conseil de deux ou troi de ces 

Français perfides qui l'avaient secondé dans son expédi
tion, & auxquels il tén1oignait trop de confiance. Le 
niécontentement alla n1ên1e si loin, que le n1inifire Pro
tefiant du Fort fit une ligue de la plupart des soldats 
Anglais, pour tuer Louis Kertk leur capitaine, & avec lui 
les Françai ses conseiller . Mais, le complot ayant été 

XXIX. 
LES A ' GLAIS A QUÉ BEC 

ÉPROUVENT LA F A

MHŒ. COMPLOT CO~ 

TRE LOUIS KERTK. 

( r) Relation de la 
Nouv.-France, r63z, 
p. 8. - Champlain, 
ibid.' p. 288. 
(2) Champlain, r 632 , 

2c part., p. 22S. 



( r) Champlain, r63z, 
2• part., p. 3o8. 

xxx. 
SE CTES DIVERSES A QUÉ

BEC. DE CAEN EMPÊ

CHÉ D'Y FAIRE LA 

TRAITE. 

(2) Relation de r633, 
p. 9· 

(3) Notes sur les 
registr. de N.-Dame 
de Québec, p. r 6. 

(4) Champlain, r632, 
2• part., p. 3o6, 3o7. 
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découvert, Kertk fit châtier quelques-uns des conjurés, 
pour intimider les autres ( I), & tint le n1inifire en prison, 
durant six mois, dans la maison des Jésuites; ce qui dut 
amener la cessation de rOffice public pendant tout ce 
temps. 

Au refie, la captivité du pafieur n,était pas un évé
nement qui dût beaucoup affliger les ouailles; car ce 
n1inii1re était Luthérien (z) , les soldats Anglais profes
saient sans doute chacun quelqu,une des autres seétes 
répandues -alors en Angleterre, & les frères Kertk étaient 
attachés à rhérésie de Calvin. Comme il ne refiait plus, 
à Québec, d,autre fan1ille Française du pays que celle 
de Couillard & de sa belle-mère, celui-ci ayant eu de son 
mariage, avec Guillemette Hébert, une fille qu,on non1ma 
Élisabeth, l,enfant fut baptisée le 9 février I 63r, par un 
Anglais, probablement le n1inifire, & présentée au bap
tême par Louis l(ertk. Elle eut pour marraine la femme 
du chirurgien Anglais i\drien Duchesne (3), qui, ayant 
sans doute connu les frères Kertk à Dieppe, leur com
n1une patrie, s,était jointe à eux dans cette expédition. 
Nous avons vu que le cardinal de Richelieu avait pern1is 
à de Caën la traite des pelleteries, seulement pour une 
année, afin de rindemniser des pertes qu,il prétendait 
avoir à subir par la révocation de son privilége. Celui-ci 
équipa donc un vaisseau, en I 63 r, que son neveu Émery 
conduisit à Québec, pour y faire la traite avec les sau
vages. Mais, comn1e cette année elle 'fut peu considérable, 
les Anglais, encore en possession du pays, prétendirent 
être les premiers intére_ssés & interdirent la traite à Émery, 
rnettant n1ême des gardes sur son vaisseau, jusqu,à ce que 
les sauvages fussent repartis (4). 
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['Depuis 1632 jusqu'à l'arrivée des colons pour l'île de Montréal, 
en 164r.] 

CHA PIT RE IER 

RESTITUTION DU CANADA A LA FRANCE, ARRIVÉE DES 

PREMIERS COLONS 

Peu après l'arrivée de Chan1plain à Paris, qui eut 
lieu en I 62g, on porta à Londre des lettres de Louis XIII, 
qui den1andait à Charles Ier, roi d,Angleterre, la refiitu
tion du Canada & de l'Acadie. Le roi d,Angleterre & son 
conseil ordonnèrent, en effet, que Québec fût remis à la 
France, con1n1e ayant été pris après la paix faite entre 
les deux couronnes; mais, dans leur réponse, ils ne fai
saient aucune n1ention de l'Acadie. La compagnie des 
Cent-As ociés, sans attendre que Louis XIII eût agréé 
cette refiitution incomplète, lui demanda six vaisseaux de 
guerre, pour aller, avec quatre pataches qu,elle fourni
rait, reprendre possession de Québec; & avec pou
voir, si les Anglais refu aient de remettre la place, de 

I. 
> 'ÈGOCIATIO~ AVEC L'A~

GLETERRE POUR LA 

RESTITUTIO~ DU CA· 

N.\DA ET DE L'ACADIE. 



( r) Champlain, r63z, 
ze part., p. z8o. 

(2) Ibid., p. 28 r. 

II. 
LOUIS XIII, OCCUPÉ A LA 

GUERRE, NE PEUT 

DONNER SUITE A LA 

NÉGOCIATION. 

(3) L'Art de vérifier 
les dates. 

(+)Champlain, r63z, 
-zc part., p. 281. ' 
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les y contraindre par toutes les voies jufl:es & raisonna
bles (r). Le con1n1andeur de Rasilly (ut choisi, cornme on 
ra vu déjà, pour Général de cette flotte, qu,on équipa, & 
qu,on fournit de tout ce qui était nécessaire au rétablisse
n1ent de la colonie. Toutefois, l'armen1ent de ces vais
seaux ayant donné l,alanne aux Anglais, l'an1bassadeur 
de France à Londres rassura le roi d Angleterre, en dé ela
rant que ces vaisseaux n,étaient que pour faire escorte 
à ceux de la Compagnie, qui devaient porter en Canada 
tout ce qui était nécessaire pour le rétablissen1ent de la 
colonie française; & que Louis XIII, à son retour de 
Savoie, donnerait là-dessus toute satisfaél:ion. Cet éclair
cissement rassura Charles Ier, qui promit, de nouyeau, de 
refiituer à la France tout ce qui lui avait été pris depuis 
le traité de paix (2). Mais Louis XIII & le cardinal de 
Richelieu, occupés alors des affaires d,Italie, ne purent 
donner suite à celles de la Nouvelle-France. 

Le 29 décembre r 629, ce cardinal, acco1npagné de 
trois maréchaux de France, était parti de Paris, avec le 
titre de lieutenant général, représentant la personne du 
Roi, pour secourir Casai & le duc de Mantoue, contre la 
Inaison d,Autriche. Il fit aussi la guerre au duc de Sa
voie, & prit sur lui la ville & la citadelle de Pignerol. Le 
roi entra lui-même dans la Savoie, qu,il soumit en peu 
de temps, conquit le marquisat de Saluces, & remit 
Casai entre les mains du duc de Mantoue (3). Comme 
il était difficile, au milieu de ces n1ouve1nents de guerre, 
que Louis XIII & le cardinal insifiassent auprès du roi 
d,Angleterre, qui, dans sa réponse, n,avait parlé que de 
la reititution de Québec, sans mentionner l'Acadie, l'Aln
bassadeur alla les trouver l,un & l'autre en Savoie. Mais 
la circonfiance n,était guère favorable pour traiter alors 
des affaires du Canada, & la conclusion fut de différer 
le départ de la flotte que devait conduire le chevalier 
de Rasilly (4). L,année suivante, le roi eut sur les bras 
des guerres intestines; il marcha, avec le cardinal, contre 
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le duc de Lorraine, qui avait pris part au complot de 
Monsieur, Gaston de France. Celui-ci, en I632, porta la 
guerre, dans le Languedoc, où le duc de Montlnorency, 
alors gouverneur de cette province, s,était déclaré en sa 
faveur. Le duc, ayant été fait prisonnier à la bataille de 
Castelnaudary, le roi fit grâce à Gaston, son frère unique, 
& den1eura inflexible pour le duc de Montmorency, qui 
fut condamné à 1nort, le 3o oélobre, par le Parle1nent de 
Toulouse, & exécuté, le n1ê1ne jour, à l'âge de trente
huit ans. Ce seigneur, le 1nê1ne que nous avons vu Yice
roi de la Nouvelle-France, plus malheureux encore que 
coupable, aussi recon1mandable par ses grande ~ qualités 
que par sa naissance, subit son sort en vrai héros chré
tien, & fut regretté de tout le n1onde ( I ). ( r) L'Art de vérifier 

les dates, 163 2. 

nr. 
LA NÉGOCL\. TIO~ REPRISE 

ET CONCLUE. RAS ILL Y 

PART POUR L'AC.\D!E. 

(2) Champlain, rG32, 
2• part., p. 3o8. 

Mais, dans le cours de cette année I 632, le roi & le 
cardinal de Richelieu ne furent . pas tellement absorbés 
par les affaires du dedans, qu,ils ne S10Ccupassent aussi 
de celles de la Nouvelle-France. Ils reprirent les négo
ciations avec le roi d Angleterre, qui, selon sa promesse 
réitérée plusieurs fois, consentait à céder l'Acadie, aussi 
bien que le Canada. Il avait déjà envoyé en France le 
sieur de Bourlamaky, pour faire déliYrer les con11nissions & 
toutes les lettres nécessaires à cette double refiitution ( 2), 
& fait expédier, dans le courant du mois de juin I 63 I, ses 
lettres de pouvoir à son ambassadeur, Isaac W ak, rési
dent près la cour de France. Louis XIII, de son côté, 
étant à Metz, l'année suivante I632, donna enfin ses 
lettres de pouvoir, le 25 janvier, aux sieurs de Bullion & 
Bouthilier, qui terminèrent la négociation, avec fambas
sadeur d,Angleterre, le 29 1nars, à Saint-Gern1ain-en
Laye (3). On regardait la conclusion co1nme si as urée 
que déjà, le 25 du 1nên1e n1ois, on expédia au comman
deur de Ras illy ses lettres de commission royale, pour 
aller reprendre po ession de ces pays (4) (*). Ce cheva-

(3) Description de 
I'Amériq. septentrio
nale, par Denis. Paris, 
r672, in-r2. T. 1, 
p. 238, 254, 262. 

( ) Il pourra paraître étonnant queJ dans tout ce narré, nou 

(4)Archiv. étrangèr. 
à Paris. Amérique~ 
fol. 88. 



( r) Premier établiss. 
de la Foi, t. 1, p. 419, 
420 & suiv. 

(l ) Champlain, r632, 
2 • part., p. 281, 282. 

(3) Mercure franç., 
t. XIV, p. 233. 
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lier, au rapport de Champlain, était (( un bon & parfait 

(( capitaine de mer, prudent, sage & laborieux, qui, poussé 

(( d'un saint désir d'accroître la gloire de Dieu, désirait 

n'ayons rien dit des motifs qui, d'après le P. Le Clercq, auraient 

tenu la Cour de France en suspens, touchant l'opportunité de de

mander ou non à l'Angleterre la reflitution du Canada. Cet écrivain 

s'eil: livré là-dessus à diverses conjeEt:ures & a exposé les raisons pour 

& contre cette opportunité; assurément, il n'eût encouru le blâme de 

personne, s'il se fùt contenté de nous les donner comme ses propres 

idées. Mais ce qu'on a peine à comprendre, c'efi qu'il les ait attri

buées aux membres du Conseil de Louis XIII; & que, trouvant dans 

son hifioire, depuis la prise de Québec en 1629 jusqu'à sa reflitu

tion en r632, une lacune de près de trois ans, il ait cru la remplir 

en exposant en détail tout ce que les conseillers auraient pu alléguer, 

tant pour abandonner le Canada gue pour le reprendre ( r ) . Le 

P. de Charlevoix ne s'efl pas contenté de souscrire aux assertions du 

P. Le Clercq : ce qui efl plus étonnant, il a fait intervenir Cham

plain lui-même dans ces prétendues discussions, en citant un long 

passage de cet écrivain, qui n'a aucun rapport à cet objet, puisque 

Champlain y déplore simplement l'insouciance des anciennes com

pagnies touchant la formation d'une colonie française en Canada. 

Nous n'avons trouvé nulle part ,aucun vefiige de ces discussions, qui 

auraient partagé le Conseil d'Etat pendant près de trois ans; ou 

plutôt, si le P. de Charlevoix eùt lu les Additions faites par Cham

plain à l'édition de ses Voyages qu'il donna en r 63 2, il y aurait 

vu que Louis XIII~ peu après l'arrivée de Champlain en France, 

envoya un député à Londres, avec ses lettres royales, pour demander 

à Charles Itr la refiitution du Canada & de l'Acadie) & que) si 

Louis XIII ne fit point alors de réponse au roi d'Angleterre, qui 

offrait le Canada seulement, c'efi qu'il était alors à la guerre : les 

affaires demeurèrent en cet état, dit Champlain, pour le diver

tissem.ent (les autres occupations) que Sa Majesté avait en Italie, 

& ne fit-on réponse, attendant !afin de ces guerres (2). 
Le P. de Charlevoix suppose, d'après le P. Le Clercq, qu'un des 

motifs pour ne pas réclamer le Canada, c'était que la France ne pou-

vait s'engager à le peupler sans s'affaiblir beaucoup elle-même. Ce 

motif efl assez mal imaginé, puisque c'était au contraire pour n'avoir 

pas transporté des Français en Canada que les anciennes compa

gnies avaient été supprimées & dépossédées de leurs priviléges. Le 

P. de Charlevoix oublie, de plus, que longtemps avant la prise de 

Québec, qui n'eut lieu que le 20 juillet r 629) le cardinal de Riche

lieu) en formant la compagnie des Cent-Associés, le 29 avril r 627 (3), 

l'avait obligée à y faire passer des Français) au nombre de quatre 

m.ille; que Louis XIII, par son édit donné au camp de la Rochelle, 
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« de déployer son courage dans ces pays nouveaux, 
<< p·our y arborer rétendard de Jésus-Christ, & y faire 
« fleurir le lis de France ( I ). n Conformément au traité (!) Champlain, Ti332, 

2• part., p. 3o9. 

le 6 du mois de mai I 628, s'était plaint à son tour de la négligence 
des anciennes compagnies à peupler le pays) & n'avait approuvé la 
nouvelle qu'à la condition expresse qu'elle y ferait passer quatre 
mille personnes. Qu'enfin cette clause avait été approuvée par le 
Conseil même du roi, tenu au camp de la Rochelle le même jour (2). 
Comment supposer qu'après ces aél:es solennels, & après la formation 
de la compagnie des Cent-Associés pris parmi des personnes illufires 
ou opulentes du royaume, on eût mis en quefiion) dans ce même 
Conseil du roi, s'il fallait ou non continuer l'entreprise. Au refie, les 
dépêches diplomatiques de la Cour de France confirment le témoi
gnage si exprès de Champlain. Le cardinal de Richelieu, par sa dé
pêche du mois de novembre I 629, adressée à M. de Chateauneuf, 
ambassadeur extraordinaire à Londres, lui recommandait la poursuite 
de la refiitution du Canada) & d'avoir un soin particulier de cette 
affaire (3). On sait qu'après le traité de Suze, du 24 avril 1629, 
entre la France & l'Angleterre, la liberté du commerce avait été 
rompue à l'occasion des captures faites par les sujets des deux cou
ronnes, les uns sur les autres (4)j & que les Français avaient pris & conduit dans le port de Dieppe deux vaisseaux dont les Anglais 
demandaient la refl:itu ti on. Ces derniers) qui s'étaient emparés de 
Québec le 20 juillet 1629, demandaient cependant un délai avant de 
le rendre à la France) apparemment pour jouir de la traite des pelle
teries au printemps, où les sauvages avaient coutume de descendre. 
Le cardinal de Richelieu, en étant informé par M. de Chateauneuf, 
lui écrivait le 3 décembre de cette même année 1629 : « Ils vous 
« disent ne pouvoir rendre le Canada présentement, c'efi une raison 
<< pour laquelle nous devons différer la refiitution de ces vaisseaux. » 
Et encore : <<S'ils consentent à la refiitution pure & simple de Québec) 
<< vous la prendrez j sinon, il vaut mieux laisser tirer l'affaire en 
« longueur (5). » On promit en effet de rendre Québec) & M. de 
Chateauneuf prit congé du roi & de la reine d'Angleterre au mois 
d'avril suivant 1 63o, après avoir obtenu toute assurance de resti
tution des choses prises depuis la paix (6). Le marquis de Fontenay
Mareuil ayant été envoyé ambassadeur à Londres, où il arriva le 
13 mars 1 63o (7), le cardinal de R1chelieu lui disait dans son instruc
tion par écrit : « L'intention de Sa Majefl:é efi que, reprenant les 
« négociations du sieur de Chateauneuf, vous poursuiviez & deman
.c diez la refiitution du Canada) des marchandises & des vaisseaux 
«pris aux Francais, depuis la paix (8). » Mais il efi inutile de pour
suivre ici la réf~tation des motifs imaginés par le P. de Charlevoix, 
pour expliquer le délai dont nous parlons, puisque nous avons vu 

TOME I. 

(2) Mercure Franç., 
ibid., p. 264. 

(3) Col!ea. & doc. 
inédits sur l'Hifi. de 
F1 ance. In!truélions 
diplomatiq. du card. 
de Richelieu. Paris, 
18S8, t. III. 

(4 j Mercure Franç., 
t. XVIII, p. 3g. 

(5) Col!eaions, zbil. 
3 décembre. 

(6) Mercure Franc;., 
t. X VI, p. 444· 

(7) Ibid., p. 443. 

(8) Colleaions, ibid. 
Infirua. pour le sieur 
de Fontenay. 



(z) Champlain, x632, 
2• part., p. 31 o. 

IV. 
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passé entre lui & ses associés de la nouvelle compagnie, 
le commandeur fit à la Rochelle un embarquen1ent con
sidérable, & se pourvut de toutes les choses nécessaires à 
l'établissement d,une colonie dans PAcadie ( I) ; &, comme 
!,habitation de Québec avait appartenu à !,ancienne com
pagnie, le cardinal de Richelieu voulut que les associés 
de la nouvelle en fussent mis en possession réelle, ainsi 
que du Fort, par le sieur de Caën, qui promit d,y con
duire les nouveaux colons sur les vaisseaux du roi. 

DÉPART DES NOUVEAUX Pour l'indemniser des pertes qu ,il pouvait avoir 
faites, & sans doute aussi pour le dédomn1ager du peu 

COL ONS P OUR QUÉBEC . 

(2) Champlain, r63z, 
2• part., p. 3oÇ). 

(3) Ibid., p. 3xo. 

· de succès de la traite que le cardinal lui avait pern1ise, 
l'année précédente, il fut accordé à de Caën, seulement 
pour cette année I 63 2, de faire la traite des pelleteries, 
avec ordre de ra1nener en France, Ïlntnédiatement après 
la traite, tous les hommes qui auraient été envoyés par 
lui, ou de sa part, en Canada (2). C,était une mesure 
nécessaire, non-seulement pour la sûreté du con1merce 
de la nouvelle société, mais aussi pour éloigner du Canada 
tous les Huguenots, & ne former la nouvelle colonie que 
de Français catholiques . Aussi Champlain, qui publia ses 
voyages, cette année 1 63 2 , avant le départ de la flotte, 
dit en terminant son ouvrage : « Il n ,y a point de doute 
<< qu,avec l'aide de Dieu, la Nouvelle-France ne puisse 
« faire de grands progrès à l'avenir; & que les choses 
cc étant réglées par des personnes telles que ledit cotn
<< n1andeur, Dieu n,y soit adoré & servi (3). >> Guillaume 
de Caën, qui devait 1nettre la nouvelle société en posses
sion de Québec, envoya, à sa place, Émery de Caën, 

que ce même écrivain s'eil: donné la liberté d'en supposer de sem
blables, pour rendre compte du délai de quatre ans qui s'écoula entre 
le deuxième & le troisième voyage de Jacques Cartier dans la Nou
velle-France. Les uns sont aussi peu fondés que les autres, & égale
ment contraires aux monuments contemporains qui nous découvrent 
les véritables raisons de ce double délai. 
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chargé de conduire les vaisseaux, & qui eut pour lieute
nant M. du Plessis-Bochard. Deux Jésuites, nomtnés 
pour accompagner et pour desservir les nouveaux co
lons, le P. Paul Le Jeune & le P. de oüe, s'étaient 
rendus au Havre; &, là, un neveu du cardinal de Riche
lieu leur donna un écrit, signé de sa n1ain, par lequel il té
moignait que le Ministre, son oncle, avait, pour agréable 
·que ces Pères passassent en la Nouvelle-France. Du 
Havre ils se rendirent à Honfleur, où ron mit à la voile 
le jour de la Quasimodo, 18 avril 1632 ( 1) ; et, après une 
navigation de deux mois, on n1ouilla à Tadous ac, le r 8 de 
juin (2). De là, Én1ery de Caën dépêcha une chaloupe 
à Québec, avec des copies des commissions & des lettres 
patentes des rois de France & d,Angleterre, par lesquelles 
il était ordonné au capitaine Anglais de rendre le Fort 
dans huit jours. Louis Kertk les ayant lues, répondit 
qu'il obéirait dès qu'il en aurait vu les originaux (3) . 

On partit peu après de T'adoussac, & ron arriva à 
Québec le 5 juillet> qui était un lundi, deux n1ois et dix
huit jours depuis le départ de France (4). En tnettant 
pied à terre, les nouveaux colons se flattaient de se loger 
dans les bâtin1ents de l'habitation, pour s ,y délasser des 
fatigues de ce long voyage. Il n'en trouvèrent plus que 
les murailles toutes délabrées, les Anglais y ayant n1is le 
feu auparavant, en sorte qu'ils ne surent où se loger. Ce 
fut apparemn1ent ce défaut de tout abri, en attendant 
qu'ils pussent se retirer au Fort, encore occupé par les 
Anglais, qui les porta, le lendemain de leur arrivée, à se 
rendre chez la veuve Hébert, pour y chanter le Te Deunz, 
en actions de grâces, & y assifier à la sainte Me se. Cette 
fan1ille qui, peu auparavant, cherchait les moyens de 
repasser en France, par motif de religion (5 ), ne put con
tenir les transports de sa joie, lorsqu'elle aperçut les pa
villons blancs sur les mâts des vaisseaux, & qu,elle sut 
que les Français étaient de nouveau maîtres du pays. 
t< ~lais quand ils nous virent dans leur maison) rapporte 

( r) Relation de la 
Nouv.-France, r632., 
p. r, 2. Edit . publiée 
à Québec en r8 58. 

(2) Relation, ibid. , 
p. 3. 

(3) Ibid., p. 8. 

v. 
.\ RRI\' ÉE DES COLOXS .\ 

QUÉllEC . TE DEl ' '[. 

(4) Relation, ibid., 
p. 7· 

(S) Relation cie r G3G
7 

p. 42· 
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( r) Relation de z G3 2, 
p. 8. 

<< le P. Le Jeune, pour dire la sainte Messe, qu,ils 
« n,avaient point entendue depuis trois ans : bon Dieu! 
« quelle joie! Les larmes tombaient des yeux quasi à 
« tous, du contenten1ent extrême qu,ils avaient ( I ). » 

Ce même jour, dès que Louis Kertk eut vu les lettres pa
tentes, signées de la main de Charles Jer, son Souverain, 
il promit d,évacuer le Fort dans la huitaine; & commença 
à prendre ses n1esures pour en sortir, quoique avec 
regret, bien que ses soldats, au contraire, fussent fort 
contents de quitter un pays où ils avaient enduré les pri
vations les plus dures. 

VI. 
QU ÉBEC ÉVACUÉ . LES JÉ• l(ertk tint sa promesse : le n1ardi suivant, I 3 de 

SUITES RENTRENT DANS , d 
L EUR MArwN. CRAI NTE juillet, il ren1it le Fort à En1ery e Caën & à son lieu te-
nEs BoNs cATIToLr- tenant Duplessis; &, le même jour, fit voile avec deux 
QUES. navires qu,il avait à rancre. Les Anglais ayant aussi éva

cué la maison des PP. Jésuites, éloignée d,une bonne. 
• demi-lieue & séparée du Fort par la rivière de Saint

Charles, ces religieux y rentrèrent, mais n ,y trouvèrent 
autre chose que deux tables : les portes, les fenêtres , les 
châssis avaient été brisés ou enlevés, tout s'en allait en 
ruine; et la maison des Récollets était dans un délabre
n1ent plus grand encore. Les Jésuites s 'établirent, le 
mieux qu'ils purent dans la leur, où nous voyons que, le 

(2) Relation de r G32, 6 août, ils eurent à dîner Én1ery de Caën ( 2) ; dès leur 
P· s, g, 

1 1 
· arrivée, ils s,étaient empressés de faire bêcher leur jar

(3) Ibid., p. 13. 

din & d,y semer des légumes, qu 'ils récoltèrent en peu de 
temps (3). Cependant, malgré la joie qu,ils éprouvaient, 
les PP. Jésuites & les bons Catholiques n, étaient pas 
sans inquiétude sur ravenir de la religion dans ce pays. 
La nouvelle société avait éprouvé, durant la guerre avec 
les Anglais, des pertes considérables, qui pouvaient affai
blir son zèle; & d'ailleurs elle se voyait traversée par la 
jalousie & la cupidité de plusieurs, qui travaillaient pour 
laisser à de Caën le cotnmerce des pelleteries. Celui-ci 
croyait mên1e être si bien appuyé dans ses prétentions, 
qu,il avait donné publiquement sa parole aux nouveaux 
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colons, au n1o1nent où ils quittèrent la France, que, 
1 année sui\:ante, il irait en personne à Québec. 

On était donc partagé dans cette colonie; ce qui 
forn1ait con1me deux partis : les uns assurant que Chan1-
plain ou quelque autre viendrait au nom de la con1pagnie 
de la Nouvelle-France; les autres qui désiraient le re
tour de de Caën, défendant leur sentiment, & chacun 
alléguant pour le sien les raisons qu'il jugeait les plus 
plausibles ( r ) . En attendant la décision, Én1ery de Caën 
se contenta d,employer ses hommes à la traite, sans faire 
réparer les bâtin1ents de l'habitation, qui refièrent ainsi 
dans le 1nême état de ruine. Enfin, le cardinal de Riche
lieu tern1ina 1 affaire en faveur des associés . de la nou
velle co1npagnie, 1noyennant certains dédon1n1agen1ents, 
que de Caën exigea d'eux pour se désister. Par le on
zièn1e article de leur aéte d'établissen1ent, ils avaient 
droit de no1nn1er & de présenter au cardinal-minifire les 
personnes qu'ils jugeaient les plus propres à conduire 
leurs vaisseaux & à con11nander dans la Nouvelle-France. 
Leur choix ne pouyait tomber que sur Chan1plain, qui 
avait donné tant de preuves de son zèle pour l'établisse
ment d'une colonie, & qui réunissait d'ailleurs toutes 
les qualités désirables dans un habile capitaine de navire 
& dans un parfait gouverneur. Sur la présentation qu'ils 
lui firent de sa personne, le cardinal de Richelieu le 
non1ma son lieutenant dans toute l'étendue du :fleuve 
Saint-Laurent, & lui accorda, en outre, une con11nission 
pour conduire, en qualité de général, la petite flotte que 
la compagnie allait envoyer pour porter des colons en 
Canada, comme elle s'y était obligée par le pren1ier de 
ses articles. 

Muni de ces pouvoirs, Champlain se rendit à Dieppe, 
lieu de l'en1barquement, où il arriva le 8 1nars de cette 
année I 633; &, ayant trouvé toutes choses prêtes & ses 
vaisseaux en rade, il prit le sern1ent, tant des capitaines 

VIL 
DE CAEN SE DÉSISTE . 

CHAMP LAIN LIEUTE

NANT DU CAROI :-.1.\L DE 

R ICHELIEU. 

( r) Relation de n)) 3, 
p. I • 

V IlL 
DÉPART DE CHAMP L AIN 

P OUR QUÉ BEC. 



(r) Mercure Franç., 
t. XIX, p. 8o3, 8o4. 

(z) Ibid., p. 8 I 6. 

IX. 
ARRIVÉE DE CHAMPLAIN. 

IL PREND POSSESSIO::\' 

DP FORT. 
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& des mariniers qui allaient faire le voyage, que des 
autres qui devaient hiverner·à Québec. La flottille se com-
posait de trois vaisseaux : ramiral, de cent-cinquante 
tonneaux, appelé le Saint-Pierre, co1nmandé par le capi
taine Pierre Grégoire, & qui était armé de douze canons, 
por~ait en tout quatre-vingt-deux personnes, y compris 
les hommes de r équipage; &, parmi les autres passagers, 
se trouvaient les PP. Massé & Brébeuf, une femme & 
deux petites filles; le vaisseau vice-amiral, appelé le 
Saint-Jean, de cent-soixante tonneaux, con1mandé par le 
capitaine Pierre de Nesle, & armé de dix pièces de ca
non, portait soixante-quinze personnes, & parmi elles 
les ouvriers & les artisans pour Québec; enfin, le troi
sième, nomJ:?-1é le Don-de-Dieu, de quatre-vingts à quatre
vingt-dix tonneaux, anné de six pièces, & commandé par 
le capitaine Michel 1\tlorieu, portait quarante personnes, 
tant matelots qu,hivernants ( 1 ). Le 23 mai, dès le grand 
matin, arriva à Québec une chaloupe, que Champlain 
avait envoyée devant lui; &, une heure après, le vaisseau 
qui le portait parut devant le Fort, qu,il salua de trois 
coups de canon, qu,Én1ery de Caën lui fit rendre (2) . 

Les J é~uites entendant ces détonations, de leur 
rnaison de Saint-Charles, le P. de Noüe se rendit imn1é
diatement à Québec, pour savoir quelle en était l,occa
sion; & , peu après, ils apprirent que Champlain était 
arrivé, avec les ordres du cardinal de Richelieu, & qu,il 
amenait le P. Brébeuf (*). 1< Ce jour, dit le P. Le Jeune, 
« nous a été l,un des plus beaux jours de l,année, & nous 
« son1mes entrés dans de fortes espérances qu,en.fin, 
« après tant d,épreuves, Dieu voulait regarder nos pau
« vres sauvages de 1\:eil de sa bonté & de sa n1iséricorde; 

(3) Relationdei633, (*) Le P. Le Jeune) dans sa Relation; suppose que Champlain p. 2 s. arriva à Québec le 22 mai (3); cependant celle du voyage, rapportée (4) Mercure Franc., dans le Mercure; marque le 23; & que, le lendemain 24, les clefs du t. XIX, p. 8r6, 8rÎ. fort furent remises à Champlain (4). 
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<c puisqu il donnait cœur à ces Messieurs de poursuivre 
« leur dessein, malgré les contrariétés que les démons, 
(( renvie & ravarice des hommes leur ont suscitées, & 
<< qu'ils s'intéressent à la gloire de Dieu, à la publication 
« de l'Évangile & à la conversion des âmes (r). » Cham
plain, ayant mis pied à terre, se rendit au Fort, avec une 
escouade de soldats Français, qui marchaient tan1bour 
battant, armés de piques & de mousquets; &, lorsqu'ils 
y furent entrés, il fit sommer de Caën de remettre les 
clefs du Fort & de l'habitation entre les mains du sieur 
du Plessis, en vertu du commandement qui lui était fait 
de la part du cardinal:-n1inifire. Én1ery se mit aussitôt en 
devoir d'obéir, & sortit, en effet, raprès-midi du même 
jour, où le sieur du Plessis entra avec les siens, et prit 
possession de la place au nom du roi, du cardinal & de 
la compagnie. Ainsi, ce dénouement, dont l'attente avait 
partagé les esprits, fut opéré sans bruit & sans contesta
tion (2) ; &, dès ce mon1ent, les Associés de la compagnie 
demeurèrent seuls en possession du Canada; non, toute
fois, sans avoir fait de grands sacrifices. Car, s'ils se virent 
délivrés pour toujours de de Caën & de ses prétentions 
in1portunes, ce ne fut qu après lui avoir lié les mains avec 
des chaînes d'or. « Encore que cela nous coûte beaucoup, 
« écrivaient les Associés eux- mêmes, nous efiimons y 
« avoir gagné, puisque personne ne peut plus prétendre 
« aucun droit sur la Nouvelle-France; & que nous pou
« vons la consacrer tout entière à Dieu (3). » Enfin, le 
lendemain du jour où de Caën s'était dessaisi des clefs du 
Fort, Chan1plain les reçut des mains de M. Duplessis
Bochard, à qui Champlain remit une commission du car
dinal de Richelieu, qui chargeait, à l'avenir, M. Duplessis 
de la conduite des vaisseaux de la Compagnie, avec le 
titre de Général de la flotte (4). 

L'habitation était délabrée & si ru1nee, que Cham
plain eut toutes les peines du monde à y mettre à cou
vert les farines & les marchandises qu il avait apportées 

(I)Relationde r633, 
p. r, 2. 

(z) Mercure Franç., 
t. XIX, p. 8r6. 

(3) Relation de 1633, 
p. r, 2. 

(+) Mercure Franç., 
t. XIX, p. 8 r 7 .-Arch. 
du sémin. de Québec, 
manusc. de r 64S. Re
lation de 1634, p. r. 

x. 
L'HABITATION, INCEN

DIÉE PAR LES ANGLAIS, 

EST ·.RÉTABLIE ET FOR

TIFIÉE. 



(1) Mercure, ibid., 
p. 817· 

(2) Ibid., p. 837.
Relat. de r 6.3 6, p. 4 r. 
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de France. Car il n,y trouva que la cave, avec un petit 
appentis au-dessus & la cabane des scieurs de long. Le 
bâtÏinent de pierre était tout ruiné; il ne refiait debout 
qu,une partie des murailles, que Chan1plain fit servir 
pour un nouveau magasin. Il en1ploya aussitôt ses tra
vailleurs ( r) à réparer toutes les ruines occasionnées par 
le feu des Anglais, à rétablir les portes & les fenêtres; 
&, par leur zèle & leur aélivité, ils ren1irent en peu de 
temps le bâtiment à neuf. Il avait treize toises de lon
gueur., vingt -deux pieds de largeur, & environ douze ou 
treize pieds de hauteur. Cha111plain le fit aussitôt couvrir 
en charpente, & ce comble, par la manière élégante de sa 
confiruélion, donnait au nouveau bâtiment plus d,appa
rence que n,en avait eu le premier. Enfin, derrière le 
bâtiinent, il établit une plate-forme defiinée à recevoir 
trois ou quatre pièces de canon, pour battre, à fleur d,eau, 
sur le travers du fleuve Saint-Laurent (2). 

En re1nontant le fleuve, Chan1plain avait rencontré 
RicHELIEU. ENTRE- des navires anglais, qui se proposaient d,attirer les sau--PRisEs DES ANGLAIS 

DANs LE s.u:-;T-LAu- vages au-dessous de Québec, & d,y faire la traite avec 
RENT. eux. Pour ron1pre ce dessein, il résolut d,établir un lieu 

de traite, près de la pointe Sainte-Croix, à quinze lieues 
au-dessus de Québec; &, afin d,arrêter les sauvages, en 
cas qu,ils voulussent passer outre, il jugea expédient, de 
concert avec M. Duplessis, de faire quelques fortifications 
dans l,îlot de Sainte- Croix, situé au milieu du fleuve, 
près duquel les barques sont obligées de passer, à cause 
des rochers & de la vase qui ren1plissent le refie du 
lit. Il y fit confiruire une plate-forme, sur laquelle furent 
placés des canons, de n1anière à con1mander les deux 
côtés du fleuve, & non1n1a cet îlot, l'Ile ou le Fort de 

(3) Mercure Franç., Richelieu (3), en rhonneur du cardinal. Mais désirant 
t. xrx, P· 820

' ~h 3 , · d ,en1pêcher les Anglais de venir ainsi dans le fleuve ~37. 
Saint-Laurent pour y faire le co1nn1erce, au détrirnent de 
la co1npagnie de la Nouvelle-France & contre la foi des 
traités, il inforn1a le cardinal de Richelieu de cette contra-
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vention, afin qu,il y apportât un remède efficace. << Votre 
« Éminence a comn1encé très-pruden1ment, dit-il, à 
« chasser de Québec les Anglais. Néann1oins, depuis les 
« traités de paix faits entre les deux couronnes) ils vien
« nent trafiquer encore dans le Saint-Laurent, jusqu,à 
(( Tadoussac, cent lieues en an1ont du fleuve, & trou
« blent ainsi vos sujets : disant qu,à la vérité il leur a été 
« enjoint de sortir de ce fleuve, mais non de n,y plus 
c< retourner, & qu,ils en ont même une pern1ission pour 
« trente ans. Monseigneur, quand votre É1ninence 
« voudra, elle leur fera ressentir ce que peut son auto
« ri té ( r). n 

Les sauvages alliés avaient souvent den1andé à 
Chan1plain qu,il conil:ruisît quelque Fort) sur les bords 
du fleuve Saint-Laurent, plus au-dessus de Québec, afin 
de tenir en respeét les Iroquois, qui leur fern1aient les 
passages, lorsqu ils descendaient à la traite. Après son 
retour, il leur promit, dans un conseil qu'il tint avec leurs 
capitaines, de faire faire une habitation aux Trois
Rivières_, & cette promesse leur fit grand plaisir (2). Ce 
lieu, situé sur la rive gauche du fleuve, trente lieues plus 
haut que Québec, avait été ainsi appelé par les Fran
çais, à cause d ,une assez belle rivière qui s'y décharge 
dans le fleuve Saint-Laurent, par trois principales embou
chures, laissant entre elles plusieurs petites îles (3), & 
c'efi le seul non1 sous lequel il a toujours été connu des 
Français. Quoique depuis longten1ps on y fît la traite, & 
que les sauvages s'y rendissent volontiers, il ne paraît 
pas que les associés de de Monts ni ceux de de Caën y 
eussent jan1ais eu d établissen1ent :fixe. Des barques y 
transportaient des marchandises, &, après la traite, des
cendaient à Québec avec les pelleteries. Con1me il l'avait 
pro1nis aux sauvages, Chan1plain envoya donc aux 
T'rois-Rivières, pour y con1n1encer cette nouvelle habi
tation , plusieurs ouvriers, qui partirent de Québec le 
I er juillet I 634, sous la conduite de M. de La Violette (4) · 

( r) Arc h i v. des A ff. 
étrangèr. à Paris, vol. 
Amérique, pièce IOr , 
lett. dur 5 août r 633 . 

XII. 
F ONDAT IO:'< DES T ROIS-

RIVIÈRES. 

(z) Mercure Franç., 
t. XIX, p. 8 rg. 

(3) Relation de r G3 :J, 

p. r 3. 

(4) Mercure Franç. , 
t . XIX, p. 83ï. 
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Trois jours après, M. Duplessis s·y rendit, pour se trouver 
présent à la traite ( I ), & Champlain y alla aussi. Le qua
trième jour du mois d'août, M. Duplessis, étant descendu 
à Québec : « Il nous dit, rapporte le P. Le Jeune, qu'on 
« travaillait avec aétivité au lieu non1mé les Trois-Ri
« vières : si bien que nos Français ont maintenant trois 

habitations sur le grand fleuve de Saint-Laurent: une 
<< à Québec, fortifiée de nouveau, l'autre à quinze lieues 
« plus haut, dans l'île de Sainte-Croix, où M. de Chan1-
« plain a fait bâtir le Fort de Richelieu; la troisième de
« n1eure se bâtit aux Trois-Rivières, quinze lieues encore 
1< plus haut, c'eft-à-dire à trente lieues de Québec. lncon
« tinent après le départ des vaisseaux, le P. Jacques 
« Buteux & moi irons den1eurer dans cette nouvelle 
« habitation, pour assifier nos Français (2). » Ces deux 
religieux y exercèrent, en effet, les fonétions curiales, & 
co1nmencèrent à y ouvrir un regiftre de paroisse, le 
I 8 février suivant. A la tête de ce regiftre, on lit la note 
suivante : « Messieurs de la nouvelle compagnie ayant 
« ordonné qu'on dressât une habitation en un lieu no1nmé 
« les Trois-Rivières, !vl. de Champlain, qui con1mandait 
(( en ce pays, envoya de Québec une barque sous la con
« duite de M. de La Violette, qui mit pied à terre le qua
« trième jour de juillet de l'an I 634, avec quelque non1bre 
« de nos Français, pour la plupart artisans; &, dès lors, 
« on donna con1mencement ,à la n1aison & habitation ou 
« Fort de ce lieu. n 

L'année suivante, Champlain s'en1pressa d'écrire au 
cardinal de Richelieu, pour lui rendre compte des travaux 
qu'il venait de faire exécuter à Québec, à Sainte-Croix & 
aux Trois- Rivières, en vue de procurer la facilité du 
comn1erce & la sûreté du pays. Cette lettre, refiée inédite 
jusqu'à ce jour, n1ontre aussi les heureuses espérances 
que le zèle des associés de la Con1pagnie & l'aéhvité de 
M. de Lauson, leur intendant, avaient fait concevoir pour 
l'avenir de la colonie; nous la rapporterons ici, comn1e 
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un n1onun1ent précieux de l'hiftoire de ces premiers temps. 
<< Monseigneur) l'an passé) je donnai avis à Votre Gran
« deur que nous nous étions remis en po session de ces 
« lieux) au nom de Sa Majeil:é & de votre éminente pro
« teéhon (pour la continuation) d'un si saint & louable 
« dessein. Je lui représentai aussi le pitoyable état où 
1
< favais trouvé ces lieux) par la ruine totale qu'en avaient 
« faite les Anglais. Cette lettre sera donc pour assurer 
« Votre Grandeur que fai fait relever ces ruines & ces 
« démolitions) que fai accru les fortifications) augmenté 
« les bâtiments) & dressé deux nouvelles habitations) dont 
« l'une) qui efl: à quinze lieues au-dessus de Québec) tient 
« toute la rivière en échec) n'étant pas pos ible qu'une 
« barque entreprenne de n1onter ou de descendre sans 
« en être empêchée (au moyen) du Fort) que j'ai placé 
« dans une isle. Mon devoir m'a obligé de la nomn1er 
« de votre nom) &) depuis) tous l'appellent ici l'Isle de 
« Richelieu) pour marque perpétuelle que) sous la pro
« teétion de Votre Grandeur) ces lieux auront été habités 
« & les peuples convertis à notre sainte Foi. L 'autre habi
« tation cil: placée dans l'un des plus beaux endroits de 
« tout ce pays) quinze lieues au-dessus de l'Isle de Riche
« lieu) où la ten1pérature de l'air eft bien plus modérée) 
« le terroir plus fertile) la pêche & la chasse plus abon
« dantes qu'à Québec. Voilà le travail qui nous a occupés 
« cette année) & auquel n1 'a fort encouragé le soin & la 
« vigilance incroyables de M. de Lauson) qui ne perd 
« aucun ten1ps pour faire réussir cette affaire) conformé
« n1ent à votre dessein. L'affeétion) aussi) que je remar
« que en tous les Associés n1'y a grandement aidé) & 111e 
« donne un nouveau courage) voyant tant d'artisans & 
« tant de familles qu'ils ont envoyés cette année) & le 
« projet qu'ils ont d'en envoyer d'autres les années sui
« vantes) pour les susdites habitations) ainsi que des 
« n1unitions de guerre & des provisions de bouche suffi
« samment; & comme) par ces envois) la colonie Fran
« ça1se croîtra tous les ans) par là aussi s 'augn1enteront 
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(r) Archives du mi- « les habitations, qui donneront de la terreur aux ennemis nistèredes Aff. étrang. d ( ) à Paris, vol. Amériq., « e nos sauvages I . n 
lettr. du 18 août I 634, 
fol. 107. 

I. 
LA RELIGION CATHOLI

QUE DONNÉ E POUR 

BASE A LA COLONIE. 

(2) Relation de 1637, 
P· 3. 

CHAPITRE II 

LA RELIGION CATHOLIQUE MISE EN HONNEUR DANS LA 
NOUVELLE COLONIE 

Dès la refiitution du Canada à la France) les Cent
Associés, ayant en vue d,établir solidement la colonie 
Française, avaient résolu) pour cela, de lui donner la reli
gion pour fonden1ent. «Nous avons appris) écrivaient-ils, et 
<< nous regardons comn1e une règle èertaine que, pour 

former le corps d,une bonne colonie, il faut con1men
« cer par la religion. Elle ei1 dans un État ce qu,ei1 le 
« cœur dans la composition du corps hun1ain) la partie 
« première & vivifiante. C,efi sur la religion que les fon
« dateurs des grandes républiques ont assis ces édifices, 
« qui ne subsifieraient plus s,ils avaient eu un autre fon
« den1ent. Ainsi, nous protefions qu,elle sera toujours 
« précieusen1ent traitée, & qu,en toutes rencontres nous 
« la ferons présider à la Nouvelle-France (2). » La reprise 
du Canada par les Français fut, en effet) pour Québec, 
le con1mencement d,une ère nouvelle) celle du catholi
cisme; dans ce 1nên1e poile) où le calvinisme avait jus
qu, alors exercé son ernpire & régné comn1e en Souverain, 
il ne fut presque plus connu. Dans !,ancienne France) 
Louis XIII accordait aux Huguenots toute liberté : ils y 
avaient le libre exercice de leur religion, jouissaient pai-
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siblement de leurs biens, participaient, con1n1e les catho
liques, aux honneurs et aux charges, étaient admis aux 
offices de n1agifirature, & n1ême aux clivers emplois de la 
couronne, avaient part, sans aucune difiinélion, aux gra
tifications & aux libéralités du prince, dont plusieurs 
étaient même ses con1mensaux & ses officiers(*) ( r ). Mais, 

() Tandis que les Huguenots jouissaient, en France) de cette 
entière liberté : en Angleterre) les catholiques étaient en butte à la 
plus injufie & la plus révoltante persécution. Aucun d'eux n'était 
admis aux charges, ni même ceux des protefiants dont les femmes ou 

. les enfants étaient catholiques. Ainsi, nul catholique ne pouvait être 
avocat) greffier, médecin, apothicaire) capitaine) lieutenant, caporal, 
non plus que tuteur ou exécuteur tefiamentaire. Toutes espèces d'armes 
devaient être ôtées aux catholiques) ainsi que les livres relatifs à leur 
religion, les reliques, les images) les chapeletsj & leurs maisons pou
vaient être fouillées par deux juges ordinaires) toutes les fois qu'il 
plaisait à ceux-ci de les visiter (2). Aucun catholique ne pouvait pour
suivre un procès pour dettes, pour injures.) ou pour quelque autre 
sujet que ce fût (3 ). 

Ceux qui n'assifiaient pas aux églises protefiantes devaient payer 
dix sols d'amende) tous les dimanches qu'ils n'y paraissaient pas j &, 
s'ils refiaient un temps considérable sans y aller, ils payaient au roi 
deux cents livres pour chaque mois. S'ils ne les payaient pasJ le roi 
pouvait s'approprier tous leurs biens meubles, & les deux tiers des 
revenus de leurs terres, quand même ces deux tiers se fussent élev~s 
au-dessus de la somme de deux cents livres (4). Ceux qui avaient des 
domefiiques qui n'allaient pas à l'église protefl:anteJ devaient payer 
au roi deux cents livres pour chacun. Les catholiques, ayant chez eux 
des maîtres pour infiruire leurs enfants, étaient obligés, si les enfants 
n'allaient pas à l'église protefianteJ de payer cent livres par mois, & 
autant pour chacun de ces maîtres, qui, en outre) étaient rendus inha
biles à infiruire des enfants à l'avenir) & condamnés à la prison pour 
un an. Si des maîtres demeuraient chez un catholique) celui-ci était 
obligé de payer au roi vingt livres par jour) pour lui & pour les 
maîtres) & s'il ne pouvait payer cette somme) il était confiitué pri
sonnier (5). 

Les catholiques ne pouvaient s'éloigner plus de deux lieues & 
demie de leur domicile J sous peine de confiscation de leurs biens 
meubles & de perte du revenu de leurs terres) leur vie durant. Aucun 
catholique ne devait aller à la cour) ni approcher de Londres que de 
cinq lieues) sous peine de payer au roi mille livres chaque mois. Si 
quelqu~un dénonçait un catholique, ou venait à d_éco.uvrir. qu'un 
catholique eût fait quelque chose de contraire aux l01sJ Il avait pour 
récompense deux cents livres) sur les biens confisqués du catholique, 

( 1) Mercure Franç., 
t. XIII, p. 7~U. 

(2) Ibid., p. 788. 

(3) Ibid., p. 789. 

(4) Ibid., p. Î85 . 

(5) Ibid., p. 786. 



(1) Mercure Franç., 
t. XIII, p. 786, 788. 

(2) Ibid., p. 783. 

(3) Ibid., p. 784. 
'4) Ibid., p. ;~5. 

(5) Ibid., p. 786. 

(6) Ibid., p. 78S. 

(8) Musée Britanniq., 
colleél:. Séguier. Bibl. 
Hari., vol. 453z, fol. 
5zo. 
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en fondant une Nouvelle-France au delà de rOcéan, 
Louis XIII & le cardinal de Richelieu jugèrent sagement 
qu'ils ne devaient la composer que de Français catho-

ou, s'ils étaient de peu de valeur) la troisième partie de ces mêmes biens (r). Ceux qui ne faisaient pas baptiser leurs enfants aux églises protestantes devaient payer au roi mille livres pour chaque enfant (2). Tout homme qui n'avait pas été marié à l'Église anglicane était incapable de jouir des biens de sa femme, & la femme d'avoir aucun droit sur les biens de son mari défunt. Si une femme, après le décès de son mari_, se faisait catholique, elle ne pouvait avoir aucune part aux biens de son mari) & les deux tiers de son douaire étaient acquis au roi (3). Ceux qui entendaient la messe payaient au roi) pour chaque fois) six cent soixante-trois livres (4). Ceux qui se faisaient ordonner prêtres étaient traités comme criminels de lèse-majefl:é. Si quelqu'un les nourrissait ou les assifl:ait par charité, il devait être mis à mort) & ses biens être confisqués au profit du roi. Ceux qui adminifl:raient le sacrement de Pénitence) ou qui le recevaient) ainsi que ceux qui engageaient un protefl:ant à embrasser la religion catholique_, étaient par-là même criminels de lèse-majefl:é (5), comme aussi tous ceux qui refusaient ge reconnaître_, par serment, que le roi d'Angleterre fût le chef de PEglise (6). 
Enfin) tous les catholiques qui n'avaient pas beaucoup de bien à perdre) devaient quitter le royaume; &_, s'ils n'en sortaient point, ou qu'après en être sortis ils y revinssent sans une permission expresse, ils devaient être condamnés à mort (7). 
Louis XIII, en consentant au mariage de la princesse Henriette-Marie) sa sœur, avec Charles rer, roi d'Angleterre, avait espéré, d'après les articles agréés par les deux Cours) d'adoucir le sort des catholiques & de faire cesser la persécution. On écrivait de Londres_, sur ce sujet) le r r mai r 6z5 : << M. le comte de Trême, ambassadeur << extraordinaire de Sa Majefl:é très-chrétienne_, a montré une affec<< ti on très-grande pour avancer le bien de nos catholiques_, & parti<< culièrement dans son dernier traité avec le roi) notre seigneur, << prince qui n'a jamais manqué à sa parole. Il a obtenu l'assurance << & promesse royale que les ordres donnés pour l'exécution des fa<< veurs accordées aux catholiques Anglais, ordres qui ont été adressés « aux principaux officiers de ce royaume) seront exécutés parfaite<< ment. M. le marquis d'Effiat a travaillé pour le bien des ca tho<< liquesJ avec une affeél:ion remarquable. Monsieur) vous voyez <<l'indicible obligation des catholiques Anglais au roi très-chrétien, <<puisque tout leur bien & leur tranquillité dépendent de l'exécution << de ce qui leur a été accordé_, à sa considération (8). » 

Mais l'effet ne répondit pas aux promesses. On écarta d'auprès de la reine Henriette toutes les personnes catholiques de sa suite; 
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liques, tant pour aider, par ce moyen, à la conversion 
des sauvages, que pour procurer aux colons la concorde 
& la paix entre eux, par 1 'unité de croyance & de pra
tiques religieuses, & conserver enfin à la couronne le 
Canada, que des Huguenots auraient pu livrer aux étran
gers, con1me ne !,avaient que trop appris les guerres de 
religion. qui venaient d,agiter le royaume. 

Par le deuxième article de leur édit d,établissement de 
la nouvelle Compagnie, ils avaient eu soin de pourvoir 
efficace1nent à l'exécution de ce point capital, en rendant 
responsables de son observation ceux qui comn1ande
raient dans la colonie. « Les Associés devront la peupler 
« de naturels Français catholiques, disaient Louis XIII & 
<< le cardinal; & il sera enjoint, à ceux qui commanderont 
<< dans la Nouvelle-France, de tenir la n1ain à ce que le 
<< présent article soit exaélen1ent exécuté, elon sa forn1e 
<< & teneur, ne souffrant pas qu'il y soit contrevenu, pour 
cr quelque cause ou occasion que ce soit, à peine d,en 
<< répondre, en leur propre & privé nom ( 1 ) . » Cet article 
empêchait les Huguenots, non d,aller faire le commerce 
en Canada, mais seulement de s,y établir, ou n1ên1e d,y 
passer l,hiver, sans une autorisation expresse; & il eût 
été difficile d,en confier l'exécution à un hon1me plus con
vaincu de son importance, ni plus fidèle à le faire obser
ver, que ne l,était Champlain. On doit même regarder 
cette mesure comme son œuvre propre, ou du moins le 

qu'on remplaça par des proteil:ants; & l'on envoya, en r 627J la flotte, 
conduite par Buckingham) pour secourir les Huguenots de la Rochelle 
révoltés contre Louis XI II (2). Enfin, à l'occasion de cet armement, 
on pressa l'exécution des lois cruelles que nous venons d'indiquer. 
« Et voilà) écrivait cette même année l'auteur du Mercure) la persé
o: cution que les officiers exercent aujourd'hui) plus que jamais) contre 
<<les catholiques) afin d'en tirer de l'argent pour fournir aux frais de 
« la guerre & au luxe de l'amiral Buckingham, qui s'imagine calmer 
« par cette guerre la haine publique qui le poursuit, en Angleterre) 
« pour sa soif insatiable de la subil:ance des peuples (3). » 

II. 
C HA~IPLAIN, CHA RGÉ DE 

P AIRE RÉGNER LE 

CATHOLICISME, DONNE 

L 'EXE MP L E DE LA 

PIÉ TÉ . 

(1) Mercure Franç., 
t . XlV, p. 236.-Édits 
& ordon nanc. royaux, 
p . 7· 

(2) L'Art de vérifier 
les dates, t. I, p. 827. 

(3) Mercure Franç., 
t. XIII, p. 789 . 



( 1) Premier établis s. 
de la Foi, t. 1, p. r8r, 
19;· 

(2) Relation de r634, 
p. 2. 

III. 
CHAlllPLAIN PROCURE 

AUX COLONS UN LIEU 

DE PRIÈRES. ~OTRE

DAME DE RECOt: 

VRANCE. 

(3) Arch. du sémin. 
de Québec, manus. de 
1 645, vol. Affaires & 
difficultés avant r 720. 

(4)Relationde r 635, 
p. 3. 

(5) Ibid., z633, 
p. z6,3r. 
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considérer lui-même comme en ayant été le premier infii
gateur, puisque nous avons vu qu,en r62r, dans l'assem
blée générale du pays, après avoir recherché les moyens 
de conserver, en Canada, la religion catholique, apofio
lique & Romaine dans son entier, il avait cru devoir sup
plier le monarque d,en exclure, pour cela, tous les pro
tefiants ( r ). Nous ajouterons que Champlain, si zélé pour 
la religion catholique, était, d,ailleurs, très-propre 'à auto
riser, par ses exen1ples, les pratiques de la piété parmi 
les nouveaux colons. Le Fort, où il faisait sa résidence, 
semblait être une école de religion & de vertu. A l'imita
tion de saint Augustin, il faisait lire à sa table : le n1atin, 
c,était quelque bon hifiorien, &, le soir, la Vie des Saints. 
A la fin du jour, on faisait !,examen de conscience, dans 
sa chambre; on récitait ensuite les prières à genoux, &, 
par son ordre, on sonnait la Salutation angélique, au 
commencement, au milieu & à la fin de la journée. -
« En un mot, dit le P. Le Jeune, » qui nous apprend ces 
édifiants détails, « nous avons sujet de nous réjouir, 
« voyant le chef de la colonie si zélé pour la gloire de 
<< Notre-Seigneur (2). » 

Le premier objet de la sollicitude religieuse de Cham
plain fut de procurer aux colons un lieu de réunion pour 
les exercices du culte public. Les Anglais, avant le retour 
des Français, avaient brûlé ou détruit la chapelle desser
vie autrefois par les Récollets, qui avait servi d'église 
paroissiale; &, en attendant' qu,on pût en confiruire une 
nouvelle, on dressa un autel dans le Fort, où les colons 
se réunissaient les dimanches & fêtes, tant pour la célé
bration de la sainte n1esse que pour les autres exercices 
religieux. C,était là que les PP. Jésuites allaient leur adlni
nifirer les sacrements (3), quoique, dans leur maison de 
Saint-Charles, ils eussent une petite chapelle, dédiée sous 
le titre de N ùtre- Dame des Anges ( 4), où plusieurs 
allaient faire leurs dévotions (5). Champlain, quelques 
jours après son arrivée, s,y rendit pour assiiler à la 
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sainte Messe; & pareillement le dernier jour de juillet, fête 
de saint Ignace, où les capitaines des vaisseaux qui 
étaient en rade ry accompagnèrent, pour gagner !~indul
gence attachée à ce jour ( I ). Mais, avant la fin de cette 
année I 633, il exécuta un pieux dessein, qu ~il méditait 
depuis longtemps, pour le bien spirituel de la colonie. 
Après la prise du pays par les Anglais, il avait fait vœu 
de bâtir à Québec une chapelle en !~honneur de Marie, 
si les Français rentraient en possession du Canada, & de 
la désigner pour cela sous le titre de Notre-Dame de 
Recouvrance. V oyant donc ses désirs heureusement 
accomplis, il fit confiruire, près du Fort, aux frais de 
Messieurs de la compagnie de la Nouvelle-France, la 
chapelle dont nous parlons; &, par une coïncidence assez 
remarquable, on plaça, sur l~autel de cette chapelle, une 
image en relief de Marie, que run des PP. Jésuites, qui 
allait en Canada, avait heureusement recouvrée d~un 
naufrage. Cette image fut appelée Notre-Da1ne de Recou
vrance, tant à cause de cette dernière circonil:ance, que 
du nom mê1ne de la chapelle que Champlain avait fait 
vœu de bâtir. Enfin, la maison des PP. Jésuites étant à 
une demi-lieue de Québec, ces Religieux établirent une 
résidence près de la chapelle de Notre-Dame de Recou
vrance, tant pour desservir plus con1modément la cha
pelle, que pour ne pas obliger les colons d~aller les trou
ver si loin. 

Mais cette chapelle, qui d~abord suffisait à la popula
tion de la colonie, devint bientôt trop petite, à cause du 
nombre de colons venus dès les pren1ières années. On 
raugmenta de la n1oitié environ; & encore, les jours de 
fête, les deux messes qu~on y célébrait étaient si fréquen
tées, que la chapelle se trouvait remplie de fidèles d~un 
bout à !~autre. Lorsque les Jésuites eurent établi cette 
résidence nouvelle, & dès rannée r 635, le service divin 
fut célébré à Notre-Dame de Recouvrance avec plus de 
solennité qu'il ne ravait été auparavant. Outre les messes 

TOME J. 18 

( r) Relationder63 ~, 
p. 37. 

lV. 
SER\'ICE DIYIN F.'\ HC:-o-

NEUR .\ QTJI~BEC. 
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basses, on chantait la grand~n1esse tous les dimanches & 
les jours de fêtes; on y faisait l'eau bénite, & chacun y 
présentait le pain bénit à son tour. Une leél:ure, en forme 
de prône, était defiinée à servir à l'infiruél:ion des plus. 
ignorants, & l'on ne manquait pas de prêcher dans le 
temps convenable, ni d'expliquer le catéchisme, l'après
Ir_idi, après le chant des V èpres. Les Français assifiaient 
à ce catéchisn1e, les uns pour être mieux infiruits des 
vérités de la Foi, les autres pour afieél:ionner les enfants, 
par leur exemple, à la doél:rine chrétienne. « Je confesse 
<c ingénument, écrivait le P. Le Jeune, que mon cœur 
<c s'attendrit la première fois que j'assifiai au service divin, 
u voyant nos Français tous réjouis d~entendre chanter 
<c hauten1ent & publiquement les louanges du grand Dieu, 
« au milieu d'un peuple barbare, & voyant de petits 

(r ) Relationdei63 6, cc enfants parler ici le langage chrétien (I). » 
p. 43. 

V. 
LES CH AP E LLES DE QUÉ

BE C ET DES TROIS

RIVIÈRES SOUS LE P A

TRONAGE DE L'DIMA

CULÉE CONCEPTIO~. 

(z)Relationde 1637, 
p. 7· 

(3) Ibid., p. 87. 

Champlain, con1me nous le disions, avait fait vœu 
d'élever cette chapelle en l'honneur de l'auguste Mère de 
Dieu, si les Français recouvraient la Nouvelle-France; 
&, pour entrer dans les vues du pieux gouverneur, les J é- _ 
suites la dédièrent à Dieu, sous le titre de l ~ In1n1aculée-Con
ception de Marie, qu~ils prirent ainsi pour patronne par
ticulière de la nouvelle église de Québec. L~inauguration 
solennelle de ce patronage fut accompagnée de réjouis
sances publiques, qui témoignèrent hautement de la pieuse 
croyance & de la dévotion des colons à ce myfière, que 
le Saint-Siégea déclaré depuis appartenir aux articles de 
la Foi. La veille, 7 décembre, dès les premières vêpres du 
jour, on arbora le drapeau sur l'un des baftions du Fort, 
au bruit du canon; &, le lendemain, au point du jour, 
rartillerie annonca de nouveau la solennité de la fête. De .> 

leur côté, les citoyens firent aussi une salve de mousque-
terie; & plusieurs s~approchèrent de la sainte Table ( 2 ). 

Enfin, con1n1e les nouveaux colons des Trois-Rivières 
partageaient la mên1e dévotion, on mit aussi leur chapelle 
sous le vocable de la Conception-ln1n1aculée de Marie (3). 



PIÉTÉ DES COLONS. I 634 ET SUIV. 27S 
Ce patronage fut une grâce signalée pour tous les 

colons de la Nouvelle-France. « On vit ici dans une 
grande innocence, la vertu y règne comn1e dans son 

« empire, écrivait le P. Vimont; les principaux habitants 
« de ce nouveau monde, désireux de conserver cette 
« bénédiél:ion du ciel, e sont rangés sous les drapeaux 
<< de la très-sainte Vierge, à rhonneur de laquelle ils 
« entendent, tous les samedis, la sainte n1esse, fréquentent 
« souvent les sacre1nents, & prêtent roreille aux discours 
« qu,on leur fait des grandeurs de cette princesse. Cette 
<< dévotion a banni les inimitiés & les froideurs ; elle a 
« introduit de bons discours, au lieu des paroles trop 
« libres, & a fait revivre la coutume de prier Dieu publi
« quement, dans les familles, soir & n1atin ( r ). n « La cha
a pelle que M. de Chan1plain a fait dresser, proche du 
« Fort, à rhonneur de Notre-Dame, dit encore le P. Le 
<< Jeune, a donné une belle commodité aux Francais, de 
(( fréquenter les sacrelnents de rÉglise; ce qu ,ils ~nt fait 
« aux bonnes fêtes de 1 année, & plusieurs tous les mois, 
« avec une grande satisfaél:ion de la part de ceux qui les 
« ont assifl:és spirituellement. Pendant le saint temps de 
<< Carême, non-seulement rabfl:inence des viandes défen
« dues & le jeûne ont été gardés; mais encore tel s,efl: 
« trouvé qui a pris plus de trente fois la discipline, dévo
« tion bien extraordinaire aux soldats & aux artisans, 
« comme sont ici la plupart de nos Français. Croirait-on 
(( bien que run d,eux, pour protefl:er contre les dissolu
(( tions qui se font ailleurs au ten1ps du carnaval, efl: venu, 
« le mardi gras dernier, pieds & tête nus, sur la neige & 
« sur la glace, depuis Québec jusqu,à notre chapelle, c,efi
« à-dire une bonne demi-lieue, jeûnant le même jour, 
« pour accomplir un vœu qu,il avait fait à Notre Seigneur, 
« & sans avoir d,autres tén1oins que Dieu & nos Pères, 
« qui le rencontrèrent. Un autre a promis d,employer, en 
« œuvres pieuses, la dixième partie de tous les profit 
<< qu,il pourra faire pendant tout le cours de sa vie. La 
<< sage conduite & la prudence de M. de Champlain, gou-

VI. 
PIÉTÉ ET FERVEUR DES 

PREMIERS COLONS DE 

QUÉBEC. 

( r) Relationde r64o, 
p. 5. 
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« verneur de Québec, retenant chacun dans son devoir, 
« ont fait que nos paroles et nos prédications ont été bien 

(I ) RelationderG34, <<reçues (1). n 
p. 2. 

VII. 
PLUSIEURS, APRÈS s'Ê

TRE NÉGLIGÉS EN 

FRANCE, CHANGENT 

DE VIE EN CANADA. 

(2)Relationde I633, 
F· 2. 

(3) Relationde I637, 
p. 6, 7· 

VIII. 
ÉPIDÉMIE AUX TROIS

RIVIÈRES, OCCASION DE 

SALUT POUR PLUSIEURS. 

Il faut cependant avouer que ces nouveaux colons 
n,étaient pas tous dans les mêmes dispositions de ferveur; 
& notamment que, parmi ceux qui furent conduits par 
de Caën, en I 63z, quelques-uns avaient fait craindre 
d,abord, aux missionnaires, que le libertinage ne passât la 
1ner avec cette première recrue. Pourtant, l'éloignement 
où ils étaient des occasions de péché, & les secours reli
gieux qu,ils trouvèrent à Québec, leur furent très-utiles : 
plusieurs firent même des confessions générales de toute 
leur vie; d,autres, qui n,avaient presque jan1ais parlé du 
jeûne que pour s,en 1noquer, le gardèrent étroite1nent, par 
respeél: pour les lois de 1 'Église catholique ( 2) ; enfin, une 
consolante expérience montra que tels qui, depuis trois, 
quatre, & 1nême cinq ans, avaient cessé de se confesser 
dans l'ancienne France, s,approchaient, en Canada, du 
sacrement de Pénitence tous les 1nois & plus souvent. Ces 
heureux changements, dont il était té1noin, faisaient dire 
encore au P. Le Jeune : « Les âmes, que leurs vices ont 
« rendues malades, non-seulement n,empirent point ici) 
« mais bien souvent changent de vie en changeant de 
« climat, & bénissent la douce providence de Dieu, qui 
« leur a fait trouver la porte de la félicité là où les autres 
« n'auraient appréhendé que des misères (3). » On en eut 
une preuve frappante dans la colonie naissante des Trois
Rivières, à l'occasion du mal de terre ou du scorbut, qui 
l'éprouva, l'année 1635, & si généralement, que presque 
tous en furent atteints. 

Il sembla mê1ne que Dieu ne leur eût envoyé ce 
fléau que pour faire expier à plusieurs des fautes qu,ils 
avaient à se reprocher, & pour exciter les autres colons à 
1nener une sainte vie. Quelques-uns, qui en moururent, 
édifièrent singulièrement leurs compagnons par les senti-
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ments de piété & de résignation qu,ils firent paraître. L,u 
d'eux, qui avait été hérétique & d,une vie assez licen
cieuse, laissa surtout de profondes & salutaires impres
sions dans tous les cœurs, par ses vifs sentiments de foi 
& de contrition au moment où il reçut le saint Viatique, & 
après qu,on lui eut adminifl:ré le sacrement de l'Extrême
Onélion. D,autres ne voulurent jamais den1ander à Dieu 
leur guérison, disant qu'étant leur père, il savait mieux 
qu,eux-mêmes ce qui leur était bon, & qu'ils ne dési
raient autre chose que l'accomplissement de sa sainte 
volonté. L,un d'eux, de fort bonnes mœurs, à qui le mis
sionnaire conseillait de faire un vœu à saint Joseph pour 
obtenir sa guérison, lui répondit: « Je vous obéirai; 

mais, si vous me laissez en ma liberté, je prierai seule
« ment le bon saint Joseph de m,obtenir de Notre-Seigneur 
<< la grâce d,accomplir sa très-sainte volonté. )) Un autre, 
à qui un jeune homme fort robuste demandait ce qu'il 
voudrait bien donner pour jouir d,une aussi forte santé 
qu,était la sienne, répondit: « Je ne voudrais pas détour
« ner la tête d,un côté pour jouir de toute la santé du 
« monde, mais bien pour acquiescer au bon plaisir de 
« Dieu ( I). )) 

On voit, par tous ces détails, que la religion catho
lique n,était plus considérée, à Québec_, comme elle l'avait 
été autrefois, lorsque l'autorité se trouvait entre les mains 
des Calvinistes; les chefs & les capitaines des navires, 
tous sincèrement religieux, se faisaient gloire de l'y mettre 
en honneur. Entre autres, nous nommerons ici le cheva
lier de La Rochejacquelein, cornmandant le navire nommé 
le Saint-Jacques_, qui jeta l'ancre, devant Québec, le 
12 juillet r635 (2). C,était un zélé catholique qui, ayant 
parmi ses soldats volontaires un jeune homme imbu des 
erreurs de Calvin, l'avait disposé à son abjuration, qu'il 
eut le bonheur de faire le 26 du même mois; & ainsi ce 
néophyte repassa dans !,ancienne France, emportant avec 
lui le trésor de la vraie foi, que Dieu lui avait fait trouver 

( r) Relation der 63 5, 
p. 4, 5. 

IX. 
LES CHEFS DES NAVIRES 

DONNENT L'EXEMPLE 

DE LA PIÉTÉ. 

(z ) Relation de r635, 
P· rg. 



( 1) Relation d ~ 163 5, 
p. 22 . 

(z) Ibid., 1637, p. 9· 

()) Ibid., I63 5, p. 19. 

(4) Archiv. du sém. 
de Québec, manuscrit 
cie 164S. 
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ns la Nouvelle ( 1 ) . Deux autres Huguenots, que les 
vaisseaux avaient laissés, rentrèrent aussi dans fÉglise 
catholique, en déclarant publiquement qu ils voulaient 
vivre & mourir attachés à la vraie foi (2). M. Duplessis
Bochart, général de la flotte, donnait aussi de grands 
exemples de religion, &, étant arrivé cette année suivi de 
huit forts vaisseaux (3), il offrit deux tableaux en cuivre 
pour rornement de la chapelle de Notre-Dame de Recou
vrance (4). On a vu que, sous l1adn1inistration de de Caën, 
les chefs des navires, étant de la religion prétendue réfor
mée, obligeaient quelquefois les catholiques à se trouver 
présents au chant de leurs psaun1es, & les traitaient sou
vent avec mépris. Depuis la création de la nouvelle con1-
pagnie, les choses étaient bien changées; car, durant les 
traversées, qui avaient lieu tous les ans, les officiers des 
navires, les passagers et les matelots assifiaient tous au 
service divin, fréquentaient les sacrements ou se trou
vaient assidument aux prières & aux lectures publiques. 

Dans l'un de ces voyages, où la flotte devait se trou
ver en mer le jour de la Fête-Dieu, on résolut de célé
brer cette solennité avec le plus d 1éclat que pouvaient 
permettre les circonfiances. On prépara, dans la chambre 
de ramiral, un autel n1agnifique, & tout réquipage dressa 
un reposoir sur ravant du vaisseau. Le calme était alors 
si parfait, que la flotte semblait voguer sur un étang. Cha
cun voulut faire partie de la procession, qui marcha en 
bel ordre tout autour du navire. Un frère Jésuite, revêtu 
du surplis, portait la croix, & à ses côtés, deux enfants 
faisaient les fonétions d,acolytes. D 1autres suivaient, ayant 
chacun à la main un cierge allumé. Venait enfin le prêtre, 
qui portait le très-saint Sacrement; après lui, marchaient 
M. 11amiral & tout 11équipage, &, durant la marche, les 
canons faisaient retentir 1 air & les ondes de leur fracas. 
Dans la circonfiance dont nous parlons, il n 'y eut que 
sept personnes qui ne S

1approchèrent pas de la sainte 
Table, & encore avaient-elles communié un peu aupara-
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vant ( 1 ). Enfin, rien ne n1ontre n1ieux l'empire de la reli
gion catholique sur les cœurs de tous les colons, que ce 
que rapporte le P. Le Jeune, sous la date de l'année 1637. 
<< Les prières se font publiquement, dit-il, non-seulement 
<< au Fort & dans les famille , mais encore dans le es
{< couades éparses çà & là ( 2). » 

Ce religieux écrivait au cardinal de Richelieu : << Mes
{< sieurs de la Nouvelle Compagnie ont fait plus de bien 
« ici en un an que ceux qui les ont devancés n'en avaient 
« fait en toute leur vie. Les familles commencent à s'y 
{< multiplier & nous pressent déjà d'ouvrir quelque école, 
{< pour initruire leurs enfants; &, Dieu aidant, nous corn
« n1encerons bientôt. Nous avons déjà, dans nos premiers 
« bégayements (avec les indigènes), envoyé au ciel quel
{( ques âmes, après les avoir lavées dans le sang de l'A
« gneau. Monseigneur, ce sont des fruits d'une vigne que 
« vous plantez vous-même (3) . » Co1ume c'était, en effet, 
à ce n1inistre qu'on devait la forn1ation de la con1pagnie 
des Cent Associés, ainsi que le retour de Cha1nplain en 
Canada pour y commander, & toutes les belles espé
rances que ce nouvel ordre de choses faisait naître, le 
P. Le Jeune disait à ce sujet, dans sa relation de I633: 
{( Le grand homme qui, par son admirable sagesse & sa 
<c conduite non pareille dans les affaires, s'est tant acquis 
« de renommée sur la terre, se prépare une couronne de 
<c gloire très-éclatante dans le ciel, par le soin qu il té
« 1uoigne pour la conversion de tant d'ân1es, que l'infidé
{( lité perd en ce pays; & la compagnie de Jésus ayant, 
{< par le moyen de ce cardinal, l'occasion de glorifier Dieu 
{< dans cette si noble entrepri e, lui en aura une éternelle 
« obligation (4). » Le cardinal de Richelieu avait jugé qu'il 
serait plus avantageux aux nouvelles colonies de n'avoir 
dans chacune que des religieux du même infiitut, afin 
qu'il y eût plus d'entente, d'accord et de dépendance entre 
les missionnaires; & ce jugen1ent, qui n'était pas sans fon
dement, alors qu'il s'agissait d'établir le pays, tendait à 

( r) Relation de 1 64o, 
p. 3, 4· 

(2)Relationde r637, 
p. 7· 

XI. 
LE CARDI 'AL DE RICHE · 

LIEU VEUT QUE LES 

JÉSUITES AIENT LA 

;\USSION DU CANADA. 

(3) Archiv. des Aff. 
étrangères à Paris, vol. 
Amérique) fol. dg. 

(4) Relation deI 633, 
p. z6. 
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regifire secret. 
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étrangèr. à Paris, vol. 
Amérique, fol. 1 oo. 

(4) Ibid., fol. 106. 
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fermer la porte du Canada aux Récollets : le cardinal y 
ayant introduit lui-même les Jésuites, rannée !632, & 
étant, avec eux, en commerce de lettres (*). Comn1e cette 
affaire eut de grandes conséquences dans la suite, il efi 
nécessaire d,entrer ici dans quelques détails. 

Au moment où les Jésuites se préparaient à retour
ner en Canada, les pouvoirs de juridiélion ecclésiafiique, 
qu,ils avaient partagés avec les Récollets, & qui, d,après 
les termes de la concession du Saint-Siége, n 1étaient vala
bles que tant qu,ils n,auraient pas quitté le Canada, se 
trouvaient expirés, pour les uns & les autres, par suite 
de leur transport comn1un en France par les Anglais, 
en 1 62g. Il était pourtant nécessaire que les missionnaires 
eussent des pouvoirs, au moins pour adminifirer les sacre
ments aux Français de la recrue, & on s,adressa, avant le 
départ, à l'archevêque de Rouen, pour en obtenir de nou
veaux. Dès le commencen1ent, la Nouvelle-France avait 
été mise dans le ressort du parlement de Normandie 
pour toutes les affaires civiles & criminelles; ainsi, les 
lettres patentes de François Jer, du 3 noven1bre 1 S4o, par 
lesquelles il renvoyait Jacques Cartier en Canada, avaient 
été enregifirées au parlement de Rouen ( 1 ). Pareillement, 

(*) Ayant appris que la compagnie de la Nouvelle-France avait fait passer, en r63o, troisreligieux Récolletsàl'Acadie(2)j &,de son côté, le cardinal, defiinant cette mission aux Capucins, il fit écrire, le r 6 mars r 63 3, de la part du roi à M. de La Tour, de faire conduire en France tous les missionnaires séculiers & réguliers qui pourraient être au Port-Royal, au Fort de la Tour & dans les autres habitations de l'Acadie, & de mettre en leur place les religieux Capucins, pour qu'ils fussent chargés seuls de l'adminifiration spirituelle des Fran
~ais, afin d'éviter les inconvénients qui pourraient arriver du mélange de personnes de diverses conditions dans ce pays (3). Les Capucins remplacèrent en effet les Récollets,&, l'année suivante, le commandeur de Razilly, qui était alors au Fort de Sainte-Marie-de-Grâce, écrivait au cardinal pour lui en témoigner sa satisfaétion. Il ajoutait : « Les 
<< RR. PP. Capucins qui sont en cette nouvelle Guyenne nous ont si 
<< bien conduits, que, par la grâce de Dieu, le vice ne règne point 
f( dans cette habitation (4). » 
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Louis XIII) dans son édit pour la création de la cotnpa
gnie des Cent-Associés) donné au camp de la Rochelle) 
en 1 628) avait ordonné) non à ses officiers du parlement 
de Paris) mais à ceux de la Cour des Aides de Rouen) de 
faire publier & enregifirer cet aéle) ce qui fut exécuté de 
la sorte ( 1 ). Enfin) la plupart des Français qui allaient 
habiter le Canada) cette année 1 632) appartenaient) par 
leur naissance) au diocèse de Rouen) d'où ils devaient 
s'embarquer; on crut donc qu'en attendant qu'on se fût 
pourvu à Rome) l'Archevêque conservait sa juridiélion 
sur eux) dans un pays nouveau) où ils ne pouvaient être 
assifiés spirituellement par personne) ce pays étant entiè
rement defiitué de pafieurs (*). 

De leur côté) les Récollets, qui désiraient d'aller re
prendre leurs missions, s'adressèrent à Rome, & obtinrent 
du Pape Urbain VIII, dans une congrégation générale du 
Saint-Office, tenue à Saint-Pierre, dans le palais apofio
lique, le 29 mars 1635, le renouvellement de leurs anciens 
pouvoirs pour le terme de dix ans ( 2), & furent même 
invités à envoyer, chaque année, à Ron1e, une relation 
des travaux de leurs missions. Urbain VIII, qui avait 
grandement à cœur la propagation de la Foi dans la 
Nouvelle -France, & voulait donner toute facilité aux 
Récollets pour l'y établir) eut dessein d'y ériger un Évê
ché, & d y nommer un religieux de cet ordre, né en 
Guyenne, & pénitencier de Saint-Jean de Latran depuis 
plusieurs années. Mais ce projet éprouva des difficultés) 

(*) Cette pratique ne fut pas particulière au Canada. Les mis
sionnaires Jésuites quiJ vers le même temps, partirent d'Angleterre 
avec une recrue de catholiques J conduits par lord Baltimore J pour 
s'établir dans le Maryland) prirent aussi leurs pouvoirs de l'évêque 
in partibus résidant à Londres; & cet ordre de choses persévé:a 
conftamment le même jusqu'à la déclaration de l'indépendance Ame
rjcaine J ou plutôt jusqu'à l'éreétion d'un siége épiscopal dans les 
Etats-Unis. 

( 1) Pièce imprimée 
chez Sébaftien Cra
moisy, r633. In-12. 

XIII. 
LESRÉCOLLETS1 MALGRÉ 

LEURS POUVOIRS DE 

R011IE1 SO 'T REFUSÉS 

PAR LES ASSOCIÉS. 

(2) Archiv. départe
mental. de Versailles, 
aél:e autogr. r635. 
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tant de la part du Provincial des Récollets, qui ne le goû
tait pas, que de celle du cardinal de Richelieu, qui écrivit 
au Pape pour le prier de n,en pas yenir à rexécution; 
&, en effet, ce dessein n,eut pas lieu alors ( I ) . Cependant, 
malgré les pouvoirs qu,ils venaient d,obtenir, les Récollets 
ne purent retourner en Canada. Ces religieux avaient 
compris eux-mêmes qu,un Ordre qui pouvait posséder 
des biens & des revenus serait plus propre que le leur à 
procurer la conversion des sauvages, à qui il fallait faire 
des largesses pour les attirer & les inilruire; & ce fut 
sans doute pour ce motif que M. de Lauson, qui gérait 
les affaires de la co1npagnie de la Nouvelle-France, les 
engagea, d,abord, à différer leur départ pour Québec, & 
enfin s ,y opposa fonnellen1ent en I 636. Ils furent très
sensibles à ce refus, surtout de la part de M. de Lauson, . 
qu,ils avaient appuyé eux-mên1es à la Cour, comn1e très
propre à gérer les affaires de la colonie (2) ; &, pour s,en 
consoler, l,un d,eux, le P. Sagard, qui, en I 632, avait 
publié à Paris, en un volume in-8° : Le grand Voyage 
du pays des Hurons_, fit paraître, cette année I 636, son 
Hijloire du Canada; &, ainsi, le refus qui fut fait alors 
des religieux Récollets procura à la Nouvelle- France 
!,ouvrage dont nous parlons, l,un des plus précieux, 
co1nme des plus anciens monuments de son hifioire (*). 

(*) La 'préférence donnée aux PP. Jésuites par le cardinal de 
Richelieu & par la compagnie des Associés a servi de prétexte à quel
ques-uns pour accuser ces religieux d'avoir exclu les Récollets des 
missions du Canada, & nous ne sommes en trés ici dans ces détails 
que pour montrer combien cette accusation efi peu fondée & gratuite. 
Les Jésuites, déjà établis en Canada avant la prise du pays, avaient 
sans doute le droit d'y reprendre l'exercice de leurs missions, & on ne 
voit pas qu'ils aient mérité quelque blâme en usant, comme ils le 
firent en r63z, de l'autorisation que leur donna le cardinal de Riche
lieu, & de l'invitation que leur fit la compagnie des Associés de passer 
à la Nouvelle-France. S'ils y allèrent sans les Récollets, c'efi que 
ceux-ci ne se présentèrent point pour l'embarquement; car, dans les 
Mémoires que les Récollets composèrent en leur faveur, ils ne se plai
gnirent jamais qu'on leur eût refusé, cette année, le passage. Ils 
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Cependant, Urbain VIII dut suppléer à ce qu,il y 

avait eu de défeélueux dans la juridiélion donnée au.X 
rnissionnaires par rArchevêque de Rouen, puisque ce 
Souverain Pontife, qui en I 635 avait donné aux Récol
lets les pouvoirs dont nous parlons, accorda, en 1637, 
aux 1nissionnaires Jésuites du Canada, des indulgences 
plénières pour ce mê1ne pays; en demandant, comme il 
ravait fait prescrire aux Récollets, qu,ils lui envoyassent, 
tous les ans, une relation de leurs travaux apofioli
ques ( I ) . Aus i verrons-nous le Pape Alexandre VII, en 
établis ant M. de Laval vicaire apofiolique pour la 
Nouvelle-France, déclarer, dans ses Bulles d,infiitution, 
que Québec était dans le diocèse de Rouen. 

Après cette digression, reprenons la suite de notre 
hifioire. A son retour à Québec, en I 633, Champlain 
avait été tén1oin d,un abus déplorable, introduit par les 
Anglais (2), si toutefois les Français n'y avaient pas déjà 
donné lieu, sous rancienne compagnie : c,était la vente 
de liqueurs fortes aux sauvages, en échange de leurs 
pelleteries. Ces boissons, pour lesquelles les sauvages se 
passionnaient d,une étrange sorte, les jetaient dans des 
excès de fureur qu,on aurait de la peine à comprendre: 
ils se battaient, dans leur ivresse, se meurtrissaient de 
coups, se déchiraient les uns les autres, brisaient leurs 
cabanes ; & ces excès étaient devenus con1muns aux 
hommes, aux femmes & mên1e aux filles; en sorte que 
les sauvages qui n,étaient point ivres n,avaient d,autre 
moyen, pour en prévenir les suites, que de lier les autres 
par les pieds & par les bras, lorsqu'ils pouvaient les 

dirent seulement que l'année suivante_, I 633., ils avaient été prévenus 
trop tard du départ des vaisseaux_, & avant qu'ils eussent fait les pré
paratifs nécessaires. Les Récollets_, ayant donc négligé de se présenter_, 
les Jésuites devaient-ils refuser de partir eux-mêmes? Certainement 
ils eussent montré bien peu de zèle en laissant ainsi la nouvelle colo
nie de Québec sans aucun secours religieux. 

XIV. 
LE SAINT - SIÉGE DUT 

RATIFIER LES POU

VOIRS DONNÉS AUX 

JÉSUITES. 

( r) Relation de 1637, 
p. 3. 

xv. 
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VENTE DES LIQUEURS 

FORTES AUX SAUV.\GES. 

(2) Mercure Franç., 
t. XIX, p. 84r. 



( 1) Mercure Franç., 
t. XVIII, p. 67. 

(2) Ibid., t. XIX, 
p. 84 I. 
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saisir. Quelques Français, par un amour effréné du gain, 
se mirent à leur vendre aussi des liqueurs enivrantes; ce 
qui obligea plusieurs des capitaines sauvages de prier 
qu,on ne leur traitât plus ni vin, ni eau-de-vie, ajoutant 
que ce commerce les ferait tous périr (r). Nous verrons, 
dans la suite, qu,il fut, en effet, l'un des fléaux les plus 
n1eurtriers pour les sauvages, & un obfl:acle funefl:e au 
progrès de la colonie. Mais ce qui efl: honorable pour 
Champlain, c,efl: que, jugeant des suites que ce détefl:able 
commerce pourrait avoir, il défendit, le pren1ier, à tous 
les Français de traiter aux sauvages, de quelque n1anière 
que ce fût, ni vin, ni eau-de-vie, & cela, sous peine de 
châtiments corporels & de perte (2) des salaires auxquels 
ils avaient droit, la plupart, comme engagés au service de 
la compagnie . 

Pour civiliser ces barbares & les rendre ensuite chré
tiens, on a vu que les Récollets av~ient établi un sémi
naire, où ils reçurent quelques enfants Hurons. Les Pères 
Jésuites, qui avaient succédé à ces religieux, convaincus, 
à leur tour, de la nécessité de commencer par les enfants 
la civilisation & la conversion de ces peuples, résolurent 
de former, dans leur maison de Notre-Dame des Anges, 
un semblable établissen1ent, & en commencèrent la cons
truélion, quoiqu,ils pensassent à le transférer ailleurs, si 
quelque personne généreuse voulait faire une fondation 
pour cet objet. Des Hurons étant descendus à Québec, 
Champlain, qui désirait beaucoup le succès de cette 
œuvre, &, en général, la conversion des sauvages à la 
foi, tint une assemblée ou un conseil, avec ces Hurons 
& les Français, le 22 de juillet I 635, fête de Sainte-Made
leine. Il fit dire à ces sauvages que, s,ils voulaient con
server & accroître l'amitié qu,ils avaient avec la France, 
il fallait qu,ils adorassent le Dieu que les Français ado
raient, & embrassassent leur religion; que Dieu, pouvant 
tout, l~s bénirait, les protégerait, leur donnerait la viéloire 
sur leurs ennemis; que les Français iraient, en grand 
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nombre, dans le pays des Hurons & épouseraient leurs 
filles, quand elles seraient devenues chrétiennes; qu,ils 
enseigneraient à toute la nation Huronne à faire des 
haches, des couteaux, & autres choses qui leur sont 
nécessaires; & que, pour cela, les Hurons devraient, dès 
l'année suivante, amener à Québec bon non1bre de leurs 
petits garçons, qui seraient bien logés, nourris & infiruits, 
& que les Français les chériraient comme s ,ils étaient 
leurs petits frères ( r ). 

Ce fut le dernier atl:e de Champlain en faveur de la 
conversion des sauvages & de ravancement de la colonie 
Française en Canada. Cet homme, qui avait exposé son 
corps à tant de périls, enduré tant de rudes privations, 
soutenu tant de fatigues & d'épreuves, succomba, enfin, 
aux atteintes de la paralysie, qui le conduisit au tombeau, 
après deux mois & demi de souffrance, le jour de Noël, 
25 décen1bre r635. Le P. Paul Le Jeune lui rendait 
ce témoignage, dans la relation de !,année suivante : 
« Le jour de la naissance de Notre Sauveur en terre, 
<< M. de Champlain, notre Gouverneur, prit une nouvelle 
« naissance au Ciel; du n1oins, nous pouvons dire que 
« sa n1ort a été remplie de bénéditl:ions, & je crois que 
« Dieu lui a fait cette faveur, en considération des biens 
<< qu,il a procurés à la Nouvelle-France. Il efi vrai qu,il 
<< avait vécu dans une grande jufiice, & dans une fidélité 
(( parfaite envers son roi & envers MM. de la compa
<< gnie; mais, à la n1ort, il perfetl:ionna ses vertus avec 
<< des sentiments de piété si grands, qu,il nous étonna 
« tous. Que ses yeux jetèrent de larmes ! Que ses affec
« tions pour le service de Dieu s,échauffèrent alors! 
« Quel amour ne témoignait-il pas pour les familles qui 
<< sont ici! disant qu,il fallait les secourir puissa1nment 
<< pour le bien du pays, & qu,il le ferait, si Dieu lui 
<< donnait la santé. Il ne fut pas surpris dans les comptes 
<< qu,il devait rendre à Dieu, ayant préparé, de longue 
« main, une confession générale de toute sa vie, qu,il fit, 

r 1 ) Relation der 63 5, 
p. 19, 20. 

XVII. 
~!ORT CHRÉTIENNE DE 

CHAMPLAIN. 
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(1 avec une grande douleur, au P. Lalemant. Ce Père, 
« qu,il honorait de son amitié, le secourut confiamment 
(( dans sa maladie) & ne rabandonna point jusqu1à sa 
(( mort. n On fit au défunt un convoi fort honorable, où 
se trouvèrent présents les colons, les soldats, les capi
taines & les religieux . Le P. Lalemant y officia, & on 
chargea le P. Le Jeune de prononcer !,Oraison funè-

(I)Relationde I 63G, bre ( I ) . Après les obsèques, lorsque le peuple était encore 
F· S6. assernblé à !,église, on lut publiquement des lettres que 

les associés de la Compagnie avaient mises en dépôt, entre 
les mains du P. Le Jeune, pour être ouvertes après la 
mort de Cha1nplain, & par lesquelles ils donnaient, par 
interùn _, la charge de gouverneur à M. Antoine Bras
defer de Châteaufort, en attendant qu,avec !,agrément du 
roi ils y eussent pourvu d,une manière définitive. 

XVlll. 
TESTAMENT DE CHAM 

P LAI N : SA T E NDRE 

PIÉTÉ E:'<VERS 1\IARIE. 

Nous devons ajouter que Champlain montra encore 
sa tendre piété dans raél:e même de ses dispositions tefia
mentaires, qu,il fit depuis son dernier retour à Québec. 
Par son contrat de mariage, en I6Io, il avait donné à 
Hélène Boullé, sa future épouse, la jouissance de tous 
les biens qu,il laisserait à sa mort ; &, avant son retour 
à Québec, après la refiitution du pays, il lui avait assuré 
de nouveau les mêmes avantages; ce qu,elle-même, de 
son côté, avait fait aussi en faveur de sdn mari. Mais, 
par un effet de sa grande dévotion envers Notre-Dame 
de Recouvrance, il légua à la chapelle de ce nom tout 
le mobilier qu,il avait à Québec, ainsi que trois n1ille 
livres placées dans les fonds de la compagnie générale 
de la Nouvelle- France, dont il fa:sait lui-même partie; 
en outre, neuf cents livres placées dans une compagnie 
particulière, & enfin quatre cents livres; présumant, 
sans doute, que madan1e de Champlain, à cause de sa 
grande piété, consentirait volontiers à un legs si chrétien. 
Elle n ,y fit, en effet, aucune opposition, & le prévôt des 
Marchands de Paris, à qui le tefiament fut présenté, le 
confirma par sa sentence du Ir juillet I637. Néanmoins, 
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ce teftan1ent donna lieu à un procès célèbre. La cou ine 
germaine de Champlain l'ayant attaqué comme contraire 
au contrat de mariage, l'avocat Boileau, son défenseur, 
prétendit, contre toute raison, qu'il avait été supposé, à 
cau~ e de l'esprit de piété qu'il respirait : Chan1plain y 
déclarant qu'il inftituait la Vierge Marie pour son héri
tière. Il ne fut pas difficile au procureur général Bignon 
de réfuter une allégation si gratuite; & après avoir fait 
remarquer que madame de Champlain avait reconnu 
elle-même que ce tefiament était signé de la propre n1ain 
de son mari, il montra que le style de cette pièce n'avait 
rien qui ne convînt à un aéte de dernières volontés, ni 
à la personne du défunt, que l'on sait~ dit-il, avoir été 
asse{ accoutunté à se servir de paroles bien chrétiennes~ 
pour avoir voulu~ sur ce sujet~ tén1oigner par exprès des 
sentùnents particuliers d, une ânte pieuse & ca th otique. 
Pourtant, tout en reconnaissant son authenticité, il con
cluait que le tefiament devait être déclaré nul, con1me 
contraire au contrat de mariage; & ce fut par cette con
clusion que la Cour tern1ina le différend ( I) ; en sorte 
qu'il ne revint à la chapelle de Notre-Dame de Recou
vrance qu'une somme de neuf cents livres, provenant de 
la vente des n1eubles de Champlain, qui fut employée à 
l'achat d'un ofiensoir & d'un calice en vermeil, accom
pagné du bassin & des burettes ( 2). 

La coni1ance de Champlain, dans la poursuite de 
ses entreprises, sa fermeté & son courage dans les plus 
grands périls, le soin qu'il eut de nous laisser des rela
tions curieuses & circonfianciées de ses voyages, la lutte 
qu'il soutint pendant tant d'années contre les compagnies 
n1archandes, sans se laisser jamais abattre par leur mau
vais vouloir; enfin, son attachement sincère à la religion 
catholique, & son zèle pour la répandre, lui ont acquis des 
titres immortels à la reconnaissance des Canadiens & à 
celle de la France, sa patrie; & il ne manquerait rien à 
sa glo1re, s'il n'eût pas déclaré aux Iroquois cette guerre 

( r) Arrêts de Bardet, 
t. II, in-fol., p. 35o. 

(2) Archiv. du sém. 
de Québec, manuscrit 
de x64S. 

XIX. 
ZÈLE CONSTANT ET COU

RAGEUX DE CHAMPLAIN 

POUR LA COLONIE. 
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funeil:e qui coûta tant de sang à la colonie & fut le plus 
grand obil:acle à son développement. Mais cette entre
prise hardie, où il ne craignit pas d1exposer sa vie 1nainte 
fois, montre avec quelle fidélité courageuse il croyait 
devoir procurer les intérêts de de Monts, dont il était 
alors lieutenant, & décèle aussi sa confiance parfaite dans 
le succès de ses efforts, pour l,établissetnent d,une colonie 
en Canada. Par un effet de cette ferme confiance, il con
traéla son n1ariage avec Hélène Boullé, qulil avait résolu 
d,y conduire, sans savoir alors que de Monts, par son 
infidélité à ses promesses, voulait n,avoir à Québec, au 
lieu d1une colonie, qu,un sin1ple comptoir de commerce, 
ni sans prévoir que cette jeune demoiselle ne pourrait 
s'habituer dans un pays désert, où llon manquait souvent 
des choses les plus nécessaires à la vie. Il ne prévoyait 
pas non plus qu,elle serait obligée de passer presque 
tout le reil:e de ses jours dans une sorte de veuvage, le 
plus souvent éloignée de lui, qui nlavait de goût que pour 
les voyages d,outre-n1er, pour les découvertes & le séjour 
du Canada. Il eil: vrai qu,elle sut profiter de son isole
ment pour s,adonner aux pratiques de la pénitence & 
de la piété, & pour vivre, dans le n1onde, con1me un 
modèle de grande vertu. Elle eut même le désir dlentrer 
dans rOrdre des Ursulines, & en écrivit à Cha1nplain, 
pour avoir son consentetnent. Elle n,aurait pu suivre cet 
attrait qu,autant que son 1nari, de son côté, eût en1brassé 
la vie religieuse, comme fit Euil:ache Boullé, frère de 
cette dame, qui entra dans !,Ordre des Minimes. Mais 
Champlain n,avait pas les mêmes goûts; & tout ce que 
put obtenir de lui madame de Champlain, ce fut qu,ils 
vivraient, le reil:e de leurs jours, en continence. Dès ce 
n1oment, elle fit vœu d,embrasser la vie Religieuse, si elle 
survivait à son mari, comme la chose arriva. Elle fonda 
même un monail:ère d,Ursulines, où elle couronna sa 
sainte vie par une précieuse mort, !,année 1 6S4 (*). 

(*) Diverses affaires J que madame de Champlain avait sur les 
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xx. L ,année où Champlain mourut, les colons de Québec 

étaient fort incertains s ,ils verraient arriver, con1me de 
coutume, les vaisseaux de la Compagnie: la France faisant 
alors de grands préparatifs contre !,Espagne, & la guerre 
étant allumée de tous côtés, en Allemagne, en Italie, dans 
les Pays-Bas & ailleurs (1). Cependant, par la sage admi
niftration du cardinal de Richelieu, qui, en sa qualité de 
grand-maître, chef & surintendant général de la naviga
tion, exerçait aussi les fonctions d,amiral de France, dont 
la charge avait été abolie (2), ou plutôt unie à la sienne, 
les navires partirent pour le Canada, & en plus grand 
nombre qu,on n,avait osé !,espérer; &, ce qui mit le 
comble à la joie publique, ils amenèrent pour Gouverneur 
1\1. Charles Huault de Montmagny, chevalier de Malte, 
que le roi venait de nommer son lieutenant général, sur 
la présentation de la Compagnie des Associés (3). Le nou
veau Gouverneur, bien digne, pour sa religion, de succéder 
à Champlain, arriva devant Québec durant la nuit qui 
précéda le 1 1 juin, & jeta rancre sans se faire connaître. 
Le lende1nain matin, les personnes les plus considérables 

M. DE MONTMAGNY SNC · 

CÈDE A CH.-\MPLAJ:-1, 

(r ) L'Art de Yérifier 
les dates, ann. 1 G:{) . 

(2) Mercure Franç. 
t. XIII, p. 359, 3G 1 

362. 

(3) Commission du 
6juin rG.t5. 

bras) la retinrent encore dans le monde J après la mort de son mari J l'espace de dix ans. Enfin J le 7 novembre 1 64S J elle entra au monastère de Sainte-Ursule J à Paris, d'abord en qualité de bienfaitrice, puis elle y prit l'habit sous le nom de sœur Hélène de Saint-Augus- ' tin. Mais J comme elle s'était trouvée maîtresse d'elle-même depuis l'âge de douze ans jusqu'à sa quarante-sixième année où elle était parvenue alors J & qu'elle n'avait presque jamais été dépendante ni de sa mère) ni de son mari toujours absent, il y eut quelque difficulté pour sa Profession, & , afin de les lever, elle proposa de fonder un monafière d'Ursulines à Meaux, ce qui fut agréé par Mgr Séguier, évêque de cette ville. Elle donna pour cela vingt-cinq mille livres) & fit Profession, le 4 août I 648, cinq mois après sa sortie du monafière de Paris. Pour se préparer à cette aél:ion, elle avait obtenu, à force d'importunités, la permission d'écrire ses fautes & de les lire publiquement en communauté. Elle fit cet aé1e à genoux, nu-pieds, la corde au cou & un cierge allumé à la main; & on ajoute que sa pro-
fonde humilité lui fit même étrangement aggraver cette accusation. (4-) Chron. des UrElle mourut le 20 décembre I 6S4, en odeur de vertu, à l'âge de sulines. Vie de maJ. cinquante-six ans (4). de Champlain. 

TOME 1. 19 
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~~Ibid.) p. 2. 

XXI. 
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descendirent sur le bord du fleuve pour le recevoir, &
7 

après les complin1ents ordinaires en pareille rencontre, le 
suivirent à la chapelle de Notre-Dan1e de Recouvrance, 
où il voulut faire sa première visite en arrivant. Chen1in 
faisant, il aperçut une croix, & dit à ceux qui l,accon1po
gnaient : « C'est la pren1ière que je rencontre dans ce 
<< pays : adorons J ésus-Chrifi dans son image. » Là-dessus 
il totnba à deux genoux, & toute sa suite, ainsi que ceux 
qui étaient venus pour le saluer, imitèrent ce religieux 
exemple. Le cortége étant enfin arrivé à l,église, on chanta 
solennellement le Te Deunz en aétions de grâces, & on fit 
des prières pour le roi. M. de Chateaufort, qui tenait n1o
mentanément la place de Gouverneur, présenta à M. de 
Montlnagny les clefs de la forteresse, où le Gnouyeau ou
verneur fut reçu au bruit du canon & de plusieurs salves 
de rnousqueterie ( I). 

A peine était-il entré au Fort, qu,on lui proposa d'être 
le parrain d~un sauvage rnalade, qui demandait le bap
tême; il accepta avec bonheur la proposition, & se réjouit 
d'ouyrir ainsi, dès le début de son gouvernen1ent, les 
portes de l'Église à un infidèle. Il se transporta donc aus
sitôt aux cabanes des sauvages, « suivi, dit le P. Le Jeune, 
« d\1ne lei1e noblesse. Je vous laisse à penser, ajoute cet 
·<< écrivain, quel étonnen1ent à ces peuples de voir tant 
« d'écarlate, tan~ de personJ.!eS bien faites, sous leurs toits 
« d'écorce! Quelle consolation reçut ce pauvre malade, 
cc quand on lui dit que le grand capitaine, qui venait d'ar
« river, voulait bien être son parrain. 1\1. le Gouverneur le 
« nomn1a Joseph, à rhonneur du patron de la Nouvelle
« France; &, pendant le dîner, car tout ceci se passa le 
« n1atin, ce noble parrain dit tout haut devant la compa
<< gnie : J'ai reçu aujourd'hui le plus grand honneur & le 
(( plus sensible contenten1ent que raurais pu souhaiter en 
« la Nouyelle-France (2) . » 

En prenant possession de ce pays, les Associés 
s ~étaient réjouis) dans la pensée qu ~ils pourraient le 



PATRONAGE DE SAINT JO EPH. 

consacrer tout entier à Dieu ( r); &, sachant que les 
Récollet le lui avaient déjà dédié, sous le patron~ge de 
saint Joseph, ils envoyèrent une image en relief de ce saint 
patron, qui fut placée ur l,autel de Notre-Dame ' de Recou
\Tance (2) . Mai , con1me l,adoption de saint Jo eph pour 
premier patron du Canada n,avait pu être faite avec toutes 
les conditions youlues, alors que les Calvini tes don1i
naient dans le pays, on résolut de la renouveler ayec les 
solennités exigées par le droit ecclésiailique. Il fut donc 
arrêté que les n1agii1rats & le peuple, de concert avec les 
ecclésiailiques, la ratifieraient de la rnanière la plus solen
nelle; &, afin qu,il n,y manquât rien de tout ce qu,on 
pouvait désirer, le SouYerain Pontife Urbain VIII sanc
tionna ce choix en accordant l'indulgence plénière le jour 
de la fète de ce saint patron (3). La Yeille, cette année 
1637, on arbora le drapeau & on tira le canon pour an
noncer la solennité du lenden1ain; &, quand la nuit fut 
venue, on fit, en signe de réjouissance, un feu d artifice_, le 
plus agréable & le plus frappant par ses variétés & son 
éclat qu,on eùt jan1ais vu dans le pays. M. Jean Bourdon, 
géon1ètre, en avait conçu & e ·écuté la partie architeél:u
rale, & les pièces d,artifice étaient de ]a con1position du 
sieur de Beaulieu. Pour e.·primer allégoriquernent l'objet 
de la fête, on avait conilruit deux petit édifices, posés 
chacun sur une pièce de bois assez éleYée. L ,un repré
sentait la Nouvelle-France sous la forn1e d,un petit châ
teau carré & crénelé, flanqué à ses angle de quatre 
tourelles sunnontées de leurs guidons : le tout bien pro
portionné & yarié de diYerses couleurs. Sur la toiture de 
ce château s,élevait une sorte de couronne; plus haut, 
une roue n1ouvante & au-dessus une croix, terminée à 
chacune de ses trois extrémités par autant de grandes 
fleurs de lis, qui paraissaient ornées de brillants. Ce châ
teau, porté sur un plateau, était défendu à ses quatre 
angle par autant de roues mouvantes & tout autour par 
seize lances à feu ; sans parler encore de quatre grosses 
trompes, d,où devaient partir et s,élcver dans les airs plus 

( r)Relationde 1 3G, 
p. 4· 

(2) Archiv. du sém. 
de Québec, manuscrit 
de 164S. 

(~ ) Relation de rG 37, 
p. S. 
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de deux cents fusées ou serpenteaux. Proche de ce châ
teau, symbole de la Nouvelle-France, était porté, sur une 
pièce de bois, l,autre petit édifice. Celui-ci était oblong, en 
forme de ·cartouche; sur sa face principale paraissait, en 
transparent, le glorieux nom de saint Joseph, en grands 
caraél:ères ron1ains; &, de ce nom, devaient s,élever des 
serpenteaux, des fusées, tantôt en ligne perpendiculaire & 
tantôt en arcade, au milieu d,une pluie d,étoiles ou de feu. 

Tout étant ainsi disposé, M. de Monttnagny_, avec 
son lieutenant, M. de l'Isle, & les messieurs de leur suite, 
sortirent du Fort au con1mencement de la nuit, & se ren
dirent auprès de l'église, où étaient élevés les édifices dont 
nous parlons. Tous les habitants de la Nouvelle-France, 
voisins de Québec, s,y étaient rendus pour participer à 
cette réjouissance publique; &, en présence de tout ce 
peuple, le Gouverneur alluma lui-même le feu d'artifice, 
dont les jets subits et les éclats de lumière étonnèrent mer
veilleusement les sauvages, & notamment les Hurons. Le 
lendemain, fête de saint Joseph, l'église fut plus fréquentée 
encore que de coutume, & con1me elle l'était au jour de 
Pâques, chacun bénissant Dieu d'avoir donné pour patron 
à la Nouvelle-France le gardien même de son divin Fils, 
dans la personne du glorieux saint Joseph ( I). La piété 
envers Jésus, Marie & Joseph fut ainsi, dès ces premiers 
temps, la dévotion propre des Canadiens; & nous voyons 
que, le I er du mois de mai I 637) M. de Montn1agny fit 
dresser devant l'église un grand arbre enrichi d'une 
triple couronne, au bas de laquelle étaient trois grands 
cercles, l'un sur l'autre, ornés de fefions, qui portaient écrits 
comme dans un écusson les noms de Jésus~ Maria~ 
Joseph. Ce fui le premier arbre de mai dont la Nouvelle
France honora l'Église; il fut salué par une escouade d'ar
quebusiers; & les soldats en plantèrent un autre devant le 
Fort. Celui-ci portait une couronne sous laquelle parais
saient les armes du roi, celles du cardinal de Richelieu 
& celles du Gouverneur (2). 
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L~exemple de M. de Montmagny contribua beaucoup 

à accréditer parmi les colons les maximes & les pratiques religieuses ; & la Nouvelle-France eut de très-particulières obligations au roi, au cardinal & à la Compagnie de lui avoir donné un Gouverneur si zélé pour le service de Dieu. Il était le premier dans les aétions de religion, se trouvait aux exercices de piété au milieu des moindres d,entre les 
colons, &, par ce moyen, rendait la dévotion honorable 

xxm. 
EXEMPLES ÉDIFIANTS 

DONNÉS PAR M. DE 

MONTMAGNY A LA CO• 
LON lE. 

aux autres ( I ). « Qui refusera d,assister à rexplication du (x) Relation de 1657. « catéchisme, écrivait le P. Le Jeune, puisque M. le Gou- P· 
10

. 
« verneur & les hommes les plus considérables par leur « mérite & leur autorité l,honorent de leur présence, & 
« prennent parfois plaisir d, entendre chanter les articles « de notre créance, par les bouches encore enfantines des (( petits garçons & des petites filles Français & sau
« vages (2)! » M. de Montmagny, doué de beaucoup de connaissances & de belles qualités qui le rendaient trèspropre à commander aux autres, donnait, en effet, les exemples les plus édifiants. Par un sentiment profond de foi, il se faisait un honneur de porter l,un des bâtons du 

dais à la procession du très-saint Sacrement (3) ; & nous voyons même qu,après rétablissement de !,hôpital, il ne dédaigqa pas, le jour du Jeudi-Saint, de laver lui-même les pieds à des pauvres, exemple qui fut imité par M. de 1 Isle, son lieutenant, & par les principaux des Français (4). 

Mais quelque paternel que dût être alors le gouvernement de la colonie, c,était une nécessité pour les offi
ciers du roi de proscrire les vices publics & de châtier, dans roccasion, les délinquants. Car, si les vaisseaux amenaient en Canada d,honnêtes familles, ils y transportaient aussi des sujets dont les écarts eussent pu être pernicieux à la colonie, s,ils n,eussent été réprin1és (5). «Je crains fort que « le vice ne se glisse dans ces nouvelles peuplades, écri

<< v ait le P. Le Jeune. La Nouvelle-France ne veut point « d,ivrogneries, de dissolutions, de blasphèmes; & ces 
<1 vices ne laisseront pas d,y pénétrer, si ceux qui peuvent 

(z)Ibid., 1636, p. 44-· 

(3) Ibid., r638, p. b. 

XX lV. 
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CIVILE. 

(5 Relation de r .. -. 
p. G, 9, 10. 
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« tout ne leur font tète. Les dissin1ulations à cet. égard, & 
« dans ces con1n1encements, sont fort dangereuses, & Dieu 
<< den1andera compte des on1issions aussi bien que des 
<< fautes co1nmises (I). n Dans ces pren1iers temps, le Gou
verneur exerçait lui-mên1e les fonélions de juge à régard 
des habitants aussi bien que de soldats, & prononçait en 
dernier ressort avec les chefs de la Co1npagnie qui étaient 
présents. Après la n1ort de Chan1plain, M. de Chateaufort 
avait fait afficher à un poteau, devant réglise, le 29 dé
cen1bre r 63 5, des défenses, sous certaines peines, de blas
phémer_, de s,enivrer, et de n1anquer volontairement d,as
sifier à la sainte Messe & au service divin les jours de 
din1anches & de fètes. On attacha mên1e un carcan a ce 
poteau, & on plaça tout auprès un cheval de bois pour y 
exposer· les coupables, afin de contenir les autres dans le 
devoir par la crainte de !,infamie. Et comme les meilleures 
lois ne servent de rien si on ne les fait observer, nous 
voyons que le 6 janvier r635 on n1it sur le cheval de bois 
un homme convaincu d'ivrognerie & de blasphèn1e; &, 
peu après, un autre fut conda1nné à cinquante livres 
d,an1ende pour avoir fourni à des sauvages des boissons 
enivrantes, dont ils avaient abusé (2). 

L,ad1niniftration de M. de Montlnagny semblait an
noncer, dès son début, Jlaugn1entation prochaine & le 
progrès de la petite colonie. Quand les Jésuites, quatre ans 
auparavant, étaient rentrés dans le pays, ils n,y avaient 
trouvé qu,une seule fan1ille, qui n1ême cherchait alors les 
moyens de repasser en France; << & n1aintenant, écrivait 
« en I636 le P. Le Jeune, nous voyons tous les ans abor
<< der bon non1bre de très-honorables personnes, qui 
<< viennent se jet er dans nos grands bois con1n1e dans le 
« sein de la paix, pour vivre ici avec plus de piété, de 
<< liberté & de franchise (3) . n Le jour n1ême où M. de 
Montmagny avait fait son entrée au Fort, il était arrivé à 
Québec un vaisseau comn1andé par M. de Courpon, ame
nant des fa1nilles au nombre de quarante-cinq personnes, 
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qui accrurent notablement la colonie, & firent naître par 
leur présence la joie dans tous les cœurs ( 1 ). Entre ces 
familles, celles de M. de Répentigny & de M. de La Pote
rie tenaient le premier rang (2). L,année suivante, quelques 
autres vinrent, · à leur tour, grossir la colonie naissante,&, 
dans ce nombre, plusieurs personnes de choix (3). 

(I ; Relationde r63G, 
p. 2, 3. 

(2) Ibid., p. 42. 

(3) Ibid.,r637,p.G. 

XXVI. Dès son arrivée, M. de Montn1agny s,occupa des NouvEAu FoRT A QcÉ-

d Q b , 11 b • d • ul d b BEC. EXERCICE DU MA· n1oyens e mettre ué ec a a n es 1ns tes e ar- NIDIE:-<T DEs AR~IEs. 
bares, & traça le plan d,une forteresse qu,on devait bâtir TRois-RiviÈREs FoRn

régulièrement. Par ses ordres, des hommes furent en1- FIÉEs. 

ployés à travailler à la chaux, d,autres à la brique, d,autres 
à extraire de la pierre, d,autres à préparer ren1placement. 
Il fit 1nême tirer les alignements d,une ville, afin que tout 
·Ce qu,on bâtirait par la suite se trouvât disposé d,une . 
n1anière régulière & bien ordonnée. Nous avons vu que 
Cha1nplain avait fait confiruire une redoute pour con1-
mander sur le fleuve : M. de Montlnagny en renforça la 
plate-forn1e & augmenta le nombre des canons qui la 
défendaient. « Nous avons ici nombre de soldats de bonne 
« allure & de résolution, écrivait encore l,auteur de la 
« Relation de 1636, en parlant de Québec. La Diane (ou 
<< le son du tan1bour qu,on bat à l'aurore dans les garni-
« ons) nous réveille tous les matins. Nous Yoyons poser 
« les sentinelles; le corps de garde est toujours bien muni; 
« chaque escouade a ses jours de faEtion. C,est un plaisir 
{< de voir nos soldats faire les exercices de la guerre, dans 
(( la douceur de la paix, & de n,entendre le bruit des 
« n1ousquetades & du canon que par réjouis ance : nos 
« grands bois & nos n1ontagnes répondent à ces coups par 
« des échos roulants con1me des tonnerres innocents, 
« qui n,ont ni éclairs, ni foudres. En un mot, notre for-
« teres ede Québec est gardée, dans la paix, comme le 
« serait une place d,importance, dans Pardeur de la 
« guerre (4). » M. de Montmagny fit aussi agrandir l'ha
bitation nais ante de Trois-Rivières en y confiruisant 
deux corps de logis, un magasin & Ltne plate-forme (5). 

(4) Relation de r6L 
p. 42. 

(S) Ibid., p. 4I. 



( l) Relation de 16 37, 
p. go . 

(2) Ibid., t636,p.41. 

(3) Ibid., p. 56. 

(4) Ibid., I64I, p. 34. 

(5) Ibid., 1636, p. 8. 

XXVII. 
RÉJOUISSANCES P UBLI 

QUES POUR L A NAIS

SANCE DE LOUIS XIV • 

(6) Relation de 1637, 
p . 3. 
c7) Ibid., x636, r· 42 . 

(8) Vie de M. Olier, 
t . I, p. 2 00 . 

(g) Relation de t 63g, 
p.~· 
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Ce Fort, ou plutôt ce rédu1t des Trois-Rivières, n'était 
encore composé que de palissades ( 1 ), mais pourtant dé
fendu par des canons (2), qui inspiraient une grande ter
reur aux Iroquois. Après l'arrivée de M. de Montmagny à 
Québec, M. de Châteaufort fut établi commandant aux 
Trois-Rivières (3), & plus tard M. de Chamflour (4) ; &, 
comme les Algonquins fréquentaient surtout ce pofie pour 
la traite, la Compagnie y entretenait, comme interprète, 
le sieur Jean Nicolet (5). 

Outre le chevalier de Montmagny, la colonie possé
dait alors un autre membre de l'Ordre de Malte, dans la 
personne du chevalier de l'Isle, son lieutenant, déjà 
nommé (6), & plusieurs très-honnêtes gentilshomn1es (7). 
Ces officiers faisaient respeéler & aimer l'autorité du roi, 
si chère à des colons Français, séparés de leur patrie par 
des espaces imn1eJJ.ses; & tous firent éclater leur affeél:ion 
pour la famille royale dès qu'ils apprirent la première nou
velle de la naissance du Dauphin, qui fut, dans la suite, 
Louis XIV. Depuis longtemps la France gémissait sur 
la fiérilité de la reine. Loui~ XIII & Anne d'Autriche, son 
épouse, après vingt-trois ans de mariage, n'avaient point 
encore eu d 'enfants, & le duc d'Orléans, unique frère du 
roi, n'avait qu'une fille. Aussi, lorsqu'il plut à Dieu d'exau
cer les vœux & les prières qu'on lui adressait de toutes 
parts, en donnant un Dauphin à la France, le 5 septem
bre I638, ce nouveau-né fut-il regardé généralement comme 
un enfant de miracle, & surnon1mé pour cela Dieudonné (8) . 
Outre les aélions de grâces que les colons en rendirent 
publiquement à Dieu dans leur église, ils témoignèrent 
leur allégresse par des feux d'artifice, dont la nouveauté 
surprit singulièrement les sauvages, & leur fit croire que 
les Français eussent trouvé le moyen de changer la nuit 
en jour & les ténèbres en lumières; jusque-là que les 
Hurons, qui se trouvaient présents, 1nettaient la main sur 
leur bouche pour signifier qu'ils ne pouvaient rendre par 
la parole leur admiration & leur étonnement (g). 



RÉSID. DES RR. PP. JÉS. COLLÉGE A QUÉBEC. 1636. 297 

Dès l,année r 635 les PP. Jésuites, qui étaient au 
nombre de quinze dans la Nouvelle-France, sans parler 
encore de quatre frères du même infiitut, avaient alors six 
résidences, dans autant de lieux où les Associés avaient 
établi des comptoirs pour leur commerce. La première, 
appelée de Sainte-Anne, au cap Breton; la deuxième, dite 
de Saint-Charles, à Miskou, près de rentrée de la baie des 
Chaleurs; la troisième, qu,ils habitèrent rautomne de 
cette même année, située près de Notre-Dame de Recou
vrance; la quatrième, appelée Notre-Dame des Anges, 
fixée dans leur première maison, à une demi-lieue de 
Québec; la cinquième, dite de la Conception, établie aux 
Trois-Rivières, & la sixième dans le pays des Hurons, 
appelée de Saint-Joseph. Toutes ces résidences étaient 
entretenues par MM. de la Compagnie de la Nouvelle · 
France, excepté celle de Notre-Dame des Anges, soutenue 
principalement par les libéralités de M. le marquis de 
Garnache ( r); &, dans chacune, les Jésuites exerçaient 
toutes les fonél:ions curiales. En outre ils se proposaient 
d,ouvrir, dans celle de Notre-Dame des Anges, un col
lége pour inil:ruire les enfants Français, & avaient même 
dessein de commencer d'en prendre quelques-uns fan-
née r635. · 

Nous avons dit que, dès le commencement, on s,était 
proposé de bâtir la ville de Québec, dans la vallée de la 
rivière de Saint- Charles, où, pour cela, les Récollets, & 
ensuite les Jésuites, étaient allés se fixer. Mais la cons
truél:ion du nouveau Fort fit désirer d,établir les maisons 
des particuliers tout auprès, afin qu,elles pussent être plus 
facilement protégées des insultes de r ennen1i. Ce fut, en 
effet, dans le voisinage du Fort qu,on plaça les commu
nautés religieuses, comme nous le dirons bientôt. Ce qui 
faisait dire à la mère l\1arie de l'Incarnation : <c L,on jette 
« les fondements de notre monafière proche du Fort de 
« Québec, qui efi le lieu le plus sûr (2); » & encore : 
<c Nous nous établissons à Québec, comme au lieu le plus 

xxv m. 
RÉSIDENCES DIVERSES 

DES RR. pp, JÉSUITES. 

(x)Relationac I'.<: 
p. 3. 

XXIX. 
PROJET n'ÉTABLIR LA 

VILLE A SAINT-CHAR

LES ABANDONNÉ. COL

LÉGE CONSTRUIT PRÈS 

DU NOUVEAU FORT. 

(2) Lettres de Marie 
de l'Incarnation, 24 
août 1641, p. 346. 



( r) Lettres, etc., I 6 
septembre r 6+ r. 

r2) Hifi. du Canada, 
par M. de Belmont. 

(3) Relation deI 636, 
p. 4· - Relation de 
164r,p.S6. 

(4) Pièces & docum. 
sur la tenue seigneu
riale, p. 58. 
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« sûr pour nos personnes; & les mères Hospitalières y 
(( font achever aussi une maison (I). n Pour ce même 
n1otif, après qu,on eut abandonné le projet de bâtir la ville 
dans la vallée de Saint-Charles, les Jésuites résolurent de 
confiruire, non plus à la rivière de ce no1n, mais dans le 
voisinage du Fort, leur séminaire-collége, en faveur des 
enfants tant sauvages que Français. Un gentilhomme 
Picard, René Rohault, qui était entré dans la compagnie 
de Jésus, avait désiré que son patrin1oine fùt consacré à 
procurer le salut des peuples du Canada; & son père, 
le n1arquis de Garnache, offrit la somn1e de seize Jl.1ille 
écus (2), que les Jésuites defiinèrent à la confiruétion de 
ce collége (3). Enfin, pour favoriser, de leur- côté, une si 
utile inftitution, les Associés de la Nouvelle-France leur 
accordèrent, le I 8 n1ars I 637, douze arpents de terre, à 
prendre dans le lieu qu ,ils avaient désigné, pour y bâtir 
la ville de Québec, à condition que ceux d'entre eux qui 
seraient présents aux exercices du collége y occuperaient 
le rang que, dans ces sortes d'établissements, on avait 
coutume de donner aux fondateurs (4). 

CHAPITRE III 

EFFORTS DE LA CHARITÉ CHRÉTIENNE, EN FRANCE ET EN 

CANADA, POUR PROCURER LA CIVILISATION ET LA 

CONVERSION DES SAUVAGES. 

sAuvAGEs NoN sÉnEN- Dans les huit premières années qui su1v1rent la re-
TAmEs ExPosÉs A prise du Canada par les Français, la colonie de Québec 
MOURIR DE FAIM. • 

fut pourvue des secours les plus propres à opérer la ci vi-
lisation des sauvages alliés à la France, & à les attirer à 



FAMINE CHEZ LES SA "VAGES. 

l'an1our & à la profession du chrifiianistne; & si nous 
ajoutons à cela le courage 1nagnanime & la confiance 
invincible des PP. Jésuites, dans les travaux de leurs 
missions, on sera obligé de convenir que dans aucune 
colonie on n,avait employé jusqu,alors autant de n1oyens 
pour procurer la conversion des infidèles. Ils se divisaient 
en deux classes : les uns, tels que les Hurons, vivaient 
réunis en bourgades, & s,appliquaient à la culture des 
champs; les autres, qui étaient errants, ne subsifiaient 
que de la chasse, de la pêche ou du hasard., & se trou
vaient répandus depuis l'embouchure du fleuve Saint
Laurent jusqu,au-dessus de l'île de Montréal. L 1état misé
'rable de ce derniers, exposés ouvent à mourir de faim, 
était bien propre à toucher de con1passion des ân1es sen-

~ sibles, & surtout à exciter le zèle des missionnaires, qui en 
étaient les trifies témoins. Ainsi, durant l,hiver de r 634 
à r 635, plusieurs de ces peuplades sauvage furent éprou
vées, con11ne elles 1 avaient été l'hiver précédent, par une 
cruelle famine. Il sen présentait, par bandes, aux Trois
Rivières, tout défigurés, tout décharnés, n,ayant plus que 
la peau sur les os, disant qu,ils aimaient autant mourir 
auprès de Français que dans les bois. Quoiqu,on n,eût 
porté de Québec que les vivres nécessaires aux personnes 
de 1 habitation, on secourut pourtant ces sauvages autant 
qu,on le put; & pas un de ceux qui se présentèrent ainsi 
ne n1ourut de faim. M·ais d autres se portèrent à des 
cruautés inouïes : parmi ceux de Tadoussac, plusieurs 
tuèrent & n1angèrent d,autres sauvages; & M. du Plessis
Bochart annonça, à Québec_, dans le mois de juillet, qu,il 
y en avait encore quelques-uns qui se tenaient caché 
dans les bois, n,osant pas paraître devant les autres, parce 
qu,ils avaient surpris, n1assacré & mangé leurs compa
gnons. Enfin, vers Gaspé, des sauvages avaient même 
tué & mangé un jeune garçon, que des Basques leur 
avaient laissé pour apprendre leur langue ( r ). (r) Relationàe x6j : , 

p. 16. 
II. 

Touchés du malheur de ces barbares, que leur vie NÉcEssrTÉ n'AMENER 



LES SAUVAGES A L A 

VIE SÉDENTAIRE. 

(I)Relationde z635, 
.. • 2 I. 
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désœuvrée & errante exposait ainsi aux dernières hor
reurs, les PP. Jésuites résolurent d'engager une famille 
sauvage à se fixer près de rhabitation des Trois-Rivières, 
& de raider à cultiver la terre) dans respérance que 
d'autres prendraient goût à la culture des champs, & que, 
peu à peu, on pourrait les rendre sédentaires. « Ce serait 
« un grand bien, écrivait sur ce sujet le P. Le Jeune, & 
« pour leurs corps & pour leurs âmes, & aussi pour le 
« trafic de ces messieurs, si ces nations étaient !labies & 
<< si elles se rendaient dociles à notre direél:ion. S'ils sont 
« sédentaires & s'ils cultivent la terre, ils ne mourront 
« pas de faim, comme il leur arrive souvent dans leurs 
« courses; & les cafiors se multiplieront beaucoup. Car 
« il y a danger qu'enfin ils n'en exterminent tout à fait 
« l'espèce, en ces pays, comme il efi arrivé aux Hurons, 
« qui n'ont pas un seul cafior, & vont chercher ailleurs les 
« pelleteries qu'ils apportent à la traite (1). S'ils sont 
« sédentaires, on pourra les infiruire aisément; & tant 
« qu'ils seront errants, on ne doit pas en espérer grand'
« chose. Vous les infiruirez aujourd'hui : demain, la faim 
<< vous enlèvera vos auditeurs, les contraignant d'aller 
(( chercher leur vie dans les bois & dans les fleuves. L 'an 
« passé, je faisais le catéchisme à nombre d 'enfants : les 
« vaisseaux partis, mes oiseaux s'envolèrent, qui d 'un 
« côté, qui de l'autre. Cette année, que je parle un peu 
« mieux leur langue, je pensais les revoir; mais, s'étant 
« cabanés de l'autre côté du fleuve Saint-Laurent, j'ai été 
« frufiré dans mon attente. Pour pouvoir les suivre, il 
« faudrait autant de Religieux qu'ils sont de cabanes, 
« encore n'en viendrait -on pas à bout : car ils sont telle
« ment occupés à chercher leur vie dans les bois, qu'ils 
« n'ont pas, pour ainsi dire, le loisir de se sauver. De 
« plus, je ne crois pas que, de cent Religieux, il y en ait 
« dix qui puissent résifier aux travaux qu'il faudrait en
« durer à leur suite. Je voulus demeurer avec eux, l'au
« tomne dernier: je n'y fus pas huit jours, qu'une fièvre 
« violente me saisit, & me fit rechercher notre petite 
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<< maison, pour y trouver ma santé. Ces raisons & beau
(< coup d'autres me font croire qu'on travaillera beau
<< coup, & qu'on avancera fort peu, si l'on n'arrête ces (( barbares. 

« Pour cela, il faudrait envoyer de France un cer
« tain nombre d'hommes bien entendus à défricher & à 
<< cultiver la terre, qui travailleraient pour les sauvages, 
« à condition que ceux-ci s'arrêteraient & mettraient eux
(< mêmes la main à l'œuvre, résidant dans quelques lnai
<< sons qu'on ferait confiruire pour leur usage. Par ce 
« moyen, demeurant sédentaires, & voyant ce miracle de 
« charité en leur faveur, on pourrait les infiruire & les 
« gagner plus facilement. De vouloir persuader aux sau
<< vages de cultiver d'eux-mêmes, sans être secourus, je doute fort qu'on le puisse obtenir de longtemps : ils 
<< n'y entendent rien. De plus, où retireront-ils ce qu)ils 
« pourront recueillir? leurs cabanes n'étant faites que 
<< d'écorces, la première gelée gâtera toutes les racines & 
« les légu1nes qu'ils auraient ramassés. De semer des pois 
(< & du blé d'Inde, ils n'ont point de place, dans leur 
« taudis, pour les mettre en réserve. Mais qui les nour
« rira, quand ils commenceront à défricher? car, ils ne 
« vivent quasi qu'au jour le jour, n'ayant, pour l'ordi
<< naire, aucune provision ( 1 ). n 

Convaincus, de plus en plus, de cette nécessité, les missionnaires trouvèrent bientôt, dans la charité d'un illufire Commandeur de Malte, N"oël Brulart de Sillery, ancien minifire d'État, l'occasion de donner commencement à une bourgade, pour y fixer des sauvages. Ce seigneur, qui venait d'embrasser l'état ecclésiafiique, & ne s'occupait plus qu'à l'exercice des œuvres de charité, voulut, comme membre de la Compagnie de la NouvelleFrance, contribuer à la conversion des sauvages de ce pays, en y établissant un couvent pour l'infiruél:ion des filles. Dans ce dessein, il y envoya, en 1637, quelques 

III. 
NÉCESSITÉ D'AIDER LES 

SAUVAGES A BA TIR DES 
MAISONS POUR LE UR 

USAGE ET A CULTI
YER. 

(r ) Relationde r634, 
p. r r.: 

IV. 
BOURGADE DE SAINT

JOSEPH DE SILLERY 
ÉTABLIE. 
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OU\Tiers) avec ordre d'y élever une maison) & d'y défri
cher quelques terres. Pour cela) l'on plaça ces homn1es 
dans un endroit agréable) situé à une grande lieue au
dessus de Québec) où ils comn1encèrent) en effet) leurs 
travaux. Les Jésuites écrivirent cependant au Comn1an
deur qu'il ferait une œuvre très-agréable à Dieu) s'il 
voulait appliquer le travail de ces homn1es au soulage
ment des sauvages; & avant qu'on eùt pu receyoir sa 
réponse) une maison se trouvant confiruite) au printen1ps 
de rannée suivante r 638) on y plaça deux de ces fan1illes 
errantes) con1posées d'environ vingt personnes. D'autres 
sauvages circonYoisins) informés de la faveur faite à 
ceux-ci) se rendirent dans le n1ême lieu) & dressèrent 
leurs cabanes autour de cette n1aison) dans respérance de 

\ I)Relationdet638, recevoir à leur tour la mê1ne assifiance (r). « Leur cœur 
-:J. l?, rS, rg. << efi tout plein de joie, écrivait run des missionnaires 

« parlant de ces deux fan1illes) les autres sauvages sont 
<r ren1plis d'étonnen1ent, & nous de consolation) voyant 
<< les premiers fonden1ents jetés d'une bourgade & ensuite 
<< d'une église. S'ils y voient jamais un hôpital bâti) & 
« leurs n1alades bien logés & bien secourus) ce sera un 

2 : lbzd., p. r9, 20. « autre sujet d'étonnement) qui les ravira ( 2 ) . n La suite 
jufiifia ces heureuses espérances : & bientôt les n1ission
naires ayant établi_, pour eux-mêmes) une résidence dans 
ce lieu) ils le dédièrent à saint Joseph) patron du Canada) 
ce qui fit donner à cette bourgade le nom de Saint-Joseph 
de Sillery. Quelques fan1illes Huronnes, déjà chrétiennes) 
& accoutun1ées à la vie sédentaire) s'y établirent) & d'au
tres vinrent aussi s'y fixer) pour se faire infiruire & 
embrasser la religion. « Le nombre des chrétiens croît 

tous les jours, écrivait en r641 le P. \Tilnont) & ceux 
« qui ne sont point baptisés, & qui se retirent dans cette 
<< bourgade nais ante, ne sont pa opposés à la Foi. Les 
« prières s,y font publiquement, dans les cabanes, dans 
« les n1aisons & dans la chapelle; les sacrernents y sont 
« en honneur. On n'y souffre aucun vice public; les 
« néophytes sont étroitement liés entre eux) & témoignent 
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(< un zèle qu,on n,aurait jamais osé espérer des sau
« vages ( I). » (r)Relationde 1641 

p. 6. 

v. 
BOURGADESAUVAGEÉTA· 

llLIE AUX TR01S·R1· 

V1ÈRES. 

(2 ) Relation de 164o, 
p. 3j. 

Les mi sionnaires avaient exprimé le désir de Yoir 
quelqu\1n entreprendre aux Trois-Rivières, en faveur des 
sauvage , ce qu ils faisaient eux-n1ên1es à Sillery. Plu
sieurs Algonquins s,étant présentés d,eux-mêmes, pour s,y 
arrêter & s,y établir, si ron voulait les aider à faire quel
ques défrichen1e,uts, une personne de mérite & de condi
tion, qui en fut informée, fit passer, en I 640, quatre 
hon1mes qui y défrichèrent, en effet, des terres & y bâti
rent quelques logements (2) . Des sauvages s,établirent 
donc aussi aux Trois-RiYières; & rannée suivante I 64I, 
au mois de janvier, leur église naissante se composait 
de quatre- vingts néophytes. Ceux qui étaient capables 
d,infiruétion venaient, tous les jours, à la chapelle, pour 
assifier à la sainte Messe, malgré l'éloignement où se 
trouvaient leurs cabanes, & nonobfiant l'heure ordinaire 
de la Messe, qu,on disait au point du jour. Les Diman
ches & Fêtes, ils assifiaient) tous ensen1ble, à une Nlesse 
qu on célébrait expressément pour eux; car la chapelle 
de la Conception, étant trop petite pour recevoir sin1ulta
né1nent les Français & les sauvages, on les appelait sépa
rément au Service Divin. On faisait aux Trois-Rivières 
ce qu,on pratiquait à Saint-Joseph : avant la 1\1esse, les 
sauvages priaient tout haut, puis on leur faisait une petite 
initruétion, en leur langue, qui était suivie du chant de 
l,Eau bénite. Pendant rÉlévation, on leur faisait faire des 
aétes de Foi, d,Espérance & d,Amour de Dieu; &, après 
l'Office, ils chantaient quelques Cantiques spirituels, con1-
posés pour servir d,aliment à leur dévotion (3) . Outre ces 
deux bourgades, les missionnaire désiraient de pouyoir 
en établir une troisièn1e à la rivière des Prairies, c,efi
à-dire au confluent de cette rivière & du fleuve Saint
Laurent : étant persuadés que, si l'on établissait quelque 
habitation dans ce lieu, plusieurs sauvages, accoutun1és déjà 
à y dresser leurs cabanes, s,y établiraient volontiers (4) . 

(3) Jbid., 16 p, p. 
3 r, 32. 

(.:..) Ibid., 16-to, p. 37. 
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p. 49 & suiv. 

t2) Ibid., p. 52. 

VII. 
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(3) Relationde r63g, 

t' . 52 & 53. 

(4) Ibid., p. 72. 
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La même année I 641) sur rinvitation des sauvages 

de Tadoussac, qui demandaient à être infl:ruits, & refu

saient de quitter leurs montagnes, & d~aller s ~ établir à 

Sillery, près de Québec, Pun des PP. Jésuites alla faire, 

chez eux, une mission d~un mois environ ( 1) . << Ce pays 

« efi si misérable, écrivait le P. Vimont, qu,à peine les 

« sauvages y trouvent-ils de la terre pour leurs sépulcres. 

« Ce ne sont que · des rochers stériles & affreux. Si la 

« Compagnie de la Nouvelle- France y faisait bâtir une 

« maison, comme M. Duplessis-Bochart avait commencé, 

<< quelques missionnaires pourraient y résider, depuis le 

« printemps jusqu~au départ des vaisseaux, pour secourir 

<< les Français de la flotte, qui passent, tous les ans, quel

« ques mois à Tadoussac, & les sauvages dans leurs 

(( besoins. n~y demeurer pendant l ~ hiver, c,efi chose que 

<< je ne conseillerais à aucun Français : les sauvages eux

<< mêmes s,en éloignent pendant ce temps-là, abandon

<< nant leurs rochers au froid, à la neige & aux glaces, 

<c dont on voyait encore quelques refies, cette année, bien 

<< avant dans le mois de juin (2). >> 

Nous avons dit que les Hurons vivaient réunis dans 

des bourgades, & s,appliquaient à la culture des champs; 

& que, pour cela, les Récollets d~abord, & avec eux les 

Jésuites, étaient allés s,établir parmi ces peuples, afin de 

faire briller à leurs yeux le flambeau de la Foi. L~an

née 1638, les Jésuites avaient deux résidences dans les deux 

bourgs les plus considérables des Hurons, & y étaient au 

nombre de dix missionnaires (3), dont sept entendaient la 

langue du pays & la parlaient suffisamment pour donner 

à ces sauvages les infiruétions nécessaires (4). Six demeu

raient ordinairement à la résidence de la Conception, au 

bourg d,Ossosané, & quatre dans celle de Saint-Joseph; 

du nombre de ceux- ci les PP. Jean Brébeuf & Isaac 

Jogues ( 5 ). Ces missionnaires se proposaient d,établir 

d,autres résidences dans les bourgs plus éloignés; mais 

rexpérience leur ayant appris que la conversion de ces 
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peuples pourrait s'opérer plus aisément par la voie des missions que par la n1ultiplication des résidences, ils prirent la résolution de réunir leurs deux maisons en une seule, & choisirent un site agréable, où ils jugèrent qu'ils pourraient s'établir à demeure & envoyer, de là, des missionnaires dans les bourgs circonvoisins. Ce lieu était situé au 1nilieu du pays des Hurons, sur la côte d'une belle rivière, qui n'a qu'un quart de lieue de long & joint en-semble deux lacs, l'un qui pourrait passer pour une mer douce, l'autre, dont le contour n'a guère moins de deux lieues. La réunion des deux résidences, dans ce lieu, fut effeéluée, dès le commencement du printemps I 640, après qu'on y eut confiruit quelques logements, quoique avec beaucoup de peine, à cause de la disette où l'on était d'ouvriers & d'outils. On nomma cette maison du nom de Sainte-Marie ou de Notre-Dame de la Conception. « Saint 
« Joseph ayant été choisi pour le patron de la Nouvelle
« France, nous n'avons pas dû prendre d~autre protee
« triee de notre maison, écrivait le P. Vimont, que la 
<< Très-Sainte Vierge, son épouse, pour ne pas les séparer, 
« après que Dieu les a unis si étroitement ( I ). n f 

On a vu que les Hurons témoignaient peu d'inclination, & même du mauvais vouloir, pour l'établissement des missionnaires dans leur pays; les Jésuites, néanmoins, ne laissèrent pas de s'affeélionner au salut de ces barbares, malgré les obilacles qu'ils rencontraient, & qui eussent déconcerté le zèle d'ouvriers qui n'auraient pas eu le même courage, ni la même confiance. L'un des principaux de ces obfiacles était la polygamie : désordre extrêmement difficile à déraciner du milieu des nations sauvage3 , à cause des avantages matériels qui en résultaient. D'une part, les femmes y étant considérées comme servantes & esclaves , & faisant tout le gros travail, les hommes ne voulaient pas se soumettre à l'Évangile, qui les eût réduits à n,en avoir qu'une seule; &, d'autre part, les hommes, chez certaines nations, étant en moindre nombre que les 
TOME I. 

lO 

( 1) Relation de 1 G4o, 
p. 63, 64. 
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femmes, celles-ci ne pouvaient entendre qu,avec peine la 
doélrine que les missionnaires enseignaient ( I ). Ajoutez à 
cela l,infiabilité de leurs mariages, les époux se quittant, 
sous le moindre prétexte, pour contraéler d,autres unions 
aussi peu durables que les précédentes. 

La sorcellerie, étrangement accréditée chez les di
verses nations sauvages, & notamment chez les Hu
rons ( 2 ) , exerçait un empire tyrannique qu~on ne croirait 
pas, si ron l11el1 trouvait les preuves détaillées dans les 
relations des missionnaires; & ceux n1êmes d~entre les 
sauvages qui, en recevant le baptême, avaient renoncé à 
ces pratiques détefiables, étaient quelquefois en danger d,y 
revenir par leur commerce avec les païens. En I 64I, des 
sauvages, venus de divers pays à la bourgade sauvage des 
Trois-Rivières, y ressuscitèrent les vieilles superfiitions. 
Pendant trois nuits ils allaient courant par les cabanes, 
poussant des cris & des hurlen1ents de démons , & les 
femmes & les filles dansant de leur côté; tandis que quel
ques hommes, n1enant le jongleur ou le sorcier par des
sons les bras, le faisaient marcher sur des charbons ardents 
sans qu,il en reçût aucune atteinte. Deux n1issionnaires, 
qui résidaient aux Trois-Rivières, auprès des Français de 
ce poste, ayant essayé, dans rexcès de leur zèle, d'enga
ger un capitaine sauvage à faire cesser ce désordre, celui
ci, transporté de colère, jette les cendres brûlantes aux 
yeux du missionnaire qui lui parlait , prend une corde, 
comme s,il eût voulu le garrotter, & le menace même de 
lui ôter la vie. Pourtant il ne passa pas outre, &, au milieu 
de ce tutnulte, les deux missionnaires, à la prière de quel
ques sauvages, prirent le parti de se retirer (3). La fureur 
de ces barbares était excitée par leurs jongleurs, qui les 
assuraient que la prière, c,efi-à-dire la religion chrétienne, 
les ferait mourir; & que d,être baptisés ou de voir bientôt 
la fin de leur vie, c,était une même chose. . 

Ce qu1 put Çlccréditer une si absurde inculpation, 
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c'efi que le plu s uvent les missionnaires ne baptisaient que les rnalades, spécialement lorsqu'il survenait quelque épidémie, · qu'un grand non1bre de ceux qui mouraient alors avaient reçu le baptême dans leur maladie. Ainsi, en r 640, la petite vérole ayant fait de grands ravages chez les Hurons, les PP. Jésuites en baptisèrent plus de mille; de ce nornbre , trois cent soixante enfants au-dessous de ept ans, sans con1pter plus d'une centaine d1autres enfants qui, ayant été baptisés les années précédentes, furent rnoissonnés par ce même fléau ( r). Les bourgs les plus voisins de la 1nai on de Sainte-Marie, où résidaient les n1issionnaire , en ayant été affligés les premiers, on prit de là occasion de renouveler les anciennes plainte , que ces Pères étaient runique cause de toutes les calamités publiques. Ces barbare ne parlaient plus d'autre chose: la mort de leurs proches, leur ôtant la raison, augmentait leur rage contre les missionnaires avec tant de furie que, dans chaque bour , on criait tout haut qu'il fallait les -n1assacrer. C'était le sentiment co1nmun, non-seulement dans les disco ur particuliers, mais dans les conseils généraux, où la pluralité des voix allait à la mort de ces Pères; ' la minorité croyait les obliger en concluant au si1nple banni se1nent. Ils étaient confirn1és dans cette fausse imagination, en voyant les missionnaires pleins de -vie, quoiqu 1ils respira sent sans cesse un air infeélé auprès -des malades. « Il faut bien, disaient-ils, qu'ils aient une « certaine intelligence avec la maladie (car ils croyaient (( que ce n1al était un démon)) puisque seuls ils sont « exe1npts de ses atteintes, qu'ils la portent avec eux, & « que, partout où ils mettent le pied, la mort ou la conta{< gion les suit (2). n 

Toutes ces accu ations se renouvelaient & s"augmen-1aierrt autant de fois qu'il survenait quelque calamité, la ·. maladie ou la famine ; & chacun imputait ces malheur aux· n1i sionnaires, con1me slils en étaient la cause & que, pouvant y remédier, il ne le voulussent pas (3). Aussi, 
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r · 73. 

t4) Ibid., p. 62. 
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dans répidémie qui affligea les Hurons, en 1 64o, leur refu
sait-on souvent l,entrée des cabanes, & disait-on tout haut 
que jamais sorcier Huron n,avait été mis à mort qui n,en 
eût donné plus de sujet que les missionnaires ( 1 ). A cette 
occasion, les croix furent abattues & arrachées; on osa 
même faire voler des pierres sur la tête de ces religieux, & 
lever sur eux des haches & des tisons (2). Quelques chefs 
des plus considérables, voyant les jeunes gens déjà en fu
reur, .les arn1es en n1ains, les excitaient davantage encore 
par leurs discours, condamnant publiquen1ent ces Pères 
comme des tnalfaiteurs & comme les plus grands sorciers 
qui eussent jamais été dans le pays (3). De là, les mission
naires ne pouvaient faire aucune aélion, pas mêtne la plus 
sainte, qui ne fût prise pour quelque sortilége. S,ils voulaient 
se mettre à genoux ou dire leur Office à la lueur de cinq 
ou six charbons: c'étaient là ces magies noires qu,ils enl
ployatent, disait-on, pour faire n1ourir tous les sauvages. 
Demandaient-ils le nom de quelqu,un pour rinscrire dans 
le regifire des baptên1es, c'était pour le piquer secrètement, 
& ensuite, en déchirant ce non1 écrit, faire mourir d ,un 
seul coup celui ou celle qui portait ce non1 (4). La seule 
vue des missionnaires, leur démarche, leurs gestes, sem- · 
blaient être aux sauvages autant de conviélions & de con
firmations de ce qu,on leur avait dit. Les bréviaires, les 
encriers, les papiers écrits, étaient pris par eux pour autant 
d,infirun1ents de magie. On disait, qu'allant au ruisseau 
pour laver leurs plats, ils empoisonnaient les eaux. Que, 
par toutes les çabanes où ils passaient, les enfants étaient 
saisis d,une toux & d'un flux de sang; en un mot, il n,y 
avait ~alheur présent & à venir dont ils ne fussent consi
dérés comme la cause; jusque-là que plusieurs de ceux 
chez lesquels étaient logés les missionnaires n'en dor
maient ni jour ni nuit. Ils n'osaient mên1e toucher aux 
reftes de leurs alin1ents, & leur rapportaien~ les présents 
qu,ils avaient reçus d,eux, tenant le tout pour suspeél de 
n1agie (5). Enfin, de dix-huit courgs . qu'ils visitèrent il 
n'y en ~ut qu'un seul qui daigna écpu~er leur prédication, 
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& encore ce bourg était-il habité par des sauvages d,une 
nation étrangère qui s ,y étaient réfugiés ' depuis quelques 
années, pour fuir leurs ennemis (1 ) . Le minifl:ère des mis
sionnaires avait donc fort peu de fruit à régard des adultes 
en bonne santé, & se bornait à adminifl:rer les sacrements 
à des malades, quand ils pouvaient les aborder, ou le bap
tême à de petits enfants (z) . 

Une si trifie expérience avait convaincu autrefois les 
Récollets que, pour travailler utilen1ent à la civilisation & 
à la sanétification des sauvages, il était nécessaire, comme 
nous ravons dit, d,infl:ruire & de former aux mœurs chré
tiennes quelques enfants de ces nations, qui pourraient en
suite faciliter l,infl:ruélion & la sanélification des antres; 
& les Jésuites, ayant aussi acquis cette même conviélion, 
résolurent, à leur tour, d,établir enfin pour des enfants 
sauvages une école ou un sérninaire. L ,expérience leur 
avait appris jusqu,où allait la faiblesse des sauvages pour 
leurs enfants. Elle était si excessive qu,ils ne pouvaient 
souffrir qu,on les châtiât ou qu,on les reprît seulement de 
paroles; ni même qu,on refusât quoi que ce fût à un enfant 
qui pleurait. Ils jugèrent donc que, s,ils prenaient des en
fants pour les former dans leur pays même) ils seraient, à 
leur moindre fantaisie, enlevés de leurs mains par les pa
rents avant qu,ils eussent été infl:ruits; &, pour éviter cet 
inconvénient, ils résolurent de prendre avec eux, à Québec, 
des enfants Hurons, dont les parents, demeurant dans leur 
propre pays, ne descendaient que pour la traite (3). Ils 
avaient songé d,abord d,établir ce séminaire à leur rési
dence de Notre-Dame des Anges; mais, comme ce lieu 
était alors solitaire & qu,il n,y demeurait aucun enfant 
Français, ils résolurent, avec raide d,une personne géné
reuse, de bâtir, comme on 1, a dit, un corps de logis à 
Québec même, afin que les enfants sauvages, se trouvant, 
par ce moyen, auprès des Français du même âge qu,eux, 
se formassent plus aisément à nos mœurs (4). L,année 1637, 
par le concours officieux de M. de Montmagny & le zèle 

( 1) Relation de 1 G4 1, 
p. 8o. 

(z) Ibid., 1G4o,p • .J2 . 
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du sieur icolet & des autres interprètes des nations sau
vages, on parvint à faire consentir quelques Hurons, des
cendus pour la traite, à laisser six de leurs enfants à Québec 
pour y être infiruits; & on commença ainsi le séminaire. 
Rien ne fut négligé pour rendre notre manière de vivre 
agréable à ces enfants; on les habilla à la Française, on les 
fournit de linge & de tout le petit mobilier nécessaire) & 
on les mit sous la conduite d,un Religieux chargé de les 
former. 

Dans sa relation de 1634, le P. Le Jeune avait dit, en 
parlant de la nécessité d, établir le séminaire pour y élever 
des garçons : il faudrait aussi' avec le temps) en former 
un pour les filles, <1 sous la conduite de quelque vertueuse 
~ maîtresse, que le zèle de la gloire de Dieu & 1, affeétion 
« au salut de ces peuples fera passer ici avec quelques 
« compagnes animées d,un pareil courage. Plaise à sa di
<< vine Majesté, ajoutait-il, d,en inspirer quelques-unes 
« pour une si noble entreprise & de leur faire perdre l'ap
(( préhension que la faiblesse de leur sexe pourrait leur cau
« ser d,avoir à traverser tant de mers & à vivre parmi des 
« barbares ( 1). » Dans sa relation de Pannée suivante 1 63 5, 
ce n1ème Religieux avait fait 1nention du baptême & de 
la n1ort d,une petite fille sauvage envoyée, l,année pré
cédente, chez le Hospitalières de Dieppe qui ravaient 
infiruite; & , après un court éloge de la modefiie de ces 
Religieuses & de leur ardente & intelligente charité à servir 
le prochain, il ajoutait : ( Si un monafière, semblable à 
« celui-là, était en la Nouvelle-France, leur charité ferait 
H plus pour la conversion des sauvages que toutes nos 
« courses & nos paroles (2). n La suite montra que ces 
paroles, aussi bien que les précédentes avaient sans doute 
été inspirées de Dieu à ce bon missionnaire , puisqu, elles 
furent roccasion des deux établissements qu,il désirait de 
procurer au Canada. D,abord la nièce du cardinal de Riche
lieu, n1adan1e la duchesse d,Aiguillon, qui lut la dernière 
relation dont nous venons de parler, conçut aussitôt le 
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dessein de fonder une maison d'Hospitalières de Dieppe à 
Québec: << Dieu rn'ayant donné le désir, écrivait-elle à ce 
cc Religieux, d'aider au salut des pauvres sauvages, après 
cc avoir lu la relation que vous en avez faite, il n1'a sem
<< blé que ce que vous croyez qui puisse le plus servir à 
cc leur conversion efi l'établissement de ces Religieuses 
<c Hospitalières dans la Nouvelle-France : de sorte que je 
« me suis résolue d'y envoyer cette année six ouvriers 
cc pour défricher des terres & faire quelques logements 
cc pour ces bonnes filles ( r ) . n Les PP. Jé uites, en atten
dant, jugèrent à propos d'envoyer à l'hôpital de Dieppe 
quelques autres petites filles sauvages , afin de les faire 
infiruire dans la religion & dans la langue Françai e; & de 
pouvoir se servir d'elles, dans la suite, pour faciliter l'ins
truélion de celles de leurs nations (z). Peu après, trois de 
ces jeunes enfants furent élevées, en effet, dan cet hô pi
tai (3) , & madame la duchesse d'Aiguillon voulut avoir, 
dans son hôtel, une petite Iroquoise, qu'elle ne dédaignait 
pas d'infiruire quelquefois elle- mên1e dans la doélrine 
chrétienne (4). 

« C'est une chose bien re1narquable, écrivait le 
<< P. Le Jeune en r63g, qu'en même ten1ps que Dieu 
« touchait, à Paris, le cœur de n1adame la duche se d 'Ai
« guillon, en lui inspirant de bâtir un Hôtel-Dieu pour 
« les auvages, qui mouraient abandonnés de tout secours, 
<< il suscitait, en un autre endroit de la France, une hon
« nête & vertueuse dan1e, & l'inspirait d'entreprendre 
« l'établissement d'un sén1inaire pour les petites filles des 

sauvages, & d'en donner le gouvernen1ent aux Ursu
« lines. Il a tellen1ent di po é les choses que, ans que 
« l'une ût rien des intentions de l'autre, leur de eins se 
« sont trouvés accomplis en même temp , afin que ces 
\( bonnes Reli.gieuses, les Hospitalières de Dieppe & les 
« Ursulines, eussent la consolation de traverser ensen1ble 
« l'Océan, & que le pays reçût en même temps ce double 
« service, également nécessaire (5). l> Cette dernière était 

(1)Relationde x636, 
p. s. 

(2) lbzd., p. 3::>. 
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Madeleine de Chauvigny, qui, dès son bas âge, s,était sen
tie attirée à la vie religieuse. Obligée par son père d,épou
ser M. de la Pelterie, & étant devenue veuve après cinq 
ans & demi de n1ariage, elle se sentit pressée, en lisant les 
relations des PP. Jésuites, de se dévouer au salut des 
petites filles sauvages, sans savoir encore si Dieu aurait 
pour agréable que ce fût à la Nouvelle-France ou ailleurs. 
Comme elle était dans ce doute, elle tomba dangereuse
ment malade, au point que les n1édecins désespérèrent 
tout à fait de sa vie. Dans cette extrémité, elle fit vœu de 
consacrer sa personne & ses biens à la Nouvelle-France, 
si elle revenait à la santé; &, peu après, le rnédecin qui 
vint la visiter, la trouvant en bien meilleur état qu,il ne s'y 
attendait, lui dit, sans rien savoir de son dessein ni du 
vœu qu,elle venait de faire : « Madame, votre n1aladie est 
« allée en Canada. n Cette coïncidence frappa beaucoup 
la malade, &, ayant recouvré la santé, elle ne pensa plus 
qu'à l'exécution de son projet. 

Elle connaissait à Tours une Ursuline qui brûlait de 
zèle pour la Nouvelle-France, la 1nère Marie Guyard de 
l'Incarnation, & !,obtint de l'archevêque de cette ville, 
ainsi qu,une seconde, que l'on associa à la pren1ière, la 
mère Marie de Savonnine de Saint-Joseph; & enfin !,ar
chevêque de Rouen, le 2 I avril, lui en donna une troi
sième, qui fut tirée du couvent de Dieppe, la mère Cécile 
de Sainte-Croix ( I ). De son côté, n1adame la duchesse 
d,Aiguillon, après avoir donné, par contrat du I 6 août I 637, 
la somme de vingt-deux mille quatre cents livres, pour 
établir des Hospitalières de Dieppe à Québec, sous le bon 
plaisir de l'archevêque de Rouen (2), avait obtenu de ce 
prélat trois de ces vertueuses filles : Marie de Saint
Ignace, supérieure, Anne de Saint-Bernard, & Marie de 
Saint-Bonaventure (3). Avant leur départ de France, elle 
écrivait à la sœur Marie de Saint-Ignace : « Le dessein 
« que j'ai eu, en faisant cette fondation, C

1efi de dédier 
<< rhôpital au sang du Fils de Dieu répandu pour nous. 
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<< Je vous fais part de mes intentions, afin que vous les 
<< offriez à Notre Seigneur, & que vous fassiez mettre sur 
<< la porte: Hôpital dédié au sang du Fils de Dieu, répandu 
(( pour faire miséricorde à tous les hommes. Si on ne 
~~ trouve pas à propos que cette inscription soit sur la 
(< porte, je désire que toutes les Religieuses sachent que 
(( c,efi là mon intention, dans la fondation; & que, de 
(( plus, le prêtre qui dira tous les jours la Messe ait 
(( pareille intention. rai bien du regret de ne pouvoir vous 
« embrasser, & vos bonnes sœurs qui passent avec vous; 
« mais ce m,a été une grande consolation de voir ces 
(( bonnes Ursulines, qui vont aussi à Québec, avec 
<< madame de la Pelterie. On m,a pron1is que vous seriez 
« toutes dans le même vaisseau ( I ). » 

Elles partirent de Dieppe, avec plusieurs PP. Jésuites, 
sous la conduite du capitaine Bontemps, dans le navire 
Amiral de la flotte de la Nouvelle-France, nommé le Saint
Joseph, & arrivèrent à Tadoussac le 20 juillet I63g. Le 
lendemain, elles sortirent de l,A1niral & s,embarquèrent 
sur le Saint-Jacques, le seul des trois navires dont se com
posait la flotte qui dût monter à Québec, sous le comman
dement du sieur Angot. Durant la traversée, une violente 
tempête avait porté tous les pieux voyageurs à promettre 
à Dieu de faire célébrer, sur les premières terres qu,on 
rencontrerait, une Messe en l'honneur de la Très-Sainte 
Vierge, & une autre en !,honneur de saint Joseph, comme 
aussi de con1munier chacun deux fois; & le 26 juillet, fête 
de sainte Anne, on descendit du vaisseau pour commen
cer à accomplir ce vœu. Les vents étant devenus con
traires, on refia dans le navire jusqu,au vendredi 29, où 
enfin, par la crainte d,être arrêtés là plus longtemps, on se 
mit sur une barque qui re1nontait le fleuve, conduite par 
Jacques Vastel, contre-maître du capitaine Bontemps, & 
on arriva à Québec le re' août, sur ]es huit heures du 
matin ( I ) . Lorsqu,on aperçut la barque, M. de Montma
gny dépêcha deux homn1es, dans un canot sauvage, pour 

(I)Relationde I 63g, 
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savoir qui elle an1enait; & dès qu,il eut appris qu,elle por-
tait les Hospitalières & les Ursulines, avec n1adame de la 
Pelterie, il envoya une chaloupe tapissée pour les conduire 
à terre. 

Arrivées sur le rivage, elles tombèrent toutes à genoux 
pour ren1ercier Dieu , s,offrir à lui; & le P. Vitnont pro
nonça, en leur nom, une prière à haute voix. Le Gouver
neur & M. de l,Isle, son lieutenant, accompagnés des 
principaux habitants & de la plus grande partie du refie 
des colons, les reçurent avec acclan1ation, au bord de 
reau, au n1ilieu des autres signes de joie que chacun faisait 
paraître, & au bruit des canons du Fort. Imn1édiaten1ent 
on les conduisit à réglise, où l'on chanta le I'e Deunz, en 
a étions de grâces de leur heureuse arrivée; on célébra 
ensuite Ja sainte Messe, & elles y con1n1unièrent toutes. 
Enfin_, après qu,elles eurent salué, chez lui, le Gouverneur, 
qui leur donna à dîner, les Hospitalières furent conduites 
dans une n1aison fort proche du Fort, en attendant qu,on 
eût achevé leur bâtiment; & on conduisit madarr1e de la 
Pelterie & ses Ursulines dans une autre, située sur le 
bord du fleuve, au-dessous du magasin de la con1pagnie. 
Cette n1aison appartenait à Noël Juchereau, sieur Des 
Chastelets, & à ses associés, qui la leur avaient louée, 
avant leur départ de France, afin qu,elles 1 habitassent en 
attendant qu'on leur eût confiruit un couvent ( I ). a Elle 
<< consiste, écrivait la sœur Cécile de Sainte-Croix, en 
cc deux chambres assez grandes, une cave & un grenier. 
<< On nous a fait une clôture de pieux de la hauteur d\1ne 
<< petite n1uraille, mais qui ne sont pas si bien joints qu,on 
<< ne puis e voir au travers. Pourtant, cela nous sépare 
<< toujours des séculiers. Nous avons la plus belle vue du 
<< n1onde, sans sortir de notre chan1bre. Nous voyons 
<< arriver les navires, qui demeurent toujours devant notre 
<< n1aison, tout le temps qu,ils sont ici. Nous fûn1es fort 
<< Yisitées des dan1es & des demoiselles qui habitent ici, 
« & qui témoignent une grande joie de notre venue. Vous 
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1< serez peut-être en peine de savoir qui nous nourris
« sait: car la barque qui nous conduisit à Québec ne porta 
« que nos corps seulement, nos provi ions étant refiées 
(( dans le navire. M. le Gouverneur nous en faisait apprê
« ter au Fort, tant aux Hospitalières qu,à nous, & il con
<< tinua jusqu,à rarrivée de nos vivres. 

<< Le soir de notre venue, on fit les feux de joie pour 
« la nais ance de M. le Dauphin; M. le Gouverneur obtint 
<< duR. P. Vimont que nous y assifiassions, puisque nous 
« n,étion point encore enfennées; il nous envoya quérir 
1< par M. de l,lsle, & nous y fûmes : vous Yerrez toutes 
<< ces choses dans la relation. Le lenden1ain, on nous con
<< duisit à Sillery, où habitent plusieurs sauvages, tant 
<< chrétiens que catéchun1ènes. Les PP. Jésuites y ont une 
« résidence, dont féglise efi con1me une petite paroisse de 
<< sauvages, à une lieue & demie enyiron de Québec. On 
<< y va par eau, & M. le Gouverneur nous prêta encore sa 
<< chaloupe pour y aller. Le jour suivant, nous sortîmes 
<< encore pour aller à Notre-Dame des Anges, éloignée 
« d,environ demi-lieue de Québec: c,efi la plus grande 
« résidence des PP. Jésuites; &, en passant, nous vî1nes 
« le bâtiment des Hospitalières. Le jour suivant, qui était 
~< un jeudi, on alla choisir & désigner une place pour 
« confiruire le nôtre. C,efi un lieu très-agréable, assez 
« proche du Fort : il y a déjà quelques commencen1ents 
« de défrichen1ents; & M. le Gouverneur, qui était présent, 
<< dit qu,illes avait fait faire, longtemps auparavant, pour 
« y placer de Ursulines ( r) . >> Quand les Ursulines & 
madame de la Pelterie entrèrent à 1, égli e de Sillery, le len
den1ain de leur arrivée, comme le raconte ici cette Re li
gieuse, & qu,elles y virent les sauvages faire leurs prières 
& réciter les articles de notre créance, elles en yersèrent 
de larn1es de joie; & quelque effort qu elles fis ent pour 
con1prirr1er la vivacité de leur émotion, elles ne pouYaient 
arrêter leurs pleurs. Madame de la Pelterie, s,approchant 
ensuite de la sainte Table pour communier, & n,y voyant 
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que M .. le Gouverneur & des sauvages qui, ce jour-là, 
faisaient leurs dévotions, elle se jeta au milieu d,eux avec 
transport, laissant couler de nouveau ses larmes ( I ) . Après 
la sainte Messe, on baptisa une fille sauvage, âgée d,envi
ron dix ans ; rna dame de la Pelterie fut sa marraine, & la 
nomma Marie. « On la lui donna peu après pour pehsion
« naire, dit la sœur de Sainte-Croix, & c,efi la première 
« que nous ayons eue. Je vous laisse à penser quelle fut 
<< notre joie, d,avoir à pratiquer notre infiitut, dès le 
« second jour de notre arrivée, envers cette petite créature 
« nouv.ellen1ent baptisée. La plupart des assi11ants pieu
« raient de joie dans cette cérémonie. » Au sortir de 
réglise, elle visitèrent les familles sauvages & les cabanes 
voisines. Madame de la Pelterie, qui conduisait la troupe 
de ces saintes filles, ne rencontrait pas une petite sauvage 
qu,elle ne !,embrassât, & ne la baisât avec tant d,affeétion 
& de douceur, que ces barbares en étaient tout surpris & 
édifiés. Les Ursulines & les Hospitalières en faisaient 
autant de leur côté, sans prendre garde si ces enfants 
étaient propres ou non, ni sans demander si la coutun1e 
du pays autorisait à en user de la sorte (2). 

L,arrivée de ces Religieuses eut quelque chose de 
bien providentiel. En parlant des Hospitalières de Dieppe, 
le P. Le Jeune avait écrit, comme on l,a rapporté plus 
haut, que, si elles s,établissaient un jour en Canada, leur 
charité ferait plus pour la conversion des sauvages que 
toutes les courses & les paroles des missionnaires. L,évé
nement jufiifia, en partie, un jugen1ent si honorable, 
ou, du n1oins, le secours que ces saintes filles apportaient 
à la colonie ne pouvait venir plus à propos. Elles étaient 
arrivées le 1er d,août de cette année r63g, &, dans le cou
rant même de ce mois, une épidémie s,étant déclarée, sur
tout parmi les sauvages, elles se virent accablées par le 
grand nombre de malades qu,elles eurent à soigner. La 
salle qu,elles avaient defiinée pour les recevoir devint bien
tôt trop petite: il fallut dresser des cabanes dans le jardin; 
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& comn1e les Hospitalières n'avaient pas apporté assez de 
linge pour tant de malades couverts d'ulcères, elles em
ployèrent le leur propre, jusqu'à leurs guimpes & leurs 
bandeaux; & elles furent obligées de couper une par
tie des couvertures en deux, & n1ême en trois, pour en 
fournir, par ce moyen, à tous les malades. Enfin, depuis 
le mois d'août jusqu'au mois de mai suivant, elles en 
reçurent plus de cent_, dont vingt-quatre, après avoir tous 
reçu le baptême, moururent à l'hôpital & furent ensevelis 
par ces héroïnes chrétiennes, quë personne n'osa aider, 
dans la crainte de prendre le mal ( I); en outre, elles eurent 
la charité de soulager plus de deux cents autres sauvages, 
en leur donnant l'hospitalité (2) . 

De leur côté, les religieuses Ursulines, qu1 avaient 
comn1encé, dans leur sénlÎnaire dédié à saint Joseph, 
patron du pays (3), à recevoir des filles sauvages, virent 
leur petite n1aison envahie par la contagion. « Cette mala
<< die, rapporte la mère Marie de l'Incarnation, se mit 
<< dans notre séminaire, qui, en peu de jours, ressembla à 
<< un hôpital. Toutes nos filles sauvages l'eurent, par trois 
<< fois; & quatre en moururent. Nous nous attendions 
<< toutes à tomber malades, tant parce que cette maladie 
« efi vraiment contagieuse qu'à cause que nous étions 
« jour & nuit à les assifter, & que le peu de logen1ent que 
<< nous avions nous obligeait d'être continuellement les 
« unes avec les autres; mais Notre Seigneur nous assifia 
« si puissamment, qu'aucune ne fut incommodée (4). n Il 
n'en fut pas de même des Hospitalières; elles tombèrent 
malades toutes trois, surtout la mère Saint-Ignace, tant par 
suite de leurs fatigues continuelles, le jour & la nuit, qui 
durèrent jusqu'au mois de février suivant, qu'à cause de la 
n1auvaise odeur qui s'exhalait des malades & de l'incom
modité accablante des chaleurs, qui furent excessives l'an
née I 63g (5). Rien n'était assurément plus propre à faire 
des impressions vives & profondes sur les esprits grossiers 
des sauvages, que la charité courageuse & prodigue de ces 

(1) Hi.ft. de l'Hôtel 
Dieu de Québec, p. 
1~), 20. 

(2) Relation de 1640, 
p. 38, 39. 

xx. 
CHARITÉ PRODIGUE DES 

URSULINES ENVERS LES 

SAUVAGES. 

(3) Lettre de la sœur 
de Sainte-Croix, ibid. 

(4) Lettres historiq. 
de Marie de l'Incarna. 
tian. Lett. xm, p. Sz7. 

(5) Hi.ft. de l'Hôtel
Dieu de Québec, p. 2o, 
2 1. - Re lat. de 1 64o, 
p. 3g. 



(r) Lettre hiil:. xm, 
p. 326, 327· 

XXI. 
LE DfVOUEMENT DES 

RELIGIEUSES DONNE 

AUX SAUVAGES UNE 

. HAUTE IDfE DE LA 

RELIGION. 

(2)Let. xvr, p. 338. 
- Relation de 164 r, 
?· 24, 25. 

3r8 Ire PARTIE. CO 1P. UARCH. DE LA NOUV.-FRANCE. 

Religieuses, & celle de madame de la Pelterie. L,hiver, 
elles nourrirent un grand nombre de sauvages qui n'avaient 
pu suivre les autres à la chasse, & qui seraient morts de 
faim si elles ne les eussent assifrés. «Nous avions apporté_, 
« pour deux ans, des habits defrinés à vêtir les filles sau
« vages, écrivait la 111ère Marie de 1 Incarnation : tout a 
<< été employé dès cette année; & n1ê1ne, n'ayant plus de 
« quoi les vêtir, nous avons été obligées de leur donner 
« une partie de nos propres vêtements. 'fout le linge que 
« madame notre fonda triee nous avait donné pour notre 
« usage, & une partie de celui que nos mères de France 

nous avaient envoyé, a pareillement été ernployé à les 
« approp.rier & à les couvrir. Ce nous efr une singulière 
« consolation de nous priver de tout ce qui efr le plus 
« nécessaire pour gagner des âmes à J ésus-Chrifr; & nous 
« ain1erions mieux manquer de tout que de laisser nos 
<1 filles dans la saleté insupportable qu,elles apportent de 
« leurs cabanes. Outre les filles & les femrnes sauvages 
« que nous recevons dans la rnaison, les homn1es nous 
« visitent au parloir, où nous tâchons de leur faire la 
« même charité qu,à leurs fen1mes; & ce nous est une 
« consolation bien sensible de nous ôter le pain de la 
<l bouche pour le donner à ces pauvres gens, afin de leur 
« inspirer r amour de Notre Seigneur & de sa sainte 
« Foi (r). n 

Ces sauvages étaient très- sensibles aux soins plus 
que maternels dont ils étaient ainsi robjet) & ne pou
vaient comprendre une charité si généreuse & si prodigue . 
« Nous admirons, disaient-ils, comn1ent ces bonnes filles, 
« si délicates, ont quitté un pays, tel qu,ei1le leur, pour 
« venir demeurer auprès de nous; &, ce qui e11 plus éton
« nant encore, qu,elles habillent & nourrissent nos filles, 
« comme si elles leur appartenaient; qu,enfin elles nous 
« donnent à manger, & nous pansent, dans nos maladies, 
« sans attendre de nous aucune récompense (2). n Cette 
charité po:ur leurs malades avait bien -de quoi les tou-
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cher, alors qu'eux-mên1es ne leur donnaient encore aucun soin, surtout à ceux qu,ils jugeaient être près de leur 
mort, n'ayant même plus de commerce avec eux; & les regardant déjà comme perdus ( r ). Ils étaient aussi fort étonnés & réjouis de voir que des filles se consacrassent à Dieu, non moins que des hon1mes (z); & ce qui excitait davantage encore leur admiration, c'était d'appreŒdre, qu,elles renonçassent, pour toujours, au mariage, par le vœu de perpétuelle virginité; ils ne pouvaient con1prendre cette résolution, qui leur paraissait héroïque, & ne se lassaient pas d,en témoigner leur étonnement (3). Ils de

n1andaient assez souvent si ces filles avaient leurs pères 
& leurs mères, &, quand on leur en n1ontrait quelqu'une dont les parents étaient encore vivants, ils admiraient qu'elles eussent pu les quitter, pour aller servir, au delà des mers, des sauvages, de qui elles n'avaient rien à attendre. Aussi étaient-ils ravis de les voir & de les visiter, pour savoir pourquoi elles étaient venues (4) ; &, apprenant qu'elles n'avaient renoncé à toutes les douceurs de leurs fan1illes & de leur pays que dans !,espé

rance d'une vie éternelle, & pour plaire à Jésus-Chriit, 
ils concevaient eux-Inên1es une grande idée du Sauveur, pour l'amour duquel elles leur rendaient tous ces devoirs, 
& concluaient que cette vie éternelle exifiait réelletnent, puisque ces fi~les faisaient tant de généreux sacrifices pour s'en assurer la possession (5). 

La duchesse d'Aiguillon, en fondant un hôpital, s'était proposé de procurer, principalement, le soulage1nent & la sanél:i:fication des sauvages; & sachant que plusieurs s, étaient réunis en bourgade, à Sillery, elle désira que les Hospitalières allassent se fixer parn1i eux. Pour leur en fournir les n1oyens, & pour leur procurer un soulagetnent devenu nécessaire, elle augmenta la fondation de son hôpital, & , de !,approbation de l'archevêque de Rouen, envoya deux autres sœurs de la maison de Dieppe, la 111ère de Sainte-Marie & la sœur de Saint-Nicolas (6). 
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Par ce nouveau contrat de fondation, du 31 janvier 1640, 
elle donna quarante n1ille cinq cents livres, & répétant 
ce qu'elle avait dit dans le précédent, elle voulut que 
l'hôpital fût dédié à la mort & au précieux sang du Fils 
de Dieu, pour lui demander qu,il daignât en appliquer les 
mérites à l,âme du cardinal de Richelieu, à la sienne 
propre & aux âmes des sauvages. Elle mit encore pour 
condition, que toutes les Religieuses, & celles qui leur 
succéderaient, s'emploieraient, dans cette intention, au 
service des pauvres; & qu,en assiitant les sauvages, à la 
mort, elles leur feraient demander le salut de ce cardinal, 
celui de quelques autres personnes & le sien propre; & 
qu'enfin, après le décès du cardinal & celui de la fonda
trice, elles feraient faire, au nom de l'un & de l'autre, par 
les sauvages, un aéle d'Adoration envers le Fils de Dieu, 
afin que, jusqu'à la fin du monde., il y eût, dans cette 
maison, des personnes qui lui rendissent cet hommage, 
pour les grâces infinies qu ,ils avaient reçues, l'un & 

l,autre, de sa bonté ( 1 ). 

De son côté, madatne de la Pelterie n'avait conduit 
aussi, en Canada, que trois Ursulines. Voyant que ce 
nombre était insuffisant, elle en demanda une quatrième 
à l'archevêque de Paris, qui lui en envoya deux, les mères 
Anne de Sainte-Claire & Marguerite de Saint-Athanase. 
Elles s'embarquèrent, avec les deux Hospitalières, sur le 
vaisseau nommé l'Espérance~ conduit par M. de Courpou, 
honnête gentilhomme, qui leur rendit de grands services 
dans cette traversée. Deux fois elles pensèrent être en
glouties au fond des eaux, dans la rade même, où les trois 
navires de la flotte refièrent, depuis le 26 de mars jusqu,au 
28 d'avril, battus par les vents les plus furieux, sans avoir 
perdu autre chose qu'un câble & un bateau, qui furent 
emportés par la tourmente. Cette tempête, qui retint les 
vaisseaux près du port, les défendit contre les frégates 
ennemies, qui les attendaient au passage. Mais le cardinal 
de Richelieu, informé de cette embuscade par la duchesse 
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d'Aiguillon, ordonna de leur faire escorte, & M. de Beau
lieu, qui commandait la flotte royale, fit entourer les trois 
navires par quarante vaisseaux, qui les accon1pagnèrent 
jusqu'à l'entrée de la Manche, où ils n'eurent plus à 
craindre l'ennemi ( 1). 

Le g de juillet de la n1ême année 1640, les Hospita
lières, accompagnées des Ursulines & de quelques Jésuites, 
se rendirent à Sillery, où l'on posa, en grande cérémonie, 
la première pierre du nouvel hôpital, & l'on en poussa 
imn1édiatement les travaux avec beaucoup d'ac1ivité, afin 
que les Hospitalières pussent, dès l'hiver suivant(*), l'oc
cuper en partie ( 2). Le bâtiment se trouvant _, en effet, en 
état de les recevoir, elles résolurent d'aller s'y établir, & 
fixèrent le jour du départ au 1er du mois de décembre de 
la mên1e année. Les sauvages de Sillery, touchés de la 
charité de ces saintes filles , allèrent les chercher eux
mêmes à Québec, & les conduisirent en canot à leur bour
gade, où les autres accoururent sur le rivage, pour les 
recevoir, en donnant n1ille démonftrations de reconnais
sance & de joie (3). Les Hospitalières ne ·bornèrent pas 
leur zèle au soin des 1nalades; elles l'étendaient encore à 
1 'infiruélion des petites filles sauvages, qui, trop éloignées 
de Québec) ne pouvaient aller commodément se faire 
infiruire chez les Ursulines. Elles furent bien dédom
n1agées de leurs peines, dans ce surcroît d'occupation; 
car, à Sillery, ces enfants avaient un si grand désir d'ap-

(*) En attendant que le bâtiment fût en état de les loger) quelques Hospitalières allèrent occuper, vers la fin du mois d'août) une maison dans le voisinage de Sillery) que M. de Puiseaux, dont nous parlerons dans la suite) leur offrit) & qui était appelée la maison de Saint-Michel. Quoiqu'elle ne se composât que de trois petites chambres, elles trouvèrent le moyen d'y recevoir des malades & d'y vi':re elles-mêmes en communauté cloîtrée, s'étant ménagé une petite chapelle où leur chœur était séparé de l'espace qu'occupaient les. séculiers, qui s'y rendaient en petit nombre pour assifler à la sainte 
Messe (4). 
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prendre, que leur ardeur pour Pinfiruélion allait jusqu,à 
!,importunité ( 1 ). Quoique le bâtiment des Hospitalières 
fùt tout confiruit en pierres, elles eurent à souffrir les 
rigueurs du froid durant l,hiver, & aussi la privation de 
beaucoup de choses, & vécurent assez solitaires; les sau
vages ayant quitté mon1entanément Sillery, pour aller à la 
chasse dans les bois. A leur retour, ils témoignèrent, de 
nouveau, une joie très-vive de les voir dans ce lieu; &, 
de leur côté, elles eurent la consolation de contribuer à 
la conversion de plusieurs, par les secours charitables 
qu,elles leur prodiguèrent (2). Nous avons dit que la 
duchesse d,Aiguillon, en dédiant son hôpital au sang du 
Sauveur, répandu pour le salut de tous, avait demandé 
que les Hospitalières engageassent les sauvages qu,elles 
y recevraient à prier, particulièrement, pour le salut du 
cardinal de Richelieu, & pour le sien propre, après la 
n1ort de run & de rautre; & ce fut, sans doute, pour leur 
rappeler sensiblement ce pieux devoir, & les aider à s,en 
acquitter, qu,elle envoya, cette année, à Sillery, un grand 
tableau, représentant Notre-Seigneur en croix, avec le 
cardinal d,un GÔté, & elle-même de rautre; à quoi elle 
joignit un paren1ent d,autel noir, une chasuble & d,autres 
objets, pour servir à l,ornen1ent de la chapelle & au culte 
divin (3). 

A Québec, madan1e de la Pelterie & les religieuses 
Ursulines, en rendant aux sauvages les charitables ser
vices que nous avons dits, contribuaient encore à les édi
fier, dans leur chapelle, par leur modefiie & par la beauté 
de leur chant, surtout les Din1anches & les jours de Fêtes, 
où leurs Vêpres étaient toujours chantées. « Si, en France, 
(( écrivait, au sujet de ce chant, la mère de rincarnation, 
« on ne mangeait que du poisson & des viandes salées, 
« comme nous faisons ici, on serait malade, & on n,aurait 
« point de voix; nous nous portons fort bien, & nous 
<< chantons n1ieux qu,on ne le fait en France (4). » Il 
paraît que la douceur de ce chant, auquel les sauvages 
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n 'étaient pas accoutun1és, ne les attirait pas moins que le 
son d'une viole, le seul infirument de musique religieuse 
qu'il y eût alors en Canada. « On efi tout ravi, écrivait la 
<< sœur de Sainte-Croix, d'entendre nos Mères chanter 
« les Vêpres, les Fêtes & Ditnanches. Il y a du plaisir à 
« voir les sauvages & les sauvagesses auprès de la viole, 
« quand on en joue. Ils en sont émerveillés. L 'un d'eux 
·« disait qu'il fallait apprendre à leurs filles à jouer de cet 
« inftrument. Mais nous ne nous en serv1rons que pour 
« les attirer à la prière ( r) . » 

Dans ce dessein, & pour se fonner une aide qui pût 
les suppléer, elles communiquèrent la pratique de ce petit 
art d'agrément à une de leurs élèves, âgée de douze ans, 
remarquable pour la beauté de sa voix (2) & la douceur 
de son caraétère, qui sans doute lui fit donner, dans son 
baptên1e, le nom d'Agnès. <c Elle a fait de très-grands 
« progrès auprès de nous , écrivait encore la 1nère Marie 
« de l'Incarnation, tant dans la connaissance des mys
« tère que dans les bonnes n1œurs , ayant de plus appris 
« à travailler, à lire, à jouer de la viole, & mille autres 
<< petites adresses (3). » Cette enfant, ayant ensuite été 
retirée du sén1inaire par ses parents, elle se plaisait à 
chanter aux sauvages les Cantiques spirituels que les 
Ursulines lui avaient appris; &, dans les bois, elle était, 
con1me leur direélrice de chant, détenninant elle-même 
ce qu'ils devaient chanter, & les édifiant autant par la 
sagesse & la modefiie de sa conduite, qu'elle les charmait 
saintement par la beauté de sa voix. Elle aurait même 
voulu se consacrer à Dieu par la profession religieuse, & 
ses n1aîtresses pensaient à la recevoir., lorsqu'elle mourut, 
à l'âge de quinze ans, au mois de décembre r643, à la 
suite d'un accident, qui pensa la faire périr dans le fleuve 
Saint-Laurent, & d'où elle avait été retirée presque sans 
v1e (4) . 

( r ) Lettre du 2 sept. 
I G3g. 

XXVI. 
AGNÈS, SES DISPOSITIONS 

POGR LA PIÉTÉ ET LA. 

MU3IQUE REL IGIEUSE. 

. ( 2) Relation de r 644, 
p. 26. 

( 3) Lettre hi ft. xm, 
4 sept. r64o, p . 32 5. 

(4) Lettre hiil:. XXIX 

2 août 1644·- Relat. 
de rG44, p. 26 , 27. 
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PEL TE RIE POUR LA 

CONVERSOIN DES SAU

VAGES. 

aux femmes & aux filles sauvages était bien propre à 
gagner leurs cœurs & à leur faire ain1er la religion. Elle 
ne pouvait modérer son ardeur dans les services qu,elle 
leur rendait, & voulait se trouver elle- même partout, 
quand il s,agissait des sauvages (1). Le jour de !,Assomp
tion I 63g, dans les Processions, rapporte la sœur de 
Sainte- Croix, « elle servait de conduélrice aux femmes 
<c sauvages, & n1archait en tête (2). » Le Jeudi Saint 
de l'année 1640, la cérémonie du lavement des pieds 
devant avoir lieu à rhôpital, elle s,y rendit, &, se joignant 
aux Hospitalières, elle lava les pieds à des femmes & 
à des filles sauvages, avec autant de charité que de 
modefiie, exemple qui fut i1nité par madame de Repen
tigny (3). C,efi que le zèle pour la conversion des sau
vages n,était pas particulier aux missionnaires & aux 
Religieuses; & nous devons dire, à la louange des pieux 
colons de Québec, qu,avant l'arrivée des Hospitalières 
& des Ursulines, il était déjà très-commun parmi eux. 
Il devint même comme général, à !,occasion d,un vœu 
que les PP. Jésuites firent, en 1635, dans toutes leurs 
résidences (4), & que, l'année suivante, les colons com
n1encèrent à prononcer, & qu ,ils renouvelaient depuis, 
tous les ans, le jour de l'Immaculée-Conception, quoique 
par simple dévotion, & sans obligation de conscience. 

(1)Relationde 1 63g, 
p. 8. 

( 2) Lettre du 2 sept. 
I63g. 

(3) Relation de 1 636, 
p. 27. -Ibid., x64o, 
p. 4I• 

(4) Relationde x635, 
p. 5o. 

XXVIII. 
VŒU PUBLIC DES COLONS 

POUR LA CONVERSION 

DES SAUVAGES. 

Nous le rapporterons ici, comme un monument re
n1arquable de la piété de ces pren1iers temps. <c Adorable 
<< Jésus, Sauveur du Monde, quoique nos péchés nous 
<< doivent éloigner de votre présence, néanmoins, étant 
<< épris d ,une sainte affeélion de vous honorer, vous & 
<< votre Sainte Mère; & poussés du désir de correspondre 
<< fidèlement à ce que vous désirez de vos serviteurs, 
<< pour vous faire connaître & adorer des pauvres peuples 
<< de ces contrées : profiernés ici à vos pieds, nous vous 
« pron1ettons & faisons vœu, comme aussi à la Très
« Sainte Vierge, votre Mère, de comn1unier douze fois, 
,(( ces douze niois suivants, & de dire le chapelet autant 
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de fois; & cela, en l'honneur & en aétions de grâces 
« de l'Imn1aculée Conception de cette Sainte Vierge, votre 
« Mère; comme aussi de jeûner, la eille de cette Fête, 
« à la n1ême intention : pour obtenir de votre bonté & 
<< de votre miséricorde, par son intercession & par ses 
« mérites, la conservation de ce pays & la conversion 
<1 des pauvres sauvages qui !~habitent. Recevez donc, 
<< ô Reine des Anges & des Hon1mes, sous votre sainte 
« proteétion, ces peuples délaissés & abandonnés, que 
« nous vous présentons par les mains de votre glorieux 
« Époux, & de vos fidèles serviteurs saint Ignace & saint 
« François Xavier, & de tous les Anges gardiens & pro
<1 teéteurs de ces lieux, pour les offrir à votre bien-aimé 
« Fils; afin qu ~il lui plaise les n1aintenir & les conserver 
« contre leurs ennemis; donner la connaissance de son 
« saint No1n à ceux qui ne l~ont pas encore; & à tous, 
« la persévérance en sa sainte grâce, & en son saint 
« amour ( r ). >l On n'avait rien vu jusqu~alors, dans 
aucune colonie) de si pur & de si chrétien, pour procurer 
la conversion des sauvages. 

Nous avons raconté que, dans l~hiverde r535 à r536, 
Jacques Cartier, & tous les Français qui l'accompagnaient, 
avaient fait un vœu solennel à Marie, & s~étaient rendus, 
processionnellement, de va nt une de ses images, placée 
contre un arbre, sur le bord du fleuve Saint-Laurent, 
comme pour faire , sur ces terres nouvelles , le premier 
exercice public du culte catholique, en y proclan1ant la dé
votion envers Marie, l,avocate des chrétiens. Ce fut donc 
une coïncidence bien digne de remarque, qu~en 1636, cent 
ans après le vœu de Jacques Cartier, d~autres Français, 
venus en Canada pour réaliser les desseins de ce naviga
teur, en y formant une colonie catholique, fissent aussi un 
vœu public à Marie, &, depuis ce temps, le renouvelassent 
d~année en année, pour obtenir, par son intercession, la 
conservation de ce même pays à la France, & la conversion 
des indigènes, que Jacques Cartier avait eue si fortement à 
cœur. 

( r) Archh·es de l'ar
chevêché de Québes 
reg. A, p. 5o. 
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Les chefs de la colonie ne la désiraient pas avec n1oins. 
d,ardeur, & montraient le même zèle apofiolique que nous 
avons admiré dans Jacques Cartier, à Hochelaga. M. de 
Montmagny, ayant reconnu qu,un sauvage Huron, homme 
d,un sens droit & fils du capitaine de sa bourgade, avait 
déclaré qu,il voulait croire en Dieu, & donné des marques. 
non équivoques d,attachement à la religion, engagea lui
même les PP. Jésuites à lui conférer le baptême avant 
qu,il retournât dans son pays, voulut lui servir de parrain, 
& le nomma Charles, du nom qu,il portait lui-même. A 
peine ce sauvage eut-il été régénéré par l,eau baptismale, 
que le Gouverneur lui dit, en lui donnant des témoignages 
particuliers d,affetl:ion : « Je me réjouis de vous voir, 
(( maintenant, au nombre des enfants de Dieu; & puisque 
(< vous êtes affranchi des liens des démons, combattez 
« généreusement; tenez la parole que vous avez jur~e à 
« Dieu. Le baptême vous a donné des armes & des forces 
(( contre vos ennemis invisibles : servez- vous- en cour a
« geusement ; & , parce que les peuples qui vous font la 
« guerre désirent de vous détruire, je veux vous arn1er 
« contre eux. >> Là-dessus il lui fit présent d,une belle ar
quebuse, qui étonna beaucoup ce bon néophyte; car ces 
armes étaient encore toutes nouvelles pour eux. « Allez, 
« ajouta le Gouverneur, exhortez vos compatriotes à em
« brasser Ja Foi que vous avez reçue, & les assurez, de ma 
« part, que je les protégerai, s,ils se rangent au giron de 
« l'Église (1). » Nous devons ren1arquer ici que ce sau
vage, dans sa réponse au Gouverneur, l'appela Onontio; 
& c,était ainsi que les Hurons & les Iroquois traduisaient le 
nom de Montmagny; car, dans leur langue, Onontio veut 
dire grande montagne (2). Un sauvage nouvellement bap
tisé, ayant eu le bonheur de faire sa première Communion 
le jour même de la Fête-Dieu, M. de 1\1ontlnagny proposa 
aux PP. Jésuites de donner à ce néophyte l,un des bâtons 
du dai., sous lequel on devait porter le Très-Saint-Sacre
ment, & lui-mên1e en prit une autre par une très-rare & 
très-religieuse humilité. Ce fut un spetl:acle bien touchant, 
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aux yeux de la Foi, de voir ce néophyte, vêtu d'une robe 
de sauvage, marcher ainsi de pair avec le Gouverneur, 
en portant run & rautre le dais à la Procession, au bruit 
des mousquets & des canons, & au milieu de tout rappa
reil que la colonie pouvait déployer dans cette fête solen
nelle ( 1 ) . 

Les exemples de charité & de piété des autres prin
cipaux membres de la colonie étaient bien propres aussi 
à faire une vive & puissante impression sur les cœurs des 
sauvages (2) . A rimitation du Gouverneur, M. de risle, 
son lieutenant, & les autres Messieurs tenaient à honneur 
d'être leurs parrains au baptême, & les nouveaux chrétiens 
s'en montraient très-flattés. Ainsi M. de Répentigny, ayant 
levé des Fonts un sauvage, âgé d'environ quarante ans, 
à qui il donna le nom de Joseph, ce néophyte, immédia
tement après son baptême, prit la main de son parrain, & 
la baisa avec beaucoup de tendresse, en le remerciant du 
bien qu'il lui avait procuré (3). Atteint d'une maladie qui 
le condui it au tombeau, il eut la consolation de voir M. de 
Répentigny le visiter souvent, & lui faire porter fréquem
n1ent de petites douceurs. Ce charitable & fidèle parrain 
lui rendit enfin les derniers devoirs , en 1, accompagnant à 
la sépulture : ce que firent aussi les dames de Répentigny, 
sa mère & sa femme, & plusieurs autres personnes de sa 
maison. Le corps était porté par quatre Français & suivi 
de M. de Courpon, de M. Gand, de M. de Castillon, & des 
sauvages qui se trouvaient à Québec. Aussi le P. Le 
Jeune, témoin de ces touchants exemples, disait, dans sa 
relation de r636: « Je donnerai cette louange à nos Fran
« çais, qu'ils honorent volontiers de leur présence les bap
« têmes et les obsèques des sauvages : ce qui édifie gran
« dement ces barbares, voyant refiime qu'on fait de ceux 
« de leur nation qui reçoivent notre sainte Foi (4). » 

L'intérêt que le roi Louis XIII & le cardinal de Ri
chelieu tén1oignaient, de leur côté, en faveur des sauvages, 
était un autre puissant n1otif pour leur faire aimer la reli-

(r ) Relationde r638, 
p. 5, 6. 

xxx. 
ZÈLE DES PRINCIPAUX 
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NIE POUR LA CONVER· 

SION DES SAUVAGES. 

( 2) Relation de 1 64o, 
p. G. 

(3) Relationde r636, 
p . 26 . -Ibid., r638, 
p. 4· 

(4)Relation de r636, 

P· 2 7· 
XXXI. 

SA U VA G E ENVOYÉ A 

LOUIS XIII j PRÉSENl 

DU ROI AUX NATIONS 

ALLIÉES. 



r: Relationdc r63g, 
p. 2, 3. 

~ 2, Ibid., p. 5. 

3) Ibid., p. 2.,3. 
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gion. Q_uand on leur disait que ce nlinifire contribuait effi
cacement à 1, entretien des ouvriers évangéliques envoyés 
auprès d,eux, ils donnaient des marques d,un étonne1nent 
inexprimable; jusque-là, que ceux qui n~ étaient pas chré
tiens avaient de la peine à croire qu,on pût rencontrer, sur 
la terre, des hon1n1es qui voulussent faire des dépenses 
pour les secourir, au bout du 1nonde, sans se proposer 
d,autre intérêt que le bien de leurs âmes & la gloire de 
Dieu. L 1année I 638, un sauvage, fils d'un chef de tribu, 
avantageusen1ent connu des colons, passa en France pour 
rendre hommage au roi , non pas seulement au nom de 
son père & de sa nation, mais encore au ·nom des autres 
nations du pays ( r ). La pre1nière fois qu,il vit le roi, ce 
fut à l'église ; & il demeura singulièrement frappé de ce 
que ce prince priait Dieu comme les missionnaires ensei
gnaient aux sauvages de le faire. C,était le pren1ier jour de 
l'an; voyant le roi n1archer au milieu de ses gardes, avec 
ses Suisses & ses soldats en ordre, au son des tan1bours, 
il fut si fiupéfait à ce speél:acle, qu,il dit au P. Jésuite qui , 
l'accompagnait : « Allons-nous-en; j'ai tout vu, pui:::.que 
« fai vu le Roi; » & , tout le reil:e du jour, il reila sans 
parler, pensant sans cesse à ce qu,il avait vu (2). Lors
qu,enfin il fut présenté à Louis XIII, il n1it aux pieds de 
ce prince une couronne de porcelaine, pour témoigner, par 
cet hommage, qu,il le reconnaissait, au non1 de tous les 
peuples sauvages, pour leur vrai & légitime Souverain. Ce 
n1onarque lui fit un accueil plein de bonté, & lui demanda 
s,il avait été baptisé, & s,il était sédentaire: donnant à con
naître, par ces demandes, l,affeétion qu,il portait aux nou
veaux chrétiens & à ceux qui résidaient auprès des Fran
çais pour professer la religion catholique. Le roi et la reine 
lui firent voir le Dauphin encore au maillot; &, après plu
sieurs autres aéles de bienveillance, lui donnèrent en pré
sent, pour les nations qu,il représentait, six habits n1agni
fiques, où l'on ne voyait que toile d,or, velours, satin, 
panne de soie, écarlate (3). 
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Ce jeune sauvage, qui était de Miskou ( 1), étant de 
retour en son pays, n1onta jusqu'à Québec, avec un cer
tain nombre des ses compatriotes, & alla trouver M. de 
Montmagny, à qui il ren1it ces présents. Il y avait alors, 
dans ce lieu, des Hurons, des Algonquins & des Monta
gnais; & tous, en voyant ces habits, admirèrent la bonté 
du roi de France, qu'ils appelaient leur roi. Mais, pour 
éviter de faire naître de la jalousie entre eux, comn1e il fût 
arrivé, si ces présents eussent été donnés à une seule na
tion, M. de Montn1agny renüt trois habits à ce jeune sau
vage, l'un pour lui, l'autre pour son fils, le troisième pour 
son père; & diil:ribua les autres à trois sauvages chrétiens 
de trois nations. Ceux-ci, en apprenant de la bouche de 
M. de Montmagny, que le roi de France leur envoyait ces 
présents, en témoignèrent d'abord leur surprise, & firent 
ensuite cette réponse, qui n1érite d'être rapportée : « Écri
<c vez à notre roi que nous le remercions, & que nous l'ad
cc mirons; & que, quand il ne nous a ur ait rien envoyé, 
« nous ne laisserions pas de l'ain1er. Au reil:e, gardez 
« vous-mên1e ces habits; car nous ne voulons nous en 
<c servir que quand on marchera en Procession pour prier 
<c Dieu pour le roi, pour la reine & pour leur fils. Et quand 
cc nous serons morts, si vous faites prier Dieu pour le roi, 
cc faites porter ces habits à nos enfants, afin que ceux qui 
« viendront après nous sachent l'amour que notre roi 
<c nous a porté (2). » 

La première Procession où ils s, en servirent eut lieu 
le r 5 août de cette mê1ne année r 63g, fête de l'Asson1p
tion , en exécution du vœu que le roi avait fait, l'année 
précédente, lorsqu'il 1nit sous la proteétion de la Très
Sainte Vierge sa couronne & tous ses États. La Nouvelle
France voulant donc reconnaître avec son roi cette divine 
Mère, pour sa Dame & sa Proteélrice, fit alors cette Pro
cession solennelle pour la première fois. Dès le grand !na
tin, les sauvages chrétiens entendirent la sainte Messe & 
com1nunièrent; & tous les autres, qui étaient dans les en-

XXXII. 
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p. 3. 
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virons de Québec, se réunirent pour assifier à la Proces
sion. Après la croix & la bannière venait M. Gand, en tête 
des hommes sauvages, dont les six premiers étaient revê
tus de ces habits royaux, allant deux à deux, dans un 
maintien grave & 1nodeil:e. Après les hommes, marchait 
madame de la Pelterie, ayant à ses côtés trois ou quatre 
filles sauvages, vêtues à la Française, & ensuite toutes les 
filles & femmes des sauvages en leurs propres vêtements. 
Le clergé venait après, suivi de M. le Gouverneur, des 
Français, & enfin des Françaises, sans garder entre eux 
d'autre ordre que celui de l'honnêteté chrétienne ( I ). La 
Procession, qui s,était n1ise en marche au bruit des canons 
du Fort, se dirigea d,abord vers l,hôpital, devant lequel les 
sauvages prièrent tous ensemble pour le roi & la reine, & 
re1nercièrent Dieu de la naissance du Dauphin; ce que 
firent aussi, dans la chapelle du Précieux Sang, le Gouver
neur & les principaux des Français & des sauvages. De là 
on se rendit aux Ursulines; l'artillerie du Fort salua la Pro
cession à son passage; lorsqu,on fut arrivé à la chapelle, 
qu,on avait parée, on fit les mêmes prières qu,à !,hôpital, 
& les Ursulines chantèrent l'Exaudiat (2), comme les Hos
pitalières l'avaient déjà fait. Enfin on rentra dans !,église 
de Notre-Dan1e de Recouvrance. Après la Procession, 
M. de Montn1agny fit un festin à une centaine de sau
vages, & les PP. Jésuites prirent avec eux les six qui 
étaient vêtus des habits de parade, & leur donnèrent à 
n1anger dans leur maison (3). 

Il faut que ces habits aient fait sur l,esprit des sau
vages une vive & profonde impression, puisque, outre la 
protefiation qu,ils firent, en les recevant, de ne s'en servir 
qu,aux Processions solennelles, l'usage s,efi conservé jus
qu,ici, dans les tribus sédentaires, de porter quelques vê
tements, à peu près semblables, dans les occasions solen
nelles de religion. Nous son1mes, en effet, portés à croire 
que la coutume dont nous parlons eut pour origine le 
don des six habits envoyés par Louis XIII & la Proces-
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sion où six des principaux sauvages parurent ainsi revê
tus. Jusqu1alors les Européens n 1avaient apporté aux sau
vages que des couvertures, des capots, des haches, des 
couteaux, des chaudières ou d 1autres objets de première 
nécessité ; & nous ne voyons pas qu 1ils eussent encore 
échangé avec eux des cofiumes complets pour la repré
sentation & le luxe. Il est à remarquer que, l1année précé
dente, le sauvage que M. de Montmagny voulut avoir pour 
second, en portant le dais à la procession du Très-Saint
sacrement, avait une belle robe de sauvage, C

1efi-à-dire de 
belle fourrure ( I), & si rusage, dont nous parlons eÛt été 
dès lors introduit, sans doute qu1on n 1eût pas manqué de 
vêtir magnifiquement ce sauvage, dans une occasion si so
lennelle, où il avait à marcher de pair avec le Gouverneur. 

Il résulte de tous les faits que nous avons exposés 
jusqu,ici que, dans les huit prernières années, depuis 
la reprise du Canada, en r63z, jusqu1en rannée r64o, la 
nouvelle colonie de Québec se vit heureusen1ent pour
vue des éléments les plus propres à opérer son dévelop
pen1ent & à procurer la conversion des nations sauvages. 
C1étaient les deux fins que les rois de France avaient eues en 
vue en envoyant des navigateurs en Canada; & la compa
gnie des Cent-Associés S

1était obligée d,atteindre elle-même 
ce double but, en recevant, en dédommagen1ent de ses 
dépenses, le privilége exclusif des pelleteries & la propriété 
des immenses contrées dont se con1posait la Nouvelle
France. « Il ei1 certain, dit le P. de Charlevoix, que les 
« esprits étaient, en France & en An1érique, dans les 
« 1neilleures dispositions du monde pour peupler cette co
« Ionie & pour établir toutes les branches de commerce 
« que peut produire un si bon fonds. Le mervei11eux con
« cert de tous les membres qui con1posaient cette colonie, 
<< de laquelle on avait conçu de si grandes espérances, ce 
« concert, le seul peut-être qu 10n avait YU aussi parfait 

dans le Nouveau Monde, répondait du succès de toutes 
« les entreprises qu1on y aurait tentées. Tant de secour 

(x) Relation de x638> 
p. 6. 

xxxv. 
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« spirituels, venus de France tout à la fois, ne pouvaient 
<1 1nanquer de donner une grande aélivité aux affaires de 
« la religion. L 'établissen1ent des· Hospitalières, celui des 
« Ursulines, toutes les missions renforcées d'ouvriers infa-

tigables, qui ne s'épargnaient point; la piété & la charité 
« des principaux habitants) qui ne se refusaient à rien pour 
« les seconder, jusqu'à prêter leurs propres lits pour y 
<
1 coucher des n1alades : c·'étaient là autant de conjonc-

tures précieuses qui auraient dû faire entrer dans le 
« sein de l'Eglise la plus grande partie des nations du 
« Canada. Mais la compagnie des Cent-Associés clenleu
<< rait dans une inaétion qui sera toujours incolnpréhen
<< si ble) & il arrivait de là que les n1issions & les con1111u
« nautés, qui devaient tirer leur principal appui de la 
cc colonie, en étaient presque le seul soutien. Cependant 
« le fonds qui faisait subsiil:er les missionnaires & les 
« Religieuses n'était) en bonne partie, que casuel; on ne 
<< devait pas con1pter qu'il continuât toujours sur le n1ême 
« pied, & il fut réduit, en effet, peu à peu ( I ) . n C'efi 
pourquoi la colonie (z) & l'œuvre de la sanétification des 
sauvages ne firent que languir, com1ne nous allons rex
poser au chapitre suivant. 
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CHAPITRE IV 

LES CENT ASSOCIÉS NÉGLIGENT LA CONVERSION DES SAUVAGES 

ET L,AUGMENTATION DE LA COLONIE. 

Dès sa formation, la con1pagnie de la Nouvelle
France avait paru disposée à établir une colonie à Québec) 
& à relever les Français du mépris où ils étaient tombés 
sous l'adminifiration précédente. Elle fit, en effet, quelques 
envois de colons, & les protefiations qu,elle donnait de 
son dévouement au bien du pays avaient fait concevoir 
les plus belles espérances. L ,un de ces Messieurs écrivait: 
« On verra un notable changen1ent dans le Canada, quand 
<< la con1pagnie générale entrera dans 1, entière adminifira
« ti on des affaires, la résolution étant de laisser tout le 
<< profit pour an1éliorer le pays & y faire passer grand 
« nombre de Français, sans rien rapporter de longtemps, 
<< aux Associés, du profit qui proviendra de la Nouvelle
« France. » D,autres écrivaient : << Le secours qu,on vous 
<< envoie fera augmenter la moisson: c,efi la principale fin 
<< qu,ont ceux qui sc mêlent de cette affaire. » Et encore: 
« Il y a apparence que notre compagnie, continuant son 
« trafic sans s, enrichir, votre colonie s'augmentera de plus 
« en plus ( I ). » D,après ces assurances & d,autres sem
blables, les missionnaires, comme on l'a rapporté, annon
çaient chaque année, aux sauvages, l'arrivée prochaine 
d,un grand nombre d,ouvriers & de colons; n1ais toutes 
ces belles promesses demeurèrent sans résultat. 

Malheureusement cette Compagnie, quoique con1posée 
de plus de cent membres, pris parmi les magiilrats & les 
riches négociants du royaun1e, n,avait qu,environ trois cent 
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rnille livres de capital, chacun d,eux devant y rnettre trois 
mille livres ( r); & ce fonds fut din1inué encore, tant à 
l,occasion des pertes que la con1pagnie éprouva, de la part 
des Anglais, dans son premier armement, que des dédon1-
magen1ents que de Caën exigea pour se désifier de ses pré
tentions sur la Nouvelle-France. Mais, comme la plupart 
de ces Associés étaient étrangers au négoce, il se forrpa, 
dans la con1pagnie même, une autre con1pagnie particu
lière, qui fut chargée du comrnerce, & fit un fonds de cent 
mille francs pour ses propres intérêts. Ainsi Champlain 
avait mis trois mille livres dans les fonds de la con1pagnie 
générale, & huit cents livres dans ceux de 1 autre. Celle-ci 
devait payer les appointen1ents du Gouverneur, lui procu
rer des vivres, entretenir des garnisons dans le pays, four
nir toutes les n1unitions de guerre, avoir à sa charge les 
réparations des n1agasins (2); &, pour couvrir ses dépenses, 
elle jouissait du commerce exclusif des pelleteries, que la 
grande compagnie lui avait cédé, à condition que le surplus 
des profits appartiendrait à la compagnie générale (3). Il 
arriva de là que toute la conduite des affaires se trouva 
entre les mains des n1archands, devenus, par cet arrange
ment, les mobiles essentiels de toutes les opérations de la 
compagnie, & il était difficile qu\ls entrassent dans les 
vues si pures & si désintéressées que les autres Associés 
avaient eues en la formant. Le P. Virnont, dans les paroles 
de louange & d,encouragen1ent qu,il donnait, en r 640, à la 
compagnie en général, fait assez entendre, par la réserve 
avec laquelle il parle, que plusieurs n,y étaient entrés que 
pour s,enrichir & n,avaient que des vues intéressées. 
« La plus saine partie de leur corps, dit-il, s,efi jetée dans 
<< leur association, non tant pour retirer les biens péris
« sables du Nouveau Monde que pour coopérer puissan1-
« ment au salut de ces peuples (4). » C,était dire assez 
clairen1ent que les autres n,y cherchaient que des avan
tages matériels; &, comme ceux -ci dirigeaient selon leurs 
vues particulières toutes les dépenses de la con1pagnie, il 
résulta de là qu,elle ne fit rien, ni pour la civilisation & la 
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conversion des sauvages, ni pour la colonie, qu,elle ne 
releva point de rétat de mépris où elle était tombée dans 
!,esprit des indigènes, sous l,ad1ninifiration de de Monts & 
sous celle de de Caën. 

Nous avons vu que, pour civiliser les sauvages & les 
rendre ensuite chrétiens, il y avait deux n1oyens à em
ployer: élever des enfants, les former à nos mœurs & aider 
les parents à s,établir près des Français, en leur confirui
sant des maisons_, & en leur donnant des défricheurs & des 
agriculteurs pour leur apprendre à cultiver la terre. La 
compagnie ne fit ni l,un ni l,autre, & sembla en laisser tout 
le soin aux communautés, à qui même elle refusa confiam
ment son concours. Madame de la Pelterie s, était proposée 
d,établir un séminaire, pour rinfiruélion des filles sauvages, 
sur le n1odèle de celui que les PP. Jésuites avaient ouvert 
pour les garçons; 1nais, ne pouvant jouir de ses biens, 
elle fut obligée de se borner à six ou sept élèves, qu,elle 
habillait, nourrissait & logeait avec les Ursulines, indé
pendamment des autres & des filles françaises qui fréquen
taient le monafière, pour y recevoir rinfiruélion ( r ). Le 
sén1inaire comn1encé pour les garçons ne fut pas plus 
nombreux, les Jésuites, abandonnés à leurs propres res
sources, ne pouvant en nourrir davantage; & encore les 
commencen1ents de cette infiitution sen1blèrent ne servir 
qu,à n1ontrer la difficulté désolante du succès. 

Ces Religieux avaient reçu, comme nous l,avons dit, 
six enfants sauvages, qu,ils s'étaient empressés d'habiller 
à la Française & auxquels ils donnaient toute sorte de 
soins. Mais un capitaine Huron ayant appris, aux Trois
Rivières, la formation du nouvel établissement, & étant 
descendu à Québec pour voir ces enfants, run d,eux, qui 
était son neveu, voulut s,en aller dès qu,il reut vu, & 
quitta, en effet, le séminaire. Des cinq autres, run mourut 
bientôt après; & on l'avait à peine mis en terre, qu'un 
autre tomba malade de la même maladie & mourut aussi, 
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par suite du changement d,air, & surtout par la nourri
ture à la Française, dont ils prenaient avec excès (1). L'an
née suivante, il refla1t au séminaire deux de ces petits 
sauvages; on leur en adjoignit quatre autres pour com
pléter le nombre de six; &, de ces six, l'un fut bientôt dé
goûté de son nouveau genre de vie par un de ses parents, 
qui le ramena dans son pays. Les trois autres, nouvelle
ment entrés, se laissèrent aller, selon leur coutume, au 
vol, à la gourmandise, au jeu, à l'oisiveté, au mensonge 
& à d'autres sen1blables désordres;_ &, ne pouvant souffrir 
les avertissements paternels qu'on leur donnait pour les 
engager à changer de vie, ils résolurent de s'enfuir. Ils con
certèrent si secrèten1ent leur évasion & l'exécutèrent avec 
tant d,adresse, qu'un jour, de grand matin, à l'insu de 
leurs deux autres condisciples & de leurs maîtres, ils en
lèvent tout ce qu,ils peuvent, chargent un canot de vivres 
& de ce qui leur était nécessaire dans le chen1in, & s'en 
vont à la dérobée, sans qu'on en eût depuis aucune nou
velle ( 2). Outre la difficulté de former des enfants si peu 
susceptibles, pour la plupart, de toute discipline qui eût 
gêné leur liberté naturelle ou leurs penchants vicieux , les 
Jésuites avaient encore des dépenses considérables à faire, 
pour déterminer les parents à les leur donner à élever. 
D'abord il fallait vêtir ces enfants à neuf, remettre à leurs 
parents les vêtements sauvages qu'ils quittaient, faire en
core des présents aux parents ; & , s'ils demeuraient dans 
le voisinage, les aider à vivre une partie de l'année. Car, 
en donnant leurs enfants à habiller, à loger, à nourrir & 
à inflruire gratuitement, ils s'imaginaient que les mission
naires leur fussent beaucoup redevables (3) . 

Pour éviter de faire plus longtemps ces dépenses & 
employer leurs fonds à une œuvre plus fruél:ueuse dans 
ses résultats, les missionnaires cessèrent, pour un ten1ps, 
de prendre des enfants, & donnèrent tous leurs soins aux 
sauvages, qui se fixaient à Sillery, pour y pratiquer la vie 
sédentaire. << Au commencement, dit le P. Vimont, comme 
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<1 nous n,espérions quasi rien des vieux arbres, nous em
« ployions toutes nos forces à cultiver les jeunes plantes; 
« mais Notre-Seigneur nous donnant des adultes, nous 
« convertissons les grandes dépenses, que nous faisions 
1< pour les enfants, à secourir leurs pères & leurs mères, 
« les aidant à cultiver la terre & à se loger dans une 
« maison fixe & permanente. Ceux qui prenaient plaisir 
« de secourir notre séminaire seront consolés, voyant 
« que les dépenses qu,on faisait pour les enfants, étant 
« en1ployées à faire une petite maison, arrêtent & gagnent 
« à Jésus-Chrifi les enfants, la n1ère & le père ( 1 ) . » 

Si le zèle des PP. Jésuites eût été secondé par la 
Compagnie, on ne peut pas douter que ces sauvages, 
disposés, comme ils rétaient alors, n,eussent, en peu de 
temps, quitté la vie errante des bois, pour se réunir en 
villages & se fixer auprès des Français. « Ils ne se 
« contentent pas de se faire baptiser, écrivait la mère 
« Marie de rincarnation le 3 septen1bre 1 64o, ils corn
« n1encent à se rendre sédentaires & à défricher la terre, 
« pour s,établir. Si la France leur donne un peu de se
« cours, pour se bâtir de petites loges dans la bourgade 
« qu,on a con1mencée à Sillery, 1 on verra, en peu de 
« temps, un bien autre progrès. C1efi une chose admi
(( rable que la ferveur & le zèle des RR. PP. de la corn
« pagnie de Jésus. Le P. Vimont, supérieur de la mission, 
« pour encourager ses pauvres sauvages, les mène lui
(( 1nême au travail, & travaille à la terre avec eux, ne 
« trouvant rien de bas, en ce qui concerne la gloire de 
« Dieu & le bien de ce pauvre peuple (2). » Ce Reli
gieux, après rinterruption du sélninaire, fit confiruire, 
cette année, quatre petits logements à Sillery, po\lr autant 
de familles (3). Mais un si faible secours ne pouvait 
avancer beaucoup 1\Euvre de la civilisation des sauvages, 
puisque, comme on l'a dit déjà, depuis rembouchure du 
fleuve Saint-Laurent jusqu'à l,île de Montréal, tous les 
indigènes étaient errants, & que, pour les civiliser & les 
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convertir, eux & leurs enfants, il eût fallu les réduire à la 
(r ) Relationde IG..j.o, vie sédentaire ( I ). 

P· 5. 
V li. 

'·ES SAUVAGES DE!IIAN

)ENT DES DÉFRICHEURS 

QUI LES AIDENT .\ s'É

TABLIR. 

Aussi les n1issionnaires pressaient- ils la Compagnie 
des Cent-Associés d,envoyer de France des défricheurs, 
qui aidassent les sauvages à s,établir & à se bâtir des 
maisons, & de fournir à ceux -ci quelques secours, en 
attendant que leurs champs pussent les faire vivre. Sur 
les espérances que leur donnait la Co1npagnie, les n1ission
naires pron1ettaient d'année en année, aux sauvages, des 
défrich~urs, qu'on allait leur envoyer de France, pour les 
aider; n1ais le uns & les autres étaient toujours fruftrés 
dans leur attente. Le jour de l'Asson1ption I 63g, des sau
vages réunis à Québec, à l'occasion de la Procession 
solennelle dont nous avons parlé, s,assen1blèrent, après 
les V èpres, dans la salle des missionnaires, pour les 
presser de faire exécuter enfin ces pron1esses; & M. de 
Montmagny & madame de la Pelterie, si zélés pour pro
curer le bien des indigènes, Youlurent être présents à cette 
assemblée. Un capitaine sauvage, prenant la parole, dit 
au P. Le Jeune,' supérieur des n1issionnaires : « Ne laisse 
<< point égarer ton esprit, afin que tu ne perdes rien de ce 
~< que je vais dire. Toutefois, ce n'efi point n1oi qui parle: 
~e ce sont tous ceux que tu vois assis dans ce lieu. Ils 
<< m'ont donné charge de te dire que tous nous désirons 
<< croire en Dieu, & que nous souhaitons d'être aidés à 
(( cultiver la terre, pour demeurer auprès de vous. Tu 
<< nous avais fait espérer qu'il viendrait beaucoup de 
<< n1onde, & n1aintenant tu n1en as que fort peu. Dis donc 
« à notre Gouverneur qu,il écrive à notre roi : 1·ous les 
<< sauvages vous disent : Aide{_-nous _, puisque vous nous 
<< aùne{; 1nais nous ne saurions jaire des maisons comnte 
<< les vôtres_, si vous ne nous aide{. » 

Celui- ci ayant fini sa harangue) un autre prit la 
parole, & dit au P. Le Jeu ne : << Je ne suis pas de ce 
<< pays-ci; Yoilà n1a demeure, dans ces montagnes, vers 
" le midi; il y a fort longtemps que je n'étais venu à 
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« Québec. Ces hommes, que tu vois, étant venus me 
« visiter en 1non pays, m'ont dit que tu faisais bâtir des 
1< n1aisons pour les sauvages, que tu les aidais à cultiver 
« la terre. Ils m'ont demandé si je ne voulais point de
« n1eurer auprès de toi avec les autres. Je suis venu, & 
« j ai vu que tu avais commencé, mais que tu n'as pas 
« fait beaucoup de choses, pour tant de personnes que 
<< nous sommes. Prends donc courage, & ne ments point; 
<< je n1' en vais encore dans les froidures de nos monta
<< gnes pour cet hiver. Au printen1ps, qu'il y aura encore 
<< de la neige sur la terre, je viendrai voir si tu dis vrai, 
« & si tu as des hommes, pour nous aider à cultiver, afin 
<< que nous ne soyons plus con1me les bêtes, qui vont 
<< chercher leur vie dans les bois ( 1). » 

A ces paroles, tout le n1onde fut touché de compas
sion. M. de Montn1agny promit, de son côté, de faire tout 
ce qui serait en son pouvoir. Le P. Vünont, qui venait 
ren1placer, à Québec, le P. Le Jeune, ne put s'en1pêcher 
de regretter avec amertu1ne que, faute de secours ten1-
porels, ces ân1es infortunées fussent toujours sous l'en1-
pire des Démons. << Hélas! s'écria madame de la Pelterie, 

<< que d'â1nes sauveraient, dans ce pays, les dépenses fri
<< voles d'une seule collation de Paris) & celle d'un seul 
<< ballet, qui ne dure que deux ou trois heures! Je ferai 
<< ce que je pourrai pour secourir ces bonnes gens : si je 
<< pouvais les aider de n1es propres bras, je le ferais de 
<< bon cœur; je tâcherai de planter quelque chose pour 

eux. n Quand on leur eut interprété ces paroles de 
madame de la Pelterie, les sauvages se mirent à rire, 
disant que les blés que de si faibles bras auraient semés 
seraient beaucoup trop tardifs. La conclusion fut qu on 
ferait un effort pour les secourir au printen1ps (2). Mais 
cet effort, auquel la Compagnie de la Nouvelle-France ne 
répondit pas, ne pouvait changer en mieux l'état des sau
vages. Madame de la Pelterie n'avait guère à leur offrir 
que son zèle. En fondant des Ursulines à Québec, elle 
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s,était seulement engagée de parole sans passer aucun 
contrat en leur faveur; & il se trouva qu,à la fin sa fon
dation fut si 1nodique, qu ,elle n,eût pas suffi seulen1ent 
pour meubler les Religieuses & leurs séminariftes ( I ). 
Les défricheurs qu,elle avait amenés pour les Ursu
lines étaient en trop petit non1bre; &, comn1e elle !,avait 
promis, elle essaya de cultiver la terre de. ses propres 
n1ains, pour avoir de quoi soulager quelques pauvres 
néophytes ( 2). De son côté, le commandeur de Sillery 
n,avait assigné un fonds que pour six défricheurs, qui 
devaient travailler au village de ce nom; & une autre 
personne zélée en fit passer quatre autres, pour l'avan
tage des sauvages de la Nouvelle-France. Mais ces secours 
n,étaient rien, eu égard aux besoins; & la Compagnie des 
Cent-Associés, qui aurait dû y pourvoir, se contenta d,ac
corder à ceux des sauvages chrétiens qui seraient déjà 
sédentaires les mêmes faveurs, dans son magasin, qu,elle 
faisait à tous les Français : c,efi-à-dire, de leur vendre 
les n1archandises & d,acheter leurs fourrures aux mêmes 
prix; comme aussi d,ordonner qu,on concédât quelques 
terres défrichées à de jeunes filles sauvages, qui se marie
raient; & , enfin, de deftiner, tous les ans, une somme 
d,argent, pour faire quelque présent à ceux des Hurons 
chrétiens qui viendraient se fournir de ses marchan
dises (3). C'était ne rien faire, au fond, pour rendre sé
dentaires ces sauvages errants. Aussi 1\:euvre de leur 
conversion ne fit que languir, malgré le zèle des comn1u
nautés religieuses. 

La Compagnie des Associés ne n1ontra pas plus de 
bon vouloir, pour !,augmentation & !,affermissement de 
la colonie. Par le troisième article de son aél:e d,établisse-
ment, elle avait promis d'entretenir, dans chacune des 
habitations qu,elle ferait conftruire, trois ecclésiaftiques 
au moins, de les loger, de les nourrir, de leur fournir des 
ornements & de les entretenir de toutes choses néces
saires, tant pour leurs personnes que pour l'exercice du 
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minifière qu'ils auraient à remplir (I ). Mais) après avoir 
exclu du Canada les Religieux Récollets) pour éviter la dé
pense) & n'y avoir admis que les Jésuites) la Compagnie 
ne donna que six cents livres par année) pour chacune 
de ses résidences où elle entretenait des Français pour 
~on commerce; ce qui fut cause) sans doute) qu'au lieu 
de trois prêtres) qu'il aurait dû y avoir) on se contenta 
d'en placer deux en chacune. Quant aux ornen1ents & 
aux autres objets religieux) sur lesquels il n'y avait rien 
eu de réglé) il paraît que) si elle y pourvut pendant 
quelque temps) ce ne fut qu'avec une parcimonie bien 
peu honorable pour elle) comme on peut en juger par ce 
qu'elle fit pour l'entretien du culte à Québec. Après la 
confiruélion de l'église de Notre-Dame de Recouvrance) 
les PP. Jésuites fournirent les ornements & le luminaire) 
jusqu'en I634) où la Con1pagnie donna) une fois seule
ment) la somme de cent écus) pour les meubles d'église 
& les ornements de première nécessité. Enfin) en r 636 

(qu'on nous permette ici ce détail) qui) tout minutieux 
qu,il efi) montre au naturel l'état d'abandon où était le 
pays)) elle envoya une aube de toile commune) une nappe 
d'autel) deux amiéls) sept purificatoires) un surplis) trois 
ou quatre livres d'encens) dix livres de cire jaune & autant 
de cire blanche. C'efi tout ce que la Compagnie donna) 
pour le culte divin) à Québec) si l'on en excepte une cloche) 
du poids de cent livres) qu'elle envoya l'année I64S. 

L'année r 640) l'église de Notre- Dame de Recouvrance 
ayant été consumée par le feu) avec la maison des PP. J é
suites, les associés cessèrent, dès l'année suivante, de faire 
aucun don pour les ornements d'église, & laissèrent à la 
charité des fidèles d,y pourvoir, se contentant de donner, 
comme auparavant, la pension annuelle de six cents livres, 
pour l'entretien des missionnaires en chaque résidence (2). 
Nous avons sous les yeux un état détaillé de tous les 
objets qu'on offrit année par année) & tous furent donnés 
par divers particuliers) M. de Montlnagny) M. de l'Isle) 
son lieutenant, & d,autres) ou par les fidèles _, en géné-

(x) Édits & ordonn , 
royaux, art. m, p. ï. 

(2 Sém. de Québec, 
manuscrits de 164S. 
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( I) Sém. de Québec, 1 d " ~1 f · · ( ) 
manuscrits de I645. ra ) au n-:oyen e quetes qu 1 s alSalent entre eux I . 

x. 
L'É GLISE DE QUÉBEC ET 

LA CHAPELLE DES JÉ

SUITES INCENDIÉES, 

L~incendie dont nous parlons eut lieu le r 5 juin r64o. 
La sécheresse étant extrên1e, cette année, & le vent assez 
violent ce jour-là, le feu envahit, avec féglise de Notre
Dame de Recouvrance, la maison des PP. Jésuites & la 
chapelle du Gouverneur; & cornme ces édifices étaient 
conftruits en bois de sapin, qu~on sait être très-résineux, 
le feu les enflamn1a avec tant de pro1nptitude & de vio
lence, qu~on ne put presque rien sauver. Tous les objets 
de cuivre) à l~usage de féglise, les cloches & les calices 
se fondirent. Des étoffes, qu~on avait envoyées de France, 
pour habJler des sauvages, furent consun1ées, aussi bien 
que les habits de parade donnés par Louis XIII, conservés 
dans la maison des Jésuites, pour servir dans les occa
sions solennelles. Enfin le feu dévora entièren1ent ces 
trois édifices, & avec tant de rapidité, qu,en moins de 
deux ou trois heures, il ne refta plus qu~un amas de 
cendres & de charbons, & quelques pans de murailles. 
Dans l'état d~abandon où les Associés laissaient la co
lonie, cet accident fut une vraie calamité publique, dont 
les suites devaient se faire viven1ent sentir à un grand 
nombre de colons. Co1nme il n~y avait point alors, à 
Québec, de boutiques de marchands, où chacun· pût 
recourir pour ses besoins, & qu~on était obligé de faire 
venir de France tout ce qui était nécessaire pour sub
sifter, les Jésuites ayaient réuni dans leur maison, comn1e 
dans un magasin, les objets deftinés à leurs autres rési
dences. Le linge, les habits, & les meubles nécessaires 
pour vingt-sept Français, qui étaient au pays des Hurons, 
& parmi eux pour treize PP. Jésuites, tous ces objets, 
qu~on était près de leur porter, furent également consu
més par le feu. Pareillen1ent, ce qui était nécessaire pour 
entretenir la résidence de Sillery, pour celle des Trois
Rivières, pour la maison de Notre-Darne des Anges: tout 
fut dévoré par les flan1mes. Les PP. Jésuites, se trouvant 
sans gîte, se virent réduits à se retirer à !~hôpital, dans la 
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salle des pauvres, en attendant que M. de Montmagny 
leur prêtât une 1naison pour s ,y loger; & cette salle des 
malades servit alors de chapelle publique ( I ), jusqu,à ce 
que les colons eussent confiruit, à leurs frais, une nou
velle église paroissiale, ce qui n,eut lieu qu,après plusieurs 
années. Il arriva n1ême que les regifires de la paroisse, 
ayant été entièrement consu1nés dans ce désafire, on se 
vit dans la nécessité de recourir au témoignage des parti
culiers, pour rétablir tous les aél:es des baptê1nes, des 
1nariages & des sépultures, & en conserver ainsi le sou
ven1r. 

( r) Relation de 1 64o, 
p. 5o. 

XI. 

Les Associés ne firent pas paraître plus de zèle, pour LA 
FAIT ESPÉ~ER QU'ELLE 

COMPAGNIE AVAIT 

accroître la colonie, que pour la pourvoir des objets néces-
saires au culte divin. Ils s,étaient engagés à y faire passer, 
dans l'espace de quinze années, quatre mille colons (2), 
dont quinze cents, avant la fin de la dixièrne année; 
& , pour rendre la Con1pagnie plus fidèle à ce dernier 
article, le roi lui avait fait don de deux vaisseaux de 
guerre, chacun de deux à trois cents tonneaux, annés & 
équipés, à la charge de refiituer le prix de ces navires, 
si, les dix pren1ières années expirées, quinze cents per
sonnes n1étaient pas passées en Canada (3). Au co1n
mencen1ent, les Associés parurent avoir à cœur de peupler 
la colonie, annonçant que leur dessein était d'y envoyer 
un grand nombre de Français ( 4); & leurs premiers 
e1nbarquen1ents sen1blèrent donner, pour l'avenir, des 
espérances bien fondées. Sans parler des colons que 
de Caën conduisit à Québec en I 632, l'année suivante, 
cent quatre-vingt-seiz;e ou quatre-vingt-dix-sept per-
sonnes, y compris les matelots, firent la traversée avec 
Champlain (5). En I634, le capitaine de Nesle avait 
amené M. Giffard, médecin de l'habitation: dont la femme 
n1ontra beaucoup de courage, en traversant ainsi la mer, 
pour aiL r s,établir dans la Nouvelle-France, avec toute 
sa famille ( 6); & l,année I 636, nous avons vu que 
M. de Courpon conduisit quarante- cinq personnes à 

ENVERRAIT t;N GRAND 

NOMBRE DE COLONS. 

(2) Édits & ordonn. 
royaux, Édit d'établis
sement, art. r, p. 6. 

(3) Ibid.,art.x,p.g. 

(4)Relationde I636, 
p. 5. 

(5) Mercure Franç., 
t. XIX, p. o3, 804. 

(6) Relation de 1634, 
p. 88. 



(r ) Relationde r636, 
p. z, 3. 

(z) Ibid., r635, p. 
I, 4· 

(3) Hifi. de la Nouv.
France, 1. V, p. 22b . 

XII. 
LA COli!PAGNIE N'ENVOIE 

GUÈRE QUE LES HOM

lllES NÉCESSAIRES A 

SON CO~IMERCE. 

(4) Relation de r6-to, 
p. 35. -Ibid., 1641, 
p. 38. 

(5) Mercure Franç., 
t. XIX, p. 841. 

XIII. 
LA CO!IIPAGNIE NE DÉ-
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Québec ( 1 ). Tous ces envois de colons faisaient dire au 
P. Le Jeune : (( Les familles qui passent ici, chaque 
(( année, changent la barbarie des sauvages en la cour
(( toisie naturelle aux Français, qui comn1encent à se 
(( fortifier, à bâtir des n1aisons, à défricher & à cultiver 
(( la terre (2) . » Mais la suite ne répondit pas au début; 
au contraire : (( Par l,inaélion des Associés, dit le P. de 
(( Charlevoix, la colonie, au lieu d,augmenter, diminuait 
(( de jour en jour, en nombre & en force (3) . » 

En effet, Pannée 1641, elle ne con1ptait, en tout, que 
deux cents personnes, en y comprenant les Religieux, les 
Religieuses & les enfants; &, si Pon considère que les 
PP. Jésuites, les Hospitalières, les Ursulines, le Comman
deur de Sillery, & d,autres encore avaient fait passer, 
pour leur propre con1pte, des domefiiques ou des travail
leurs, qu,ils ne pouvaient trouver dans le pays, on sera 
obligé de convenir que la Compagnie n,envoyait guère en 
Canada que le personnel nécessaire à ses établissements 
& à son commerce. Car, à comn1encer par M. de Mont
magny, tous ces hommes, au 1noins les chefs de fan1ille, 
tels que les ouvriers, les matelots, les hon1n1es de peine, 
les con1mis de n1agasin, les interprètes, les officiers, 
étaient employés aux affaires commerciales de la Colnpa
gnie. Ainsi_. entre autres exemples, Jean Nicolet, François 
Marguerie, sont qualifiés, dans les relations, interprètes 
en langues sauvages_, pour MM. de la Co1npagnie de 
la Nouvelle- France (4); & Champlain, en défendant 
aux Français la traite des liqueurs fortes aux s.auvages, 
les menaça tous) sans difiinélion, de châtiment corporel, 
& de perte de leurs loyers (5)., c'efi-à-dire, comn1e nous 
Pavons expliqué déjà, des gages qu,ils recevaient de la 
Co1npagnie : ce qui n1ontre assez clairement que les 
cent quatre-vingt-dix-sept personnes qu,il conduisit, & 
les autres qui avaient suivi de Caën, étaient employées 
généralement aux affaires des Associés. 

Si elle n'envoyait presque point de colons, c'était par 
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intérêt, & pour éviter les dépenses; car, en faisant passer 
des hon1mes dans le pays, elle eût été obligée, par l'Édit 
de son établissement, de les y nourrir les trois premières 
années, de leur donner ensuite des terres défrichées suffi
santes pour les · entretenir eux & leurs familles, en outre 
le blé pour ensemencer les terres la première fois, & 
enfin des vivres jusqu'à la récolte ( I ). Aussi n'y avait-il 
parmi ces cent quatre-vingt-dix-sept personnes, & les 
autrés venues auparavant, que très-peu de défricheurs, 
puisque le compagnon de Champlain, qui nous a décrit 
le voyage de r633 & le séjour qui suivit ce voyage, faisait 
cette remarque très-significative : « Si la Compagnie était 
<< puissante, elle pourrait, outre ce que nous avons 
<< d'homn1es, envoyer, au moins, vingt bons laboureurs 
cc pour défricher, qui fussent jeunes, gens de villages; 
cc avec ce secours on ferait des merveilles (2). n Comme 
donc elle n'avait point des défricheurs en Canada, il était 
naturel qu'elle n'y envoyât pas non plus des colons, 
puisque, comme le faisait remarquer le P. Le Jeune, dans 
sa relation de I635, « avant que d'introduire, dans ce 
« pays, un plus grand nombre de fan1illes, il eût été 
« nécessaire de changer une grande étendue de bois 
« en terres labourables; autre1nent, ajoute-t-il, la faim 
cc pourrait les égorger (3). » Pour préserver de ce mal
heur les hommes qu'elle avait en Canada, la Compagnie 
se contentait d'y faire passer des provisions de bouche, 
pour deux ans. Ellé. en avait usé de la sorte jusqu'en 
I 636, comme nous le lisons dans la relation de cette der
nière année (4), & elle suivait encore le tnême syfième 
en I 640, ainsi que nous l'apprend le P. Vimont, dans cet 
éloge si pâle qu'il fait de la Compagnie : « Quant à 
« MM. de la Nouvelle-France, qui font de grands frais, 
cc tous les ans, pour faire passer, en ces contrées si éloi-
cc gnées de l'Europe, les choses nécessaires pour y sub-
« sijler, ils nous obligent toujours infiniment en cela, 
cc comme aussi en ce qu,ils ont accordé les mêmes fa-
cc veurs aux sauvages chrétiens qui se rendront séden-

FRICHE POINT ET SE 

CONTENTE D'ENVOYER 

DES VIVRES, 

(r) Edits & ordonn. 
royaux. Edit de I027, 
art. I, p. 7· 

(z) Mercure Franç.) 
t. XIX, p. 837. 

(3)Relationde r635, 
p. 12. 

(4) /bid., I63G, P·44· 
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« taires) qu1aux Français. Je les en ren1ercie de tout mon 
(r)Relationde r64o, 

P· 37. « cœur, & les conjure de persé.vérer ( r ) . >> 

XIV. 
LA COJIIPAGNIE DONNE 

DES TERRES SOUS LA 

CONDITION n'y ÉfA

BLIR DES DÉFRICHEURS 

SANS EN ENVOYER 

ELLE-liiÊ~Œ. 

( 2) Pièces sur la te
nure seigneur., p. 3 76. 

(3) Les Ursulines de 
Québec, t. I, r863, 
p. 6o, 6r. 

(4) Pièces sur la te
nure seigneur., p. 47, 
48. 

(5) Cours d'hift. du 
Canada, par Ferland, 
t. 1, p. 267. 

(6) Relationde r636, 
p. 45. 

Toutefois, pour défricher & peupler le pays, sans 
aucune dépense de sa part, la Com.pagnie faisait à plu 
sieurs particuliers de vafies concessions de terres, en les 
obligeant d 1y envoyer, à Lurs frais, un certain nombre 
de défricheurs. Ainsi, en r 640, elle accorda à François 
de Chavigny, sieur de Bercheron, de la- paroisse de 
Créancée, en Champagne, une den1i-lieue de terre sur 
trois lieues de profondeur; en lui enjoignant dy faire 
passer, au moins, quatre hommes de travail , pour en 
comn1encer le défriche1nent, & de se pourvoir, pour trois 
ans, de ses provisions de bouche, qu1elle offrait de porter 
gratuiten1ent jusqu1à Québec (2) . Pareillen1ent, en accor
dant aux Ursulines, en r 637, une lieue de terre de front sur 
dix lieues de profondeur, elle leur imposa robligation d 1y 
faire passer, au moins, six défricheurs, rannée suivante, 
& le mên1e non1bre rannée d 1après, sous peine de déchoir 
de leur concession (3). Les nouveaux propriétaires, pour 
détenniner plus aisément des défricheurs à passer en 
Canada, leur faisaient, à leur tour, des concessions de 
quelque portion de leurs terres. Ainsi le sieur Robert 
Giffard, -mis d1abord en possession de quelques terres, à 
Beauport, près de Québec, auxquelles, en r634, la Coln
pagnie ajouta deux lieues de front sur dix lieues de pro
fondeur (4), conduisit, en Canada, quelques ouvriers, en 
leur promettant, outre leurs gages & leur nourriture, des 
concessions de terres sur celles qui lui avaient été attri
buées. L,un d1eux, Zacharie Cloutier, charpentier, eut 
en effet, pour sa part, le fief qu 1il appela de son nom la 
Clouterie, & un autre, Jean Guyon, qui était 1naçon, le 
fief du Buisson (5). L,année r635, Giffard avait, sur ses 
terres, sept homn1es employés à confiruire des bâtiments 
ou à cultiver la terre) & ' rannée d1après' ron espérait 
qu 1ils pourraient donner du pain à vingt personnes, par 
le fruit de leur travail (6). Mais d,autres, qui entrepre-
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naient -aussi des défrichen1ents, ne récoltaient pas tout 
ce qui leur était nécessaire pour vivre. « L ,un des plus 
« grands empêchernents que rencontre la colonie Fran
« çaise, c,efl: le peu de gens de travail, écrivait, en I643, 
« le P. Vimont. Chaque fan1ille Française, au moins pour 
« la plupart, fait n1aintenant sa petite provision de fro
« 1nent, de seigle, de pois, d,orge & d'autres grains 
« nécessaires à la vie hun1aine, qui plus, qui 1noins, les 
« uns quasi pour la moitié de l'année, les autres pour 
« une partie ( I ) . n 

Enfin, toujours en vue de peupler le pays, sans frais 
pour elle-n1èn1e, la Con1pagnie, en obligeant ceux à qui 
elle donnait des terres, d'y envoyer des hommes pour les 
cultiver, mettait pour co nd: ti on que ces hommes tourne
raient à sa décharge, en din1inution de ceux qu'elle était 
obligée d 'y faire passer, & seraient réputés faire partie du 
nombre des siens. C,efl: ce qu'on lit dans les aétes de 
concessions faites aux Jésuites, aux Hospitalières, aux 
Ursulines, à François de Chavigny, à Jean Bourdon & à 
d'autres (2). Mais, com1ne il en coûtait beaucoup, pour 
gager des défricheurs, pour les faire passer en Canada, 
les nourrir dans ce pays, les vêtir, les loger, & les traiter 
en cas de maladie (3), plusieurs, en France, se faisaient 
attribuer de très-vafl:es concessions de terre, & nonob
fiant les promesses qu'ils avaient faites, de s'y trans
porter pour les habiter, & d'y envoyer des défricheurs, 
les laissaient entièrement incultes. Parmi ceux-ci se trou
vaient plusieurs des principaux membres de la Compa
gnie, qui semblaient n'y être entrés & n,avoir été pron1us 
aux pren1ières charges de ce corps que pour procurer, 
par ce moyen, avec plus de facilité, leurs intérêts propres. 

Conune les Cent- Associés étaient en trop grand 
nombre pour prendre une part aétive aux opérations 
de la Compagnie, le roi avait ordonné, par son Édit d'éta
blissement, que, parn1i eux, douze auraient le titre de 

( r) Relationde 164 3} 
p. 2. 

xv. 
L A COMPAGNIE OBLIGE 

SES CONCE SSIONNAIRE S 

DE FAIRE VENIR DES 

COLONS 1 AU LIEU D'EN 

ENVOYER E LLE-M ÊME. 

(2) P ièces & docum. 
sur la tenure seigneur., 
p. 32, 357, 387, 71, 
47, 342, 35o. 

(31 Relationde r G3 G, 
p. 45. 

XVI. 
l\IANIÈRE DONT LA COU• 

PAGNIE CONCÈDE DES 

TERRES. 



( r) Edits & ordonn. 
royaux, art. xxvii, v, 
p. r3, r6. 

(2) Ibid., p. 14. 

(3) Ibid., art. xxvr, 
XXIX, p. 16, I 7· 

(4) Ibid., art. xxvr, 
p. !6. 

XVII. 
M. DE LAUZON SE FAIT 

DONNER L'ILE DE MONT

RÉAL ET D'AUTRES 

TERRES, SANS Y EN

VOYER DE COLONS. 

(5) La convers. des 
sauvages baptisés en 
la Nouv.-France cette 
an. r6IO. ln-12, p . 3z. 
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direéleurs, & seraient chargés seuls du n1anien1ent & de 
la conduite des affaires, sous la présidence de l'inten
dant, avec plein pouvoir d,acheter, de vendre, de difiri
buer des terres ( I ). Mais, pour que ces douze direéleurs 
& !,intendant ne pussent pas abuser de leur autorité, en 
s ,attribuant à eux- mêmes les terres de la Nouvelle
France, il avait été déclaré, par le onzième article de 
l,Édit, qu,aucune concession excédant deux cents arpents 
ne serait valable qu,autant qu,elle aurait été souscrite 
par vingt 'des Associés, en présence de rintendant (2). 
Celui-ci avait une très-grande autorité dans la Compa
gnie; les douze direéleurs prêtaient le serment entre ses 
mains, & c,était dans son hôtel, à Paris, qu,ils devaient 
se réunir pour leurs assemblées, spécialernent le I 5 du 
n1ois de janvier de chaque année, pour délibérer, sous 
sa présidence, sur les ~ffaires importantes, avec ceux 
des autres membres qui désiraient d,y être présents (3). 
En I 627, sur les bons témoignages rendus par les Reli
gieux Récollets, & sur la den1ande expresse des premiers 
Associés, M. Jean de Lanson, alors conseiller d,État & 
président au grand Conseil~ fut nomtné par le cardinal 
de Richelieu à la place d,intendant (4); & la vérité nous 
oblige d,ajouter que, si M. de Lauson n,avait pas re
cherché cet emploi, il ne fut pas assez fidèle, en l'exerçant, 
à écarter tout désir d1en profiter pour ravancen1ent de 
sa famille; ou plutôt, qu,il sembla ne vouloir s,en servir 
que pour s,attribuer à lui-même, ou pour faire donner 
à ses enfants celles des terres de la Nouvelle- France 
qui, par leur nature & leur situation, offraient alors le plus 
d,avantage. 

De toutes les îles situées dans le fleuve Saint-Lau
rent la plus favorable au comtnerce était, sans contredit, 
celle de Montréal. Lescarbot, en I6Io, avait déjà fait cette 
ren1arque (5), & nous avons vu que Champlain, l'année 
suivante, sur la demande des sauvages qui promettaient 
d,y aller trafiquer, avait eu quelque dessein de s,y éta-
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blir, & fit même élever un commencement de bâtiment, 
au lieu nommé par lui la Place-Royale. L~état de gêne 
où il se trouva toujours, à cause du peu de secours qu~ il 
recevait de de Monts & de de Caën, ainsi que d,autres 
considérations, ne lui permirent pas, il efi vrai, de pour
suivre ce dessein; n1ais on peut supposer qu~il n,y re
nonça jamais entièrement dans la suite; & qu~ayant 
déjà fait quelques confiruél:ions à la Place-Royale, il n,eût 
pas souffert qu~aucun particulier se fût établi dans rîle 
de Montréal, dont il sen1blait avoir pris possession le 
premier, & à laquelle, d~ailleurs, sa qualité de lieutenant 
général, & les services qu~il avait rendus, auraient dû lui 
donner droit préférablement à tout autre cornpétiteur. 
Aussi, tant que Champlain vécut, cette île ne fut donnée 
à personne par la grande Compagnie; & il semble qu'on 
n~attendait que le moment de sa mort pour en disposer. 
Dans rautomne de I 635) Champlain, comnle on ra rap
porté, fut frappé de paralysie & réduit, pendant deux 
mois & den1i, à un état de faiblesse si extrên1e, qu~il ne 
pouvait mên1e signer son non1; enfin il mourut le 25 de 
décernbre. Et il efi à remarquer que, le r 5 janvier sui
vant, M. de Laus on, ayant réuni dans son hôtel les 
tnembres de la Compagnie, se fit adroitement adjuger & 
s,adjugea à lui-même rîle de Montréal, non en la deman
dant à la Compagnie, ce qu~il n~eût pas osé faire, en sa 
qualité d,intendant, mais en en1ployant run de ses amis, 
M. de la Chaussée, qui lui servit officieusement de prête
nom. Celui-ci, qui voulait robliger, la demanda comme 
pour soi-n1ên1e; &, après que M. de Lauson fut sorti de 
charge, il la lui remit, en déclarant, dans raéte n1ême de 
cette cession, qu~il ne l~avait den1andée & obtenue que 
pour lui faire plaisir ( r ). Dans cette tnême assemblée, 
rintendant se servit encore du non1 du sieur Simon 
Le Maitre, marchand de Rouen, l,un des douze direc
teurs ( 2), pour se faire adjuger la seigneurie appelée 
ensuite de Lauson (3); & sous le nom d~un autre atni 
officieux, Jacques Cafiillon, l,un des Associés (4), il s~attri-

( 1) Arch. du sémin. 
de Villemarie. Aél:e de 
cess. du 1 3 avril 1638. 

(2) Edits & ordonn., 
art. xxvu, p. 16. 

'3
1 

Pièces & docum. 
rel at. à la tenure, p. 24. 
- Déclarat. de Simon 
le Maitre, du 3o janv. 
I636.Huart& Hugue
nier, notaires à Paris. 

(4) Edits & ordonn. 
p. rR, xg. 



35o Ire PARTIE. COMP. MARCH. DE LA NOUV.-FRANCE. 

bu a, en outre, cette partie de l~île d,Orléans, appelée 
(r)Pièces&doc.,etc., ensuite seigneurie de Charny (r), du nom de run de ses 

p. 35o. Greffe deQué-
tec, rer juillet r638. fils, à qui il la donna. 

XVIII. 
ÉTENDUE BD!E~SE DE 

PAYS DON~ÉE A ;\I. DE 

LAU SON FILS, QCI N "y 

ENVOIE AUCUN COLON. 

(2) Arch. du sémin. 
de Villemarie.Aél:e du 
7 août r64o. 

(3) Quefiions seign. 
Québec, r856, A, p. 
84. 

C,efi que, -dès lors, il avait formé le dessein d,établir 
avantageusement ses enfants dans la Nouvelle-France, 
lorsqu,ils seraient en âge d,être pourvus; & comme, par 
toutes ces concessions, faites sous des noms en1pruntés, 
& qu ,il avait confinnées en qualité d ,intendant, il était 
censé ne s'être rien attribué à lui-1nême, ce désintéresse
n1ent apparent selnblait rautoriser à den1ander, à son 
tour, quelque concession pour l'aîné de ses fils. Il lui fit 
donner, en effet, dans cette mên1e assemblée du I 5 jan
vier I 636, à la réserve des îles d,Orléans & de Montréal, 
toutes les autres îles, formées par le fleuve Saint-Laurent, 
que la Compagnie ne connaissait pas, à cause de leur 
grand no1nbre, qui, la plupart, étaient encore inconnues 
des Français; &, quelque exorbitante qu_e fût cette con
cession, il y fit ajouter encore le droit exclusif de pêche 
& de navigation dans toute rétendue de ce fleuve (2). 
Enfin, co1n~e si toutes ces îles sans nombre eussent été 
trop peu de chose, il fit donner encore à ce n1ême fils 
plus de soixante lieues de terres, de front, sur le bord 
du fleuve Saint-Laurent, à partir de la rivière de Saint
François, sur le lac Saint-Pierre, en ren1ontant le fleuve, 
au- dessus du Saut Saint- Louis; & cette concession, 
connue ensuite sous le nom de la Citière, con1prenait, 
d,après les tennes de l'aél:e de n1ise en possession du 
29 juillet r636, une partie du territoire des États-Unis, & 
eût forn1é, elle seule, un royaume en Europe (3). En 
accordant à M. de Lauson fils les terres & les îles dont 
nous parlons, les Associés lui imposèrent, aussi bien qu,à 
M. de la Chaussée & aux autres, fobligation d,y envoyer 
des hommes, à la décharge de leur Con1pagnie; n1ais ni 
le père ni le fils n,y firent passer aucuns colons; & la 
Con1pagnie, de son côté, n,y en envoyant pas non plus, 
& se reposant de cette obligation sur ceux à qui elle attri-
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buait des terres (*), la colonie se trouvait refireinte au petit 
nombre d'habitants que nous avons dit, & réduite à un 
état de faiblesse extrên1e. 

Étant ainsi abandonnée des Associés ( I ), elle ne se 
releva pas du mépris où elle était tombée, dans reftime 
des sauvages, sous les anciennes Co1npagnies. « Le grand 
« pouvoir que firent paraître les Portugais, au con1n1en
« cen1ent, dans les Indes orientales & occidentales, écri
« vait le P. Le Jeune, jeta l'adn1iration bien avant dans 
« 1 esprit des Indiens, si bien que ces peuples embras
« sèrent quasi sans contradié1ion la créance de ceux 
<< qu'ils adn1iraient. A mon avis, le premier moyen d'ac
<< quérir cet ascendant sur les sauvages, c'efi d'arrêter 
<< les courses de ceux qui ruinent la religion, & de se 
« rendre redoutable aux Iroquois, qui ont tué de nos 
<< hommes, con11ne chacun sait, & qui tout fraîchen1ent 
« ont massacré deux cents Hurons, & en ont emmené 
<< plus de cent prisonniers. Voilà, selon ma pensée, la 
<< porte unique par laquelle nous sortirons du mépris, 
<< où la négligence de ceux qui avaient ci-devant la traite 
<< du pays nous ont jetés par leur ayarice (z). » C'était 
en I 634 que le P. Le Jeu ne parlait de la sorte, alors que 
la compagnie des Cent-Associés donnait de belles espé
rances pour l'avenir; mais ces espérances s'éyanouirent 
bientôt, & le défaut de garnison & de troupes, qui persé
véra le n1ême, fut cause que la colonie se vit exposée, 
con1me auparavant, aux insultes des Iroquois, à celles 

( ) Par défaut d'occupation & de défrichement de ces terres, les 
concessions gui en avaient été faites à MM. de Lauson père & fils 
étaient devenues nulles. Cependant, en I 664, en vertu de l'attribution 
générale des îles du fleuve Saint-Laurent, faite à son fils aîné, M. de 
Lanson, comme tuteur de ses petits-enfants J concéda l'île Sainte
Hé:ène & l'îlet rond à Charles le Moine, & même sous une rente 
annuelle beaucoup plus forte que celle qu'il aurait eu droit d'exi~er 
s'il eût été légitime possesseur; rente, qui pour celaJ fut réduite 
l'année suivante par M. de Lau son-Charny, son fils, comme étant 
exorbitante. En I 664 il concéda aussi l'île Saint- Paul (3). 

( r) Edits & ordonn. 
royaux. Edit de r 66 3 
p. 32. 

(z) Relationde r634, 
p. 10. 

(3) Pièces & docum. 
sur la tenure, p. 99, 
1001 I 24. 



I. 
CINQ FRANÇAIS MASSA

CRÉSPARDESSAüVAGES 

ALLIÉS DE LA FRANCE. 

( I) Mercure Franç., 
t. XIX, p. 8zg. 

(2 ) Ibid., p. 83o. 

(3) Ibid., p. 835, 
' 36. 
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l'Dème des sauvages alliés à la France; &, pour repré
senter ici quelle était sa position en I 64I, il efi nécessaire 
de reprendre les choses de plus haut, en revenant sur 
l'adminifiration de Chan1plain. 

CHAPITRE V 

LA COLONIE EST A LA VEILLE D 
1
ÊTRE DÉTRUITE PAR LES 

IROQUOIS, SI ELLE NE REÇOIT UN SECOURS PROMPT ET 
PUISSANT QUE LA COMPAGNIE LUI REFUSE, ET 

QUE LE ROI NE PEUT LUI ENVOYER. 

Nous avons vu qu'avant l'arrivée des Anglais à 
Québec, des sauvages Montagnais, des Algonquins & des 
Hurons, quoique alliés à la France, avaient cruellement 
assassiné plusieurs Français, & que Champlain, d,abord 
résolu de tirer vengeance de ces meurtres , s, était vu 
obligé, à la fin, d'user de dissimulation, à cause de la 
faiblesse où se trouvait la colonie. A son retour à Québec, 
en I633, il fut té1noin du meurtre d'un autre Français : 
le 2 juillet, l'un de ses ouvriers était occupé à blanchir du 
linge, à cinq cents pas du Fort ( I) , lorsqu'un sauvage 
Algonquin de la petite nation (2 ), s'approchant derrière 
cet ho1nn1e, lui décharge trois coups de hache sur la tête, 
& l'étend par terre. Puis, con1n1e s'il eût voulu donner 
à penser aux Français que ce n1eurtre eût été fait par 
quelque Iroquois, l'assassin, qui croit n,avoir été aperçu 
de personne, fait un tour dans le bois, & revient à sa 
cabane, proche de l'habitation (3). Au bruit des coups de 
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hache, les PP. Brébeuf & de Noue, alors dans une cabane de Hurons, accourent & trouvent sans parole ce pauvre blessé, qui meurt le lendemain ( 1 ). Cependant l'assassin avait été vu, dans son crime, par deux sauvages Algonquins qui le dénoncèrent; & Chan1plain le fit s~isir, ce jour-là, 3 juillet, dans l'intention de le condan1ner au dernier supplice (2), afin de contenir les autres dans le devoir, par cet exe1nple de sévérité. 

Pour y disposer les chefs sauvages, en les faisant convenir eux-mêmes que le meurtrier méritait la mort, il les assembla & leur montra que, d'après toutes les lois divines & humaines, il devait perdre la vie; mais ils avaient de la peine à en convenir, & offraient des présents, selon leur coutu1ne. Le din1anche suivant, tous les chefs Montagnais s'assen1blèrent, & lui offrirent deux petits enfants (3), qu'il refusa, en leur répondant que ces enfants étaient innocents du cri1ne comn1is & qu'il ne pouvait avoir de 1neilleur otage que le criminel détenu en prison. Il leur rappela que le défunt était le cinquiè1ne de ses ho1nn1es tués par eux; que, la première fois, deux étaient tombés sous leurs coups, & qu'il leur avait pardonné; que, la seconde fois, le prévenu de deux autres meurtres, après quatorze 1nois de prison, avait été élargi, à l'occasion de l'arrivée des .i\nglais; mais sous promesse, de leur part, de lui livrer le troisième qui tomberait dans le n1ême crime (4). Ces raisons ne purent les convaincre, quoique Chan1plain persévérât toujours dans la résolution de ~aire mourir l'assassin. Un capitaine lui ayant demandé de renvoyer le cri1ninel, Chan1plain lui déclara qu il était obligé d'en faire juitice, & qu'il y allait de sa propre vie (5) : tout ce qu'il fit, ce fut d'accorder au père du meurtrier que le supplice fût différé jusqu'à l'automne (6). Mais le détenu, qui était parvenu à retirer adroitement de ses fers la goupille qui l'y tenait attaché, usa de ruse, le 18 août, pour éloigner un infiant de lui le soldat de garde; &, profitant de ce moment, il grimpe TOME I. 
23 

( t) Mercure Fran
çais, t. XlX, p. 829. 

(2 ) /bid.,p . 83o. 

li. 
CHAMPLAIN NE P <: UT PU

NIR LES S.·.UVAGES 
ASSASSINS DES l0RAN
~: .-\IS. 

(3) Mercure Fran· 
çais, t. XIX, p. 83 r. 

(4) Ibid., p.S33. 

(5) Ibid., p. 853. 

(G) Ibid., p. 863. 



(r) Mercure Fran
çais, t. XIX, p. 865. 

III. 
LE5 COLONS EXPOSÉS A 

LA FUREUR DESSAU

VAGES TOMBÉS EN 

IV:RESSE. 

t~) Mercure Fran
çais, t. XIX, p. 84 I. 

(3) /~id., t. XVIII, 
p. 67. Relation de 
16321 p. IO. 

(4) Ibid., t. XIX, 
p. 84r. 

IV. 
LES IROQUOIS ENTRENT 

EN GUERRE AVEC NOS 

ALLIÉS, 
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par une fenêtre, sort de sa prison, gagne le rempart, se 
laisse tomber de là, & court à toutes jan1bes dans les 
bois, où il disparaît ( I ). Ainsi la détention momentanée 
de l'assassin fut toute la vengeance que les Français 
purent tirer de son crin1e. 

Nous avons dit que, les Anglais leur ayant vendu du 
vin & de reau-de-vie, ces sauvages, passionnés depuis. 
pour ces liqueurs, se livraient aux excès les plus mons
trueux, dans leur ivresse, & que quelques mauvais Fran
çais ne laissaient pas de faire, à leur tour, ce détefiable 
commerce avec eux ( 2 ), malgré les dangers auxquels ils 
exposaient toute la colonie. Le P. Le Jeune écrivait, 
en r632 : « Depuis que je suis ici, je n'ai vu que des sau
« vages ivres; & je n1'attends bien qu'ils tueront, l'un de 
« ces jours, quelques Français: ce qu'ils ont déjà pensé 
« faire; passé huit heures du matin, il ne fait pas bon de les 
<< aller voir sans armes quand ils ont du vin. Quelques
« uns de nos gens y étant allés l'après-dînée, un sauvage 
« voulut les assommer à coups de hache; n1ais d'autres, 
« qui n'étaient pas ivres, vinrent au secours (3). n L'un 
des con1pagnons de Champlain ajoutait, l'année suivante: 
« Quand les sauvages sont pris d'ivrognerie, ils peuvent 
« faire quelque mauvais coup & nous assommer, comme 
« depuis ils ont menacé un de nos matelots, qui se jeta 
« dans l'eau pour se soufiraire à eux. Sans cela, je ne 
« sais ce qu'ils ne lui eussent fait; & de là pourraient 
« naître des occasions de querelles & de troubles, dans 
« tout le pays (4). n 

Mais les Iroquois, de leur côté, donnaient à la colonie 
de bien plus graves su: cts d'alarmes, depuis le retour des 
Français en Canada. Pendant le séjour des Anglais dans 
le pays, les Montagnais, s'étant battus avec les Iroquois, 
en avaient pris plusieurs, dont six furent détenus à Qué
bec & trois à Tadoussac. Ils travaillaient cependant à 
faire la pajx, en leur rendant ces captifs, lorsque celui qui 
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les détenait prisonniers, à Québec., étant tombé en ivresse, 
ordonna d~en tuer un d~un coup de couteau; ce qui fit 
évanouir toute espérance de paix & détermina les vain
queurs à tuer tous les autres, après leur avoir fait souffrir 
tous les genres de tortures que la férocité de ces peuples 
put inventer de plus cruel. Quand les Français, conduits 
par de Caën, partirent de Tadoussac, deux des trois pri
sonniers étaient dans ces cruels supplices; & lorsqu~ils 
arrivèrent à Québec, on leur raconta la mort des six autres, 
dont ils avaient déjà eu connaissance, avant leur départ 
de Tadoussac. C~étaient, pour les Français, de triilcs con
jonél:ures, peu propres à leur inspirer confiance, dans le 
nouvel essai de leur établissement en ce pays. Car, après 
toutes ces cruautés, les Montagnais entrèrent dans de 
grands sentiments de crainte, à régard des Iroquois, & 
avec d~ autant plus de raison que ceux-ci, irrités & trans
portés d~un désir ardent de vengeance, étaient, tous les 
jours, aux aguets, pour surprendre les autres & les faire 
expirer dans de semblables tourments. Aussi, de Caën, 
cherchant quelqu~un qu~il pût envoyer chez les Hurons, 
pour les inviter à venir à la traite, ne put jamais trouver 
un seul sauvage qui osât se mettre en chemin ( I ). 

Ces dispositions hostiles entre les sauvages alliés & 
les Iroquois, ainsi armés les uns contre les autres, persé
véraient les mêmes, l ~année suivante, lorsque Champlain 
arriva à Québec; & comme les expéditions qu~il avait 
faites au commencement, en allant attaquer les Iroquois, 
étaient, dans l~efiime de ces derniers, un crime irrémis
sible, une sorte de délit originel, qui devait s~étendre à 
tous les Français : lui & sa recrue avaient tout à appré
hender des Iroquois, sans presque rien espérer des autres. 
Aprè avoir résolu de faire la traite à Sainte-Croix, ou au 
Fort Richelieu, comme il a été dit, il avait envoyé une 
chaloupe armée, pour aller jusqu'à la rivière des Prairies, 
avec ordre d~y attendre les Hurons qui descendraient à 
la traite, & de les protéger, dans le re fie du voyage, jus-

(1) Relationde I632, 
p. g, 101 1 I. 

v. 
DES IROQUOIS ATTA

QUeNT, BLESSENT ET 

TUENT DES FRANÇAIS. 



(r) Mercure Fran
çais, t. XIX, p. 8zo, 
821. 

VI. 
CHA~!PLAIN1 POUR RÉ· 

DUIRE LES IROQUOIS, 

NE DEMANDE QUE 120 

HOMMES D'ÉLITE. 

(2) Mercure Fran
çais, t. XIX, p. 8r6. 

(3) Ibid., p. 847, 
Relation de 1 641, F· 
.;8. 
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qu,à Sainte--Croix. Les hommes de la chaloupe ayant mis 
pied à terre, au delà des Trois-Rivières, pour se délas
ser, furent aperçus par une troupe de vingt-huit Iroquois, 
cachés dans un bois; & au moment où ceux-là s'embar
quaient pour continuer leur route, les autres sortirent du 
bois, fondirent sur eux à l'improvifie, en faisant voler 
une grêle de flèches, dont deux furent tués, & quatre 
blessés grièvement. Après un si rude échec, les Français 
rebroussèrent chemin pour retourner à Sainte-Croix, & 
de là dépêchèrent un canot, afin de transporter à Québec 
l'un des quatre blessés, nommé Robert Mellon, qui était 
sans doute en plus grand danger que les autres, & récla
mait aussi des soins particuliers qu'on ne pouvait lui don
ner à Sainte-Croix. Car il avait reçu six coups de flèches, 
& nonobfiant tout ce qu'on put faire pour lui, il mourut 
bientôt après son transport à Québec ( J ). 

Chan1plain, dix jours après son arrivée (2), avait donc 
déjà comme perdu trois hommes de sa recrue (3), sans 
parler encore des trois autres qui étaient blessés; &, ce
pendant, par l'état de faiblesse où l'avait mis la Compa
gnie, en ne lui donnant guère que les hommes nécessaires 
au comn1erce, il ne pouvait demander raison de ces 
meurtres aux Iroquois, ni aller les attaquer: se voyant 
réduit à la dure nécessité de se tenir seulement sur la dé
fensive. On comprend que, pour un homme du caraélère 
de Champlain, cette position humiliante avait quelque 
chose de bien trifte & de bien désolant. Aussi parlait-il 
souvent à ses plus intimes de rilnpatience où il était d'en 
sortir, & de se voir en état de réduire enfin ces barbares. 
Ce qui était bien propre à l'affliger, c'efi qu'étant con
vaincu qu'il en viendrait à bout avec un secours de cent 
ou cent vingt soldats d'élite, ce faible secours, il ne pouvait 
l'obtenir. Pour aller attaquer les Iroquois dans leur pays, 
il désirait avoir des homn1es accoutumés à la fatigue, 
pleins de courage & obéissants, dont quatre-vingts fussent 
armés de bonnes carabines de maître, dix exercés au ma-
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niement de l'arn1e blanche, quatre aux mines & aux pé
tards, dix à se servir de la hallebarde, & dix autres de la 
pique, quatre charpentiers & quatre serruriers, qui fussent 
·en même temps soldats, & enfin deux chirurgiens. 11 vou
lait qu'en outre ces hommes eussent chacun leur pistç:>let 
& une sorte d'armure, en forme de cotte d'armes, farinée 
de petites lan1es d'acier, descendant jusqu'au jarret, qui 
les garantît des flèches des Iroquois ( 1). « Avec cette petite 
<< troupe guerrière, qui serait accompagnée de troi~ ou 
<< quatre mille sauvages alliés, disait-ii; on irait au pays 
« des Iroquois en douze journées; au moyen des pétards, 
« des mines, des artifices à feu & de cavaliers, on leur 
« ferait abandonner, sans résifiance, leurs cinq princi
u paux villages, & on leur donnerait la loi à tous. Alors 
<< nous serions craints des ennemis, nous serions redoutés 
« & aimés de nos alliés, qui tous sauraient ce que valent 
<< les Français quand on les offense. Car il serait néces
« saire de leur apprendre que nous savons faire autre 
« chose que de traiter des cafiors; d'autant que, s'ils ne 
« nous voient faire quelque a éli on généreuse, ils nous 
• tiendront pour des hommes sans courage, pour des 
<< femmes, tueront des nôtres, comme ils ont fait par le 
u passé; & il n'y aura plus de sûreté pour les colons. 
<c Cette guerre efi un coup d'État pour ce pays (2). >> 

Champlain, sachant que la compagnie des Cent-Asso
ciés n'était pas en état de lui fournir ce secours, résolut 
de le demander, cette même année 1633, au roi & au car
dinal de Richelieu; & il se tenait comme assuré de le re
cevoir prochainement, puisqu'il dit aux sauvages alliés 
qu,il allait écrire pour l'obtenir, & qu'il les pria:t tous de 
revenir, au printemps suivant, pour connaître le succès 
de sa demande (3). Il écrivit, en effet, au cardinal, le 
15 août suivant; & sa lettre, que nous avons sous les 
yeux, montre que cette confiance lui était inspirée par 
l'assurance certaine de réduire les Iroquois, avec ce faible 
secours, & de procurer en même temps à toutes les na-

• 

(x) Mercure Fran .. 
çais, t. XIX, p. 841, 
842, 843. 

(z) Ibid., p. 843. 

VII. 
CHAMPLAIN DEMANDE CE 

SECOURS ET COMPTE 

LE RECEVOIR L'ANNÉE 

SUIVANTE . 

(3) Mercure Fran
çais, t, XIX, p. 858. 
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tions sauvages une paix générale, si nécessaire à raccrois
sement & à la prospérité de la colouie. « Monseigneur, 
<< pardonnez, s,il vous plaît, à mon zèle, si je vous dis 
« qu,après que votre renon1mée s,efl: étendue en Orient, 
« il refl:e que vous la fassiez connaître en Occident, où 
« cette Nouvelle-France vous tend les bras. Il se1nble 
« que Dieu vous ait fait naître & réservé préférablement à 
« tous ceux qui vous ont devancé, pour faire faire plus de 
{( progrès à ce pays, qu,aucun d,eux ne ra fait, depuis 
« trente ans que je le fréquente, en procurant une paix 
« générale à ces peuples. Ils ont guerre avec une nation 
cc appelée les Iroquois, qui tiennent plus de quatre cents 
cc lieues de pays assujettis, en ôtant la liberté des chemins 
cc & des rivières. Si cette paix se fait, nous jouirons de 
<< tout, & facilement. Ayant le dedans des terres, nous en 
cc chasserons nos ennemis, tant les Anglais que les Fla
« mands, & les contraindrons de se retirer sur les côtes; 
cc &, en leur ôtant ainsi le con11nerce avec les Iroquois, 
cc nous les mettrons dans la nécessité d,abandonner le 
<< tout. Pour procurer ces avantages, il ne faut que cent 
<< vingt ho1nn1es, armés à la légère, pour éviter les flèches, 
cc avec deux à trois mille sauvages de guerre, nos alliés; 
« &, en y apportant rordre requis, on se rendra, dans un 
<< an, maître absolu de tous ces peuples; ce qui augmen
<< tera le culte de la religion & procurera un commerce 
cc incroyable. Le pays efl: riche en 1nines de cuivre, de 
<< fer, d,acier, de potin, d,argent & d,autres minéraux qui 
<< s ,y peuvent rencontrer. Monseigneur, le coufl: de six 
cc vingts hommes efl: peu à Sa Majefl:é, !,entreprise hono-

(r) Archives des af- cc rable, autant qu,on peut !,imaginer, & toute à la gloire 
faires étrangères à Pa- d . 
ris, pièce IOle. (( e Dieu ( I ). )) 

VIII. 
CHA IPLAIN RÉITÈRE SA 

DEMANDE;ONNEPEUT 

LUI ENVOYER CE SE

COURS, 

.lVlalgré l'intérêt sincère qu,il portait au Canada, le 
cardinal ne pouvait, dans la conjonéture des guerres où 
il se trouvait engagé, & qui absorbaient alors toutes les 
ressources militaires de la France, lui envoyer ce secours. 
Cha1nplain, qui montra toujours tant de confiance dans 
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ses desseins, ne laissa pas cependant de lui réitérer sa de
mande, rannée suivante, & lui écrivit en ces termes: 
« Les Iroquois nous donnent ici bien de !,exercice : 
« venant de très-loin pour épier nos gens, pendant 
« qu ils travaillent, & les tuant en trahison. Pour les 
<< vaincre & les réduire à !,obéissance de Sa Majefié, six 
« vingts hommes de France, bien équipés, avec nos alliés 
{< les sauvages, suffiraient pour les extern1iner ou pour 
« les faire venir à la raison. Je connais leurs forces & 
« leur n1anière de faire la guerre; ce qui me donne tant 
« d'avantage sur eux, qu,avec la grâce de Dieu je les ré
« duirais aisérnent au devoir, si j avais rassifiance que 
« j'ai rnarquée plus haut. L,expérience que fai acquise, 
« depuis tant d,années que je fréquente ce pays, fait 
« qu,avec ce secours je me pro1nettrais une assurée vic
« toire. Si fosais, je vous le demanderais, Monseigneur, 
<< comme à celui qui peut tout, & qui a le maniement des 
<c affaires les plus importantes de la France. Que si quel
« ques considérations ne permettent pas que ma requête 
~~ ait son effet, au moins je supplie Votre Grandeur qu,il 
« lui plaise me faire la grâce de me continuer son affec
« tion, qui m,obligera non-seulement de prier Dieu pour 
« 1, état de sa santé & pour sa prospérité, mais aussi de 
·« vivre & de mourir, 

« De Votre Grandeur, 
« Monseigneur, 

« Le très-humble & très-obéissant serviteur, 

« CHAMPLAIN ( I ). » 

Il eût été difficile que la France pût alors le secourir. 
.Le cardinal de Richelieu, ayant entrepris de longues & 
-cruelles guerres, pour abaisser la maison d,Autriche, les 
ennemis portèrent plusieurs fois leurs arn1es dans 1 inté
rieur du royaume : la Franche-Comté, la Picardie, la 
Bourgogne, la Provence; le Roussillon furent successive
ment le théâtre de la guerre, &, en 1 63g, le roi avait, en 

( 1) Archives du mi
niftère des affaires 
étrangères à Paris, 
volume Amérique. -
Lettre du 18 août 
xG34, fol. 107. 
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même temps, six armées sur pied ( 1), ce qui devait ôter 
tout moyen de secourir la Nouvelle-France. Champlain 
ne put donc recevoir la recrue qu ,il sollicitait; & M. de 
Montmagny, son successeur, se vit longtemps réduit au 
mên1e état de détresse. 

La guerre continua donc d,être allumée entre les 
Iroquois & les alliés des Français, sans que ceux-ci fussent 
en état de protéger & de défendre leurs alliés, qui se ren
daient à Québec pour y porter leurs pelleteries. En 1637, 
des Iroquois, après avoir massacré des Hurons qui des
cendaient à la traite, arrachèrent une croix que M. le Gé
néral du Plessis avait dressée rannée précédente, & sur la 
partie transversale à cette croix, ils avaient peint les têtes 
de trente Hurons, leurs captifs, & attaché cette pièce de 
bois à un arbre, afin que les passants pussent la découvrir 
aisément. Toutes ces têtes étaient ébauchées en rouge, 
excepté une, qui était peinte en noir, pour signifier que 
celui-ci avait été tué, & que tous les autres étaient comme 
des viétimes defiinées au feu (2). L,année suivante, I638, 
les Hurons remportèrent cependant, sur les Iroquois, plus 
d,avantages qu,ils n,en avaient obtenu depuis longtemps, 
ayant fait sur eux plus de cent prisonniers. Trois cents 
Hurons ou Algonquins étant tombés sur une bande d,envi ... 
ron cent Iroquois (3), les battirent si compléten1ent, que 
dix-sept ou dix-huit refièrent sur la place, quatre-vingts 
furent pris, & il ne s,en sauva que quatre ou cinq (4), qui 
échappèrent ainsi aux affreux supplices auxquels les cap
tifs furent condamnés. Sur la fin de rautomne I64o, de qua
tre-vingt-dix Iroquois environ, partis de leur pays pour 
aller à la chasse des Algonquins & des autres leurs enne-
mis, une trentaine trouvèrent, au-dessus de rîle de Mont
réal, la proie qu,ils étaient venus chercher, & la condui ... 
sirent viélorieux dans leurs bourgades ; les autres firent 
des courses autour de rhabitation des Trois-Rivières, où 
ils prirent deux jeunes Français (5), qu,ils trouvèrent à la 
chasse. 
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C,étaient François Marguerie, interprète en langue 

Algonquine, & Thomas Godefroy, frère d'un honnête 
habitant du pays. Les autres Français des Trois-Rivières 
ne les voyant pas arriver, au jour assigné pour leur 
retour, vont les chercher au lieu de leur chasse, & trou
vent plantée dans la neige une perche, à laquelle était atta
ché un papier, portant ces mots écrits au charbon : Les 
Iroquois nous ont pris; entrez dans le bois. Ils y entrent, 
& lisent sur le tronc d,un gros arbre, dont !,écorce avait 
été enlevée fraîchement, ces mots écrits pareillement au 
charbon : << Les Iroquois nous ont pris la nuit. Ils ne 
« nous ont fait encore aucun mal; ils nous emn1ènent 
« dans leur pays. » Ceci arriva environ le 20 février r 641. 
Cette capture affligea vivement les habitants des Trois
Rivières : ne voyant aucun moyen hun1ain de délivrer 
les deux captifs, ils les recommandaient à Dieu avec 
ferveur; &, à Québec, quand on en fut informé, on chan
tait, tous les jours, à la même intention, l,hyn1ne Ave 1naris 
stella, quoique les sauvages alliés assurassent que certai
nement ils avaient péri, l\1n & rautre, par le feu des Iro
quois ( r ). Mais ceux-ci leur conservèrent la vie, dans 
!,espérance qu'en les ran1enant aux Trois-Rivières ils 
obtiendraient des Français des armes à feu, dont ces 
barbares con1mençaient à se servir, depuis que les Hol
landais, établis sur la rivière d,Orange ou d~Hudson, 
venaient de leur en donner tout récemment (2). 

x. 
LES IROQUOIS PRENNENT 

DEUX FRANÇAIS PRÈS 
DES TROIS-RiVIÈRES. 

(I ) Relation de 1641, 
p. 38, 3g. 

(2) Hiil:oire du Ca
nada par M. de Bel
mont. - Lettres pa
tentes du roi, de l 64~, 
pour la Compagnie de 
Montréal. 

XI. Dans ce dessein, ils partirent de leur pays, au nombre LEs IRoQuois RA~rÈNENT de cinq cents, bien armés, ramenant les deux prisonniers LEsDEuxPRisoNNIERs 
POUR OBTENIR DES aux Trois-Rivières, comme pour faire la paix avec les ARQUEBusEs EN PRÉ-Français. Le 5 du mois de juin de la même année r64r, sENT. 

parurent, dès le point du jour, à la vue du Fort, vingt 
canots tous chargés d,hommes bien annés, & d,autres ~ 
canots encore au milieu du fleuve. L,alarme se rérandit 
aussitôt, tant parmi les Français des Trois-Rivières que 
parmi les Algonquins, qui demeuraient tout près. Cepen-
dant on vit venir, vers le Fort, un canot portant un petit 

• 
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guidon) pour marque de paix) & conduit par un homn1e 
seul. C1était l'un des deu.x prisonniers) François Mar
guerie) envoyé par les Iroquois sous prétexte de traiter 
de la paix. La joie des colons fut à son comble quand ils 
le reconnurent; car) n,ayant point eu de ses nouvelles 
depuis sa prise) ils n,avaient pas douté jusqu,alors qu,il 
n,eùt péri avec Godefroy, dans les plus cruels supplices. 
Après qu,on lui eut fait quitter ses haillons) & qu,on l,eut 
vêtu à la Française) il dit à M. de Champflour) Comman
dant) & aux autres Français) réunis autour de lui : que 
ces Iroquois) arrêtés à la vue du Fort) au nombre de trois 
cent cinquante) l'avaient député pour leur parler de paix; 
qu,ils avaient trente-six arquebusiers) munis de poudre 
& de plotnb) & aussi adroits que les Français) & que le 
refie était fort bien anné) à la n1anière des sauvages) de 
flèches) d,épées) avec des vivres en abondance; quïls 
s,attendaient qu,en rendant les deux prisonniers, on leur 
ferait présent de trente bonnes arquebuses; & que leur 
dessein était d,attirer les Français dans leur pays pour y 
fonner un établissetnent où toutes les nations Iroquoises 
iraient se pourvoir de marchandises. Mais qu,il avait 
appris d'une femme Algonquine) habituée chez eux) qu'ils 
voulaient se servir des corps des Français) comn1e d'une 
an1orce, pour prendre tous les sauvages nos confédérés) 
perdre tout le pays) & se rendre maîtres absolus de la 
grande rivière. 

M. de Champfleur) ayant entendu ce discours) chargea 
Marguerie d,aller dire aux Iroquois que) cette affaire 
étant de grande importance) il allait en inforn1er M. de 
Montmagny) qui arriverait aux Trois-Rivières en peu de 
jours. En même temps il fit charger le canot de Mar
guerie de quantité de vivres & de douceurs) pour 
gagner ces barbares) & le renvoya pour leur porter sa 
réponse (I). Ils parurent approuver le procédé de M. de 
Champfleur; ce qui ne les empêcha pas pourtant de con
firuire un retranchement, avec des pieux, pour s'y mettre 
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en sûreté, en attendant la venue d,Onontio, ou de M. de 
Montlnagny. Celui-ci, qui reçut très-prompte1nent ces 
nouvelles, anna, en un instant, une barque & quatre 
chaloupes, & partit incontinent pour les Trois-Rivières. 
Mais, con1me la barque n,avançait pas assez vite, il prit 
les devants avec ses chaloupes; & les n1atelots & les sol
dats se mettant à ramer à toutes forces, ils arrivèrent 
aux Trois-Rivières plus tôt qu,on ne l'espérait. Dès que 
l,ennen1i ]es eut aperçus, il se resserra dans son retran
chelnent; néanmoins, M. de Montmagny alla y jeter 
l,ancre, à la portée du mousquet, & les barbares le saluè
rent par trente ou quarante coups d'arquebuse. Là, deux 
canots d,Iroquois étant venus l'aborder, il y fit en1barquer 
le sieur Nicolet & un Père Jésuite, pour qu,ils allassent 
réclan1er les prisonniers, & entendre les propositions de 
paix qu,on venait lui faire. 

Les deux médiateurs entrèrent dans le réduit ou 
dans le Fort des Iroquois, & y trouvèrent ces barbares 
assis en rond, sans tun1ulte & sans bruit, & les deux pri
sonniers par terre. On les avait liés pour la forn1e, afin de 
1nontrer qu'ils étaient encore captifs. Là-dessus, l,un des 
chefs, prenant la parole, dit aux députés : « Ces deux 
<c jeunes hommes, que vous voyez, sont Iroquois; ils ne 
« sont plus Français : le droit de la guerre les a faits 
« nôtres. Jadis, le seul nom de Français nous jetait la 
« terreur dans l'âme, leur regard seul nous donnait de 
« l'épouvante; & nous les fuyions con1me des démons 
<< qu,on n,ose approcher. Mais, enfin, nous avons appris 
« à changer les Français en Iroquois. Ils sont encore Iro
« quois; & tout présenten1ent ils seront Français ; disons 
« plutôt qu,ils seront Français & Iroquois tout ense1nble; 
« car nous ne serons plus qu,un peuple. » En disant ces 
paroles, il s,approche des captifs, brise leurs liens, qu,il 
jette par-dessus la palissade du Fort, & s,écrie : « Que la 
« rivière emporte si loin ces liens, que jamais il n,en soit 
« plus parlé. Ces jeunes gens ne sont plus captifs, leurs 
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u liens sont brisés; ils sont maintenant tout vôtres. >> 

Puis il :fit divers présents aux envoyés, selon la coutun1e 
des sauvages, qui sont censés donner ces objets, pour 
servir de mémorial des engagements qu,ils prennent & 
en attester la vérité. Il en :fit un, pour marque de la pleine 
liberté des deux prisonniers; quatre, au nom de quatre 
nations Iroquoises ... pour signe qu,elles désiraient l,alliance 
des Français; & tirant un collier de porcelaine, & le met
tant en rond sur la terre : u Voici, dit-il, la maison que 
u nous aurons aux Trois-Rivières, quand nous y vien
'' drons traiter avec vous. Nous y pétunerons sans 
11 crainte, puisque nous. aurons Onontio pour frère. » 
Les députés tén1oignèrent leur satisfaétion, emportèrent 
les présents & ramenèrent Marguerie & Godefroy, en 
ajoutant que M. de Montmagny leur parlerait le lende
main, parce qu,il était déjà tard (1). 

Co1nme, depuis leur arrivée aux Trois-Rivières, ces 
barbares gardaient toutes les avenues, par la multitude de 
leurs canots, & n,avaient cessé d,exercer des hostilités 
contre les Algonquins qui revenaient de la chasse, les 
pillant, les tuant ou les faisant prisonniers, M. de Mont
magny jugea que la crainte des armes des Français faisait 
souhaiter aux Iroquois d,avoir la paix avec eux, pour 
pouvoir massacrer ensuite avec plus de liberté, & même 
sous ses yeux, les peuples alliés à la France. Il résolut 
donc de n,accepter la paix qu,ils proposaient qu,autant 
qu,elle S

1étendrait aussi à toutes ces nations. Mais, le len
demain, 1 1 juin, fête de saint Barnabé, le vent & la pluie 
rempêchèrent d1aller leur parler; il S

1embarqua donc, le 
jour suivant, dans ses chaloupes, chargées de soixante
dix hommes bien armés, & alla ainsi mouiller devant leur 
Fort. La mauvaise foi de ces barbares leur :fit tirer avan
tage de ce retardement d,un jour, comme pour autoriser 
leur défiance; &, au lieu d,aller chercher les députés de 
la paix, comme ils l,avaient fait déjà, ils poussèrent un 
canot vide vers les chaloupes, en invitant M. de Mont-
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magny, le sieur Nicolet & le P. Ragueneau à s,y embar
quer, pour aller les trouver. Leur dessein était de les 
massacrer, d,après ce que rapporta un jeune Algonquin 
qu'ils avaient pris, & qui s'échappa de leurs mains. Ce 
procédé faisant donc soupçonner de la mauvaise foi de 
leur part, on les invita à envoyer leurs chefs pour écouter 
les paroles des Français, comme on était allé écouter les 
leurs. Ils firent d'abord de grandes difficultés, par la 
crainte qu'il n,y eût des Algonquins cachés dans les cha
loupes. Enfin, deux Iroquois, qui s,approchèrent, n,en 
ayant aperçu aucun, trois chefs s,embarquèrent dans un 
autre canot, &, se tenant à portée du pistolet, invitèrent 
Onontio à parler, c'est-à-dire à faire ses présents, qu,il 
fit en effet, & qui surpassèrent de beaucoup ceux de ces 
barbares. C,étaient des couvertures, des haches, des 
capots, des couteaux, qu,on leur donnait pour eux-n1ê1nes, 
& d'autres présents pour les nations qui cherchaient aussi 
l'alliance des Français. Mais, comme ces Iroquois ne 
voyaient point d,arquebuses, qu,ils désiraient avec pas
sion, ils firent eux-mêmes de nouveaux présents, l'un, 
entre autres, pour inviter les Français à former une habi
tation dans leur pays; un autre pour dire qu'ils ro1npaient 
avec les Hollandais ; un autre aussi pour contraéter 
alliance avec les Algonquins, les Hurons & les Mon
tagnais, & finirent par demander qu,on leur donnât en 
présent quelques arquebuses ( 1 ). 

M. de Montmagny, après avoir recueilli les voix des 
principaux qui l'accompagnaient, conclut qu,il ne fallait 
point faire la paix avec ces peuples, à l'exclusion des na
tions confédérées; qu,autrement on pourrait avoir sur les 
bras une guerre plus dangereuse que celle qu,on voulait 
éviter; que si les sauvages alliés, qui environnaient de 
toute part la colonie, venaient à se tourner contre elle, 
comme il pourrait arriver, si elle les abandonnait, ils lui 
donneraient plus de peine que les Iroquois eux-mêmes; 
qu'enfin, si ces derniers avaient un libre accès aux habi-
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tations Françaises) le commerce avec les Hurons) les 
Algonquins & les autres peuples qui venaient aux n1aga
sins de Messieurs de la Nouvelle-France serait entière
ment rompu. Il fit donc dire aux Iroquois que) s,ils vou
laient une paix universelle) elle leur serait accordée de 
grand cœur; & que) puisqu,ils voulaient entrer en paix 
avec les Algonquins) ils délivrassent à rinstant l,un des 
prisonniers dont ils s, étaient récem1nent saisis : telle étant 
la coutume des peuples qui faisaient alliance ( I ) . Après 
avoir entendu ces propositions, ils répondirent qu,ils trai
teraient de cette affaire le lendemain, & que les Français 
se retirassent. M. de Montmagny insista pour qu,ils lui 
rendissent un captif Algonquin; ils le promirent à la fin; 
mais étant retournés à leur Fort, ils n,en ramenèrent 
aucun. 

Craignant qu,ils ne profitassent de fobscur1té de la 
nuit pour s,enfuir, M. de Montn1agny passa cette nuit au 
milieu du fleuve) avec sa barque & ses chaloupes, afin de 
les poursuivre, s ,ils venaient à s, e1nbarquer dans leurs 
canots & à prendre le large. Il ne savait pas qu,outre le 
Fort où ils S

1étaient retranchés, assez proche des rives 
du fleuve Saint-Laurent, ils en avaient fait un autre plus 
éloigné, dans les bois, & si bien disposé, qu,il était à 
!,épreuve de toutes ses batteries. Comme donc les Iroquois 
se doutaient que les Français en viendraient aux mains 
avec eux, ils mirent, pendant la nuit, leurs canots en 
sûreté) transportèrent tout leur bagage dans le second 
Fort, s,y retirèrent secrète1nent eux-mêmes; & ) pour 
donner à penser qu,ils étaient toujours dans le mên1e 
Fort, ils y tinrent sans cesse du feu allumé & y laissèrent 
leurs arquebusiers pour faire tête aux Français, en cas 
d,attaque, comme il arriva le lende1nain. 

M. de Montmagny) persuadé qu,ils y étaient encore, 
fait équiper un canot avec un guidon pour inviter les chefs 
à entrer en conférence. Mais les Iroquois restés dans le 
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Fort, en signe du 1népris qu~ils faisaient du canot, du 
guidon & du hérault, poussent des huées affreuses, se 
plaignent de ce que Onontio ne leur a point donné d,ar
quebuses, arborent sur leur Fort, en signe de guerre, 
une chevelure arrachée, sans doute, à quelque Algon
quin, & tirent des flèches sur les chaloupes des Français 
qui étaient restés sur le fleuve pendant la nuit, ainsi que 
la barque. Toutes ces insolences déterminèrent M. de 
Montmagny à faire décharger sur leur Fort les pièces 
de fonte de la barquë, les pierriers des chaloupes & toute 
la mousqueterie. Les arquebusiers Iroquois se mirent à 
répondre de leur côté, & sortirent ensuite de leur Fort, 
pour tirer de plus près : ce qu ils faisaient avec beaucoup 
d~adresse, en se cachant derrière les arbres. Ils déchar
geaient surtout leur fureur sur la barque, sachant que 
M. de Montmagny s~y trouvait; & si elle n~eùtété bien 
pavoisée en guerre, ils auraient blessé & tué plusieurs 
hommes. Une épée Française, paraissant au-dessus, fut 
emportée d~un coup d,arquebuse; plusieurs cordages 
furent coupés & les pavois tout remplis de balles ( I). 
Mais, lorsque les Iroquois, cachés dans 1e second Fort, 
entendirent les décharges redoublées des Français, ils 
en prirent une telle épouvante que, donnant ordre à leurs 
arquebusiers de combattre vaillamment, comme ils firent, 
ils transportèrent, durant ce temps, leurs bagages & leurs 
canots, à travers les marais & les bois, pour n,être point 
aperçus; &, aussitôt qu ~ils se virent couverts des ténèbres 
de la nuit, ils s~embarquèrent à un quart de lieue plus 
haut que rendrait où étaient les Français, & se sauvèrent 
ainsi de leurs mains. 

Ces derniers, informés de leur fuite, voulurent les 
suivre, à force de rames; mais le vent & la marée ne leur 
permirent pas de les atteindre. Un jeune Algonquin, qui 
était depuis deux ans parnü les Iroquois, s,étant échappé, 
dans leur retraite, rapporta que ces barbares avaient eu 
peur des canons, & que, si on eût pu les atteindre, on 
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les aurait défaits. « C,est-à-dire, remarque le P. Vimont, 
« qu ,on les aurait mis en fuite dans les bois, où ils se 
<< seraient jetés à rinfiant. Car, d'en tuer beaucoup, 
« ajoute-t-il, c'efi ce que les Français ne doivent pas pré
« tendre, d'autant qu'ils courent comme des cerfs, sautent 
(< comme des daims, & connaissent mieux les êtres de ces 
« grandes & épouvantables forêts, que les bêtes sauvages, 
<< qui y font leur demeure ( I ). Si ces barbares s'acharnent 
« à nos Français, jamais ils ne les laisseront donnir en 
<< paix : un Iroquois se tiendra deux ou trois jours, sans 
« manger, derrière une souche, à cinquante pas de votre 
« n1aison, pour massacrer le premier qui tombera dans 
« ses en1bûches. S,il efi découvert, les bois lui servent 
<< d,asile, où un Français ne trouvera que de !,embarras. 
<< Le moyen de respirer dans ces presses! Si l'on n,a ce 
« peuple pour an1i, ou si on ne rextermine, il faut aban
« donner à leur cruauté tant de bons néophytes, il faut 
« perdre tant de belles espérances, & voir rentrer dans 
« leur en1pire les démons (2). n 

sAuvAGEs DE siLLERY, Dans ces circonfiances si alarmantes, il n'y avait plus 
Mis A couvERT n Es de sécurité pour personne dans la colonie. La mère Marie 
IROQUOIS PARU. E EN-

t-EINTE DE PIEux. de l'Incarnation écrivait, cette année, au mois de sep-
tembre : « Tous nos nouveaux chrétiens ont beaucoup 
« souffert de la part des Iroquois, qui leur ont déclaré la 
<< guerre, aussi bien qu'à nos Français. Chez les Hurons, 
« la barbarie de ces peuples a fait étrangement souffrir 
« nos n1issionnaires. Le P. Chau1nonot a ressenti leurs 
« coups; les PP. Garnier & Pijart ont pensé être tués; le 
« P. Poncet a échappé des mains des Iroquois, qui se 
« trouvaient à récart, lorsque son canot passait avec 
" vitesse. Les Iroquois, dans leur déroute, proche des 
« Trois-Rivières, ont néann1oins pris quantité de Hurons, 
<< d,Algonquins & d,Algonquines. Enfin, tous les sauvages 

, ,) Lettrehifiorique « des Trois-Rivières, où le P. Poncet les assifiait, ont 
d '4 sept. rG4r, P· « quitté ce lieu; plusieurs sont allés en leur pays, & les - •7· Lettre du 16 
.. ) t . 164 r, p. 348. cc autres se sont réfugiés ici (3). » Cependant, à Québec, 
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la crainte des Iroquois tenait chacun en alarn1es, surtout 
pour les Hospitalières : ces barbares, en se retirant des 
Trois-Rivières, ayant menacé d'aller tomber sur les sau
vages de Sillery. Aussi ces derniers transportèrent-ils 
leurs cabanes proche de la n1aison de ces filles, qui 
était toute de pierres; & , pour mettre ces sauvages à 
couvert des surprises des Iroquois, on enferma leurs ca
banes dans une grande enceinte de pieux, joignant le cloître 
des Religieuses, qui, de cette sorte, pouvaient les servir & 
les assifter ( I ). 

Enfin, outre que les Français étaient en trop petit 
notnbre pour résiiler à tant d,Iroquois, ils se voyaient obli
gés à des voyages continuels pour le commerce de la Com
pagnie, exposés tous les jours à être attaqués, & couraient 
sans cesse mille périls. << Si les Français étaient ralliés les 
« uns auprès des autres, écrivait en I 641 le P. Vimont, il 
« serait bien aisé de maîtriser ces barbares; mais, étant 
« dispersés çà & là, naviguant à toute heure sur le grand 
« :fleuve, dans des chaloupes ou dans des canots, ils peu
« vent être aisément surpris par ces traîtres, qui chassent 
« aux hommes, comme on fait aux bêtes, & peuvent offen
(( ser, sans être presque offensés eux-mên1es. Car, étant 
« découverts, ils n,attendent pas, pour l'ordinaire, le choc; 
« mais ils sont plus tôt hors de la portée de vos armes, que 
<c vous n'êtes en disposition de les tirer. Enfin les Iroquois 
« sont venus à un tel point d,insolence, qu,il faut voir 
« perdre le pays, ou y apporter un remède pron1pt & 
« efficace (2). » Mais, puisqu'on ne pouvait attendre ce 
secours, ni du roi, ni du cardinal de Richelieu, ni de la 
Compagnie, d'où pouvait-il donc lui venir'! Après toutes 
les tentatives d'établissement faites en Canada, depuis un 
siècle, l'extrémité où l'on était réduit, en r 641, montrait 
assez n1anifefiement, que la formation d'une colonie Fran
çaise, dans ce pays, était une œuvre moralement impossible 
à des Français, ou extrêmement difficile; &, pour mieux 
apprécier cette difficulté, qu,on nous permette de rappeler 

TOME I. 

(x) Hi!toire de l'Hê
tel-Dieu de Québec, 
p.3o,3r. 

xx. 
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HOMMES AUX SURPRI

SES DES IROQUOIS. 

(2) Relationde x64x, 
p. 38. 
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en peu de mots) & de résun1er ici ce que nous avons ex
posé dans cette histoire.· 

DIFFICULTÉ D,ÉTABLIR 

UNE COLONIE EN CA

NADA ; TENTATIVES 

JUSQU'ALORS INEFFI

CACES. 

François Jer avait fait des dépenses & des sacrifices 
considérables) afin d,étendre) par le moyen d,une colonie) 
les limites de l'Église catholique; & les tentatives infruc
tueuses de ce prince) réitérées jusqu,à sept fois, devaient 
faire regarder, par ses successeurs) ce projet comme une 
entreprise té1néraire, & les empêcher de la reprendre après 
lui. Au défaut de nos rois, des spéculateurs s,étaient offerts) 
pour tenter de !,exécuter à leurs propres frais. Ces princes 
y consentirent volontiers, & leur accordèrent, en dédom
magement de leurs dépenses, le privilége exclusif des pel
leteries, sous la condition expresse d,établir, en Canada, 
une colonie Française. Des Huguenots se chargèrent d,abord 
de cette entreprise; &, toutefois, pendant près de vingt
cinq ans qu ,ils furent les maîtres de la traite & eurent 
!,autorité dans le pays, ils ne défrichèrent pas un seul 
arpent de terre, & ne songèrent qu'à s ,enrichir; &, quoique 
de grands personnages & mên1e des princes fussent censés 
à la tête de la colonisation, il n,y avait d,établie, en Ca
nada, à la prise du pays, en 1 6zg, qu,une seule famille 
Française, celle d'Hébert, qui, encore, y souffrait les vexa
tions les plus injuftes, ainsi qu,il a été dit. On crut remé
dier à ces abus en créant en uite une Société nouvelle, 
composée, cette fo1s, de catholiques, dan laquelle entrèrent 
des n1agistrats, de riches négociants, d,autres personnes 
opulentes, au nombre de cent sept, à la tête desquels était 
le cardinal de Richelieu, miniftre d,État & surintendant 
général de la marine. Des colons furent envoyés à Québec, 
&, peu après, on y fonda un collége, un pensionnat d,Ur
sulines & un hôpital. Tout semblait annoncer un avenir 
prospère; néanmoins la colonie ne se fonna pas; &, au 
bout de dix ans, il n,y a encore, dans tous les petits éta
blissements de la nouvelle Compagnie, que deux cents per
sonnes en tout, y compris les Religieux, les Religieuses, les 
femn1es & les enfants. 
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D,où pouvait donc venir ce petit nombre, malgré le 
zèle des Jésuites pour raugtnenter & le dévouement hé
roïque des Ursulines, des Hospitalières & de plusieurs 
personnes de rancienne France, qui portaient tant d'in
térêt au €anada? « Les Français, écrivait le P. Le Jeune, 

<< seront-ils seuls, entre toutes les nations de la terre, 
(( privés de rhonneur de se dilater & de se répandre dans 
« ce Nouveau Monde? La France, beaucoup plus peuplée, 
« qu'aucun des autres royaumes, n,aura des habitants que 
« pour soi? Nos anciens Gaulois, manquant de terres, ont 
« été en chercher en divers endroits de rEurope : ils ont 
-<< traversé l'Italie, ils sont passés dans la Grèce, & en 
« plusieurs autres endroits. Maintenant n9s Français ne 
« sont pas en moindre notnbre que nos vieux Gaulois; & 
-<< ce serait une chose très-honorable & très-profitable à 
{( rancienne France, & très-utile à la nouvelle, de faire ici 
« des peu pla des, & d'y envoyer des colonies ( 1). >> On 
comprend que les Gaulois aient autrefois quitté leur patrie, 
& soient allés s établir dans la Crèce; on conçoit aussi, 
qu'au dix-septième siècle, des Anglais, pour jouir de la 
liberté, qu\ls ne trouvaient pas dans leur patrie, aient pu 
s,établir dans la Virginie. Le clin1at tetnpéré de cette con
trée, plus agréable même que celui de leur pays natal, 
pouvait les y inviter, non moins que la fertilité de la terre, 
qui sen1blait retenir encore, disait-on, 1 abondance & la 
richesse de la création primitive. Mais que des Français 
allassent, de leur propre mouve1nent, s ,établir en Canada, 
où le froid eit si excessif, qu'aujourd'hui mêtne on ne peut 
s'en former une idée dans rancienne France; qu ,ils vou
lussent se fixer dans un pa ys où la terre est confl:amn1ent 
couverte de neige, chaque année, pendant six mois, & où 
ils n auraient pu sortir de leurs n1aisons autrement qu'en 
raquettes, dans ce temps où les chevaux y étaient in
connus, c,eit ce qu,on ne pouvait pas attendre d'ho1nmes 
libres & indépendants, à n1oins de supposer dans eux un 
grand détachement de leurs aises, & même de la vie, en 
un mot, une vertu vraiment héroïque. André Thevet, 
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dans sa France antarélique _, publiée en I 5 58, rapporte 
que, dans ~on voyage au Brésil, les vents contraires les 
ayant éloignés de leur route & poussés près du Canada, 
le froid leur en parut insupportable. << Nous approchâmes 
« fort près de ce pays, dit-il, toutefois à notre.grand re
« gret & désavantage, pour rexcessive froidure qui nous 
« molesta. » La rigueur du climat, jointe à l,absence des 
moyens propres à la rendre supportable, alors que le pays 
était deftitué encore de toute ressource, avait, sans doute, 
occasionné répidémie qui ravagea la recrue conduite par 
Jacques Cartier; & ce fut pour fuir un climat si rude & 
si funeile, que, sous Henri II, des Français tentèrent 
l'établissement d,une colonie dans le Brésil,&, peu après, 
sous Charles IX, d,une autre dans la Floride. 

nxvERsEs TENTATJHs En effet, les tentatives d,établissements: dans les pays 
nE coLoNIES RE ·neEs voisins du fleuve Saint-Laurent, faites par des Européens, INEFFICACES PAR LA 

RIGuEuR nu Fn.om. avaient toutes échoué jusqu'alors, à cause de la rigueur 
intolérable du clin1at. Lescarbot, après avoir dit que Ro
berval se fortifia au Cap Breton, & y fit quelques com
mencements de confiruélions, dont on voyait encore les 
restes au ten1ps de cet écrivain, ajoute : « Et fose bien 
« penser que l'habitation du Cap Breton ne fut pas n1oins , 
« funeste que ne l'avait été, six ans auparavant, celle de 
« Sainte-Croix, en la grande rivière de Canada, où avait 
« hiverné Jacques Cartier; car, le Cap Breton étant assis 
<< sur le golfe, il n,y a pas de doute qu,il ne soit mer-
<< veilleusement âpre & rude, & sous un ciel tout plein 
<< d,inclémence; de manière que cette entreprise ne réussit 

(x) Lescarbot, liv. << point, faute de s ,être logé en un climat tempéré ( I ). >) 

III, ch. xxx, P· 4~ 1 , << Cette terre de Baccalos, dit encore Thevet, fut d'abord 
402

' 1< découverte par Sébastien Babate, Anglais, qui persuada 
« au roi Henri VII de dresser là une Nouvelle-Angle
<< terre. On y transporta environ trois cents homn1es, 

(2) Les Singularités « qu,on mit à terre, du côté du nord; mais le froid les y 
de Ia France Antaréti- << fit n1ourir presque tous, quoique ce fût au mois de que, in-4", I 5 58. Pa. 
ris. Fol. 148. (( juillet (2). )) Enfin Cal vert) lord Baltin1ore, ayant ob-
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tenu, en 1621, de Jacques Ier, roi d ,Angleterre, une partie 
de l'île de Terre-Neuve, s,était proposé d,en faire un lieu de 
refuge pour ses compatriotes, les catholiques persécutés. 
Il envoya n1ème des colons, dans la partie de cette île, 
appelée Ferryland, & y dépensa, de ses propres deniers, 
vingt-cinq mille livres sterling, tant en magasins, hangars 
& autres bâtiments, que pour la conftruétion d,un superbe 
n1anoir qu,il devait habiter. Mais le cli1nat fut trouvé trop 
rude pour des Constitutions anglaises; c'eft pourquoi, 
au bout de quelques années d 'efforts infruétueux, Calvert 
abandonna cette île, pour chercher un pays plus doux ; & 
obtint de Charles II le Maryland, où son fils établit, en 
effet, une colonie (1). 

L ,expérience avait assez montré que le climat du 
Canada n,était pas moins funeil:e aux conil:itutions Fran
çaises. On a vu que, dans son second voyage, Jacques 
Cartier perdit environ le quart de sa recrue; Roberval, 
qui vint ensuite, vit périr cinquante personnes de la sienne ; 
Chauvin avait laissé seize ho1nn1es à Tadoussac, & onze 
n1oururent, après son départ; enfin, lorsque Champlain 
passa, en 1 6o8, à Québec, co1n1ne lieutenant de de Monts, 
de vingt-huit hon1mes, qu'il avait conduits avec lui pour 
le trafic, il en mourut vingt, dès la première année. Il sem
blait donc , après tant de fâcheuses expériences, que, de 
tous les pays de !,Amérique, le Canada était le dernier 
qui, dans l'ordre des ten1ps, dût être peuplé par des Eu
ropéens, & spécialement par des Français, & qu,il en serait 
du Canada comn1e des pècheries de Terre-Neuve: qu,on 
se contenterait d'y aller, tous les an , pour en rapporter des 
pelleteries , san y forn1er aucun établisse1nent fixe. Mais 
la cupidité, qui dominait alors les marchands, jointe à res
pérance certaine de tirer des pelleteries de ce pays, porta 
de Monts, n1algré la perte de ses homn1es, à fonner un 
petit établissement au détroit de Québec, non pour y don
ner naissance à une colonie, mai pour y avoir un comptoir 
de comn1erce, au moyen duquel il pût trafiquer sûrement 

\ 

(r) New · American 
Cyclopedia. Calvert, 
'Terre-Neuve. 

XXIV. 
S.\N S LES CmL\IUN.\ UTÉS, 

I L N'Y AURA IT EU, A 

QUÉBEC, QUE LES GENS 

NÉCESS.\IRES ,\ U T RA

FIC. 



xxv. 

374 Ire PARTIE. COMP. MARCH. DE LA NOUV.-FRANCE. 

avec les sauvages) & arrêter les pêcheurs de Terre-Neuve,. 
qui remontaient le fleuve Saint-Laurent pour lui enlever· 
les pelleteries. Aussi cet établissement formé) & toujours 
continué) dans des vues d,intérêts mercantiles) ne fut, sous. 
de Monts & de Caën, qu,un simple comptoir de con1-
n1erce; &, en I 641, si ron en excepte les trois commu
nautés religieuses & les personnes attachées à leur service, 
il ne se composait guère encore que des homn1es néces
saires au trafic des associés. 

LE COMMERCE NE P OU

VAIT ATTIRER DES CO 

l.()NS EN CANADAJ L A 

COMPAGNIE E AYANT 

L E MONOPOLE. 

Il est vrai que la n1ortalité avait cessé d,y exercer, 
comme au commencen1ent, ses ravages. Mais, outre que· 
la rigueur du clim~t était toujours la même, les Français. 
ne pouvaient être attirés au Canada par aucun des motifs 
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d,intérêt qui déterminent ordinairement les hommes à 
aller fonder des colonies. De nos jours, la soif de l'or a 
bien pu inspirer à des indufiriels la résolution de se trans
porter momentanément en Californie, dans !,espérance de 
s,enrichir en peu de temps. En Canada, on ne connaissait 
aucune 1nine d'or & d,argent; d,ailleurs, nul ne pouvait 
se flatter d,arriver à la fortune par le con1merce des four
rures, le seul qui fût pratiqué alors. Car, la Con1pagnie 
jouissant toujours du monopole, si des particuliers en 
obtenaient des sauvages, ils étaient obligés de les remettre 
aux magasins, pour le prix fixé par les associés, qui se réser
vaient ainsi la meilleure part du bénéfice. Tous les profits 
que des émigrants eussent pu se promettre alors, en Ca
nada, devaient donc venir du défrichement & de la cul
ture des terres; mais très-peu de particuliers auraient pu 
tenter de ces sortes d,entreprises, à cause des avances 
considérables qu,elles exigeaient. 

Outre les frais de passage & ceux du n1obilier néces
saire, il fallait encore, avant de pouvoir rien retirer de la 
terre, se nourrir pendant trois ans, se loger, se vêtir. De 
telles avances, dans un pays nouveau, où il fallait tout 
apporter de France, jusqu,au sel, ne pouvaient être le par-
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tage que de personnes aisées·, qui conduisissent des tra
vailleurs en Canada, & les entretinssent de toutes choses 
nécessaires; & encore, sans espérance de rien retirer pour 
elles-n1êmes, attendu que les dépenses annuelles devaient, 
pendant longtemps, excéder de beaucoup le fruit du tra
vail. Aussi la plupart des personnes qui, en France, 
s,étaient fait attribuer de vafles concessions de terre, les 
laissaient -elles incultes, pour ne pas s, engager dans de si 
grands frais. Si quelques-uns, en Canada, entreprirent des 
essais de culture, ce fut assez faiblement, comme le fit le 
s:eur Giffard, qui, ayant obtenu une seigneurie de deux 
lieues sur dix, n,avait, en I635, que sept hommes à son 
service; &, enfin, nous ne voyons que le sieur de Puiseaux 
qui ait osé donner lieu à de grands défrichements. 
Pierre de Puiseaux, déjà très-âgé en I 641, avait passé 
une partie de sa vie dans des fatigues incroyables à la 
Nouvelle-Espagne, où il avait acquis son bien, & s,était 
fixé ensu· te dans la Nouvelle-France, où il avait employé, 
en défrichements & en conflruélions, plus de cent mille 
livres. « S,il a tant dépensé ici, dit M. Dollier de Ca son, 
« c,est qu,il a fait de grandes entreprises, dans un temps 
« où tout coûtait un prix exorbitant, le pays ne fournissant 
« rien encore ni pour le vivre, ni pour le vêtir. n Il avait 
établi deux seigneuries, proche de Québec, rune appelée 
de Sainte-Foi, rautre de Saint-Michel, où il fit conflruire 
une maison qui était regardée comme le bijou de la Nou
velle-France ( I). 

Telles étaient donc les difficultés que présentait 
l'établi ement d,une colonie Française dans ce pays. 
Pour en triompher, il eût fallu, au défaut du roi, une 
Con1pagnie puissante & généreuse, qui fût résolue à faire 
de longs & coûteux sacrifices, sans espérance d'en retirer 
pour elle-même aucun dédo111n1agen1ent. Dans cet in1mense 
pays, encore inculte & inhabité, les fruits d,une colonie de
vaient être nécessairement fort tardifs, & ne pouvaient 
paraître que dans la suite des temps, après de nouvelles 

( 1) Hiftoircdu Mont
réal de 1640 à 1641 
& de 1642 à 1643. 
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dépenses, que d,autres feraient à leur tour, sans plus 
d'espoir de rien recueillir pour eux-mêmes. Certainement, 
un dévouement si pur, si généreux, demandait une vertu 
héroïque, dont les hon1n1es ne sont pas naturellen1ent ca
pables ; & voilà pourquoi aucune des con1pagnies qui essayèrent d,établir une colonie en Canada n,effeétua 
ja1nais ses promesses. Aurait-elle eu la générosité néces
saire à cette grande entreprise, la difficulté était encore de trouver d'honnêtes Français disposés à aller s,établir dans 
ce pays; & cette résolution exigeait, de leur part, une vertu plus héroïque encore. Car, dans l'extrén1ité où le Canada était réduit, en r 641, par suite de la guerre dé
clarée, dès le comn1ence1nent, aux Iroquois, il eût été 
nécessaire que les hon11nes envoyés par cette Co1npagnie, 
pour cultiver les champs, fussent égale1nent propres au mé
tier des arn1es, & détern1inés non-seulen1ent à endurer 
toutes les incornmodités du climat & les privations insépa
rables d'un nouvel établissernent, mais encore à répandre 
leur sang pour la défense de la colonie, que ces barbares 
avaient résolu de détruire, & qui ne pouvait être pré
servée de sa ruine prochaine que par un secours prompt 
& puissant. Aussi le P. ·vilnont regardait la perte de la 
Nouvelle-France co1nn1e assurée, si ce secours ne venait 
sans délai l'arrêter sur le penchant de sa ruine. « Elle va 
« se perdre, écrivait-il, si elle n'efi forten1ent & pronlpte
« ment secourue : le co1nn1erce de ces Messieurs, la co
« Ionie des Français & la religion, qui commence à fleurir 
« parn1i les sauvages, sont à bas, si l'on ne dompte les Iro
« quois. Cinquante Iroquois, depuis que les Hollandais 
« leur donnent des annes à feu, sont capables de faire 

(r) Relationde r6+r, « quitter le pays à deux cents Français ( I) n (dont se con1-p. 58. pose la colonie). 
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Quel n1otif pouvait donc inspirer à des hom1nes opu
lents la résolution héroïque de fournir ce secours, devenu ilnpérieusen1ent nécessaire, après que !,intérêt privé & la 
gloire nationale avaient été jusqu'alors insuffisants? quelle 



SOCIÉTÉ DE NOTRE-DAME DE MONTRf~AL 377 

considération pour les déterminer à faire des sacrifices 
inouïs, sans espérance d,aucun avantage pour eux? Certes 
les ressorts qui naturellement font mouvoir les volontés 
humaines, en les poussant aux grandes entreprises, ne 
peuvent rien de sen1blable, n,ayant pour principe de leur 
plus haute puissance que la gloire profane, ou 1 ,intérêt. 
Des motifs d,un ordre plus élevé étaient donc absolument 
nécessaires pour concevoir & pour exécuter une si étonnante 
entreprise. Dans les chefs, il ne fallait rien de n1oins que les 
111otifs qui avaient déterminé la duchesse d,Aiguillon, le 
1narquis de Garnache, le comn1andeur de Sillery à ouvrir 
généreusen1ent leurs bourses, pour contribuer au bien
être des sauvages & à celui de la colonie; &, dans les 
hommes qui iraient offrir leurs corps & sacrifier leur vie, 
il fallait ce n1ên1e zèle magnanin1e, qui avait déjà arraché 
aux douceurs de leur patrie n1adan1e de la Pelterie, les 
Religieuses Ursulines, les Hospitalières de Dieppe & les 
n1issionnaires de la Co1npagnie de Jésus. Il fallait, en un 
mot, les motifs de la Foi catholique, qui leur fissent égale
rnent sacrifier leur repos & offrir leur propre vie au salut 
des peuples du Canada, par respérance d,une vie meil
leure après celle-ci. Ces rnêmes motifs chrétiens touchè
rent, en effet, si efficacement de simples particuliers, 
qu,ils les détern1inèrent aux aél:e généreux dont nous 
parlons, savoir : les uns, à se dépouiller de leurs biens, 
pour fournir aux frais de ce~te relig~euse entreprise; les 
autres à sacrifier leur repos & leur vie, pour aller établir 
une nouvelle colonie dans l'île 111ême de Montréal, soixante 
lieues plus haut que Québec. 

Mais, ce qui fut vraiment providentiel & bien digne 
d,adn1iration, c,efl: que cette année r641, où la colonie 
Française était réduite à une extrémité si désespérante, 
que cinquante Iroquois eussent suffi pour la ruiner, on 
vit arriver en Canada les pre1niers de ces généreux & 
fervents Français, defiinés pour forn1er le nouvel établis
sement. Dans sa relation de l'année précédente, le P. Vi-
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n1ont les avait déjà annoncés. « Nous apprenons, disait
« il, que des personnes de vertu & de courage sont en 
(( résolution dl envoyer nombre d1hommes ran prochain; 
« &, déjà, ils ont fait passer des vivres pour ce des
« sein (*) (I). » Dans sa relation de I64I, il ajoutait: 
« Nous avons recu du contentement à la vue des hom-.. 
« tnes de messieurs de Montréal, parce que leur dessein, 
« s ,il réussit, eft entièrement à la gloire de Notre-Sei
<< gneur. M. de Maisonneuve, qui commande ces hommes, 
« eil: arrivé si tard qu ïl ne saurait monter plus haut que 
« Québec, pour cette année; mais Dieu veuille que les 
« Iroquois ne ferment pas les chemins, quand il sera 
cc question de passer plus avant (2)! » (( Quelqu\1n dira, 
cc continue ce Père, cette entreprise eft pleine de dépenses 
<< & de difficultés; ces messieurs trouveront des n1onta
« gnes là où ils pensent trouver des vallées. rai déjà dit 
(( cent fois que ceux qui travaillent sous rétendard de 
« Jésus-Christ, pour lui amener des âmes, doivent se1ner 
<< dans les pleurs. Je ne dirai [donc J pas à ces messieurs 
cc qu,ils trouveront des chen1ins parsemés de rose ~ : la 
« croix, les peines & les grands frais sont les pierres fon
« damentales de la maison de Dieu (3). Mais ils n1e per
« mettront de leur dire, en passant, qu'on ne n1êne per
« sonne à Jésus-Christ que par la croix; que les desseins 
« qu,on entreprend pour sa gloire, en ce pays, se con
« çoivent dans les dépenses & dans les peines, se pour-
<< suivent dans les contrariétés, S

1achèvent dans la pa
« tience & se couronnent dans la gloire. La patience 
« n1ettra la dernière tnain à ce grand ouvrage (4). n 

(*) Ces vivres envoyés pour l'usage des futurs colons de Montréal 
ne pouvaient arriver plus à propos; car ils servirent à nourrir les 
Français de Québec & éles autres habitations (2), que la Compagnie 
des Cent-Associés avait apparemment négligé de pourvoir à temps, 
comme il était arrivé déjà plusieurs fois. 
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Si .le P. Vilnont craignait si fort de voir échouer ren
treprise de Montréal, quoiqu ,il en désirât vive1nent le 
succès, c,efl: qu,à la considérer en elle-même, il n,y avait 
nulle apparence qu,elle pût réussir. Les auteurs de ce 
dessein se proposaient, en effet, de bâtir à soixante 
lieues plus haut que Québec, & dans fîle 1nên1e de Mont
réal, une ville fortifiée qui pût être tout à la fois un rcn1-
part contre les excursions des Iroquois & une sauvegarde 
assurée pour la colonie chancelante de Québec, de laquelle 
pourtant cette ville future devait dépendre, comme du 
iége déjà désigné pour le gouvernement du pays (I). Ils 

avaient résolu de peupler cette nouvelle ville de Fran
çais, tout dévoués aux intérêts de la gloire de Dieu, de 
fervents catholiques, dont la vie sainte fût une image de 
celle des premier chrétiens, & d,inviter les sauvages à 
venir se fixer tout auprès, tant pour être aidés par eux 
à cultiver la terre que pour sc former, par les exemple 
qu'ils auraient ous le yeux, à la vie civile, ainsi qu,à 

L 
DIPORT ANCE DU DESSEIN 

DE LA SOCIÉTÉ DE 

1\IONTRÉ,\L. 

( r) Le~ véritables 
motifs, &c., p. 2-h z5. 



( r) Les véritables 
motifs, &c., p. r 5 & 
25. 

(2) Articles dela So
ciété de Montréal. -
Archives du séminaire 
de St-Sulpice à Paris. 

II. 
DÉSI:-ITÉRESSBIENT DES 

ASSOCIÉS DE MO~-

TRÉAL. 

3) Les véritables 
motifs, &c., p. z5. 

(4) Archives de Ver
sailles. -Récollets de 
St-Denis. Lettre à Ur
bain VIII, 1643. 
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l'an1our & aux pratiques de la religion. Voulant faire de 
cette ville future un boulevard du catholicisn1e dans le 
nouveau monde, ils se proposaient de la dédier à la 
sainte Fan1ille de Jésus, Marie & Joseph; de la placer 
sous la proteélion spéciale de cette divine Vierge, le bou
clier de la foi dans tous les ten1ps, & de la non1mer, pour 
cela, Ville-Marie; &, afin de donner plus de consifiance 
& de fiabilité à la religion dans ce pays, ils avaient ré
solu d ,y faire ériger un siége épiscopal ( r ). Enfin, ils 
espéraient qu,étant une fois bien établis dans l'île de 
Montréal, eux ou leurs successeurs pourraient, de ce 
poile avancé, s,étendre dans les terres & y faire de nou
velles colonies, tant pour la con1modité du pays que 
pour y faciliter la conversion des sauvages (z). 

Un tel dessein était, sans doute, fort extraordinaire; 
n1ais, ce qui ne l'efi pas n1oins, c,efi que les Associés, 
quoique en très-petit non1bre, se proposaient de rexécuter 
à leurs propres frais, sans être à char ge au roi~ au clergé, 
ni au peuple (3); & aussi sans en retirer aucune sorte de 
bénéfice, ni n1ên1e de dédomn1agement, malgré les grandes 
dépenses que devrait exiger une si onéreuse entreprise. 
Ce fut ce qu,ils écrivirent au Pape Urbain Vlll, en le 
priant de la bénir : « Très-Saint-Père, un certain notnbre 
« de personnes, éloignant d,elles toute vue de lucre tempo··· 
<< rel & d,intérêt de con11nerce, lui disaient-ils, & ne se pro
<< posant d,autre fin que la glo· re de Dieu & 1 établissen1ent 
« de la religion dans la Nouvelle-France, sont entrées 
<< dans cette société, afin de contribuer, par leurs soins, 
« leurs richesses & leurs voyages au delà des mers, à ré
<< pandre la foi panni ces nations barbares (4). Il ne faut 
<< pas, n disaient-ils encore, en n1ettant à découvert la pu
reté de leurs n1otifs, << n1esurer les pensées de Dieu avec 
<< les nôtres, ni efiin1er qu,il nous ait ouvert des che1nins 
« auparavant inconnus, à travers tant de n1ers, pour en 
« rapporter seulen1ent des cafiors & des pelleteries : cela 
« efi bon pour la bassesse des desseins des hon1n1es > 
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(( mais trop éloigné de la majeil:é & de la profondeur de 
<c ses voies & des inventions secrètes & admirables de sa 
« bonté ( I). » 

Un projet si étonnant, on pourrait même dire si auda
cieux, entrepris par un petit nombre de personnes, qui 
affeétaient mên1e de cacher leurs noms, pour garder le 
secret sur les sacrifices qu,elles s,imposaient; ce nouveau 
dessein pouvait bien passer pour une pieuse chimère. Mais 
ce qui est plus étonnant encore, c,est que le succès qu,ils 
s 'en étaient promis: ait été juil:ifié, de ppint en point, par 
révénement, com1ne on le verra par toute la suite de 
cette hiil:oire. Ville-Marie a été bâtie dans 1 'île de Mon
tréal, sans que le roi, le clergé, ni le peuple y aient con
tribué en rien, & sans que les fondateurs aient retiré du 
pays une seule obole. Cette colonie a été un rempart, que 
les Iroquois n 'ont jamais pu forcer; &, quoique ces bar
bares aient massacré ou dispersé près de trente mille 
Hurons leurs ennemis (2), la petite colonie de Montréal, 
qu,ils avaient résolu de ruiner, & qui n 'étaient composée 
alors que d'une poignée d 'hommes, leur fit tête, dans une 
multitude d'occasions. Elle leur donna l'alarme à eux
mêlnes; elle les repoussa, les battit, les n1it ::en fuite & 
sauva plusieurs fois Québec, & tout le reil:e de la colonie 
Française, qui eussent péri, sans le secours de Montréal. 
Bien plus, le succès inattendu de cet établissement déter
mina la Cour, après vingt-quatre ans, à s'intéresser à Qué
bec, & à donner quelque consiil:ance à cette colonie, à 
laquelle elle avait semblé jusqu'alors ne faire aucune at
tention. Montréal devint mên1e l'occasion de l'éreélion 
d 'un siége épiscopal dans !,Amérique du Nord, par con
séquent, de l'établis en1ent solide & de la propagation de la 
religion catholique, dans cette partie du nouveau monde, 
& fut enfin l'origine de plusieurs autres colonies Françaises, 
qui sc sont formées, par la suite, dans le cœur de ces vail:es 
contrées, jusqu,à l'embouchure du ~1ississipi, con1me la 
suite de cet ouvrage le montrera. 

( r) Les véritables 
motifs, &c. , p. 7 3. 
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(z)Hifioire de Mon t
réal , par M. Dollier 
de Casson, de r649 à 
r65o. - Relation de 
r653 , p. 3o. - Rela
t ion de rGSG, p. 3~J · 
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Ce succès si étonnant de la colonie de Villen1arie, que 
ses fondateurs avaient annoncé d'avance comme assuré & 
infaillible, montre éviden1n1ent que leur dessein avait pour 
principe quelque chose de plus que la agesse de l'esprit hu
main, & les efforts ordinaires du zèle des âmes. Il fallait bien 
qu'il en fût ainsi, puisque, quand cette œuvre commen
çait à peine, & avant n1ên1e qu'on eût encore rien vu du 
succès qu'elle devait avoir, le P. Vimont ne craignait pa 
d'en parler, en ces tern1es, dans la relation qu'il cornpo~a 
à Québec, l'année r 642 : « Cette entreprise paraîtrait au
« tant tétnéraire, qu'elle est sainte & hardie, si elle n'avait 
<< pour base la puissance de Celui qui ne rnanque jamais 
<< à ceux qui n'entreprennent rien qu'au branle de sa 
\( volonté; & qui saurait ce qui se pas e, pour faire réus ir 
<< cette grande affaire, jugerait aussitôt que N·otre-Seigneur 
<< en efl: le véritable auteur ( r ). n Ce dessein, en effet, 
n,inspirait aux Associés tant de confiance & de courage, 
que parce qu,ils étaient convaincus qu,il avait été n1ani
fefl:é à plusieurs saints personnages, su cités pour en pro
curer rexécution; &, depuis qu'il a été pleinement jufl:ifié 
par l'événen1ent, les vues surnaturelles qui y donnèrent 
naissance ne doivent rien avoir aujourd'hui de suspeEt, 
& entrent essentielletnent dans l'hifl:oire de cette colonie. 

Le pren1ier qui ait eu le 1nouven1ent de 1 établir 
paraît avoir été Jérôn1e le Royer ,de la Dauversière. 
C'était un pieux laïque, engagé dans l,état du mariage & 
receveur des finances à la Flèche, en Anjou. Un jour de 
la Purification, 2 février, après avoir reçu la sainte Eucha
rifl:ie, il eut la dévotion de se consacrer, avec Jeanne de 
Beaugé, son épouse, & leurs enfants, à la sainte Famille; 
&, dans ce n101nent, il detneura convaincu que le Sau
veur lui ordonnait d initituer un Ordre de Religieuses· hos
pitalières, qui honorassent saint Joseph; comme aussi 
d'établir, dans l'île de Montréal, en Canada, pour le sou
lagelnent des malades, tant Français que sauvages, un 
Hôtel-Dieu, qui fût desservi par des filles de ce futur 
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institut, en ajoutant que la sainte Famille serait particu
lièrement honorée dans cette île ( I) (*). Un comlnande
ment si extraordinaire jeta M. de la Dauversière dans 
un abattement qu,il serait difficile d,exprimer; &, quel
que persuadé qu il fût que Dieu lui avait parlé dans cette 
circonil:ance, il éprouva une répugnance presque insur
montable à exécuter un pareil dessein, qu,il jugeait être 
tout à fait au-dessus de ses forces, contraire à sa condi
tion & nuisible aux intérêts de sa famille. Il s,agissait, en 
effet, pour lui, simple laïque, chargé d,une femme & de 
six enfants, d infiituer un nouvel Ordre de Religieuses; &, 
ensuite, pour qu,il pût y avoir à Montréal des malades 
que ces filles assifiassent, il était nécessaire quïl y éta
blît, auparavant, une colonie de Français. Cette île était 
alors déserte, inculte, exposée aux courses des Iroquois; 
elle appartenait, d'ailleurs, en propre, à M. Jean de Lau
son, co1nme il a été dit, & M. de la Dauversière n,en 
avait aucune connaissance particulière, ni même du Ca
nada, & était d,ailleurs sans fortune. Aussi le direéteur de 
sa conscience, le P. Chauveau, Jésuite à la Flèche, & les 
autres Religieux de cette Compagnie, à qui il fit part de 
ce dessein, ne purent le goûter, & le regardèrent tous 

(A() M. Dollier de Casson, dans son Histoire de Montréal) assez 
mal in fo rmé de ce qui concerne M. de la Dauversière, suppose que 
celui-ci conçut le projet de la fondation de Villemarie, à l'occasion 
d'une des relations des RR. PP. Jésuites, sur la Nouvelle-France, 
qu'il eut, par hasard, & où il était parlé de l'île de Montréal comme 
d'un lieu très-propre à un établissement. Mais M. Dollier de Casson 
semble n'être pas tout à fait d'accord avec lui-même sur ce point, en 
disant ailleurs que M. de la Dauversière avait recu de Dieu une 
connaissance claire & difl:inél:e de la situation de cette.île (2). Au re11e, 
avant que les PP. Jésuites en eussent donné la description, dans 
aucune de leurs relations, ce qu'ils firent pour la premi ~re fois dans 
celle de r 637 (3), M. de la Dauversière avait déjà formé le dessein d'y 
établir une colonie. Car, il efl: certain) qu'avant l'année 1637) ils 
n'avaient point fait la description de cette île, & que, dès l'année r 635 
ou r 636, comme on le voit dans les véritables motifs de MM. & 
Dames de Montréal, publiés en 1643, M. de la Dauversière avait 
déja eu la pensée de cet établissement (4). 

( r) Vie de Mademoi
selle Mance, t. 1, p. 
r3, 14. 

(2) HifiOlredeMont· 
réal, r64o à 1641. 

(3) Relation de rG3;, 
p. 74· 

(4) Les véritables 
motifs, p. 2G. 



( r) Les véritables 
motifs, p. 26, 27.
Hifioire de l'Hôtel
Dieude Québec, p. 33, 
34. - Hifioire de la 
Congrégation des Hos· 
pitalières de St-Jo
~eph, p. 1 r. 
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(z) Vie de M. Olier, 
pepartie, li v. IV, cha p. 
VII. 
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comme un projet extravagant & -chimérique ( 1 ). II était 
naturel d,en juger de la sorte; & Dieu, qui fait tout avec 
une souveraine sagesse, voulait sans doute que, par cette 
disproportion étrange des moyens avec la fin, on portât 
d,abord ce jugement, afin de montrer ensuite, avec une 
entière certitude, que le dessein de Montréal, n,ayant pu 
être inventé par aucun homn1e, venait manifeftement de 
lui seul. 

NI. de la Dauversière eut cette vue, pour la première 
fois, le jour de la Purification, en 1635 ou I 636. Cette 
dernière année, un autre serviteur de Dieu, appelé aussi 
à donner commencetnent à la colonie de Villemarie & à 
y établir une communauté de prêtres, crut avoir reçu, de 
son côté, les prémices de sa vocation à cette grande œuvre, 
le jour même de la Purification, 2 février. C,était un jeune 
prêtre, âgé de moins de vingt-huit ans, Jean-Jacques Olier, 
alors missionnaire pour les peuples de la campagne, & qui 
établit, plus tard, la Compagnie & le séminaire de Saint
Sulpice à Paris. Il était revenu depuis peu de ses n1issions, 
dans cette capitale, pour prendre une détermination, au su
jet des infiantes sollicitations d\1n pieux prélat, qui, depuis 
dix-huit n1ois, le pressait d,accepterson siége épiscopal(2). 
Le 2 février 1636, jour où saint Vincent de Paul & le Père 
de Condren, Général de roratoire, devaient terminer cette 
affaire, M. Olier se retira dans féglise abbatiale de Saint
Germain-des-Prés, pour demander à Dieu qu,il accomplît 
sur lui sa volonté; & pendant qu,il priait dans cette inten
tion, il crut recevoir de Dieu une vue surnaturelle, que 
d,abord il ne comprit pas, & qui était toute différente de 
fobjet qui roccupait tout entier. Ce fut qu,au lieu d,être 
eveque, il devait être une lumière pour éclairer les Gen
tils(*) : « Lumen ad revelatione1n Gentiunz. Paroles que 

(*) Il rapporte lui-même le fait en ces termes, dans un écrit qu'il 
composa six ans après, par l'ordre de son direél:eur. << Mon Seigneur 
« & mon DieuJ qu'il vous plaise vous ressouvenir de ces paroles si 
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« je n'entendis point alors, dit-illui-mème; & pensant à 
« l'évèché, qu'on 111e sollicitait d,accepter, je n1e disais : 
« Ce diocèse n~ est point chez les Gentils_, il est chez les Chré
« tiens. Je ne savais n1ê1ne pas qu'on chantât si souvent 
« ces paroles, ce jour-là, dans l,église : Lunzen ad revela
<< tione1n Gentiunz_, & ne n1,en suis aperçu que quelques 
<< années après ( 1 ). » Mais, ayant appris ce jour-là n1ême, 
de la bouche du P. de Condren, son direéleur, qu,il 
devait renoncer à l'épiscopat, il comprit, par les paroles 
qui lui avaient été dites, & par d'autres qu'il rapporte, que 
Dieu dernandait qu il refiât dans la condition de simple 
prètre, & s,etnployât à la conversion des sauvages du 
Canada. Aussi supplia-t-il son direéleur, avec toute sorte 
d'infiances, de lui pennettre de quitter la France, & d'aller 
en personne porter la lun1ière de !,Évangile à ces bar
bares (2) ; & il ne fallut rien de moins que la grande auto
rité du P. de Condren sur lui, pour ren1pêcher d,exécu
ter ce dessein (3). On peut n1ên1e dire que, dans un sens, 
il n'y renonça jamais entièretnent, & en conserva le désir 
jusqu'à sa mort : « Je 1ne suis toujours senti porté, écri
« vait-il dans la suite, d,aller finir mes jours eri Canada, 
<< avec un zèle continuel d'y n1ourir pour tnon maître. 
<< Qu,il m,en fasse la grâce, s'illui plaît. Je continuerai de 
« ren solliciter tous les jours de ma vie (4). » Et encore: 
« Il me vient souvent à 11esprit que la n1iséricorde de 
« Dieu me fera cette grâce que de m,envoyer au Montréal 
« en Canada, où l'on doit bâtir la pren1ière chapelle, sous 
« le titre de la Très-Sainte Vierge (5), & une ville chré-

(t efficaces & si douces, que vous me dîtes, un saint jour de la Purifi
e< cation : paroles qui ne s'effaceront jamais de ma mémoire. Que le 
« ciel & la terre vous en bénissent : pour moiJ mon Dieu, je ne m'en 
<<tairai jamais. DoncJ le jour de la Purification I636, après avoir prié 
«quelque temps) à l'Oraison du matin, j'entendis ces paroles: Il faut 
« vous consommer en moi, afin que je jasse tout e1z vous; &·je veu."C 
« que vous soye{ une lumière pour éclairer les Gentils : Lumen ad 
<t tevelationem Gentium. n 

TOME J. z5 

(r) Mémoires auto
graphes de M. Ü}ier, 
t. I, p. <)6, 97· 

(2) Vic de M. Olier, 
par le P. Giry, r•• 
part., chap. vr. 

(3) Vie de M. Olier. 
Remarques histori
ques sur la paroisse de 
Saint-Sulpice, t. III, p. 
462. 

(+) Mémoires autO· 
graphes de M. Olier, 
t. I, p. 97· 

(5) lbid.1 p. 74· 
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(rJ Mémoires auto- ~< tienne, sous le non1 de Ville1narie, ce qui efi une œuvre graphes de M. Olier, << d,une merveilleuse importance ( 1 ). » p. 97, & t. II, p. 48. 

VII. 
SOCIÉTÉ DE SAINT-SUL-

PICE ET DE SAINT

JOSEPH INSTITUÉES EN 

VUE DE MONTRÉAL. 

(2) Mémoires deM. 
Olier, t. IV, p. 16~). 

(3) Ibid., t. Ill, p. 
266. 

(4) Fragments, p. 
237. 

Les infiances de M. Olier auprès du P. de Condren 
montrent que l'établissement de Villemarie, auquel il 
devait prendre part, fut le premier objet qu'il connut de 
sa vocation dans l'Église; & aussi l'occasion de la forma
tion de la Société des prêtres de Saint-Sulpice, par laquelle 
il devait satisfaire à cette vocation, qui, en cela, était sem
blable à celle de M. de la Dauversière, appelé à infiituer 
un nouvel Ordre de Religieuses, pareillement en vue de 
Villemarie. Aussi, en l'empêchant de partir pour ce pays, 
le P. de Condren pensait-il qu'il était destiné à travailler 
au renouvelle1nent de l'Église de l'ancienne France, par la 
forn1ation d'un grand non1bre de saints prêtres, & à ne 
procurer l'établissement & la sanélification de l'Église de 
la Nouvelle, que par le zèle de ceux de ses disciples qui, 
en son nom, iraient y travailler successivement (*). Pour 
encourager son serviteur à persévérer dans cette vocation 
& l'exciter à s'en rendre digne, Dieu en avait donné quel
que vue à plusieurs saints personnages de ce temps. Ainsi, 
lorsque, vers la fin de l'année r 64r, M. Olier se fut retiré 

(') M. Olier rapporte que Dieu lui montrait fréquemment cette vocation, sous l'i_mage symbolique d'un pilier, sur lequel venaient se joindre deux Eglises, dont l'une était vieille & ancienne & l'autre nouvelle (2); & il comprenait en même temps qu'il devait servir ces deux Églises, par les disciples qu'il formerait. << Je me voyais, dit-ilJ « comme une pierre fondamentale) sur laquelle deux arcades ou deux << Églises venaient se reposer) & que je recevais dans mon sein grand << nombre de personnes, qui après en sortiraient tout enflammées <<pour le service de Dieu, & porteraient son saint Nom dans le « monde (3). » Depuis qu'il connut qu'il devait travailler ainsi à la sanél:ification du Canada) il eut une dévotion spéciale à la fête de la Purification, dans laquelle cette vocation lui avait été manifestée) & ce jour lui fut toujours particulièrement cher. Il ne pouvait y entendre chanter ces paroles de l'office :Lumen ad revelationem Gentium, sans sou pi rer après la grâce que Dieu lui avait fait espérer à pareil jour: << Et alors) ajoute-t-il) je voyais,en esprit des personnes qui serviraient <<en Canada & y porteraient l'Eglise (4). » 
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au village de Vaugirard) avec quelques-uns de ses an1is 
& plusieurs jeunes ecclésiastiques. qui désiraient ètre for
més par ses soins) des personnes de grande piété lui don
naient les même assurances, au sujet du Canada) quoique 
ni lui ni elles ne connussent point encore qu'il dùt établir 
le séminaire de Saint -Sulpice; & ceci montre de plu en 
plus que la sanél:ification du Canada fut le premier objet 
de sa voçation) que Dieu lui manifefia avant tout autre. 

Du no1nbre de ces personnes devait être urtout 
Marie Rousseau) de Gournai) cette sainte veuve qui eut 
tant de part aux œuvres qu'il entreprit. « Elle croit) dit
« il) que Dieu veut se servir de moi pour renouveler on 
<< Église) en formant non1bre de prêtres à 11esprit ecclé
<< siafiique) qui après S

1en iront rendre service à Dieu où 
<< il lui plaira les appeler; & qu'outre le renouvellement 
(( de rÉglise en ces quartiers) on fera rétablissement 
« d'une nouvelle Église en Canada; qu'en troisième lieu 
(( on ira encore plus avant prêcher 1 'Evangile ( I). Et elle 

n1e dit que je contribuerai à ces biens par moi ou par 
(( ceux qui sortiront de notre petit troupeau. Le P. Hugues 
« Bataille) procureur général des Bénédiél:ins de la Con
« grégation de Saint-Maur) per onnage de très-grande 
« vertu) & fort expérimenté dans le voies de Dieu) dit 
« aussi qu il regarde notre petit inftitut comn1e l'infiru
« ment d'un renouvellement dan l'Église; qu'il ne peut 
« ôter cette pen ée de son esprit; & j'ai sujet de croire 
« qu'il en sera ainsi) voyant déjà ce zèle répandu dans le 
<< cœur de ceux qui vivent parmi nous: ils ne parlent que 
« de faire des folies pour Dieu) que de se faire pendre 
« pour son service) & d'aller souffrir le n1artyre en Ca
« nada (2). n 

Un autre saint personnage) éclairé surnaturelle1nent 
des desseins de Dieu sur la sanél:ification de ce pays) 
était le célèbre frère Claude Leglé) qui y contribua très
efficacement par l'ardeur de 'On zèle) con1parable) di 'ait· 

V Ill. 
MARIE ROUSSEAU ET DO~! 

BAT AILLE CONFIRMANT 

LA VOCATION DE M, 

OLIER. 

( r) .V émoires, t. H 
p. 327· 

(2) Ibid., p. rG5. 

IX 
LE FRÈRECLAUDEÉCLAI~ 

RÉ SUR LA VOCATION 

DE U. OLIER. 



( 1) Mémoires de M. 
Olier, p. 212 7 263, 
3z6. 

(z) Ibid., t. II, p. 
327. 
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on, à celui d,Elie ( I ) . Etant entré un jour dans une église 
de Paris) où M. Olier allait célébrer extraordinairement 
la sainte Messe pour recommander à Dieu le succès de 
rœuvre de Montréal, << il arriva) dit ce dernier, que, pen
« dant toute la Messe, il ne fit autre cho::;e que de den1an
« der pour moi ce que Notre-Seigneur, le jour de la Puri
« fication r 636, avait tén1oigné vouloir me donner; &, de 
« plus, il den1andait à Dieu que je fusse le Général de ses 
« capitaines, lesquels pourraient fonner ensuite grand 
« nombre de soldats. Ces prières qu,il faisait, étaient 
« produites par le pur mouvement du Saint-Esprit; car il 
<< ne savait rien de ma vocation, & je ne sache personne 
« qui lui en eût jamais parlé ( 2). >' 

Mais ce qui devait donner à M. Olier plus de certi
tude encore sur cette vocation, c,efi qu,il avait rec .. u, tou-RÉs SUR LA SITUA-

DE chant la situation de l,île de Montréal & tout ce qui con-TION DE L1ILE 

MONTRÉAL. 

(3) Les véritables 
motif~, &c., p. 27 . 

cernait ce pays, les connaissances les plus nettes & les plus 
précises; & qu,en même temps Dieu donnait à M. de la 
Dauversière des lumières exaé1:en1ent semblables, quoi
qu,ils n,eussent eu aucune espèce de rapports entre eux, 
& qu,ils fussent entièren1ent inconnus run à rautre. Nous 
avons dit que les direéteurs de ce dernier, considérant 
combien était invraisen1blable 11ordre qu,il croyait avoir 
reçu de Dieu, de fonder un nouvel institut de Religieuses, 
d,établir dans l'île de Montréal une colonie, & enfin un hô
pital qui serait dirigé par ces :filles, avaient traité ce dessein 
de pieuse chin1ère. Longtemps ils persévérèrent dans cette 
opinion; n1ais à la :fin ils se sentirent touchés & gagnés 
par tout ce qu,il leur rapportait des sollicitations inté
rieures & des infiances pressantes, qu'il assurait que Dieu 
lui faisait, d,entreprendre cette œuvre comme un service 
signalé qu,il demandait de lui (3). Ce qui surtout les éton
nait au delà de tout ce qu,on peut dire, c,efi qu,il leur 
dépeignait au naturel la situation de rîle de Montréal, 
qu ,il savait beaucoup n1ieux que ne la connaissaient ceux 
n1èmes qui étaient allés dans ce pays. Il n,en dépeignait 
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pas seulement rextérieur, c'efi-à-dire, toutes les côtes, avec 
une exaé1e vérité; mais encore rintérieur, la qualité du 
terrain, & n1ême la largeur inégale de rîle dans ses divers 
points : tellement. que le P. Chauveau, son direél:eur, 
jugea que ce dessein venait véritablement de Dieu, & fut 
d'avis que M. de la Dauyersière fît un voyage à Paris ( I) 
pour consulter sur une entreprise si étonnante, & chercher 
les moyens de l'exécuter. 

Arrivé dans cette ville & avant d 'avoir parlé du sujet 
de son yoyage à personne, il se rendit à l'église Notre
Dan1e, pour s, offrir à Marie & réclan1er sa proteé1ion. Là 
il reçut la sainte Co1nn1union avec sa ferveur accoutumée, 
& pendant qu'il faisait son aétion de grâces auprès de la 
statue de Marie, étant seul, profondén1ent recueilli en 
Dieu, il crut receyoir encore de Notre-Seigneur le com
n1andement qu'il lui avait déjà fait & réitéré tant de fois, 
& rassurance d 'être assifié de sa grâce & de sa force pour 
l'exécuter fidèle1nent (2). Il connut mên1e difiiné1ement 
alors toutes les personnes qui devaient concourir avec lui 
à ce dessein (3); & ce qui suivit imn1édiatement fut une 
confirmation extérieure & sensible, & une preuve irrécu
sable de la vérité de cette noLlvelle manifefiation. 

Venu à Paris dans l'intention de consulter sur les 
moyens à prendre pour donner commencen1ent à son des
sein, il se rendit d'abord au château de Meudon, afin, 
comme on le pense, d'en faire part au Garde des sceaux, 
qui se trouvait alors dans cette maison royale. De son 
côté, M. Olier y alla aussi, dans le même ten1ps, pour 
quelque affaire qu'il avait à traiter; & la Providence vou
lut que, lorsque l'un entrait dans la galerie de l'ancien 
château, rautre entrât par 1 extrémité opposée. Alors ces 
deux hommes, qui ne s'étaient ja1nais vus, qui n'avaient 
eu aucune sorte de rapports ensemble, ni entendu parler 
l'un de rautre à personne, poussés par une sorte dïnspi
ration, se connurent soudain jusqu'au plus intime de leurs 

!(1)HiHoire duMont
réal, par M. Dollier 
de Casson, de 1640 à 
1 641. - Hiftoirc de 
l'Hôtel-Dieu ùe Qué
bec, p. 3+ - Iliftoire 
du Canada, par M. de 
Belmont. 

Xl. 
M. DE LA DAU\'ERS1ÈRE 

SE REND A P .\R1SPOUR 

LE DESSEIN DE 1110~T

RÉ.\L. 

(2) Hif!:oire de l'ins
titution des Hospita
lières de Saint-Joseph 
p. 29 & 3o. Ms. de la 
Flèche. 

( 3) Annales des Hos
pitalières de Villema
rie, par la sœur Mo
rin. 

XII. 
RENCONTRE DE llf. OLIER 

ET DE 11[. DE LA DAU-

VERS! ÈRE. 
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cœurs) se saluèrent mutuelle1nent par leur nom) ainsi que 
nous le lisons de saint Paul errnite ' & de saint Antoine; 
de saint Dominique & de saint François; & coururent 
S

1

embrasser con11ne deux amis qui se rencontreraient 
après une longue séparation. « Ils se jetèrent au cou l'un 
« de l'autre) rapporte M. de Bretonvilliers) avec des ten-

( r) Esprit de M. 
a dresses & une cordialité si grandes) qu,il semblait 
cc qu,ils n

1

étaient qu,un même cœur; & ( r) tout cela se fit) 
cc ajoute 1\1. Dollier de Casson) avec une dévotion que 

Olier, t. III, p. 36g. 

(2) Hiftoire du Mont
réal, de 1640 à r64r. 

cc comprendraient difficilement ceux qui ne seraient pas 
a embrasés du feu qui consun1ait ces deux grandes 
ân1es (2). » Après ces vives & saintes démonfirations) 
1\1. Olier dit à M. de la Dauversière : cc Monsieur_, je sais 
cc votre dessein ; je vais le recomn1ander à Dieu au saint 
<c autel. >> Ille quitta en effet) & alla immédiatement cé
lébrer la sainte Messe. M. de la Dauversière le suivit) 
assifia au saint Sacrifice) & y reçut la sainte Communion 
des mains de M. Olier. Après leur aél:ion de grâces) ils 
se retirèrent dans le parc du château) où ils s,entretinrent_, 
durant trois heures, des desseins qu,ils avaient fonnés 
l'un & l'autre) pour procurer la gloire de Dieu dans l'île 
de Montréal. Tous deux avaient les mêmes vues & se 
proposaient d,e1nployer les mêmes moyens (3) (*); & 
M. Olier) mettant entre les mains de M. de la Dauver
sière un rouleau d,environ cent louis_, lui dit : cc Voilà 

(3)Annales des Hos
pitalières de Saint
Joseph, p. 56, 57. Es
prit de M. Olier, t. 
III, p. 36q. 

cc pour con1nzencer r ouvrage de Dieu. >> Ces cent louis 
furent la première somn1e donnée pour l,œuvre de Ville-

(''-) Ce trait efi: attefi:é par un trop grand nombre de monuments 
authentiques) pour que sa singularité puisse seule en affaiblir la cer·
titude. Outre le témoignage de M. Olier lui-même, il efi: confirmé par 
M. de Bretonvilliers, par l'auteur de la vie de M. de Queylus; par 
M. de la Dauversière filsJ dans ses Mémoires sur son père; par la 
sœur Morin, religieuse hospitalière de VillemarieJ d?ns une lettre 
écrite .en France à la mère des Essarts; par les Religieuses hospita
lières de la Flèche; il efi: consigné dans les Annales imprimées de ces 
Religieuses) dans leurs Annales manuscrites) enfin dans plusieurs · 
autres Mémoires particuliers concernant leur lnfi:itut. (Vie de M. Olier) 
t. IIJ p. 496.) 
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marie, & com111e les heureuses prén1ices de nobles lar
gesses & du dévouement héroïque que nous raconterons 
bientôt, & qui sauvèrent le Canada. 

Cette rencontre si extraordinaire de M. de la Dau-
_versière & de M. Olier, & la conforn1ité non moins frap
pante de leurs projets, ne leur pern1ettaient pas de douter 
que Dieu ne les eût effeélivement choisis pour réaliser, de 
concert, cette entreprise, quelques difficultés qulelle pré
sentât dans rexécution. M. Olier, qui regardait cette ren
contre comme miraculeuse en quelque sorte ( r ), se tenait 
pour si assuré du succès du dessein de Montréal, qu ,im
n1édiatement après, & avant n1ê1ne d,avoir encore acquis 
un pouce de terre dans cette île, il songea à envoyer, san 
délai, en Canada, divers objets de première nécessité pour 
le hommes qu,il avait résolu d,y faire passer rannée 
uivante. M. de la Dauversière était venu à Paris avec un 

gentilhomme, alor si1nple laïque, à qui il avait su com
muniquer son zèle pour cette œuvre, en lui faisant le récit 
des grâces dont Dieu l,avait favorisé, pour le déterminer 
à 11entreprendre, & de rordre que lui avait donné le 
P. Chauveau, son confesseur, d,aller en concerter les 
n1oyens. Pierre Chevrier, baron de Fancamp, dégoûté du 
n1onde & frappé de la haute piété de M. de la Dauver
sière, s'était retiré depuis peu chez ce dernier, co1nn1e dans 
une école de vertu, afin d,y apprendre à servir Dieu par
faitement. Ce fut runique motif qui l'y an1ena; n1ais, sans 
le savoir, il y venait comn1e un auxiliaire que Dieu 
avait préparé par sa Providence, pour raider efficace
ment dans cette entreprise, par les grands biens qu,il pos
sédait. Le pren1ier usage qu,il en fit, pour 1 œuvre de 
Villemarie, conjointen1ent avec M. Olier, fut d,envoyer au 
supérieur des Jésuite , à Québec, en r 640, vingt tonneaux 
de vivres & d'outil , en priant ce Religieux de les garder 
en réserve, pour la recrue qu,ils se proposaient de faire 
passer, rannée suivante, à Montréal, afin de commencer 
l'établissen1ent projeté (2). 

XIII. 
M. DE FANCAMP ET M. 

OLIER ENVOIENT DE~ 

VIVRES ET DES OUTILS 

EN CANADA, 

( r) Mémoires de M. 
Olier, t. 1, p. 97, 

(z) HiHoire duMont 
réal, par M. Dollicr de 
Casson, 1G4é> à rG4r. 
- Premier établiss. 
de la Foi dans la Nou
velle- France, par le 
P. Leclerq, t. J, p. 49· 
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Mais, considérant qu,ils ne pouvaient seuls soutenir 
la dépense qu,exigerait une telle entreprise, M. Olier son
gea d,abord à y intéresser trois de ses an1is, dont le zèle 
& la générosité lui étaient connus, & forma ainsi le noyau 
de rassociation appelée depuis Société de Notre-Dame de 
Montréal. Le premier qu,il s,associa fut le baron de 
Renty ( 1 ), non 1noins remarquable pour ses belles qua
lités selon le n1onde, que pour sa piété fervente, son im
mense charité & son zèle vraiment apofiolique. Dès qu,il 
eut connu M. de la Dauversière, qui lui fit part de ses 
vues sur Montréal, il s,unit à lui d'une très-sainte & très
étroite an1itié, & ne lui donna plus que le nom de frère, 
ce que les autres associés faisaient aussi entre eux. Lui
n1ême fut favorisé de lun1ières surnaturelles, sur le des
sein de Villemarie, & le P. de Saint-Jure, de la Con1pagnie 
de Jésus, en rapporte ce trait dans la Vie de M. de Renty, 
qu,il donna au public: « Il dit un jour, avec beaucoup 
« d,humilité & de dévotion, à une personne de confiance: 
« J'ai été, cette nuit, tout baigné de larmes, pour la vue 
« que Notre-Seigneur m,a donnée. Puis, ayant demeuré 
« quelques infiants sans rien dire, tout pénétré & trans-

porté de la grâce qu,il avait reçue, il ajouta que, faisant 
<< son oraison, il avait connu qu,il aurait un grand emploi 
<< en la fondation de l,Église dans l,île de Montréal, en la 
« Nouvelle-France. >) Le P. de Saint-Jure ajoute: « C'cfi 
<< ce que ron sait lui être arrivé; car, S

1étant joint, pour la 
<< fondation de cette Église, à d,autres personnes de piété, 
« que Dieu avait encore choisies pour ce noble dessein, il 
<< y a extrêmement servi par ses soins, par ses conseils, 
« par son crédit, par ses libéralités & par celles qu'il a 
<< obtenues pour cette œuvre (2). n 

Quoique la Société ne fût composée encore que de six 
membres, en y comprenant M. de la Dauversière & 
M. Olier, ils résolurent de faire, à leurs frais, un pren1ier 
en1barquement au printemps de l,année suivante I 64r ; &, 
pour exécuter avec plus de sagesse les ordres qu,ils 
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croyaient avoir reçus de Dieu, ils jugèrent nécessaire, 
avant tout, d'acquérir en propre l'île de Montréal. Nous 
avons vu qu'elle avait été donnée à M. Jean de Lauson, 
par la Con1pagnie de la Nouvelle-France, sous la condi
tion expresse d'y établir une colonie; n1ais celui-ci, de
venu depuis intendant du Dauphiné, où il résidait cette 
année 1640, avait négligé jusqu'alors de faire passer des 
colons à Montréal & d'y con1mencer aucun défrichen1ent. 
Le nouveaux Associés résolurent donc de le prier de les 
ubftituer à sa place; &, confonnément à la pratique qu'ils 

voulaient garder inviolable1nent, de se cacher aux yeux du 
1nonde & de faire leur œuvre en secret, ils obligèrent 
M. de la Dauversière & M. de Fancamp, qui devaient pa
raître con1n1e agents de la Société, d'aller le trouver à 
Vienne, en Dauphiné, pour lui demander la cession de 
cette île, & quelles conditions il y mettrait ( r ). Une propo
sition de cette nature devait rencontrer des difficultés du 
côté de M. de Lauson, qui avait fait de1nander & avait 
obtenu la propriété de l'île de Montréal, uniquement pour 
y faire un établissen1ent en faveur de son fils, François de 
Lauson, dont il espérait élever par là bien haut la fortune. 
Aussi, dès qu'il eut appris le sujet de leur voyage, il ne put 
écouter paisiblen1ent une proposition qui lui parut si op
posée à ses intérêts, & qui renversait en partie ses e pé
rances pour l'avancement de sa famille, & ne répondit à 

toutes les inftances que par des refu ( 2 ). 

Le 1nauvais succès de cette négociation, au lieu de 
ralentir le zèle des Associés, dès qu'ils en furent inforn1és, 
sembla n'avoir seryi qu'à le rendre plus ardent, tant ils se 
tenaient pour assurés d'une complète réussite. Ils arrê
tèrent donc entre eux que M. de la Dauversière ferait un 
second voyage en Dauphiné, & que· M. de Fancan1p, qui 
ne pouvait alors l'accon1pagner, lui donnerait sa procura
tion pour accepter la donation de l'île, au nom des deux: 
ce qu'il fit, par a Ete passé le r 2 juillet 1640, devant Pierre 
de Laforeft, notaire à la Flèche; qu'enfin le P. Charles 

( 1) Mémoire de M. 
Tronson sur l étabhs
sement de Saint-Sul
pice à Montréal. 

( 2) Les véritables 
motifs, &c, F• 27. 

XVI. 
M. DE LAUSON CÈDE AUX 

ASSOCIÉS L'ILE DE 

MONTRÉAL. 



( r) M. Dollier de 
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Montréal, r 64o, r64r. 

(2) Relation de r636, 
p. 43. 

(3) Ibid.' I 640, p. 
37. 
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Lalemant, Jésuite, se joindrait à M. de la Dauversière pour presser lui-même M. de Lauson (r). Ce Religieux connaissait parfaitement le Canada, où il avait été supérieur des missions, confesseur de Champlain & run des premiers qui avaient desservi l,église de Notre-Dame de Recouvrance (2). Revenu depuis deux ans à Paris, il y exerçait remploi de Procureur des missions de la Compagnie de Jésus (3); &, comme il était particulièretnent connu & dignen1ent eftin1é de !\1. de Lauson, sa médiation semblait assurer d 1avance le succès de cette affaire. Leur voyage eut, en effet, rheureux dénoûn1ent qu,ils s,en étaient promis; car M. de Lauson, quoique précéden1-n1ent si intraitable, céda, cette fois, 11île de Montréal à M. de la Dauversière & à ses associés, aux mêmes conditions qu,il l,avait reçue. Dans le contrat de cette cession, passé à Vienne le 7 août r 640, devant Courdon, notaire (*), il efi déclaré que M. Jean de Lauson «leur cède, 
<< donne & transporte puren1ent & simplement l,île de 
cc Montréal, située en la rivière de Saint-Laurent, au
<< dessus du lac Saint-Pierre, tout ainsi qu,elle a été don(( née par messieurs de la Compagnie de la Nouvelle

cc France à M. de la Chaussée, pour en jouir eux & leurs 
cc ayant cause, con1me de leur chose propre & à eux appar
<< tenant, aux mêmes charges & conditions. n Ce qui fut pron1is & juré de part & d,autre, dans l,hôtel de Maugiron, où habitait l,intendant. En outre, par un second contrat, passé le 111ên1e jour, cc M. de Lauson, tant en son nom que 

<c comme légitime adn1iniftrateur de François de Lauson, 
cc écuyer, sieur de Lyrée, son :fils, leur cède le droit de 
cc navigation & de passage sur toute l,étendue de la rivière 
cc Saint-Laurent, ainsi que le droit de pêche dans cette « rivière, jusqu,à deux lieues autour de 1 île de Montréal, 

<< & cela, en considération du grand nombre d,homme 

(') Dans la Vie de M. Olier (2e édition publiée en r853, tom. II, p. 497), on a donné par erreur à cet aéte la date du 17 août r 640. 
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<< qu,ils font passer dans cette île pour peupler la colonie & 
<< aider à défricher les terres voisines de celles du dit sieur 
<< de Lyrée; à la charge de lui donner, chaque année, 
<< dix livre de poisson, par forn1e de simple reconnais
(< ance ( I). » 

Mais, lorsque MM. de la Compagnie de laN ou velle
France apprirent cette cession, ils déclarèrent que M. de 
Lauson, qui n'était plus alors chargé de leurs affaires, 
n,avait pu transporter légitin1en1ent à M. de la Dauversière 
& à ses associés la propriété de rîle de Montréal, attendu 
que, n,y ayant jamais envoyé aucun colon, ni fait la moin
dre dépense, n1algré ses engagetnents, il se trouvait par là 
déchu de son titre de possession, & que l,île appartenait, 
con1me auparaYant, à la Compagnie. M. Olier & ses asso
ciés, désirant donc a voir un titre de propriété qui ne pût 
être conteHé par personne, obtinrent, sous le nom de 
M. de Fancan1p & de M. de la Dauversière, des nouvelles 
lettres de concession de la Compagnie elle-même, le 17 dé
cem.bre de cette n1ême année I 640. 11 est bon de re1narquer 
ici qu,avant que !,établissement de Montréal fût con1-
n1encé, la grande Compagnie, au lieu d,en prendre alors 
quelque ombrage, con1me elle le fit peu après, le consi
déra, au contraire, comme très-avantageux à elle-n1ên1e, 
ne voyant dans es pieux fondateurs) que de généreu r 

auxiliaires, qui, en l,aidant à porter ses propres charges, 
seraient soun1is en tout à son adn1inifiration. Aussi ac
cueillit-elle la den1ande des associés de Montréal, & 
accepta-t-elle trè -volontiers les engagements, contenus 
en plusieurs articles, qu,ils pron1irent d'exécuter fidèle
ment ( z). << Notre plus grand désir, n disaient les men1bres 
de rassen1blée générale des Cent-Associés, dans leurs 
lettres de concession de l,île de J\1ontréal, << étant d,établir 

<< une forte colonie en la Nouvelle-France, afin d,infiruire 
<< les peuples sauvages de ces lieux dans la connaissance 
<< de Dieu, & de les attirer à une vie civile, nous avons 
« reçu très-volontiers ceux qui e sont présenté pour 

( I) Archives du sé
minaire de Montréal, 
atl:e du 7 aoÛt I 640. 
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« nous aider, en cette louable entreprise; & étant infor
« n1és des bonnes intentions des sieurs de Fancamp & de (( la Dauversière, de leur zèle pour la religion catholique, 
(< apostolique & Ron1aine, & de leur affeélion au service (( du roi, nous leur avons donné & concédé, en vertu du 
« pouvoir à nous attribué par Sa ~ajefté, une grande (( partie de 11île de Montréal. n 

La Compagnie de la Nouvelle-France, qui ne s,occupait guère alors que du négoce, craignit appare1nment que, si elle leur eùt donné cette île tout entière, le futur établissement, qui devait se trouver à soixante lieues audessus de Québec, ne diminuât le commerce de ce dernier poste, en engageant les sauvages, qui viendraient en traite, à laisser leurs pelleteries à Villemarie, sans se donner la peine de descendre plus bas. Elle se réserva donc à ellelnême la tête de l,île de Montréal, sans doute afin d'y former, au besoin, un établissen1ent de comn1erce, qui, se trouvant au-dessus de Villemarie & des rapides du Saut Saint-Louis, invitât naturellement les sauvages à y porter leurs pelleteries, de préférence à tout autre lieu, com1ne étant le pren1ier qu 'ils rencontreraient sur leur passage. En exceptant aiqsi de sa concession cette partie de l,île de Montréal, elle ordonna qu'on tirât une ligne de séparation, depuis la rivière des Prairies jusqu,au lac Saint-Louis, à la diftance d,environ quatre lieues de la montagne. Mais, pour dédommager les associés de Montréal, à qui M. de Lanson avait accordé l,île tout entière, comn1e la Compagnie ravait concédée elle-mên1e à ~1. de la Chaussée, elle leur donna encore une étendue de terre de deux lieues de large, le long du fleuve Saint-Laurent, à partir de ren1-bouchure de la rivière de !,Assomption, sur six lieues de profondeur; & cettê terre, connue depuis sous le no1n de Saint-Sulpice, leur fut concédée, aussi bien que la partie du bas de l'île, en toute propriété, juftice & seigneurie, à perpétuité. En mên1e ternps, la Compagnie déclara de nul effet la concession faite le 1 5 juin 1636 à M. de la 
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Chaussée, aussi bien que le transport de ses prétendus 
droits à M. de Lauson, à cause du défaut d1exécution des ( I) Édits & ordon. 

conditions, dans le temps prescrit par les règlen1ents ( 1 ) . royaux, in-So, Québec 
I854, p. 20. 

On peut ren1arquer ici, comme nous aurons souvent 
occasion de le faire dans cette hifl:oire, combien Dieu se 
plaisait à favoriser 1\:euvre de Villemarie, & à montrer, par 
les facilités de !,exécution, qu,il était seul auteur de ce 
dessein. Pour accomplir les ordres qu,ils croyaient avoir 
reçus, MM. de Montréal désiraient posséder en propre l,île 
désignée pour !,établissement de Villemarie; & M. de 
Lauson, contre sa première inclination, & contre son pro
pre intérêt, la leur céda, en effet, dans son entier ( 2) . 
Toutefois, la Con1pagnie de la Nouvelle-France, en vue 
d,augmenter son propre commerce, casse cette cession, 
se réserve à elle-n1ême la tête de rîle, &, pour les dé
dommager de ce retranchen1ent, leur offre, d,elle-même, 
& leur donne la seigneurie de Saint-Sulpice. Enfin, dans la 
suite, cette même Compagnie se voyant hors d,état de faire 
un établissement dans cette partie réservée, & n,en retirant 
pour elle- n1ên1e aucune sorte d,avantages, la réunit de 
nouveau au refl:e de Pîle, en r65g, pour qu,elle fût possé
dée égale1nent par les seigneurs de Montréal. Outre rîle 
qu ils avaient désirée, ils reçurent donc, par ce 1nême con
trat de donation, du I 7 décembre I 640, la seigneurie de 
Saint-Sulpice, qu,ils n,avaient pas demandée, & qui n1ê1ne 
leur était alors entièrement inconnue. Aussi, dans un écrit 
qu,ils publièrent, en I 643, ne purent-ils s,en1pêcher de 
signaler ce dénoûment inattendu, con1me llune des n1ar
ques visibles des bénédiél:ions de Dieu sur leur œuvre : 
faisant ren1arquer que ceux qui avaient le droit de leur 
faire ces concessions leur donnèrent l,île de ce non1 & 
dl autres terres aux environs, sans savoir bien alor ce qu'ils 
faisaient, ni les uns ni les autres (3). 

De toutes les terres du Canada connue alors des 
Français, 1 île de Montréal était, par sa situation & ses au-

XIX. 
COMBIEN LA PRO VIDE CE 

SECON DE LES ASSOCI ÉS 

DANS L'ACQUISITION 

DE L'IL E . 

(2) Les véritables 
motifs, &c., p. 27. 

(3) Les véritables 
motifs, &c., p. 27. 

xx.. 
MON TRÉAL T RÈS-PROPRE 

AU DESSE l~ D ES AS .. 



SOCIÉS IN FAVEUR DES 

SAUVAGES. 

( r) Premier établiss. 
de la Foi, t. I, p. 4S, 
46. 

(2) Voyage en Ca
nada par Isaac \Veld, 
t. II, p. 27, 28. 

(3) Relation de 1642. 

(4) Premierétabliss. 
de la Foi, p. 46. 
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tres avantages, le lieu le plus propre au dessein des asso
ciés; & ceux qui ne jugeaient du projet de Villemarie que 
par les succès qu,il eut dès son début, sans connaître les 
vrais n1otifs qui !,avaient fait entreprendre, ne pouvaient 
S

1empêcher de rendre hommage à la sagesse des fondateurs, 
à laquelle ils 11attribuaient. «lVI l,abbé Olier, n dit le P. Le 
Clercq, récollet, « en conçut le premier dessein; & on peut 
<< dire, ajoute-t-il, qu,il n,y en a point eu de plus désin
« téressé, de plus solide, ni de mieux concerté ( r ). » Par 
sa situation, cette île semblait être, en effet, deftinée à de
venir un centre de con1munication pour toutes les contrées 
voisines. Depuis l,en1bouchure du fleuve Saint-Laurent jus
qu,à cette île, on compte près de deux cents lieues; & toute 
cette étendue d,eau eftnavigable, n1ê1ne aux grands navires, 
qui peuvent remonter le fleuve jusqu, à Montréal, n1algré 
la rapidité du courant. Le lit du fleuve est très-profond, 
surtout sous la ville qu,on a bâtie depuis, & les plus gros 
vaisseaux marchands peuvent être amarrés si près du 
rivage, qu,on les touche avec la main (2). Cette île a vingt 
lieues de circuit; elle eft baignée, d,un côté, par le fleuve 
Saint-Laurent, de rautre, par la rivière des Prairies, qui, 
se joignant ensemble, forment comme deux lacs, aux deux 
extrémités; & toutes ces eaux, marchant de compagnie, 
prennent le nom de fleuve Saint-Laurent (3). Enfin, par le 
moyen des rivières, qui, au nord & au n1idi, au levant & 
au couchant, se jettent dans le fleuve ou dans la rivière 
des Prairies, toutes les nations sauvages devaient trouver 
un abord facile à Villemarie (4). C,eft ce qui faisait dire 
aux Associés, dans la lettre qu,ils écrivirent au pape Ur
bain VIII, en r 643 : « Pour rép.andre la Foi parmi les 
« nations de la Nouvelle-France, notre Société a choisi le 
« lieu appelé l,île de Montréal, placée au 4Se degré de lati
« tude, & qui eft, pour quatre-vingts nations barbares, 
« com1ne un centre propre à les attirer, à cause des ri
« vières qui y affluent de toute part. Elle est d 1ailleurs 
« très-commode, pour aller de là prêcher la Foi à chacune 
« de ces nations, à cause du célèbre fleuve de Saint~ 
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<< Laurent, qui a trois cents lieues de cours; & enfin tout 
« à fait ptopre, à cause des avantages qu'elle offre en 
« abondance pour la vie humaine, à fournir le moyen de 
« faire du bien à ces infidèles & de les fonner tant à la vie 
<< civile qu~à la vie chrétienne ( I ). » 

eux qui, les premiers_. firent l'expérience de la terre, 
qui est noire & pierreuse, furent, en effet, étonnés de voir 
qu~elle produisait du grain en abondance, & que tout y 
venait comme à plaisir (2). On n~avait qu~à jeter la graine 
de melon sur un peu de terre ren1uée panni les pierres : 
& les n1elons ne laissaient pas d'y venir, sans aucun autre 
soin de la part de l~homme (3). Aux deux extré1nités de 
l'ile de Montréal, il y a une quantité d'autres îles plu petites 
& fort agréables (4). Ces îles étaient alors autant de belles 
& grandes prairies, ou comme autant de jardins, tant à 
cause des fruit qui s y trouvaient en abondance, que de 
la forme & de l'artifice dont la nature les avait parées, 
en y réunissant tous les agréments que les peintres peuyent 
représenter dans leurs paysages. En outre, les oiseaux & 
les bêtes sauvages y étalent en fort grand nombre, & la 
pêche très-abondante (5). On peut ajouter que l'île de 
Montréal, jusqu'alors négligée par les Français, comme 
trop éloignée de la mer (6), n'était occupée par aucune 
nation sauvage, ce qui donnait plus de facilité pour y éta
blir une colonie. On a vu qu~elle avait été habitée autre
fois, & que mê1ne, au ten1ps de Jacques Cartier, elle était 
le chef-lieu d~un grand nombre d'autres bourgades. Mais, 
depuis que ses habitants en avaient été chassés, ni ceux
ci, ni leurs descendants, n'avaient fait aucune tentative 
pour s en ren1ettre en possession; & les vainqueurs de cet 
ancien peuple avaient eux-mên1es négligé & abandonné 
leur conquête ( 7), à laquelle ils préféraient, sans doute, 
leur propre pays. Toute l'île de Montréal étant donc ainsi 
déserte depuis longten1ps, un établissen1ent de Français 
dans ce même lieu devait faire peu d'ombrage aux nations 
sauvages qui demeuraient au loin; du moins il ne pouvait 

( 1) Archives dépar
tementales de Versail
lcts; Récollets de Saint
Denis. 
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à 1 663, p. 57. 

(6) Les véritables 
motifs, &c., p. 24. 
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Lescar bot, p. 6 1 7, 
638. Description du 
monde, par Davity, 
166o, t. V, p. 29. Re
lation de 1640, p. 142; 
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d2; Ibid., de 1645, 
p. 13g. Annales de 
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être considéré comme une usurpation injufie d,un terri
toire déjà occupé par des naturels, com1ne il fùt arrivé si 
Hochelaga eût encore été debout, avec son chef & son 
peuple. 

Enfin, cette île, étant à soixante lieues plus haut que 
Québec, devait faire de Villen1arie le poste le plus avancé 
de ce pays; &, par conséquent, con11ne une proteél:ion 
pour le reste de la colonie Française, en la mettant à cou
vert des incursions des Iroquois, comme l,ont remarqué 
les anciens hifioriens du pays, entre antres le P. du Creux, 
dans son hifioire de la Nouvelle-France ( r). C, efi pourquoi 
les Associés de Montréal, après avoir exposé, dans un écrit 
dont nous parlerons bientôt, tous les avantages de cette 
île, concluaient en ces tern1es : << Ainsi, Dieu) grand ama
« teur du salut des hon1n1es, qui n,a pas 1noins la science 
« des ten1ps favorables que celle des lieux con1n1odes au 
« bien de ses créatures) se1nble avoir choisi cette île agréa
« ble & utile, non-seulen1ent pour la conservation de 
« Québec, mais encore pour y assembler un peuple coln
<< posé de Français, & de sauvages qui seront convertis 
<< pour les rendre sédentaires, les former à cultiver les 
« arts mécaniques & la terre, & faire célébrer les louanges 
(\ de Dieu, en un désert où Jésus-Christ n,a point été 
« nomn1é, & naguère le repaire des dén1ons ( z). » 

Ils ajoutent que cette île leur avait été cédée à des con
AUX ASSOCIÉS 

MONTRÉAL, 
DE ditions très-favorables, que le roj avait daigné agréer. Ces 

conditions furent de donner à la Con1pagnie de laN ouvelle
France, à chaque n1utation de possesseur, une pièce d,or, 
du poids d,une once; d,observer, dans les terres données) 
la coutume de Paris; de dépendre, pour les . matières de 
jufiice, de la Cour Souveraine, qui serait établie à Québec, 
ou ailleurs, à laquelle on pourrait appeler des sentences 
rendues par les juges particuliers que les seigneurs de 
Montréal établiraient sur les terres; de ne traiter de pel
leteries avec les sauvages que pour l'usage & la nécessité 
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des particuliers_, & de remettre le reile entre les n1ains des 
comn1Ïs de la Con1pagnie, au prix qu,elle aurait fixé. Elle 
défendit aux seigneurs de Montréal de bâtir aucune cita
delle, quoiqu,ils pussent se retrancher & se fortifier, autant 
qu,il serait nécessaire, pour se garantir des incursions des 
sauvages; & en vue d,augrnenter la colonie, elle leur 
interdit aussi de faire aucune concession de terre aux 
colons déjà résidants dans la Nouvelle-France. Ils ne de
vaient donc en faire qu,à ceux qui viendraient s,y établir, 
ou qu,ils y feraient eux-mêmes passer chaque année, en 
ayant soin de remettre le rôle de ces derniers à la Con1-
pagnie, pour lui servir de décharge, obligée qu,elle était 
de peupler le pays. Enfin, elle ordonnait à Iv1. de ~1ont
magny, gouverneur pour elle dans laN ou velle-France, de 
n1ettre M. de Fanca1np & les siens en possession des terres 
qu'elle venait de leur donner ( I ). Le même jour de cette 
concession, 17 décembre 1640, la Con1pagnie de la Nou
velle-France s,engagea à transporter, à ses frais, sur ses 
propres vaisseaux, jusqu,à trente hon1mes de ceux que 
MM. de Montréal feraient passer en Canada, par le pro
chain embarquement, ainsi que trente tonneaux de provi
sions deilinées pour leur subsiilance; con1n1e aussi d,écrire 
à M. de Montn1agny de leur donner deux en1placements, 
l,un au port de Québec, rautre aux Trois-Rivière , pour 
y bâtir deux n1agasins, où ils pussent n1ettre en sûreté leurs 
provisions (2). 

De leur côté, NlM. de Montréal présentèrent à la Con1-
pagnie & promirent d,observer les articles suivants, où ils 
exposaient la fin de leur entreprise, & les moyens qu,ils 
avaient concerté entre eux, pour en procurer !,exécution. 
« Le dessein des Associés de Montréal efi de travailler 
« pure1nent à procurer la gloire de Dieu & le salut des 
« sauvages. Pour atteindre ce but, ils ont arrêté entre eux 
« d,envoyer, l,an prochain, à Montréal, quarante hommes 
« bien conduits & équipés de toutes les choses nécessaires 
« pour une habitation lointaine. Ils ont arrêté aussi de 

TOME I. 26 

(x ) Édits & ordan. 
royaux.Québec, 1 8S4, 
p. 20 & suiv. 

(2) Archives du sé
minaire de Montréal. 
Inventaire du sémi
naire de Paris 
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<< fournir deux chaloupes ou pinasses, pour voiturer, de 
« Québec à Montréal, les vivres & les équipages des co
« lons. Ces quarante hon1mes étant arrivés dans l'île, se 
« logeront & se fortifieront, avant toutes choses, contre les 
« sauvages; :puis ils s ,occuperont, pendant quatre ou cinq 
<< ans, à défricher la terre & à la 1nettre en état d,être 
« cultivée. Pour avancer cet ouvrage, les Associés de Mon
« tréal augn1entcront, cl 'année en année, le non1bre des 
<< ouvriers, selon leur pouvoir; enverront des bœufs & 
« des laboureurs, à proportion de cc qu'il y aura de terres 
« défrichées; & un non1bre suffisant de bestiaux, pour en 
« peupler l'ile & engraisser les terres. Les cinq années 
« étant expirées, ils feront conilruire une 1naison, sans 
<< interron1prc le défrichen1ent des terres, & la 1neubleront 
« de toutes les choses nécessaires po·ur la con1n1odité 
<< de ceux d'entre eux qui voudront aller en personne 
« servir Dieu & les sauvages dans ce pays. Ils feront en-
<< suite bàtir un sén1inaire, pour y infiruire les e_nfants 
<< n1âles des sauvages. On tâchera de conserver habituel-
<< len1ent dans cc sén1inaire dix ou douze ecclésiafiiques, 
<< dont trois ou quatre sauront les langues du pays, afin 
« de les enseigner aux missionnaires qui viendront de 
« France. Ceux-ci, en arrivant, se reposeront un an au 
<< séminaire, pour apprendre ces langues, & ensuite, être 
<< disper és parn1i les nations voisines, selon qu,il sera 
<< jugé à propos. S'ils ton1bent n1alades, le sén1inaire leur 
« servira de retraite. Les autres ecclésiastiques s'occupe-
<< ront à l'infiruétion des enfants des sauvages & des Fran-
<< çais, habitants de ladite île. Il y faudra encore un 
<< sén1inaire de Religieuses pour initruire les filles sauvages 
« & les Française., & un hôpital pour y soigner les pauvres 
<< sauvages qnand 1ls seront n1alade~ ( r ) . 

<< Toute ces choses étant en bon état, on ne pensera 
<< qu,à bâtir des n1aisons, tant pour loger quelques fan1illcs 
« Françaises, notan1n1ent les ouvriers nécessaires au pays, 
« que les jeunes gen mariés, qui auraient été infiruits au 
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(( sén1inairc) & les autres sauvage convertis qui vou
(< draient s ,y arrêter. On leur donnera quelques terres 
(( défrichées) des grains pour les sen1er) des outils & des 
(( hon1n1es pour leur apprendre à les cultiver. Au n1oycn 
<< de ce n1esures) les associés espèrent) de la bonté de 
« Dieu, voir en peu de ten1ps une nouvelle Église, qui 
(( in1itera la pureté & la charité de la prin1itive; ils espè
« rent aussi qu,avec le ten1ps, eux ou leurs sucee seurs, 
<< étant bien établis dans l'île de Montréal, pourront 

,étendre dans les terres & en amont du grand fleuve, 
<< & y faire de nouvelles habitations, tant pour la con1-
<< n1odité du pays que pour faciliter la con er ion des 
<< sauvages ( r ). » 

Comme on vient de le voir) les fondateurs de Mont
réal se proposaient d,établir trois comn1unautés à Ville
n1arie : l,une d,ecclésiafiiques séculiers, 11autre de Sœurs 
vouées à l,infiruélion de la jeunesse, & la troisièn1e d,Hos
pitalières, pour l'assii1ance des n1alades. Dans leur pieuse 
intention, ces trois communautés devaient faire honorer 
en Canada la sainte famille de Jésu , Marie & Joseph, &, 
pour cela, être consacrées chacune à l'une de ces trois 
augufies personnes : les prêtres séculiers, à Notre-Sei
gneur; les Sœurs infiitutrice , à Marie; & les Hospita
lières, à saint Joseph (2). Toutefois, lorsque les Associés 
de Montréal prirent, envers la Co1npagnie de la Nouvelle
France, l,engagen1ent que nous venon de rapporter, 
aucune de ces trois con1n1unautés n,exifiait encore : 
Dieu, dont la conduite eit toujours pleine de sagesse, dif
férant leurs services jusqu,au ten1ps que sa Providence 
avait marqué. Dans les comn1encen1ents difficiles & ora
geux de l'établi sen1ent, elles eussent été peu utiles. Il 
suffisait d,y avoir alors quelques prêtres pour assifier les 
colons; & les RR. PP. Jésuites consentirent olontiers à 
leur tenir lieu de pafieurs, en attendant ceux que MM. de 
Montréal avaient en vue. Il suffisait aussi d'avoir un 
hôpital, a Cl; quelques crvantes exercée ù soigner le · 

( r) ArchiYes du sé
minaire de Saint-Sul
pice de Paris. 
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malades; une con1munauté d Hospitalières eût été plutôt 
à charge qu~ avantageuse au pays, alors que les Associés 
ne voulaient y avoir aucune bouche inutile. Pour le n1ême 
motif, la comn1unauté des Sœurs infiitutrices eût été éga
lement onéreuse; car la colonie, ne devant être com
posée d,abord que de célibataires, tous propres à exercer 
quelque état, on ne pouvait y avoir des enfants Français 
à infiruire qu,après la formation de ménages: ce qui de
mandait plusieurs années; &, enfin, il n~y avait pas d,ap
parence qu,on pût réunir de longtemps des enfants sau
vages pour les confier à ces filles. Cette même considé
ration faisait dire au P. Vimont, dans sa rylation de 1640, 
au sujet des Hospitalières & des Ursulines : « Le bonheur 
« dont elles jouissent n,en doit point attirer davantage, 
« puisque un plus grand non1bre n,efi pas de saison; le 
« pays, se faisant tous les jours, ouvrira la porte aux au-
« tres. Notre plus grand effort doit tendre à attirer & à 
« rendre sédentaires les sauvages errants : sans cela, il 
« n,y a point d,occupation en ces contrées pour les Reli-
<< gieuses, notamment pour les Ursulines. Ces filles ne 
« peuvent pénétrer chez les nations sédentaires, tant à 
« cause de l'éloignement de nos Français pour veiller 
« à leur conservation, que de !,horreur des chen1ins, 
« des grands travaux & des dangers qui surpassent leur 
« sexe ( 1 ) . » 

Néanmoins, Dieu, qui avait defiiné les trois con1mu
nautés dont nous parlions, pour exercer leurs fonttions à 
Montréal dans un temps plus opport~n, les fit naître pres
que en n1ême ten1ps que cette colonie. Villemarie com
n1ença, ainsi que nous le raconterons bientôt, au mois de 
mai 1642; & ce fut alors que M. Olier infiitua à Vaugi
rard la Société des Prêtres, qui portèrent peu après le 
nom de Saint-Sulpice, de celui de l'église auprès de laquelle 
elle s ,établit à Paris, au n1ois d ~août de cette n1ême année. 
Et, ce qui efi bien remarquable , M. de la Dauversière, 
dans le courant du mên1e n1ois de cette année, con1n1ença 
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à la Flèche, en Anjou, contre toutes les apparences hu
n1aines, rinilitut des Filles de Saint-Joseph, conformé
n1ent aux ordres qu ,il croyait avoir reçus de Dieu touchant 
la colonie de Villemarie ( I ) . Quant à la co1nmunauté de 
Sœurs I nfiitutrices, Dieu voulait la former, non pas en 
France, con1me les deux autres, mais à Villemarie mên1e; 
&, pour cela, dès l,année I 640, le 7 oétobre, alors n1èn1e 
que MM. de Montréal préparaient leur pren1ier en1-
barquelnent) il daigna attirer d\u1c manière tout extraor
dinaire à son service une jeune fille de Troyes en Chan1-
pagne, la célèbre Marguerite Bourgeoys (2), choisie pour 
donner naissance à l'Inilitut de la Congrégation de Notre
Dame à Ville1narie, con1me nous le raconterons dans la 
suite de cette hifioire. 

CHAPITRE II 

M. DE MAISONNEUVE ET MADE 10ISELLE MANCE. PREMIÈRE 

RECRUE QUI HIVERNE A QUÉBEC. 

Les Associés de Montréal, résolus d,envoyer dans ce 
pays une recrue d,hon11nes, tous exercés au métier des 
annes, & en état de faire face aux Iroquois, étaient ur
tout en peine de trouver un chef vertueux, brave, pru
dent, expérin1enté, pour le mettre à la tête de la future 
colonie. Ils avaient souYent den1andé à Dieu de susciter 
lui-n1ème un homn1e selon son cœur, qui assurât le succès 
de cette entreprise (3) ; &, dans le 1no1nent n1ên1e où il 
leur était devenu nécessaire, cet hon1n1e, qu,ils ne con
nais aient pas encore, & qui l1Ji-n1èn1e ignorait entière-

( I) Vie de Mademoi
selle Mance, t. I, p. 
xxv. 

(z) Vie de la sœur 
Bourgeoys, t. I, p. ti 
&;. 

1. 
)1. DE MAJSON.SEUVE D~

SIRE D'ALLER SERVIU 

DIEU EN CANADA. 

(3) Les véntablt s 
motifs, p 29. 
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n1ent leur dessein) venait de se rendre à Paris. C'était 
Paul de Cho1nedey, sieur de Maisonneuve) gentilhomn1e 
Cha1npenoi , exercé de longue n1ain au métier des armes) 
& doué de toutes les qualités les plus propres à forn1er un 
gouverneur de place accompli. Dès l'âge de treize ans, il 
avait donné les pren1ières preuves de son courage) dans 
la guerre de Hollande; & avait su conserver son cœur 
pur) parn1i les hérétiques & les libertins au milieu des
quels il vivait alors. Dans une profession aussi dis ipante 
que l'efi celle de la guerre, la crainte de Dieu l'avait tou
jours éloigné des co1npagnies qui auraient pu être funeHes 
à sa vertu; & il avait mên1e appris à pincer du luth, afin 
de pouvoir s'occuper seul, lorsqu'il ne trouvait pas de so
ciété qui pût lui être profitable. Enfin, l'appréhension des 
écueils si nombreux qu'un jeune n1ilitaire rencontre au 
.milieu du n1onde, & la volonté fenne de den1eurer toujours 
fidèle à Dieu, lui inspiraient souvent le désir d'aller le 
servir, dans la profession de arn1es, en quelque pays 
lointain, où il fût à l'abri de toutes les occasions de pé
ché ( r ). Une résolution si chrétienne était, sans doute, le 
fruit des entretiens qu'il avait eus fréquen1n1ent avec la 
Mère de Chon1edey, sa sœur, Religieuse de la Congrégation 
de Notre-Dame, à Troyes, connue en religion sous le nom 
de Louise de Sainte-Marie. Cette sainte fille, touchée du 
dévouen1cnt héroïque des Ursulines & de celui des Hos
pitalières, qui étaient allées s, établir à Québec, désirait 
avec beaucoup d'ardeur de partager leurs travaux apofio
liques en faveur des sauvages de la Nouvelle-France; &) 
ne pouvant n1ettre ce dessein à exécution, on dit qu'elle 
détern1ina son frère à n1épriser tous les avantages que le 
n1onde lui offrait, & à aller au delà des mers pour con
sacrer son repos, ses services & sa vie, au bien & à la 
sanélification de ces peuples ( 2 ) . 

Du moins, il était dans cette disposition) lorsqu'un 
jour il alla visiter à Paris un avocat de ses an1is & n1it la 
1nain sur un livre qu il trouva lù par hasard : c'était une 
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des Relations du Canada, que les PP. Jésuites publiaient 
tous les ans. Il voit qu il y efl fait mention du P. Lale
nlant, revenu depuis quelque ten1ps de la N cuvelle
France à Paris; & pense en lui-n1èn1c qu1il trouverait 
peut-être en Canada quelque cn1ploi où il pùt s'occuper 
selon sa profession, & servir Dieu dans une entière sépa
ration du n1onde. Là-dessus, il va sc présenter ù ce Père 
& lui ouvre entièren1ent son cœur ( I). Dans le mèn1e 
ten1ps, I\11. de la Dauversière, étant allé trouver le n1êrne 
Religieux, lui fait part de l'en1barras des Associés de 
Montréal sur le choix d1un hon1n1e capable de conduire 
leur entreprise. « Je connais, lui répond ce Pè•e, un gen
« tilhomn1e de 11une des 1neilleures fan1illes de Chan1pa
\( gne, qui pourrait peut-être bien convenir à votre des·
« sein (2); »&,là-dessus, il non1n1e M. de Maisonneuve, 
dont il dépeint toutes les belles qualités (3). Ce récit 
fait naître dans 1v1. de la Dauversière un désir ardent 
de le voir & de le connaître; & , pour lui en fournir 
1 occasion, le P. Lalen1ant lui indique l,hôtel où M. de 
Maisonneuve était logé. M. de la Dauversière, avant 
de lui faire aucune proposition, était bien aise de le 
onder d1abord; & , pÔur cela, il va se loger dans 

le même hôtel, con1n1e S
1il n'et\t eu d'autre dessein que 

d,y avoir un gîte & dy prendre ses repas. Pendant le 
dîner, sachant que M. de Maisonneuve était au non1-
brc des com1nensaux, il se n1et à parler de 11affaire de 
Montréal; &, afin de lui donner lieu d1entrer lui-n1ên1e en 
conversation avec lui sur cette matière, il e rpose ren1-
barras où il se trouve de n1avoir personne pour con1-
111ander la recrue qu1il se propose d'envoyer dans cette 
île. Ce n1oyen eut tout le uccès qu'il pouvait en atten
dre. M. de Maisonneuve ne se contente pa de lui 
adresser lui seul plus de q ueflions que ne lui en font tous 
les autres en en1ble; dès qu1on cil levé de table, il prend 
M. de la Dauversière à part, & rinvite à passer dans son 
apparten1ent. ·Étant ainsi seul ù seul, il lui dit tout le 
plai ir qu1il a pris à 1 entendre, lui fait connaître qu il a 

~ r ) Hifl:oirc du Mont
réal, par M. Dol lier de 
Casson, 1 6+o ù r ()4 1. 

(2) La conduite de 
la Providence, &c., 
p. r86. 

(3) Hifl:oire du Mont
réal, &c., de r G4o à 
rG41. 
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passé sa vie dans le métier des armes; qu ,il y a acquis 
quelque expérience, & qu,il n,a d,autre an1bition que de 
servir Dieu & de travailler pour sa gloire le refte de ses 
jours. Que, pour tout revenu, il a deux mille livres de 
rentes; mais que, si ses services sont agréables à ces 
Messieurs, il s,offre pour commander lui-mên1e la recrue, 
& qu,il eft tout prêt à partir ( I ). « Je n,ai, ajoute-t-il) au
cc cune vue d,intérêt. Je puis, par mon revenu) me suffire 
cc .à n1oi-mên1e; & femploierais, de grand cœur, n1a 
« bourse & ma vie dans cette nouvelle entreprise, sans 
cc ambitionner d,autre ho_nneur que d'y .servir Dieu & le 
cc roi dans ma profession. » Il serait difficile de dire la 
joie & b. reconnaissance dont M. de la Dauversière se 
sentit pénétré en entendant ce discours. Il reçoit M. de 
Maisonneuve comme un présent que la divine Provi
dence fait à la Compagnie; &, se croyant déjà assuré du 
succès de cette œuvre, il retnbrasse avec affeélion, le 
remercie de ses services, & 1, encourage à persévérer dans 
une si sainte & si généreuse résolution. 

Les Associés de Montréal, apprenant cette heureuse 
rencontre, ne rendirent pas de tnoins vives aélions de 
grâces à Dieu, qui venait ainsi à leur aide dans leur plus 
pressant besoin; & leur satisfaélion sembla mên1e n,avoir 
plus de bornes, lorsque, voyant M. de Maisonneuve lui
n1ême, & S

1entretenant avec lui, ils eurent connu sa vertu, 
son caraélère, ses qualités difiinguées, & enfin son entier 
dévouement à leur œuvre (2). Il leur en donna, peu après, 
une preuve décisive, qui dut encore augn1enter, pour lui, 
leur eftime & leur affeélion. Le père de M. de Maison
neuve, qui n'avait que ce fils, unique espérance de sa 
noble & ancienne famille (3), dès qu,il fut informé de ce 
dessein, s,y opposa d,abord de tout son pouvoir, & pro
tefta qu,il ne consentirait jan1ais à le voir s,engager dans 
une pareille entreprise, qu,il regardait comn1e tout à fait 
contraire aux intérêts de son fils. Mais celui-ci, pour trion1-
pher sûren1ent de cet obfitacle, par des motifs capables de 
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faire in1pression sur resprit de son père, llassura qu'au 
contraire il se rendrait illuilre en prenant la conduite de 
cette colonie, qu,il acquerrait de très-grands biens, & 
serait riche à jan1ais. En s'exprimant ainsi, il faisait allu
sion à ces paroles de !,Évangile : (\ Tout ho1nme qui quit
<< tera sa 1naison, ses frères, ses sœurs, son père, sa mère 
<< pour la gloire de mon nom, recevra cent fois autant) & 
<< possédera la vie éternelle ( I) ; » &, comme la résolution 
où il était de pratiquer à la lettre le conseil que Notre-Sei
gneur donne ici sur le détachen1ent des parents le faisait 
parler avec une pleine & fern1e assurance, son père, moins 
spirituel que lui, crut qu,il s,agissait de biens temporels & 
de richesses n1atérielles; il cessa donc de n1ettre obil:acle 
à son départ & y consentit même très-volontiers ( 2 ). 

Après avoir trouvé dans la personne de M. de Mai
sonneuve rhon1n1e qu,ils cherchaient, les Associés de 
Montréal ne songèrent plus qu à faire une levée d,hon1-
n1es forts & vigoureux, pour les envoyer en Canada au 
printemps de l,année suivante. Leur générosité, en con
tribuant à ce premier embarque1nent, aurait pu prouver 
que le dessein de Montréal leur était inspiré d'en haut; 
car leur Compagnie ne se composait encore que de six 
me1nbres qui devaient fournir, en secret, à cette dépense, 
avec engagement de ne jamais rien retirer pour eux-mê
n1es de cette entreprise ; ils fournirent, dans cette seule 
occasion, la somme de vingt-cinq mille écus (3), c,eH-à
dire, soixante-quinze mille livres (4), & même cinquante 
n1ille écus, si l'on en croit la Mère Juchereau, dans son his
toire de rHôtel-Dieu de Québec (5), somme qui aujour
d'hui représenterait un million de notre monnaie. Du 
côté de la Cour) ils avaient obtenu toutes les facilité dési
rables. Le roi, en confinnant la cession de fîle de Mont
réal, faite par la Con1pagnie de la Nouvelle-France, leur 
avait donné le pouvoir de non1mer les Gouverneurs de la 
future colonie, & d'y avoir de rartillerie & d'autres mu
nitions de guerre pour sa défense. Ils établirent donc 

( 1) Évangile selon 
saint Matth., cha p. 1 g, 
v. 29· 

(2)Annalesdes Hos
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Morin. 

IV. 
PREMIÈRE RECRUE POUR 

.MONTRÉAL j .M. DE 

MAISONNEUVE ÉTABLI 

GOUVERNEUR. 

(3) Hiftoin: du Mont
réal, par M. Dollierde 
Casson, 1640 à 1641. 

(4) Hiftoire du Ca
nada, par M. de Bel
mont. 

(5) Hiftoire de l'Hô
tel-Dieu de Québec, 
p. 34. 



v 
.\f. DE MAJSO NEUVE RE

FUSE DE CONDUIRE A 

MONTRÉAL DES RELI

GIEUSES DE NOTRE

DAME, 

410 Ile PARTIE. GR NDE COMP. SOCI~:TÉ DE 10 TRÉAL. 

M. de Maisonneuve pour Gouverneur, & le chargèrent, 
ainsi que M. de la Dauver ière & M. de Fancamp, de 
grossir la recrue de tout ce qu'ils pourraient trouver 
d,hon11nes propres à leur dessein; &, con1me on devait 
S

1attendre à avoir les Iroquois à cotnbattre dès qu,on 
serait arrivé à Montréal) ils eurent soin. de ne choisir que 
des célibataires forts & vigoureux, habiles en divers mé
tiers) & tous propres à porter les annes. Enfin ils se 
pourvurent de denrées) d,outils & de toutes les autres 
choses nécessaires dans la fonnation du nouvel établi -
en1ent. 

Avant l,embarquen1ent) M. de Maisonneuve se rendit à 
Troyes) pour prendr~ congé de sa fan1ille) & surtout, pour 
recon1n1ander à sa sœur & aux autres Religieuses de la 
Congrégation de Notre-Dame) le succès d'une entreprise 
si périlleuse & si importante. Il leur apprit que le dessein 
des Associés de Montréal tendait uniquement à la gloire 
de Dieu; qu ,ils se proposaient de .faire honorer Marie 
dans cette colonie future) & d,y établir une Comn1unauté 
de filles) pour y travailler à l,infiruélion de la jeunesse & 
à la sanétification du prochain. En l,entendant parler de 
la sorte) ces Religieuses ne purent s'empêcher de désirer 
de l,accotnpagner elles-mên1es) & le conjurèrent de con
duire avec lui trois ou quatre d,entre elles) pour con1n1en
cer à \Tillemarie la Con1n1unauté qu,on voulait y établir. 
Mais) quelques infiances qu'elles lui fissent, il refusa 
constamtnent leurs services) en leur représentant qu'une 
maison de leur Institut ne pourrait être utile jusqu'à ce 
que la colonie eût été fondée & que le pays fût peuplé. 
Con1n1e elles ne cessaient pas de le presser toujours, il 
finit par leur donner des promesses pour un temps plus 
éloigné; & accepta) de leur part) con1me gage de leur 
parole Jnutuelle) une image de la Très-Sainte Vierge) au 
tour de laquelle la sœur Louise de Sainte-Marie écrivit) 
en lettres d'or) les paroles suivantes) qui étaient) sans 
doute) de sa façon : 
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« Sainte Mère de Dieu, pure Vierge au cœur loyal) 
a. Gardez-nous une place en votre Montréal (1). }) 

41 I 

Le printcn1ps étant enfin venu, les Associé prièrent 
M. de la Dauvcrsière & M. de Fancan1p de sc rendre à 
la Rochelle, d,où la plus grande partie de la recrue devait 
partir, & d,aidcr M. de Maisonneuve dans les préparatifs 
de ren1barquen1cnt. Mais, à la veille du départ, ils s,apcr
çurcnt qu ,il leur n1anquait un secours absolun1ent indis
pensable, & que tout leur argent ne pourrait leur procurer : 
c,était une fen1n1c sage & intelligente, d,un courage à toute 
épreuve, & dune résolution n1âle, qui les suivît dan c 
pays, pour prendre soin des denrées & des diverse four
~1itures nécessaires à la subsisHance de la colonie, & en 
mên1e ten1ps pour servir d,hospitalièrc aux n1alades & aux 
blessés. La bonté divine, qui disposait si favorablcn1ent 
les esprits en faveur du dessein de Montréal, avait pourvu 
à ce pressant besoin, à Pinsu rnè1ne des Associés; &, cc 
qui les ren1plit d'adn1iration, elle a1nena, con1mc à 
point non1n1é, du fond de la Chan1pagne, au lieu n1ên1e de 
l,cn1barqucn1ent, la personne qui leur était nécessaire, 
dans le ten1ps qu \ls en se11taient plus vivcn1ent le besoin ( 2), 
& qu,ils ne voyaient aucun moyen hun1ain de la trouver. 
Ce fut n1aden1oi elle Jeanne Mance, l,un des principaux 
infl:run1ents dont Dieu voulait se servir pour rétablisse
n1cnt & la conservation de la nouvelle colonie, & cj_u ,il est 
nécessaire de faire connaître ici. Elle était née) vers ],an 
r6o6, à Nogent-le-Roi, à quatre lieues de Langres, d,une 
de plus honorables fan1illes du pays. Prévenue, dès sa 
tendre enfance, de grâces singulièr cs, elle s~ était consacrée 
à Dieu, à Pâge de six ou sept ans, par le vœu de perpé
tuelle chasteté, & avait toujours vécu depuis dans la pra
tique parfaite de la vertu, san éprouver pourtant aucun 
attrait pour la vic religieuse. Vers le 111ilieu du n1ois d,avril 
r 640, elle entendit parler pour la pren1ière fois du zèle de 
rnadan1e de la Pcltcrie, qui venait de conduire des Ursu
lines à Québec, & de la générosité de la duchesse d,Aiguil-

(1) Écrits autogra
phes de la sœur Bour
geoys. Vic de la m~me, 
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lon) qui y avait fondé une n1aison pour des Hospitalières; 
& ce discours fut com1ne un trait de lun1ière) qui lui dé
couvrit à elle-mên1e sa vocation) quelque effort qu,elle pùt 
faire pour se persuader que Dieu ne !,appelait pas à passer 
dans la Nouvelle-France ( I). 

Dès ce moment) elle éprouva) en effet) une crainte 
très-vive d,être infidèle à la grâce) & eut même recours à 
son direéteur pour dissiper le trouble qui l,agitait. D,abord) 
il se moqua du sujet de ses inquiétudes, & lui allégua tout 
ce qu,il put imaginer de motifs pour lui rendre le caln1e) 
lui déclarant que Dieu ne demandait pas qu,elle aban
donnât ainsi son pays & sa famille) & allât le servir en 
Canada. Enfin) voyant qu,elle était toujours dans le 1nên1e 
état de crainte) il lui conseilla d,aller à Paris) pour con-· 
sulter des hommes plus capables que lui de réclairer) & 
lui dit de s,adresser) pour cela) au P. Charles Lalemant. 
Elle partit de Langres le mercredi de la Pentecôte) 
3o n1ai r 640) & se présenta à ce Religieux. Mais) à la se
conde visite qu,elle lui fit) il prit congé d,elle) sans lui 
donner aucune réponse) lui disant seulement qu~ il allait se 
rendre à Lyon pour une affaire de la dernière consé
quence qui concernait le Canada. Ce fut alors qu,il ac
compagna M. de la Dauversière en Dauphiné) ainsi 
qu,on ra raconté) pour demander à M. de Lauson l,île de 
Montréal; &) comn1e alors ce dessein était encore incer
tain) il ne le découvrit pas à mademoiselle Mance. Au 
défaut du P. Charles Lalemant) elle s,adressa au P. de 
Saint-Jure) reéteur du noviciat de la Compagnie de Jésus. 
Celui-ci, qui était fort occupé) rayant revue au bout de 
trois n1ois) l,assura que sa vocation pour le Canada était 
rouvrage de Dieu; qu,elle n,eùt aucun doute là -dessus) & 
déclarât son dessein à ses parents & à tout le monde. 
Cette réponse dilata le cœur de n1aden1oiselle Mance. Elle 
s,ouvrit alors résolùment à ses proches; & quelques n1ou
ven1ents qu,ils se donnassent pour lui faire abandonner 
un projet qui leur paraissait à tous si étrange & si té-
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( I) Hiftoire du Mont

méraire, elle les assura que sa résolution était ferme & réal, par M. Dollier 
arrètée ( r )' . de Casson, de 1640 à 

I64I. 

Comme le 1nérite difiingué & la vertu de cette jeune 
personne étaient relevés en elle par un air de dignité & de 
noblesse qui prévenait en sa faveur, des dan1es de la 
première qualité désirèrent de la voir & de rinterroger s~r 
sa vocation. A toutes les den1andes qui lui étaient faites, 
efie répondait qu,elle savait bien qu,elle devait passer dans 
le Canada, n1ais qu,elle ignorait pour quel dessein Dieu 
rappelait dans ce pays, & qu,elle S

1abandonnait aveuglé
ment à lui pour tout ce qu,il voudrait faire d,elle. Un 
Provincial des Récollets qui lui était déjà connu, le 
P. Rapin, étant venu à Paris durant !,hiver, elle alla le vi
siter, & lui fit part de son dessein. Ce Religieux !,approuva, 
& loua fort la disposition où elle était d'abandon aveugle à 
la volonté divine. « Il faut, lui dit-il, que vous vous ou
(( bliiez ainsi vous-même; mais il efi bon que d,autres 
(( prennent soin de vous; » & il lui procura, en effet, la 
connaissance de madame de Bullion (2) , veuve, depuis 
quelques se1naines, de Claude de Bullion, surintendant 
des finances, que la mort de son 1nari laissait n1aîtresse de 
grands biens. Nous pouvons remarquer ici qu,outre les 
appointen1ents ordinaires de sa charge, ce surintendant 
avait reçu tous les ans, le rer janvier, cent mille livres, que 
le cardinal de Richelieu lui envoyait en témoignage de sa 
parfaite satisfaélion dans la gefiion des finances (3). Ma
dan1e de Bullion ayant donc reçu la visite de mademoi
selle Mance, prit beaucoup d,intérêt à sa conversation; &, 
à la quatrième vi ite, elle lui demanda si elle voudrait 
se charger de la conduite d,un hôpital qu,elle était résolue 
de fonder à la Nouvelle--France, comme madame d,Ai
guillon en avait fondé un à Québec? Made1noiselle Mance, 
dont la santé était fort délicate, lui répondit que, dans un 
pareil établissement, elle ne pouvait espérer de rendre 
de grands services; mais qu,elle était entièren1ent aban
donnée à Dieu pour se conformer en tout à son bon 

v m. 
MADEMOISELLE .MANCE 

ViSITE l\IADAME DE 

BULLION A PARIS . 

(2) Hiftoire du Mont
réal. Ibid. - Hiftoire 
du Canada, par M. de 
Belmont. 

(3) Hiftoire de Louis 
XIII, pardeBury, I 768, 
in-I2, t. IV, p. 49 & 
5o. 
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plaisir. Cependant, toujours pressée par !~attrait intérieur, 
elle était décidée à profiter du départ des navires qui 
allaient faire voile pour la Nouvelle-France, sans savoir 
encore le lieu particulier de ce pay où Dieu l'appelait) ni 
n1êrne qu~on fît alors un arme1nent pour l ~île de Mont
réal. Aussi n1adan1e de Bullion., qui n~en savait rien non 
plus, lui dit, en lui re1nettant une bourse de douze cents 
livres, au n1oment où n1ademoiselle Mance prenait congé 
d~ elle pour aller s ~ e1nbarquer : « Recevez les arrhes de 
<< notre bonne volonté, en attendant que nous fassions le 
<< refie, lorsque vous n1~aurez écrit du lieu où vou serez 
<< & que vous n1 ~aurez n1andé 1, état des choses. n Enfin, 
par une très-rare hun1ilité, elle lui fit une sorte d~ obligation 

de ne la non1n1er à personne, & mên1e de ne lui écrire 
que sous le non1 et l'adresse du P. Rapin ( I). 

Mademoiselle Mance avait appris que des navire 
étaient sur le point de n1ettre à la voile pour le Canada, 
les uns de la Rochelle, les autres de Dieppe. Ses parents, 
la voyant résolue de partir, malgré toutes leurs représen
tations, lui conseillaient de s ~ en1barquer dans ces derniers, 

· & lui offraient de ! ~ accompagner jusqu ~à Dieppe, sans 
doute pour faire, dans ce voyage, un dernier effort sur son 
esprit. Mais elle, voulant ron1pre avec eux, & sachant que 
quelques prêtres devaient s~embarquer à la Rochelle, sc 
détern1ina à partir de ce port afin de n être pas privée, 
dans la traversée, des secours de la religion. Elle sc n1it 
donc en route pour la Rochelle, & quoique un si long 
voyage sen1blât être au-dessus de ses forces, eu égard 8 
l~état de faiblesse où elle était alors réduite, elle en sur
n1onta les fatigues avec un courage que Dieu seul semblait 
lui con1nTnniquer. On efi bien fondé à penser qu~ il diri
geait lui-n1ême tous les pas de cette sainte fille, con1n1c la 
suite le 1nontra n1anifefiement. Dans les hôtelleries où elle 
s,arrêtait, on était partout si heureusement disposé en sa 
faveur, qu'après 1\rvoir accueillie avec un en1prcsscn1cnt & 
des égards qui n~ étaicnt pas ordinaires, à peine voulait-on 
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recevoir son argent. « Dieu, ajoute M. Dollicr de Cas 'On, 
« lui donnait la grâce de toucher tous les cœurs, p·our la 
« récon1penscr de ce que, faible & seule comn1e elle était, 
« elle osait néann1oins, par un effet de son abandon à lui, 
« tout entreprendre pour sa gloire ( I). » 

Arrivée à la Rochelle, elle alla visiter le P. Laplace, Jé
suite, qu 1elle avait déjà vu à Paris. Au mo1nent où elle sc 
présenta, ce Religieux S

1entretcnait avec M. de Fancan1p, 
qui, la voyant entrer, prit congé de lui & se retira. Alors le 
P. Laplace se n1it à parler le pren1ier à maden1oiselle 
Mance du dessein de Montréal, qu,elle avait entière1nent 
ignoré jusque-là, & de la noble générosité avec laquelle 
les Associés contribuaient à cette œuvre. « Voyez-vous, 
(( dit-jl, ce gentilhon1n1e qui rient de sortir afin de n1e 
« laisser la liberté de vous parler : il a donné, cette 
<< année) vingt mille livres pour cette entreprise qui doit 
<< avoir lieu dans une île du Canada appelée Montréal. n 

Le lendemain de ce jour, maden1oiselle Mance, S1étant 
présentée à la porte de féglise des Jésuites, elle rencontra 
M. de la Dauversière qui en sortait. Alors ces deux per
sonnes qui jamais ne S

1étaient vues, ni n 1avaient ouï 
parler 1 une de 11autre, furent subiten1ent éclairée d1unc 
lurnière extraordinaire, qui leur découvrit 1nutuellen1ent 
leurs pensées les plus secrètes, con1me il était déjà arrivé 
à régard du n1ên1e M. de la Dauversièrc & de M. Olier. 
Il salua par son non1 n1aden1oiselle Mance, qui le salua 
aussi par le sien; << &, en un instant, Dieu leur imprima 
« dans 1

1 

esprit une connaissance de leurs desseins si claire, 
<< que, s,étant reconnus, ils ne purent faire autre cho e que 
« ren1ercier Dieu de ses faveurs ( 2) . n 

M. de la Dauvcrsière lui exposa avec une entière 
ouverture de cœur le dessein des Associés de Montréal 
& la pureté de leurs vues dans cette sainte entreprise. Il 
lui apprit que Dieu venait de leur donner un hon1n1e de 
'a n1ain, dan , la per 'Ollne de M. de Maisonn,uvc, destiné 

(1) Hiiloire du Mont
réal, de 1640 à 164 r. 
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à forn1er rétablissement & à le défendre, au dehors, des 
attaques des sauvages; ajoutant que Dieu l'envoyait elle
même pour avoir soin du dedans, & pour servir les n1a
lades & les blessés; qu'en conséquence, elle voulût bien 
ètre reçue au nombre des Associés de la Co1npagnie, 
comme y avait été reçu M. de Maisonneuve. « Si je fais ce 
« que vous me proposez, répondit-elle, j'aurai plus d'ap
« pui sur la créature, & moins à attendre du côté de la P~o
<< vidence, de laquelle je veux dépendre uniquen1ent. » 
« - << Vous n'en serez pas moins fille de la Providence, re
(( prit M. de la Dauversière; car, cette année, nous avons 
<< fait une dépense de soixante-quinze niille livres, & je ne 
<< sais pas où nous prendrons le premier sou pour 11 an 
<< prochain. Je suis certain, il efl: vrai, que cet ouvrage 
« efl: de Dieu, & qu'il le fera réussir; 1nais comment le 
« fera-t-il? je l'ignore. » Ces dernières paroles gagnèrent 
entièren1ent mademoiselle Mance; elle répondit qu'elle 
s 'unirait volontiers à la Compagnie de ces Messieurs, si 
elle avait pour cela l'agré1nent du P. de Saint-Jure, son 
direéleur. « Ne perdez donc pas de temps, dit alors 
« M. de la Dauversière, & écrivez-lui par le prochain 
« courrier. » Elle le fit sans délai, & manda encore la 
même chose à d 'autres personnes qui, toutes, aussi bien 
que le P. de Saint-Jure, lui répondirent d 'accepter l'union 
qu'on lui proposait. Elle co1nmuniqua aussitôt ces ré
ponses à M. de la Dauversière, qui en eut une joie non
pareille, aussi bien que M. de Maisonneuve & M. de Fan
camp; & tous trois la reçurent, au nom des Associés, 
comn1e un présent que le Ciel faisait à leur Compagnie. 
Pendant qu'on se préparait à faire voiles, elle pria M. de 
la Dauversière de mettre par écrit le dessein de Montréal, 
& de lui en donner des copies, afin qu'elle pût les envoyer 
à mada1ne la princesse de Condé, à madan1e la Chance
lière & à d'autres dames qui avaient voulu la voir à Paris, 
surtout à n1adame de Bullion. Il dressa, en effet, l'écrit 
en quefl:ion, & en fit diverses copies. Mademoiselle Mance 
joignit à chaque copie une lettre de sa main, & fit de ces 
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deux pièces autant de paquets séparés, qu~elle lui ren1it à 
lui-mê1ne afin qu,il pût s,en servir, selon sa prudence, 
lorsqu'il serait retourné à Paris. Nous verrons bientôt les 
heureux résultats de ces écrits & de ces lettres ( 1 ) . 

Il ne n1anquait plus à la recrue qu\1n ouvrier absolu
n1ent nécessaire, un charpentier, expérimenté dans son 
art, qui pût diriger sur les lieux la confiruélion des loge
n1ents indispensables aux colons; & cet ouvrier, quelque 
diligence qu'on eût faite, on n,avait pu le trouver à quelque 
prix que ce fût. Pendant que M. de Maisonneuve & ses 
deux associés se concertaient entre eux sur les moyens à 
prendre pour sortir de cet embarras, ils apprennent qu,un 
autre de leurs ouvriers, dont ils se tenaient assurés, venait 
d, être détourné de leur service sous prétexte de trouver 
ailleurs une condition plus avantageuse, & que, contre sa 
parole & son engagen1ent, il avait quitté le vaisseau qui 
devait porter la recrue de Montréal & s,était en1barqué 
secrète1nent sur un autre, qui venait de partir du port de 
la Rochelle. Sur-le-champ, deux des agents de Montréal 
se jettent dans une chaloupe, pour joindre ce navire, & 
obliger le capitaine de leur rendre un · ouvrier qui leur 
appartient. Malgré 11aél:ivité des rameurs, ils n,auraient pu 
joindre ce bâtin1ent, qui était déjà loin devant eux, si un 
calme subit ne reût obligé alors même àe demeurer in1-
lnobile dans la rade. Ils le joignent donc, ramènent avec eux 
cet ouvrier, &, Ïlnmédiaten1ent après, un vent favorable 
s,étant élevé, ce n1ême bâtiment continue sa route. Cepen
dant, à peine a-t-il fait quelques lieues en 111er, qu,il sur
vient une ten1pête si furieuse, qu,elle lui ron1pt son grand 
n1àt, le contraint de relâcher au port d,où il était parti, & 
mên1e de congédier tout son équipage. Panni les hommes 
qu,il mit à terre, se trouvait un habile charpentier, qui, se 
voyant libéré de ses engage1nents précédents, alla s,offrir 
de lui-n1ême à M. de la Dauversière & à ses associés; ils 
le reçurent avec allégresse ; & , i1n1nédiatement après, la 
te1npête s ,apaisa ( 2 ) . 

TOME I. 

(1) Hiftoire du Mont
réal, par M .Dollier de 
Casson, 1640 à 1641. 
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Mais) au n1oment où le vaisseau sur lequel n1ademoi
selle Mance était montée allait sortir du port) elle éprouva 
une peine très-vive: ce fut de penser qu,elle allait se trou
ver seule de son sexe) au n1ilieu d'une troupe de soldats) 
dans un pays inconnu & inhabité; &) cependant) il n,y 
avait pas moyen de trouver pour elle une con1pagne) le 
vaisseau étant sur le point de dé1narrer. La Providence 
la délivra incontinent de cette peine; car M. de la Dau
versière & M. de Fancan1p reçurent alors même une lettre 
de Dieppe) où le reite de la recrue s'était embarqu~e) & 
on leur apprenait que deux des ouvriers engagés pour 
l\1ontréal) n,avaient consenti à partir qu'après avoir ob
tenu la faculté de conduire avec eux leurs fen1mes) & que) 
de plus) une vertueuse fille de Dieppe) touchée soudaine
n1ent d,un ardent désir d,aller elle-même à Montréal pour 
y offrir à Dieu ses services) était entrée de force dans le 
vaisseau qui démarrait du port) malgré les efforts qu ,on 
faisait pour l'en empêcher. Par là) mademoiselle Mance 
eut l'assurance non-seulement de trouver des compagnes 
à Montréal) mais d'y avoir une fidèle assifiante) pour l'ai
der à soigner les rnalades ( I ) . 

La recrue était portée sur trois navires : dans 1 un se 
trouvaient 1\1. de Maisonneuve) avec environ vingt-cinq 
hon1mes & un prêtre) M. Antoine Fauls) deftiné pour les 
Ursulines de Québec; dans un autre étaient n1ademoiselle 
Mance & douze hommes pour Montréal) accompagnés du 
P. Laplace. Le refte) au nombre de dix hommes) s'était 
en1barqué à Dieppe) ainsi que les trois fe1nmes dont nous 
ayons parlé. Ce dernier navire arriva à Québec avant les 
autres; & les ouvriers qu,il y avait amenés) après s ,être 
remis des fatigues de la navigation) commencèrent à cons
truire) pour MM. de Montréal) un magasin) au bord 
de l'eau) sur l'en1placen1ent que M. de Montn1agny leur 
a signa. Mais) dès que les agents de la Compagnie de la 
Nouvelle-France) qui résidaient à Québec) eurent appris) 
par ces dix ouvriers) que M. de Maisonneuve venait) avec 
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le refie de sa recrue, dans rintention d'aller s'établir à 
Montréal cette n1ême année, ils en furent aussi affligés 
que urpris, à cause du danger évident où ils s'expose
raient de tomber entre les mains des Iroquois, qui cou
raient le fleuve; chacun ne put 'empêcher d'in1prouver 
un pareil dessein, & on le qualifiait, avec raison, la folle 
entreprise. On pen a n1ême que les hom1nes defi inés pour 
Montréal changeraient de résolution lorsque, arrivés en 
Canada, ils connaîtraient mieux l'état des choses; & qu'ils 
e joindraient à ceux de Québec pour ne con1poser tous 

qu'une seule colonie ( I ) . Ce fut apparemment pour céder 
aux raisons qu'on leur alléguait, que les ouvriers de Mont
réal commencèrent à confiruire, outre le magasin dont 
nous parlons, une n1aison defiinée à loger leur recrue. Du 
moins, c'efi ce que sen1ble supposer la 111ère Marie de 
rincarnation. « Messieurs de Mont-Royal, dit-elle, font 
« faire une maison à Québec & un magasin : car il eft 
« néce saire qu'ils aient ici un lieu de retraite, Montréal 
« n'étant pas encore en assurance, à cause des incursion 
« & des guerres continuelles des Iroquois (2) . » 

Les agents de la grande Compagnie furent d'ailleurs 
très-étonnés d'apprendre que les Cent-Associés, en don
nant cette île, ne se fussent réservés d'autre droits que 
d 'y bâtir des fortere ses, & de soumettre à la révision de 
la Cour de jufiice, qui serait établie un jour à Québec ou 
ailleurs, les sentences des juges particuliers, en cas d'ap
pel. On s'étonna au si de ce que le roi eût donné, aux 
As ociés de Montréal, le droit de nommer le Gouverneur 
& tous les officiers de la future colonie, avec pouvoir de 
se régir eux-mêmes, d'avoir de l'artillerie, des munitions 
de guerre & de soldats (3). Les Jésuites, comme on l'a 
vu, avaient été ju qu'alors les instrun1ents de tous le 
succès que ces messieurs venaient d'obtenir. Ces Pères 
avaient approuvé eux-mên1es le dessein de Montréal, & 
envoyé M. de la Dauversière à Paris pour en 1nénager 
l'exécution. Par leur crédit, ils avaient détern1iné M. de 

( 1) Hifl:oire du Mont
réal, de 164o, à 1641. 

2 Lettre hifl:ori
que XXII, r6 septem
bre 164r. 
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nada, par M. de Bel
mont. 
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Lauson à céder l'île, & contribué encore à faire confir
nler ce n1ên1e don par la grande Compagnie. Enfin, ils 
avaient procuré aux nouveaux Associés, dans leur extrême 
embarras, M. de Maisonneuve & mademoiselle Mance. Il 
se1nblait donc naturel de penser que messieurs de la Com
pagnie de Montréal ne feraient rien, en Canada, que par 
le conseil de ces Pères, qui, se trouvant dans le pays 
depuis longtemps, étaient plus capables, qu,ils ne pouvaient 
l'être eux-mêmes, d,apprécier les difficultés & les périls 
d,une entreprise que tous s,accordaient à regarder comme 
téméraire & insensée. 

On était dans ces dispositions, à Québec, lorsque) le 
8 août 164 I ( I ), mademoiselle Mance arriva, avec la par
tie de la recrue qu,elle accon1pagnait. Ayant été beaucoup 
retardée en mer par de longs calmes, elle s,attendait à 
retrouver à Québec M. de Maisonneuve; mais elle apprit, 
à son grand étonne1nent, qu,il n'avait point encore paru, 
& que mênle on n'avait de lui aucune nouvelle : ce qui lui 
inspira les inquiétudes les plus fondées. Elle raconta alors 
que le vaisseau qui venait de l'amener, ayant, pendant 
huit jours, marché de compagnie avec celui qui portait 
M. de Maisonneuve, un coup de vent les avait séparés 
l'un de l'autre; & que, depuis, elle ne l'avait plus revu. 
Sur ce récit, & comme d'ailleurs la saison était déjà fort 
avancée, les en1ployés de la grande Compagnie pensèrent, 
pour la plupart, qu'on ne devait plus con1pter, cette 
année, sur l'arrivée de M. de Maisonneuve; & ils espé
rèrent qu'en l'absence du chef de l'entreprise, ils persua
deraient aisén1ent aux nouveaux colons de renoncer au 
projet d'aller à Montréal, où ils seraient tous n1assacrés 
avant d'avoir pu s'établir. Chacun portait surtout une 
tendre compassion à 1nademoisellc Mance. Le n1érite 
difiingué de cette jeune de1noiselle faible & délicate, ses 
rares qualités, sa politesse exquise, tout l'ensemble de sa 
personne inspirèrent pour elle un si vif intérêt, qu'on lui 
fit toutes sortes d 'initances pour la détourner d'un tel des-
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sein; &· on la pressait avec d,autant plus de fondement, 
que, ses services étant nécessaires aux gens de M. de Mai
sonneuve, si ron parvenait à la faire changer de résolu
tion, tous les autres se verraient dans la nécessité de 
renoncer au projet d,aller s,établir à Montréal. Mais, ni la 
crainte des Iroquois, ni les autres motifs qu, on lui allé
guait, quelque bien fondés qu,ils fussent, ne purent rien 
sur son cœur ( I ) . Il parut alors que, si Dieu avait ménagé (1) HiftoireduMont

tant de circonfiances frappantes pour lui manifefier sa réal, de r64o à r641. 

vocation, & que si, avant de partir de la Rochelle, elle 
avait connu M. de la Dauversière de la manière si éton-
nante qu,on l,a raconté, c,était pour lui donner une 
conviétion parfaite & inébranlable des desseins de la Pro-
vidence sur elle, & la prémunir par là contre tous les 
a sauts qu,on devait lui livrer pour la faire changer de 
résolution. 

Enfi:1, contre toutes les apparences hu1naines, M. de 
Maisonneuve arriva. Le n1auvais état de on navire, qui 
faisait beaucoup d,eau, joint aux furieuses tempête qu,il 
essuya après qu,il eut été séparé de mademoiselle Mance, 
ravait obligé de relâcher trois fois en France; & dans ces 
relâches, il avait perdu trois ou quatre de ses hommes, 
entre autres celui qui lui était le plus nécessaire de tous, 
on chirurgien. Effrayés sans doute des risques qu,ils au

raient à courir sur un pareil navire, ces hommes étaient 
refiés à terre, & avaient renoncé à une expédition dont le 
début les avait déjà mis en si grand péril. En arrivant à 
Tadoussac, M. de Maisonneuve fut agréablement surpris 
d,y trouver l,un de ses amis intin1e , M. de Courpon, 
amiral de la flotte de la Compagnie de la Nouvelle-France. 
Il lui raconta les avaries qu,il ayait essuyées, & surtout la 
perte de son chirurgien, dont les services lui auraient été 
indispensables dans la formation du nouvel établissement, 
qu,il ne pouvait faire sans qu,il y eût bien du sang ré
pandu. Touché de ce récit, M. de Courpon lui offrit géné
reu en1ent son propre chirurgien; & celui-ci, infonné du 
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besoin qu~on avait de lui, se présenta gaiement, fit des
cendre son coffre dans la chaloupe préparée pour M. de 
Maisonneuve, & partit incontinent avec lui pour Québec) 
où ils arrivèrent le 20 du n1ois d,août ( r ). 

La présence de M. de l\1aisonneuve à Québec devait 
être un grand sujet de consolation & de joie pour made
In oiselle Mance, si inquiète jusque-là; &, de son côté, 
M. de Maisonneuve éprouva une très-vive satisfaétion en 
apprenant que tous ses gens étaient heureusement arrivés. 
Mais la joie de se voir délivré des furies de la mer & réuni 
avec sa recrue, fut diminuée de beaucoup, lorsque made
moiselle Mance lui apprit tous les efforts qu,on se propo
sait de faire, pour le dissuader d,aller S

1établir à Montréal. 
En effet, immédiatement après cette entrevue, M. de Mai
sonneuve étant allé saluer les principaux de la colonie, 
M. de Montmagny lui dit: « Vous savez que la guerre 
« avec les Iroquois a recomn1encé; qu,ils nous ront dé
« clarée, au lac Saint-Pierre, le n1ois dernier, en rompant 
<< la paix d,une façon qui les fait voir plus animés que 
cc jmnais contre nous. Vous ne pouvez donc pas songer 
cc raisonnablement à vous établir dans un lieu si éloigné 
<< de Québec que refi l,île .de Montréal. Il faut changer 
« de résolution ; &, si vous le voulez, on vous donnera 
« rîle d,Orléans. Au refie, la saison serait trop avancée 
« pour pouvoir vous établir à Montréal avant rhiver, si 
<< vous en aviez la pensée. n M. de Maisonneuve répondit 
avec caln1e : « Monsieur, ce que vous dites serait bon, si 
cc ron m,avait envoyé en Canada pour délibérer sur le pofie 
« qu,il conviendrai~ de choisir; mais la Compagnie qui 
cc m~envoie, ayant déterminé que rirai à Montréal, il efi de 
« mon honneur, & vous ne trouverez pas mauvais que 
cc fy monte pour y com1nencer une colonie. Quant à la 
<< saison, puisqu,elle eit trop avancée, vous agréerez que 
<< je n1e contente, avant rhiver, d,aller reconnaître ce 
cc pofie, avec les plus leftes de mes gens, afin de voir dans 
« quel lieu je me pourrai camper, le printemps prochain, 
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« avec tout mon monde. n Malgré une résolution si ferme 
de la part de M. de Maisonneuve, M. de Montmagny ne 
désespérait pas de le faire changer de sentiment & se pro
posait de revenir à la charge ( r ). Il paraît que, parmi les 
officiers de la flotte des Cent-As ociés, quelques-uns ne 
blâmaient pa le dessein de Montréal; du moins ra1niral, 
M. de Courpon, rapprouvait sans doute, puisqu'il avait 
donné son propre chirurgien à M. de Maisonneuve; & ce 
fut peut-être ce motif qui porta M. de Montmagny à at
tendre, pour faire une dernière tentative, que tous les vais-
eaux fussent partis. 

Con1n1e il n,avait rien pu obtenir sur l'esprit de 
M. de Maisonneuve dans ses entretiens privés, il convo
qua une assemblée des personnes les plus considérables 
du pays, pour décider s'il ne serait pas plus à propos que 
la nouvelle recrue s établît dans 1 île d'Orléans & renon
çât à son entreprise. A considérer le projet de M. de Mai-
onneuve, indépendamn1ent des motifs particuliers que 

se Associés croyaient avoir de rexécuter, la proposition 
de M. de Montmagny était très-sage, également avanta
geuse, & à la nouvelle recrue, qu'on n1ettrait par là à cou
vert des surprises des Iroquois, & à la colonie de Québec, 
qui pouvait être secourue par rautre, en cas d'attaque : 
car l'île d'Orléans efi à côté de Québec; &, d'après ce 
nouveau dessein, les deux établissements, quoique difiinél:s 
entre eux, n'en auraient formé au fond qu,un seul, qui, 
par sa position sur les deux rives du fleuve & ses forces 
réunies, eût inspiré de la terreur aux Iroquois. Au lieu 
qu'en formant le nouvel établissen1ent soixante lieues au
dessus de celui de Québec, on les mettait 1 un & rautre 
dans l'impossibilité de se secourir n1utuellen1ent; & en la 
divisant on affaiblissait ainsi sans raison la colonie Fran
çaise. L,assemblée étant donc réunie, M. de Maisonneuve, 
qui était présent, prit la parole avant qu'on eût encore rien 
décidé, & s'expliqua en hon1n1e de cœur, accoutun1é au 
métier des arn1es. Il témoigna d'abord sa surprise, de ce 

( r) Hiil:oiredu Mont
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1641• 
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qu'on 1nettait en délibération une affaire qui le regardait 
personnellen1ent, sans qu'il en eût parlé lui-n1ême'; ajoutant 
qu'il n'était pas quefiion pour lui de s'établir dans l'île 
d'Orléans; qu'il était venu pour jeter les fondements d'une 
ville dans l'île de Montréal; & que, quand ce dessein pa
raîtrait être plus périlleux encore qu'on ne le disait, il 
l'exécuterait, dût-il y perdre la vie ( I ). « Je ne suis pas 
« venu pour délibérer, conclut-il, mais bien pour exécu
« ter; & tous les arbres de l'île de Montréal seraient-ils 
« changés en autant d'Iroquois, il efi de n1on devoir & de 
« mon honneur d'aller y établir une colonie (2). » Une 
déclaration si noble, si courageuse & si énergiquement 
exprÏlnée, n1it fin à la délibération, & fut cause que l'as
semblée se sépara sans rien conclure. 

Loin d'être offensé de ce discours, M. de Montmagny, 
qu'on dit n'avoir improuvé d'abord l'établissen1ent de 
Montréal que pour céder à des insinuations qui lui étaient 
faites (3), fut charmé, au contraire, de voir I\1. de Mai
sonneuve anin1é d\u1e si généreuse résolution; &, au lieu 
d'y opposer de nouvelles difficultés, il voulut le conduire 
lui-n1ên1e à Montréal, afin de reconnaître ce poile & de le 
mettre en possession de l'île (4), confonnén1ent aux ordres 
qu'il avait reçus de la grande Co1npagnje. Ils partirent, en 
effet, au co1nmencement du n1ois d'oétobre, avec le P. Vi
mont, supérieur des Jésuites, & avec d'autres qui con
naissaient parfajtement le pays (5), & arrivèrent, le I 4 du 
1nên1e mois, dans le lieu de l'île de Montréal où fût bâti 
ensuite le Fort, dont nous parlerons bientôt, & qu'occupe 
aujourd'hui une partie de la ville. Le lendemain, qui fut 
le jour de la fête de sainte Thérèse, ils firent les cérén1o
nies alors en usage en pareille circonfiance; &, après avoir 
dressé l'aél:e de prise de possession, ils s 'en1barquèrent 
pour retourner à Québec. Cependant M. de Maisonneuve, 
durant ce voyage & depuis son arrivée en Canada, n 1était 
pas sans inquiétude pour sa recrue, la voyant sans 1naison 
& sans asile, pendant la rigueur de l'hiver, dont elle allait 
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faire la première expérience ( 1 ) . Le magasin, que ses gens 
confiruisaient à Québec, devait servir pour conserver les 
provisions & les effets qu'il venait d'an1ener de France, 
& la n1aison qu'on avait con1mencé à élever était trop peu 
considérable, & faite d'ailleurs trop à la hâte, pour loger 
& n1ettre à l'abri du froid plus de quarante personnes, 
qu'il avait avec lui. Mais la divine Providence le tira 
bientôt de cet embarras, de la manière du monde la plus 
inattendue & la plus étonnante. 

En descendant le fleuve Saint-Laurent, pour retourner 
à Québec, il s'arrêta, à une journée de ce pofie, dans le 
lieu appelé Sainte-Foy, situé sur le fleuve, où den1eurait 
alors ce vieillard vénérable, dont nous avons parlé, 
M. Pierre de Puiseaux (*), sieur de Montrenault (2) . Un 
hon1n1e si zélé pour la formation de la colonie Française, 
en Canada, devait être très-désireux de connaître les pro
jets de M. de Maisonneuve, nouvellen1ent arrivé avec sa 
recrue; aussi 1 interrogea-t-il fort au long, sur la Compa
gnie de Montréal, & sur le dessein qu,elle se proposait. Il 
den1eura si satisfait de tout ce qu'il en apprit, qu'il désira 
vivement d'en faire partie lui-même, & pressa viven1ent 

(' ) Champlain parle d'un M. de PuisieuxJ secrétaire des com
mandements du roi, qui lui écrivit) en r 62 r, pour lui faire savoir 
qu'on lui envoyait des armes (3). Quoique Champlain ait écrit Pui
sieux, au lieu de Puiseaux) nous n'oserions pas assurer que cette 
différence seule dût montrer qu'il s'agit ici d'un autre personnage, 
attendu que Champlain n'eft guère sévère dans l'orthographe des 
noms, les écrivant tantôt d'une façon, tantôt d'une autre. Ainsi) 
lorsqu'il parle des frères Kertk) il écrit indifféremment Quer) Guer, 
Kertk. En nommant son beau-frère, il l'appelle tantôt Boullé, tantôt 
Boullay) puis Boulay) enfin Boulé. Après avoir désigné le P. Nay
rot, Jésuite) sous ce nomJ il l'appelle Norot~· & il en use avec la 
même liberté, en écrivant plusieurs noms propres. On fOUrrait donc 
supposer que, par de Puisieux) il aura désigné M. de Puiseaux, 
comme nous voyons que dans un aél:e de Tronquet, notaire à Québec, 
du r3 septembre r644, il eft nommé Pierre de Puisseaux, & par la 
mère de l'Incarnation Piseaux (4)J comme aussi par M. Dollier de 
Casson, qui, après avoir écrit Pui{_eaux, a mis de sa main Pi{_eaux. 
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M. de Maisonneuve de vouloir bien l'y associer, protefl:ant 
qu'il se consacrerait personnelle1nent à une si sainte œuvre, 
& donnerait à rinitant sa maison de Sainte-Foy, ainsi que 
celle de Saint-Michel, avec tout ce qu'il avait de n1eubles 
& de befl:iaux. Il ajouta que, pendant rhiver, une partie 
des hom1nes de la nouvelle recrue, pourrait confiruire des 
barques à Sainte-Foy, où se trouvaient beaucoup de chênes; 

. tandis que le reste travaillerait à la menuiserie, dans sa 
maison de Saint-Michel, & préparerait tout ce qui serait 
nécessaire à la nouvelle colonie, en sorte que, lorsque le 
printemps serait venu, on mettrait dans les barques tout 
ce qu'on aurait ainsi préparé, & qu'on irait ensuite s'établir 
à Montréal ( r). 

Il serait difficile d'exprin1er les sentiments de surprise, 
d'allégresse, de reconnaissance dont M. de Maisonneuve 
était pénétré tour à tour, en entendant M. de Puiseaux lui 
faire une proposition si inattendue. Jusqu'à ce n1oment, il 
n'avait su où faire hiverner tout son monde, ni ·à quoi il 
pourrait l'occuper, pendant rhiver, si long en Canada; & 
cette perspeél:ive ravait tenu dans de continuelles inquié
tudes. Mais entendant M. de Puiseaux lui faire ces offres, 
qui répondaient si parfaitement à ses besoins, & lui pro cu
raient même beaucoup plus qu'il n'aurait osé espérer, il lui 
semblait ouïr une voix céleste. Il ne pouvait s, en1pêcher, 
dans le plus intime de son cœur, de louer Dieu qui venait 
à son secours avec une sollicitude si prévenante, si atten
tive & si paternelle; ni se lasser d'admirer la facilité & la 
générosité de cet homme_, qui, dans un mon1ent, se trouvait 
disposé à se dessaisir, en faveur de Montréal, de tous les 
biens qu'il possédait, qui lui avaient coûté tant de travail 
& de dépenses, & à se consacrer lui-n1ême en personne à 
cette œuvre, pour en partager le_ n1érite & les périls. Ce
pendant, quelque satisfaél:ion qu'il éprouvât, il voulut en 
déférer, avant tout, à la Compagnie de Montréal, & répon
dit à M. de Puiseaux qu'il avait un sensible regret de ne 
pouvoir accepter d'une n1anière absolue & définitive, une 
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proposition aussi généreuse qu,était la sienne) sans ragré
ment préalable de ceux dont il avait rhonneur d,être 
rassocié; mais .que) pouvant présumer leur consenten1ent) 
il le recevrait volontiers) s,ill,avait pour agréable) sous la 
condition qu,il ratifieraient eux-mêmes son adn1ission 
dans leur Compagnie ( 1). 

De son côté) M. de Puiseaux) qui éprouvait un dé
sir ardent de se joindre sans délai à des associés si 
zélés & si chrétiens) accepta de grand cœur la condi
tion) & livra ur-le-champ à M. de Maisonneuve sa rr1ai
son de Sainte-Foy) dans laquelle ce dernier lais a on 
chirurgien avec des charpentiers) pour y conftruire des 
barques. De là) M. de Puiseaux le conduisit à sa maison 
de Saint-Michel) réputée) comn1e on l,a dit) le bijou du 
Canada) qu,illui remit pareillement) ainsi que tout ce qu,il 
possédait de befl:iaux & de n1eubles) ans se réserver n1ên1e 
une chambre pour un ami. En un mot) il se démit si ab-
olument de tout cc qu,il avait possédé jusqu,alors) qu,a

près cette donation universelle) il dit à n1adan1e de la 
Pcltcrie) qui logeait alors à Saint-Michel : « Madan1e) ce 
<< n,efl: plus n1oi qui vous donne !,hospitalité : je n,ai plus 
« rien ici. Vous en avez présentement !,obligation à M. de 
« Maisonneuve : car il efl: maître de tout ( 2). » Ce qui tou
cha ainsi M. de Puiseaux & lui inspira une résolution si 
prompte & si généreuse) ce fut le dessein pur & dé inté
ressé des Associés de Montréal; & on conçoit que ce bon 
vieillard) si zélé lui-même pour rétablissement de la colo
nie que la Con1pagnie de la Nouvelle-France sen1blait 
alors avoir abandonnée) devait se trouver heureux d,en
trer en ociété avec MM. de Montréal) qu il voyait ren1plis 
des vues semblables aux siennes, & prêts à tous les sacri
fices) pour procurer la sanél:ification du pays. 

Ce n1ême motif fit aussi la plus profonde impression 
sur Inadaine de la Pelterie) dès qu'elle en eut connaissance) 
& !,attacha elle-mê1ne à rœuvre de Montréal. Il efl: vrai 
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qu,à en croire M. de la Tour, dans ses Mé1noires sur 
M. de Laval~ où il se montre assez mal informé dans un 
grand nombre de ses récits, la fondatrice des Ursulines en 
aurait usé de la sorte par une légèreté de fen1me; &, don
nant trop dans le goût des nouveaux établissements, aurait 
voulu avoir part aux fondations de Montréal, co1nme elle en 
avait eu à celle des Religieuses de Québec ( 1 ) . Mais, si l,on 
devait regarder comn1e un trait de légèreté la résolution 
qu,elle prit de se joindre aux colons de Montréal & de se 
fixer dans cette île, il faudrait traiter aussi de légèreté le 
dessein qu,elle avait exécuté, avec tant de courage, en 
quittant la France, pour se dévouer au salut des sauvages 
du Canada, dessein que saint Vincent de Paul & le 
P. Charles de Condren, Général de !,Oratoire, avaient jugé 
venir .de Dieu (2) . Car le motif qui l,avait conduite dans la 
Nouvelle-France était le même qui !,attirait à Montréal, 
savoir : respérance de contribuer, par ses soins & son 
zèle, à la sanélification des petites filles sauvages. Nous 
avons raconté combien elle était -affligée de voir que la 
Con1pagnie des Cent-Associés, malgré ses pron1esses tant 
de fois réitérées, ne fît rien de 'ce qu,elle aurait dû, pour 
fixer des sauvages près de Québec; voyant donc que 
MM. de l\1ontréal étaient disposés, au contraire, à faire 
toute sorte de sacrifices, en vue d,attirer & de fixer les sau
vages dans leur île, il était naturel que n1adan1e de la Pel
terie, si désireuse de contribuer à la sanélification de ces 
barbares, se détachât de Québec pour suivre les fonda
teurs du nouvel établissen1ent. Aussi s,attacha-t-elle à eux, 
dès que les colons pour Villemarie furent arrivés, com1ne 
le fait ren1arquer la mère Marie de l,Incar.nation, Supé
rieure des Ursulines : « Notre bonne fondatrice , qui nous 
<< a amenées en Canada, dit-elle, a den1euré un an avec 
« nous. Elle con1n1ença ensuite à vouloir visiter les sau-
« vages de temps en temps, ce qui était très-louable. Peu 
« après, elle nQus quitta tout à fait , ne venant nous visiter 
« que peu souvent. On jugeait de là qu,elle n'ailnait 
« pas la clôture; &, n,étant pas Religieuse, il était raison-
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<< nable de la laisser à sa liberté. Cependant les personnes 
« qui vinrent l'an passé, pour établir l'habitation de 

<< Montréal, qui sont un gentilhon1me & une demoiselle de 
« France, ne furent pas plutôt arrivés, qu,elle se retira 
<< avec eux, & reprit ensuite ses meubles. Vous dire que 
« notre bonne fondatrice ait tort, je ne le puis, selon Dieu: 
<< car, d,un côté, je vois qu,elle n,a pas le moyen de nous 
« assifier étant séparée de nous, & son bien n,étant pas 
<< suffisant pour !,entretenir dans les voyages qu,elle fait. 
« D,ailleurs, comme elle retourne dans le siècle, il efi 
« jufte qu,elle soit accommodée selon sa qualité; & ainsi, 
« nous n,avons nul sujet de nous plaindre, si elle retire 
« ses meubles; & enfin, elle a tant de piété & de crainte ( r) Lettre 2 6·, à M. 

« de l)ieu, que je ne puis douter que ses intentions ne de Chevreuse, zg sep-
. b & · ( ) tembre 1642, p. 368, 

<< soient onnes saintes 1 . n 

Madame de la Pelterie s,était d'abord retirée à Saint
Michel, afin d'être plus rapprochée de Sillery, où résidaient 
les sauvages, dont elle aimait à visiter les petites filles, les 
terres de Sillery étant contiguës au fief de Saint-Michel (z); 
& ce fut là qu,elle passa l'hiver avec madeinoiselle 
Mance (3). Dans la société de cette sainte demoiselle, elle 
eut lieu de connaître à fond la pureté de son zèle & ses 
rares vertus. « Elle lia amitié avec elle, dit la sœur Morin, 
<< comme de sœur à sœur, & avait pour elle tous les égards 
<< possibles; &, de son côté, mademoiselle Mance eut tou-
<< jours pour Inadaine de la Pelterie un profond respeél 
<< & une efiin1e proportionnée à son mérite distingué en 
« tout (4). >>Nous avons vu que les Hospitalières de Qué
bec étaient allées s, établir à Sillery, pour y donner leurs 
charitables soins aux sauvages. Leur voisinage de Saint-
Michel les mit en fréquents rapports avec mademoiselle 
Mance & les autres personne de la recrue. << Durant 
l'hiver, » disent ces Religieuses dans leurs Mémoires, 
« M. de Maisonneuve, n1aden1oiselle Mance, les soldats 
<< & les laboureurs, nouvellement arrivés de France pour 
<< l'établissement de Montréal, logés chez M. de Pui eaux, 
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<< nous visitèrent souvent, & avec une consolation réci
« proque ( r ). » A Saint-Michel, M. de Maisonneuve & 
M. de Puiseaux employaient une partie de leurs hom1nes 
aux ouvrages de n1enuiserie & aux autres travaux néces
saires ou utiles à leur futur établissement; tandis qu ,à 
Sainte-Foy, le refie de leur monde s,occupait à la cons
truél:ion des barques, defiinées à les porter tous, avec 
leurs effets, à Montréal (2). 

Chargée de tous les détails du ménage, n1aden1oise1le 
Mance distribuait avec intelligence, à chacun, les ~ivres & 
les diverses fournitures dont elle avait seule radn1inifira
tion; & quoiqu'elle ne fût âgée que d,environ trente-six ans, 
sa vertu & toutes ses qualités distinguées lui conciliaient 
à un si haut degré l 'efiime & le respeét de ces soldats, que 
tous l'honoraient comme si elle eût été leur mère, & 
avaient pour ses moindres volontés une soun1ission d'en
fant. Ils recevaient n1ême de sa main les munitions de 
guerre, aussi bien que le refie; & nous re1narquerons ici 
que, par une attention pleine de délicatesse, & tout à fait 
appropriée à la circonfiance, elle leur distribua de la pou
dre à canon, la veille du jour de la conversion de saint 
Paul, fête de M. de Maisonneuve, pour qu'ils célébrassent 
ce jour par des décharges de mousquets & d'artillerie. Le 
2S janvier I 642, une heure & de1nie avant le jour, ils 
tirèrent, en effet, des mousquets, ainsi que trois ou quatre 
boîtes de pierriers & un petit canon, ou espoir~ pièce d,ar
tillerie, qui, dans les vaisseaux, était montée sur le pont, 
& servait aux descentes. M. de Maisonneuve, sensible à 
cette marque d'attention, voulut que la joie de ses gens 
fût con1plète : il les fit chôn1er ce jour-là, les régala & leur 
donna même du vin, ce qu,il n avait point fait encore. 
Enfin, le soir, une heure après la nuit close, ils firent de 
nouveau les mêmes décharges, en présence de M. de 
Maisonneuve & de n1aden1oiselle Mance, & terminèrent 
ainsi cette journée (3). 
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Ces détonations d'allégresse, répétées par les échos 
d'alentour, retentirent apparen1n1ent jusqu'à Québec, à la 
faveur du silence de la nuit, & produisirent sur M. de 
Montmagny une itnpression pénible, à laquelle on ne de
vait pas s'attendre : car, dans ces décharges faites sans on 
consentement exprès, il crut voir une violation de son au
torité de Gouverneur du pays. C,efi ici le pren1ier exemple 
de ces altercations fâcheuses, que la délicatesse sur les 
préséances fit naître trop souvent dans la N cuvelle
France, entre les dépositaires de l'autorité du roi (*) ; &, 
prenant mên1e la chose au crin1inel, M. de Montmagny 
fit n1ettre en prison & attacher à la chaîne celui des soldats 
qui avait tiré le canon & les pierriers, Jean Gorry, natif 
de la baie du Pontaven, en basse Bretagne, âgé d'environ 
trente ans & n1aître de barque pour la Compagnie de Mont
réal. Nous ne dirons pas que la fermeté de M. de Maison
neuve dans le dessein de s'établir à Montréal, & la con
fiance si extraordinaire de M. de Puiseaux & de madame de 
la Pelterie pour cette œuvre, aient pu entrer pour quelque 
chose dans les motifs qui poussèrent M. de Montmagny à 
cette mesure de rigueur; mais ce que nous ne craignons pas 
d,assurer, c'efi que, cet aél:e sévère étant un affront per
sonnel fait à M. de Maisonneuve lui-mên1e, si sa vertu le 
lui fit supporter en vrai chrétien, elle ne l'empêcha pas 
de sentir tout ce qu'il avait d'offensant pour un homn1e 

(") M. de Montmagny s'exagérait à lui-mêmeles prérogatives de 
sa charge, en exigeant que des hommes expressément autorisés) par 
le roiJ d'avoir avec eux des armes à feu & de l'artillerie) eussent besoin 
de sa permission particulière, pour faire des salves de réjouissance. 
Le privilége du port d'armes deviendrait illusoire; si ceux qui en 
jouissent étaient dans l'obligation de recourir au Gouverneur de leur 
province J toutes les fois qu'ils voudraient en user; & il fallait que 
M. de Montmagny eût l'esprit fortement préoccupé, pour ne pas 
reconnaître dans M. de Maisonneuve le droit dont jouit tout capi
taine de navire, de tirer le canon, en signe de réjouissance, & surtout 
pour lui contefier ce droit dans les terres du fief de Saint-Michel, qui 
appartenaient alors à la Compagnie de Montréal, dont M. de Maison
neuve €tait le représentant dans le pays~ 
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exercé con1me lui au métier des armes. Toutefois, dans cette 
circonfiance, il fit paraître déjà quelques traits de sa grande 
modération & de la rare prudence que nous aurons sou
vent occasion d1adn1irer en lui. D,abord il jugea qu,il était 
de son devoir de ne point aller intercéder pour la dé li
vrance du prisonnier, quelque prolongée que dût être sa 
détention : ç,aurait été avouer la juftice de la peine; & il 
connaissait trop bien le fait de la guerre & les règlements 
de la discipline militaire pour ne pas savoir que l'aélion 
de M. de Montn1agny était un abus de pouvoir. Car, si les 
ordonnances de Louis XIII défendaient de transporter des 
arn1es hors du royaume, & aux particuliers de porter des 
arn1es à feu (I), M. de Montn1agny n,ignorait pas que ce 
monarque avait expressétnent autorisé M. de Maisonneuve 
à avoir des armes, des soldats, & notan1ment de l,artille
rie; aussi, ne pouvant juftifier cette violence, relâcha-t-il 
de lui-mêrç.e le prisonnier. 

Il était cependant à craindre que l,affront fait à M. de 
Maisonneuve ne din1inuât dans ses soldats le respeél & 
l,affeélion pour sa personne, & ne nuisît à l,autorité qu,il 
devait exercer sur eux. Par l,affeélion sincère qu,il leur 
tén1oigna à tous, il prévint très-heureusetnent ces fâcheux 
effets, & fit mên1e si bien, que cette rencontre, quelque 
défavorable que d1abord elle eût pu paraître pour lui, con
tribua, au contraire, à lui attacher leurs cœurs d\1ne n1a
nière plus étroite. D,abord, ayant appris l,élargissen1ent 
du prisonnier, ill,attendit sur le seuil de la porte, 11en1-
brassa tendrement à son entrée, lui dit tout le plaisir qu,il 
avait de le revoir, & lui fit grande chère. Le san1edi sui
vant, I er février, il voulut que tOUS ses hommes chÔn1aS
sent de nouveau ce jour-là, tant à cause de l,oétave de sa 
fête, que par considération pour Gorry, qu,il voulait dé
domn1ager, en présence de ses can1arades, du n1auvais 
traitetnent qu,il avait reçu. Mais, par égard pour M. de 
Montn1agny, il n,y eut, ce jour-là, aucune décharge d,artille
rie, ni n1ên1e de n1ousquet, quoiqu,illeurfit un grand festin, 
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& diilribuer du vin à tous, comme au jour de sa fète. 
Pendant le repas, il entra dans la salle, & afin de relever 
leur courage & de ranimer leur confiance, il leur donna à 
tous des marques d~amitié qui ne lui étaient pas ordi
naires, & voulut boire à leur santé. Il n,épargna pas les 
témoignages d,affeéhon, surtout à régard de Gorry; & 
toutefois, quoiqu,il agît & parlât dans cette occasion avec 
la franchise & la liberté d,un militaire, il ne fit ni ne dit 
rien qui pût blesser jufl:ement M. de Montmagny, ni di
minuer le respeél: qui lui était dû. Ayant aperçu Gorry, il 
!,embrassa de nouveau, le fit asseoir au bout de la table, 
& lui dit, en présence de tous les autres : « Jean Gorry, tu 
« as été n1is à la chaîne pour l,amour de moi, tu as souf
« fert la peine, & moi fai reçu l,affront; je fen aime da
« van tage , &, pour cela, je te rehausse tes gages de dix 
« écus. n Puis, se tournant vers tous les convives, il leur 
dit, avec cette noble aisance & ce ton de bonté & de di
gnité qui lui étaient naturels : << Enfants, quoique Jean 
<< Gorry ait été maltraité, ne perdez pas pour cela cou
<< rage, & buvez tous à la santé du n1aître de la chaîne. 
<< (En désignant Gorry. ) Que ne sommes-nous à Mont
<< réal : là nous serions les 1naîtres ! Quand nous y serons 
<< établis, personne ne nous empêchera de tirer le ca
<< non (r). 

M. de Montn1agny , informé du · nouveau banquet 
donné aux soldats, & de raccueil fait à Jean Gorry, en 
prit de rolnbrage, & voulut être informé en détail de tout 
ce que M. de Maisonneuve avait fait & dit dans cette 
journée, & dans le jour n1ême de sa fète. Pour en être 
infl:ruit, il fit comparaître devant lui plusieurs des homn1es 
de M. de ~1aisonneuve : François Robelin, de Paris; Au
gufl:in Hébert, de Caën; Antoine d,Amiens, natif de Saens
Ville, près de Rouen; Jean C::aillot, de Lyon; Pierre Lai
lnery , du Havre de Grâce, & spécialement Jean Gorry. Il 
obligea chacun d,eux, sou la religion du serment, à lui 
déclarer séparén1ent tout ce qui avait été fait & dit en ces 

T OME 1. 28 

(1) Bibliothèq. pro
vinciale Canadienne. 
Ibid. 
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deux jours; & Pinformation juridique où se trouvent leurs 
réponses, qui exifie encore en original à Québec, nous a 
fourni tous les détails que nous venons de raconter (r). Si 
M. de Montmagny avait eu jusqu,alors quelque préven
tion contre la droiture des sentiments & la loyauté des 
procédés de ~1. de Maisonneuve, !,information dont nous 
parlons dut le détromper, & lui faire adn1irer la sagesse, 
le désintéressen1ent & la modération de celui qu,on lui 
avait peut-être représenté comme un rival dangereux, qui 
pourrait chercher à le supplanter dans le gouvernement 
de la colonie. 

Du moins efl-il certain que, malgré tout ce que nous 
venons de raconter) M. de Montmagny se montra en
suite assez bienveillant envers M. de Maisonneuve; & ce 
fut peut-être pour lui offrir, ainsi qu,à n1ademoiselle 
Mance, un témoignage public d,efiin1e, qu,il leur déféra, 
peu après, Phonneur de lever des Fonts du baptême deux 
Hurons, les seuls qui fussent reftés cette année à Sillery 
après la traite, & qui, pendant le carême, furent baptisés 
solennellement. M. de Montmagny semble avoir porté une 
affeél:ion particulière à ces deux sauvages, ayant donné 
des présents à l,un & à l'autre, & les ayant même fait 
placer à ses côtés, à la Sainte Table, le jour de Pâques de 
cette année r 642, qui fut celui de leur première Commu
nion. Quoi qu,il en soit, M. de Maisonneuve imposa à 
Pun de ces sauvages le nom de Paul, son propre patron, 
ce qu,il ne faisait que très-rarement lorsqu\1 était parrain; 
& imn1édiate1nent après le baptême, ce sauvage exprima 
sa reconnaissance pour ce beau nonz, ajoutant qu,il le 
caresserait & le chérirait jusqu1au tombeau (2). Enfin 
M. de Montmagny fit plus encore : par efl:ime pour M. de 
Ma~sonneuve, & par affeél:ion pour l,œuvre de Montréal, 
il voulut accompagner en personne les nouveaux colons 
lorsqu,ils montèrent à cette île, au retour du printen1ps, 
comme nous le dirons bientôt, & honorer de sa présence 
la fondation de Villemarie. 
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Nous avon raconté que rnaden1oiselle Mance, après nEs PERsoNNEs DE coN

avoir fait la rencontre si extraordinaire de M. de la Dau- nlnoNEN1RENT DANs 
LA SOCIÉTÉ DE MONT-versière à la Rochelle, ayant été informée par lui du RÉAL. 

projet de Montréal, l,avait prié d,en exposer le des ein 
dan un petit écrit, & d,en faire faire diverses copies, qu,elle 
adressa à autant de dames de qualité à Paris. Ces écrit 
firent une très-heureuse in1pression sur les cœur de toutes 
ces personnes ( r), & M. Olier, qui jetait alors à Vaugirard ( r ) Hifl:oireduMont-

1 f d d 1 C · d · l réal, de r 64 r à I 642. e on en1ents e a ompagn1e, connue epu1s sou e no1n 
de Saint-Sulpice, ayant présenté M. de la Dauversière à 
plusieurs de es amis & à d,autres personne de con ... 
dition, ils prirent une si parfaite confiance dans les récits 
que leur fit ce dernier, qu,ils furent ravis d,être reçus 
eux-n1êmes au nombre des Associés de Montréal) r de 
pouvoir contribuer par leurs largesses à une si sainte 
entreprise. Ils regardèrent mên1e rimpression extraordi-
naire que M. de la Dauversière fit ur leurs e prits & sur 
leur cœurs, & qui les gagna totalement à cette œuvre, 
comme une nouvelle 1narque du doigt de Dieu; & c'efi le 
tén1oignage qu,ils se plurent à en rendre dans un écrit 
qu,ils publièrent l,année suivante. << Il n,efi pas ordinaire, 
« disaient-ils, qu,un homn1e seul, auteur d 1un i haut & 
« si nouveau dessein, lui étranger, inconnu à Paris, ans 
« n1oyens, san appui, ni charmes de bien dire, ait été 
« reçu & accueilli, en si peu de temps, par tant de per-
<< onne différentes de condition, d,esprit, de vertu) d 1ex-
<< périence, de crédit, & assez difficiles pour ne pas se 
<< laisser aller à croire légèren1ent le choses surnaturelles. 
« Com1nent suppo er qu,illes ait per uadées, qu,il les ait 
« unies ensemble d,une sainte société qui n 1a d,autre but, 
<< d,autre lien, d,autre intérêt que ceux d,une pure cha-
<< rité : sinon que Dieu, qui se sert de ces voies lorsqu,il 
<< dispose les grandes choses, ne les y ait poussées, ins-
« pirées & appelée ? Aussi se tiennent-elles bien heu-
« reuses & indignes d,avoir été choisies pour lui rendre ( :.~. ) Les véritables 

« ce service, & pour coopérer avec lui à t édifice de son motifs, &c., P· 37, 38. 
- Épître aux Éphé-

<e Église & à la consommation de ses Saints (2). » siens; chap.rv. 
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Vers la fin du mois de janvier I 642, ces généreux 
Associés étaient déjà au nombre d,environ trente-cinq; &, 
comme C

1était le jour de la Purification ( I ), que M. de la 
Dauversière & M. Olier avaient reçu leurs premières 
lumières touchant 1\~uvre de Montréal, ils résolurent 
de consacrer l,île de ce no1n à la sainte Famille, le 2 fé
vrier suivant. Ce jour-là, tous ces messieurs & ces dames 
se réunirent dans !,église métropolitaine de Paris, là 
n1ème où M. de la Dauversière avait recu de nouvelles 

j 

assurances sur la vérité de sa mission; & vers les dix 
heures du matin, M. Olier célébra la sainte Messe à 
rautel de la Sainte Vierge, placé alors contre le jubé, à 
!,entrée du chœur. Ceux qui n,étaient point prêtres com
munièrent de sa main ; les autres célébrèrent en même 
temps aux autels voisins; & tous ensemble consacrèrent 
rîle de ~1ontréal à la sainte Famille de Jésus, Marie & 
Joseph, sous la proteétion particulière de la très-sainte 
Vierge. Enfin, ils se consacrèrent eux-mêmes à cette sainte 
œuvre, & s,unirent ensemble en participation de prières 
& de mérites, afin qu,étant conduits d,un même esprit, ils 
travaillassent plus purement pour la gloire de Dieu & 
pour le salut des peuples de la Nouvelle-France (*) (2). 

<< Ces dévots Associés, dit le P. Le Clerq, récollet, se 
<< vouaient à cette bonne œuvre avec tant de concert & 
<< d'union, qu'ils ne se traitaient entre eux que de frères 
« & de sœurs (3). » Et pour marquer leur bonne volonté 
par des effets, ils donnèrent, ce jour-là même, la somme 
de quarante mille livres, deitinée aux frais d'un nouvel 
en1barquement (4). LeP. Vimont, Jésuite, ajoute de son 
côté : << Ces messieurs, qui entreprennent de faire adorer 

("') M, Dollier de Casson fixe cette cérémonie au 2 février; 
d'autres écrivains la placent à la fin du même mois, ce qui ne se con
tredit point : pourvu que l'on suppose que les Associés de Montréal 
renouvelèrent plusieurs fois cette consécration) comme il efi certain 
qu'ils le firent dans la suite. 
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« Jésus-Chrifi dans l,île de Montréal, personnes de vertu, 
cc de n1érite & de condition, qui font profession de servir 
<c Dieu publiquement; ces âmes d,élite consacrèrent cette 
« île à la sainte Fan1ille, désirant qu'elle se nommât, do
u rénavant, Notre-Dame de Montréal (1). » Ce fut, sans 
doute, alors qu'ils adoptèrent pour armes de leur société, 
l'emblème qu'on voit sur leurs aél:es publics, savoir : la 
figure de la Mère de Dieu debout sur un petit monticule, 
tenant dans ses bras l'Enfant Jésus, avec cette inscrip
tion tout autour : Nostre Dame de Montréal (2). 

Aucun n1onument certain ne nous fait connaître les 
noms de tous les Associés qui composaient alors la Con1-
pagnie. M. Dollier de Casson suppose que, dans le cou
rant de cette année I 642, leur nombre s ,éleva à quarante
cinq; mais il se trompe en en désignant plusieurs qui n'y 
entrèrent que par la suite. D'autres écrivains, qui ont 
entrepris de les nommer, n,ont pas été plus heureux (3) ; 
& !,impuissance où nous sommes nous-même, malgré nos 
recherches, de donner ici leurs noms, efi le plus bel 
éloge que 1, on puisse faire de la pureté des motifs qui les 
anünaient; car ils prenaient tant de soin de se cacher 
aux yeux des hommes, que, comme ils l'écrivaient 
!,année suivante au Pape Urbain VIII, presque tous 
n, étaient connus que de Dieu seul, quoiqu,il y eût 
parmi eux des magifirats, des comtes, des ducs, des 
dames de la première qualité, & que la plupart fussent 
très-connus dans Paris par le haut rang qu'ils occu
paient (4) . L ,exemple de mada1ne de Bullion peut donner 
une idée de la sublimité des n1otifs qui animaient cette 
fervente troupe, uniquement jalouse de laisser à Dieu 
seul la gloire de l'œuvre que lui-n1ême lui avait inspirée. 
Cette dame, qui mit elle seule cinquante ou soixante n1ille 
écus à la disposition de la Compagnie de Montréal, ca
chait avec tant de soin ses largesses aux Associés eux
mên1es, que la plupart d'entre eux ne savaient pas de 
quelle main venaient de si riches offrandes. Jamais e1le 

( 1) Rel ation de 1 64 "- . 
p. 37. 

(2 ) Archives du sé
minaire de Villemarie, 
aél:e de ratification des 
concessions, 3o mars 
r653 . 

(3) Premier établiss. 
de la Foi. - Vie de la 
sœur Bourgeoy:; par 
M. Montgolfier. 

(4) Archives dé~a .. -
tementales de Ver
s3illes. 
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ne fut nommée dans aucun des aél:es telatifs à l'emploi 
des sommes qu'elle donna. On ne la désignait pas autre
ment que sous le nom d'une bienfaitrice inconnue, & ce 
ne fut qu'après sa mort qu'on crut pouvoirj enfin, la faire 
connaître ( 1). -

Les Associés de Montréal se proposaient d'envoyer 
de France des prêtres séculiers pour leur future colonie; 
en attendant, ils écrivirent au P. Vin1ont, supérieur des 
Jésuites, pour le prier d)assifier spirituellement les nou
veaux colons; & , con1me ce Père avait désiré d'avoir 
quelqttes détails sur leur dessein, l'un des Associés lui 
écrivit la lettre suivante : << Puisqu'on désire quelque ins
« truélion plus ample des particularités de cette société, 
<< voici ce que j'en puis dire. Environ trente-cinq per
« sonnes de condition se sont unies pour travailler à la 
« conversion des pauvres sauvages de la Nouvelle
« France, & pour tâcher d'en assembler bon nombre 
<t dans l'île de Montréal qu'ils ont choisie, efiimant qu'elle 
<< efi plus propre pour cela que tout autre lieu. Leur 
<< dessein efl: de faire bâtir des maisons pour les loger, 
<< de qéfricher de la terre pour les nourrir, d'établir des 
<< séminaires pour les infiruire, & un Hôtel-Dieu pour 
cr secourir leurs n1alades. Nous espérons tous que Votre 
« Révérence embrassera cet ouvrage, & qu'elle ira en 
(( personne aider ces pauvres infidèles pour leur faire 
« connaître leur Créateur (2) . >> 
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CHAPITRE III 

FONDATION DE VILLEMARIE, SES HEUREUX COMMENCEMENTS 

Dès que le retour du printemps eut rendu le fleuve 
de Saint-Laurent navigable, M. de Maisonneuve fit des
cendre à Saint-Michel les barques qu,on avait confiruites 
pendant l,hiver à Sainte-Foy, & on travailla avec tant de 
diligence à rembarquement, que toute la recrue partit pour 
rîle de Montréal le 8 mai de cette année I 642. La flottille 
se composait d,une pinasse, petit bâtiment à trois mâts, 
d,une gabare, ou bateau plat, allant aussi à voiles, & de 
deux barques ou chaloupes. M. de Montmagny, monté 
dans l,une de ces barques, conduisait lui-n1ême la petite 
flotte; plusieurs Pères Jésuites & M. de Puiseaux s,étaient 
joints aussi à la recrue, ainsi que mada1ne de la Pel
terie ( 1 ), qui n1enait avec elle sa demoiselle de compa
gnie, Charlotte Barré (2). On aperçut enfin l'île de 
Montréal, le 17 mai, après neuf jours de navigation. 
Dans ce moment, toute la troupe fit retentir les airs de 
cantiques de reconnaissance envers Dieu, qui !,avait si 
heureusement conduite à ce terme; &, ce jour-là, M. de 
Montmagny, comme représentant la Compagnie de la 
Nouvelle-France, mit de nouveau M. de Maisonneuve 
en possession de rîle pour les Associés de Montréal (3). 
Le lendemain, avant le jour, on fit voile pour le lieu par
ticulier de cette île, où la recrue devait s,établir, & la flot
tille se mit à longer le rivage en remontant ainsi le fleuve. 

<< Mademoiselle Mance m,a raconté plusieurs fois, 
« rapporte, à ce sujet, la sœur Morin, que, le long de la 
« grève, plus de demi-lieue avant d,artiver, on ne 
« voyait que prairies én1aillées de fleurs, qui, par la va-

I. 
DÉPART DE LA RECRUE 

POUR L'ILE DE li!ONT

RÉAL, 

(r)Relationde 1643, 
p. 8. 
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« riété de leurs couleurs & de leurs formes, offraient un 
« agréable & riant speélacle ( r). >> Enfin on arriva au 
lieu déjà choisi par l'vl. de Maisonneuve, & qu'occupe 
encore aujourd,hui, en partie, la ville de Montréal ou 
Villemarie. 

C,était alors un angle de terre, ou plutôt un triangle, 
forn1é d,un côté par le fleuve Saint-Laurent, d,un autre, 
par une petite rivière qui s ,y décharge; & du côté où ne 
passaient ni le fleuve ni la rivière, était une terre maréca
geuse & inaccessible, qui, ayant été desséchée dans la 
suite, fut connue sous le nom de Saint-Gabriel. Ce lieu, 
ainsi naturellement environné d,eau, avait paru très-avan
tageux pour mettre la petite colonie à rabri des insultes 
des sauvages; il était, d,ailleurs, très-agréable, la petite 
rivière dont nous parlons, étant bordée par une prairie 
remplie d,oiseaux, différents entre eux par leurs ramages & 
leurs couleurs; enfin c,était le même que Champlain avait 
surnommé la Place royale, & où il avait fait abattre beau
coup d,arbres : ce qui devait y rendre plus facile Pétablisse ·
ment des nouveaux colons. En mettant pied à terre, M. de 
Maisonneuve se jeta à genoux pour adorer Dieu & s,offrir 
à lui, & sa petite troupe ayant imité avec transport cet 
exemple, tous commençèrent à chanter, dans 1 excès de 
leur joie, des psaun1es & des hymnes de reconnaissance, 
ainsi qu,ils !,avaient fait la veille de ce jour. Con1me on 
arrivait de grand 1natin, on fut ravi, avant de rien entre
prendre dans ce lieu, de pouvoir y célébrer immédiate
ment le saint Sacrifice; & afin d,y mettre toute la solen
nité dont on était capable, on chargea n1ade1noiselle Mance 
& madame de la Pelterie de parer l,autel, qui fut dressé 

(z)HiitoireduMont- incontinent. Elles S1acquittèrent rune & l,autre de ce reliréal, par M. Dollier de 

Casson, de r64r à gieux office avec une joie inexprin1able, ne pouvant se 
16

4
2

· - Hifioire du lasser de bénir le ciel, qui les avait choisies pour élever de Canada, par M. de 
Belmont. - Annales leurs n1ains le pren1ier autel de cette colonie; & on eût dit 
des Hospitalières de qu,elles S1étaient surpassées elles-n1êmes par Péclat qu,elles 
Villemarie, par la 
sœur Morin. surent donner à Cette parure & le bon goût qui y présida ( 2). 
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Toutes choses étant ainsi disposées, & les colons 
réunis autour de !,autel, le P. Vimont entonna le Veni 
Creator, qui fut chanté par toute cette fervente troupe, & 
commença ensuite la Grand,messe (1), la première qui eût 
encore été célébrée dans ce lieu. Dans l,aél:ion même du 
saint Sacrifice, il adressa aux nouveaux colons ces paroles 
bien remarquables, que !,événement a justifiées à la lettre: 
(( Ce que vous voyez ici, messieurs, n,efi qu,un 
« grain de sénevé ; n1ais il eH jeté par des mains i 
<< pieuses & si animées de foi & de religion, qu ,il faut 
<< sans doute que le Ciel ait de grands desseins, puisqu,il 
cc se sert de tels infirun1ents pour son œuvre; oui, je ne 
cc doute nullement que ce petit grain ne produise un 
cc grand arbre, qu,il ne fasse un jour des progrès merveil
<< leux, ne se multiplie & ne s,étende de toute part. » 

C,était comme si ce Père eût voulu dire, ajoute 
M. Dollier de Casson, qui nous a conservé ces paroles : 
cc Le Ciel ne comn1ente présente1nent son ouvrage que 
cc par une quarantaine d,homn1es; sachez qu,il a bien 
cc d,autres desseins. Vos cœurs ne peuvent suffire pour 
cc lui rendre les louanges qu ,il prétend recevoir dans ce 
(( lieu; mais il les n1ultipliera en remplissant de peuple 
<< toute rétenduc de ces contrées dont nous prenons pos
ee session de sa part en lui offrant ce divin Sacrifice (2) . » 

La sainte Messe étant terminée, on plaça avec hon
neur le très-saint S cren1ent sur rautel, où il demeura 
exposé tout le long du jour; & nous devons ajouter que 
cette première journée tout entière fut consacrée avec 
raison à des exercices de dévotion, d,aél:ions de grâces & 
de louanges, envers la personne adorable du Sauveur 
résidant corporellement dans la sainte Eucharifiie. ·viJie
n1arie n,ayant été entreprise que pour faire connaître et 
adorer Jésus-Christ, dans un lieu où jusqu,alors il n,avait 
reçu aucun hommage, il était très-convenable que ce 
Divin Maître reilât ainsi exposé sur son autel, comme 
pour prendre en personne possession du pays, & que, 

III. 
SAINT SACRIFICE ET PRÉ · 

DICATION DÈS LE DÉ

DUT DE VILLEMARIE. 

( I) Relation de I 642, 
p. 3] . 

(1. ) Hiftoire du Mont· 
réal. Ibid. 

IV. 
EXPOSITION DU TRÈS· 

SAINT-SACREMENT. 
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(z) Ibid. Annales 
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la sœur Morin. 

v. 
LES COLONS DE MONT
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L'INSU DES IROQUOIS. 

(3)Relation de I632, 
p. 7· 
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Trévoux. Articlelvlou
ches. 
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comme la colonie n, était établie que pour lui procurer des 
adorateurs, il reçût déjà, dans les honneurs qu,on lui ren
dit durant tout ce jour, les prémices des hon11nages que 
lui offriraient, dans la suite des temps, toutes les âmes 
appelées à le servir dans cette île ( I). Depuis ce jour n1é-
1norable, I 8 mai I 642, le très-saint Sacrement a toujours 
reposé sans aucune interruption à Villemarie avec la 
décence convenable; n1ais, con1me on ne pouvait au co1n
mencen1ent faire brûler une lan1pe devant le tabernacle, 
par défaut d,huile, on imagina, pour en tenir lieu, d,y sus
pendre une fiole de verre blanc fin, ou même une sorte de 
petit lustre environné de réseaux, où étaient renfermées 
un certain non1bre de n1ouches luisantes qui donnaient, la 
nuit, une clarté semblable à celle de plusieurs petites bou
gies allu1nées réunies ensemble ( 2) (*). 

Le lendemain de cette cérémonie, on dressa autour de 
Pautel des tentes ou des pavillons pour se camper, comme 
le font en Europe ]es troupes à la guerre; & ce fut là 
d,abord, que la petite colonie se logea, pour se mettre à 
rabri des intempéries de rair, & surtout pour se garantir 
des pluies, qui furent très-fréquentes & très-abondantes 

(*) Cette particularité étant rapportée par la sœur Morin & par 
M. Dollier de Casson, qui l'avaient apprise de témoins oculaires) 
on ne peut raisonnablement la révoquer en doute aujourd'hui. Seu
lement, il faut conclure de leur récit, que les mouches luisantes dont 
il efi ici parlé, & qui répandaient une certaine lueur, même lors
qu'elles étaient immobiles, sont devenues plus rares dans ce pays; 
mais qu'autrefois elles y étaient communes, ainsi qu'elles le sont 
encore, de nos jours, dans d'autres contrées du Canada. Le P. Lejeune, 
en I 63 2, en vit, pour la première fois, à Tadoussac, qui répandaient, 
la nuit, la même clarté. « Tenant une de ces mouchesJ dit-il, & 
« l'appliquant auprès d'un livre, je lirais fort bien (3). )) Elles sont 
encore aujourd'hui fort communes, en d'autres endroits de l'Amé
rique, surtout aux Antilles, où les habitants s'en servent pour s'éclai
rer dans leurs maisons, spécialement les nègres; & à la lueur de ces 
mouches, on peut lire, durant la nuit, comme on le ferait à la clarté 
d'une bougie (4). 
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cette année. Ensuite on commença d,abattre des arbres, 
pour forn1er, tout autour du ca1np, un retranche1nent de 
pieux, avec un fossé de défense; & M. de Maisonneuve, tou
joursle premier partout, voulut abattrelui-mên1e le premier 
de ces arbres, disant qu,en sa qualité de Gouverneur, cet 
honneur devait lui être réservé ( 1 ). Lorsque ce retranche
n1ent eut été achevé, M. de Montn1agny, qui avait conduit 
la recrue, retourna à Québec; tandis que M. de Puiseaux 
& 1nada1ne de la Pelterie demeurèrent à Montréal, à la 
grande satisfaélion des pieux colons (2) ; &, en attendant 
qu,on eût construit une chapelle en menuiserie, on en 
éleva une en écorce (3), où l,on plaça le très-saint Sacre
n1ent. Durant le reste du printemps, & pendant tout r été 
qui suivit, lVI. de Maisonneuve employa continuellement 
une partie de ses homn1es à transporter à Villemarie, sur 
ses barques, tout ce qu,il avait laissé d,effets à Saint
Michel & ailleurs; con1n1e aussi à achever le 1nagasin 
commencé, dès Pannée précédente, à Québec : ce qui le 
h1it dans la nécessité de n,avoir avec lui qu,une vingtaine 
de soldats à Villemarie. Mais, par une proteélion particu
lière de Dieu, les nouveaux colons, pendant tout ce temps, 
ne furent point aperçus par les Iroquois, qui leur lais
sèrent ainsi le loisir de s,établir, de se fortifier, & n1ême 
de se délasser en assurance, à Pon1bre des grands arbres 
dont la prairie voisine se trouvait bordée, & où d, ailleurs 
leur vue était agréablen1ent réjouie par la variété & la 
richesse des fleurs, & par les oiseaux sans nombre dont 
était alors ren1pli ce charn1ant séjour (4). 

Nous avons dit que les Associés de Montréal avaient 
donné, cette année, quarante 1nille livres pour Villemarie. 
Cette somme fut en1ployée à levet une nouvelle recrue 
d,hommes également propres aux armes & aux travaux 
nécessaires dans ces con1n1e.ncements; co1nme aussi à 
acheter des munitions de guerre, des denrées (5), divers 
ornements d église, chasubles, vases sacrés, & tout ce 
que Pon pouvait souhaiter pour la décoration de Pautel, 

( 1) Annales des Hos~ 
pitalières, par la sœur 
Morin. 

(z)Hiftoire duMont~ 
réal, par M. Dollier de 
Casson, 164 r à 1 642. 

(3) Relation de 1642. 

(4) Hiftoire du Mont~ 
réal, par M. Dollier de 
Casson, 1641 à 1642. 

VI. 
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VOYÉE PAR LA SOCIÉ~ 

TÉ DE MONTRÉAL. 

(5) !bict . 
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spécialen1ent un riche tabernacle ( 1 ). M. de Répentigny, 
qui venait de conduire de France les vaisseaux de la 
grande Compagnie, monta lui-mên1e à Ville1narie, & 
amena dans sa barque une partie de ces effets, ainsi que 
douze hommes. De ce nombre était un charpentier très
habile dans son état, Gilbert Barbier, surnommé Minime, 
d,un jugement solide, d,une piété sincère, d,un courage à 
toute épreuve, qui servit très-utilement la colonie, con11ne 
nous aurons occasion de le raconter. M. de la Dauver
sière, de qui il était fort connu, avait désiré de rattacher 
au nouvel établissement; &, ponr le déterminer plus sû
rement à s ,y fixer, il lui avait offert quelques avantages 
en le chargeant d,y conduire plusieurs pièces d,artil
lerie (2). 

On a vu que les Associés avaient déjà mis sous la 
proteétion de Iv1arie non-seulement l,île de Montréal, 
n1ais aussi tous ceux qui devaient !,habiter un jour, vou
lant pour cela que la ville qu,on y construirait portât le 
non1 de Villemarie & lui fût irrévocablement consacrée. 
Il était convenable que les premiers colons qui venaient 
d,y arriver ratifiassent de leur côté cette offrande, & ce 
fut ce qu,ils firent avec toute la pompe dont ils étaient 
capables, le 15 du mois d,août suivant, fête de rAssolnp
tion. La chapelle qu'on avait construite dans le Fort n,était 
encore que d,écorce, quoique propre & bien ornée; ce 
jour-là, on y plaça pour la première fois, le beau taber
nacle & les autres objets du culte arrivés récemn1ent de 
France; &, par un sentirnent de piété & de charité tout 
ensemble, on déposa sur !,autel, pendant le saint Sacrifice, 
un écrit qui contenait les noms de tous les Associés de 
Montréal, comn1e pour les rendre présents eux-mêmes à 
cette touchante cérén1onie. Enfin, chacun des assiitants, 
ayant reçu la sainte Communion, s,efforça, en participant 
à ce gage d,unité deftiné à lier tous les chrétiens entre eux, 
de s,unir aux saintes âmes qui soutenaient en France, par 
leurs charités & leurs largesses, le pieux dessein de cet éta-



INONDATION. PIÉTÉ DE M. DE MAISONNEUVE. I 642. 445 

blissement. « Nous chantâmes ensuite le Te Deum, rap
« porte le P. Vimont, en actions de grâces de ce que Dieu 
<< nous faisait la faveur de voir le premier jour d honneur 
« & de gloire, la première grande fête de Notre-Dame de 
« Montréal ( 1 ). Le tonnerre des canons fit retentir toute 
(( rîle; les démons quoique accoutun1és aux foudres, 
<< furent sans doute épouvantés d,un bruit qui parlait de 
cc l,amour que nous portons à la grande Maîtresse; & je 
« ne doute pas que les Anges tutélaires des sauvages de 
<< ces contrées n,aient marqué ce jour dans les fastes du 
« paradis (2). n 

Au mois de décembre suivant, un accident i1nprévu, 
qu,éprouvèrent ces pieux colons, fit éclater leur confiance 
envers la bonté divine, & , si l'on en juge par les effets 
qu ,il produisit, on doit penser que Dieu ne le permit 
que pour leur donner à tous une nouvelle marque des 
soins de sa paternelle Providence. Lorsque M. de Mai
sonneuve choisit .la Place-Royale pour y établir le Fort 
de Villemarie, ce lieu, comn1e on l,a déjà dit, lui avait 
paru offrir bien des avantages. Mais, n,ayant fait en
core aucun séjour dans le pays, il ne prévit pas que le 
fleuve Saint-Laurent pourrait, malgré sa largeur, qui 
efi environ de trois quarts de lieue dans cet endroit, 
sortir de son lit & inonder les terres voisines. Au mois de 
décembre de cette même année 1642, il se déborda extra
ordinairen1ent, & couvrit en peu d,instants tous les envi
rons du Fort. Enfin, !,inondation augn1entant toujours 
davantage, chacun se retira dans ce lieu & eut recours à 
la prière pour détourner ce fléau (3). La petite rivière sur 
la rive de laquelle le Fort était confiruit comn1ençait déjà 
à se déborder, lorsque M. de Maisonneuve, poussé par 
un vif sentin1ent de foi & de confiance, conçoit le dessein 
d,aller planter une croix au bord de cette rivière, dans 
rintention d,obtenir qu,il plût à Dieu de la retenir dans 
son lit, si cela devait être pour sa gloire, ou qu,il fît con
naître dans quel autre lieu de cette île il voulait être servi, 

( 1) Relation de I 642, 
p. 38. Premier éta
bliss. de la Foi, t. Ir, 
p. 5 r. Description du 
monde, par Davity, 
t. V, in-fol., 3• part., 
p. zg. 

(z) Relation de 16421 

p. 38. 
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s )il pern1ettait que les eaux vinssent à envahir la nouvelle 
habitation. 

Il fait part de son dessein aux PP. Jésuites, qui l'ap
prouvent, & il en expose aux colons les motifs dans un 
écrit qu,il fait lire publiquement, pour que tous, connais
sant la pureté de ses intentions, s ,unissent de cœur à lui, 
dans rattion de religion qu,il va faire. Là-dessu il s1a
vance au bord de la petite rivière, plante la croix, au 
pied de laquelle il attache récrit, & pron1et à Dieu de 
porter lui seul une autre croix sur la montagne de Mont
réal s,illui plaît d'exaucer sa demande. 

Mais Dieu voulait sans doute purifiar la foi de ces 
pieux colons, con1me il perfeétionna autrefois celle 
d'Abrahan1 par les extrémités auxquelles il rexposa. Les 
eaux ne laissèrent pas de passer outre; elles roulaient 
coup sur coup de grosses vagues, qui bientôt eurent 
rempli les fossés du Fort, s,élevèrent enfin jusqu,au seuil 
de la porte & sen1blaient devoir entraîner, dans leur furie, 
les logements 1nêmes où étaient renfermés les n1unitions de 
guerre, les effets & tous les vivres nécessaires à la ub
sifiance des colons. Cependant, quelque alarmant que fût 
ce speétacle, chacun le considère sans murmure, sans 
crainte & 1nême sans trouble, quoiqu,on fût au cœur 
mên1e de 1 hiver, & au milieu de la nuit du z5 déce1nbre, 
jour de la Nativité du Sa ·_,veur. M. de Maisonneuve, sur
tout, ne perd pas courage; il espère voir le fruit de sa 
prière, qui ne tarde pas, en effet, à être exaucée. Car les 
eaux, après s,être arrêtées peu de ten1ps au seuil de la 
porte, sans passer plus avant, se retirent insensiblen1ent, 
& par leur fuite laissent enfin la colonie hors de danger ( I). 

Plein de reconnaissance envers la bonté divine, M. de 
Maisonneuve n1et incontinent des ouvriers au travail, 
pour l,accomplissen1ent de sa promesse. Les uns ouvrent 
& préparent un chemin qui condui e du Fort à la 1non-
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tagne, coupent & abattent les arbres & les broussailles; 
d~autres travaillent à faire la croix, & lui-mên1e met la 
n1ain à 1 ~œuvre, afin de les encourager tous par son 
exemple. Le jour de la fète des Rois, 6 janvier r643, 
choisi pour la cérén1onie, tout étant prêt, la croix fut 
bénie solennellement, & ensuite la Procession se mit en 
n1arche pour la 1nontagne. M. de Maisonneuve, qui avait 
1nis sur son épaule cette croix, quoique très-pc ante, la 
porta ainsi lui seul à la suite de la Procession, l~espacc 
d'une lieue, par un chemin difficile & escarpé : ce qui ne 
contribuait pas peu à rendre sa charge plus lourde encore. 
n~autres portaient les pièces de bois deftinées pour le 
piédefial ou pour l'autel ( r ). Enfin, lorsqu~on fut arrivé 
à la cin1e de la n1ontagne, M. de Maisonneuve y planta 
lui-même la croix au pied de laquelle on dre sa l'autel, & 
incontinent le P. Duperron y célébra la sainte 1\1esse, à 
laquelle n1adan1e de la Pelterie con1munia la première. 
Cette croix, où llon avait enchâssé de précieuses reliques, 
devint, depuis ce jour, l~objet de pieux pèlerinages (2). 

Dieu, qui voulait être honoré à Villemarie & veiller 
par sa Providence à la conservation & au bien de ce petit 
établissement, avait pourvu M. de Maisonneuve d'ou
vriers diligents, remplis de bonne volonté & tous dociles 
à es moindres ordres. Ils travaillaient avec tant de dili
gence à confiruire les logements du Fort, qu'eux-mêmes 
étaient étonnés chaque jour d~avoir fait tant d~ouvrage la 
veille. Enfin, le rg 1nars r643, fête de saint Joseph, patron 
général de la Nouvelle-France, la charpente du principal 
bâtin1ent étant levée, on y plaça les canons, &, à la grande 
satisfaétion de tous, on annonça pour la première fois 
cette fête solennelle au bruit de 1 artillerie (3). Vers le !ni
lieu du même mois,&, selon toutes les apparences, le jour 
même de Saint-Joseph, les Associés de la Compagnie de 
Montréal, si désireux de faire honorer ce grand Saint à 
Villemarie, se réunirent dans l'église de Notre-Dame de 
Paris, pour offrir de nouveau le Montréal à Dieu; & 

( r) Ecrits autogra
phes de la sœur Bour
geoys. 

( 2) Relation de 1 643, 
p. 5z, 53. 
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dans cette circonfiance, l,un d,eux, qui était prêtre, M. Le

gauffre, ancien auditeur des con1ptes, & alors successeur 

du P. Bernard dans ses œuvres de charité, célébra la 

sainte Messe à rautel de la sainte Vierge sur rinvitation 

que lui en fit M. Olier ( r ) . 

Ces fervents & généreux Associés fournirent, con1me 

ils ravaient fait rannée précédente, des somn1es consi

dérables pour un nouvel embarque1nent, & eurent la satis

faél:ion d,envoyer en leurs no1ns) à Ville1narie, un gentil

hoinme de Cha1npagne qui devait rendre des services 

signalés, & qu,ils venaient de recevoir, aussi bien que son 

épouse, comme n1e1nbres de leur Compagnie. Ce fut Louis 

d,Ailleboust, seigneur de Coulonges, dont nous aurons 

souvent occasion de parler. La famille d,Ailleboust) après 

S
1être illustrée dans la lnédecine & dans rÉglise, en don

nant un n1édecin ordinaire à François Jer, un pren1ier mé

decin à Henri IV & un évêque au siége d'Auxerre, se 

difiingua aussi dans l'épée, surtout au Canada, dans la 

personne de celui dont nous parlons, qui devint même 

Gouverneur de cette province. Il n ,y laissa point de des

cendants) mais il attira à Ville1narie l,un de ses neveux) 

Charles d,Ailleboust des Musseaux, qui eut une pofiérité 

nombreuse, & servit utilen1ent le pays, comme nous le 

dirons dans la suite (2). Louis d,Ailleboust de Coulonges, 

remarquable par ses belles qualités) n1ais surtout par son 

dévouement aux intérêts de la religion) avait épousé Barbe 

de Boulongne, prévenue des grâces les plus signalées, & 

qui mên1e) de ravis exprès de son confesseur) ne s,était 

mariée qu,à condition que son époux lui laisserait garder 

inviolablement le vœu de virginité qu'elle avait prononcé 

dès son enfance; ce qui fut cause qu,ils vécurent en conti

nence run & rautre jusqu,à la fin de leurs jours (3). Dès 

l1année I 641, M. Louis d'Ailleboust s ,était senti intérieu

rement pressé de passer dans la Nouvelle-France pour 

s ,y consacrer au bien des sauvages; mais sa femn1e qui 

n,éprouvait pas alors le même attrait) & qui d'ailleurs était 
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habituellement n1alade, ne pouvait goûter cette proposition ni même en entendre parler. Le P. Marnart, direéteur de M. d'Ailleboust, ne le détournait pas de ce dessein; & comme il dirigeait aussi sa vertueuse épouse, il lui parlait quelquefois à elle-tnême du projet d'aller s'établir en Canada, quoique sans rien gagner sur son esprit, toujours égalen1ent prévenu contre cette idée, qui lui paraissait être déraisonnable, vu sa faible santé. « Enfin, si Dieu veut de 

<< vous ce voyage, lui dit-il un jour, il vous n1ettra en état 
<< de l'entreprendre, & vous ne pourrez plus douter de sa 
<< volonté. n Ce fut ce qui arriva peu après ( r) . 

La santé de n1adan1e d'Ailleboust s'étant détériorée de plus en plus, elle se vit réduite à une telle extrémité, que les n1édecins jugèrent sa tnaladie incurable; & comme on était persuadé qu'elle n1ourrait bientôt, son n1ari lui proposa de promettre à Dieu d'aller s'établir en Canada s'il daignait lui rendre la santé. De concert avec lui, elle fit en effet cette protnesse; & à peine eut-elle donné son consenten1ent, qu elle fut guérie d'une manière extraordinaire. Cette guérison eut lieu dans l'église' N otre-Dan1e de Paris ( 2), & fut accotnpagnée de circonfl:ances si étonnantes, que M. d'Ailleboust & tous ses an1is la regardèrent cotntne n1iraculeuse. Pourtant sa femme n'éprouvait pas plus d'attrait qu'auparavant pour le Canada; & elle était dans cette di position, lorsqu 'une réflexion, qui lui vint con11ne d'elle-mêtne à 1 esprit, la fit changer tout à coup de sentin1ent & la détern1ina au départ. « Si tnon mari « efl appelé à passer dans la Nouvelle-France, se dit-elle_, 
« j y suis appelée moi-1nèn1e, puisque, étant sa femme, je 
« dois le suivre partout. » Et, là-dessus, elle déclare à M. d'Ailleboust & à son direéteur qu'elle efl: toute résolue à partir. Charmé de la voir entrer si parfaitement dans les vne de son n1ari, le direéteur les présenta l'un & l'autre au P. Charles Lalemant, qui_, ne trouvant pas à propos de les envoyer en Canada_, con1n1e particuliers_, leur proposa de les faire entrer dans la Compagnie de 

TO?.H: I. 

(1) Hiltoiredu Mont
réal, de 16Sg à 166o. 
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( 2) Les véritables 
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1\l~ontréal. ll.s y furent en effet reçus à la grande satis
faélion des Associés ( 1 ) , qui virent d'ailleurs, dans 
NI. d'Ailleboust, déjà exercé au n1étier des arn1es, un 
digne lieutenant pour NI. de Maisonneuve. Enfin 1nade
n1oiselle Philippine de Boulongne, sœur de 1nadan1e d'Ail
leboust, personne d\1ne vertu peu con1n1une & d'une in1-
Inense confiance en Dieu, se joignit à run & à l'autre, 
résolue aussi) de son côté, de se consacrer aü service de 
Dieu & à la con-version des sauvages, sous la protection de 
Notre-Dan1e de Montréal (2J. 

C'était le ten1ps où l'on préparait l'en1barquement 
de 1643. M. d 'Ailleboust, chargé de conduire la nouvelle 
recrue avec les effets defiinés pour Villen1arie, se rendit 
ù la Rochelle, lieu indiqué pour le départ. La guérison de 
n1adan1e d'Ailleboust, & la générosité de son sacrifice en 
quittant ainsi pour toujours sa patrie & ses parents, la 
résolution si chrétienne de sa sœur, le déyouen1ent hé
roïque de son n1ari & le zèle courageux de plusieurs ou
Yriers, entre autres celui de Jean de Saint-Père, arrivés 
aussi à la Rochelle, résolus de sacrifier leur vie à l'œuvre 
de Montréal par les 1notifs les plus purs de la gloire de 
Dieu & du zèle des ârnes; enfin rexemple de cette troupe 
apofiolique firent une grande sensation dans cette Yille. 
Des personnes de condition, engagées alors dans rhérésie 
de Calvin, touchées au delà de tout ce qu'on peut dire, 
rentrèrent à cette occasion dans le sein de la véritable 
Église; & plusieurs ouvriers hérétiques, abjurant pareille
n1ent leur erreur, s'etnbarquèrent eux-n1è1nes pour Ville
n1arie, heureux de faire partie de cette troupe choisie & 
de goûter à leur tour les douceurs de l'union sainte que la 
charité forn1ait entre toutes ces personnes, qui setnblaient 
n 1avoir entre elles qu'une seule àn1e & un seul cœur (3). 
On a vu que, dans cette n1ên1e ville, l'expédition n1ercan
tile de Poutrincourt à Port-Royal, qu'on présentait partout 
con1n1e une œuvre apofiolique à laquelle s'étaient n1èlés 
les disciples de Calvin, avait serYi de prétexte aux seélai-
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res pour insulter les prêtres & les prélats) & que les ver 
scandaleux composés par Lescar bot) dans cette rencontre) 
y avaient été accueillis avec enthousiasn1e) comme un défi 
public porté aux Catholiques) & une sorte de triotnphe 
pour les Huguenots. Dieu voulut donc que l'œuvre vrai
n1cnt apofiolique de Montréal devînt) pour la ville de la 
Rochelle) l'occasion d'une réparation spontanée) éclatante 
& solennelle envers l'Église) & que la conversion de ces 
hérétiques) touchés par la pureté du zèle de nos pieux 
colon ) fùt co1nn1e une sorte d'an1ende honorable pu
blique qui expiât le scandale donné dans la n1ên1e ville) 
trente-sept ans auparavant. 

La navigation fut aussi heureuse que l'avait été la 
précédente; & enfin) le jour de l'Asson1ption r643) au tno
n1ent où l'on allait con1mencer la Grand'messe à Québec) 
on vit paraître à une lieue de là deux voiles) & bientôt 
l'on apprit) par une chaloupe) que l'un de ces navires por
tait la recrue pour Montréal. Dans sa relation de cette 
année) le P. Vimont sen1ble supposer que ces nouveaux 
colons) en arrivant à Q_uébec) firent aussi d'heureuses 
impressions sur les cœurs) par la pureté des motifs qui 
le avaient détern1inés à entreprendre ce long voyage. 
« M. D'Ailleboufi) très-honnête & très-vertueux gentil-
<< homtne) dit-il) associé à la Con1pagnie de Montréal) 
cc avec sa fcn1n1e & sa belle-sœur) de pareils courage & 
<< vertu) & toute cette sainte troupe aborda ici) & vint (à 
cc l'église) se consacrer à Dieu & au salut des sauvages) 
<< sous la prote lion & la faveur de la l {tine de l'univers) 

xv. 
ARRIVÉE DE LA RECRUE 

A QUÉBEC ET A \'IL

LEM ,\RIE. 

« dont nous célébrions ce jour-là le trion1phe ( r ). n Au 
tnoi de juillet précédent) M. de Mo~J.tn1agny) étant tnonté 
à ·villetnarie) avait annoncé con11re prochaine l'arrivée de 
YI. d'AillebouH & de sa troupe : ce qui avait ren1pli d'allé
gresse tous les colons. Mais) lorsque ce dernier eut n1is 
pied à terre avec tout son n1ondc) il les réjouit bien da
vantage encore par les agréables nouvelles qu'il leur 
apprit du zèle & de la générosité des Associés de Mont-

( r; Relation de 1643, 
p. 6. 



(r)Hifl:oire du Mont

réal, par M. Dollier de 

Casson, de 1 643 à 

1644. 
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réal, dont il avait l'honneur de faire partie. En l'en

voyant ainsi pour lieutenant à M. de Maisonneuve, ils 

mandaient à celui-ci que M. d'Aillebouft était fort en

tendu dans les fortifications, & qu,il pourrait lui être d,un 

très-grand secours pour les ouvrages de ce genre qu ,il 

aurait à faire confiruire. Jusqu,alors on S
1était contenté 

d,une palissade de petits pieux & d,un fossé tout autour du 

Fort. M. d,Ailleboufi y ajouta de beaux baftions, qu,il traça 

lui-même, & qu,il fit confiruire successivement à mesure 

qu,on arrachait les pieux; &, ayant la conduite entière de 

ces travaux, il jufii:fia parfaitement !,opinion que la Com

pagnie de Montréal avait conçue de son habileté; car il y 

réussit très-bien ( I ), ainsi que nous aurons occasion de 

le faire remarquer dans la suite. 

ÉrAT DE vrLLEMARIE .\. Cette année 1643, voici quel était l'état de la petite 

soN co~!.MENcEMENT. colonie de Villemarie. D,abord on remarqua avec étonne-

n1ent que, le premier hiver qu,on y passa, ce qui ne s,était 

jan1ais vu encore dans aucun établissement en Canada (z)) 

(2) Relation de r643. pas un des colons ne fut malade; & nous pouvons 

ajouter que tous les e1nbarquen1ents faits jusqu,alors y 

étaient arrivés sans accident. « Nous y a v ons, écrivaient 

« les Associés, outre un Fort de défense, un logen1ent que 

« l,on augmente tous les jours, & qui eil déjà capable de 

<< recevoir soixante-dix personnes, qui y vivent avec deux 

<< PP. Jésuites qui leur tiennent lieu de pafieurs. Une 

<< chapelle leur sert de paroisse; elle eil: sous le titre de 

<< Notre-Dan1e, à laquelle sont dédiées l'île & la ville, qu'on 

« désigne déjà sous le nom de Villemarie. On y fait le 

« Pain-bénit & les Processions aux bonnes fètes, le Salu"t 

« du Saint Sacrement, le jeudi soir, au retour de la journée 

<< des ouvriers, enfin des exhortations & les autres céré 4 

<< 1nonies de 1 Église. Panni les colons, les uns vivent en 

<< particulier de leurs revenus; n1ais la plupart en corn ... 

<< n1un, comn1e dans une sorte d1auberge, & tous y sont 

(3) Les véritables << en J ésus-Chrifi un seul cœur & une seule ân1e, offrant 
motifs, &c., p. 35, ' 

36. <( en quelque façon une in1age de l'Eglise prin1itive (3). >J 
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Ce témoignage avantageux, quoique rendu par les Associés n1êmes de Montréal, n,était que l'expression sin1ple 
& naïve de la vérité, si ron en croit les témoins contemporains les mieux inforn1és & les plus irréprochables. 

<< Depuis le départ des vaisseaux de l'an passé, écri
« vait le P. Vin1ont, une des choses les plus re1narquables 
<< qui se trouvent dans !,habitation de Montréal, eil: la 
« grande union & la bonne intelligence de tous ceux qui 
<< y demeurent. Toutes ces personnes, de différentes hu
« meurs, sont toutes d,un n1ên1e cœur & d\111 1nên1e 
« dessein de servir Dieu, & ne sont qu'un en volonté. n Nous ajouterons que cette parfaite unité ne fut pas l'effet d,une faveur passagère. « 1'ous ces colons, dit la sœur 

(1 Morin, reil:èrent près de onze ans renfern1és dans le 
« Fort, sans que, durant tout ce temps, il y eùt entre eux 
« aucun différend qui pùt blesser la ferveur de la charité. 
« Ceux à qui il échappait quelques paroles trop vives en 
« de1nandaient pardon, avant de se coucher, à ceux qu,ils 
« avaient offensés de la sorte, & aussi exaél:en1ent qu,on 
« aurait pu le pratiquer dans un n1onail:ère plein de régu
« larité & de ferveur. Enfin, dans ce pren1ier te1nps, on 
« vivait à Villemarie co1nn1e dan.s la prin1itive Église) 
« selon le témoignage de plu ieurs serviteurs de Dieu, à 
« qui je rai ouï dire ( 1) . n « Ainsi il sen1ble, conclut le 
« P. Vin1ont, que le zèle, la dévotion & la charité de tous 
« ces messieurs qui se sont associés, en France, à ce pieux 
« & noble dessein, se sont répandus & communiqués à 
« tous ceux qui den1eurent dans leur habitation, qui ont 
« témoigné avoir reçu beaucoup de faveurs & de grâces 
« du Ciel, puisque la vie qu'ils ont menée a été une 
« image de la primitive Église (2). >> De là le P. Leclerq, Récollet, . appelle-t-il !viontréal une sainte colonie (3); & les Associés, infl:ruits de tout ce qui s'y pa sait, ne craignaient-ils pas de dire, dans un écrit dont nous parlerons bientôt : que ce désert, où Jé us-Christ n,avait point été 

xvrr. 
LA COLONIE DE YILLE • 

~IARIE OFFRE U:'-IE 

IMAGE DE LA PRim

TlVE ÉGLISE, 

( r) Annales de l'Hô
t~l-Dieu, par la sœur 
Morin. 

( 2) Relation de 1 G43, 
p. 53. 

(3) Premierétabliss. 
de la Foi, t. JI, p. S2. 
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nomn1é, & naguère le repaire des démons, était alors par 
(r) Véritables mo- sa grâce le délzczeux séjour des Anges ( I ). 

tifs, &c., p. 2ô. 

La vie exemplaire & fervente de ces pieux colons 
faisait encore dire au P. Vimont : « Il semble que la ré
« solution de se donner entièrement à Dieu naît avec la 
<< pensée de s,établir dans la Nouvelle-France. Ce n'est 
« I a une petite faveur de Dieu sur ce pays, & elle paraît 
« plus que jan1ais en la personne de Messieurs de la 
« Cornpagnie de Montréal & de tous ceux qui demeurent 
« en leur habitation. La France en voit une partie, nous 
« voyons ici l'autre. Chacun s,e t si bien acquitté de son 
« devoir envers Dieu & envers les hon1n1es, qu,on n,a 
« trouvé aucun sujet de se plaindre, 1, espace de dix n1ois 
cc entiers ( qu,ils ont déjà pa sés ici). Le com1nandement 
cc a été doux & efficace, l,obéi sance aisée, & la dévotion 
cc ain1ée de tou universellen1ent. Si bien que Dieu, qui 
cc con1mande dans cette habit~tion, a reçu une ati faél:ion 
<< grande tant des particuliers que de leur capitaine; & 
<< ecu.· qui gouyernent l' , gli e ont reçu des un et de 
<< autre, un c ntenten1ent entier. On y a fréquenté le acre
<< n1ent aycc profit écouté la 1= arole de Dieu ayec a iduité, 

(2) Relationde I6-t3, « :1 , 'Ontinué le , prière' ordinaire· ayec édifi ation 2 . 

chap. ·r. Il , n ayait I eu, au rar port de la - ur ~ orin. qui n 

c nfc ·a- ·ent & ne c n1n1unia ·: nt t u · le.= 
D autre , 1 fai 'aient I lu, · uyent en, re. n n 

<< di t-ell ·' ni pc 'hé, I ubli ", ni haine-, ni ran 'U 

« n'étai nt qu \111 ·ur n 'harit . t uj ur , pl i 
'·d'aff· Ji n 1 :un 1= ur 1 ''- autr :, · r t ' ·1 

3 nnule~ dcl'llô- (l e11 t 
tèl- ieu de Yill marie. 
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« à Villemarie ne se sont proposé d'autre 1notif, dès leur 
« départ de France, que celui de la gloire de Dieu'? La 
« seule pensée qu\ls contribuent, autant qu'ils peuvent, au 
« salut des â1nes, les fait travailler de si bon courage~ 
cc qu\1 ne leur arrive jamais de se plaindre, souffrant avec 
cc joie les incommodités d'une nouvelle demeure en un 
cc pays désert ( r ) . )) C,eil ce qu,attefie pareillement le 
P. Leclercq, déjà cité. cc Quantité de chefs de fa1nille sont 
cc allés en Canada, dit-il, à dessein de contribuer à la con
cc version des sauvages; témoin la Compagnie de Mes
c< sieurs de Montroy al. n Le 28 juillet de cette année I 642, 
une petite troupe d'Algonquins, passant par l'île de Mont
réal, s'arrêta quelques jours à Villen1arie. D'autres, de la 
même nation, y vinrent le 1nois suivant; & l'on ne n1anqua 
pas de leur recon1mander, lorsqu· ils seraient de retour 
dans leur pays, d,apprendre à ceux de leur nation que les 
Associés de Montréal envoyaient des hon1n1es dans cette 
île pour secourir les Algonquins , en les aidant à se bâtir 
de petites n1aisons & à défricher des terres. Ils protnirent 
de traiter de cette affaire avec les leurs; & l'un d 'eux 
assura qu'il retournerait à Villen1arie, au printen1r s, avec 
toute sa fan1ille, pour s'y établir. Ces sauvages, qui s'y 
arrêtèrent quelques jours, paraissaient n1èn1e si bien dis
posés, qu'un de leurs capitaines den1anda le baptèn1e pour 
son fils , àgé d 'environ quatre ans, le pren1ier qui fùt bap
tisé dans la nouvelle colonie. M. de Maisonneuye & tnade
nloiselle Mance, le 28 de ce n1ois, le levèrent des Fonts, 
au non1 de Me sieurs & Dan1es de la Société de Montréal , 
& le non1mèrent Joseph, afin de lui faire porter le non1 du 
chef de la Sainte Fan1ille, que tous les Associés ayaicnt 
dessein de donner pour n1odèle aux fan1illes sauvages qui 
em br a seraient la foi. cc Voilà le premier fruit que cette île 
c< a porté pour le ciel, & ce ne sera pas le dernier, disait 
cc encore le P. Vin1ont (2) (*). n En effet, au n1ois d'oc-

C) Dans le regifl:rc de la paroisse de Villemarie, il y a ici une 
erreur d e date. On a mis le 28 avril, au lieu du 28 juillet, comme 1 i 

( r) Rel ationd e di+\ 
p. Sz, 53 . 

h ) Rela tion de 1 G4 2 , 
p. ~ 7, 38. 
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Ville marie. 
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tobre de cette année) on baptisa une petite fille) dont n1a
dan1e de la Pelterie fut la marraine) &) en nove1nbre & 
décembre suivants) deux autres enfants sauvages) dont 
M. de Maisonneuve fut le parrain ( r). 

Le jour de l,Asso1nption de cette même année r 642) 
une troupe d,Algonquins se trouvant à Villemarie) l,un 
des missionnaires leur adressa une infl:ruélion; & on fit, à 
la suite des Vêpres, la Procession solennelle) en exécution 
du vœu de Louis XIII) à laquelle ces sauvages assifl:èrent) 
bien étonnés de voir une si religieuse cérémonie. Selon 
l'usage des églises de France) on pria ensuite pour la per
sonne du roi) pour la reine) pour les deux jeunes princes) 
le Dauphin, depuis Louis XIV, & son frère le duc d,Anjou) 
enfin pour toute la France; ce que les sauvages firent 
aussi) de leur côté) avec beaucoup d,a:ffeélion. Après la 
fête) on alla visiter les grands bois qui couvraient alors les 
environs de Villemarie; & ) lorsqu,on fut arrivé sur le 
somn1et de la n1ontagne) d,où rîle de Montréal tire son 
non1) deux des principaux sauvages de la troupe, s,arrê
tant) dirent aux Français qui étaient là : « Nous somn1 e 
<! de la nation de ceux qui ont autrefois habité dans cette 
(( île. » Puis, étendant leurs n1ains . vers les collines qui 
sont à l,orient & au sud de la montagne : <! Voilà) disaient
« ils, les endroits où il y avait des bourgades remplies 
« d,une grande quantité de sauvages; nos ennemis en ont 
« chassé nos ancêtres; & c,efl: ainsi que cette île efi de-

efi marqué dans la relation; car, le 28 avril, il n'y avait encore per
sonne à Montréal) les premiers colons n'y étant arrivés que le I 8 mai 
suivant. Au reste, il efi aisé d'expliquer cette erreur, par le simple 
examen du regifire : on y voit que tous les aél:es de baptême) depuis 
le 28 juillet 1642, jusqu'au 24 juin 1 646) sont écrits de la même 
main, quoique ces baptêmes aient été conférés par divers mission
naires. Il faut conclure de là qu'on en avait m arqué d'abord les 
dates par des notes informes, & que celui des missionnaires qui ré
digea ensuite les aéles, quatre ans après) mit par erreur le mot d'avril) 
au lieu de celui de juillet. 
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« venue déserte & inhabitée. >> - « Mon grand-père, di-
« sait un vieillard, a cultivé la terre en ce lieu; les blés 
« d Inde y venaient très-bien. n Et, prenant de la terre 
dans ses mains : « Regardez, disait-il, la bonté de cette 
<< terre, elle efl: excellente. n Charn1és de ce discours, les 
colons ne manquèrent pas d,inviter ces sauvages à venir s ·établir dans 1 île, les assurant qu ,ils n ,y étaient venus 
eux-mêmes que pour les y attirer & les rendre heu
reux (r). 

Mais comme la conversion des cœurs efl: l'ouvrage 
propre de Dieu, ils s,adressaient surtout à lui pour qu,il 
daignât toucher ceux de ces barbares : ce à quoi ils étaient 
puissamment excités par les personnes de considération 
avec lesquelles ils vivaient à Villemarie. M. de Maison
neuve, surtout, ne négligeait rien pour ranimer dans les 
colon cet esprit de ferveur & de zèle apofl:olique ( 2 ). Il 
établit, parn1i eux, plusieurs pratiques de dévotion; entre 
autres une confraternité, dont le but était de demander à 
Dieu la conversion des sauvages. Cette association se 
con1posait non- seulement des hommes qui se donnaient 
entre eux le nom de frères, 1nais aussi des dames rési
dant à Villen1arie, qui y entraient en qualité de sœurs; 
parmi celles-ci, mad arne de la Pelterie, n1adernoiselle 
Barré, madan1e d,Ailleboufl:, n1ademoiselle de Boulongne, 
sa sœur, mademoiselle ~1ance, & d,autres encore. Les 
hon1mes, aussi bien que les dames, firent, dans cette in
tention, un grand nombre de pèlerinages à la croix de la 
n1ontagne, malgré les risques qu,ils couraient en s,expo
sant ainsi aux surprises & à la cruauté des Iroquois. Ni 
cette crainte, alors bien fondée, ni la peine & la fatigue 
de n1onter à pied au haut de cette 1nontagne rude & 
escarpée, ne refroidissaient la dévotion de ces darnes, 
qui ne laissaient pas d,y aller jusqu,à neuf jours de suite : 
dans ces occasions, toutefois, en se faisant escorter par 
des hortunes arn1és (3). << Les personnes qui pouvaient 
« quitter !,habitation, dit la sœur Bourgeoys, allaient y 

(r) Relation de rG42, 
p. 38. 

xx. 
PÈLERINAGES A LA CROIX 

DE LA MONTAGNE, 

POUR LA CO:>IVERSION 

DES SAC\' AGE3. 

(2) Relationde r6-t3, 
p. 52. 

(3) Annales de l'Hô
tel-Dieu de SJint-Jo
seph, par la sœur Mo
rin. 
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faire des neuvaines, à dessein d,obtenir la conversion 
« des sauvages & de les voir venir avec soun1ission pour 
cc être infiruits. Il se rencontra qu\1n jour, de quinze à 
cc seize personnes qui y étaient allées, pas une ne pou
cc v ait servir la sainte messe. Maden1oiselle Mance fut 
cc obligée de la faire servir par Pierre Gadois, qui était 

(I J Écnts autogra- (( alors enfant, en lui aidant à prononcer les rénonses. 
phes de la sœur Bour- .t 
geoys. cr Tout cela se faisait avec bien de la piété ( I ) . n 

XXI. 
DIVERSES NATIO~S SAU • 

\~GESVEULENTALLER 

s'ÉTABLIR .\ \'ILLHL\· 

Des prières si ferventes ne tardèrent pas à ètre exau
cées. cc Je puis dire, assure le P. Vimont, que la vertu des 

mE. :c colons de Villen1arie a servi à la conversion de plu-
re sieurs sauvé\ges, qui ont été gagnés à Dieu par l'affec

(z ) Rclati nde I043, (( tion qu,ils leur ont tén1oignée (z). C,efi à présent que 
r· 5 ~'. cc l,on voit les Yœux de l'ancienne France exaucés, & que 

« le ten1ps de la grâce efi venu pour cette partie du n1onde, 
cc où la sagesse & la bonté divine comn1encent à se faire 
cc sentir si bénignen1ent, que, sans bruit & sans voix, les 
cc anciens habitants de ces contrée y ont invités & attirés 
cc forten1ent par les chaînes d,an1our que l,Esprit-Saint 

(!l Ioid., p. Sr. cc imprin1e seul dans leurs cœurs (3). Ils envoient ici, de 
cc toutes parts, leurs courriers, pour nous assurer qu'ils 
cc veulent se rendre aux touches du Ciel, en se fixant tous 
cc de con1pagnie à Montréal. Nos Pères des Hurons nous 
cc ont écrit que les sauvages de leur quartier s'y se
cc raient rendus déjà, s'ils eussent pu y trouver un lieu 
cc d'assurance ou un asile tel que celui qui y efi à pré
« sent. Ils mandent qu'ils sont perpétuellen1ent à en 
c< parler, & que, tôt ou tard, ils y viendront tous, non
cr obil:ant la crainte des Iroquois, si l,on y efi fort du se-

(-+) Ibzd ., p. s ~ . cc cours ten1porel contre l'ennen1i (4). Nous avons reconnu 
cc par expérience que Villemarie peut b'eaucoup pour 
cc contribuer à la conversion des sauvages, no1nmén1ent 
cc à celle des Algonquins, parce qu,elle a en main les bien
cc faits ten1porels) qui sont des charmes puissant sur les 
cc ân1es grossières. Je ne. doute nullen1ent, d,après ce 
cc gu'ils n1'en ont dit, que) si le lieu avait plus d'assu-
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<< rance, ils ne quittassent pour toujours ce pays-ci pour 
<l con1po. er à Montroyal une bourgade, & y réunir ceux 
« qu,on appelle de tîle, & ceux des autres nations éparses. 
« .Maintenant, ils ne parlent d,autre chose que de Mont
« réal quand ils nous voient; ils n,ont d,autre sujet d,en
« tretien. C,efi là, disent-ils, que nous Youlons obéir ·à 
<< Dieu, & non pas ici. Je ne doute point que ce qu,ils 
(( Yirent, ran passé, à Villelnarie, en ren1ontant ici, n,ait 
« beaucoup aidé à ébranler leurs cœurs; & je pense que, 

i raffaire efi bien conduite, dans peu d,années, les 
cc sauvages s y réuniront en beaucoup plus grand nombre 
« qu,ils ne sont à Sillery. Quant aux sauvages qui ont 
« fréquenté !,habitation de Villen1arie, voici ce que n1,en 
<< écrit le P. du P.erron, qui y a passé tout rhiver : Je 
« puis dire avec vérité qu,ils n,ont pas plus tôt co1nn1encé 
« à connaître la pureté du dessein de Messieurs de Mont
<< réal, qu,ils en ont été touchés vivement. La croyance 
« qu,ils ont quasi partout, que Montréal n,efi établi que 
cc pour le seul bien des sauvages, efi le plus fort attrait 
<< que ron ait ici pour les porter à Dieu. Ce sont des 
<< chaînes d,amour qui nous les attachent fortement, & 
cc font qu,on ne trouve plus de résifiance dans leurs 
« cœurs, con1me par le passé. Ils disent tous que c,efi à 
« Villernarie qu\ls veulent être infiruits & baptisés; & 
« non-seulen1ent ceux qui ont déjà eu le bonheur d'y de
« n1eurer, n1ais même ceux des nations plus éloignées au
« dessus de nous, par le seul récit qu,ils en ont ouï ( r) . n 

Dans les dispositions fayorables où étaient ces sau
vages, il en vint de toutes parts à Villen1arie, con1n1e dans 
un asile assuré contre les Iroquois; & plusieurs eurent le 
bonheur d,y être infiruits & de recevoir le baptên1e. Aussi 
M. d,Ailleboufi, à son arrivée, éprouva-t-il une vive allé
gresse d,y voir ces sauvages, qui, en cherchant un refuge 
dans ce lieu, y trouyaient le bienfait de la Foi chrétienne (2). 
Il serait difficile de dire raffeélion de tendresse que M. de 
Maisonneuve leur tén1oignait, & les grandes libéralités 

( 1) Relation de I li-t), 
p. 53. 

xxrr. 
GÉNÉROSITl~ DE M. DE 

~IATSO:-<NECVE FNYERS 
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(2) Hiftoiredu Mont
réal, par M. Do !lier de 
Casson, 1 G42, 1 G43. 
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p. 53. 
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qu ,il leur fit, cette année, où les provisions de bouche 
étaient à un prix exorbitant. Il employa, pour les soula
ger, des sommes considérables, fournies par les Associés 
de Montréal; & ce fut ainsi qu ,il les attira à demander 
d,eux-mên1es le baptên1e; ce qui fait dire au P. Vimont : 
« La libéralité efi sans doute la rneilleure chaîne dont on 
« puisse user pour gagner & attacher le cœur des sau
ce vages, non1111ément ceux des Algonquins, si pauvres & 
cc si nécessiteux, mais du refie fort traitables ( r ). » L'an
née r 643, la nouvelle de l'établissement de ''illemarie 
s,étant répandue parn1i les sauvages, ils y accoururent en 
grand nombre. Dès la fin de février, M. de Maisonneuve 
en reçut une bande de vingt-cinq, qui y laissèrent leurs 
fe111n1es & leurs enfants, & allèrent ensuite en guerre contre 
les Iroquois (2) . Une autre bande arriva deux ou trois 
jours après; elle était con1posée d,Algonquins, qui y ve
naient pour la chasse : les bêtes étant alors en très-grand 
nombre dans les environs. 

Celui qui les conduisait y arrivait pour la première 
fois, dans l'intention de connaître par lui-même le dessein 
qu,on s'était proposé en formant cette nouvelle habitation. 
Il en fut si touché, qu,il témoigna le désir de s'y fixer le 
refie de sa vie:·; ce qui porta M. de Maisonneuve à lui 
offrir un chan1p & deux hommes qui, pendant une année, 
lui apprendraient à travailler la terre. De lui-rnême, ce 
sauvage demanda infian1111ent d,être infiruit, & con1n1e 
M. de Maisonneuve reconnut qu'il parlait avec sincérité, 
il le n1ena aussitôt sur les lieux, lui fit choisir la terre le 
plus à son goût pour y demeurer, & y mit tout aussitôt 
deux travailleurs pour la défricher. Enfin, le 7 mars, ce 
sauvage étant suffisan1n1ent disposé à recevoir le baptême, 
ainsi que sa fen1me, qu'on_ infl:ruisait en mên1e ten1ps, on 
les baptisa & on les n1aria ce jour-là même. Ce fut le pre
n1ier rnariage célébré à Villemarie, &, pour le n1otif que 
nous avons dit plus haut, M. de Maisonneuye donna au 
mari le notn de Joseph (3). Ce sauvage, ravi de l'accueil 
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qu'on lui avait fait, désirait beaucoup que son oncle, ca
pitaine de la nation de rne, & qui était célèbre parmi les 
Algonquins, en fût inforn1é au plus tôt, dans !,espérance 
qu ,il viendrait à son tour se fixer à Villemarie; & pria 
n1ên1e qu,on en écrivît aux Trois-Rivières, où son oncle 
devait aller. Celui-ci, appelépar les Français le Borgne 
de l'île~ était le plus fan1eux orateur qu,il y eût alors parmi 
les Algonquins; mais, quoiqu,il eût permis à ses enfants 
de recevoir le baptême, il refusait, par orgueil, d'être ins
truit lui-1nên1e, de se soumettre au joug de la Foi; & 
même, sur la fin de l,été précédent, il avait té1noigné de 
!,aversion pour la prière. 

On ne s,attendait donc point à le voir venir à Ville
n1arie, lorsque, le Ier du mois de mars, il arrive sur les 
glaces, va droit au Fort, & frappe à la porte de la chambre 
de M. de Maisonneuve. Joseph, son neveu, qui, deux 
heures auparavant, avait demandé qu,on lui écrivît, fut 
étrangement surpris en le voyant, & ne pouvait en croire 
ses propres yeux. Mais il fut bien plus étonné encore, quand il !,entendit dire à M. de Maisonneuve: « L,unique 
<< sujet qui m,a1nène, C1eft la prière; c,efi ici que je désire 
« prier, être · inftruit & baptisé. Que si vous ne !,agréez 
« pas, rirai aux Hurons, où les robes noires n1,enseigne
« ront, COlnme je respère. )) Touché de voir le Borgne de 
rîle dans ces dispositions, M. de Maisonneuve lui fit ré
pondre que, puisqu,il voulait se faire infl:ruire & s,établir, 
il n 1avait que faire d 1aller plus loin; qu,il rassifl:erait lui
même à ·villemarie & l,ain1erait con1n1e son frère. Ce chef 
témoigna beaucoup de reconnaissance de ces offres si bien
veillantes, & demanda avec infl:ance d,être inil:ruit. C,était 
là, en effet, son unique an1bition, pour lui-n1ême & pour 
ceux de sa nation. Ce sauvage, qui autrefois jugeait rins
truél:ion chrétienne indigne de lui, & en détournait les siens, leur déclara alors la ré olution qu,il avait prise de ren1-' 
brasser, & passa toute la nuit à les haranguer, afin de les 
porter tous à suivre son exemple, exaltant les avantages 
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de la Foi, condamnant la ~onduite qu,il avait tenue jus
qu'alors, & protei1ant qu 'avec la gràce de Dieu il ferait 
n1icux à l'avenir. Enfin, après qu'il eut été infiruit suffi
san1n1ent & eut fait paraître les dispositions les plus sin
cères, il reçut le baptên1e, à 1 admiration de tous les 
Français & à celle de tous les iens, qui l'avaient vu aupa
ravant si éloigné du Chrifiianisn1e. M. de 1\ll.aisonneuve 
lui servit de parrain & le non1n1a Paul; & 1nadan1e de la 
Pelterie donna le nom de Madeleine, qu'elle portait elle
n1ên1e, à la fen11ne de ce sauvage, qui fut baptisée & nla
riéc le mên1e jour avec lui. On n1it à ces cérén1onies toute 
]a solennité que permettait l'état des choses, à cause des 
heureux effets que la conversion du Borgne de l'île don
nait à espérer sur ceux de sa nation. Plusieurs ne purent 
en être té1noins sans répandre des larmes de joie; & le 
P. Poncet, qui le baptisa, avait peine à se faire entendre, 
tant il était én1u. Enfin, pour que la joie fût con1plète, 
M. de Maisonneuve donna une belle arquebuse à Paul, 
avec les choses nécessaires pour s'en servir; il fit même 
un grand fefiin à tous les sauvages; & en vue de fixer le 
néophyte à \ Tillemarie, il lui donna, con1me à Joseph, son 
neveu, une terre & deux hon1n1es pour lui apprendre à 
travailler ( I) . 

In1n1édiaten1ent après son baptên1e, on reconnut visi
bletnent en lui les effets de la grâce de Dieu. Paul, qui 
auparavant était l'hon1me le plus orgueilleux du monde, 
se n1ontra dès lors plein de douceur & d'humilité. Il était 
si zélé pour apprendre la doétrine chrétienne, qu ,il trou
vait les jours trop courts, & couchait souvent chez les 
Missionnaires, afin de se faire infiruire pendant la nuit. 
Il assurait mèn1e, aYec étonnen1ent, quily avait au-declan 
de lui quelqu'un qui l'inftruisait & lui suggérait ce qu,il 
devait dire à Dieu. Il ne cessait de louer la charité de 
M. de Maisonneuve, la bienveillance des dames de Ville
t11arie, la bonté & la douceur de tous les colons. Les néo
phytes étaient surtout ravis de ce qu'ils entendaient dire 
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de la bonté & de la n1iséricorde de Dieu, & assuraient 
tous que c'était là ce qui les avait gagnés. Paul, qui s'était 
chargé d\1n jeune Huron, aux besoins duquel il pour
voyait, n eut pas de repos qu'il ne 1 eùt inftruit & n1is en 
état de recevoir le baptèn1e, qu,il reçut en effet avec le 
nom de Joseph (2). Touché de reconnaissance de la grâce 
d ètre chrétien, Paul alla trouver M. de Maisonneuve & 
lui dit que, pour le ren1ercier d,un si grand bienfait, il 
avait résolu d'achever ses jours auprès de lui, à Ville
Jnarie; & que quand il voudrait aller en traite aux Trois
H.ivières, il ne le ferait qu'avec son agrément. M. de Mai
sonneuve le ren1ercia de ce témoignage d,atleétion; &, 
par un effet de sa rare rrudence, illùi dit qu,ilne youlait 
le gèner en rien; qu'il pourrait hardin1ent aller partout où 
il lui plairait, & pour autant de ten1ps qu'il le voudrait, 
& qu'il ne l'en ain1erait pas n1oins pour cela. Il jugea que 
cette liberté serait beaucoup plus avantageuse à Paul pour 
le 1naintenir dans la pratique de ses devoirs; & en effet 
elle le ravit & 1 attacha plus fortement que jamais à lVI. de 
;\

1\aisonneuve ( 1 ). 

.. L\.près les baptèn1es dont on vient de parler, quantité 
d'autres sauvages se présentèrent pour recevoir ce sacre
n1ent. Ce qu,il y eut de plus surprenant, c'efl: que plu
sieurs d,entre eux firent cette den1ande après un échec 
qu'ils avaient essuyé de la part des Iroquois, & dan, la 
persua 'ion où ils étaient que huit de leurs gens· avaient 
été tués sur la place. lYialgré leur défaite, ils demandèrent 
les uns après les autres 1 'infl:rudion chrétienne & le bap
tème, dès leur retour à Villen1arie, quoique plusieurs 
panni eux eussent été adonnés aux sortiléges; & ils firent 
'i bien que, dan le reite du n1ois de n1ars, un assez bon 
nornbre, paraissant bien disposés, reçurent, en effet, ce 
sacre1nent. Mais leur joie fut à son con1ble lorsque, sur le 
comn1ence1nent d'avril, apercevant à l'autre bord du fleuve 
Saint-Laurent quelques sauvages qui cherchaient un pas
sage sur les rlaces pour venir à Villen1arie, on reconnut 

(z) Relationde r6-t3: 
p. 56, 57· 

(r) Relation..ietÔ:t- -'~ 
p. 59. 

XXVI. 
TROUPE DE S.\UVAGI-.S 

llAPTISÉS A YILLEMA

JUE. 



( 1) Relat10n de 1643, 

p. !>8, Sg, 6o. 

(2) Premier regifire 
de la paroisse de Ville
marie, 1 642 à 1643. 

XXVII. 
LES COLONS DE VILLE

MARIE COMME!'\CENT A 

CUL TI VER LA TERRE, 

(3) .Regifires des bap
têtnes de la paroisse 

de Villemarie, 1643. 

464 Ile PARTIE. GRANDE COMP. SOCIÉTÉ DE MONTRÉAL. 

bientôt que c,était la bande de ceux mèmes qu,on ·avait 

pleurés com1ne 1norts, qui au contraire, retournant viéto

rieux, venaient changer le deuil en réjoui san ces; & con1me 

cet événement intéressait tous ceux de leur nation, Paul 

envoya tout aussitôt des députés aux autres, qui étaient 

dans les bois, pour qu,ils vinssent participer à la fète pu

blique. Enfin on conféra le baptême, cette année, à Ville

marie, à soixante-dix où à quatre-vingts sauvages, quoi

qu,on le refusât toujours à ceux qui laissaient entrevoir 

dans leurs den1andes quelque motif d,intérêt ten1porel, 

comme il arriva au frère de Joseph & à plusieurs autres ( r ) . 

Nous pouvons ren1arquer ici que toutes les personnes de 

considération de Villemarie, pour attacher davantage les 

sauvages à la religion, se faisaient un plaisir de leur servir 

de parrain ou de marraine : ainsi, panni les dames, 

mada1ne de la Pelterie, madame d,Ailleboufi, nlademoi

selle Mance, mademoiselle Philippine de Boulongne, n1a

demoiselle Charlotte Barré, Catherine Lezeau; panni les 

n1essieurs, M. de Maisonneuve, M. J.-B. Legardeur de 

Repentigny, M. Louis d,Ailleboufi, M. David de la 

Touze (*) (2). 

T'ous ces sauvages dont nous venons de parler deman

daient le baptême afin de se préparer à la mort, qui les 

attendait, con1me infailliblement, , dans les courses qu ,ils 

étaient obligés de faire pour se procurer des vivres. Ils 

s, éloignaient ainsi de Villemarie le plus rarement qu ,ils pou

vaient; n1ais ils étaient venus cette année en trop grand 

(") Parmi les ouvriers qui voulaient bien rendre le même ser

vice aux sauvages, nous trouvons) cette année 1 6.q;3 : Gilbert BarbierJ 

Nicolas & François Godet, Guillaume Baissier, César Léger, Jacques 

Haudebert, Mathurin Serrurier) Bernard Berté, Jean Caillot, J .-B. 

Davène, Jean Caron) Pierre Laforest, Léonard Lucot dit Barbot, 

Jacques Boni, Jean Philippe) Pierre Didier) Pierre <2_uesnel, Bellan

ger (3). Nous citons ici ces noms) qu'on ne retrouve guère que dans 

les regifires de la paroisse, afin de faire connaître ces généreux Fran

cais qui se sont dévoués les premiers à l'œuvre de Villemarie, pour 

laquelle) presque tous répandirent leur sang. 
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non1bre pour qu,on pût les nourrir entièren1ent : ce qui les 111ettait dans la nécessité d,aller souvent à la chasse. Il 
est vrai que, dès le con1mencement, en I 642, les colons avaient semé un peu de pois & de blé d,Inde (r), selon la 
coutun1e observée à Québec, où nous avons vu que la plupart des familles commençaient à recueillir de ces sortes de grains ( 2) ; & ils en usèrent encore de la sorte l'année suivante; n1ais ce qu,ils avaient récolté n'était rien pour tant de monde, les colons n ,ayant pu s,occuper sé
rieusen1ent jusqu,alors de la culture des terres, à cause 
des autres travaux indispensables pour s,établir (3). Aussi 
M. de Maisonneuve se vit-il dans la nécessité de difiri
buer à ces sauvages des vivres venus de France, non pas 
toutefois en a sez grande quantité pour leur suffire à tous, de peur de réduire les colons à la fa1nine. Enfin, au prin
teinps de l,année I 644, on co1nn1ença à semer à Ville
n1arie le fron1ent de France, à la sollicitation de M. d,Ail
leboufi. On avait craint d,abord que le froid excessif du 
Canada ne fit périr la sen1ence; mais on eut lieu de se 
convaincre du contraire, & n1ême de reconnaître, par une heureuse expérience, que le fron1ent se n1ultipliait beaucoup dans ces pre1nières années, com1ne nous ·aurons 
occasion de le faire voir par la suite (4) . 

L ,année précédente, M. d,Ailleboufi, en . arrivant à 
Montréal, avait annoncé que la bienfaitrice inconnue 
venait de fonder deux mille livres de rente pour un Hôtel
Dieu à Ville1narie, & de donner, en outre, douze mille livres pour le bâtir & le meubler, sans parler encore de douze cents livres qu,elle envoyait à 111ademoiselle Mance, 
pour qu,elle en usât selon sa sagesse (5). Mais, con1n1e il 
n 'y avait alors aucun malade à Villen1arie, & que, par 
un effet de la proteétion de Dieu . sur ce nouvel établisselnent, les Iroquois n,y avaient point encore paru, made
n1oiselle Mance ne se pressa pas de faire confl:ruire l'HôtelDieu, & se contenta de quelques petites salles du Fort, pour s,en servir en cas de besoin (6) . Voyant mê1ne que 

TOME I. 3o 

( I) Hill:oire du Mont
réal, par M. Dollier de 
Casson, 1643, 1644. 

(2) Relationde 1643, 
p. 2, 

(3 ) Hift01re duMont~ 
réal, de 1 643 à 1 644· 

(4) Ibid. 
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les RR. PP. Jésuites n,étaient pas soutenus par la grande 
Compagnie, pour l'entretien de leur n1ission chez les 
Hurons, elle écrivit à n1adan1e de Bullion pour lui propo
ser d,employer ses largesses à doter lune des 1nissions 

i.J) HJfloireduMont- de ces Pères, plutôt qu à fonder un hôpital ( I ) . Madan1e 
ré J, de 16-f3 à r 64,1. de Bullion ne goûta pas cette proposition; n1ais voulant 

seconder les vues de M. de la Dauversière, elle répondit 
que ses fonds devaient être consacrés à doter un Hôtel
Dieu à Villen1arie en l'honneur de saint Joseph; & afin de 
n1ieux assurer 1 exécution de son pieux dessein, elle les 
ren1it aux Associés de Montréal, qui promirent, le 12 jan
vier 1644, de les en1ployer selon les intentions de la dona
trice. Ils déclarèrent donc qu une personne, qui voulait ètre 
inconnue, leur avait donné la son1me de quarante-deux 
n1ille livres, afin de bâtir & de fonder un Hôtel-Dieu dans 
leur île, au 110111 & en l'honneur de saint Joseph, pour y 
nourrir, traiter & 1nédican1enter les pauvres n1alades du 
pays, & les faire inftruire des choses nécessaires à leur 

(2) Aéle de Chaus
sière, notaire à Paris, 

12 janvier 16--14· Ar
chives du séminaire 
de Villemarie. 

(3 j Hi.fl:oiredu Mont
réal, par M. Dollier de 
Casson, de 164 3 à 

1644· 

salut; & que, de cette son11ne, six n1ille livres seraient 
en1ployées à confiruire les pren1iers bâtin1cnts (2 ). Cette 
même année I 644, n1ada1ne de Bullion, ne doutant pas qu,ils 
ne fussent déjà confiruits, envoya à 1naden1oiselle Mance 
deux n1ille livres & divers n1eubles, en les lui adressant à 
l,Hôtel-Dieu de Villen1arie, co1nn1e si elle y eût été logée. 
A la réception de cet envoi, _i\11. de Maisonneuve résolut 
de la satisfaire sans délai, & d'en1ployer pour cela tous 
ses ouvriers à la confiruélion du nouvel édifice ( 3 ). Ils 
étaient alors occupés à préparer un bàtin1ent de char
pente, que la Co1npagnie de Montréal faisait conftruire 
pour l'usage des deux PP. Jésuites qu,elle entretenait; & 
on allait le lever, lorsqu,on reçut les lettres de la bien-
faitrice inconnue. M. de Maisonneuve) qui craignait de 
n1écontenter ces Pères en en1ployant ses charpentiers à un 
autre ouvrage) pria le P. Jérôn1e Lalen1ant, qui arrivait 
alors à Ville1narie, de leur faire connaître les intentions de 
la bienfaitrice, & n1it incontineat tous ses OU\ riers à la 

(4) Journal des Jé· 
-uit2s

1 
année r64 s. conil:ruétion de l,Hôtel-Dieu (4). 
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Con1n1e il savait, par expérience, que le sol où le Fort 
avait été conftruit n'était pas à l'abri des inondations du 
fleuve, il désigna, pour y établir l'hôpital, un terrain plus 
élevé. Cette n1aison se composa d'abord d'une cuisine, 
d\u1e cha1nbre pour maden1oiselle Mance, d'une autre 
pour les servantes, & de deux pièces pour le malades, 
le tout fonnant un bâtin1ent de soixante pieds de long, sur 
vingt-quatre de large. On y adjoignit un petit oratoire de 
pierres, de neuf à dix pieds en carré, assez bien orné & 

oùté, pour y n1ettre à couvert de la pluie le très- 'aint 
acrement ( r ) , qui con1mença à y reposer dès que l'hôpital 

eut été achevé, sans cesser d'être toujours dans la cha
pelle du Fort. Cette dernière, confiruite d'abord en écorce, 
puis en charpente, servait d'église paroissiale, & celle de 
l'Hôtel-Dieu, située à une petite difiance de l'autre, était 
un lieu de fiation pour les Processions, spécialen1ent pour 
celle du très-saint Sacrement, à 1 occasion de laquelle 
mademoiselle Mance y dressait un beau reposoir. Les 
ouvriers travaillèrent avec une si grande diligence, que, 
le 8 du n1ois d'oé1obre de la mème année, les bâtünents 
furent en état de recevoir des 111alades; & de son côté, la 
Cotnpagnie de Montréal, entrant dans les vues de la fon
datrice, s'en1pres a d'envoyer, à ses propres frais, tout ce 
qui était nécessaire au nouvel établissement. Mademoi
selle Mance reçut ainsi de la libéralité de ces Messieurs, 
d'abord le n1obilier de la chapelle, com1ne vases acrés, 
ornements, linge; & ensuite celui de l'hôpital : lits coin
piets, vaisselle d'étain & de cuivre, linges, n1édica
n1ents, inil:run1ents de chirurgie, & jusqu'à une 1nénagerie 

XXIX. 
CONSTRUCTION DE L'Hô-

TEL·DIFU ET SON 

A~IEUBLE~IENT, 

( r )Annales des Hos
pitalières de Villema
rie, par la sœur Mo
rin. 

on1posée de deux bœufs, de trois vaches & de vingt 
brebis. Enfin, pour mettre l'hôpital à l'abri des in
sultes des sauvages, les Associés firent environner l'en
clos, qui avait quatre arpents, d'une forte palissade de 
pieux (2). 

(z) Archives du sé· 
minaire de Ville marie. 
Mémoires de made· 
moiselle Mance, de 
r644 à r 66o. 

Dès le con1n1encen1ent de Villemarie, les Associés 
avaient prié les RH .. PP. Jé uites de Québec de rendre 
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provisoirement aux nouveaux colons les services de leur 
miniftère, en attendant qu,on pût leur envoyer des prêtres 
séculiers, au no1nbre de quinze ou de vingt ( 1 ) , & M. Olier, 
dont la con1n1unauté naissante avait été transférée de 
'' augirard à Paris, sur la paroisse de Saint-Sulpice, espé
rait pouvoir donner à Villemarie des ecclésiaftiques for
n1és de sa n1ain, conforn1ément au désir des autres Associés, 
ses confrères. Le jour de la Purification de rannée I643, 
pendant la cérémonie, voyant devant lui les jeunes ecc lé
siafiiques du sé1ninaire, à chacun desquels il re1nettait le 
cierge, il était tout occupé de ces pensées, & aussi de la con
naissance que Dieu lui avait donnée, à pareil jour, qu,il se 
servirait de lui pour cornn1uniquer la lun1ière de la Foi à 
plusieurs infidèles de la Nouvelle-France (2 ). Il songeait 
mên1e, dès lors, à S

1adresser au Souverain Pontife, pour 
obtenir de lui la 1nission nécessaire aux ecclésiaftiques qu ïl 
enverrait à Villen1arie. Car, bien que, depuis le retour des 
Français à Québec, on eût usé des pouvoirs spirituels de 
!,archevêque de Rouen, il était convaincu que le Pape seul 
a le droit d,envoyer des missionnaires dans les pays infi
dèles, & que ce droit efi inséparable de la dignité de !,Apos
tolat, reftée par succession dans la personne des Souverains 
Pontifes (*) . Fondés sur ce principe, les Associés de 
Montréal résolurent de s,adresser à Urbain ''Ill, pour le 
prier d,autoriser le Nonce, résidant en France) à donner 
les pouvoirs ordinaires de n1issionnaires à ceux qu,ils en
verraient à Villen1arie; & cette n1ên1e année 1643, rav1s 

CIE ) cc Cette dignité de l'Apostolat, dit-il, leur a été laissée pour 
« sauver tout le monde, & envoyer prêcher le nom de Dieu par tous 
« les endroits de la terre; ce que ne peuvent pas les Prélats particu
cc liers. Un pasteur doit avoir des brebis, & un époux une épouse 
<t d~jà formées, qui sont les deux dignités des Prélats) au lieu que 
<< l'Apôtre de l'Église) le saint Père, quoiqu'il n'ait pas d'enfants 
« parmi les infidèles) il a en soi-même la fécondité & la puissance 
« d'en avoir (3); d'où vient qu'à lui seul appartient le droit de donner 
<< la mission pour les terres barbares, & pour aller prêcher aux peuples 
« infidèles) comme ayant pouvoir sur eux (4). >> 
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des heureux commencements de leur colonie naissante) 
ils lui écrivirent pour lui demander cette faveur) lui expo
ser en mêrne ten1ps leur dessein) & le prier de le bénir) 
ain i que la nouvelle chrétienté qui se formait par leurs 
soins dans la Nouvelle-France. 

Nous rapporterons ici cette lettre ( r ), con1m.e l'un 
des n1onun1ents les plus précieux de 1 'hiftoire de Ville
marie) en ce qu'il n1ontre, de la n1anière la plus a surée, 
que le désir d'étendre dans ces contrées l'Église catho
lique a été l'unique motif de la formation de cet établis
sement. 

(( TRÈS-SAINT PÈRE) 

<< Les très-hÙn1bles suppliants, pleins de sollicitude 
<< pour la conversion des sauvages de la Nouvelle-France, 
« & offrant pour une si grande œuvre leurs prières & 
« leurs per onnes) s approchent des pieds de Votre Sain
« teté & lui exposent ce qui suit : 

« Il s'eft écoulé déjà quatre ans depuis que, par le 
\( n1ouven1ent de Dieu, très-bon & très-grand) plusieur~ 
<< personnes des principales conditions de la France) tant 
« ecclésiafiiques que séculiers, de l'un & de l'autre sexe, 
« ducs, con1tes, conseillers, sont entrés dans cette Campa
<< gnie, afin de procurer le bienfait de la Foi à ces nations. 
<< Pour accon1plir cette œuvre, la Société a choisi le lieu 
« qui eft nommé l'île de Montréal; & cette île) qu'elle 
<< possédait légitime1nent, elle l'a donnée en propre à l'lm
<< maculée Mère de Dieu, qu'elle a choisie pour la pa
<< tronne de la conversion des infidèles; & voulant qu'elle 
« fût la Mère & la Reine de tous les habitants de Jlîle de 
<< Montréal, elle lui a dédié une chapelle) où les RR. PP. 
<< de la Société de Jésus célèbrent le saint Sacrifice & con
<< servent le divin Sacrement. Déjà) depuis les années pré
« cédentes) les Associés ont fait passer dans cette île jusqu'à 
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« soixante-dix hommes, tant nobles chevaliers qu,arti
« sans; & présentement encore ils y envoient plusieurs 
« autres pour travailler la terre, pour ouvrir aux barbares 
<c les portes de la Foi & celles de la vie civile, pour donner 
<c aux sains & aux malades, dans l,hôpital qu,ils y élèvent, 
<c des aliments, des remèdes & des exemples de piété & 
cc de charité, afin de les y engendrer à Jésus-Christ, & 
1< d,en faire de la sainte Église Catholique, Apofiolique & 
« Ron1aine, & de Votre Sainteté, des enfants très-obéis
(( sants. 

« Après avoir exposé ces faits, connus déjà du Nonce 
« apofiolique, résidant en France, les suppliants deman-
1< dent à Votre Sainteté, avec toute l,hun1ilité dont ils sont 
« capables, de confinner, par sa bénédiétion Apofiolique, 
« le dessein qu,ils ont conçu, & que Dieu a favorable
« ment approuvé par ces heureux con1n1encen1ents, 
« comn1e aussi de bénir tous & chacun de ceux qui s ,y 
« etnploient; & que, comn1e paiteur de toute la bergerie 
« de Jésus-Chrifi, Votre Sainteté daigne accueillir avec 
« bonté les nouveaux enfants que les hun1bles travaux de 
(( notre Société engendrent de jour en jour par le pretnier 
<c baptême. 

« En second lieu, que Votre Sainteté daigne enrichir, 
« par le trésor de l,Église qui lui efi confié, notre Société, 
<< tant dans !,Ancienne que dans la Nouvelle-France, en 
H accordant !,indulgence plénière & ia rétnission de tous 
<t leurs péchés, les jours des fêtes de la Purification & de 
cc rAssomption, à tous ceux qui, étant en France, dans 
« quelque lieu que ce soit} visiteront une église à leur 
« comn1odité, & qui, après s,être confessés, recevront la 
« divine Eucharistie. Pareillement la n1ên1e indulgence, 
« chaque année, à tous ceux qui, dans la Nouvelle-France, 
« visiteront la chapelle de la Mère de Dieu, dans rîle de 
cc Montréal, les mêmes jours de fètes, tant les Français 
<c que les sauvages Chrétiens, en faisant de prières pour 
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1c Votre Sainteté) pour la propagation de !,Église) la paix 
cc entre les Princes chrétiens) & recevront la sainte Eu~ 
cc chariftie aprè s,être approchés du sacren1ent de Péni
<< tence. 

cc En outre) que) pour procurer un plu heureux 
cc succès de la Foi en ces pa y si éloignés) Votre Sainteté 
cc daigne accorder aux 1nissionnaires qui travailleront 
cc dans ces pays) & qui seront approuvés par le très-illus
cc trc Nonce de France) les n1èn1es pouvoirs spirituels 
<< qu,elle a coutun1e de donner) en sen1blable cas) aux 

n1issionnaires qui partent pour les pays infidèles) puis
<< qu ,ici les raisons sont les n1ên1es. 

cc Enfin) 1:10ur ne pas laisser privés des secours dont 
<< ils ont besoin ceux qui vont cultiver cette vigne) qu ,il 
cr plaise à Votre Sainteté d,accorder deux autels privi
cc légiés) run dans ladite île de Montréal) à la chapelle de 
cc la Mère de Dieu; 1 autre à Paris) dans la chapelle érigée 
l< & choisie par les Associés) où ils ont coutume de s,as
cc scn1bler pour délibérer sur ce dessein de la propagation 
cc de la Foi) pour faire leurs offrandes & vaquer à cette 
<< œuvre) selon Dieu ( I ) . n 

Le ou verain Pontife s ,en1pressa d,applaudir au zèle 
si pur & si désintéressé d\1nc Société qui ne resi1irait que 
pour étendre les limites de l'Église catholique) & accorda 
à tous les Associés & à tous les colons sa bênédiétion 
Apoftolique) avec effusion de cœur) con1me àussi rindul
gence plénière aux jours indiqués) & !,avantage de deux 
autels priYilégiés pour leur usage. Il serait difficile d'ex
prin1er avec quelle vive reconnaissance ils reçurent ces 
faveurs spirituelles du Père con1n1un des chrétiens) & 
quelle fut la joie qu,éprouvèrent) tant les Associés rési
dant en France, que tous le colons qui s'étaient dévoués 
à 1 œuyre de Villen1arie ; car) selon leur propre expres
sion) ils regardèrent ce_.; gràces comn1e autant de lettres 
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du ciel, qui leur étaient envoyées pour les assurer de la 
volonté de Dieu dans cet ouvrage (I). Nous ne voyons 
pas cependant qu,Urbain VIII ait fait aucune réponse tou
chant les pouvoirs de j uridiétion demandés pour les mis
sionnaires qui iraient à Villemarie. C,efi que les pouvoirs 
semblables, qu,il avait accordés, en I 635, aux Récollets, à 
rexclusion de tous les autres, & qui devaient durer dix ans, 
n, étaient pas encore expirés ( 2 ) ; & , d, ailleurs, en I 64 I, la 
nécessité de recevoir à la Profession religieuse des novices à 
Québec ayant déjà fait consulter sur la validité de ceux 
de !,Archevêque de Rouen, que les PP. Jésuites exerçaient 
en Canada, le sentiment plus commun de ces Religieux à 
Rome, aussi bien qu,à Paris, avait été en faveur de la ju
ridiétion de cet Archevêque. En conséquence, les choses 
refièrent dans le n1ên1e état, après la lettre écrite à Ur
bain VIII, comme auparavant (3). 
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CHAPITRE IV 

L
1
ÉTABLISSEMENT DE MONTRÉAL, BLAMÉ PAR LA GRANDE 

COMPAGNIE, EST APPROUVÉ PAR LE ROI, ET AMÈNE 
LA SUPPRESSION DU MONOPOLE DES PELLETERIES. 

Le zèle, la générosité & la qualité des Associés de 
Montréal, leur parfait désintéressement & le succès ines
péré de leur œuvre, firent à Paris une grande sensation. 
On les louait de toutes parts, on en parlait avec éloge à 
la Cour & à la ville; & tout ce qu'on disait à leur avantage 
sen1blait être une censure tacite de la conduite de la grande 
Con1pagnie, qui jusqu'alors avait fait si peu d,efforts pour 
procurer le bien de la colonie & l'établissement de la reli
gion chez les Squvages ( I ). Les éloges, peut-être exagérés, 
qu'on faisait de l'œuvre de Montréal, pouvaient bien 
donner un relief plus saillant encore à ce contrafie. Un 
hifioriographe de France, dévoué à la Compagnie de 
Jésus, & dont l,ouvrage parut en r65g, disait, en parlant 
des commencen1ents de Villen1arie : « Quelques bonnes 
« âmes, de celles à qui Dieu a donné le pouvoir de tout 
« faire, jetèrent les yeux sur ces pauvres peuples de la 
(( Nouvelle-France; & , étendant leur charité plus loin 
(( que les bornes de l'Europe, considérerent cet ouvrage 
(( comn1e une entreprise qui n'était pas indigne de leurs 
(( soins. Aussi 1 Évangile commença-t-il d'y être annoncé 
(< fort paisiblen1ent, par le zèle de ces grands pron1oteurs, 
(< qui en faisaient bien plus avancer les fruits que les Pères 
(( n1ên1es qui y étaient employés ( r ). » L'auteur voulait 
blân1er ici l'indolence des Cent Associés, qui secondaient 
si mal le zèle courageux des Religieux de la Co1npagnie 
de Jésus & le dévouement héroïque des Religieuses. 

I. 
ÉLOGES QU'ON FAIT A 

PARIS DE LA SOCIÉ rÉ 

DE MO"< rRÉ.-\L. 

( r) Hiftoire de la 
Nouvelle-France, par 
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PLUSIEURS DES CENT .Niais tous ces éloges, & d'autres sen1blables, indis
posèrent plusieurs des 1ne1nbres de la grande Cotnpagnie 
contre l'œuvre de Montréal, jusqu'à leur faire regretter 
d'avoir donné, pour l'établir, l'île de ce non1. Et il paraît 
que, si la donation n'eùt pas été déjà ratifiée par le roi, 
avant la forn1ation de Villen1aric, cet établissen1ent n'eùt 
pas eu lieu. Du r:1oins, il cH certain qu'après qu'on en eut 
vu les prcn1iers résultats, on n1it tout en œuvre pour en 
détacher les Associés, qui en étaient le principal soutien 
par leurs largesses. On prétendit qu'il était contraire à 
l'ordre établi dans l'Église de voir une société, con1posée 
principalement de laïques & n1ên1e de dan1es, entrepren-

ASSOCIÉS BLAMENT 

L'OEUVRE DE MONT

Rl~AL. 

. dre une œuvre telle que la conversion des sauvages à la 
vraie Foi; que cette œuvre n'était pas nécessaire au salut 
des infidèles, à qui la lun1ière de la raison pouvait suffire, 
dans l'ignorance invincible où ils étaient de la réyélation; 
qu'elle était pleine d'ofientation : ses Associés, au lieu de 
ren1ettre secrèten1ent leurs aumônes à d'autres, qui les 
eussent employées au bien de la religion, s'étant érigés 
en Compagnie particulière; que leur entreprise était nui
sible à la Compagnie des Cent-Associés, aux RR. PP. Jé
suites, & 1nên1e aux pauvres de l'ancienne France, privés 
des aun1ônes qu'on envoyait en Canada; que la Société 
de ces Messieurs, ayant pour tout fondement la charité 
chrétienne, ne pouvait pas durer longten1ps; & que, ve
nant infailliblctnent à se dissoudre, leur dessein tomberait 
avec elle. Enfin on représenta cette entreprise con1me 
étant inconsidérée, n1al concertée & tén1éraire. On pré
tendit que l'An1érique 1néridionale convenait beaucoup 
n1ieux pour ce futur établissen1ent; que des França:s ne 
pourraient vivre à Montréal, à cause de la rigueur cruelle 
du froid & de la longueur excessive de l'hiver; qu'ils y se
raient plus exposés que partout ailleurs à la boucherie des 
Iroquois, qui infailliblen1cnt les tailleraient totls en pièces. 
On ajoutait enfin, qu'une œuvre d'une telle conséquence 
ne pouvait être tentée que par un roi, à cause des dé
penses énon11es qu'elle exigeait; & que c'était une folie, 
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pour de sin1ples particuliers, d,oser l,entreprendre, & tenter 
Dieu ouverten1ent. 

Pour répondre à ces inculpations, qui pouvaient rui
ner rœuvre dès sa naissance, les Associés de Montréal 
publièrent, en r643, un écrit in-4°, qui efi une preuve rai
sonnée, viétorieuse, & mên1e savante, de la légitin1ité de 
leur œuvre; il a pour titre : Les JJéritables 1notijs de 
Messieurs &· Dan1es de la Société de Notre-Danze de 
Montréal, pour la conversion des sauvages de la Nou
velle-France. Ils y font remarquer qu~ ces contradiétions, 
loin de les décourager, les excitaient, au contraire, à 
poursuivre leur œuvre avec plus de confiance : « Puisque 
« 1 Évangile, disaient-ils, n,a pas été & n,efi pas encore 
« à présent exen1pt de contradiélion, & que c,efi là le 
<< propre des œuvres de Dieu, il n,y a pas sujet de 
u s\Stonner si le dessein de Montréal efi contredit. Il fau
<< drait être surpris, au contraire, qu,il ne le fût pas, & 
<< qu\1n ouvrage d'un tel poids réussisse sans obfiacle : 
(( ce serait la seule œuvre de Dieu, dans rÉglise, qui ne 
<< porterait pas ses livrées ( r). n << La sagesse de la divine 
<< Providence, en produisant de grandes choses, se plaît 
« à les faire naître de causes si petites, si faibles, si basses, 
<< que de là les hommes prennent sujet d,en rire & de les 
<< décrier; & si elle en use de la sorte, c,efi afin qu,après 
<< que ces œuvres se sont formées, au n1ilieu des diffi
<< cuités, des murn1ures & des empêchements, lorsqu enfin 
<< elles S

1élèvent à la vue du n1onde, les hon1n1es aient 
<< d,autant plus d,occasions d,en glorifier Dieu, que ses 
<< serviteurs se sont acquis, devant lui, plus de mérites, 
<< par les peines) les n1épris & les souffrances qu,ils ont 
<< reçus en y travaillant ( 2). )) 

D,abord les Associés de Montréal n1ontrent que de 
sin1plcs laïques peuvent contribuer, de la n1anière qu ,ils 
le faisaient, ù la conyersion des infidèles à ]a Foi. << Jésus
<< Chrifi ayant fait à rÉglise, dans la personne de ses 
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« Apôtres & de ses premiers disciples, disent-ils, le cotn
« mandement d'enseigner l'Évangile à toute créature 
<< raisonnable, sans difiinélion, c'efi donc une œuvre ho
« norable, sainte & tnéritoire, & une n1arque de prédefii
<< nation, de contribuer, avec les pafieurs évangéliques, 
« à l'accomplissen1ent d'un si nécessaire & si religieux 
« dessein. Et, quoique ce con1n1andement n'oblige pas 
« précisément les personnes séculières, il efi toutefois 
« assuré que les Apôtres & les pren1iers disciples n'ont 
« entrepris tant de voyages & de n1issions par toute la 
« terre, ni leurs successeurs, sans y avoir été assifiés par 
« des chrétiens séculiers, tant de la Judée que de la 
« Grèce & de la ville de Ron1e; jusque-là que ces atnbas
« sadeurs divins se laissaient parfois suivre & servir par 
« de saintes fen1mes, pour être déchargés, en quelque façon, 
« des nécessités ten1porelles au milieu de leurs fatigues. 
« Et si Notre-Seigneur lui-même n'a pas dédaigné de re
cc cevoir ce pieux office de plusieurs dames vertueuses, 
« qui 1 accompagnaient en ses voyages pénibles, qu'y 
<< a-t-il à reprendre, si des personnes de piété & de condi
« tion coopèrent, de leur pouvoir & de leurs 1noyens, à 
cc l'établissement si salutaire du royautne de Dieu dans la 
« Nouvelle-France, pays abandonné au démon, & qui, 
« depuis tant d,années, eft dans une ignorance invincible 

( I) Les véritables (( de son salut ( 1) ? 
:notif~, r· 5' 6, Î· 

cc Aussi cette sainte én1ulation de contribuer à faire 
« porter le fiatnbeau de la vérité éternelle par le 1nonde 
cc a-t-elle été partagée par les laïques de la prin1itive 
« Église, les uns allant à la suite des hon1mes évangé
« liques, pour les servir en personne dans les missions, 
cc en prenant le soin des nécessités de leur vie, pendant 
cc que les autres, à Rotne, avaient la conduite des cho~es 
(( qui leur étaient nécessaires; & cela suivant l,ordon
« nance de notre bon Maître, qui, en défendant le soin 
<< temporel aux uns, signifie néanmoins sa Yolonté aux 
« autres, savoir : de subftanter & de soulager le mission·-
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« naire évangélique dans ses travaux. C1efi ce qu,ont fait) 
<< surtout) les pren1iers chrétiens séculi~rs de Rome; car 
« cette ville possédait alors tant de richesses) que) d,elle 
« seule) par la ferveur de ces ân1es héroïques) la plupart 
« des nations ont reçu la lumière de la Foi. C,efi donc 
« une sainte émulation & un exercice digne des richesses 
« de la grâce de Dieu) de suivre l,exen1ple de tant de saints 
« personnages. C,efi le vrai esprit de l,Église) & ce sera 
« une bénédiél:ion particulière pour la ville de Paris) qui 
« se1nble succéder n1aintenant à la richesse de Ron1e ran
u cienne) de suivre les saintes traditions qu'elle lui a 
<< laissées) puisqu,elle sait si bien in1iter son ancien 
« luxe ( 1 ). » 

Comn1e on osait bien objeéter que la lumière de la 
raison suffisait aux sauvages pour le salut) les Associés 
répondent : « Les plus graves théologiens n,en convien
« nent pas & tiennent que) s,il se trouvait des infidèles) si 
« parfaits que vous le dites) Dieu ferait plutôt un miracle 
« que de les laisser privés de la grâce de sa Réden1ption. 
cc Toutefois) quand ce que vous objeétez ici serait vrai) 
« qu'en concluriez-vous? Qu,il faudrait laisser les Cana
« diens dans leur ignorance! Mais les Apôtres en au-

- cc raient pu dire autant de tous les Gentils; & si cette 
« erreur venait à ê_tre suivie) voilà donc la porte des n1is-

ions des infidèles fern1ée) & rén1ulation de la sainte 
« propagation de la Foi entièren1ent éteinte! Au refl:e) s'il 
« s,en trouvait) parmi les Canadiens) qui fussent dans cette 
cc perfeé1ion de la loi naturelle que vous supposez) ce serait 
« à ceux-ci que nous devrions courir) pour achever en 
cc eux) par la grâce) ce que Dieu aurait con1n1encé d,y 
<< opérer par les biens de la nature (2) . Enfin) dire que 
cc les PP. Jésuites) qui sont en Canada) suffisent seuls 
cc pour l,inftrué1ion de tous les sauvages) c,efi supposer 
« que) si on appliquait douze ouvriers à une tâche, au 
« lieu de ix) on ne pourrait pas doubler par là le tra
« vail; car) pui que la 1noisson efi si abondante) & le 

( r) Les véritables 
motifs, p. 8, g, 18. 

V. 
OEUVRE DE MONTRiAL 

UTILE AUX SAUVAGES, 

QUI AURAIENT OB

SERVÉ FIDÈLDIENT LA 

LOI NATURELLE. 

(2) Les véritable., 
motifs, p. 98, 90, xoo. 
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<< cha1np si anJple, peut-on y e1nployer trop d'ou-
( r) Les véritables · ( ) ') 

motifs) p. I o3 et sui v. (( vners I ; )) 

VI. 
L'OEUVRE DE MONTRÉAL A cette objeél:ion, que les largesses faites pour Mont-
~~ÉnrTomE POUR SES ' 1 1 • d' c • rea , passant par es n1a1ns une on1pagn1e, ne pou-
AUTEURS. 

vaient avoir le n1érite du secret) ni par conséquent de la 
bonne œuvre, qui doit être faite en cachette, ils répon
daient : << S'il n'y a de bonnes œuvres que celles qui sont 
<< secrètes à tout le n1onde, con1n1ent donc tant de 
<< belles aérions & de divines entreprises se feront parn1i 
<< les chrétiens? Il faudra voir nos églises désertes, de 
<< peur qu'on ne nous y observe trop souvent'! Les 
<< princes, les princesses, les grands du monde seront 
<< donc de pire condition que les autres personnes, s'ils 
<< ne peuvent n1ériter qLr'en tenant leurs œuvres secrètes, 
« puisqu'il efi bien certain qu'ils ne peuvent rien faire ni 
<< dire qui ne soit connu? Saint Paul n'exhorte-t-il pas 
<< les Chrétiens à jaire le bien non-seulenzent depant 
<< Dieu~ nzais aussi deJJant les honunes? Ce n'efi donc pas 
<< la connaissance que ceux-ci ont de l'œuvre qui la con
<< dan1ne, ni le secret extérieur qui la n1et en sùreté; n1ais 
<< la rnauvaise ou la bonne intention qui la fait faire, ainsi 
<< que Notre-Seigneur nous l'a annoncé, disant : Que 
<< votre lumière~ c'efi-à-dire l'exen1ple de vos aél:ions, 
<< brille telle1nent devant les honunes, qz/ en J'oyant vos 
<< bonnes œuvres ils prennent sujet~ & vous ayec eux, d'en 

\2) Les véritables « glorifier Dieu seul ( 2) (*). » 
motifs, 82, ~3,84,8S. 

(:><-) Ce que disent ici les Associés de Montréal efl: exaél:ement 
conforme à la doél:rine de saint Grégoire le Grand) dans le commen
taire qu'il fait des paroles de Notre-Seigneur, relatiYes au désir que 
nous devons avoir de n'être connu que de Dieu seul dans nos bonnes 
œuvres : Hoc autem dico) non ut proximi opera nostr(.t bona non 
videant, cùm scriptum sit : Videant opera vestra bona & glorificent 
pat rem vestrum, gui in cœlis efi; sed ut per hoc quod agimus) laudes 
exteriùs non quœramus. Sic autem sit opus in publico) qua tenus 
intentio maneat in occulta : ut & de bono opere proximis probea
mus exemplum, & tamen per intentionem, qua Deo soli placere 
quœrimus, semper optemus secretum. 
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On prétendait que le dessein de Montréal était pré- 't'oEuvRE ~~\wNTRÉ . .\L 

j udiciable à la grande Con1pagnie) aux Jésuites & aux NoN NuisiBLE A rA 

d 1, . F ,, ..... 1 . .(' GRANDE COMPACNIE, pauvres e ancienne rance. « ous etes Ina I1110rn1és) NI Aux rÉsl.irTEs. 

<< répondent-ils) en supposant que Messieurs de la grande 
<< Compagnie sont incomn1odés de notre dessein. Con1n1ent 

<< leur serions-nous à charge) puisqu'à Montréal on ne 
(( les irnportune point; au contraire) on favorise leurs 
<< con1n1is en tout ce qui peut intéresser le con1n1erce; 
c< on n,y fait rien) on ne s'y n1èle de rien qui puisse tant 
(( soit peu leur déplaire; & on n,y trafique pas) sinon du 
(( salut des àines. Ces Messieurs ne se plaignent pas du 

dessein de Montréal; & con1n1ent S
1en plaindraient-jls) 

<< puisqu ,on traYaille à peupler le pays) à rendre les che
<< n1ins plus accessibles) à fixer & à établir les sauvages) 
<< à les aider dans le défrichen1ent des terres; & qu,enfin 
<< on s 

1

einploie à bâtir & à se fortifier contre les ennen1is 
<< con1n1uns? Les PP. Jésuites ne S1en plaignent pas non 
<< plus : prétendre que le dessein de Montréal leur eit 
« nuisible) C

1

eit con1n1e si vous disiez que n1ettre du bois 
(( au feu c,efi din1inuer sa chaleur ( I ). ( 1) Les véntable~ 

motifs, p. 2o3. 

VIII. 
L'OEUVRE DE 1110 TRÉAL 

NON NUISIBLE AUX 

P.\UVRES DE L'AN

CIE. 'NE FRANCE. 

« Vous ajoutez que raffiuence des pauvres eil ~I 
<< grande en France que les aumônes n'y suffisent pas; & 
« qu il vaut n1ieux appliquer nos charités à ceux qui sont 
« à nos portes) que de les envoyer dans des pays étran
« gers) pour des gens qui nous sont inconnus. D,abord) 
<< nous n ,entendons pas faire retrancher les aumônes jour
<< nalières ou annuelles que les personnes charitables 
(( règlent selon leurs Inoyens. Nous en1ployons à rœuvre 
<< de Montréal celles seulen1ent que les personnes de con
<< dition résen;ent pour les occasions extraordinaires & 
<< les pressantes nécessités ; & cc secours) procuré aux 
<< infidèles) e11 peut-être cause que Dieu arrête le fléau de 
<< son indignation sur Paris & sur toute la France) qui 
« semble en ètre si forteinent a\·ertie & n1enacée ( 2). 
<< C,efi jgnorer les principes de la \Taie n1iséricorde) de 

(2) Les véritabks 
motifs, p. 67, 91. 

<< penser qu\111 royaume abondant n'eit pas obligé de con-



( 1) Les véritables 

motifs, p. 92} g3, 94· 

(2) ïbzd., p. 71. 

(3) Ibid.} p. 92. 

IX. 
L

1
0EUVRE DE MONTRÉAL 

UTILE! QUOIQUE PAS• 

S.-\GÈRE ET QUOIQUI: 

ÉTABLIE DANS CE 

PAYS. 

(4) Les véritables 

motifs, p. 1 2 I. 
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« tribuer à la nécessité de l,autre. Les Corinthiens pou

« vaient bien alléguer à saint Paul qu,ils avaient assez de 

« pauvres chez eux, & qu,ils ne connaissaient personne à 

« Jérusalem; & les premiers chrétiens de Rome, faisaient

« ils cette difficulté, lorsqu,il fallait soutenir les frais de 

<< tant de missions étrangères ( I)? Il n,y a point de peuples 

<< plus dépourvus de secours spirituels que ceux de l,An1é

<< rique septentrionale, où efi le Canada; & par consé

« quent, les aumônes employées à leur procurer ces 

<< secours sont très-dignement & très-méritoirernent appli

<< quées (2). Mais pourquoi aurions-nous appelé le Canada 

<< Nouvelle-France, & honoré les Canadiens du nom de 

« Français, sinon que, les faisant nos compatriotes & 

sujets du roi, nous aidions de notre part à les retirer de 

<< leur misère & des périls imminents q u ,ils courent pour 

« leur salut (3)? 

<<Vous dites que notre société, n,étant appuyée d,autre 

<< intérêt que celui de la charité, n,efi pas pour durer long

« temps, & vous annoncez sa rupture prochaine en ajou

« tant que quelques-uns se refroidissent déjà de contribuer 

<< au dessein de Montréal. Mais doutez-vous que, s,il y en 

~< a qui se retirent sans raison, la grâce que Dieu leur avait 

<< préparée pour cela ne soit donnée à d,autres '?Et pensez

« vous qu,une société, appelée de Dieu à !,établissement 

« d,un dessein particulier, ait besoin d,être perpétuelle'! 

« Nous savons qu,elle se dissoudra un jour, & nous fai

(( sons à Dieu des vœux pour cela, afin que les Français 

« & les sauvages qui résideront à Montréal puissent se 

« passer de nous par leur labeur & leur indufirie (4). » 

Comn1e on prétendait que l1établissen1ent de Villen1arie 

était une entreprise mal concertée, inconsidérée & témé

raire, les Associés répondaient ainsi à leurs censeurs : 

« Vous dites que les n1issions dans l,An1érique n1éridio

<< nale sont plus avantageuses, le pays étant beau, fertile, 

<< & si tempéré qu,on n,y sent jatnais de froid; tandis 

« qu,un établissetnent dans la Nouvelle-France ne peut se 
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j( faire qu,avec peu de fruit. Pour le peu de fruit dont yous 
(( parlez, si vous rentendez du telnporel, nous le laissons 
« volontiers aux autres, non-seulen1ent pour les pays 
<< n1éridionaux que yous ain1ez, rnais aussi pour le Canada, 
<< qui vous rebute. \Tous préférez un pays beau, riche, 
<< fertile, ten1péré? Le Canada ne vous agrée pas, parce 
<< qu,il n~y a rien à y gagner que croix, fa6gues, maladies, 
<< pauvreté & rigueur excessiye du froid; n1ais ce sont là 
cc nos délices, & nous yous certifions que c ~ eft ce qui nous 
<< fait préférer ce pays ( 1 ) . n 

<< Vous assurez que 1, entreprise de Montréal eft tén1é
<< raire; que cette île cft trop proche des Iroquois, peuple 
<< cruel & farouche; que les Français y seront exposés, 
<< plus qu,ailleurs, apx surprises & à la boucherie de ces 
cc barbare . Nous répondons qu~avec le temps, ou nous 
<< ran1ènerons les Iroquois à leur devoir, en les obligeant 
<< d~avoir la paix ayec nou , ou que, par la grâce de Dieu, 
<< ils se -convertiront, ainsi qu~il eft toujours arrivé en 
« Europe aux nations les plus farouches, qui, après toutes 
<< leurs cruautés, se sont elles-n1ên1es soun1ises au joug de 
<< la croix. Et si, par la pern1ission de Dieu, nous ne pou
« yons ni l'un ni rautrc, nous leur ferons une si jufte, si 
<< sainte & si bonne guerre, que, con1n1e nous osons res
« pérer, Dieu fera juftice de ces petits Philifl:ins qui trou
« blent ses œuvres. \Tous assurez, il eft vrai, qu'il ne se 
<< fait plus de n1iracles; n1ais nous n,a-vons pas besoin de 
« miracle pour Montréal. Le moindre concours des grâces 
cc de Dieu eft plus que suffisant pour le succès de cet ou
<< vrage. Appuyés sur sa parole : Allez~ enseignez toutes 
« les nations_, & croyant que cette œu-vre eft de lui, nous 
« n,en recherchons d,autres signes que les desseins & les 
« souhaits de son Église (2). Si tout cela nous manque, 
cc si les périls nous pressent, nous avons une puissante 
<< Maîtresse, & nous irons nous jet er à ses pieds , 
« pour implorer un secours extraordinaire. Nou avons 
« déjà si souvent re 'Senti sa proteélion dans nos ex· 

TOME I. 3 J 

( 1) Les véritables 
motifs, p. 11 r, 1 14. 

x. 
LE VOISINAGE DES IRO

QUOIS N'EST PAS UN 

MOTIF POUR AB .\N

DOI'\NER L'OEUVRE DE 

MOi'iTRÉ .\1.. 

(z) Les véritables 
motif.,:, p. II~J, 120, 

12 I. 
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<< trén1ités, qu,au besoin vous en entendrez des nou

(( velles. 

Xl. 
LA DEsTRucnoN DEs « Enfin, si cette faveur nous n1anque, & que, Dieu 

COLOl"S DE VILLEi\IA-
RJE N'EMPÊcHERAIT « voulant nous accepter pour viétin1es, nous soyons pris 
PAs LE sucds DE « & n1assacrés par ces barbares, nous ne serons pas 
L'OEU\'RE DE MONT- 1 d RI~ Ar.. « tron1pés pour ce a ans notre entreprise : notre mort 
(r) Les véritables 1< sera notre véritable vie_, & notre perte une viétoire ( I ) . 

motifs, P· I08, ro~, « Que désirons-nous en effet, que de faire, avec autant 
1 IO. 

<' de joie, pour 1 an1our de Dieu, ce que nous avons con1-
<< n1encé pour lui plaire? Et quand nous serions n1assacrés, 
<< il ne nous en récon1penserait pas n1oins. Si un prince 
<< ayait con1n1andé la confiruétion de quelque grand & 
<< n1agnifique édifice, & que, à den1i bâti, il ordonnât de 
<< l,abattre, à yotre ayis, les OU\Ticrs qui y auraient tra
<< vaillé perdraient-ils quelque chose'? Au contraire, outre 
<< qu,ils auraient toujours reçu le salaire dû à leurs tra
<< vaux, il pourrait arriyer que ce prince leur fît quelque 
<< largesse extraordinaire, pour les relever de cette espèce 
<< de confusion. Efiirncriez-vous que Dieu fùt n1oins libé-

(2) Ibia., p. s0. << ral (2)? Cependant) nous nous conserverons, au non1 
<< du Seigneur qes arn1ées, le n1ieux que nous pourrons; 
<< n1ais, si nous étions pris & n1as acrés, de nos cendres 

(3) Ibid.) p. r ro. << Dieu en susciterait d autres, qui feraient n1ieux encore (3) . 
<< Ce n'efi pas chose extraordinaire, que ceux qui con1-
<< n1encent un ouvrage ne soient pas les n1èn1es qui 
<< rachèyent : Notre Seigneur, pour ravantage des uns & 

des autres, faisant reposer les premiers de leurs travaux, 
<< dont ils n'ont pu voir le fruit, pendant que les derniers 
<< achèvent 1\:euvre, afin que, de cette sorte, 1 espérance 
<< bienheureuse des pren1iers ne se réalise pas sans le 

("t) Ibid.) F· 122. << concour des seconds (4). Ain i, ce que nous ne pour
<< rons faire en dix ans) nous le ferons en cent : tern1e qui 
<< peut paraître long, mais qui efi pe,u de chose à ceux qui 
(( travaillent pour réternité; &, du haut des cieux, nous 
<< nous réjouirons de voir la semence de nos labeurs fruc-

(5 ) Ibid., r· ~ 9 . so. (i tifier au centuple (5 ) . 
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<< Vous dites que l'entreprise de Montréal cil: d'une 

« dépense infinie, plus convenable à un roi qu ~à quelques 
« particuliers, trop faibles pour la soutenir; & vous allé
« guez encore les périls de la navigation & les naufrages 
« qui peuvent la ruiner. Vous avez mieux rencontré que 
« vous ne pensiez, en disant que c~efi une œuvre de roi, 
« puisque le Roi des rois s~en mêle, lui à qui obéissent la 
« mer & les vents. Nous ne craignons donc pas les nau-
« frages; il n'en suscitera que lorsque nous en aurons 
« be oin, & qu'il sera plus expédient pour sa gloire, que 
« nous cherchons uniquement. Con1ment avez-vous pu 
<< n1ettre dans votre esprit qu~appuyé de nos propres 
« forces, nous eussions pré urné de penser à un si glo-
« rieux dessein? Si Dieu n'efi point dans l'affaire de Marit-
« réal, i c'efi une invention humaine, ne vous en rnettez 
« point en peine, elle ne durera guère. Ce que vous pré-
« disez arrivera, & quelque chose de pire encore; n1ais si 
<c Dieu l,a ainsi voulu, qui êtes-vous pour lui contredire 'l 
« c~ était la r~flexion que le doél:eur Gamaliel faisait aux 
<< Juifs, en faveur des Apôtres; pour vous, qui ne pouvez 
« ni croire, ni faire, laissez les autres en liberté de faire ce 
<< qu'ils croient que Dieu den1ande d'eux. Vous assurez 
<< qu'il ne se fait plus de n1iracles; mais qui vous l'a dit? 
« où cela efi -il écrit'? J ésus-Chrifi assure, au contraire) 
<< que ceux qui auront autant de Foi qz/un grain de se-
« nevé, feront~ en son nonz~ des miracles plus grands que 
« ceux qz/il a faits lui-nzênze (r). Depuis quand ête -vous 
<< les direéleurs des opérations divines, pour les réduire à 
<< certains temps & dans la conduite ordinaire ( 2)? Tant 
<< de saints n1ouven1ents, d~inspiration & de vues inté
<< rieures, qu'il lui plaît de donner à quelques âmes dont 
<< il se sert pour l'avancernent de cette œuvre, sont de 

XII. 
L'OEUVRE DE MON fRÉAL 

EST L'OUVRAGE DE 

DIEU JIIÊME. 

(1)S. Matth.,ch. xvn, 

(2) Les véritables 
motifs, p. 1 18, 1 1 g, 
120,12[. 

<< n1arques de son bon plaisir (3). Jusqu'ici, il a pourvu (3) Ibid., p. 1S, ~ r, 
<< au néce saire; nous ne youlons point d'abondance, & 22 • 
(( nous espérons que sa Providence continuera. 

XJIT. << Laissez faire à Dieu ce qu'il veut; car, si 'Ons sa- r.E nÉFillr Er LEs PttE .. 
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~l iERS PROGRÈS DE t< viez bien notre affaire) avec quell~ froideur & quelle in-
L.cEuvRE JII ONTRE~T d'CC' 11 d • « 1uerence nous y a ons) vous vous en pren nez peu à 
QU'E LLE EST DE DIEU. 

( 1) Les véritables 
m ot1fs, p. 88, 89, 90. 

(2) Job, ch. XXXI X 

v . r 1 et suiL 

(3) Id., ibid., v. 17. 

(4.) Véritables mo
tifs,p. 122, r 23, 12 . 

XIV. 
LOU IS XIU SE DÉC L ARE 

LE PROTECTEUR DE 

« nous) qui ne som1nes que des serviteurs indignes & inu-
« til es; 1nais vous désireriez adorer avec nous les conseils 
« de sa sagesse & savourer les effets de sa bonté) qui y 
« fait ) pour seconder nos désirs & procurer sa gloire) plus 
« que nous ne méritons ( I ) . 

<< Au refie) ceux qui ont enfanté 1\Buvre de Montréal 
« ne savaient d'abord où elle devait aboutir; & si) au jour
« d,hui ils la voient si fleurie d'espérance) si formée en 
<< toutes ses parties) ils ne cessent d'admirer la sagesse 
« de la divine Providence. Il efi arrivé à cette œuvre) dès 
<< sa naissance) ce qui arrive aux œufs de l'autruche_, la
<< quelle_, au rapport de l'Écriture) les abandonne dans le 
« sable) sans se soucier de les couver) ni s~ ils seront écra
<< sés par les passants (2) . Mais Dieu suppléant à la 
<< cruelle insensibilité de la mère_, par la chaleur du soleil) 
<< qui échaz~ffe le sable & fait couver les œufs) les petits 
<< sortent si forts de la coque) qu~ils se moquent ensuite_, à 
<< la faveur de leurs ailes_, du cavalier qui les poursuit. 
« Ainsi en a-t-il été de rœuvre de Montréal : con1bien de 
« fois n,avons-nous pas rejeté les bons désirs & les con
<< ceptions que Dieu en imprin1ait dans nos cœurs) les 
« exposant à 1 arde~r des tentations) au passage des sug
<< gefiions du malin) & à la rigueur des jugements du 
<< n1onde? Mais Dieu) qui a refusé le sens à t autruche (3)) 
« pour apprendre aux hommes) par les soins qu'il prend 
<< de ses œufs) à se confier en sa puissance dans les 
« choses plus désespérées encore) lui-mê1ne a échauffé de 
<< la chaleur de son Esprit ce petit corps de r œuvre de 
<< Montréal) & l'a fait si bien éclore) qu,il pût non-seule
« ment défier le chasseur infernal) 1nais encore réjouir 
<< un jour PÉglise) & Jlhonorer de ses services (4). ,> 

L 'écrit_, dont nous venons de donner la subfiancè) 
était certainen1ent très-propre à juilifier l'entreprise de 
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Montréal, & à inspirer, pour la pureté & la générosité du 
zèle de ses fondateurs, la plus haute eil:ime & la plus par
faite confiance. Mais, quelque solide que fût cet écrit, il ne 
pouvait, par la seule force de ses raisons, dissiper les pré
jugés que l'envie a-vait fait naître; &, pour écarter les en
traves que les Associés de Montréal avaient à craindre de la part de la grande Compagnie, il était nécessaire que 1 autorité royale les environnât eux-n1ên1es de sa protec
tion, & que la -voix du monarque se fît entendre. Ils crai
gnaient avec raison que, leur établis en1ent dans l'île de 
Montréal ayant été traité de folle entreprise, à cause des 
dangers continuels qu'on y courait d'être n1assacré par les 
Iroquois ( r ), la grande Con1pagnie ne les ernpêchât de le fortifier & de le n1ettre en défense. Elle leur avait expres
sément interdit, dans ses lettres de concessions, de bâtir aucune forteres e ou citadelle dans l'île de Montréal, & permi seulenzent de se retrancher ou nnazir, autant qu,il 
serait besoin, pour se garantir des incursions des sauva
ges (2) ; & cette clause, sujette à être interprétée arbi
trairen1ent, pouvait donner lieu à des n1ésintelligences fàcheuses. De plus, ils craignaient qu'on ne respeétât pas 
assez l'autorité de M. de Maisonneuve, qu'ils avaient ins
titué Gouverneur, con1n1e il était arrivé dans son séjour à Saint-Michel, l'année précédente, à l'occasion des salyes 
de réjouissance, pour célébrer sa fète. Le roi Louis Xlii, 
touché de la générosité & de la pureté de vues des Asso
ciés, & charn1é des heureux comn1encements de leur 
œuvre, voulut bien dissiper lui-rnême leurs juil:es craintes, 
& prévenir des oppositions qui eussent été entièrement 
contraires à ses intentions & au bien général du pays. Il 
écrivit donc, le 2 I février r 643, la lettre suivante à M. de Montn1agny, son lieutenant à Québec. 

<< Monsieur de Montn1agny, 
« Ayant été particulièren1ent inforn1é par ceux de la 

« Société de Montréal, en la Nouvelle-France, que leur (( des ein ei1 de s'établir en ladite île, pour travailler à 

L'OEUVR E DE l!ONT· 

R É AL, 

( 1) Histoi red u Mont
réal , par M. Dollier de 
Casson, de 1 6-to à 
r 6 . .p. 

(2) Édits, ordon 
nances royaux. Qué
bec, r85-t , t. I, p. 22. 
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« la conversion des sauvages, je leur ai très-volontiers 
« accordé, sur la très-hun1ble supplication qu,ils m,en ont 
« faite, la pern1ission d,achever, à leurs dépens, un petit 
« Fort qu'ils ont co1nmencé dans cette île, & de se n1unir 
« d'artillerie & des autres choses nécessaires, tant pour 
« leur sûreté que pour éviter la furie des sauvages. Sur 
« quoi, j'ai bien voulu vous écrire cette lettre, pour Yous 
« dire que je désire que vous assistiez & favorisiez, en tout 
« ce que vous pourrez, le sieur de Maisonneuve, par eux 
« comn1is au Gouvernen1ent & à la conduite d'un si bon 
<< dessein; en sorte qu,il ne leur soit apporté aucun trouble 
<< ni empêchen1ent : à condition néanmoins que lesdits 
<< sieurs de la Société de Montréal ne pourront trafiquer, 
<< traiter ou négocier de pelleteries, conforn1én1ent aux 
<< conventions faites avec ceux de la grande Con1pagnie de 
« la Nouvelle-France & eux pour ce sujet. A quoi n1'assu
<< rant que vous tiendrez la n1ain, je ne ferai celle-ci plus 
<< longue que pour prier Dieu quïl vous ait, n1onsieur de 
« Montmagny, en a ainte garde. Écrit à Saint-Germain
<< en-Laye, le 2I février I643 ( I ) . n Ce religieux prince tit 
plus encore au n1ois suivant. Voulant signaler a piété, 
en contribuant de es largesse à un dessein si dé~ inté

res é, si noble & si chrétien, il fit pré ent aux A ociés de 
Montréal d'un navire, con1n1e nous ayons vu quïl avait 
donné, autrefois, deux yaisseaux à la grande Compagnie. 
Celui dont nous parlons, connu sous le non1 de la Notre
Danze de Montréal, fit, à partir de ce n1on1ent, la tra
versée tous les ans, pour porter à Villemarie de nouyeaux 
colons & les effets nécessaires. Il était du port de deux 
cent cinquante tonneaux; &, en outre, le roi donna aux 
Associés di ver es pièces d'artillerie ( 2 ) . Mai;:, ce qui dut 
surtout causer une YiYe joie au.- colons de Montréal, c 'efl: 
que M. de Mont1nagny lui--n1èn1e leur porta le pren1ier ce 
heureuses nouvelles au 111ois de juillet I 643, leur an non
çant que le roi leur ayait donné un nayire avec de l'ar
tillerie, & ajoutant qu'il avait pri, la peine de lui é rire, 
pour qu'il les protégeàt en toute rencontre (3 î . Ce fut l'un 
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des derniers aéles que fit Louis XIII en faveur de la co
lonie de laN ou velle-France, ce prince étant mort le I 4 mai 
de la mên1e année r 643. 

La perte de ce prince, si zélé pour l' établissen1ent de 
la colonie & de la religion en Canada, & de qui on avait 
attendu encore de nouveaux secours, fut viven1ent sentie. 
On espérait cependant que la Reine régente, Anne 
d'Autriche, si pieuse & si zélée pour la religion, prendrait 
à cœur les intérêts de la Nouvelle-France, & la suite 
montra bientôt que cette confiance était bien fondée ( r ). 
Touchée des bénédiélions extraordinaires que Dieu avait 
déjà répandues sur rœuvre des Associés de Montréal, & 
non contente de rapprobation que Louis XIII leur avait 
donnée avant sa n1ort, elle voulut que le jeune roi 
Louis XlV, son fils, confirmât aussi de sa propre autorité 
leur dessein, & les mît à rabri de toute vexation de la 
part de la grande Compagnie. Ils avaient de graves sujets 
de craindre qu ,elle ne les e1npêchât d'attirer des 'auvages 
à Villemarie, de leur fournir des vivres & des armes à 
feu, comme aussi de forn1er dans leur petite colonie un 
corps de ville, d'y faire transporter leurs vivres & leurs 
munitions, qu,enfin on ne les regardàt con1n1e incapables 
de recevoir des legs ou des fondations, & d'appeler des 
prêtres séculiers pour desservir leur colonie. Quoique ces 
divers objets que nous énun1érons ici eussent été in1pli
citement renfern1és dans les lettres de Louis XIII à M. de 
Montagny, ces lettres, toutefois, n'étant adressées qu,à 
un particulier, ne pouvaient donner aux Associés de 
Montréal un titre public, permanent & incontefiable. 
Pour les délivrer donc efficacen1ent de toute crainte, la 
Reine régente, de !:avis du duc d,Orléans, oncle du Roi, 
& du prince Henri de Condé, ancien vice-roi de la Nou
velle-France, leur fit expédier, au non1 du roi lui-n1ên1e) 
des lettres patentes) les plus avantageuses & les plus ho
norables qu ,ils pussent désirer. 

XVI. 
LA Rlf GEi\T ë PREND 

AUSSI SOUS SA PRO 

TECTION L'OEUVRE DE 

MONTRÉAL. 

(r ) Relation der G43~ 
p. S. 

X VIl. 
Dans ces lettres) datées du I 3 février de cette an- Loursxrv PREND L'oEU-
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née r 644, après avoir rappelé que les Associés de Mont
réal avaient acquis cette île, pour faire porter plus aisé
n1ent de là la lu1nière de l'Évangile aux nations sauvages 
plus éloignées, le roi ajoute : « A quoi les exposants se 
(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

{( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(( 

(1) r:dits et ordon- « 
nances, Québec, 1 8 5-1, <t 
t. r, p. 2 4, 25. 

sont si heureusement en1ployés jusqu~à ce jour, avec 
l~assifiance divine, qu~ils y ont bâti un Fort, une habi
tation, & un hôpital pour les pauvres sauvages qui y 
abordent en grand nombre, viennent y habiter, cabaner 
& se faire infiruire dans la Foi chrétienne, & être aidés 
à défricher la terre. Il y a donc apparence que, si le Ciel 
continue à verser ses grâces, comme il a fait jusqu,à ce 
jour, par des effets d~une providence extraordinaire, ce 
dessein contribuera beaucoup, .tant à la gloire de Dieu, 
de qui nous tenons notre couronne, qu~au bien, à 
ravantage & à rhonneur de notre service; & que, dans 
rîle de Montréal, dont les terres sont des plus fertiles & 
des mieux tempérées de tout le pays, il pourra s~établir 
quelque puissante ville ou communauté) qui servira, à 
l'avenir, de refuge assuré aux sauvages. La plupart sont 
disposés déjà à recevoir les remèdes de leur salut; mais 
à présent ils n,osent plus fréquenter le fleuve) au grand 
dommage des marchands Français, a cause de leurs · 
ennemis con1muns, les sauvages Iroquois, qui, à l'avan
tage des armes à feu, dont ils sont munis, courent im
punément le fleuve Saint-Laurent & tout le pays, pillant 
& enlevant ces pauvres innocents, dépourvus de toute 
sorte de défense; & enfin, après les avoir inhumai
nelnent tourn1entés, les font mourir cruellen1ent ( I ). 
Et parce que les exposants craignent d'être troublés dans 
l'exécution de leur entreprise, s,ils n,ont nos Lettres 
de ratification & de confirmation de leur contrat d~ac-

(( 

(( 

« quisition de ladite île; à ces causes, étant bien infiruit 
des bons sentiments que le roi Henri le Grand, notre 

« aïeul, avait pour le service de Dieu en ces pays, comn1e 
(( il paraît par plusieurs lettres & déclarations, qu,il en a 
« faites, & qui ont été confirmées de temps à autres par 

le feu roi Louis XIII, notre très-honoré père et sei-
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« gneur, particulièrement au n1ois de n1ars r 643, pour le 
<< même sujet de Montréal; pleine1nent inforn1é que le 
" dessein de cette île doit beaucoup contribuer au bien 

général du pays, & étant convaincu que la puissance 
« royale n,efi établie de Dieu, en terre, que pour y pro
« curer, avant toutes choses, l'an1plification de sa gloire; 
« ayant donc en singulière recon1n1andation tous les 
« louables & n1agnifiques desseins de nos très-honorés 
« seigneurs père & aïeul : 

« Nous, pour donner plu de moyens aux exposants 
« de continuer ce qu,ils ont si utilement commencé pour 
« le bien du chrifiianis1ne en ce pays, & en inspirer 
« !,émulation à nos sujets par notre exemple, pour la bé
<< nédiétion de notre règne : de l'avis de la reine régente, 
« notre très-honorée dan1e & mère, du duc d,Orléans, du 
<< prince de Condé & de plusieurs grands & notables per
" son nages de notre Conseil, avons ratifié & approuyé 
<< lesdits contrats de cession, & voulons que les Associés 
<< de Montréal jouissent de leur contenu, pleine1nent, pai
<< siblement & à perpétuité. Et, pour faire vivre les habi
<< tants de Montréal en paix, police & concorde, nous 
<c pennettons aux Associés d'y commettre tel capitaine 
<< ou Gouverneur particulier qu'ils voudront nous non1n1er 
<c eux-mêmes; de continuer les fortifications, ainsi que 
« les habjtations, tant pour les Français que pour les sau
ce vages chrétiens qui viendraient y den1eurer; de leur 
<< donner des secours de vivres & mên1e d,arn1es pour 
<< leur défense, s'il en eü besoin; d'ériger un corps de 
<< ville ou com1nunauté; de faire descendre & monter, en 
<< toute liberté, par la rivière de Saint-Laurent, leurs bar
cc ques ou leurs canots, de Québec à Montréal, pour 
<< porter, dans ce dernier lieu, les vivres & les munitions 
(( nécessaires aux habitants, sans qu ,ils soient tenus de 
<c lTIOUÎller rancre dans aucun lieu, sinon pour leur C0111-

<< modité, & sans qu,ils y puissent être troublés ni en1pè-
<< chés, sous quelque prétexte que ce soit; en.Q.n, de faire 

= 
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« & de recevoir des legs pieux & des fondations, tant pour 
« !,entretien des pauvres sauvages, que pour celui des 
« prêtres, religieux ou séculiers qui y sont, ou qu'il con- • 
« viendra d,y entretenir, à l'avenir, en plus grand noin-

(r) Édits, ardon- (( bre ( I ) . )) Le roi ordonne à M. de Montn1agny de faire 
nances, t. I, P· 2 4, 25 · publier & enregistrer ces lettres, & de procurer que les 

Associés & les habitants de Montréal jouissent de tous les 
avantages qu,il y énun1ère; & con1n1e on n,osait pas en 
exposer l'original aux risques de la 111er, il veut qulon 
ajoute ·la mên1e foi à toutes les copies collationnées qui 
en seront présentées en Canada ou ailleurs. Ces lettres 
furent signées par le jeune 1nonarque, alors âgé de cinq 
ans & demi. Enfin, pour qu,il ne manquât rien à M. de 
Maisonneuve, dans le libre exercice de son autorité, les 
Associés de Montréal lui donnèrent, le 26 mars r 644, de 
nouvelles lettres, par lesquelles ils l,établissaient Gouver-

(2) Archives du sé- neur particulier de ce pays, avec pouvoir d,y adn1inis
minaire de Montréal. trer la jufiice & tout ce qui concernait la police & le bon 
Inventaire du sémi- ordre (z). 
naire de Paris. 

XIX. 
LA GRANDE COMPAGNIE 

ABANDO NE LE liiO

OPOLE DES PELLE· 

TERIES EN FAVEUR 

DES COLONS. 

Ces lettres patentes & la-publication des Véritables 
M otijs devaient naturellement inspirer à la grande Coln
pagnie les préoccupations les plus sérieuses. Le titre seul 
de cet écrit semblait être une sorte de défi, qui lui était 
fait, de n1ettre elle-n1ême au jour les véritables motifs de 
son entreprise en Canada; &, par ses lettres, le roi, en 
excitant tous ses sujets à imiter le zèle de ces généreux 
Associés, par une sainte émulation~ invitait surtout, & 
avant tous les autres, les Cent Associés eux-n1ên1es. Mais, 
quoique ceux-ci ne fussent pas disposés à faire concur
rence à ceux de Montréal par des sacrifices pécuniaires, 
ils ne pouvaient cependant reiter dans 1 inaétion sans se 
nuire beaucoup à eux-mêmes, ni sans passer, dans l'es
time publique, pour des spéculateurs qui n,auraient eu 
en vue que leurs intérêts privés. D,un autre côté, les co
lons, résidant à Québec & ailleurs dans la N ouYelle
France, entrant pleine1nent dans les intentions du ro1, 
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demandaient qu,on leur fournît les moyens de contribuer, 
de leur part, à la conversion des sauvages & à l'augn1en
tation de la colonie. Jusqu,alors ils n,auraient pu le faire 
que par des sacrifices personnels, en s,établissant dans le 
pays; & comme le monopole des pelleteries, dont jouis
sait seule la Con1pagnie des Cent Associés, leur ôtait tout 
n1oyen de cornrnerce lucratif, & en1pêchait par là les Fran
çais d,aller s,établir en Canada, tous les colons deman
dèrent au roi, avec initances, que ce privilége fût sup
prin1é ou n1odifié, con1me contraire à ses intentions bien 
connues pour la conversion des sauvages & les progrès 
de la colonie. Ces juites & graves considérations devaient 
mettre en souci les Cent Associés; & nous voyons que, le 
6 décen1bre suivant, ils s ,assernblèrent pour délibérer 
entre eux, & continuèrent leurs réunions jusqu 'au 7 jan
vier de l,année suivante. Enfin, à la den1ande de la reine 
& à la sollicitation des RR. PP. Jésuites (r), ils firent, le 
14 du même mois r64S, un traité avec les colons de la 
Nouvelle-France, par lequel ils leur abandonnèrent 1~ 
commerce des pelleteries. << Ils en usèrent ainsi en faveur 

de t amplification de la colonie Française~ dit officieu
<< sement le P. Vimont, & pour avancer de plus en plus la 
<< conversion des sauvages ( 2 ). » C,eit pareillen1ent ce 
qu ,on lit dans l'arrêt du roi, du 6 n1ars r 64S, qui confirme 
ce nouvel ordre de choses : << La Con1pagnie de la Nou
<< velle-France, dit ce prince, n,a pu donner une plus vé
<< ritable marque du désir qu,elle a de !,avancement de la 
« gloire de Dieu, dans la conversion des peuples sau
<< vages, qu,en se privant des moyens de se ren1bourser 
<< à l'avenir de toutes ses dépenses, cornme elle le fait, en 
« abandonnant la traite au profit des habitants, qui l,ont 
« désirée & demandée avec de très-grandes initances, 
<< comme le seul moyen d,accroître & d,affermir la co
« Ionie (3). >> 

Le P. de Charlevoix attribue cependant cette ces
sion à un motif moins désintéressé ; il suppose que la 

(1) Journal des Jé
suites, année 164S. 

(2) Relation Je 1 04S, 
page 2. L'Amérique 
chrétienne, par Chol
mer, t. 1, p. 1 4-t· 

(3) Édits et ordon
nances, etc., tom. r, 
p. 28. 
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Compagnie des Cent Associés n~en usa de la sorte) que 
parce qu~elle se lassa même du peu de dépenses qu~elle 
faisait pour la colonie ( I). C ~ eil: qu ~en effet J à considérer 
les conditions sous lesquelles cet-te cession fut faite) elle 
était plus avantageuse que nuisible aux intérêts privés de 
cette Compagnie. Elle céda aux habitants) associés en 
communauté) à Québec) aux Trois-Rivières & à Ville
marie, la traite des pelleteries) dans l,étendue des terres) 
le long du fleuve Saint-Laurent & des autres rivières qui 
s ~y déchargent, à l'exception de l'Acadie) de Miskou & du 
Cap Breton. Mais elle se réserva la pleine propriété de 
toute la Nouvelle-France) avec les droits de jufiice & de 
seigneurie) celui de choisir le Gouverneur général; &) en
fin) elle fit peser sur les habitants tou tes les charges qui) 
par l'édit de sa création) lui avaient été in1posées à elle
n1ê1ne. Ainsi) ils devaient faire passer) tous les ans) en 
Canada) vingt personnes) de l~un ou l'autre sexe, pour 
l~accroissement de la colonie, fournir chaque habitation 
du non1bre d~ecclésiail:iques nécessaires, & leur payer 
annuellen1ent des pensions. Pareillen1ent) ils étaient char
gés de payer les appointen1ents du Gouverneur, du lieu-. 
tenant, des capitaines, des officiers, de fournir aux soldats 
les vivres nécessaires; d~avoir, au n1oins) cent hommes 
pour les garnisons du pays, de réparer les Forts & de 
remplacer, au besoin, les armes & les munitions de 
guerre. Enfin, sans parler d~autres charges, ils s ,obli
geaient à transporter, chaque année, en France, & à don
ner à la Co1npagnie des Cent Associés, un millier pesant 
de caHors. 

Mais, en faisant peser sur les habitants seuls toutes 
les charges de la grande Compagnie, sans leur donner 
d,autres moyens de les porter, que le bénéfice éventuel 
du trafic avec les sauvages) cet arrangernent était peu 
utile à la colonie, & devait mème la laisser longtemp dans 
un état de faiblesse extrên1EL En effet, la guerre cruelle 
que les Iroquois faisaient alors aux sauvages alliés de la 
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France empêchait souvent ces derniers de porter leurs 
pelleteries aux habitations Françaises; jusque-là que) les 
comn1unications leur devenant extrêmement difficiles) il y 
eut des années où ils ne purent apporter n1ême une seule 
peau de caftor à Montréal. De son côté, la grande Com
pagnie, qui reftait propriétaire du Canada, & en posses
sion de tous ses autres priviléges, n 1avait plus de risques 
à courir, ni sur terre) ni sur n1er. :Ëlle n1était obligée 
à aucune sorte d avances; & s,il arrivait que la colonie ne 
fit que végéter triftement) ou qu,enfin elle fût détruite de 
fond en comble par les barbares) la Con1pagnie des Cent 
Associés était exempte de tout blân1e. L,odieux devait en 
revenir aux habitants) qu,elle était censée avoir favorisés) 
en leur cédant ainsi le comtnerce des pelleteries) & re
tomber aussi sur les Associés de Montréal, qui auraient 
entrepris tén1érairen1ent une œuvre au-dessus de leurs 
forces. Nous verrons bientôt) en effet, la colonie Fran
çaise réduite aux dernières extrén1ités, sans que la grande 
Compagnie ait fait aucun effort pour la défendre; & en 
mèn1e ten1ps les espérances des colons) touchant la traite) 
diminuées de beaucoup; tout le pays, enfin, réduit à une 
extrème misère, par suite de la guerre avec les Iroquois, 
qui s'enfian1ma plus qu,elle ne l'avait été jusqu'alors, 
comn1e nous allons le raconter dans les chapitres sui
vants. 





NOTES 

DU PREMIEl~ VOLUME. 

En co.n1posant cette hiitoire, nous avons éYité, co1nme 
nous rannoncions dans notre préface, de signaler les n1é
prises des écrivains qui nous ont précédé dans le n1èn1e 
genre de travail. Cette discussion, peu intéressante pour 
le plu grand non1bre des leéteurs, fournirait la matière 
d'un ouvrage aussi volun1ineux que rhifioire que nous 
publions, et offrirait un trop faible intérêt à ceux qui ai
n1ent à recourir aux sources. Toutefois, pour motiver no
tre jugen1ent sur les écrivains dont nous parlons, et jufiifier 
notre silence sur leurs n1éprises, nous donnerons ici quel
ques éclaircissen1ents relatifs à plusieur circonfiances de 
rhifioire de Jacques Cartier, notablen1ent défigurées par 
eux, spécialen1ent par le Père de Charlevoix, la source où 
la plupart des autres sont allés puiser. 



.. 

(t ) Les Voyages du 
sieur de Champlain, 
Xaintongeois. Paris, 
1bi3, in-4", p . 191. 

(2) Ibid., p. 190. 

NOTE I 

NOTES SUR JACQUES CARTIER. 

NOTE I. 

SUR LE LIEU OU JACQUES CARTIER PASSA L:HIVER DE !535 A I536. 

Lorsque Champlain fit ses premières explorations en Canada, il 
rencontra, à quinze lieues au-dessus de Québec, une petite rivière où 
il pense qu'était situé le village d' Achelacy, dont parle Jacques Car
tier; & il apprit que les Européens, qui fréquentaient dès lors le 
fleuve Saint-Laurent pour la traite avec les sauvages, avaient donné 
à cette petite rivière le nom de Sainte-Croix, sans doute à l'occasion 
de quelque croix qu'on y avait élevée précédemment. Mais comme on 
lisait, dans la seconde relation de Cartier, que ce navigateur avait 
imposé le nom de Sainte-Croix à la rivière où il hiverna, on conclut 
bientôt de cette seule identité de nom, & sans autre examen, qu'il 
s'agissait de la même rivière; & qu'ainsi il avait hiverné à quinze 
lieues de Québec. Enfin, cette fausse opinion s'accréditant de plus 
en plus dans le vulgaire, on cessa peu à peu de désigner cette rivière 
sous le nom de Sainte-Croix, & elle ne fut plus connue que sous 
celui de rivière de Jacques Cartier, qu'elle porte encore aujourd'hui. 
Chargé par Henri IV de reconnaître le pays, Champlain fut le pre
mier &, à ce qu~il paraît, le seul qui, par l'inspeél:ion soigneuse des 
lieux, démontra la fausseté de cette opinion du vulgaire. << Dès la 
o: première fois qu'on me dit qu'il avait habité en ce lieu, rapporte
« t-il, cela m'étonna fort, ne voyant appa.rence de rivière où l'on pût 
oc mettre des vaisseaux; ce fut ce gui m'en fit faire une exaéle re
(( cherche, pour lever le soupçon & le doute que beaucoup (1) de 
<< personnes en avaient conçu. >> Il reconnut, en effet, gue la rivière 
appelée aujourd'hui de Sainte-Croix, ou de Jacques Cartier, n'offrait 
aucun lieu où l'on pût abriter des navires (z); & à cette preuve dé
monfl:rative, tirée de la topographie des lieux, il en joignit une autre 
non moins irréfragable, déduite d'un grand nombre de passages de la 
relation de Cartier lui-même, qui montrent évidemment que la 
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rivière où il hiverna n'efl: autre que celle de Saint-Charles (1). Néanmoins toutes les judicieuses remarques de Champlain sur ce sujet, qu'on Esait dans son édition de 16 I3, ayant été supprimées dans les éditions subséquentes, plusieurs écrivains, qui n'ont connu que ces dernières, sans examiner les lieux, n'ont pas laissé que de suivre l'opinion erronée du vulgaire. Ainsi le P. Le Clercq, Récollet, écrit que Cartier avait passé l'hiver à la rivière appelée de son nom, & n'allègue d'autre preuve de son dire que le nom même de cette rivière (2). Un autre écrivain, le P. de Charlevoix, qui en plus d'une occasion s'en efl: rapporté à l'autre avec trop de confiance, a suivi aussi cette opinion & a essayé de l'étayer de raisons diverses dont nous allons montrer le peu de fondement. 

« De l'île d'Orléans, dit-il) il se rendit dans une petite rivière << qui en efl: éloignée de dix lieues. Il la nomma la rivière de Sainte« Croix. On l'appelle aujourd'hui communément la rivière de « Jacques Cartier. Il partit le rg, avec la Grande-Hermine & deux << chaloupes, laissant les deux autres navires dans la rivière de Sainte« Croix, où la Grande-Hermine n'avait pu entrer. Champlain pré<< tend que cette rivière efl: celle de Saint-Charles _; mais il se trompe, « puisque des bâtiments beaucoup plus grands que la Grande« Hermine entrent fort bien dans celle- ci quand la marée efl: (( haute.» 

La raison sur laquelle se fonde ici le P. de Charlevoix efi loin d'être démonfl:rative, puisque Cartier ne dit nulle part que la Grande-Hermine ne put entrer qans la rivière où il hiverna, & que même il assure expressément le co 1traire. D'après sa narration, deux de ses vaisseaux y entrèrent, & le gatE-on refia dans la rade; maili si ce dernier n'entra pas dans la rivière dont il parle, c'efl: que Jacques Cartier voulait s'en servir immédiatement, pour remonter le fleuve, & non à cause de la difficulté prétendue de la rivière où il hiverna; & fut laissé le gal lion dans la 1~ade, dit-il, pour mener à Hoclzelaga. D~ailleurs, on ne voit pas pourquoi le P. de Charlevoix veut que le gal/ion qui refl:a ainsi dans la rade fût la Grande-Hermine, ni pourquoi Jacques Cartier, qui voulait remonter le fleuve le plus loin qu'il pourrait, d'après les ordres du roi, eût choisi de préférence celui de ses trois navires qui était le moins propre à un tel voyage, & qui devait l'exposer à plus de dangers. Mais il efi certain & tout à fait indubitable que le gallion était l'Émérillon, & non la Grande-Hermine, comme le prétend le P. de Charlevoix. Quoique dans sa plus ancienne acception, le mot ga/lion pût signifier un gros bâtiment, Jacques Cartier n'en a jamais fait usage pour désigner la Grande-Hermine, qu'il appelle confiamment la Nef générale; & François Jer, TOME I. 
3 J 

( I) On trouve un 
extrait de Champlain 
à la suite des Voya
ges 8· découvertes en 
Canad. Q.uébec, I843, 
p. Iog, IIC'1 III 1 II2 1 
II3. 

( 2) Premier établis
sement de la Foi, t. r, 
p. 8. 



( r) Édits ct ordon
nances royaux. Qué
bec, r 8o3, t. IJ, p. 3. 

(z) Relation du ze 
-voyage de J. Cartier, 
ch. m, p. 36. 

NOTE I. 

dans ses lettres de commission à Jacques Cartier, du 17 oélobre 1 S4o) 
par lesquelles il le renvoya pour la troisième fois en Canada, avec 
cinq vaisseaux) dit expressément : « Il pourra prendre LE PETIT 

GALLIONJ APPELÉ L'ÉMÉRILLONJ pour servir à l'adobs (au radoub) de 
ceux de ses navires qui en auront besoin (*) ( I ) . Enfin Jacques 
Cartier dit assez manifeil:ement) & que le gallion defl:iné pour Hoche
laga était l'Émérillon, & que la Grande-Hermine entra dans la 
rivière Sainte-Croix ou Saint-Charles. Voici ses propres paroles : 
<< Le lendemain) 16 du mois de septembre, nous mîmes nos deux 
« plus grands navires dans ledit havre & rivière (de Sainte · Croix ), 
(( où il y a de pleine mer trois brasses, & de basse eau demi-brasse. 
cc Et fut laissé le gallion dans la rade pour mener à Hochelaga (2). >> 

Comme clone la Grande-Hermine était de cent à cent vingt tonneaux, 
la Petite-Hermine de soixante, & l'Émérillon de quarante) !par les 
deux plus grands navires qui entrèrent dans cette rivière, .T acques 
Cartier a désigné les deux premiers) & par conséquent la Grande & la 
Petite-Hennine. La raison alléguée par le P. de Charlevoix efl: donc 
une allégation de nulle valeur, puisque, d'après Jacques Cartier., la 
Grande-Hermine entra dans la rivière de Sainte- Croix. Mais, 
comme d'après le P. de Charlevoix lui-même, la Grande-Hermine 
n'aurait pu entrer dans la rivière appelée aujourd'hui de Jacques 
Cartier, il faut conclure de là que Cartier a hiverné ailleurs, & par 
conséquent dans la rivière Saint-Charles. 

Une autre assertion, sur laquelle cet écrivain s·appuie, n'a pas 
plus de solidité. « De l'île d'Orléans, dit-il, J acgues Cartier se rendit 
<< dans une rivière qui en efi éloignée de dix lieues. Champlain se 
« trompe en prétendant que cette rivière eft celle de Saint-Charles j 
<< c'efi qu'il comptait les dix lieues du bas de l'île. )) Nous sommes 
contraint de dire encore ici que le P. de Charlevoix efi en opposition 

_ formelle avec la relation de Jacques Cartier. Celui-ci, après avoir dit 
que cette île lui parut avoir dix lieues de longueur, assure expressé
n:cnt qu'ilia côtoya, & qu'au bout de cette même île, & non à dix 
lieues de 1:1, il trouva la rivière ol.t il fit hiverner ses navires. « Et 
<< fLl.mcs outre (c'efi-à-dire nous remontélmes) ledit fleuve environ dix 
<< lieues, côtoyant ladite île (d'Orléans), & au bout d'icelle, trouvâmes 
<< un assourc d'eau fort beau & plaisant (c'efi-à-dire un lieu propre à 

<< abriter les vaisseaux), auquel lieu il y a une petite rivière que nous 
<< trouvâmes propice pour mettre nos navires à sauveté : nous nom
<< mâmes ledit lieu Sainte-Croix, parce que ledit jour nous y arri-

(*) On peut remarquer ici, en passant, que l'Émériilon ne fut pas celui de ses 
trois navires que ('~rtier ah<>nrlonna rlans la rivière Saint-Charles. 
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« vâmes, » Enfin, au dernier chapitre de sa relation, parlant de son départ de Sainte-Croix & de son retour en France) il confirme ce qu'il avait dit plus haut : « Le sixième jour de mai, nous appareil
« lâmes du havre Sainte-Croix & vînmes poser au bas de l'île ~ (d'Orléans L environ dou:r_e lieues dudit lieu Sainte-Croix. )) Il faut donc conclure que la rivière où Jacques Cartier hiverna eft celle même qu'on appelle aujourd'hui de Saint-Charles. 

Au refte) telle a été l'opinion des premiers navigateurs qui ont exploré le pays après Jacques Cartier. Lescar bot dit & répète que la rivière appelée Sainte-Croix par Cartier eft proche de Québec, qu'elle eft voisine de Québec. cc On y voit même encore présente
« ment) ajoute-t-il) des meules de moulin qu'il y avait portées) « comme inftruments princi paiement nécessaires à la nourriture d'un 
cc peuple (r). »Champlain, qui passa une partie considérable de sa vie en Canada) & ù Québec même) en parle aussi comme d'un fait de la vérité duquel on ne pouvait pas douter. cc La petite rivière que 
« Jacques Cartier nomma Sainte-Croix, dit-il, s'appelle maintenant 
cc la rivière Saint-Charles, sur laquelle à présent sont logés les 
ec PP. Récollets& les Jésuites (2).)> Il fait même remarquer que Cartier hiverna sur le bord d'une autre petite rivière qui se décharge dans celle de Sainte-Croix ou de Saint-Charles) appelée) ajoute-t-il) la rivière de Jacques Cartier. C'eft la même qu'on nomme aujourd'hui Lairet. Le nom de Cartier, donné autrefois à cette dernière rivière) confirme donc la vérité de son hivernement dans ce lieu) & prouve que là aussi avait été conftruit le Fort de bois dont il parle. Champlain attefte en effet qu'on y voyait encore des veftiges d'une cheminée) quelques traces de fossés autour de l'emplacement de ce Fort qui était petit) & qu'il y trouva de grandes pièces de bois équarries & trois ou quatre boulets de canon. Nous apprenons aussi, par le P. Sagard) que le lieu oü les Jésuites avaient conftruit leur première maison, éloignée de sept à huit cents pas de celle des Récollets) était communément appelé alors le Fort de Jacques Cartier. On voit enfin, dans les écrits de M. de la Potherie) que la tradition atteftée par Lescarbot, Champlain & Sagard était encore la même de son temps. 

cc Jacques Cartier) dit-il, donna le nom de Sainte-Croix à la petite 
cc rivière appelée Cabir-Coubar par les sauvages, à raison des tours 
cc & détours qu'elle fait. Elle s'appelle présentement Saint-Charles, 
c< en mémoire de M. Charles Des Boües) grand-vicaire de Pontoise) 
c< fondateur de la mission des Récollets en Canada (3). » 

( 1) Lescarbot, h v. V, 
ch. II, p. 6r6, 61 7 ; & 
!iv. III, ch. 1, p. 226. 

( 2) Voyage de Cham
plain, éd. de 1 64o, 
in-4o, p. 10. 

(3) La Potherie, t.l, 
p. 124. 



Soo 

NOTE Il. 

QUEL EST LE SAUT VOISIN D'HOCHELAGA QUE CARTIER NE PUT REMONTER 

EN CHALOUPE? 

Jacques Cartier rapporte qu'arrivant vers Hochelaga, il rencontra 
un saut d'eau le plus impétueux qu'on puisse voir, qu'il lui fut 
hnpossible de passer. Il appelle ce lieu Hochelaga, pour dire le ter
ritoire de cette bourgade; car il fait remarquer que ce saut était à 
deux lieues environ d'Hochelaga, difiante elle-même d'un quart de 
lieue de la montagne appelée par lui Mont-Royal. Il faut conclure 
de là que le saut dont il parle ne pouvait pas être le courant Sainte
Marie, comme quelques-uns l'ont affirmé. Il efi vrai qu'on trouverait 
difficilement deux lieues un quart de ce courant à la montagne; mais 
cette inexaél:itude ne serait pas une raison qui dût infirmer la certi
tude du récit de Jacques Cartier, puisque, dans beaucoup d'autres 
endroits de sa relation, il s'efi trompé dans l'évaluation approximative 
qu'il a faite des difiances : ce qui efi arrivé à d'autres voyageurs qui, 
en découvrant de nouveaux pays, ne les mesurent que de l'œil. Ainsi 
Champlain donne cinquante & même soixante lieues de longueur au 
lac qui porte son nom, quoiqu'il n'en ait qu'environ trente-six. Pa
reillement Jacques Cartier donne à l'île d'Orléans dix lieues de lon
gueur, & même douze, quoiqu'elle en ait moins de sept. Il donne au 
lac Saint-Pierre deux fois plus d'étendue qu'il n'en a réellement; & 
depuis le lieu où s'arrêta l'Émérillon jusqu'à Hochelaga, il compte 
quarante-cinq lieues, c'efi-à-dire trois fois autant qu'en offre cet 
espace, quoiqu'il ait parcouru en personne tous les lieux dont nous 
parlons. Comme donc, malgré ces fausses évaluations de difiances, on 
ne saurait nier que Cartier n'ait désigné l'île d'Orléans & le lac 
Saint-Pierre, on ne peut non plus disconvenir que, par le saut si 
impétueux où il fut contraint de s'arrêter, il n'ait signalé celui de la 
Chine. Car, outre que le courant Sainte-Marie n'efi pas à deux lieues 
& quart de la montagne, vingt-huit mariniers auraient pu le remon
ter aisément avec deux chaloupes, comme le montre l'expérience de 
tous les jours, puisque ce courant eft: la voie ordinaire que suivent les 
bateaux pour aller de Québec à Villemarie. D'ailleurs ce courant n'efi 
pas un saut le plus impétueux qu'il soit possible de voir, comme 
l'assure Jacques Cartier. On ne peut pas dire non plus que Cartier 
s'arrêta au-dessous de ce cou ra nt, à deux lieues de la montagne, 
puisque là nous ne trouvons pas de saut. Il faut donc conclure qu'il 
désigne ici celui de la Chine, que les chaloupes, en effet) n'ont jamais 
pu remonter. 



Sor 
NOTE III. 

S R LA CLOTURE DE LA BOURGADE D'HOCHELAGA, 

Nous avons dit dans notre IntroduB:ion que la clôture, ou lu palissade de bois, qui environnait la bourgade d'Hochelaga, se composait de trois parties dans sa hauteur: celle du bas, disposée en talus; celle du milieu, qui formait une ligne perpendiculaire; & celle du haut, qui se composait de pièces de bois croisées avec celles de l'intérieur. C'efi le sens que nous semblent offrir les paroles dont se sert ici Jacques Cartier. cc La ville efi close de bois à trois rangs, en cc façon d'une pyramide, croisée par le haut, ayant la rangée du parmi c< (milieu) en façon de lignes perpendiculaires; puis rangées de bois cc couchés de long, bien joings & couzus à leur mode. )) Le P. de Charlevoix a écrit q n'Hochelaga avait trois enceintes de palissades, &J d'après lui, d'autres écrivains ont supposé aussi qu'elle était entourée d'une triple enceinte. Mais, outre que cette interprétation paraît s'éloigner du sens naturel des expressions de Jacques Cartier, elle se concilierait difficilement avec ce qu'il ajoute, que la ville n'avait qu'une seule porte. Elle aurait dû en avoir trois, une àdutquc palissade, puisque, si elle eût eu une triple encemte, les eunerms, une fois entrés dans la première par cette porte unique, auraient pénétré sans peine dans le refie de la place. Il efi vrai que d'autres bourgades étaient défendues par trois enceintes; mais ce n'efi pas une raison pour supposer qu'il en ait été ainsi d'Hochelaga. Aussi voyons-nous que les anciens navigateurs, qui ont fait graver ou dessiner la ville d'Hochelaga d'après le récit de Jacques Cartier, ne lui ont tous donné qu'u_ne seule enceinte. 

NOTE IV. 

SUR LES PRÉSENTS DONNÉS PAR JACQ ES CARTIER AUX SAUVAGES 
D'HOCHELAGA, LE 3 OCTOBRE 15 3 5. 

On voit par les relations de Jacques Cartier que, si dans la distribution des petits présents qu'il faisait aux sauvages, il donnait aux femmes des chapelets, des Agnus Dei, des bagues ou de petites 
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clochettes d'étain_, il avait soin de donner aux hommes des couteaux 

ou des haches; il n'y a qu'un seul exemple contraire, celui de ce chef 

d'Hochelaga_, à qui il donna_, outre deux couteaux & deux haches, 

un crucifix. A l'occasion de ces présents, nous regrettons que le P. de 

Charlevoix ait contribué_, contre son intention, à discréditer Jacques 

Cartier dans l'eftime de ceux qui ne l'ont connu que par ce qu'il en 

rapporte; & qu'il ait autorisé les hérétiques à invetl:iver contre cc 

navigateur catholique_, comme ils l'ont fait dans leurs écrits. Voici 

comment il s'exprime, en commentant avec trop de liberté le texte de 

la relation : << Un jour Cartier fut jort surpris de voir venir à lui 

« le chef de la bourgade_, qui_, lui montrant ses jambes & ses bras, 

<< lui fit entendre qu'il y souffrait quelque incommodité_, & qu'il lui 

<< ferait plaisir de le guérir. L'action de cet homme fut aussitôt 

« imitée de tous ceux qui étaient présents_, & peu de temps après 

<< d'un plus grand nombre encore, qui accoururent de toutes parts_, 

<< & parmi lesquels il y en avait qui paraissaient en effet fort malades. 

« Cartier fit le signe de la croix sur eux, leur distribua des chapelets 

<< & des Agnus Dei_, & leur fit entendre que ces choses avaient une 

<< grande vertu pour guérir toute sorte d'infirmités. » On eft sur

pris des altérations qui se sont glissées dans ce récit, & surtout de la 

dernière circonftance, qu'on prendrait pour un outrage fait à la piété 

éclairée & sincère de Jacques Cartier_, si elle était d'une autre plume 

gue celle du P. de Charlevoix. Cartier ne diftribua à aucun de ces 

malades_, ni chapelet_, ni Agnus Dei; encore moins les assura-t-il 

que ces objets avaient une grande vertu pour guérir toute sorte 

d-'infirmités. 

Mais ce qui eft plus regrettable encore) c'eft que l'hiftoire du 

P. de Charlevoix, ayant formé jusqu'ici l'opinion de la plupart de 

ceux qui ont écrit sur le Canada ( r), les proteftan ts se soient au tori

sés de son récit sur Jacques Cartier pour représenter ce navigateur 

comme un homme superfiitieux_, & pour déverser sur lui le mépris 

& le ridicule. L'auteur de l'Histoire géographique de la Nouvelle

Écosse a renchéri encore sur le P. de Charlevoix. << Cartier) dit-il, 

<< observa que les peuples d'Hochelaga étaient extrêmement superfli

<< tieux & croyaient beaucoup aux sortiléges; & comme il était lui

<< même très-bon catholique, il s'insinua sur-le-champ dans toute 

<< leur eftime & dans toute leur confiance) en leur présentant beau

« coup de rosaires & d'Agnus Dei_, qu'il leur assura, foi de chrétien, 

<< être autant de charmes sacrés_, qui guérissaient infailliblement de 

« toutes les maladies (2). >> 

Cet écrivain ne s'eft pas borné là : il a bien osé inventer un autre 

conte_, plus injurieux encore, afin de faire passer Jacques Cartier 
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pour un fourbe intéressé & sacrilége, qui aurait caché son avarice sous le manteau de la religion. Quoique à Hochelaga on ne lui eût offert aucune sorte de pelleterie, mais seulement des vivres du pays; & quoique, d'aille\lrs, les habitants de cette bourgade ne s'occupassent 
qu'à la pêche & au labourage, sans sortir de leur pays pour aller à la chasse & en rapporter des fourrures, notre écrivain dit néanmoins, 
avec aussi peu de jufl:ice que de vérité & de raison, que Cartier, 
« a près s'être familiarisé avec ces sauvages, entra en négociation de 
« leurs fourrures, dont il chargea promptement ses vaisseaux, pour 
<< repasser en France. )) Qu'on juge, après cela, de la fidélité de cet 
hifiorien & de la confiance qu'il mérite dans l'efl:ime de tout homme judicieux & honnête. 

NOTE V. 

A HOCHELAGA, CARTIER NE PUT S'EXPRIMER QUE PAR SIGNES AVEC LES 
HABITANTS DE CE LIEU. 

Belleforets dit que Jacques Cartier se faisait entendre par tru
chement au roi d'Hochelaga, & Jacques Cartier assure le contraire, comme l'a fait remarquer Lescarbot (1). Au sujet des signes que lui faisaient les hommes d'Hochelaga pour lui donner des détails sur une certaine contrée, Cartier dit en effet : cc Mais par défaut de 
« langue, ne pûmes avoir connaissance combien il y avait jusqu'au 
<< dit pays (2). )) 

NOTE VI. 

SUR LA DATE DU DÉPART DE JACQ ES CARTIER D'HOCHELAGA. 

Le P. de Charlevoix fixe le départ de Jacques Cartier d'Hoche
laga au 5 oél:obre (3); Cartier assure pourtant que ce fut le 3, puisqu'il dit que, le lendemain 4, ils arrivèrent à leur navire. Il ajoute que ce dernier jour était un lundi, circonfl:ance qui confirme en effet la date du 4, puisque cette année 1535, la fête de Pâques étant tombée le 28 mars, le 4 oél:obre devait être & fut, en effet, le lundi qui suivit 
le vingtième dimanche après la Pentecôte (4). 

(r) Lescarbot, liv. 
nr, ch. xxrx, p. 3g2. 

(2) Deuxième voyage, 
ch. vrrr, p. 47· 

(3) Hiil:oire de la 
I\'ouvellc-France, t. I, 
p. r3. 

(4) L'Art de vérifier 
les dates, fol. 6·2 & 
125. 
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NOTE VII. 

SUR LA MALADIE QUI DÉSOLA LA RECRUE DE JACQUES CARTIER, 

Les paroles de sa deuxième relation, où Jacques Cartier raconte 
les ravages que la contagion exerça parmi les siens, ont été commen
tées & amplifiées par le P. de Charlevoix d'une manière si étrange, 
que nous serions en droit de conclure, comme on l'a fait avant nous, 
ou qu'il n'avait pas sous les yeux la relation de Cartier lorsqu'il 
écrivait, ou bien qu'il aura travaillé sur des Mémoires où cette rela
tion avait été altérée (r ) & défigurée à dessein. Il assure r o que le mal 
dont furent atteints les Français eut pour occasion leur fréquentation 
avec les sauvages; 2° que ceux-ci n'ont jamais été sujets à cette mala
die; 3o que d'après Cartier elle eut pour cause la fainéantise & la 
misère de ses gens; 4° qu'enfin Cartier en fut atteint lui-même. 

D'après cet exposé, on devrait conclure que la contagion fut par
ticulière aux Francais & l'effet naturel de ·leur mauvaise conduite . .. 
Toutefois Cartier, dans sa Relation, le seul monument hifiorique 
que nous ayons sur cette épidémie) ne dit pas un mot qui puisse ser
vir de fondement à aucune de ces quatre assertions, ou plutôt il 
nous donne lui-même la preuve du contraire. 

r o D'abord, outre qu'il n'attribue nulle part cette épidémie à la 
fréquentation des siens avec les sauvages, il rapporte expressément 
que, le mal ayant commencé d'abord par ces derniers, il leur défendit 
de s'approcher du Fort, dans la crainte qu'il ne füt contagieux & ne 
gagnât sa recrue. 

2° Le P. de Charlevoix assure que les sauvages du Canada n'ont 
jamais été sujets à la maladie qui désola la recrue de Jacques Cartier: 
c'efi une assertion démentie par le récit de Cartier lui-même; car s'il 
interdit aux sauvages l'approche de son Fort) c'eil qu'il avait été averti 
que la mortalité s'était mise parmi ceux de Stadaconé; & que) de leur 
aveuJ il était déjà mort plus de cinquante personnes de ce village. 

3° Ce que l'hiilorien de la Nouvelle-France assure de la préten
due fainéantise & de la misère des Français) qui auraient amené cette 
contagion, eil encore une hallucination de cet écrivain. « Au mois de 
« décembre) dit Jacques Cartier, nous fùmes avertis que la mortalité 
« s'était mise au peuple de Stadaconé., tellement que déjà il en était 
(( mort, par leur consentement, plus de cinquante. A cause de quoi 
« nous leur fîmes défense de venir à notre Fort, ni autour de nous. 
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cc Mais nonobfiant les avoir chassés J commenca la mortalité autour 
« de nous d'une merveilleuse sorte & la plus in"connue ( I ) . )) 

4° On ne sait pas non plus pourquoi le P. de Charlevoix assure 
que Cartier fut lui-même atteint du mal (z), malgré le témoignage 
exprès que celui-ci donne du contraire J assurant que Dieu l'en avait 
toujours préservé (3 ); & cette méprise du P. de Charlevoix a fait 
croire faussement à plusieurs de nos écrivains que Cartier fut atteint 
lui-même de la maladie. 

N'OTE VIII. 

SUR N NAUFRAGE QUI AURAIT FAIT PERDRE A JACQUES CARTIER 
L' N DE SES VAISSEAUX DANS LE FLEUVE SAINT-LAURE T. 

Le P. de Charlevoix suppose que ce naufrage est attesté par une 
tradition constante en Canada; & quoiqu'il convienne que Cartier 
n'en a fait aucune mention dans ses Mémoires (ce qui serait bien 
étrange) si ce naufrage avait réellement eu lieu ), néanmoins) il sem
ble le regarder comme certain J & le rapporte hardiment au second 
voyage. << Un plus grand malheur) une espèce de scorbut) dit-il, fit 
<< bientôt oublier celui-ci (la perte de ce navire), & cela d'autant plus 
<< aisément que, ce bâtiment perdu, il aurait fallu l'abandonner) 
<< faute de matelots pour le reconduire en France. >> Il suppose donc 
ici qu'avant que la maladie se déclarât) Cartier avait déjà perdu un de 
ses vaisseaux dans le fleuve Saint-Laurent; mais cette supposition 
efi contraire à la véritéJ puisque Cartier assure qu'il avait avec lui ses 
trois navires dans le temps même de l'épidémie. De jour en autre, 
s'est tellement continuée la dite maladie) dit-il, que par tous les dits 
trois navires, ny avait pas trois hommes sains (4). Il ajoute qu'au 
mois d'avril) ils furent obligés de laisser dans la rivière Sainte-Croix 
l'un de leurs vaisseaux, faute de matelots pour les reconduire tous en 
France (5). Mais J si l'un des trois eût déjà fait naufrage J il n'en 
serait plus refié qu'un seul à Jacques Cartier) lorsqu'il quitta le Ca
nada. Cependant) sous la date du 3 mai suivant) il suppose qu'il lui 
refiait deux vaisseaux, puisqu'il se sert de ces expressions : Lors
qu'ils furent arrivés devant nos navires ... Il dit à Donnacona qu'il 
n'entrast point dedans les navires. Au chapitre xxi : Ils vinrent 
devant nos navires ... à bord des dits navires. Au chapitre xxn : 
Après être arrivés ès navires. Enfin Cartier, ayant dit que le 6 de 

(r) Deuxième rela
tion, ch. xv, p. 56: 57. 

( 2) Hifioire de la 
... ouvelle-France, t. I, 
liv. 1••·, p. 14. 

(3) Ibid., ch. xv p. 
58. 

(4) RelatiOn du .,. 
voyage, ch. xv. 

(5) Relation du 2• 

voyage, ch. xrx. 
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mai ils partirent de la riYière Sainte-Croix pour retourner en France, 
fait remarquer que, lorsqu'ils furent arrivés à l'île aux Coudres) des 
sauvages du Saguenay vinrent le long des navires. Il faut donc 
conclure que le prétendu naufrage qu'aurait fait Jacques Cartier dans 
son second voyage en Canada efi une fable démentie par Jacques 
Cartier lui-même) & qui n'a eu peut-être pour tout fondement que le 
souvenir du vaisseau qu'illaissa dans la ri vi ère Sainte-Croix, avant 
son retour en France. On conçoit que le fond de ce navire, devenu 
inutile aux sauvages) après qu'ils en eurent enlevé les clous) dut 
subsifler dans le même lieu longtemps après les voyages de Jacques 
Cartier, & put donner lieu de dire, par la suite, que ces débris d'un 
des vaisseaux de ce navigateur étaient là par l'effet de quelque nau
frage qu'il avait dû essuyer dans le fleuve Saint-Laurent. M. de la 
Potherie) le premier écrivain qui ait parlé de ce prétendu naufrage, 
semble le rapporter au troisième voyage de Jacques Cartier ( 1) : ce 
qui n'aurait pas l'inconvénient de contredire ouvertement le récit de 
Cartier lui-même) comme le fait le P. de Charlevoix, puisque la nat;
ration de son troisième voyage, qu'il nous a laissée, efi incomplète; 
& qu'on pourrait supposer queJ dans la partie perdue aujourd'hui) ce 
naufrage était peut-être mentionné. Mais la tradition de ce naufrage 
efi trop peu conflatée pour qu'on puisse l'appuyer sur une supposi
tion si gratuite & si incertaine. 

Si cette tradition populaire n'a pas eu pour occasion le vaisseau 
laissé à dessein par Jacques Cartier dans la rivière Saint-Charles) 
peut-être pourrait-on penser qu'elle n'efl qu'une altération du nau
frage de l'une des barques de Roberval dans le fleuve Saint-Laurent. 
On a vu qu'Çtant arrivé à Charlebourg, il partit de là avec huit bar
ques) tant grandes que petites) & soixante-dix personnes) pour pé
nétrer au pays que les sauvages appelaient Saguenay. L'une de ces 
barques périt dans le voyage J avec huit Français qu'elle portait) 
parmi lesquels deux gentilshommes) les sieurs Noiré-Fontaine, & 
Le Lasseur (2). Cette cataflrophe, qui dut laisser quelque souvenir 
parmi les indigènes) efi peut-être le fondement de la tradition popu
laire, qui suppose qu'un des navires de Cartier se brisa contre un 
rocher dans le fleuve Saint-Laurent. Ce rocher efl vis-à-vis de la 
rivière dite aujourd'hui de Sainte-Croix ou de Jacques Cartier) & la 
marée le couvre entièrement) lorsqu'elle efi haute. On l'appelle encore 
présentement la roche de Jacques Cartier (3 ). Mais, comme il ne 
paraît pas que Cartier ait perdu aucun de ses navires cians le fleuve 
Saint-Laurent) on pourrait conclure que l'accident qu'on veut rappe
ler par cette tradition efi •probablement celui-là même qui arriva à 
Roberval en naviguant sur le même fleuve : la célébrité du nom de 
Jacques Cartier) qui s'eflmaintenue conflamment en Canada, avec le 
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souvenir de ses déconvertes J ayant peut-être fait attribuer à ce navi
gateur la cata!l:rophe de Roberval, dont le nom n'efi connu que des 
savants. D'oü il sera arrivé que cette roche aura été appelée du nom 
de Jacques Cartier par le peuple, comme nous voyons qu'en France 
on attribue à César) qui s'y e!l: rendu si célèbre par les conquêtes & 
les voyages qu'il y a faits) une multitude de monuments anciens) dont 
la véritable origine efi entièrement inconnue. On peut cependant 
l'avoir ainsi appelée J à cause du nom de ce navigateur) déjà donné à 
la rivière voisine, parce qu'on pensait faussement, au temps de 
Champlain, que Jacques Cartier y avait hiverné, comme nous l'avons 
dit dans la première de ces notes. 

NOTE IX. 

JACQUES CARTIER AVAIT AVEC LUI DES PRÊTRES, QUI CÉLÉBRÈRENT 

LE SAINT SACRIFICEJ EN DIVERS LIEUX DU CANADA. 

Nous avons raconté queJ les sauvages de Stadaconé ayant de
mandé qu'on leur conférât le baptême, Cartier) qui ne les jugeait pas 
disposés à recevoir ce sacrement, répondit : queJ dans un autre 
voyage J il amènerait avec lui des prêtres & apporterait du saint Chrême 
pour les baptiser. Le dernier éditeur des relations de Jacques Cartier 
a conclu de là qu'il n'avait aucun prêtre dans ses voyages; tandis que 
Cartier a voulu dire seulement) qu'il n'avait point de prêtre qui sût 
]a langue de ces sauvages & pût leur donner l'infhuétion chrétienne 
qui doit nécessairement précéder le baptême dans les adultes. « Mais 
« parce que nous ne savions pas leur intention & courage, & qu'il n'y 
<< avait personne, dit-il, qui leur montrât la foi: pour lors fut prise 
« excuse vers euxJ & que nous retournerions en un autre voyage, & 
cc apporterions des prêtres & du Chrême, leur donnant à entendre 
cc pour excuse, que l'on ne peut baptiser sans Chrême) ce qu'ils 
cc crurent.» En effet) si Cartier n'eût eu aucun prêtre avec luiJ comme 
on le prétend, il ne se serait pas borné à alléguer à ces sauvages le dé
faut de saint Chrême; il aurait surtout allégué l'absence de prêtres) & 
donné à entendre queJ sans eux, on ne peut baptiser) comme ille fit 
au sujet du saint Chrême. L'éditeur de Cartier n'a donc pas tiré de 
ces paroles la conclusion qui en découlait naturellement) où plutôt il 
en a tiré une qui leur est étrangère, en disant : <<Il est certain qu'au
cc cun ecclésia!l:igue n'accompagna Cartier) soit dans ce premier 
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<<voyage) soit dans les autres qu'il fit subséquemment en Canada ( r ); » 

& ce ton significatif de l'éditeur, écrivant dans le pays même, a fait 
croire à M. Guérin, dans ses Navigateurs français, que la chose 
était en effet certaine ( 2). 

Mais) si l'on examine attentivement le texte même de Cartier, on 
sera convaincu) au contraire, que dans ses trois voyages il a toujours 
eu des prêtres avec lui. D'abord il serait tout à fait invraisemblable, 
qu'un homme religieux & zélé, comme l'était ce navigateur) n'en eût 
conduit aucun, pour assifier les hommes de ses vaisseaux, lorsqu'ils 
seraient en danger de mort, comme il devait s'y attendre, dans un 
voyage de si long cours) & dans des terres dont la température était 
encore inconnue) alors surtout que les prêtres abondaient en France) 
& que les vaisseaux du roi en avaient toujours dans ces sortes de navi
gations. On oublie d'ailleurs) que Cartier n'entreprit ces voyages que 
par l'ordre & aux frais du roi de France, & pour porter la religion 
chrétienne dans ces pays; que, dans ce dessein, François rer donna & 
équipa deux navires pour le premier voyage de Cartier) trois pour le 
deuxième) & cinq pour le troisième, en le munissant de vivres pour 
deux ans; & même, comme le déclare ce prince dans ses lettres de 
commission, en lui donnant bon nombre de sujets de bonne volonté, 
& avec toute qualité d'art & d'industrie pour établir une colonie, 
afin de mieux parvenir à l'augnzentation du saint nom de Dieu & 
de l'Église catholique. On oublie enfin que le roi envoya, peu après, 
pour joindre Jacques Cartier, le sieur de Roberval, son lieutenant 
général, avec trois grands vaisseaux & deux cents personnes, hommes, 
femmes & enfants. Comment donc supposer que, dans une expédition 
si sainte & si apofiolique, on eût pu négliger de conduire des prêtres, 
absolument nécessaires pour infiruire les colons Français, leur admi
nifirer les sacrements & leur faire remplir les autres devoirs religieux ~ 
ordinaires aux catholiques? 

Mais nous n'en sommes pas réduit à de simples conjeél:ures; les 
relations de Cartier sont assez expresses sur ce point; dans celle de 
son premier voyage & dans celle de son second, les seules qui nous 
soient parvenues dans leur entier, il dit & répète çà & là : qu'ils 
ouïrent la Messe. L'éditeur prétend que par là on doit entendre : que 
les prières ou l'office de la Messe furent seulement dites ou récitées. 
Il efi vrai que cette pratique efi usitée chez les protefiants, où nous 
voyons que les capitaines des bâtiments servent de minifires dans le 
besoin; mais elle efi inconnue en France; & on peut ajouter) qu'au 
temps de Cartier, où le protefiantisme commençait à se répandre & à 
occasionner des divisions malheureuses, elle eût été regardée comme 
une marque d'adhésion à cette nouvelle hérésie. Sans doute, à Hoche-
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logaJ Cartier récita lui-même le commencement de l'Évangile de 
saint Jean & lut la Passion en présence des sauvages, sans qu'aucun prêtre parût en cette circonfiance. C'efi qu'étant parti de Sainte-Croix avec cinquante hommes) pour continuer ses découvertes en remon
tant le fleuve) il n'avait conduit aucun prêtre avec lui; ou que, s'il en avait quelqu'un, il l'avait laissé avec le refie de son monde au lac Saint-Pierre, où l'Émérillon s'était arrêté, n'étant parti lui-même de ce lieu qu'avec deux chaloupes. 

Au refieJ la supposition que fait ici l'éditeur ne peut absolument se concilier avec les expressions de Jacques Cartier lui-même. Ainsi 
parlant, non en son nom propre) mais au nom de tout l'équipage) il dit: Après avoir ouï la Messe) nous tirâmes outre ... après avoir ouï la Messe, nous partîmes. Bien plus, il se sert de ces expressions: Le 
dimanche, nousfîmes dire la Messe. Ce qui suppose que quelqu'un remplit véritablement ce miniftère, & que, par conséquent, il y avait un prêtre sur ses vaisseaux. C'efi encore ce que Cartier donne mani
fefiement à entendre dans sa seconde relation, lorsque parlant du saint Sacrifice) qu'il fit célébrer durant l'épidémie, devant une image de 
MarieJ placée contre un arbre, il écrit : La Messe dite & chantée de
vant ladite image) ce qui, d'après l'acception reçue par tous les catho
liques) suppose que le même qui chanta la grand' messe fut le même qui la célébra, & indique littéralement la présence d'un prêtre. 

Aussi voyons-nous que, dans toutes les circonfiances où Cartier rapporte qu'on dit la sainte Messe, il fait confiamment remarquer qu'alors on était à terre. On le pratiquait, sans doute, ainsi, pour prévenir les accidents qu'aurait pû causer le roulis, si l'on eût célébré le saint Sacrifice à bord des navires : accidents qui, peut-être, eussent été inévitables, si l'on suppose que les prêtres de Cartier n'étaient pas accoutumés à la navigation. Ainsi, dans la relation de son premier voyage, il dit au chapitre VII : Le jour de saint Barnabé, après avoir ouï la Messe, nous tirâmes outre de ce port; au chapitre IX : Le dimanclze,.fismes dire la Messe, & le lundi suivant, partismes outre le port (que nous avons appelé) de Brest; au chapitre XVI: Le lundi 6 juillet, après avoir· ouï la Messe au port Saint-Martin; au chapitre XXIV: Le jour de l'Assomption de Notre-Dame, nous partîmes de Blanc Sablon, après avoir ouï la Messe. Nous trouvons des remarques semblables dans la relation de son second voyage, au chapitre II : Le 7 septembre, jour de Notre-Danze, après avoir ouï la Messe à l'isle aux Coudre'\; au chapitre X V: La Messe dite contre un arbre. Mais, s'il se fùt agi d'une simple leél:ure faite par Cartier ou par quelqu'un des siens, cette précaution de ne faire dire la Messe 
qu'à terre eût été inutile & sans motif. 
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De tout ce qui vient d'être dit nous devons donc conclure & tenir 
pour certain que Cartier n'était point dépourvu de prêtres j & nous 
ajoutons qu'il en avait conduit au moins deux dans son second voyage, 
comme son éditeur aurait pu le remarquer, au chapitre IV de la rela
tion. On y voit, ainsi que nous l'avons rapporté, que Taiguragny & 
Domagaya, qui, dans leur séjour en France, avaient entendu parler 
de la religion chrétienne, & avaient vu des prêtres conférer le baptême, 
s'efforcèrent d'empêcher J acgues Cartier d'aller à Hochelaga & refu
sèrent même de l'y conduire j & que, pour le dissuad er de ce voyage, 
ils lui dirent, que leur Dieu avait annoncé qu'ils mourraient tous s'ils 
y allaient. Jacques Cartier & les siens répondirent que leur Dieu 
n'était qu'un sot, & que Jésus garderait bien du froid Taiguragny & 
Domagaya, s'ils voulaient croire en luij & alors ces deux derniers 
ayant demandé à Cartier s'il avait parlé à Jésus, il répondit que ses 
prêtres lui avaient parlé, & qu'il ferait b ::- au temps, c'efi-à-dire que 
les prêtres que Cartier conduisait avec lui, & que ces deux sauvages 
avaient vus maintes fois dans ses navires durant la traversée, avaient 
prié Jésus, & que, par suite de leurs prières, le temps serait beau. 
Aussi ces deux sauvages, après avoir entendu ces paroles, qui leur 
parurent n'avoir rien que de raisonnable, ni de nouveau pour eux, 
firent de grands remercîments j & les autres sauvages, avertis par eux de 
ce qu'il venait de leur dire, feignirent d'en témoigner eux-mêmes beau
coup de joie. Il faut donc conclure que Cartier avait avec lui au moins 
deux prêtres, pour n'être pas privé des secours de la religion, s'il en 
eût conduit un seul, & que celui-ci fût venu à mourir; comme aussi 
pour que, dans l'antre cas, ce prêtre pût lui-même se confesser dans 
une traversée si longue, & recevoir enfin les derniers sacrements; en 
cas de mort, par le minifl:ère de son confrère. 

Nous avions déjà terminé la discussion qu'on vient de lire ici, lors
que, parcourant la lifl:e des Français gue Cartier conduisît avec lui 
dans son second voyage; nous y avons trouvé en effet les noms de 
deux prêtres; savoir : D01n Guillaume le Breton D D om Antoine. 
C'étaient; sans doute, deux Religieux) & vraisemblablement de l'Ordre 
de Saint-Benoît; oü la qualification de Dom était donnée à tous les 
prêtres de cet Infl:itut. Il faut donc regarder comme un fait incon
tefl:able & hors de toute controverse; que Cartier avait conduit des 
prêtres en Canada, & qu'ils y ont réellement célébré le saint Sacrifice. 

• 
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SUR LA DÉNOMINATION DE .)\(OUVELLE-F'R.._cYJ<;J\(CE DONNÉE AU 

CA ADA. 

On ne sait sur quoi s'efl: fondé le P. de Charlevoix en assurant, comme il le fait, qu'on commença à donner ce nom au Canada en 1 6og ( r) ; & cette opinion, toute fausse qu'elle efi, a été adoptée, sans examen, par plusieurs de ceux qui ont écrit après lui. Il efl: vrai que, l'année r 6og, Lescar bot fit paraître son Histoire de la NouvelleFrance; mais il ne donna pas à entendre que ce nom fùt nouveau & imposé alors au Canada & à l'Acadie pour la première fois. Champlain suppose, en effet, qu'avant le règne de Henri IV on donnait déjà ce nom au Canada; parlant de Louis XIII, successeur immédiat è.e ce prince, il dit : Les rois prédécesseurs de Sa Majesté ont ajouté à ce pays le nom de la NozlJ!el/e-France (2). Il faut bien qu'il en ait été ainsi, puisque, en 1558, André Thevet, natif d'Angoulême, publia à Paris, en un volume in-4°, l'ouvrage qu'il intitula : Les singularités de la France antarctique, autrement nommée Amérique, ouvrage qui fut réimprimé en cette année 15 58, à Anvers, chez Christophe Plantin, en un volume in- 12. Thevet appelait France antarctique l'Amérique méridionale, c'efl:-à-dire le Brésil, où des Français calvinifies avaient commencé un établissement, en 15 55, par la faveur & la prote8:ion de l'amiral de Coligny. Ce nom fut donné en effet à cette partie de l'Amérique (3) ; & on peut conjeEturer de là que, si Thevet n'a pas appelé ce pays Nouvelle-France, c'efi qu'alors on donnait déjà ce nom à d'autres contrées de l'Amérique septentrionale découvertes par les Français. Cet écrivain fait remarquer que Sébastien Baba te, Anglais, ayant découvert le pays de Baccalos, persuada à Henri VII de dresser là une Nouvelle-Angleterre (4). Ma1s, si dès lors les Anglais avaient le désir de donner aux pays découverts par eux le nom de Nouvelle-Angleterre, on peut supposer que, du temps de Jacques Cartier, les Français commençaient déjà à donner 
1~ nom de Nouvelle-France aux terres qu'ils avaient découvertes dans l'Amérique du Nord. Cette supposition efi d'autant plus fondée que, de leur côté, les Espagnols appelaient alors NouvelleEspagne une partie des terres de l'Amérique découvertes par eux, ainsi que Jacques Cartier lui-même le fait remarquer dans la relation de son second voyage. Il efl: donc naturel de supposer qu'on ait appe:é aussi l'Acadie & le Canada Nouvelle-France, à mesure 

( 1) Hifioire de 1 a 
Nouvelle-France, t. I, 
liv. IV, p. 14<) · 

(z)Champlain, rG3z, 
dédicace, p. + 

(3 ) Lescarbot, r 6 L 8, 
no• d9, 14r, 143,180, 
182. 

(4) Les singularités 
de la France antar.:
tiquc, in-.. t, fol. q8. 



(1) Description du 
monde, 3c partie, t. V, 
p. 27, 28, in-fo. 

(2) Relation de la 
Nouv. -France. Lyon, 
x6x6, in-r2, p. 18. 

(3) Relation de la 
Nouv.-France. Lyon, 
x6x6, in-xz, p. 3. 

(4) Lescarbot, !iv. I, 
ch. v, p. 48. 

(5) Lescarbot, liv. I, 
ch. xvn, p. 112. 

((j) Liv. 1, p. 22. 

(7) Ibid., t. II,p. 46, 
I", Jo, 4•• 

(8) Voyage au Ca
nada, p. 69. 

5I2 NOTE X. 

que les Français ont découvert & fréquenté ces pays; & c'eft ce 
qu'assurait expressément: en r 66o, le sieur de Rocols, hifl:oriographe 
de Louis XIV, dans son édition de la Description du monde, par 
Davity. « La NouYelle-France, dit-il, a ce nom, principalement 
cc parce que ce pays a été découYert par des Français Bretons, 
<< l'an r 5o4, & que, depuis, les Français n'ont cessé de le pratiquer. 
<< Jean Vera-t-t an, Florentin, prit possession de ce pays, l'an r 5 23, 
« au nom du roi François Jer, & l'on tient que ce Vera-t-tan fut le 
«premier qui donna le nom .. de NouYelle-France à ces contrées 
« qu'il découYrit ( r ). >> Cette opinion, dont de Rocols n'eft ici que le 
simple rapporteur, était reçue longtemps avant lui, puisque le 
P. Biard, Jésuite, qui écrivait en r6r4 & r6I5 (2), la suivait lui
même, si toutefois il n'en fut pas l'inventeur. « Je crois, dit-il, que 
« ç'a été Jean Veran-an qui a été le parrain de cette dénomination 

<< de NouYelle-France (3). » Mais) si ce nom eût été inventé seule
ment en r 6ogJ ainsi que l'a prétendu le P. de Charlevoix) comment 
le P. Biard) qui s'embarqua pour ce pays en r 6 rI, aurait-il pu 
l'ignorer? En l'attribuant donc) comme il fait) à Jean VerazzanJ il 
nous apprend que cette dénomination était reçue de temps immémo
rial) lorsqu'il écrivait; &, enfin, le titre même de la relation du 
voyage du P. Biard montre que ce nom était en effet le seul sous 
lequel ces nouvelles contrées étaient alors connues) puisqu'il l'intitula 
simplement: Relation de la NouYelle-France, ou Voyage des 
Pères Jésuites aux dites contrées, par le P. Biard. Lyon, r6r6, 
in-12. Aussi voyons-nous que le capitaine Ribaud, envoyé en r56z, 
pour former une colonie dans la Floride, appelait cette contrée Nou
Yelle-France; qu'il y avait élevé les armes du roi (4), & que Coligny, 
dans ses dépêches, la désignait aussi sous le nom de Nouvelle
France (5). Au refl:eJ le P. de Charlevoix, au premier livre de son 
Hiftoire (6)J & dans sa Liste des auteurs, a démenti lui-même, sans 
s'en douter, sa propre assertion) puisqu'il cite Ramusio, quiJ étant 
mort en r 5 S7, assure qu'on donnait de son temps au Canada le nom 
de NouYelle-France (7); & le même P. de Charlevoix rapporte qu'on 
avait imprimé à Rouen, en r 5 g8 J un des écrits de Jacques Cartier, 
sous ce titre : Discours d'un Yoyage fait par le capitaine Jacques 
Cartier aux terres neuYes du Canada) ou NouYelle-France. 1

0US 

avions déjà termi11é cette discussion, lorsque, ouvrant par hasard la 
deuxième relation de Jacques Cartier) nous y avons trouvé les paroles 
suivantes) par lesquelles il nous apprend) en parlant, selon sa cou
tume, en troisième personne) qu'il a en effet donné lui-même le 
nom de Nouvelle-France au Canada. «Ici finit la relation de Jac
<< ques Cartier de la découYerte & naYigation aux terres neuves, 
<t par lui appelées Nouvelle-France (8). '' Alphonse Saintongeois, 
dans son Routier de r S42, fait sans doute allusion à cette dénomina· 
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tion> nouvellement imposée, en en donnant cette raison de convenance, tirée de la position même du Canada. << Toute l'étendue de <<ces terres peut avec raison être appelée la Nouvelle-France; car <<l'air y eft aussi tempéré qu'en France, & elles sont situées dans la <<même latitude (r). On doit donc regarder comme bien fondée l'opinion qui suppose que le Canada a commencé d'être appelé NouvelleFrance> au plus tard, après la prise de possession de ce pays par Jacques Cartier> au nom de François rer> ce que confirment les armes de France arborées solennellement alors> & l'inscription : François premier> par la grâce de Dieu> roi de France, règne. 

NOTE XI. 

JACQUES CARTIER A-T-IL MANQUÉ DE SINCÉRITÉ EN RAPPORTANT CERTAINES CHOSES EXTRAORDINAIRES> ET A-T-IL DON É TROP DE CRÉANCE 
AUX DISCOURS DE DONNACO A? 

A l'occasion des choses extraordinaires dont Jacques Cartier fait mention dans la relation de son deuxième voyage, le P. de Charlevojx s'efl permis de porter sur le caraél:ère de ce navigateur un jugement adopté depuis par d'autres écrivains (2)> & trop peu conforme à la vérité pour ne pas exiger une révision jufte & nécessaire. Il semble le suspeél:er d'avoir manqué de sincérité & de sagesse j &> à notre avis, rien n'eft plus opposé que ce jugement, au caraél:ère bien connu de Jacques Cartier. 

Sur le premier grief> voici comment il s'exprime : << Après le re(( tour de Jacques Cartier en France> la plupart crurent que ce pays << ne serait jamais d'aucune utilité. Peut-être Cartier décria-t-il sa « relation par les contes dont il s'avisa de l'embellir. Mais le moyen << de revenir d'un pays inconnu, & de n'en rien raconter d'extraordi« naire? Si une relation eft entièrement dénuée de merveilleux, on ne « la lit pointj c'eft-à-dire qu'on exige d'un voyageur qu'il nous <<amuse> même aux dépens de sa réputation. On veut le lire avec <<plaisir & avoir le droit de se moquer de lui. Je ne sais si Jacques << Cartier fit toutes ces réflexions en écrivant ses mémoires : il y a mis << du merveilleux & de plus d'une sorte. l> 

Mais la vérité nous oblige de dire ici que Jacques Cartier n'a pas TOME t. 
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mis dans sa relation tout le merveilleux que le P. de Charlevoix a cru 
y voir & qu'il lui attribue. Cartier rapportant qu'au dire de Donna
cana, il y a des pays où les gens n'ont qu'une jambe) sans rien 
âjouter de plus) le P. de Charlevoix commente ainsi ces paroles) en 
mettant sur le compte de Cartier l'amplification qu'il en a faite : << Si 
« nous en croyons la relation du capitaine Malouin) Donnacona lui 
«raconta que) dans une autre région) il y en a qui n'ont qu'une 
« jambe, une cuisse & wz pied fort grand) deux mains au même 
ct bras, la taille extrêmement carrée, la poitrine & la tête plates) 
« & une très-petite bouche; que) plus loin) ily avait une mer dont 
<t l'eau était douce.)) Il efi cependant certain que Cartier, dans sa re
lation, ne parle d'aucun de ces phénomènes. Si leP. de Charlevoix les 
lui attribue, c'efi q u)il confond avec la relation de Cartier celle d'une 
certaine esclave de la nation des Esquimaux, prise en 17 r 7) qu'il 
rapporte lui-même fort au long; & après avoir attribué ces mêmes 
récits merveilleux à Cartier, aussi bien qu'à cette esclaYeJ il conclut 
de cette identité prétendue de récits : qu'il est plus aisé de nier les 
faits extraordinaires que de les expliquer; conclusion qui) contre la 
pensée de l'auteur, pourrait le faire soupçonner lui-même du défaut 
qu'il impute) sans fondement, au capitaine Malouin. 

Ajoutons que, quand Jacques Cartier aurait rapporté) dans sa 
relation) toute ces circonflances merYcilleusesJ énumérées ici par le 
P. de Charlevoix, on ne pourrait juilement suspetl:er sa sincérité, 
attendu qu)il n'aurait rapporté que le dire de Donnacona; ni le soup
çonner d'avoir été trop crédule, puisqu'au contraire, la manière dont 
il parle des prétendues découvertes de ce sauvage montre assez qu'il 
n'y faisait pas grand fond n'ayant pas cru deYoir perdre le temps à 
les raconter en détail, & accompagnant sa réticence de ces paroles 
très-significatiYes: Et autres merl'eilles longues à raconter. Certai
nement) ce n'efl pas ainsi qu'aurait dù s'exprimer, en pareille matière) 
un homme passionné pour le merveilleux; & , au lieu d accuser Car
tier d'inconsidération) le P. de CharleYoix aumit été plu fondé à 
rcn he hommage à a sagesse & à a pru :ience. LescarbotJ malgré la 
barJicssc de sa censure, a cru deYoir prendre la défens de Jacques 
Cartier au sujet de ces mê111es récits de Donnacona, quelque in
croyables qu ils puisent paraître.« Quelqu'un, dit-il) pourrait accu
<( ser le capitaine Cartier d'avoir fait des contes à plai ir; mai il a 
« son auteur) qui lui en a fait le récit) homme ügé, qui aYait couru de 
«grandes contrées toute sa vie; c· cet auteur il 1 an1ena par force au 
ct roi) pour lui faire le récit de ce chose par a propre touche afin 

'(1)Le catbot,liY.tll, «qu'on ·ajoutât telle foi qu'on vou:lrait 1) . )) 
ch, XXIX, p. 393, 39-f• 

Le P. de Charlevoix va plus loin encore : « Dans la relation de 
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« Cartier, dit-il, tout n'eft pas pourtant si fabuleux qu'on n'y entre« voie quelque chose de réel, que son ignorance ou son peu d'attention << ont défiguré. Il assure qu'étant un jour à la chasse, il poursuivit << une bête fauve à deux pieds, qui courait avec une vitesse extrême. << Il aura vu, sans doute, à travers les broussailles, un sauvage couvert <<d'une peau, dont le poil était en dehors, & peut-être l'aura-t-il en« tendu contrefaisant le cri de quelque animal, pour l'attirer dans ses «piéges, selon l'usage ordinaire de ces peuples. Le sauvage, de son << côté, qui pouvait bien n'avoir jamais vu d~Européen, apercevant un << homme extraordinaire, aura pris la fuite. Cartier, qui ignorait que « ces barbares ne le cèdent point en vitesse aux daims mêmes & aux « cerfs, fort étonné de voir sa prétendu€ bête fauve courir aussi vite « sur ses deux pieds que s'il en avait quatre, se sera persuadé que « c'était un animal d'une espèce particulière. » 

Encore ici nous sommes obligé de dire que toutes ces supposition ingénieuses sont faites en pure pertej & que, si le P. de Charlevoix eût lu le chapitre XIII de la relation où cette particularité efi rapportée, il n'aurait pas pris la peine d'entrer dans cette longue explication. Mais, au lieu de recourir à la relation, il s'efl: contenté de lire ce qu'a écrit là-dessus Lescarbot, & s'efi donné la liberté de le commenter à sa manière. Lescarbot, rappelant sommairement le récit de Jacques Cartier, qu'il avait déjà rapporté tout au long, se sert d'un mot impropre, mais sans conséquence pour Cartier, qu'il a voulu, au contraire, juilifier en cela de tout reproche. Quelqu'un, dit-il, pourrait l'accuser d'avoir fait des contes à plaisir, quand il dit avoir poursuivi une bête à deux pieds, c'efi-à-dire, avoir suivi ses traces ( 1 ). De ces paroles de Lescarbot, le P. de Charlevoix a cru que Cartier «ssurait avoir réellement poursui Yi une bête à deux pieds; & il ajoute même, de son chef, que cette bête courait avec une vitesse extrême. Mais la vérité efi que Jacques Cartier n'a dit nulle part qu'il ait vu courir cette bête à deux pieds, ni même qu'il l'ait vue j il rapporte seulement que lui & les siens aperçurent sur le sable & suivirent longtemps les traces de cet animal : Nous aYons YU les pas d'une bête qui n'a que deux pieds, laquelle nous avons suiYie longuement par-dessus le sable & la vase. Ils ne suivirent donc que ce qu'ils avaient d'abord aperçu, savoir les pas, ou les traces de cet animal, ainsi imprimées sur le sable & sur la vase. Car Jacques Cartier ne donne aucune description de cet animal, comme il l'aurait certainement fait, s'il l'eût vu. Il ne décrit que la seule longueur de ses pas, d'après l'impres ion qu'ils avaient laisséej c'efi qu'il n'en vit pas davantage : laquelle bête a les pieds de cette façon, grands d'une pal-me & plus. Lescarbot se montre très-sage & très-judicieux dans le jugement qu'il porte sur cette même matière. << Quant à la bête à 

(1)Lescarbot,liv.lli, 
ch. xxtx, p. 393. 
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<< deux pieds, dit-il> je ne sais ce que j'en dois croire; car il y d en 
« la nature des merveilles plus étranges que cela; puis ces terres-là 
« ne sont si bien découvertes> qu'on puisse savoir tout ce qui y 
« efi (1). >> Il faut donc conclure que le P. de Charlevoix n'efi pas 
assez équitable à l'égard de Jacques Cartier lorsque, après avoir défi
guré les faits que ce navigateur rapporte> il l'accuse d'ignorance ou 
de crédulité. Et, ce qui n'eH: pas moins regrettable> c'efi que ce juge
ment, porté ainsi sans connaissance de cause, pour ne dire rien de plus, 
a servi de règle à la plupart des écrivains venus depuis; entre autres 
aux auteurs de l'Histoire générale des voyages, qui l'ont adopté 
sans examen & sans réserve. << L'hifiorien de la Nouvelle-France> 
<< disent-ils, ne porte pas un jugement avantageux de la relation de 
« Jacques Cartier, qu'il accuse d'être souvent mêlée de contes qui la 
« défigurent; mais le soin qu'il a pris de la réformer lui-même par 
« d'exaél:es & judicieuses observations doit inspirer de la confiance 
« pour l'extrait, que cette raison nous fait donner après lui (2). >> 

Qu'on juge, après cela> de la confiance que méritent une multitude 
d'autres compilateurs qui, sans se donner la peine d'aller puiser aux 
sources> s'en rapportent aveuglément les uns aux autres & égarent 
ainsi le public. 

Ce qui explique les nombreuses aberrations du P. de Charlevoi){ 
sur Jacques Cartier> c'efl: que, n'ayant connu les relations de ce navi
gateur que par la traduél:ion italienne que J .-B. Ramusio a donnée 
du premier & du second voyage (3), il l'a lue fort imparfaitement, 
peut-être à cause du peu d'usage qu'il avait de cette langue. Ainsi 
attribue-t-il à Jacques Cartier lui-même l'erreur prétendue de son 
traduél:eur, qui> dans le titre dont jl a fait précéder la relation du 
second voyage> donne au Canada le nom d'île, que l'on donnait aussi 
quelquefois alors aux terres nouvellement découvertes> pou-r dire 
qu'elles étaient séparées de l'ancien continent. Ce titre efi ainsi conçu: 
Narration de la navigation faite par l'ordre de Sa Majesté Très
Chrétienne aux isles de Canada, Hochelaga, Saguenay & autres, 
dites à présent ( 1 6o6) Nouvelle-France. Malgré ces derniers mots, 
dites à présent, qui décelaient une main plus récente que celle de 
Jacques Cartier, le P. de Charlevoix a attribué ce titre à Cartier lui
même, & s'efi permis cette réflexion, que d'autres ont faite aussi d'a près 
lui (4). << Il est très-surprenant que Jacques Cartier donne le n01n 
<< d'isle à un pays dans lequel il avait remonté cent quatre-vingts 
« lieues, un fleuve tel que celui de Saint-Laurent (5 ). >> Un reproche 
si injufie & si contraire à tout ce que Cartier a écrit dans ses rela
tions montre que le P. de Charlevoix ne 1 les a connues que par la 
traduél:ion de Ramusio, qu'il a parcourue rapidement, sans se donner 
la peine de la lire; & tout ce qu'il dit de Jacques Cartier met dans la 
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dernière évidence le reproche gue nous faisons 1c1; comme on s'en 
convaincra, si l'on confronte ses écrits avec ceux de Jacques Cartier 
lui- même. Ainsi, par exemple, au sujet de l'enlèvement de Donna
cana & de son transport en France par Jacques Cartier, pour lui 
faire rendre compte à François Jer des singularités qu'il prétendait 
avoir vues, le P. de Charlevoix, ne sachant pas que ces circonftances 
étaient rapportées par Jacques Cartier lui-même, en parle ainsi dans 
son hiftoire : On ajoute que Cartier l'embarqua par surprise, S· 
qu'ille présenta au roi; mais ce fait n'est point certain. Pourtant il 
eft rapporté en détail par Jacques Cartier lui-même, qui raconte les 
circonftances de l'enlèvement au chapitre XX de sa seconde relation, 
& les autres au chapitre Jer de la troisième ( r ). En élevant ici un pareil 
doute, le P. de Charlevoix confirme donc lui-même le grave reproche 
qu'on doit juftement lui faire, de n'avoir pas lu en entier les relations 
de Cartier, ou de les avoir lues trop rapidement. 

NOTE XII. 

JACQUES CARTIER A-T-TL MANQUÉ D'EXACTITUDE EN PARLA T DU CUL TE 
Q E LUT ET LES SIENS RENDIRENT A LA CROIX? 

Un écrivain moderne, dans l'Histoire du Canada qu'il a donnée 
au public, n'a pas compris la signification du mot adorer, employé 
par Jacques Cartier dans la relation de son premier voyage, pour 
exprimer le culte qu'il rendit à la croix : « Cartier & ses gens, dit 
« cd écrivain, s'agenouillèrent devant cette croix & Fadorèrent, 
« comme il s'exprime, au grand ébahissement, sinon au grand scan
« dale du peuple du pays. >> Mais les catholiques inftruits n'ignorent 
pas que le mot adorer signifie quelquefois simplement « révérer, res
« pçB:er, rendre une espèce de culte subalterne & inférieur à celui 
« qui n'eft dù qu'à D1eu. » C'eft la remarque que fait Basnage, tout 
proteftant qu'il eft. cc Dans ce sens, ajoute-t-il, on dit adorer les re
<< liques, les images, pour lesquelles on a seulement de la vénération. 
« Il y a plusieurs passages, tant en la sainte 'Écriture que chez les 
oc écrivains ecclésiafiiques, où le mot adorer se dit seulement d'un sim
« ple honneur qu'on fait à quelqu'un, ou de la vénération qu'on a 
« pour lui :La reine Esther adora le roi Assuérus. Le mot adorer, 
c< en sa plus étroite signification & en sa première origine, ne signifie 
cc autre chose que porter la main à la bouche) manum ad os admo-

(I) Voyages en Ca
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« vere, c'eil:-à-dire, saluer, faire la révérence ( r ). )) Il eil: vrai qu'au
jourd'hui, dans l'usage vulgaire, ce mot s'entend de l'adoration pro
prement dite, qui n'eil: due qu'à Dieu seul. Mais, comme le culte 
rendu à la croix par l'Églis~ catholique eil: un culte relatif) c'eil:-à-dire 
qui se rapporte direél:ement à la personne de Notre-Seigneur, de la 
même manière que le culte des images des Saints se rapporte à laper
sonne des Saints, c'eil: avec grande raison que l'Église se sert du mot 
d'adoration, à l'égard du culte de la croix, pour exprimer les hom
mages souverains qu'elle rend à Notre-Seigneur (2), qui, étant vrai-· 
ment Dieu, doit être honoré du culte de latrie; au lieu qu'elle n'em
ploie jamais la même expression pour signifier sa vénération envers 
les Saints, qui ne sont dignes que du culte de simple dulie (3). Car
tier a donc parlé avec 1:1ne rigoureuse exaél:itude, en disant qu'ils 
adorèrent la croix, puisqu'il s'eil: servi de l'expression propre des 
théologiens & de celle que l'Église catholique emploie elle-même 
pour signifier l'adoration qu'elle rend à Notre-Seigneur crucifié. 

NOTE XIII. 

CARTIER s'EST-IL CONTREDIT EN ÉCRIVANT 1 DANS SA RELATION 1 QUE 

DONNACONA ET SES COMPAGNONS VÉCURENT LONGTEMPS E FRANCE? 

Dans la relation de son troisième voyage, Cartier) parlant dessau
vages qu'il avait amenés avec Donnacona) dit que ceux-ci, après 
<< avoir vécu longtemps en France & au pays de la Bretagne, y 
<< furent baptisés, suivant leur désir & demande, & trépassèrent en
<< suite dans ledit pays de Bretagne. » Sur ce mot longtemps, pour 
dire quatre années, un écrivain moderne fait observer que Cartier 
s'eil: contredit lui-même, & il ajoute : << Les relations de ce temps-là 
<< sont pleines de contradictions semblables. » Nous n'avons pas 
remarqué les contradiél:ions dont parle ici cet écrivain; nous trou
vons, au contraire, que Cartier eil: toujours parfaitement d'accord 
avec lui-même, sans en excepter l'endroit de sa troisième relation oü, 
parlant de la mort de ces sauvages en France, il dit qu'ils y avaient 
vécu longtemps. Comment supposer, en effet, que Jacques Cartier, 
cet homme si judicieux) eût pu ne pas s'apercevoir de cette prétendue 
contradiétion, qui aurait dû sauter aux yeux de tout le monde, s'il y 
avait donné lieu par cette manière de s'exprimer? Il s'accorde ici avec 
ce qu'il avait déjà écrit dans la relation de son second voyage, puis-
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qu'il nous y apprend qu'en emmenant ces sauvages en France) en 
15 36, il pensait revenir en Canada avec eux) l'année suivante J & 
même au bout de dix mois (r ). Comme donc) au lieu du court séjour 
que ces sauvages pensaient faire en France, ils y furent retenus, à 
cause des troubles du royaume) l'espace d'environ quatre ans, & 
qu'enfin ils y moururent) Cartier a parlé d'une manière fort exaéle en 
disant que ces sauvages avaient vécu longtemps en France, & en cela 
il ne s'efl point contredit. 

NOTE XIV. 

POURQUOI LE TROISIÈME VOYAGE DE JACQUES QUARTIER FUT-IL DIFFÉRl~ 

JUSQU'EN L'ANNÉE I 54 1 ? 

Lescarbot, oubliant sans doute) dans quel état s'était trouvée la 
France au retour de Jacques Cartier, & voulant néanmoins donner à 
ses leéleurs le motif du délai de quatre ans qui s'était écoulé entre le 
second & le troisième voyage) prétend que, sur l'épouvante que les 
hommes de Cartier donnèrent de la maladie qu'ils avaient éprouvée) 
l'ardeur d'aller habiter le Canada fut refroidie pendant quatre 
ans (2). Ce motif était bien de nature à arrêter l'élan des volontaires) 
qui auraient pu s'offrir pour la troisième expédition de Cartier; mais 
il ne fut pas la cause qui la fit retarder quatre ans) comme nous 
l'avons montré déjà. Néanmoins le P. de Charlevoix, en amplifiant 
Lescarbot, avec sa liberté ordinaire, dit au sujet de ce retardement : 
<< Cartier eut beau vanter le pays qu'il avait découvert) le peu qu'il 
« en rapporta & le trifie état où ses gens avaient été réduits par le 
cc froid & le scorbut persuadèrent à la plupart qu'il ne serait jamais 
« d'aucune utilité à la France. Cartier avait) par son rapport) pré
<< venu, sans le vouloir) bien des gens contre le Canada; mais quel
« ques personnes de la Cour pensaient autrement que le commun, & 
<< furent d'avis qu'on ne se rebutàt point sitôt d'une entreprise dont 
<< le succès ne devait pas dépendre d'une ou deux tentatives. >> On 
serait curieux de savoir dans quelle source le P. de Charlevoix a puisé 
tout ce qu'il avance ici) & quels sont les mémoires oü il a vu rap
portées ainsi l'opinion du public & celle de la Cour touchant le Ca
nada. Nous ne possédons d'autres documents contemporains, sur les 
voyages de Jacques Cartier dans ce pays, que ses propres relations & 
les lettres de François rer) & encore ces relations étaient devenues si 
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rares) que le P. de Charlevoix n'en a connu c1ue ce gue Ramusio en 
a traduit en italien. 

Champlain lui-même J quoique plus rapproché d'un siècle de 
Jacques Cartier) n'a eu connaissance que de la première & de la se
conde relation de ce navigateur ( r ). Oubliant même J dans la pre
mière partie de son ouvrage de r632J que Cartier avait fait un troi
sième voyage sous Roberval) il assure que l'entreprise de ce dernier 
n'eut pour fin que de découvrir un passage pour aller de l'Océan à 
la mer de l'Ouest (2). Supposant donc) dans sa première partie) que 
Cartier ne retourna plus en Canada après l'année r536J il a conclu 
de là que ce navigateur jugeait que l'air de ce pays était si contraire 
au naturel des Français) que difficilement ils pourraient y vivre; & 
que) sur la relation qu'il fit au roi du peu de succès de son second 
voyage, François 1er abandonna cette entreprise. Mais J outre que 
le fondement de ces conjeél:ures eft vain & imaginaire, puisque 
Cartier retourna en Canada, & par l'ordre de François IerJ comme 
Champlain lui-même le fait remarquer dans sa seconde partie (3), 
rien n'eft plus contraire à la relation que Cartier présenta à ce prince) 
après son second voyage) comme on a pu le voir par les paroles de sa 
dédicace au roi) que nous avons rapportée. Le P. Le Clercq, qui ne 
connaissait pas cet écrit de Cartier, dit aussi) de son côté : « Il arriva 
<< à Saint-Malo) le r6 juillet r536J n'ayant plus dessein de retourner 
<< davantage dans le Canada;» enfin il suppose que Cartier ne se dé
termina à entreprendre son troisième voyage que sur les i nftances 
pressantes de Roberval (4). 

NOTE XV. 

SUR LES MOTIFS QUI DÉTERMI ÈRENT FRANÇOIS le 1
• A RENVOYER JACQUES 

CARTIER EN CANADA POllR LA TROISIÈME FOIS. 

Nous avons dit que le desseiti. de François rer, en envoyant des 
navigateurs en Canada) était d'y porter la foi catholique. Il eft vrai 
que sa ligue défensive avec Soliman, empereur des Turcs, son 
alliance avec quelques princes proteftants, & ses liaisons avec 
Henry VIIIJ purent répandre) pour un temps, quelque nuage dans 
l'esprit d'un grand nombre de personnes, sur la religion de Fran
çois rer; & que même les Luthériens, en étant devenus plus auda-
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cieux, affichèrent-' le r 8 oél:obre r 5 34-' aux portes des églises & dans 
tous les carrefours de Paris-' des placards injurieux à la foi catholique. 
Mais personne n'ignore qu'en formant ces ligues-' François Jer n'm'ait 
d'autre dessein que de contre-balancer les forces de Charles-Quint-' 
son rival, à qui il ne pardonna jamais la préférence qu'il avait obtenue 
sur lui, après la mort de l'empereur Maximilien-' par son éleél:ion à 
l'empire : ressentiment qui devint le principe de toutes les guerres 
dont le règne de Francois Jer fut agité. On sait aussi que, si ces ligues 
avec les ennemis de l'jÉglise purent faire suspeél:er sa religion-' il ne 
tarda pas à la manifefier de la manière la plus éclatante. Ayant eu 
connaissance à Blois-' où il était alors, des placards affichés par les 
seél:aires-' il se transporta à Paris au milieu de l'hiver, & ordonna, 
pour réparation du scandale, une Procession générale-' à laquelle il 
assifia, le r 9 janvier r 53 5-' avec ses fils-' une torche à la main. Il fit 
plus encore-' & cet aél:e de sévérité a même servi de prétexte pour 
l'accuser, au contraire, de fanatisme : après la Procession, s'étant 
rendu à la place publique, il fut témoin du supplice de six auteurs 
des affiches-' qui furent mis à mort) par sentence du Châtelet ( r ). 

Le P. de Charlevoix, essayant d'expliquer pourquoi François Jer 
différa pendant quatre ans le troisième voyage de Jacques Cartier en 
Canada, donne de ce délai une raison peu honorable à ce prince, 
quelque lueur de vraisemblance qu'il ait cru y apercevoir. Après avoir 
avancé que << la plupart demeurèrent persuadés que le Canada ne 
<< serait d'aucune utilité à la France, il dit : On insifia principale
cc ment sur ce que Cartier n'y avait vu aucune apparence de mines; 
<< & alors-' plus encore qu'aujourd'hui-' une terre étrangère-' qui ne 
<< produisait ni or ni argent-' n'était comptée pour rien. )> On pour
rait conclure de là que François Jcr n'envoya Jacques Cartier en Ca
nada que pour quelque motif d'intérêt-' surtout pour y découvrir des 
mines d'or ou d'argent; mais ce qui efi plus regrettable encore, c'efi 
que le ton si aflirmatif du P. de Charlevoix ait fait adopter, comme 
autant de faits incontefiables, ses assertions téméraires; & que plu
sieurs de ceux qui ont écrit après lui aient pris la liberté d'y ajouter 
encore de leur chef, & de nous donner ainsi leurs propres pensées 
pour les vrais sentiments de ce prince. 

On a vu, par ses lettres patentes-' qu'en tentant à plusieurs re
prises de coloniser le Canada, il se proposait une plus noble fin que 
d'y trouver des mines. Il y déclare lui-même, de la manière la plus 
expresse & la plus énergique_, que son dessein était d'y porter la foi 
& d'étendre ainsi les limites de l'Église catholique : ce qui, comme 
on l'a vu déjà-' fait dire à Lescarbot, parlant surtout de ces lettres, 
qu'elles ne respirent que l'amour de la religion chrétienne, sans 

(r) L'Art de vérifier 
Jes dates, in-fo, t. I, 
17~5, p. tî32, ()3), 
63G. 
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aucun profit présent. Mais, si l'on refuse d'en croire François Jer 
sur ses propres sentiments, manifefl:és solennellement par lui
même dans des aétes publics, qui pourra donc nous les faire con
naître? Le soupçonner ici de dissimulation serait l'outrage le plus 
injurieux fait à sa personne, puisqu'il faudrait supposer qu'il aurait 
emprunté le masque du zèle de la religion pour déguiser, par ce 
moyen, l'amour sordide des richesses, & n'aurait été au fond qu'un 
sacrilége hypocrite: imputation injufl:e, inouïe, diamétralement con
traire à cette loyauté & à cette franchise chevaleresque de François Ie·, 
qui sont jufl:ement comme passées en proverbe, après tant d'exem
ples célèbres qu'il en a donnés cians tout le cours de sa vie. 

NOTE XVI. 

SUR LA DATE DU TROISIÈME VOYAGE DE JACQUES CARTIER. 

Dans l'édition de la relation du troisième voyage de Jacques Car
tier, publiée à Québec, en r 843, & traduite de H akluyt, on lit qu'il 
fit voile, de France pour le Canada, le z3 mai r S4o. Il efl: évident 
que c'efi ici une méprise de copifl:e ou d'imprimeur, puisque les let
tres qui établirent Jacques Cartier capitaine général pour cette expé
dition ne furent données que le r 7 oétobre r S4o; & que, d'ailleurs, 
Roberval dans sa relation, imprimée aussi à Québec, à la suite de 
celle de Jacques Cartier, dit que lui-même partit de la Rochelle le 
16 avril 1 S42, & que Jacques Cartier avait été envoyé en Canada 
l'année d'auparavant avec cinq navires (r), par conséquent en 1 S4 r. 
L'édition de Québec a induit en erreur plusieurs _écrivains, entre 
autres M. Guérin, dans ses Navigateurs Français. S'en étant rap
porté avec trop de confiance à cette date fautive, il a regardé celle de 
rS4r comme une erreur, & s'eH mis par là, sans le savoir, en con
tradiétion avec lui-même, puisque, un peu plus loin, il suppose que 
le troisième voyage de Cartier eut lieu cette année-là (z). 
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JACQUES CARTIER EST L'AUTEUR DES TROIS RELATIONS QUI PORTE T 

SON NOM. 

Parmi les manuscrits de la Bibliothèque impériale de Pans, on 
voit un exemplaire de la deuxième relation) qui eft peut-être l'ori
ginal même présenté au roi par Jacques Cartier j du moins ce ma
nuscrit, qui eft assez bien peint, représente-t-il l'écriture alors en 
usage. Il porte ce titre : << Seconde navigation faiEte par le comman
<< dement & vouloir du très-chreftien Roy FrançoysJ premier de ce 
" nom) au parachèvement de la descouverture des terres Occidentales) 
<< estantes soubs le climat & paralelles des terres & royaulme dudit 
" seigneur) & par lui précédantement ja commencées à faire descou
<< vrir : icelle navigation faiEte par Jacques Cartier) natif de Sai nEt
« Malo de l'Isle, en Bretaigne, pillote dudit seigneur, en l'an mil 
<< cinq cent trente-six. » r z38 bis) supplém. R. E. Quelques-uns) qui 
n'ont apparemment connu ce précieux écrit que par des extraits, ont 
douté qu'il fût réellement l'ouvrage de Jacques Cartier) parce qu'ils 
ont remarqué que la narration y eft toujours faite en troisième per
sonne ( r ). Mais cette forme, effet de la modeftie de Cartier) n'efi pas 
un motif pour douter qu'il ne soit l'auteur de l'ouvrage j non plus 
qu'elle ne peut faire douter de l'authenticité d'autres écrits) dont les 
auteurs, qui ont pareillement adopté cette forme, sont incontes
tablement connus. Au refteJ si, dans le corps de sa narration) Cartier 
s'exprime toujours de la sorte, dans sa dédicace au roi il parle cons
tamment en première personne, ainsi qu'on l'a vu par le fragment 
que nous en avons cité. Le ftyle de cette seconde relation eft, d'ail
leurs) le même que celui de la première & de la troisième j &, enfin) 
dans celle-ci, Cartier s'attribue à lui-même celle de son second voyage, 
adressée au roi, aussi bien que celle du premier : Le roi ayant ouï 

. ce qu'avait rapporté le capitaine Cartier de ses deux pre,miers 
voyages) tant par ses écrits que verbalement (2). Comme donc les 
écrits de Cartier sur ses voyages sont les Relations qui portent son 
nom, que tout le monde lui a toujours attribuées, & que même ses 
Relations sont les seuls écrits que nous ayons de lui) il faut conclure 
qu'il eft lui-même l'auteur de la deuxième relation_, aussi bien que de 
la première & de la troisième. Enfin Jacques Noël, neveu & héritier 
de Jacques Cartier, lui attribue expressément, dans une lettre de 
l'année rS87J les Relations des voyages qu'il fit dans ce pays:<< Je 

(1) Biographie uni
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cc ne manquerai pas de m'informer par moi-même, écrivait-il, s'il y 
<< a moyen de trouver ces Relations, que le capitaine Jacques Cartier 
<< a écrites après ses deux derniers voyages en Canada. )) 

NOTE XVIII. 

A QUELLE NATION APPARTENAIE T LES SAUVAGES QUE JACQUES CARTIER 

VISITA A HOCHELAGA ET A STADACONÉ? 

Lorsque Champlain) en r 6o3, remonta le fleuve Saint-Laurent) 
les bourgades d'Hochelaga) de Stadaconé & les autres, visitées en r 53 5 
par 1 acques Cartier) étaient alors désertes) les habitants de ces lieux 
les ayant abandonnés, à l'occasion de guerres survenues entre eux & 
d'autres peuples. De là les sauvages Algonquins ont-ils appelé l'île 
de Montréal Minitik oten Endakokiban) qui signifie dans leur Jan
gue : île où il y avait une ville ou un village ( I ). On peut demander 
à quelle nation appartenaient ces anciens sauvages des bords du 
Saint-Laurent: s'ils étaient de la race Algonquine, ou de celle que les 
Français ont appelée Huronne, deux nations qui comprenaient, en 
effet, toutes les tribus sauvages avec lesquelles les Français furent en 
commerce (2)? C'efi ce que nous nous proposons d'examiner ici. 

D'abord) la tradition des Iroquois, regardés comme une colonie 
Huronne (3)) attefie que des sauvages de leur n·ation ont demeuré au
trefois à Stadaconé) aussi bien qu'à Hochelaga. Il efi vrai que, ces 
barbares n'ayant aucune sorte d'écriture) nous ne pouvons remonter 
bien haut dans la recherche de ce qui s'efi passé parmi eux) puis
qu'ils ne possédaient d'autres bibliothèques que la mémoire de leurs 
vieillards. Toutefois les Européens qui) au dix-septième siècle) s'ap
pliquèrent à consulter ces livres vivants apprirent que les Iroquois 
avaient occupé l'île de Montréal & d'autres lieux en dessous. Nicolas 
Perrot, chargé) comme on sait, de négociations importantes auprès 
de diverses nations dont il possédait les langues, & qui s'était ins
truit avec soin de leurs usages (4) & de leurs traditions) rapporte que 
les Iroquois avaient habité ces contrées. « Le pays des Iroquois) dit
<< il) était autrefois leM ontréal & les Trois-Rivières; ils avaient pour 
<< voisins les Algonquins) qui demeuraient le long de la rivière des 
« Outaouais (5). » Nous devons ajouter que des sauvages de la même 
nation ont habité aussi tout proche de Québec. C'était la tradition 
des Iroquois Agniers, rapportée par le P. LafitauJ qui, ayant été plu-
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sieurs années missionnaire chez les Iroquois ( r )) avec dessein d'écrire 
sur les mœurs des sauvages) doit être un témoin de leurs traditions 
très-digne de foi. «Les Agniers, dit-il) assurent qu'ils errèrent long
« temps dans tout le nord de l'Amérique, & passèrent au lieu où efi 
« située maintenant la ville de Québec: c'efi ce que ces sauvages ra p
cc portent de leur origine particulière ( 2); )) & ) de là) un écrivain 
récent a conclu que les Agniers étaient venus demeurer à Stada
coné (3). 

Il efi vrai qu'on pourrait opposer à cette tradition une tradition 
des Algonquins, atteH:ée par eux-mêmes en r 642. Le jour de l'As
somption de cette année, après la Procession solennelle qu'on fit pour 
la première fois à Villemarie, à laquelle assifièrent des Algonquins) 
quelques-uns de ceux-ci étant montés sur la montagne) avec plu
sieurs colons) s'arrêtèrent sur le sommet) & dirent qu'ils étaient de 
la nation de ceux qui avaient autrefois habité cette île (4) . 

Dans la relation de l'année r 646) nous lisons encore qu'une tribu 
Algonquine) dont les ancêtres avaient habité l'île de Montréal) sem-
blait avoir quelque désir de la reprendre pour son pays (5). 

Ces récits) qui sembleraient contredire ceux des Iroquois, en 
confirment) au contraire, la vérité. Si nous prenons la tradition Iro
quoise dans son entier) telle que la rapporte Nicolas Perrot) il faut 
admettre que les Iroquois) possesseurs de l'île de Montréal, en au
raient été chassés par les Algonquins, qui s'y seraient établis ensuite; 
& ainsi les uns & les autres auraient occupé cette île successivement) 
ce qui n'eH: contredit par aucun monument de l'hiftoire Canadienne. 
Jacques Cartier rapporte gue les habitants d'Hochelaga, plus exercés à 
l'agriculture qu'au métier des armes) redoutaient beaucoup une na
tion sauvage & guerrière qui habitait au-dessus d'eux. Ils lui firent'" 
comprendre) par signes) que ces hommes, très-méchants, qu'ils ap
pelaient pour cela Agojudas, demeuraient en amont du fleuve; qu'ils 
étaient armés jusques sur les doigts) portaient une sorte d'armure 
formée de cordes & de bois lacés & tissés ens~mble, & étaient toujours 
en guerre (6). D'autre part, les Iroquois assuraient) comme le rap
porte Nicolas Perrot) que les Algonquins fixés sur les bords de l'Ou
tawa & du Nipissingue, probablement ces Agojudas dont parle 
Cartier, étant entrés en guerre avec les habitants d'Hochelaga) ceux
ci, qui alors étaient incapables de leur faire tête, abandonnèrent les 
Trois-Rivières & le Montréal, & prirent la fuite pour s'établir ail
leurs. Or) si ces pays se trouvaient déjà déserts lorsque les Algon
quins y arrivèrent pour y porter la guerre) il eH: naturel de penser 
que ces derniers) qui n'avaient guère de demeure Hable, se voyant les 
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maîtres du pays, par la fuite spontanée des autres> l'aient occupé 
quelque temps, & que même ils aient cultivé les terres abandonnées 
par les fuyards. De plus> en 1642, les Algonquins, dont nous avons 
parlé> ajoutèrent que leurs ancêtres avaient été chassés de l'île de 
Montréal par des Hurons, ou des Iroquois en guerre avec eux> & que 
cette île était depuis refl:ée déserte ( 1) ; & ceci se lie encore très-bien 
avec la suite du récit rapporté par Nicolas Perrot. D'après celui-ci, 
les Iroquois racontaient que leurs ancêtres, après avoir ainsi aban
donné l'île de Montréal> s'étaient réfugiés d'abord vers le lac Érié j 
que les sauvages de ce pays, leur ayant fait la guerre> les avaient 
obligés d'aller s'établir sur les bords du lac Ontario j mais que tous 
ces combats> ayant m~s ces Iroquois dans la nécessité de s'exercer aux 
armes> les rendirent capables d'aller à leur tour attaquer les Algon
quins> pour tirer vengeance d'eux> & qu'enfin ils vinrent à bout de 
les détruire (2). 

Nous ajouterons à ce récit que si, après l'expulsion de ces Algon
(_~uins par les Iroquois, l'île Je Montréal demeura déserte, c'efl: que 
les vainqueurs, alors établis en villages près du lac Ontario, où ils 
avaient défriché des terres qu'ils cultivaient> aimèrent mieux, sans 
doute> retourner dans leur nouveau pays que de s'établir derechef 
dans l'île de Montréal & aux environs> où probablement tout eût été 
à faire pour eux> les Algonquins, qui vivaient chacun à part & s'ap
pliquaient peu à la culture> ayant dù laisser tomber en friche la plu
part des terres. Aussi> quoique très-éloignés de cette île & du fleuve 
Saint-Laurent, les Iroquois> comme s'ils en eussent été les maîtres, 
ne laissaient pas d'empêcher les Algonquins & leurs alliés de navi
guer sur ce fleuve, qu'ils bordaient pour cela de toute part> ainsi que 
Champlain en fut témoin en l'année I6o3 (3). Enfin> après la dé
faite & l'expulsion des Algonquins> les cinq nations Iroquoises, con
fédérées entre elles> étant alors établies près du lac Ontario> il leur 
était bien plus avantageux de demeurer ainsi dans le voisinage les 
unes des autres> pour se défendre mutuellement contre leurs ennemis> 
que de se séparer entre elles, en se fixant dans l'île de Montréal> 
comme il serait arrivé> si l'on suppose que ces Hurons-Iroquois> qui 
chassèrent les Algonquins de cette île, étaient ceux de la nation 
d' Agnié> ce qui efl: très-probable. 

Car telle était la tradition des sauvages Agniers, recueillie par les 
Hollandais ou les Anglais> leurs voisins. Ces sauvages, que les Hollan
dais appelèrent Maquas; & les Anglais Mohawks> sans doute du nom 
de la rivière Mohawk> qui se jette dans l'Hudson, racontaient, en 
effet, que leurs ancêtres occupaient le pays où la ville de Montréal 
fut bâtie ensui te j & qu'étant en guerre avec les Algonquins, établis 
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à trois cents milles au-dessus des Trois-Rivières, ils furent vaincus) 
obligés de quitter leur pays) & de se retirer au bord des Lacs) où ils 
se fixèrent ensuite; mais que) honteux de leur défaite, ils apprirent à 
leur tour le métier des armes, marchèrent contre leurs vainqueurs; 
&) après plusieurs combats, les chassèrent de leur pays; qu'enfin ces 
mêmes Algonquins se retirèrent dans le lieu où la ville de Québec fut 
bâtie; & que ces sauvages, ou leurs descendants) en guerre avec les 
Mohawks) ou les Hurons-Iroquois d' Agnier, demandèrent du secours 
aux Français) en r 6ogJ pour attaquer les I roquais sur les bords du 
lac Corlar, nommé Champlain par les Français (r). 

En considérant ces diverses révolutions survenues à l'un & à 
l'autre de ces peuples) on concilie entre eux les récits, en apparence 
contradiétoires, des écrivains qui ont recueilli leurs traditions. D'un 
côté, il efl: vrai de dire) avec Nicolas Perrot, avec les Hollandais 
d'Orange) ou les Anglais d'Albanie, que les Iroquois ont occupé au
trefois Hochelaga & les bords du Saint-Laurent; & de l'autre, de 
dire avec Lescarbot (2), avec le Père du Creux (3)J & les auteurs des 
Relations de la Nouvelle-France, que les Algonquins ont possédé 
(ensuite) ces mêmes pays, & en ont été dépossédés par les Iroquois. 
Et certainement) si l'on ne veut pas s'égarer, il efl: nécessaire de tenir 
compte des révolutions de ces deux peuples) quand on veut assigner 
les pays qu'ils ont occupés. L'auteur de la relation de 1 66o fait cette 
réflexion sur les vicissitudes de fortune qu'avaient éprouvées en par-
1iculier les Mohawks ou Agniers, dont nous parlons ici. << Des cinq 
<<peuples qui composent toute la nation Iroquoise, ceux que nous 
<< appelons Agniers, ont été tant de fois au haut & au bas de la roue) 
« en moins de soixante ans, que nous trouvons dans les hifl:oires peu 
<< d'exemples de pareilles révolutions. Vers la fin du seizième siècle, 
« ils ont été réduits si bas par les Algonquins, qu'il n'en paraissait 
<< presque plus sur la terre. N éanmoinsJ ce p~u qui restait) comme un 
« germe généreux, poussa tellement en peu d'années, qu'il ré
<< duisit réciproquement les Algonquins aux mêmes termes que 
<< lui (4). )) De la tradition des Iroquois, & de celle des Algon
quins, & de l'accord qui règne ainsi entre l'une & l'autre, on peut 
donc conclure que les peuples des bords du Saint-Laurent) visités 
en r 535 par Jacques Cartier) appartenaient à la nation Huronne
l ro.:pwise. 

Mais quand il serait prouvé que ces traditions n'auraient aucun 
fondement solide) ce qu'on ne fera jamais, puisqu'il n'exifl:e aucun 
monument écrit qui suppose le contraire, nous allons montrer 
maintenant qu'après les relations que Jacques Cartier nous a laissées 
de ses voyages) on ne peut douter que les peuples des bords de Saint-
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Laurent, qu'il visita, ne fussent étrangers à la nation des Algonquins, 
& qu'ils n'aient été réellement de celle que les Français ont appelée 

Iroquoise. 

Tout le monde convient) sans partage d'opinions, que les Hurons 
ou les Iroquois se livraient à la culture des terres & confiruisaient 
artifiement leurs cabanes) les unes à côté des autres, de manière à 

former des bourgades: ce qui efi cause que les Iroquois se donnent à 

eux-mêmes le nom de Hottinonchiendi) qui signifie en leur langue: 
Cabane achevée (1). c< Les sauvages compris sous la langue Huronne, 
«dit à ce sujet le P. LafitauJ dans son grand ouvrage sur les sau
<< vages de l'Amérique, cultivent les champs) bâtissent des cabanes & 
<< sont assez fiables dans un même lieu. Au contraire, la plupart des 
« Algonquins font profession d'une vie vagabonde) & ne vivent que 
« du bénéfice du hasard (2 ). » Le P. Vimont, dans sa relation de 
1642, disait de la manière de vivre des Algonquins: « C'efi une vie 
(\ errante de gens dispersés çà & là) selon que la chasse & la pêche les 
<< mènent tantôt sur les rochers ou dans les îles au milieu de quelques 
<< grands lacs) tantôt sur le bord des rivières : sans toits) sans maisons) 
<< sans demeure assurée) ni sans recueillir rien de la terre) sinon ce 
« qu'elle donne en un pays ingrat à ceux qui ne l'ont jamais cultivée. 
<< Il faut suivre ces peuples, si on veut les rendre chrétiens; mais 

<< comme ils se séparent toujours, on ne peut se donner aux uns qu'en 
<< s'éloignant des autres(3). )) Aussi) selon la remarque du P. de Char
levoix, les Jésuites ayant voulu établir aux Trois-Rivières une mis
sion sédentaire pour des Algonquins, comme ils en avaient dans les 
villages des Hurons) ils voyaient souvent leurs travaux ruinés à cause 
de la vie errante que menaient les nations Algonquines (4)· Comme 
donc, d'après Jacques Cartier) les sauvages d'Hochelaga & ceux de 
Stadaconé étaient réunis en villages, on conclut avec raison qu'ils 
devaient être Hurons 9u Iroquois; ce que fait le P. Lafitau : << Les 
cc habitants) dit-il, étaient une nation des langues Iroquoises & Hu
cc ronnes, établie dans l'île de Montréal (5). )) 

Il est vrai que si) d'après Jacques Cartier, ceux dJHod1elaga s'a p ... 
pliquaient uniquement à l'agriculture & à la pêche, les autres, plus 
rapprochés de la mer, ceux des contrées qu'il appelle le Canada, & 
notamment ceux de Stadaconé> allaient à la chasse dans les bois. Mais 
ce n'efi pas une raison pour conclure que ces derniers n'appartenaient 
pas aussi à la nation Huronne-Iroquoise. Nous verrons que les sau
vages Iroquois, & les autres H uronsJ quoique réunis en villages, & 
appliqués à la culture de la terre) ne laissaient pas de se livrer aussi à 

la chasse dans certaines saisons de l'année; attendu que le produit de 
leurs champs, qui consifiait surtout en blé dl Inde & en citrouilles, ne 
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leur fournissait pas seul de quoi se nourrir convenablement. Ceux de Stadaconé & les autres établis au-dessous de ce lieu, pouvaient donc, à cause de l'inclémence du pays & de l'ingratitnde du sol, être dans la nécessité rigoureuse de se livrer à l'exercice de la chasse pour se procurer des vivres; comme nous voyons que des peuples de la langue Algonquine s'adonnaient en d'autres lieux à la culture des terres pour éviter la famine par ce moyen. Ainsi, de ce que les sauvages de Stadaconé vivaient principalement de leurs chasses, on ne peut pas conclure qu'ils aient été Algonquins. En effet, ceux de Stadaconé,quoique chasseurs, passaient l'hiver dans leurs villages; du moins, Jacques Cartier rapporte qu'ils y passèrent l'hiver de r535 à r536, & ne partirent de là, sous prétexte de chasse, que lorsque les glaces furent rompues. Mais ceux que les Français trouvèrent errants sur les bords du Saint-Laurent, vers les Trois-Ri vi ères, Québec & Tadoussac, avaient une manière de vivre toute différente. « Les habitants de ce << pays sont véritablement sauvages de nom & d'effet, écrivait de « Québec, le 20 juillet r6r5, le P. Jean d'Olbeau, Récollet. Ils n'ont « point de demeure arrêtée : ainsi ils cabanent çà & là, où ils savent « trouver du gibier & du poisson, qui efi leer nourriture ordi« naire (r ). '' « La nation sauvage où nous sommes maintenant avec « les Français, écrivait de Québec, en r 626, le P. Charles Lalemant, << e11 vagabonde six mois de l'année, qui sont les six mois de l'hiver, « errant çà & là, selon la chasse qu'ils trouvent; & ne se cabanent « que deux ou trois familles ensemble en un endroit, deux ou trois << en l'autre, & les autres de même. Les autres six mois de l'année, « vingt ou trente s'assemblent sur le bord de la rivière de Saint« Laurent, près de notre habitation (de Québec), autant à quarante « lieues au-dessus de nous, & autant à Tadoussac; & là ils vivent de ('( la chasse qu'ils ont faite l'hiver, c'efi-à-dire de viandes d'orignal « boucanées, & des vivres qu'ils ont traités avec les Français. Mais à « deux cents lieues d'ici, en remontant la rivière, se trouvent des « nations qui bâtissent de grands villages qu'ils fortifient contre cc leurs ennemis (2). '' Il parle ici des nations Huronnes. Si ces sauvages s'assemblaient ainsi pendant l'été au près des Français, c'était pour y trouver facilement des vivres. c< Depuis le matin jusc< qu'au soir, ajoute le P. Lalemant, ils n'ont d'autre souci que de cc remplir leur ventre. Ils ne viennent point nous voir, si ce n'eft « pour nous demander à manger; & si vous ne leur en donnez, ils << témoignent du mécontentement (3). '' Ainsi, de ce que les anciens habitants de Stadaconé & ceux des environs étaient établis en villages & y passaient l'hiver, il faut conclure qu'ils étaient eux-mêmes Hurons. Nous ajouterons que la langue qu'ils parlaient confirme cette conclusion d'une manière décisive & péremptoire. 
' TOME I. 

( 1) Prct1;)Îer établis
sement de la Foi, par 
le P. Leclercq, t, I, 
p. 63. 

( 2) Premie·r établis
sement de la Foi, par 
le P. Leclercq, t. l. 
p. 3. 

(3) Relation de 1626, 
p. 2 & 4• 
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( 1) Relation de I 63 5, 
p. 33. 

(2) Lafitau, t. II, 
p. 477, 479· 
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Il faut remarquer d'abord qu'à l'arrivée des Européens, les deux 
langues mères qu'on parlait dans les vastes territoires, dont se for
mèrent la Nouvelle-France, la Nouvelle-Angleterre & la Nouvelle
Hollande, étaient la langue Huronne & la langue Algonquine. La 
langue Huronne se divisait en autant de dialeétes particuliers qu'il y 
avait de nations (1); ainsi les cinq nations que nous appelons Iro
quoises formaient autant de dialeél:es différents de cette langue (z). 
Et on ne peut douter que les sauvages des bords du fleuve Saint
Laurent, que visita Jacques Cartier, ne parlassent quelque dialeéte de 
la langue des Hurons. On sait que, dans son séjour en Canada, ce 
navigateur recueillit de la bouche des sauvages les termes dont ils se 
servaient pour exprimer divers objets, & en forma comme un voca
bulaire; qu'il joignit les uns à sa première relation, les autres à sa 
deuxième. Tous ces mots, au nombre d'environ cent soixante, appar
tiennent à la langue Huronne; du moins un certain nombre sont in
contefiablement les mêmes que ceux dont se servent encore aujour
d'hui les Hurons-Iroquois pour désigner les mêmes objets j & si 
d'autres, malgré leur physionomie iraq uoise, sont peu intelligibles, 
on doit attribuer cette différence à l'extrême difficulté où dut se 
trouver Jacques Cartier, d'écrire correétement des mots inconnus & 
barbares, qu'il était obligé de saisir par le simple son de la voix : 
difficulté dont tous ceux qui ont appris quelqu'un des idiomes amé
ricains n'ont pas manqué de faire eux..:.mêmes l'expérience (··). Nous 

(*) Cette difficulté de saisir, par le seul son de la voix, la véritable articulation 
des mots sauvages & de les orthographier correél:ement a été cause que Cartier, 
dans son premier vocabulaire, en a écrit quelques-uns d'une façon, & dans son 
deuxième, il a écrit les mêmes mots d'une autre manière, comme si ces mots diflë
raient entre eux. 

I tr VOCABULAIRE. 

Ako~aze. 

Ochedasco. 
Hontasco. 
Igata. 
At ta. 
Asogne. 

2 e VOCABULAIRE, 

Aggonzi. 
Onchidascon. 
Ahontascon. 
Hegata. 
Ath a. 
Addogne. 

MOTS FRANÇAIS 

CORRESPONDANTS. 

La tête. 
Les pieds. 
Les oreilles. 
Les yeux. 
Les souliers. 
Une hachette. 

Il est à remarquer encore gue Jacques Cartier donne à certains mots Iroquois 
une signification diftërente ùe leur véritable sens, & cette différence peut s'expliquer 
par les quiproquo, presque inévitables, entre deux interlocuteurs qui, entièrement 
~trangers à la langue l'un de l'autre, ne peuvent s'interroger que par gestes. Ainsi, 
voulant savoir l'équivalent du mot côté, & pour cel 1 portant apparemment sa mam 
sur ses hanches, on lui répondit : ésomze, qui signifie le dos. Demandant le nom 
sauvage de bois ou forêt, & montrant sans doute Je la main Je bois oü il se trou
vait alors, on lui répondit : konda, qui veut dire simplement ici. On lui donna 
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devons donc conclure de là que les sauvages interrogés par Jacques Cartier parlaient un idiome de la langue Huronne. Un écrivain moderne suppose, d'après le P. de Charlevoix ( r ), que ceux d'Ochelaga appartenaient à la nation Iroquoise : « Lorsque les Français « revinrent pour fonder Québec, dit-il, ils ne trouvèrent plus le << peuple de la langue Huronne ou Iroquoise qui avait si bien ac« cueilli Cartier à Hochelagaj >> & cet écrivain fonde son opinion, non-seulement sur la manière de vivre de ces sauvages, réunis en villages & adonnés à l'agriculture, mais encore sur la langue qu'ils parlaient : Les mots. conserYés par Cartier appartiennent tous au Huron (z). 

Si tous ces mots appartiennent à la langue Huronne, il suit que les sauvages de Stadaconé & ceux des quatre habitations situées audessous de ce lieu, dont Cartier fait mention, Ajoafl:e, Starnatam, Tailla, Satadin, appartenaient aussi à la nation Huronne, non moins que ceux d'Hochelaga, de Tequenonday & d'Hochelay. En effet, dans quel lieu Jacques Cartier recueillit-ille plus grand nombre des cent soixante mots sauvages dont il nous a donné la traduB:ion? Ce n'eil pas certainement à Hochelaga, oü il ne passa que quelques heures j mais bien aux villages du bas du fleuve, où il fit un plus long séjour, surtout à Stadaconé, où il passa six mois. Et ce qui montre que les sauvages de toutes ces bourgades parlaient la même langue entre eux, c'efl:: que Domagaya & Taiguragny, qui avaient appris un peu de Français en Bretagne, servirent à Cartier d'interprète, à l'égard des sauvages de Stadaconé, quoique l'un & l'autre fussent étrangers à cette bourgade & eussent été pris par ce navigateur à la baie de Gaspé. Enfin, s'il avait tant à cœur de les conduire avec lui à Hochelaga, c'était pareillement pour qu'ils lui rendissent le même service auprès des sauvages de ce lieu, dont la langue était par conséquent la même que celle qu'on parlait à Stadaconé, & que celle de ces deux interprètes. Donc, si les mots rapportés par Jacques Cartier appartiennent tous à la langue Huronne, les sauvages de Stadaconé étaient non des Algonquins, mais bien des Hurons ou des Iroquois. 

encore le même mot, pour celui de terre, parce que, apparemment, il indiqua de la main le lieu où il était alors. Pareillement, voulant savoir l'équivalent du mot homme1 & indiquant sans doute quelqu'un de la main, on lui répondit: ica
1 qui n'est autre chose que le pronom démonstratif celui-ci; & montrant une plume d'oiseau, on lui répondit ico, qui est encore le démonstratif iken1 & signifie cela. C'est apparemment pour ces altérations, ou d'autres semblables, que le P. de Charlevoix dir qu'il ne faut pas se fier aux vocabulaires de Cartier (3 ). Mais ces différences mêmes montrent de plus en plus que les sauvages, avec lesquels il conversait par signes, parlaient un dialeél:e de la langue des Hurons. 

(1) Hifioire de la 
Nouvelle· France, t. 1. 
p. 12. 

( 2) Cours d 'hiftoire 
du Canada, par Fer
land, t. I, p. 3 1. 

(3) Hiitoire de la 
Nouv.-France, t. III, 
p. xg6. 
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Au reste, Yoici une preuve sans réplique de cette assertion. Au 
rapport de Jacques Cartier) DonnaconaJ chef du village de StadaconéJ 

TAINEMENT 
DE LA était pour cela qualifié par les siens du titre honorifique d'Agou-

NATION HURONNE. 

(t) Cours d'hifioire 
du Canada, t. r, p. Ç)O, 

note. 

hanna; mais si cette bourgade eût été composée d'Algonquins, on 
aurait dû donner à Donnacona le titre d'Okima) ou celui de KiJei
nini) qui sont les termes d'honneur usités chez les Algonquins pour 
désigner leurs chefs; comme les Abénaquis emploient celui de San
guima) & les Montagnais celui de Sagamo. Si donc ceux de Stadaconé 
qualifiaient leur chef du titre d'Agouhanna, il faut conclure que ces 
sauvages étaient Iroquois) puisque ceux-ci appepent encore aujour
d'hui leurs chefs de ce même nom) de l'aveu de tous ceux qui enten
dent la langue Iroquoise ('~); & enfin comme, d'après le témoignage 
de Jacques Cartier) les habitants d'Hochelaga donnaient aussi, de leur 
côté, à leur roi ou à leur chef ce même titre d'Agouhanna) il eft ma
nifefie que les uns & les autres parlaient cette même langue. De plus 
l'Agouhanna de Stadaconé était seigneur) ou chef du Canada; mais 
ce mot eft exclusivement Huron ou Iroquois. Car aujourd'hui, aussi 
bien que du temps de Jacques Cartier) qui n'a pas manqué, dans son 
vocabulaire) de nous donner la signification du mot Canada, les 
Iroquois s'en servent pour signifier ville) village; au lieu que) dans 
la langue AlgonquineJ on emploie le mot Otena?!>) qui n'a aucun 
rapport avec l'autre. Ces exemples ne permettent donc pas de douter 
que les sauvages de Stadaconé & les autres) dont parle Jacques Cartier) 
ne fussent de la nation Huronne-Iroquoise. Comment supposer, en 
effet, que ces peuples, s'ils eussent été Algonquins, parlassent la 
langue Huronne : ces deux langues mères, la Huronne & l' Algon
quine, étant autant différentes entre elles que la langue des Français 
diffère de celle des Chinois) & n'y ayant pas un seul mot de l'une qui 
soit employé dans l'autre(**)? 

(•) Ce titre d'honneur, que Cartier a orthographié ainsi : agouhana! est, en effet, 
le même, quant à la prononciation, que celui d'acouanen ou de racouanen, que les 
Iroquois donnent à leurs chefs : la différence entre ces deux derniers mots & 
l'agouhana de Cartier étant presque insaisissable à l'oreille. 

( .. ) Un missionnaire, qui a passé près de vingt ans à instruire des Algonquins, 
dont il possède à fond la langue, & une Algonqtline, fort connue en Canada, qui a 
appris sa langue naturelle à plus de vingt missionnaires, nous ont assuré l'un & 
l'autre que le mot stadaconé n'avait aucune signification en Algonquin, qu'il était 
même entièrement étranger à cette langue & se rapprochait plutôt de l'Iroquois. On 
a écrit, il est vrai, que, dans la langue des sauvages sauteurs, le mot stadaconé signi4 

fiait une aile, & que la pointe de Québec ressemblait, par sa forme, à une aile d'oi
seau ( r ) . Mais, quelque analogie qu'il pût y avoir entre ce mot & la pointe de 
Québec, il est certain que les expressions sauvages recueillies par Jacques Cartier, à 
Stadaconé surtout, sont étrangères à la langue des sauteurs, aussi bien qu'à celle des 
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Mais siJ à ces raisons décisives) tirées du langage, nous joignons la tradition des Iroquois attefiant que leurs ancêtres avant Parrivée des Européens) avaient, en effet) habité ces lieux, cette tradition de la part de ces barbares ne peut s'accorder si parfaitement avec le vocabulaire de Jacques Cartier) dont ils n'eurent jamais connaissance que parce qu'elle a pris sa source dans le fait même qu'elle attefte, de la vérité duquel il ne doit plus être permis de douter) cet accord nous en fournissant une démonfl:ration rigoureuse. Ajoutons que si, d'après la tradition des Iroquois-Agniers, les refies des Algonquins, mis en fuite par eux, s'étaient retirés vers les lieux où Québec fut ensuite bâti) ces fuyards devaient y parler un langage différent de celui des anciens habitants de Stadaconé : & c'efi ce qui s'accorde exaétement avec les observations des premiers Européens qui pénétrèrent en Canada. Car, au temps de Champlain, comme le fait remarquer Lescarbot, à qui le vocabulaire de Cartier était connu, les sauvages qu'on rencontrait çà & là sur les bords du fleuve SaintLaurent avaient un langage différent de celui que parlaient, au temps de Jacques Cartier, les peuples qui habitaient ces mêmes rives (1 ). Cette différence de langage indique donc que les uns étaient différents des autres. En effet, le nom de Stadaconé n'était plus connu des nouveaux habitants j & ce lieu était alors appelé par eux Québec, nom qui efi d'origine Algonquine. Champlain & Lescarbot le disent expressémentj le premier le répète jusqu'à deux fois j & dans les différents dialeétes Algonquins J(epak ou Kebbek signifie rétrécissement d'une rivière (2). Enfin, au temps de Champlain) les sauvages qu'on voyait sur les bords du Saint-Laurent ne ressemblaient en rien, pour leur caraB:ère & leur manière de vivre, aux anciens habitants de Stadaconé. Aussi un écrivain récent, qui n'eH: pas de notre opinion, n'a pu s'empêcher de reconnaître lui-même cette différence. « Champlain 

<< fit connaissance avec lès indigènes des environs j il les peint avec 
<( des couleurs si sombres, qu'on efi porté à conclure ·qu'ils avaient 
<< bien dégénéré de leurs ancêtres vus par Cartier. Sales, menteurs, 
<< craignant toujours d'être attaqués par leurs ennemis, ils n'avaient 
« rien d'attrayant pour les Français. Leur paresse les empêchait de 
« profiter des avantages que leur offraient la pêche & la chasse (3) . )) Ces observations confirment de plus en plus la vérité du fait que . nous venons d'établir, savoir : que les Algonquins qu'on voyait près de Stadaconé au temps de Champlain avaient succédé, après bien des révolutions, aux Iroquois qui y résidaient au temps de Jacques Cartier. 

Algonquins, & que dans cette dernière on arpelle une aile d'oise m onig~igan, qu'on peut écrire onik~ikan. 

x. 
CONCLUSIO , 

( 1) La conversion 
des sauvages baptisés 
cette année 1 6 1 o, 
p. 42, par Lescarbot. 

(2) Cours d'hifioire 
du Canada, t. 1) p. go. 

(3) Cours d'hifioire 
du CanHda, t. I, p. 1 4S. 
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NOTE XIX. 

SUR LA TENTATIVE FAITE AU SEIZIÈME SIÈCLE) POUR ÉTABLIR 

UNE COLONIE FRANCAISE AU BRÉSIL. 
~ 

Jésus-Christ avait prédit que rÉglise serait semblable à un champ 
où l'homme ennemi se plairait à semer l'ivraie au milieu du bon 
grain j & c'efi ce qu'on a vu confiamment de siècle en siècle, depuis 
les apôtres, le démon ayant cherché à la diviser & ù l'obscurcir par 
les hérésies dont il efi le père. Pour séduire plus aisément les peuples, 
il se transfigure, comme dit saint Paul) en ange de lumière, affeél:ant 
les dehors de la réforme & de la piété, selon la remarque que saint 
Ephrem d'Édesse faisait dès le quatrième siècle. Il rappelait qu'après 
avoir opposé, dans l'ancienne loi, de faux prophètes aux prophètes du 
Seigneur, & des prêtres mensongers aux prêtres Lévitiques, il s'était 
efforcé, dans la nouvelle, d'opposer ses émissaires aux Apôtres mêmes 
de Jésus-Christ j d'affeél:er par eux les dehors de la pauvreté, de la péni
tence, & même ceux du zèle apofiolique, en feignant d'élever des 
autels à la gloire du Père, du Fils & du Saint-Esprit: ce qui l'a fait 
justement appeler par Tertullien :le Singe de Dieu. 

Au seizième siècle, les efforts que Luther avait faits en Alle
magne pour ruiner l'Église de Jésus- Christ, Calvin les faisait à 

Genève par des moyens plus cachés, mais malheureusement trop 
efficaces. Les écrits de cet hérésiarque ne tardèrent pas à séduire plu
sieurs membres du parlement de Paris, & même quelques personnes 
à la Cour, entre autres l'amiral de France, Gaspard de Coligny, ainsi 
que ses frères, Dandelot, & Odet, évêque de Beauvais & cardinal. 
L'amiral cachait cependant ses sentiments en faveur de la nouvelle 
hérésiej mais il montra, en rSSS, combien elle était déjà enracinée 
dans son cœur, en ménageant adroitement à Nicolas Durand de 
Villegagnon le moyen de la porter & l'établir en Amérique. Quoique 
engagé dans l'état religieux, en qualité de chevalier de Malte, Villega
gnon fut Fun des premiers qui donnèrent dans les nouvelles erreurs) 
moins toutefois par conviél:ion que par un effet du déplaisir que 
lui avait causé le Grand-maître de son ordre. Celui-ci ayant rejeté sur 
Villagegnon la reddition du Fort de Tripoli aux Turcs, l'autre écrivit 
& publia l'hifioire de ce siége, pour se disculper & montrer que tout 
le tort était au Grand-maître; & devenu vice-amiral de Bretagne, il 
eut aussi d'autres démêlés qui le piquèrent au vif. Tous ces sujets 
de mécontentements contribuèrent à le rapprocher du Calvinisme j & 
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enfin il annonça qu'il voulait quitter la France, sa patrie, pour se 
retirer dans quelque pays écarté) où il pût vivre, comme on disait 
alors) selon la réformation de l'Évangile. Cette disposition fut pour 
lui un grand mérite auprès de Coligny, mais ce n'était pas l'unique. 
Brave, entreprenant, homme de tête, & savant dans les belles-lettres) 
même dans les affaires de religion, il parla de son projet à l'amiral) 
qui crut y voir un moyen de préparer par là un asile aux Protes
tants qu'on commençait à rechercher en France. 

Coligny, qui avait jusqu'à un certain point la confiance du roi 
Henri II, proposa à ce prince de faire un établissement dans l'Amé
rique méridionale) où l'on n'aurait pas à craindre) lui dit-il) les rudes 
épreuves qu'on avait endurées en Canada, de la rigueur de l'hiver; & 
le pria de ne point refuser son concours pour le succès d'un dessein 
qu'un homme aussi entendu que passait pour l'être Villegagnon 
méditait d'accomplir ( r ) . Henri avait déjà publié contre les Protestants 
cl es édits plus sévères que ceux de François I cr son père; il ignorait 
encore le commerce secret que son amiral entretenait dès lors avec 
Calvin, & il eft hors de doute qu'il n'aurait jamais consenti à l'éta
blissement proposé, s'il eût été inftrui t de ses pernicieux desseins dans 
ce projet de colonie. Mais, sans défiance à l'égard de l'amiral) & tenant 
Villegagnon pour catholique (2), Henri IIJ qui aimait la marine, se 
laissa surprendre à ces discours) & donna les mains à la nouvelle ex
pédition maritime. Il fournit à ses propres frais deux beaux navires) 
du port de deux cents tonneaux chacun) bien armés en guerre & 
chargés de marchandises; un hourquin de cent tonneaux, portant des 
vivres & des munitions; & donna encore à Villegagnon dix milles 
livres, monnaie & valeur du temps pour faire son voyage (3). Celui-ci 
partit du Havre le r 2 juillet r 55 5 avec bon nombre de gentilshommes, 
de soldats & d'ouvriers) la plupart Calviniftes; mais) la tourmente les 
ayant obligés de relâcher) d'abord en Angleterre) puis à Dippe, plu
sieurs) tant des gentilshommes que des autres) efi:imèrent qu'ils 
avaient suffisamment affronté les vagues) & ne voulurent plus quitter 
le pays. Enfin on revint au Havre) d'où l'on repartit le I 5 août j & 
après une navigation longue & orageuse) la flottille arriva) le r o no
vembre I5 55, dans la baie du Brésil appelée Janeiro. 

Villegagnon s'y établit sur une petite île) quoiqu'il n'y eût ni bois 
ni eau douce (4); il y plaça son artillerie & fit confi:ruire des loge
ments en bois pour quatre-vingts hommes environ, qui lui reftaient 
alors. On confi:rnisit aussi une salle pour servir de temple huguenot) & tout à la fois de réfeél:oire, &, par reconnaissance pour l'amiral) on 
donna au nouvel établissement le nom de Fort de Coligny. D'abord 
Villegagnon régla sa maison en homme de bien & craignant Dieu; & 

II. 
COLIGNY TROMPE HEN

RI II1 QUI LUI FOUR

NIT UN ARMEMENT 

POUR LE BHÉSIL, 

( 1) Lescarbot, !iv. II, 
ch. r, p. 142, ~ 43. 

(2) Lescarbot, liv. H, 
ch. vn, p. 182. 

(3) Lescarbot, !iv. Il, 
p. 143, 144· 

III. 
:ÉTABLISSEMENT DES HU

GUENOTS AU BRÉSIL, 

DISCIPLI E SÉVÈRE. 

CO SPIRATION. 

(4) Lescarbot, !iv. II, 
ch. r, p. 1S7. 
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comme il avait grandement à cœur de faire observer les lois divines 
dans sa nouvelle colonie) il défendit, de l'avis de son conseil) sous peine 
de la vie, à tous ses gens d'habiter avec aucunes femmes ou filles sau
vages) qu'elles n'eussent été infiruites & baptisées) & qu'ils n'eussent 
contraél:é avec elles un légitime mariage. Mais, parmi ces prétendus 
défenseurs du pur Évangile) se trouvèrent des gens sans a~eu. L'un 
d'eux) qui servait d'interprète, & que Lescarbot nous représente 
comme un infâme Épicurien, qui, depuis sept ans vivait sans Dieu, 
sans foi) ni loi; ce misérable, que Villegagnon avait vainement essayé 
de retirer de sa vie licencieuse, songea d'abord à l'empoisonner) lui & 
tous ceux qui lui étaient attachés; puisJ de concert avec ses com
plices, il résolut de les massacrer pendant leur sommeil, & de livrer 
ensuite le Fort au pillage. Le complot ayant cependant été découvert, 
on mit aux fers quatre des conspirateurs) dont l'un se traîna le lende
main près de la rivière & se noya; un second s'étrangla de ses propres 
mains, deux autres furent condamnés aux travaux forcés; enfin 
l'infiigateur du complot s'étant évadé) se retira chez les sauvages & 

(r) Lcscarbot, !iv. II, se mit à les exciter contre les Français (r ). Les écrivains portugais 
ch. n, P· 1 54 & sui v. donnent eux-mêmes de grands éloges à Villegagnon pour la droiture 

& la noblesse de ses sentiments. Le Gouverneur portugais écrivait de 
lui) en r 5 6o : << Il est libéral à l'excès avec les sauvages & observe 
« une striél:e justice. Si l'un de ses gens commet une faute, il efi 
« immédiatement pendu. Aussi efi-il craint de ces derniers & adoré 
<< des naturels. )) 

IV. 
SUR L'INVITATION QU'ON 

LUI EN FAIT1 CALVIN 

ENVOIE DES PRÉDI

CANIS AU BRÉSIL. 

Ainsi établi dans son Fort, Villegagnon renvoya en France l'un de 
ses ,navires) avec une relation du succès de son voyage adressée à l'ami
ral; & comme il désirait par-dessus tout de voir le Calvinisme fleurir 
dans sa colonie & se répandre parmi les sauvages, son zèle enthousiafie 
pour la seél:e le porta à écrire aussi des lettres particulières à l'Église 
de Genève & à Calvin lui-même, les priant de concourir de tous leurs 
efforts à l'avancement de son dessein, & de lui envoyer des minifires 
& d'autres personnes infiruites dans la religion pour l'enseigner aux 
sauvages. Une démarche si hardie qui devait avoir, & qui eut, en effet) 
un grand retentissement dans toute la France, montre que Villega
gnon, en vrai Calviniste, était résolu de braver la colère du roi & celle 
de l'ordre de Malte, & déterminé à tout pour soutenir le parti. Aussi 
l'amiral, ravi de si favorables conjonél:ures> écrivit de son côté à Calvin, 
qu'il exhorta à envoyer à Villegagnon des missionnaires choisis de sa 
main, afin de planter au Brésil le pur Évangile> en attendant des 
temps plus favorables pour l'annoncer en France. Il fit plus; il pressa 
par lettres Philippe de CorguillerayJ sieur du PontJ autrefois son 
voisin à Châtillon-sur-Loing> & alors retiré à Genève) de s'engager 
lui-même dans cette entreprise & de conduire au Brésil tous les gens 
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de bonne volonté qui se présenteraient. Lorsqu'on reçut à Genève les 
lettres de Villegagnon, on rendit à Dieu de solennelles aèl:ions de 
gnî.cesJ de l'espérance qu'on avait de répandre par ce moyen le Calvi
nisme dans l'Amérique; & Calvin) jugeant que ce dessein était digne 
de son zèle, jeta les yeux sur Pierre Richer, apofiat de l'Ordre des 
Carmes) & sur un second nommé Guillaume Chartier ( r ). A ceux-ci 
il joignit quelques jeunes gens qui furent jugés capables d'annoncer 
le pur Évangile, entre autres Jean de Léry) alors étudiant en théo
logie à Genève ( 2 ) . 

Tous ces prédicants) au nombre de quatorze) sans compter les 
artisans & les ouvriers, se mirent sous la conduite du sieur du Pont, 
qui) malgré son grand âge) consentit à quitter sa femme & ses en
fants) pour se dévouer à cette prétendue expédition apofiolique (3). 
Ils partirent de Genève le r o septembre r 55 6, & ) en passant, 
virent à Châtillon-sur-Loing l'amiral de Coligny, qui les encou
ragea à poursuivre leur entreprise & les assura de sa protetl:ion. 
Ils se rendirent ensuite à Paris; & là plusieurs gentilshommes & 
d'autres, avertis de leur dessein, se joignirent à eux pour y prendre 
part) & tous s'acheminèrent vers Honfleur (4), lieu désigné pour 
l'embarquement, où Coligny avait fait armer trois navires aux dépens 
du roi. Dans le premier, qui portait le vice-amiral Bois-Lecomte, 
neveu de Villegagnon, s'embarquèrent quatre-vingts hommes, tant 
soldats que matelots; dans le second, cent vingt personnes, & envi
ron quatre-vingt-dix dans le troisième; la majeure partie de cette 
recrue, moins les équipages, était arrivée de Genève, à la suite de du 
Pont. Le r 9 novembre r 55 6, le vice-amiral donna le signal du dé
part (5) ; &, le 7 mars suivant, la flotte arriva au Fort Coligny (6). 

Ce puissant renfort remplit Villegagnon & les siens d'une vive 
allégresse; mais leur joie fut à son comble, lorsqu'ils entendirent le 
sieur du Pont déclarer, en arrivant, que l'unique motif qui l'avait 
amené dans ce pays était l'espérance d'y établir une Église réformée 
selon la parole de Dieu, c'efi-à-dire la setl:e des Calvinifies. Ville
gagnon, élevant alors les yeux au ciel, dit tout haut : « Seigneur 
<< Dieu, je te rends grâces de ce que tu m'as envoyé ce que, depuis si 
<< longtemps, je t'ai demandé avec tant d'ardeur. » Puis, s'adressant 
aux nouv aux venus : << Mes enfants, leur dit-il, car je veux être 
<< votre père, tout ce que je prétends faire ici efi, tant pour vous que 
« pour tous ceux qui viendront pour la même fin qui vous y a ame
« nés; je cherche à procurer une retraite aux fidèles qui sont persé
<< cu tés en France,en Espagne & ailleurs, afin qu'ils y puissent servir 
« Dieu comme il le désire, sans crainte du roi, ni de l'empereur, ni 
« d'autres potentats. )) Après cet accueil, la compagnie entra dans la 

( r) Hilt de France, 
par le P. Daniel. 

(2) Biographie uni
verselle de Michaud. 
art. Léry. 

v. 
NOUVELLE RECRUE QUI 

PARTDEGENèVEPOUR 

LE BRÉSIL. 

(3 ) Lescarbot, liv. II, 
p. rS 2 & r5 3. 

(4) Lescarbot1 liv. II, 
p. I 58. 

(5 ) Lescarbot, Iiv. II, 
P· I Sg. 
(6) Le:>carbot, liv. II, 
p. 176. 
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(z) Lescarbot, liv. II, 
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(3) Lescarbot, liv. II, 
p. 182, 184. 
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salle qui servait de temple, & là on chanta le cinquième psaume de 
David, de la traduétion de Marot. Ensuite Richer, prenant pour 
texte ces paroles du psaume xxvr = J'ai demandé une seule chose au 
Seigneur) & je la lui demanderai encore :c'est d'habiter dans sa 
maison tous les jours de ma vie) se mit à faire le prêche; &) pen
dant tout le discours) Villegagnon ne cessa de lever les yeux au ciel) 
de joindre les mains & de pousser des soupirs: ce qui toucha beau
coup tous les assifiants (r). Cependant Villegagnon, qui désirait de 
se fortifier au plus tôt, appliqua tous ces nouveaux venus, dès le len
demain même de leur arrivée, à continuer les confiruEI:ions qu'il 
avait entreprises) & cela malgré les fatigues de leur longue naviga
tion & l'excessive chaleur (z). Tous, même les hommes de difiinc
tionJ encouragés par les exhortations des minifires, surtout par celles 
de RicherJ qui leur faisait envisager Villegagnon comme un autre 
saint Paul) se livrèrent aux plus pénibles travaux, comme à une œuvre 
sainte, chacun croyant porter sa pierre à une nouvelle Jérusalem 
calvinifie qui allait s'élever dans ces pays nouveaux. 

Dès la première semaine de leur arrivée) Villegagnon prescrivit 
un ordre pour le service divin. Il régla qu'outre les prières publiques 
qu'on faisait tous les soirs après le travail les minifires prêcheraient 
deux fois le. dimanche, & que, les jours ouvriers, ils prêcheraient 
pendant une heure. Il déclara aussi que les sacrements seraient 
adminifirés selon la pure parole de Dieu, sans aucune addition hu
maine; &) en conséquence, le dimanche 2 r mars) on fit la cène pour 
la première fois) après qu'on eut mis hors de la salle les matelots & les 
autres catholiques) en disant qu'ils n'étaient pas dignes d'être présents 
à la célébration d'un tel myftère. Villegagnon, à genoux devant un 
carreau de velours) que son page portait ordinairement après lui, fit 
deux prières publiques & reçut le premier la cène de la main du mi
nifire. Mais cette pratique de la seEI:e fit naître une contefiation entre 
les minifires & Villegagnon. Celui-ci voulait qu'ils mêlassent de l'eau 
au vin de la cène) & il alléguait, pour appuyer son opinion, les pa
roles de saint Cyprien, & d'autres de saint Clément. Les minifires 
ne se rendant pas à ces autorités) il désira de renvoyer l'un d'eux en 
France, afin qu'il rapportât le sentiment des doEI:eurs de la seEI:e (3) ; 
& Chartier s'embarqua, pour ce dessein) le 4 juin I 5 S7. A l'exemple 
de Jacques Cartier) qui avait ramené des sauvages avec lui, Villega
gnon voulut envoyer, par ce navire) dix jeunes sauvages du Brésil; 
&, avant leur départ) le moine apofiat Richer leur imposa les mains; 
&) en outre, on fit pour eux des prières) afin qu'il plût à Dieu d'en 
faire des gens de bien. Ces sauvages furent) en effet) présentés à 
Henri II) qui les donna à plusieurs grands personnages de sa 
Cour (4). 
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La conduite des nouveaux prédicateurs au Fort Coligny édifia 
d'abord Villegagnon; mais il reconnut bientôt) par le relâchement 
auquel ils se laissèrent aller, que des moines apofiats ne sont guère 
propres à devenir de bons missionnaires. Sur ces entrefaites il reçut 
des lettres du cardinal de Lorraine) qui lui reprochait sévèrement 
son apofiasie du Catholicisme; & Villegagnon, revenu alors de son fol 
enthousiasme pour le Calvinisme) commença, dit Lescarbot, à de
venir chagrin. Trop habile pour recevoir aveuglément tous les nou
veaux dogmes imaginés par Calvin, il entrait souvent en dispute avec 
les minifires, spécialement avec RicherJ qui, même en traitant des 
dogmes de la seél:eJ avançait de nouvelles hérésies, qui faisaient horreur 
à Villegagnon. Enfin ce gentilhomme, à force d'étudier à fond les 
ouvrages de Calvin & de disputer avec les minifires, trouva dans la 
source même du poison le remède qu'il n'y cherchait pas; tellement) 
qu'après bien des examens il redevint très-bon catholique, tourna 
tout à coup contre Calvin lui-même les antipathies qu'il avait mani
fefiées contre le Pape & se répandit en mépris contre les nouvelles 
erreurs. Un tel changement montre la reEl:itude naturelle de son 
esprit, surtout la pureté de ses intentions & la noblesse de son âme; 
puisqu'en se déclarant ainsi contre Calvin il était assuré de perdre 
l'efiime & la proteél:ion de Coligny, sans lequel il ne pouvait se main
tenir au Brésil) & d'être tout à fait abandonné de lui dans son entre
prise, comme cela arriva en effet. 

Villegagnon fit plus encore: il chassa de son Fort les minifires 
de Calvin; ce qui fut cause que les Cal vinifies) venus de Genève, 
refusèrent d'abord de travailler au Fort ( 1 ), sans cesser pourtant de 
tenir toujours leur prêche, quoique Villegagnon n'y assifiât plus. 
Toutefois ils faisaient la cène en cachette) à son insu & pendant la 
nuit. Mais un nouveau complot ayant été tramé contre lui par les 
Cal vinifies (2 L & les prédicants y ayant peut-être pris quelque part, 
Villegagnon) pour se débarrasser de ces derniers, leur intima l'ordre 
de sortir du Fort & de l'île au plus tôt: ce qu'ils firent. Ils se retirè
rent alors parmi les sauvages, où ils refièrent deux mois entiers) après 
avoir passé huit mois au Fort Coligny, & partirent) enfin, le 4 du 
mois de janvier I 55 8, par un vaisseau du Havre de Grâce) qui était 
venu prendre un chargement de bois de Brésil (3). Ces Cal vinifies) 
parmi lesquels était le sieur du Pont) étaient au nombre de quinze) 
sans compter les hommes de l'équipage; & il paraît que Villegagnon 
expulsait ainsi tous les prédicants venus de Genèvej du moins) au 
nombre des quinze, se trouvait le sieur Jean de Léry (4). Ils étaient à 
peine embarqués) étant quarante-sept personnes en tout) qu'ils recon
nurent l'insuffisance de leurs vivres pour une si longue traversée, qui, 
en effet) dura cinq mois j &, afin de diminuer le nombre des bouches) 
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(I) Lescarbot, liv. II, 
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(2) Lescarbot, liv. II, 
p. I85, 187. 

(3) Lescarbot, liv. If, 
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(4) Lescarbot, Iiv. II, 
p. 196, 1971 205. 
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ils mirent sur une barque cinq hommes, qui consentirent à regagner 
la terre ( r ). Ceux-ci s'étant présentés au Fort.Coligny> Villegagnon> 
gui> apparemment, avait à se plaindre de la conduite de plusieurs, en 
fit noyer trois comme séditieux: ce qui fut cause que, lorsqu'à Genève 
on eut appris leur mort; on inséra leurs noms au Martyrologe de 
la seéte. 

Cependant; malgré le moyen qu'on venait de prendre> en rédui
sant le nombre des passagers, la famine la plus cruelle se mit parmi 
ceux qui refiaient> & les sieurs du Pont & de Léry en éprouvèrent, 
comme les autres> toutes les horreurs j jusque-là que plusieurs mou
rurent de faim & de rage, & que les autres se virent réduits à man
ger le bois de Brésil dont se composait la cargaison (z), ainsi que 
des cornes de lanterne, des cuirs> des peaux, & même leurs sou
liers (3 ). Enfin, sans parler du péril où ils furent confiamment 
exposés de sombrer avec leur navire qui faisait eau de toute part> 
le capitaine avoua> en abordant en France, que, s'ils fussent refl:és 
vingt-quatre heures de plus en mer, il était dans l'horrible résolution 
de faire mettre à mort l'un des passagers pour nourrir les autres (4). 
Nous devons ajouter qu'après leur débarquement un grand nombre> 
n'ayant tenu aucun compte du régime sévère gu'on leur prescrivit 
pour accoutumer leurs efiomacs à reprendre l'usage de la nourriture> 
plus de la moitié des matelots qui avaient échappé à la famine 
moururent> parce qu'ils satisfirent trop précipitamment leur ap
pétit (5). 

Dès que les minifires furent revenus à Genève> ils déclamèrent 
contre Villegagnon> le firent passer pour un impie> un athée> & le 
perdirent dans l'esprit de l'amiral> leur proteéteur. Coligny> qui> dans 
cette entreprise, avait eu en vue> non les intérêts de la France> mais 
uniquement ceux de la seéte, voyant que Villegagnon avait si mal 
répondu à son attente, l'abandonna tout à fait; en sorte que celui-ci> 
n'en recevant plus de secours> fut obligé de quitter son établissement 
& de repasser en Europe, après une absence de quatre ans (6). Étant 
de retour, il écriyit une lettre apologétique; adressée à toute l'Église 
chrétienne, dans laquelle il fit le portrait des prédicants Calvinifies 
avec qui il avait eu à traiter. Il en écrivit une autre au connétable> 
pour le prier de ne pas juger de sa conduite sur les relations de 
telles gens j & une troisième à l'Église de Genève, pour défier ses 
minifires à la dispute. Infiruit que Calvin l'accusait d'athéisme, il se 
défendit avec beaucoup de vivacité> & s'engagea> avec le chef de la 
Réforme, dans une controverse qui dura plusieurs années; & pro
duisit, de part & d'autre> un grand nombre d'écrits (7). En un mot> 
Villegagnon devint l'ennemi déclaré du Calvinisme> après en avoir 
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été l'un des plus zélés défenseurs. Ce n'efl pas la seule conversion à 
la Foi catholique opérée par l'étude des œuvres de Calvin j mais) ce 
qui efi peut-être sans exemple, c'efi qu'un homme de cet état ait 
écrit en latin sur la théologie aussi bien que l'a fait Villegagnon (*). 

(*) Lescarbot, toujours assez peu favorable aux catholiques, suppose que Ville
gagnon feignit d'abord d'être Calviniste pour acquérir, à la faveur de cette basse 
dissimulation, la proteél:ion de l'amiral & être mis à la tête de l'expédition qu'il 
méditait; mais de Léry, qui rapporte cette atroce imputation dans l'hifl:oire de son 
voyage, paraît lui-même l'avoir méprisée ( 1 ) . Lescarbot ajoute enfin qu'au Fort 
Coligny Villegagnon leva ensuite le masque & redevint Catholique, pour se main
tenir cette fois dans l'amitié de Henri II. Ce jugement, si peu favorable à la mémoire 
de Villegagnon, nous paraît avoir été imaginé à plaisir pour couvrir, ou du moins 
pour diminuer l'espèce de honte que les Calvinistes éprouvèrent du retour de Ville
gagnon à la vraie foi, qui fit évanouir l'espérance d'étabhr alors leur seél:e dans le 
Nouveau Monde. 

D'abord, il est bien certain que Villegagnon abJura publiquement l'Église ca
tholique romàine, & Lescarbot lui-même en convient (2). S'il eût fait cette démarche 
criminelle pour plaire à Coligny, dans l'intention pourtant d'abjurer ensuite sa propre 
abjuration, il faudrait conclure que Villegagnon eùt été un impie, qui sacrifiait sa 
conscience à sa fortune, un impie indifférent à toutes les religions, qu'il abjurait 
avec la même facilité. Mais alors pourquoi, une fois établi au Brésil, eùt-il renoncé 
au Calvinisme ? Il n'avait qu'à continuer de feindre, à refl:er en paix & à jouir 
du fruit de cette indigne dissimulation qu'on suppose en lui. Il abjura le 
calvinisme, dit Lescarbot, pour se concilier l'amitié de Henri 11. Dans ce cas, 
en voulant jouer ainsi le roi & l'amiral, il n'eùt été qu'un fourbe détestable, 
un hypocrite sacrilége, un sot maladroit & stupide qui eùt ruiné sa propre for
tune. Un pareil caraél:ère n'est certainement pas celui de Villegagnon, qui s'est 
toujours montré un homme habile & très-intelligent dans ses entreprises, comme 
très-sincère dans ses sentiments. 

Pour expliquer sa conduite, il n'est pas nécessaire de recourir à ces suppositions. 
Que l'amour de la nouveauté ait pu, dans un temps, le séduire & lui faire abjurer le 
Catholicisme: il n'y a, en cela, rien d'étonnant, si l'on considère le grand nombre de 
défeélions qu'il y eut, à la même ér-oque, parmi les hommes de qualité & surtout 
parmi les mécontents. Son retour si généreux à l'Église catholique, quoique par là 
Villegagnon dùt ruiner l'établissement qu'il venait de former avec tant de peine, ne 
doit pas étonner non plus dans un homme de ce caraél:ère & infl:ruit comme il l'était. 
Ce retour confirme ce que nous avons remarqué, qu'1l sc fit Calvinifte par dépit& non 
parconviél:ion, &dans ce sens on pourrait bien dire avec Lescar bot, que Villegagnon ne 
fut Jamais autre que catholique. Mais donn::r à entendre qu'il ait abJuré publiquement 
l'Église catholique 1·omaine, dans l'intt:ntion d'abjurer plus tard le Calvinisme & 
qu'il ait ainsi, par calcul, sacrifié son honneur, sa conscience & sa religion à sa for· 
tune, que pourtant il ruina par là plus qu'il ne l'établit, c'est une allégation fausse, 
démentie par toute la conduite de Villegagnon, une atroce calomnie, qui ne peut 
faire tort qu'à ceux qui l'ont inventée les premiers, ou qui se sont plu à la répandre. 

ous ajouterons ici, sans craindre d'encourir nous-même ce blâme, que si Lescar
bot suppose que Villegagnon a feint d'être calviniste pour plaire à Coligny & d'être 
catholique pour se conserver l'amitié de Henri II, c'est que cet écrivain ne voyait 
rien de blâmable dans une telle dissimulation, & qu'il a très-bien pu supposer dans 
un autre le rôle qu'il a joué réellement lui-même dans le premier établissement de 
Port-Royal; car on voit, par ses propres écrits, qu'il ne craignait pas d 'affeél:er les 

(x) Hifl:01re d'un 
voyage fait en la terre 
de Brésil, 1 S78, p. 88. 

(2) Lescarbot, !iv. II, 
p. x8x. 
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Cependant les Portugais établis dans le Brésil) ayant eu connais
sance de son départ, allèrent, avec deux mille hommes, attaquer le 
Fort Coligny, défendu par quinze Français, les seuls qui s'y trou
vaient alors, & le prirent d'assaut) après vingt & un jours de siége. 
Une partie des Français fut massacrée, les autres se sauvèrent parmi 
les sauvages du pays. 

On ne peut guère douter que, si Villegagnon eût persévéré dans 
ses sentiments hérétiques, la seél:e huguenote n'y eût pris racine & 
ne s'y fût répandue. cc Il était d'autant plus assuré de faire un bon 
« établissement au Brésil, dit Lescarbot, que) sans cette division, 
<< sept ou huit cents personnes avaient résolu d'y passer cette même 
« année, & que les années suivantes de nouvelles peuplades n'eus
« sent pas manqué de s'y rendre; si bien qu'aujourd'hui notre na
« tion y aurait un accès facile, la population y serait considérable & 
cc les voyages journaliers ( r). )) C'était aussi la remarque de Jean de 
Léry) fondée sur le témoignage du capitaine de vaisseau qui le ra
mena en France avec ses compagnons d'infortune. Il ajoute que ce 
capitaine n'avait même fait le voyage du Brésil qu'à la prière de plu
sieurs personnes de difiinél:ion qui) pensant à quitter la France,) avec 
quantité d'autres protefiants, l'avaient chargé de les informer de l'état 
des choses. Enfin, Jean de Léry était persuadé qu'en peu de temps 
on eût vu au Fort Coligny dix mille Français) qui) dit-il) formeraient 
à présent une belle province, qu'on pourrait nommer la France an
tarctique ( 2 ). C'efi aussi ce qu'ont pensé d'autres écrivains venus 
depuis (3); & Southey, auteur Anglais, n'hésite pas à dire que, si 
Villegagnon ne s'était pas brouillé avec les minifires que lui avait 
envoyés Calvin, son établissement serait probablement devenu la 
capitale d'une colonie Française (4). 

Cette expédition eut donc pour motif réel) & de la part de Coli
gny, & de celle des Calvinifies de France & de Suisse) qui en firent 
partie) l'espérance de porter en Amérique l'hérésie de Calvin; & si 
l'amiral laissa cette colonie s'éteindre à sa naissance, ce fut encore 
par une suite de ce même motif, la conversion de Villegagnon lui 
ayant fait perdre l'espérance d'établir le Protefiantisme dans ce pays) 
où) en effet) au rapport de Jean de Léry lui-même, les prédicants ne 
firent pas un seul prosélyte (5). 

dehors d'un catholique & d'un zélé mis"ionnaire pour plaire à la Cour, quoique de 
cœur il fùt calvinifie & n'eût en vue que de répandre les erreurs nouvelles dans 
l'Acadie, si toutefois il y eut jamais en lui quelque sentiment de religion, comme 
on pourrait en douter raisonnablement, d'après le portrait qu'il nous a tracé de lui
même. 
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SUR LA TENTATIVE FAITE AU SEIZIÈME SIÈCLE POUR ÉTABLIR 
UNE COLONIE FRANÇAISE A LA FLORIDE. 

Après avoir vu échouer) sous Henri Il, comme on l'a raconté 
clans la note précédente, le dessein qu'il avait conçu de porter le Cal
vinisme dans le Brésil, l'amiral de Coligny fit une nouvelle tentative 
sous Charles IX, en proposant à ce prince l'établissement d'une co
lonie dans la Floride. Toujours par suite du même motif, il voulut 
qu'elle fût cdmposée de Calvinifl:es j &, selon toutes les apparences) 
déguisant au roi ses intentions secrètes) il ne lui fit envisager ce 
projet que comme une entreprise extrêmement avantageuse à l'État. 
Ce prince le laissa maître de tout, & lui permit d'user de toute 
!,étendue du pouvoir que lui donnait sa charge j en conséquence) 
l'amiral fit choix d'un capitaine de vaisseau, zélé pour le Calvinisme, 
Jean Ribaut, qui partit de Dieppe) sa patrie, le r8 février 1S6z, avec 
deux bâtiments & nombre de Cal vinifies) auxquels s'étaient joints) 
comme volontaires) plusieurs gentilshommes de difl:inétion. Arrivé 
en Floride, il fit confl:ruire un premier établissement de défense, qu'il 
nomma Char lefort) en l'honneur du roi Charles IX, & retourna 
ensuite en France pour y chercher du renfort & des vivres) après 
avoir donné pour chef à sa colonie un de ses capitaines nommé 
Albert (r). 

Malgré les vives recommandations de Coligny, Albert ayant 
négligé d'ensemencer des terres) les provisions apportées de France 
furent bientôt épuisées j &, pour comble de malheur, un incendie 
consuma le Fort, avec le peu de blé d'Inde qu'on y avait amassé en 
l'achetant des sauvages. La misère engendra les querelles, comme ii 
arrive ordinairement, & Albert usa contre plusieurs des siens d'une 
sévérité si atroce, qu'il en pendit un de ses propres mains. Cette con
duite le rendit odieux; elle suscita contre lui une conspiration) qui 
eut pour trifl:e dénoûment l'assassinat d'Albert lui-même (2 )j &, enfin, 
rour le remplacer, les Calvinifl:es de Charlcfort choisirent Nicolas 
Baret) qui, précédemment) avait suivi Villegagnon au Brésil. 

I. 
COLIGNY ENVOIE l!I-

BAUT DANS LA FLO

RIDE POUR Y PORTER 

LE CALVINISME. CONS· 

TRUCTION DE CHAR

LEFORT. 

(I) Le.3carbot, liv. I, 
ch. v. 

II. 
RIBAUD REPASSE EN 

FRANCE PC>UR Y CHER• 

CHER DES VIVRES ; 

ALBERT 1 SON LIEUTE

NANT, EST ASSASSINÉ. 

( 2) Lescar bot. . I, 
ch. VI. 



III. 
PRESSÉS PARLA FAJIIIXE, 

LES COLONS TENTENT 

NOTE XX. 

Comme la famine devenait plus pressante de jour en jour, & 
que Ribaut ne revenait pas pour y mettre fin, ces infortunés colons 

DE REPASSER 

FRANCE. 
EN prirent la résolution de repasser en France. Se trouvant dépourvus 

de vaisseau) ils eurent la témérité d'en confiruire un) sans ouvriers 
& sans les matériaux d'usage) & de s'y embarquer) n'ayant avec eux 
ni pilote ni matelots. Outre les dangers de la mer, qu'ils avaient à 
craindre dans un si long voyage) leur vaisseau faisant eau de toute 
part, ils se virent bientôt réduits à une telle extrémité par la famine) 
que chacun d'eux n'avait, par jour) que douze ou quinze grains de 
maïs j &, dans leur désespoir (ce que l'on a horreur d'écrire)) ces pré
tendus Réformés en vinrent à l'affreux expédient d'égorger l'un d'eux, 
qu'ils dépecèrent & qu'ils mangèrent avec une avidité d'anthropo
phages. Peu après cet aae d'atrocité, on aperçut la terre d'Amérique, 
& presque aussitôt un navire qui s'approchait. C'était une ramberge 

(r) Lescarbot, liv. J, 
ch. vn, p. S7, 58, Sg. 

lV. 
COLIGNY ENYOIE UNE 

NOUVELLE RECRUE DE 

CALVINISTES, QUI CON

STRUISENT LE FO:'l.T 

DE LA CAROLINE. 

(2) Lescarbot, liv. I, 
ch. VIII, p. 65. 

v. 
CONSPIRATION ET RÉ• 

VOLTE CONTRE LAU• 

DONNIÈRE1 CHEF DE 

L'EXPÉDITION, 

anglaise. Après s'être consultés entre eux, les Anglais résolurent de 
mettre à terre les plus débiles des Francais) & de conduire les autres 
à Élisabeth, reine d'Angleterre ( 1 ). ~ 

Cependant Coligny) loin de reculer devant les difficultés que 
rencontraient ses projets de colonisation calvinifieJ y persévérait avec 
d'autant plus de résolution & de hardiesse, que les Huguenots) 
armés alors contre Jeur propre Souverain) devenaient, de jour en jour) 
plus puissants en France. Il profita d'un moment oü la Cour était 
entrée) par ses soins, en composition avec eux,. pour engager Char
les IX à fournir de nouveaux moyens à ces essais d'établissement en 
Amérique. Charles lui donna, en effet) trois navires bien équipés, 
avec cinquante mille écus) des ouvriers habiles dans tous les arts qui 
conviennent aux besoins d'une colonie, & des détachements de sol
dats d'élite. L'amiral mit à la tête de l'entreprise René de Goulaine 
de LaudonnièreJ à qui se joignirent plusieurs jeunes gens de famille 
& de riches gentilshommes, qui voulurent faire le voyage à leurs 
dépens. Les trois vaisseaux partirent du Havre de Grâce, le 22 avril 
15 64. Le but primitif de l'expédition avait été d'aller ravitailler Char
lefort j mais Laudonnière, qui) le 22 juin, se trouva à la vue de la 
Floride) infiruit sans doute par les sauvages du total abandon de 
cette place, se fixa entre la rivière de Mai & celle de Saint-Jean, & 
fit élever une forteresse triangulaire) qu'il nomma la Caroline (2)) 
toujours en l'honneur de Charles IX. 

Ici encore la colonie Cal vinifie ne tarda pas à montrer corn bien 
elle était peu propre à autoriser, par sa conduite, les maximes évan
géliques. A la Caroline, la culture des terres ayant été négligée) 
comme elle l'avait été à Charlefort, un complot fut tramé contre Lau
donnièreJ par les siens, sous le prétexte apparent qu'il ne secondait 
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pas assez l'exercice de la religion des Huguenots, mais plus réellement parce qu'on commençait à manquer de vivres. Ils résolurent de l'empoisonner; n'ayant pu y réussir, ils tentèrent de se défaire de sa personne à l'aide d'un baril de poudre; & ce projet ayant échoué encore1 Laudonnière prit le parti de renvoyer en France les plus mutins. Enfin, comme les sourdes menées contre lui continuaier t1 il fit choix de ceux qui lui paraissaient les plus suspeél:s, & les envoya pour achever la découverte de la contrée. Mais peu après éclata une révolte ouverte. Laudonnière1 alors malade & alité, se vit contraint1 le poignard sur la gorge, de signer aux insurgés une commission pour aller en course contre les Espagnols établis aux Antilles1 & croiser dans le golfe du Mexique, malgré la défense formelle de Charles IX à cet égard. Lorsqu'ils mirent à la voile, ils se proposaient d'aller droit à Saint-Domingue, pour y piller J aquana1 ville réputée la plus riche de cette île1 dans le temps même où tous les habitants seraient aux Offices de la nuit de Noël. Ils ne purent cependant effectuer ce dessein1 à cause de la division qui se mit parmi eux; & une partie de ces révoltés) ayant été ramenés au Fort par le pilote qu'ils avaient contraint de les conduire, quatre furent passés par les armes ( I ). 

Cependant la famine devint affreuse au Fort de la Caroline; & pour surcroît de détresse, les moyens qu'on prit1 en vue de se procurer des vivres, amenèrent la guerre avec les sauvages du pays. N'osant plus rien espérer d'Europe1 Laudonnière était résolu de ramener son monde en France quand1 le 3 août I 5 65, quatre voiles parurent à la vue du Fort. On crut d'abord que c'étaient des rafraîchissements & des renforts envoyés par Coligny, & la joie fut extrême; mais elle diminua beaucoup lorsqu'on apprit que c'étaient des navires anglais qui venaient dans le but de faire de l'eau (2). Toutefois1 comme les Huguenots de France fraternisaient avec les Anglais1 & que la reine Elisabeth leur fournissait des troupes pour faire la guerre à leur propre Souverain1 le commandant de ces navires1 John Hawkins, fit tout ce qu'il put pour les soulager, dès qu'il eut appris qu'ils étaient euxmêmes Calvinifies. Laudonnière se disposait néanmoins à lever les ancres, lorsque le 28 août I565 arriva Jean Ribaut) avec sept navires & une nombreuse recrue) envoyés par l'amiral. 

CependantJ au grand étonnement de la colonie, le 4 septembre suivant, parut une escadre espagnole de cinq vaisseaux de guerre1 conduite par Don Pedro Menendez, dans l'intention de chasser les Huguenots de la Floride. Il paraît que si, dès le principe, Charles IX ne pénétra pas les intentions secrètes de Coligny dans ce projet de colonisation, il ne les ignora point dans la suite; & qu'il fut même fort aise de voir qu'il n'employât à cette expédition que des Calviniites) 10~rE I, 
3 5 

(1) Lescarbot, liv. 1, 
ch. XII. 

VI. 
LA FAMINEFAITPRENDRE 

A LAUDONNIÈRE LA 
RÉSOLUTION DE RE· 
PASSER EN FRANCE, 
LORSQUE ARRlYENT 
DES VIVRES ENVOYÉS 
PAR COLIGNY. 

(2) Lescarbot, !iv. I, 
ch. XVI, 

Y li. 
ARRIVÉE DES ESPAGNOLS 

POUR CHASSER LES 
CAL YINISTES DE LA 
FLORIDE. 



VIII. 
RIBAUTPARTPOURALLER 

ATTAQUER LES ESPA· 

GNOLS 1 QUI S'EMPA

RENT DU FORT DE LA 

CAROLINE. 

(1) Lescarbot, liv. 1, 
ch. XVIII. 
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parce que c'étaient autant d'ennemis armés contre lui dont il délivrait 
l'État. Car Menendez déclara qu'il venait non-seulement par l'ordre 
de Philippe II, son maître) mais encore avec l'assentiment du roi de 
France, Charles IX1 pour combattre des Français hérétiques & les 
empêcher d'établir leur culte dans le nouveau monde(*). 

Ribaut1 qui avait repris le commandement à la Caroline, à la 
place de Laudonnière, connaissant le dessein des Espagnols

1 
résolut 

imprudemment, contre l'avis & les infiances de tout son conseil, d'al
ler avec huit cents hommes & ses quatre plus grands bâtiments1 fondre 
sur trois de ceux des Espagnols qui étaient refiés au large. Laudon
nière & d'autres lui représe-ntèrent en vain que cette côte était sujette 
~ des ouragans qui duraient quelquefois plusieurs jours, & que si, 
par malheur il en survenait un tandis que presque toutes les forces 
seraient en mer, rien n'empêcherait les Espagnols de s'emparer de la 
Caroline. Ils eurent beau insifier, Ribaut persifla dans son dessein, 
quelque incertain & téméraire g u'il parùt à tous les autres. Il prit donc 
avec lui toute la garnison & presque tous les vivres, laissant à la 
Caroline Laudonnjère, alors malade, & cinquante ou quatre-vingts 
personnes1 selon d'autres deux cent quarante, mais dont vingt seule
~ent étaient assez valides pour tirer le mousquet. Le Fort ainsi 
dégarni1 & où d'ailleurs il refiait encore trois grandes brèches1 fut1 en 
effet, attaqué & pris d'emblée par les Espagnols1 & la plupart des 
Calvinifies qui y étaient refiés furent taillés en pièces. Laudonnière, 
blessé1 parvint à s'échapper avec plusieurs autres1 détruisit deux de 
ses navires, & s'embarqua sur le troisième, qui, après bien des contre
temps, le porta en Angleterre, où il refia jusqu'à sa guérison ( 1 ). 

(*) En Espagne, on avait donné à cette expédition l'air d'une guerre entreprise 
contre les ennemis de la Foi, de concert avec le roi de France, qui désavouait, disait
on, l'établissement de ses sujets Huguenots dans la Floride. Aussi se présenta-t-il 
tant de volontaires pour cette espèce de croisade, qu'on enrôla jusqu'à deux mille 
cinq cents hommes. Mais, par suite des tempêtes que la flotte éprouva, il ne resta 
à Menendez que la troisième partie de son monde et cinq navires, tous en très-mau- 1 

vais état, avec très-peu de vivres, la tourmente l'ayant obligé de jeter le refie à la 
mer. Quoique de beau.:oup inférieur en nombre aux Calvinifies, car il n'avait pas 
quatre cents hommes effeél:ifs et presque tous sans expérience, il ne laissa pas 
d'aller les attaquer. 11 disait aux siens, pour ranimer leur courage, que Dieu, à la 
gloire duquel ils s'étaient engagés dans cette entreprise, avait permis que, de toute 
1a flotte, il ne reftât que cinq navires, pour montrer que le succès d'une si glorieuse 
expédition ne devrait être attribué qu'à la force invincible de son bras. «Nous 
« sommes donc obligés, ajoutait-il, de faire la guerre à outrance à ces hérétiques, 
<< non-seulement parce que nous en avons des ordres exprès, mais encore parce 
" qu'ils sont résolus, de leur côté, à ne nous faire aucun quartier, pour empêcher 
« que nous ne plantions la Foi catholique dans un pays où ils veulent faire régner 

1< leur nouvelle hérésie, n 
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IX. 
Quant à Ribaut, il eut un sort plus malheureux encore. Au mo- TRISTE IssuE DE L'EX-

ment où il croyait s'emparer des navires Espagnols, la tourmente) qui PÉDITio~ DE RIBAuT. 

s'éleva soudain, le jeta à plus de cinquante lieues de làJ & enfin 
poussa ses vaisseaux sur des rochers, où ils se brisèrent. Dans ce nau-
frage) tous ses hommes) moins un, purent gagner la côte à la nage; & 
ne sachant que devenir sur ces rivages déserts) ils revinrent pénible-
ment, à travers les terres) au Fort de la Caroline, dont ils ne soupçon-
naient pas le trifie sort. Mais, voyant que les enseignes espagnoles 
flottaient sur ses remparts, ils comprirent l'horreur de leur position, 
& envoyèrent à Menendez, pour savoir quel traitement ils pouvaient 
espérer de lui. Ils ne savaient pas qu'ayant des ordres du roi d'Es-
pagne) pour mettre à mort tous les hérétiques qu'il trouverait en 
Floride ou qu'il rencontrerait en merJ il était résolu de les exécuter à 
la lettre) & se confièrent à Ja réponse afiucieuse q u'illeur fit porter. 
Ils se livrèrent donc à Menendez) qui, sur la déclaration qu'ils lui 
firent d'être Protefiants, ordonna aux siens de les mettre tous à mortJ 
à l'exception d'une quinzaine qui s'avouèrent catholiques. Il fit ce-
rendant grâce à plusieurs, qu'il découvrit plus tardJ & dont quelques-
uns embrassèrent le catholicisme. 

x. 
COUR DE FRANCE 

Le président de Thou, parlant de ces sanglantes exécutions) as- LA 

sure que Menendez ne s'y porta qu'à l'infiigation des principaux 
minifires de la Cour de France) qui lui avaient donné avis du départ 

AVAIT EXCITÉ LES ES-

de Ribaut, afin qu'il poursuivît & combattît les Huguenots de la 
Floride. L'indifférence où refia la Cour, en ne demandant aucune 
réparation à l'Espagne) semblerait jufiifier cette assertion (*). C'efi 
aussi ce que paraît confirmer l'audacieuse entreprise de Dominique 

PAGNOLS A CHASSER 

de Gourgues, gentilhomme de Guyenne1 qui) après avoir vendu son 
bien & rassemblé deux cent trente hommes, allégua an lieutenant du 
roi de cette province le prétexte simulé de vouloir aller en Afrique) 
pour enlever des nègres) & fit voile vers la Floride) dans le dessein 
réel de tomber, comme il le fit, sur les Espagnols, sans s'être ouvert 
de son entreprise à ses compagnons, avant leur arrivée en Amérique. 
C'efi pareillement ce qu'on doit conclure du mauvais accueil qu'il 
reçut à la Cour, après son expédition; jusque-là que la reine proposa 

(') Champlain suppose que Charles IX voulait demander satisfaél:ion à 
Charles V, empereur et roi d'Espagne, mais qu'il dissimula cette offense pour un 
temps, parce qu'il avait alors quelque différend à vider avec ce prince: cc qui em
pêcha enfin qu'il ne tirât raison de ces inhumanités ( r). Très-digne de foi dans ce 
qu' il rapporte de ses propres voyages, Champlain ne mérite pas la même créance 
comme hifl:oricn des événements qui l'ont précédé, du moins dans ce qu'il rap
porte ici; car, en r 565, où eut lieu la catafl:rophe de la Car·oline, Charles V n'exis
tait plus; il y avait même déjà sept ans qu'il était mort (z ). 

LES CALVINISTES DE 

LA FLORIDE. 

(r) Champlain, !iv. r, 
ch.rv,p. Ig,zo,2~. 

(2) L'art de vérifier 
les dates, 1 SSS. 



(1) Lescarbot, liv. I, 
p. 136. 

XI. 
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secrètement de lui faire son procès) pour avoir entrepris) sans ordreJ 
cette expédition à main armée; & que de Gourgues fut longtemps 
obligé de se tenir caché à Rouen (r) (*). En effet) les Huguenots que 
Menendez avait fait mettre à mort étaient moins regardés alors comme 
les sujets du roi rle France que comme les créatures et les infiruments 
de l'amiral de Coligny) le plus mortel ennemi de la religion & du 
prince. Tel était le jugement qu'en portaient la plupart de ceux qui 
gouvernaient en France, & même ceux des pays étrangers. De là cet 
écriteau, mis par Menendez sur ceux qu'il fit pendre à des arbres: 
Ceux-ci n'ont pas été traités de la sorte en qualité de Français 
mais comme hérétiques et ennemis de Dieu. 

POURQUOI LA COUR DE 

FRANCE EXCITA- T • 

Il efi à regretter qu'une foule d'écrivains n'aient pas fait cette 
remarque, & quJau lieu de se reporter au temps de cet événement & 
de le considérer avec tout ce qui l'entoura de circonfiances politiques LE.; 

ELLE LES ESPAGNOLS 

A TO~!BER SUR 

CALVINISTES DE 

FLORIDE! 

L:\ & de conviél:ions religieuses, ils l'aient envisagé en lui-même comme 
s'il fût arrivé de leur temps. Aussi l'ont-ils représenté, sous les cou
leurs les plus sombres) comme un exemple révoltant de despotisme 
monarchique) & de ce qu'ils appellent) dans les Catholiques, le fana
tisme religieux. Ils oublient que l'année même oü l'amiral de Coligny 
envoya des Huguenots en Floride, ceux de cette seél:e faisaient alors 
en France une guerre ouverte au roi, & ravageaient audacieusement 
ses provinces. Sans parler ici des excès commis par eux en Languedoc) 
l'année précédente, surtout à Montpellier, où ils s'étaient emparés de 
l'église cathédrale & livrés aux plus grandes horreurs, aussi bien qu'à 
Nîmes) Montauban, Castres & ailleurs: en I 56zJ ils avaient pris 
Orléans & en avaient pillé toutes les églises; & cette même année, 

(*) L'aél:ion de de Gourgues aurait dù le faire placer parmi les plus grands 
héros qu'ait produits la France, si elle eùt pu être justifiée par les règles de la morale 
chrétienne; mais elle a été autant irrégulière dans son principe que blâmable dans 
sa fin. Quelque coupable qu'eùt pu être Menendez_ pour avoir manqué à sa parole, 
de Gourgues n'avait pas pour cela le droit d'entreprendre, de son chef et en cachette, 
une expédition à main armée. S'il était permis à chacun, au défaut des princes, de 
venger de son autorité privée les outrages faits aux autres, ce serait autoriser tous 
les désordres et anéantir le droit public. D'ailleurs, ceux que de Gourgues égorgea 
sans examen et sans difiinélion étaient-ils convaincus d'être coupables du crime 
qu'il voulait venger? et s'il a Immolé des innocents, d'après quels principes pourrait
on l'excuser du crime d'homicide? Dans ce massacre, ne donne-t-il pas lui-même 
l'exemple de la fureur qu'il dételtait dans les Espagnols? La haine qu'il leur porta 
toujours, depuis qu'ayant été fait par eux prisonnier de guerre et condamné à la 
chaîne comme forçat, malgré sa qualité de gentilhomme, entra-t-elle pour quelque 
chose dans le motif de son expédition? C'est ce qu'on ne saurait assurer. Mais il est 
certain que le désir de la vengeance personnelle aurait suffi seul pour éteindre devant 
Dieu la fausse gloire qu'il se serait acquise devant les hommes, si son entreprise, 
considérée en elle-même, pouyai t être justifiée. 
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dans toutes nos provinces, les Cal vinifies avaient pris les armes contre 
le roi. Le baron des Adrets, si célèbre par ses cruautés dans le Dau
phiné, s'était mis à leur tête; & plusieurs des plus riches & des plus 
considérables villes du royaume étaient devenues la proie des H ugue
nots & le théâtre de leur fureur : Blois, Tours, Poitiers, Angers} la 
Rochelle, Rouen, Dieppe, le Havre de Grâce} Lyon & une infinité 
d'autres, avaient été prises & livrées au pillage. Cette même année 
encore, les Huguenots avaient appelé à leur secours les Anglais} au 
nombre de six mille} & leur avaient livré le Havre de Grâce : ce qui 
exposait la France à voir les Anglais s'établir dans la Normandie, & 
contraignit le roi à prendre Rouen d'assaut & à les chasser du Havre. 
L'année suivante, l'amiral de Coligny avait exercé lui-même, en per
sonne, de grands ravages en Normandie, pris & saccagé plusieurs 
villes & fait assassiner le duc de Guise, l'un des plus ardents défen
seurs du roi. Enfin} peu après, par l'attentat le plus atroce, ce même 
amiral, ayant résolu d'enlever la personne du monarque} eut bien 
l'audace de le poursuivre depuis Meaux jusqu'à Paris, où cc prince 
fut conduit par ses gardes, toujours rangés en bataille & repoussant 
vaillamment l'amiral & les autres chefs des Huguenots (r). 

Certainement} si les auteurs de ces excès avaient été des Catho
liques.J les écrivains dont nous parlons ici n'auraient pas manqué de 
les condamner comme séditieux, spoliateurs, perturbateurs du repos 
public & homicides; mais, parce que ces coupables étaient Calvi
nifies, à ce seul titre ils les ont absous & ont déversé à pleines mains 
le blâme sur la Cour, en l'accusant elle seule de fanatisme & de 
cruauté. Personne, assurément, ne se montra plus fanatique que ne le 
furent alors les Huguenots. Partout où ils étaient les maîtres, ils bri
saient les images} ruinaient les églises (ce que les Turcs n'ont pas fait 
à ConfiantinopleJ où ils les ont conservées), brûlaient les reliques des 
Saints & jetaient leurs cendres au vent. Celles de l'illufire martyr 
saint Irénée de Lyon, celles même de saint Martin de Tours, res
peél:ées depuis tant de siècles de toute l'Église, n'échappèrent pas à 
leur fureur. Pourquoi donc ces écrivains ne voient-ils du fanatisme 
que dans les princes chrétiens qui ont essayé de réprimer ces excès? 
Volontiers ils célèbrent les exploits militaires d'un monarque qui, par 
un motif quelquefois très-léger, pour un simple point d'honneur, 
ravage des provinces entières, les inonde du sang de ses propres sujets 
& de celui des ennemis, qu'il fait mettre en pièces p:tr milliers, sous 
la bouche des canons) quoique tous ces hommes ne soient coupables 
d'aucun crime; & ils ne peuvent pardonner à ceux des princes qui, 
pour venger des outrages faits à Dieu même, sévissent contre des 
impies) obstinés à conspirer contre sa doél:rine & à outrager son saint 
nom. 

( 1) L'art de vérifie:
Jes dates, années I 56 r 
& SUIV. 
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( r) Biographie sain-
tongeoise. Saintes, 
1852, p. 140. 

(2) Des sauvages, ou 
Voyages de Samuel 
Champlain. Paris , 
I 6o3, in-1 2. 

NOTE XXI. 

SUR CHAMPLAIN. LA DATE DE SA NAISSANCE, SA FAMILLE 

ET SA NOBLESSE. 

Quelques recherches que nous ayons pu faire> il nous a été im
possible de trouver l'aél:e de naissance de Champlain> ni à Brouage> 
ni à Marenne> ni à Saintes; de sorte que nous ne pouvons en préciser 
la date> que les uns mettent à l'année r 5 67 & d'autres à l'année I 570. 
Son extraél:ion ne nous efl: pas plus connue. Dans la Biographie 
Saintongeoise, on assure qu'il naquit d'une famille de pêcheurs (r) ; 
mais si cette assertion, que nous n'osons garantir, était vraie> il fau
drait en conclure que, par leur mérite personnel & leur indufi:rie, ses 
parents surent s'élever au-dessus de leur profession, puisque son père 
devint capitaine de navire & fut même anobli, comme nous le dirons 
bientôt. 

Champlain reçut au baptême le nom de Samuel> inusité alors 
chez les Catholiques & en honneur chez les Protefl:ants. Pourrait-on 
conclure de là que, dès son enfance, il avait appartenu à la seél:e de 
Calvin, fort accréditée alors dans le pays de sa naissance? C'efi: ce que 
nous ignorons. Mais, s'il était prouvé qu'il naquit Calvinifi:e> il 
serait nécessaire d'ajouter qu'il abjura l'hérésie> comme l'avait 
fait Henri IV> & fut jusqu'à sa mort un zélé défenseur de la vraie 
Foi. 

Quelques ecnvains, voyant qu'avant r 6 I3 il se nommait lui
même Samuel Champlain de Brouage (2), ont cru faussement de là 
qu'il était seigneur de ce lieu, tandis qu'il a voulu simplement indi
quer ici le lieu de sa naissanee, selon la coutume assez générale des 
marins qui l'avaient précédé. Ainsi avons-·nous vu que Jacques Car
tier, dans le titre de sa deuxième relation> rappelait qu'il était natif 
de Saint-Malo; & qu'Alphonse prenait, de son côté, la qualité de 
Saintongeois. Ce qui efl: assuré> c'efl: que si> dans son ouvrage manus
crit de l'année r 6oi, & dans celui qu'il publia en I 6o3, ils'efl: nommé 
simplement Samuel Champlain de Brouage> sans prendre la qualité 
de gentilhomme> il l'a prise confl:amment depuis ses premiers voyages 



NOTE XXI. 

en Canada J cessant alors de se nommer Samuel Champlain de 
Brouage J comme il faisait auparavant, & prenant le titre de sieur 
de Champlain S aintongeois ( I ). Faut-il conclure de là qu'il avait 
été anobli par Henri IV, à cause de ses découvertes) comme Jacques 
Cartier semble l'avoir été par François Jer pour un semblable motif? 
C'efi pareillement ce que nous n'osons assurer. Mais s'il en avait été 
ainsi) il faudrait supposer qu'en anoblissant le fils, Henri IV aurait 
aussi anobli le père. Car) dans le contrat de mariage de Champlain) 
de l'année I 6roJ il efi qualifié homme noble de Champlain, fils de 
noble Antoine (2). On ajoute dans cet aél:eJ que Samuel de Champlain 
était seigneur de ce lieu : par làJ le notaire a-t-il désigné quelqu'un 
des lieux de France de ce nom) ou quelque endroit du Canada que 
Champlain eût reçu en propriété & qu'il eût appelé de son nom 
propre? C'efi encore ce que nous ne pouvons pas assurer) par défaut 
de monuments. 

FIN DU TOME PREMIER. 
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